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DICTIONNAIRE

DE THÉOLOGIE.

L

LOI. Selon les théologiens , la loi||pour se faire louer , estimer et ser-

est la volonté de Dieu intimée aux

creatures intelligentes , par laquelle

il leur impose une obligation, c'est-

à-dire, les met dans la nécessité de

faire ou d'éviter telle action , sinon

d'ètre punis. Ainsi , selon cette défi-

nition , il est évident que , sans la

notion d'un Dieu et d'une provi-

dence , il n'y a point de loi ni d'ob-

ligation morale proprement dite.

par analogie que nous appe-

lons lois les volontés des hommes

qui ontl'autorité de nous récompen-

ser et de nous punir ; mais si cette

autorité ne venoit pas de Dieu , si

elle n'étoit pas un effet de sa volonté

suprême , elle seroit nulle et illégi-

time ; elle se réduiroit à la force ;
elle pourroit nous

imposer une né-

cessité physique , et non une obliga-
tion morale.

C'est

vir par ses semblables , sans faire au-

cune bonne action , n'est pas obligé

d'en faire ; que s'il y réussit par des

crimes , il n'est pas coupable. Com-

bien n'y a-t-il pas d'hommes qui

ont obtenu les éloges , l'estime ,

l'admiration de leur nation, par des

actions contraires à la loi naturelle

et au droit des gens ? Ces actions

sont - elles devenues des actes de

vertu , parce qu'elles ont été louées

et approuvées par une nation stu-

pide et barbare ? Celui qui les faisoit

n'étoit certainement pas obligé d'al-

ler consulter les autres peuples pour

savoir s'ils en pensoient de même.

D'autres ont été blámés , condamnés

et punis pour avoir fait des actes de

vertu. Rien n'est plus absurde que

de faire dépendre les notionsdu bien

et du mal moral de l'opinion des

Telle est l'équivoque sur laquelle hommes. 2º Il s'ensuit quequand un

se sont fondés les matérialistes lors- homme est assez puissant ou endurci

qu'ils ont voulu établir une morale dans le crime pour braver la haineindépendante
de toute notion de la et le mépris des autres , et pour

Divinité
; ilsont dit

que la loi est la étouffer les remords , il est affranchi

nécessitédans
laquelle

nous sommesdefaire ou d'éviter telle action
, si- être coupable

. L'absurdité

de toutes
non

d'êtreblâmés , haïs et méprisés
|| ces conséquences

démontre
la fausse-

de nos

de toute loi , et qu'il ne peut plus

damner nous-
mêmes.

Cette
définition est évidemment

|
rialistes.

Plusieurs anciens philosophes et
fausse; elle suppose

, 1 ° que tout
quelques

littérateurs

modernes

ont
homme

assez
puissant

ouassez
fourbe

dit que la loi en général

est la rai-

V.
1



2 LOILOI

son humaine , en tant qu'elle gou- || suprême, aussi-bien que celle de ses

verne tous les peuples de la terre. semblables ; autrement cette volonté

Cette définition n'est pas juste. La seroit en Dieu une simple velléité ;

raison , ou la faculté de raisonner , il n'auroit pas suffisamment pourvu

peut nous indiquer ce qu'il nous est au bien de la société dont il est l'au-

avantageux de faire ou d'éviter , teur. Il a donc établi des récompen-

mais elle ne nous impose aucune né- ses pour ceux qui accomplissent la

cessité de faire ce qu'elle nous dicte ; loi, et des châtimens pour ceux qui

elle peut nous intimer la loi , mais la violent. De là viennent le dicia-

elle n'a point par elle -même force men de la conscience , les remords

de loi. Si Dieu ne nous avoit pas or- causés par le crime , la satisfaction

donné de la suivre , nous pourrions secrète attachée aux actes de vertu .

y résister sans être coupables. Le Ce sont là les signes qui nous aver-

flambeau qui nous guide et la loi tissent de la loi ou de la volonté de

qui nous oblige ne sont pas la même notre souverain Maître, mais qui ne

sont pas cette loi.chose.

D'ailleurs la raison ne nous guide

avecsûretéque quand elle est droite :

or, dans combien d'hommes n'est- ce

elle pas obscurcie et dépravée par

les passions, par une mauvaise édu-

cation , par les lois et les coutumes

de la nation dans le sein de la-

quelle ils sont nés? Supposer qu'elle

est encore alors la loi de l'homme ,

c'est toujours faire dépendre le cri-

me et la vertu de l'opinion des peu-

ples.

Il faut donc nécessairement re-

monter plus haut . Puisque Dieu en

créant l'homme lui a donné tout à

la fois la raison et l'intelligence , une

inclination violente à rechercher son

propre bien , et le besoin de vivre

en société avec ses semblables , sans

doute il a voulu que l'homme fit ce

quilui estavantageux, sans nuire au

bien des autres ; il lui a défendu de

chercher ses intérêts aux dépens des

leurs autrement Dieu auroit voulu

l'impossible ; il auroit voulu que

l'homme vécut en société, sans vou-

loirqu'ilfit ce qui estabsolument né-

cessaire pour former la société ; il

seroit tombé en contradiction . Cette

volonté ou cette loi de Dieu est

donc prouvée par la constitution

même de l'homine.

Les anciens philosophes , plus

sensés que les modernes, avoient sur

point la même idée que les théo-

logiens. Selon Cicéron , qui copioit

Platon, la vraie loi, la loi primitive ,

source de toutes les autres , est , non

la raison humaine , mais la raison

éternelle de Dieu, la sagesse suprême

qui régit l'univers ; tel est, dit-il , le

sentiment detous les sages, de Legib .

1. 2 , n. 14 ; Platon , de Legib . lib. 4 ;

c'étoit celui de Socrate ; Brucker ,

Hist. Philos. tom . 1 , pag. 561. Les

pythagoriciens posoient de même

pour fondement de toutes les lois la

croyance d'une divinité qui punit et

récompense , Prologue des lois de

Zaleuchus , Ocellus Lucan. c. 4, etc.

- Leland , Démonstr. évang. t. 3 ,

p. 342 et suiv. , a cité d'autres passa-

ges des anciens.

-

Mais nous avons une meilleure

preuve de cette théorie dans nos li-

vres saints . Immédiatement après la

création de l'homme , Dieu exerça

l'auguste fonction de législateur ; il

imposaune loi à notre premier père,

et le punit ensuite pour
l'avoir vio-

lée. Après avoir averti Caïn que sa

conscience seroit le juge de ses ac-

tions et le vengeur de ses crimes , il

le punit d'y avoir résisté en com-

mettant un homicide, Gen. cap. 4 ,

7 et ri. Il exerça la même jus-

tice envers le genre humain , en le

D'autre part , Dieu n'a pas pu

consentir que l'homme fut le maître .

debraverimpunément cette volonté
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ticuliers, qu'ils entendoient très-mal.

Que l'on interroge tous les peuples

qui ont de pareilles lois , ou ils di-

rontqu'ils les suivent, parce qu'elles

ont été faites par leurs pères , ou ils

faisant périr par le déluge . Toute

l'histoire sainte estle tableau de cette

Providence juste et sage, qui récom-

pense la vertu par des bienfaits , et

punit le crime, même en ce monde ,

sans préjudice de ce qui lui est ré- les justifieront par des raisons d'uti-

servé pour une autre vie. lité apparente et d'intérêt mal en-

tendu , ou ils argumenteront sur

de prétendus principes de justice

qui n'ont aucun rapport à la Divi-

nité.

Les incrédules , qui ne veulent

point qu'un Dieu gouverne le mon-

de, disent que nous ne connoissons

pas assez la nature divine , ni les vo-

fontt's de Dieu, pour deviner ce qu'il Ala vérité, la plupart des anciens

ordonne et ce qu'il défend ; que, pour législateurs se sont donnés pour in-

s'être fait une fausse idée de la Divi- spirés , afin de soumettre plus aisé-

nité, tous les peuples lui ont attribué ment les peuples aux lois qu'ils leur

des lois absurdes ; qu'il faut fonder proposoient. Ils sentoient qu'aucun

les lois sur la nature de l'homme , homme ne peut avoir parlui-même

sur ses besoins sensibles , sur l'in- l'autorité d'imposer des lois à ses

térêt général de la société , choses

qui nous sont beaucoup mieux con-

nues.

semblables . Les erreurs dans les-

quelles ils ont tombés ne sont ce-

pendant pas venues de ce qu'ils con-

cevoientmal la nature de Dieu, mais

de ce qu'ils entendoient mal les in-

térêts des hommes , ou de ce qu'ils

cherchoient leur intérêt particulier

plutôt que celui des peuples.

Sophisme grossier. Ces mêmes

raisonneurs , qui prétendent si bien

connoître la nature de l'homme ,

commencent par la défigurer , en

supposant que l'homme n'est qu'un

corps et un pur animal ; avec une Jamais on n'a tant parlé qu'au-

pareille notion , peut-on le supposer jourd'hui de l'esprit des lois , de l'es-

soumis à d'autres lois qu'à celles des prit des coutumes et des usages des

brutes?
différens peuples ; pour saisir cet es-

C'est par la nature même de l'hom- prit , il faudroit se mettre à la place

me , non telle qu'ils la conçoivent , du législateur , voir les circonstances

mais telle qu'elle est , que nous dans lesquelles il se trouvoit , le ca-

voyons ce que Dieu a ordonné et ceractère , les besoins , les idées , les

qu'il a défendu . Il y auroit contra- habitudes de ceux pour lesquels telle

diction à supposerque Dieu , en don- loi a été faite ; par conséquent il fau-

nant à l'homme tel besoin , telle droit savoir parfaitement l'histoire

inclination , tel degré de raison et de chaque nation dans son origine .

d'intelligence , ne lui a pas prescrit Cela n'est pas aisé , puisque , chez

des lois analogues à cette constitu- la plupart des peuples , lalégislation

tion . Mais si l'homme étoit l'ouvrage est plus ancienne que l'histoire . Il

du hasard, ou d'une nécessité aveu- est donc très-permis de douter si les

gle , quelles lois morales pourroit-on philosophes, qui ont cruprendrel'es-

fonder sur sa nature?
prit des lois et des coutumes, y ont

Les peuples ignorans et stupides parfaitement réussi . Le peuple juif

n'ont argumenté ni sur la nature de est le seul dont les lois soient incor-

Dieu , ni sur la nature de l'homme , porées à son histoire , et dont le lé-

pour attribuer à Dieu, ou pour éta- gislateur aitmontrélevéritable esprit

blir eux-mêmes des lois absurdes . de ses lois ; et la plupart des mo-

Ils ont cru faussement les fonder sur dernes qui en ont parlé n'ont pas

les intérêts de la société ou des par- pris la peine de consulter cette his-
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toire , avant de raisonner sur les lois || des , de se concilier les faveurs de

qu'elle renferme. son Dieu, et lui fait craindre de pro-

voquer sa colère. Une persuasion

aussi générale ne peut pas venir du

hasard ; c'est donc un instinct de la

nature , par conséquent l'ouvrage de

Dieu . Or , un Créateur infiniment

sage n'a pas pu faire d'un sentiment

faux l'instinct général de la nature.

( Note I , pag . 1.)

Selon notre manière de conce-

voir, toute loi vient de Dieu, comme

premier et souverain législateur :

inais on n'appelle lois divines que

celles que Dieu a portées ou immé-

diatement parlui-même, ou par des

hommes spécialement envoyés de sa

part. Ainsi la loi divine se divise en

loi naturelle et en loi positive ; celle-

ci se sous-divise en loi ancienne et

loi nouvelle . Dans la loi ancienne ou

mosaïque , on distingue les lois mo- même , il tend le bras à celui qu'il

rales d'avec les lois cérémonielles et

les lois politiques. Sous la loi nou-

velle , il y a des lois divines et des

lois ecclésiastiques . Ces dernières

sont censées lois humaines aussi-bien

que les lois civiles. Nous sommes

obligés de parler de ces différentes

espèces de lois , parce qu'il n'en est

aucune qui ne donne lieu à des ques- craint de souffrir , désire de se con-

tions théologiques. server ce sentiment domine en lui

sur tous les autres , est le mobile de

la plupart de ses actions.

2º L'homme est né avec un fonds

de pitiépour sonsemblable ; iln'aime

pointà le voir souffrir ; sans réflexion

LOI NATURELLE OU LOI DE NATURE .

On nomme ainsi la loi que Dieu a

imposée à tous les hommes, et qu'il

a dû leur imposer en conséquence

de la nature qu'il leur a donnée ,

c'est-à-dire de leurs besoins , de

leurs inclinations , de leurs qualités

bonnes ou mauvaises. Pour prouver

l'existence de cette loi et les devoirs

qu'elle nous prescrit , il nous suffit

de nous examiner nous-mêmes , et

de voir la manière dont noussommes

constitués .

1º Le sentiment d'une loi natu-

relle est aussi général dans tous les

hommes que la notion d'une Divi-

nité. Si l'on excepte un petit nom-

bre d'épicuriens , qui se parent du

nom de déistes , quiconque admet

un Dieu , fût-il sauvage et presque

stupide , l'envisage non -seulement

comme l'auteur de son être , mais

comme un maître qui lui impose

des devoirs , qui peut le récompen-

ser et le punir. C'est ce qui rend tout

homme religieux, qui le porte à tâ-

cher , par des respects et des offran- ||

voit prêt à tomber. A moins qu'il

ne soit dominé par un mouvement

de colère ou de vengeance , il est

porté à secourir un malheureux , et

il goûte un contentement intérieur

lorsqu'il lui a fait du bien.

D'autre part, l'homme s'aime lui-

même , recherche son bien- être >

Ainsi , respect envers Dieu , bien-

faisance envers les hommes , amour

de soi-même , voilà trois penchans

certainement innés dansl'humanité,

Mais l'homme éprouve des pas-

sions capables d'étouffer ces pen-

chans ou de les pervertir , de le

rendre irreligieux , méchant et mal-

faisant, cruel même envers soi . Dieu

luipermet-il également de céder aux

uns ou aux autres? L'a-t-il rendu

susceptible de religion , de bienfai-

sance , d'amour bien réglé de soi ,

sans lui en faire un devoir? Dans ce

cas , Dieu n'auroit voulu ni le bien

général de l'humanité , ni l'avantage

de chaque particulier; il auroit des-

tiné l'homme à la société, et il auroit

rendu la société impossible. Ces sup-

positions répugnent àl'idée d'un Etre

souverainement bon. Puisque Dieu

a fait l'homme capable de discerner

entre le bien et le mal moral , de

choisir l'unoul'autre avecune pleine

liberté, il lui a certainement imposé
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l'obligation de pratiquer l'un et d'é-

viter l'autre ; il n'a pu créer un être

susceptible de lois, sans lui donner

aucune loi.

agir par un motif d'intérêt? Quel est

le motif intéressé d'un homme qui

meurt pour sa patrie? Sans une loi

naturelle , émanée de la volonté de

Dieu , il n'y a plus ni bien ni mal

moral , ni vice ni vertu . Voyez BIEN

Et Mal moral , Devoir , etc.

3 L'homme est convaincu de

l'existence d'une obligation morale

par le sentiment intérieur que nous

appelons la conscience. Le malfai- Mais ce n'est pas assez pour un

teur se cache pour commettre un théologien de prouver l'existence de

crime , lors même qu'il n'a rien à la loi naturelle par la constitution

redouter de la part de ses sembla- même de l'humanité ; il doit encore

bles ; lorsqu'il l'a commis, il éprouve montrer que Dieu a confirmé , par

de la honte et des remords : ainsi , il || la révélation , les leçons de la nature.

est averti par la nature qu'il y a un Dans le temps que Caïn , fils aîné

Souverainvengeur dont il doit crain- d'Adam , étoit rongé de jalousie ,

dre la justice . On dit que , par l'ha-|| Dieu lui dit : « Si tu fais bien , n'en

bitude du crime , le méchant vient » recevras - tu pas le salaire ? Si tu

à bout d'étouffer les remords et la » fais mal , ton péché est à la porte,

honte : quand le fait seroit vrai , il est toujours avec toi . >> Genes.

neprouveroit encore rien ; à force de c. 4 , . 7. Dieu le renvoie au té-

s'endurcir aux souffrances , l'homme moignage de sa conscience. Ce re-

peut émousser la sensibilité physi- proche suppose que Caïn sentoit ce

que; il ne s'ensuit pas de là qu'elle qui est mal, ce qu'il vouloit faire et

ne lui est pas naturelle. ce qu'il devoit éviter. Job , après

avoir dit que Dieu est le souverain

législateur, ajoute que tout homme

le voit et l'envisage comme de loin,

Job , c. 36 , 22 et 25. Il avoit

dit ailleurs : « Interrogez qui vous

» voudrez parmi les étrangers, vous

» verrez qu'il sait que les méchans

4° Les philosophes païens , Ocel- sont réservés à un cruel avenir ,

lus Lucanus , Platon , Théophraste , » et marchent continuellement à

Cicéron et d'autres , ont très -bien » leur perte , » c. 21 , . 29.

aperçu toutes ces vérités , et ils psalmiste comparela loidu Seigneur

en ont conclu comme nous l'exi- à la lumière du soleil, delaquelle au-

stence d'une loi naturelle . Ils disent cun homme n'est entièrement privé,

que toute loi est émanée de l'intel- || Ps . 18 , . 7 et 8. Saint Paul dit

ligence divine ; que la loi suprême ,

fondement de toutes les autres , est

la raison et la sagesse du Dieu souve-

rain. Plat. de Legib. 1. 4. In Crit.

et Polit. Cic. , de Legib . 1. 2 , n . 14

et suiv. Lactance, 1. 6 , c . 8 , etc.

Un malfaiteur, pris pour jugedes

actions d'un autre, blâme sans hési-

ter ce qui est mal , et approuve ce

qui est bien ; il prononce ainsi con-

tre lui-même, et rend hommage à

la loi, lors même qu'il ne veut pas

la suivre.

>>

Le

que « quand les nations qui n'ont

» point de loi ( Note II p. I. ) (po-

» sitive ou écrite ) font naturelle-

» ment ce que la loi commande ,

» elles sont à elles-mêmes leur pro-

» pre loi; elles montrent que les

Vainement les matérialistes ont préceptes de la loi sont gravés dans

voulu fonder la morale et les devoirs >> leur cœur , et que leur conscience

de l'homme sur son intérêt tempo- » leur en rend témoignage. » Rom ,

rel ; ils ont confondu le sentiment c . 2 , . 14. Rien de plus formel que

moral avec la sensibilité physique ; ce passage. (Note III , P. III.)

absurdité révoltante. Est-il donc be- Mais pour intimer la loi naturelle

soin de vertu ou deforce d'âmepour à tous les hommes , Dieu n'a pas at-

>>
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tendu qu'ils parvinssent à la con-

noître par leurs propres

il l'a enseignée de vive voix , et par

une révélation expresse , à nos pre- philosophes qui ont pu profiter de

miers parens. Nous lisons dans l'Ec- l'expérience des siècles précédens ,

clésiaste , c . 17 , . 5, que non-seu- qui ont fait une étude particulière

lement Dieu feur a donné l'esprit , de la morale et de la législation .

l'intelligence , le sentiment , pour C'est néanmoins tout le contraire.

connoître le bien et le mal , mais Dans le seul livre de Job , on peut

qu'il y a ajouté des instructions ; puiser des maximes de morale plus

qu'il les a rendus dépositaires de la claires et plus saines que dans les

loi de vie ; qu'il a fait avec eux une écrits de Socrate et de Platon. Les

alliance éternelle ; qu'il leur a mon- patriarches ont donc eu de meilleu-

tré les arrêts de sa justice ; qu'ils ont res leçons de morale que les philo-

eu l'honneur d'entendre sa voix ; sophes , savoir : les instructions de

qu'il leur a dit , gardez-vous de toute Dieu même.

iniquité , et a donné à chacun d'eux

des préceptes à l'égard du prochain ,

. 9 et suiv.

des réflexions sur les devoirs de la

réflexions ; loi naturelle, auroient dû avoir une

morale plus imparfaite que celle des

En effet , nous voyons dans l'his-

toire même de la création que Dieu

a commandé expressément aux pre-

miershommeslafidélitémutuelle des

époux , le respect envers les pères, l'a-

mitié entre les frères ; qu'il a défendu

le meurtre , etc.; c'étoient là autant

de devoirs de la loi naturelle . Il leur

a enseigné la manière de l'adorer,

puisqu'il a sanctifié le septième jour,

et que les enfans d'Adam lui ont of-

fert des sacrifices.

Aussi la connoissance des précep-

tes de la loi naturelle ne s'est bien

conservée que dans les familles et les

peuplades qui ont fidèlement gardé

le souvenir de la révélation primi-

tive : partout ailleurs , les législa-

teurs , les philosophes , les nations

entières ont méconnu plusieurs vé-

rités de morale qui nous paroissent

de la dernière évidence ; elles ont

établi des lois et des usages injustes,

cruels , absurdes. Les Chaldéens, les

Egyptiens, les Grecs , les Romains ,

qui ont passé pour les peuples les

plus éclairés et les plus sages , ont

Ainsi , quand on dit que , depuis été plongés dans le même aveugle-

la création jusqu'à Moïse , les hom- ment. Les Chinois et les Indiens ,

mes ont vécu sous la loi de nature , qui ont cultivé , dit-on , la morale ,

cela ne signifie pas qu'ils n'ont reçu depuis quatre mille ans , ne l'ont pas

de Dieu aucune loi positive ou ré- rendue plus parfaite qu'elle étoit

vélée ; l'histoire sainte nous apprend parmi eux il y a vingt siècles . Au-

le contraire la sanctification du jourd'hui encore , dès que les philo-

septièmejour, la défense de manger sophes modernes ferment les yeux à

du fruit de l'arbre de vie , la défense la lumière de la révélation , ils en-

de manger du sang, étoient des lois seignent une morale aussi fausse et

positives. aussi corrompue que celle des païens.

Pour nous convaincre que Dieu a Voyez Nouv. Demonst. évang. par

daigné instruire les premiers hom- Leland , t. 3 , c . 1 , etc.

mes par des leçons positives , il suffit Lorsqu'ils disent que la loi natu-

decomparer la morale suivie par les relle est celle quel'homme peut con-

patriarches à celle qu'ont enseignée, noître par les seules lumières de la

dans la suite des siècles , les philo- raison etpar la voix de la conscience ,

sophes les plus célèbres. Les pre- ils jouent sur des équivoques , et ils

miers , nés dans l'enfancedu monde, s'accordent bien mal avec les faits.

avant que l'on eût fait des études et || Il faudroit dire , du moins , par les
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lumières d'une raison éclairée et cul-

tivée, et par la voix d'une conscience

droite. Car enfin , lorsque la raison

est obscurcie par les passions , par

des erreurs reçues dès l'enfance , par

la stupidité , par des usages et des

coutumes absurdes, par des lois vi-

cieuses , à quoi se réduisent alors ses

lumières , et quel peut être le dicta- nu: et de là viennent , selon eux , la

men de la conscience ? Comment

n'ont-elles pas dit à tous les peuples

et à leurs législateurs , qu'il ne faut

adorer qu'un seul Dieu ; que l'ido-

latrie est un crime ; que l'usage d'ex- mun , a certainement varié dans les

poser ou de tuer les enfans ou- divers états du genre humain ; il

trage la nature ; que le droit de vie n'étoit pas absolument le même dans

et de mort sur les esclaves est bar- l'étatde société domestique que dans

bare.

|| forme ou contraire au bien général

de la société ; mais où est le peuple ,

où est le sage qui ait su connoître ce

bien général , qui ne l'ait pas sou-

vent confondu avec un intérêt mo-

mentané et mal entendu ? Si nous en

croyons nos politiques modernes, ce

bien général est encore très-peu con-

législation imparfaite , la politique

aveugle , la mauvaise conduite de

toutes les nations.

L'intérêt général , ou le bien com-

l'état de société civile et nationale .

On dira , sans doute , que sur tous Lorsque les peuples , encore peu po-

cespoints les hommes n'ont consulté licés , se croyoient toujours en état

ni la raison ni la conscience ; nous de guerre l'un contre l'autre , ils ne

en conviendrons sans peine : mais il faisoient aucune attention au bien

en résultera toujours que , pour sa- général de l'humanité ; conséquem-

voir en quoi les hommes ont écouté ment le droit des gens étoit très-mal

ou n'ont pas écouté la raison , nous connu il ne l'a été mieux que de-

n'avons point d'autre guide cer- puis que l'Evangile est venu appren-

tain que la révélation . Que l'on de- dre aux hommes qu'ils sont tous frè-

mande à quel peuple on voudra , res , et les a réunis dans une société

quelles sont les lois et les mœurs les religieuse universelle .

plus sages et les plus raisonnables , Dieu , dont la sagesse ne se dé-

il jugera toujours que ce sont les ment jamais , a révélé successive-

siennes ; c'est la réflexion d'Héro- ment aux hommes ce que la loi na-

dote , et l'on ne peut pas en douter. turelle exigeoit d'eux dans ces états

La loi naturelle est gravée dans le divers. Il a toléré chez les patriar-

cœur de tous les hommes , nous le ches des usages qui ne pouvoient

reconnoissons après saint Paul : mais produire du mal dans l'état de so-

ilfaut en lire les caractères , et cela ciété domestique , mais qui devoient

n'est pas toujours aisé ; les passions, devenir pernicieux dans l'état de so-

les préjugés de naissance , les habi- ciété civile ; telle étoit la polygamie :

tudes invétérées , troublent la vue , il n'a pas condamné l'esclavage

et alors on ne voit plus rien : l'exem- parce qu'il étoit inévitable. Voyez

ple de toutes les nations en est une POLYGAMIE , ESCLAVAGE . Pour dis-

preuve palpable. La loi naturelle est culper les patriarches sur ces deux

évidente dans les premiers princi- chefs , plusieurs auteurs ont pensé

pes ; mais il est facile de se tromper que Dieu les avoit dispensés de la

dans les conséquences , cela est ar- loi naturelle : il nous paroît que cette

rivéaux hommes les plus clairvoyans loi n'admet point de dispense , et

d'ailleurs .
qu'il n'en est pas besoin lorsque la

loi n'oblige pas.Un moyen de connoître ce que

cette loi ordonne ou défend , est , sans

doute , d'examiner ce qui est con-

On ne peut donc pas raisonner

plus mal que le font les déistes , lors-
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qu'ils soutiennent que la loi naturelle || les relations que Dieu lui a données

suffit à l'homme pour régler ses ac- avec ses semblables , il en déduira

tions ; qu'il n'a besoin que de con- très-bien ses devoirs par des raison-

sulter sa raison et sa conscience, pour || nemens évidens ; mais s'il méconnoît

savoir ce qu'il doit faire ou éviter. sa propre nature et son auteur

Cela pourroit être vrai , si la raison comme ont fait tous les païens , il

de tous les hommes étoit éclairée , raisonnera fort mal sur les obliga-

et leur conscience toujours droite ; tions que la nature lui impose.

mais le contraire n'est que trop Aujourd'hui , avec le secours des

prouvé par une expérience générale lumières que l'Evangile a répandues

et constante . Quand un homme, né dans le monde sur les vérités de la

avec un esprit très-pénétrant , avec morale , nos philosophes sont en

un cœur sensible et généreux , avec état de distinguer ce que les anciens

des talens cultivés par une excellente ont écrit de bien ou de mal touchant

éducation , seroit capable de discer- les devoirs de la loi naturelle : fiers

ner sûrement ce qui est conforme ou de leur capacité , ils en font honneur

contraire à la loi naturelle , il n'en à la nature ; ils décident que tout

seroit pas ainsi de l'homme sauvage, homme peut en faire autant ; que la

à peu près stupide ou dépravé par révélation n'est pas nécessaire . Ils

de mauvaises leçons et de mauvais n'ont qu'a jeter un coup d'œil sur la

exemples. Un homme aura-t-il ja- morale qui règne chez les nations

mais plus d'esprit , de sagacité , de qui ne connoissent pas l'Evangile ,

droiture , que Platon , Socrate, Aris- ils verront de quoi la nature est ca-

tote et Cicéron? Tous se sont trom- pable , et à quoi ont servi vingt

pés sur des devoirs naturels , parce siècles de dissertations sur la loi na-

que les mœurs publiques avoient turelle.

corrompu la morale. Il ne s'ensuit pas de lå que les in-

Si l'on dit , comme quelques déis- fidèles soient absolument excusa-

tes, que quand l'homme est inca- bles , ni qu'ils l'aient été autrefois ,

pable de connoître par lui-même lorsqu'ils ont méconnu et violé la

ses devoirs naturels , il est dispensé loi naturelle . Saint Paul a décidé que

de les remplir , il faudra soutenir du moins les philosophes ont été in-

aussi qu'il n'est pas obligé de prêter excusables , Rom. c. 1 , V. 20. De

l'oreille aux leçons de d'éducation , savoir jusqu'à quel point la stupi-

aux conseils des sages , à la voix des dité , l'ignorance , le défaut d'édu-

lois humaines. Puisque , selon les cation , le vice des mœurs publi-

déistes , il est en droit de se refuser ques, ont pu excuser le commun des

aux lumières de la révélation et aux païens , c'est une question que Dieu

instructions positives de Dieu, à plus seul peut résoudre , et sur laquelle

forte raison est-il bien fondé à ré- || nous n'avons pas besoin d'être fort

sister à celles des hommes. instruits : il nous suffit de savoir que

Dieu, souverainementjuste , ne com-

mande l'impossible à personne , et

ne demande compte à chacun que

de ce qu'il lui a donné ; que celui

qui a reçu davantage sera jugé plus

sévèrement que celui qui a moins

reçu , Luc , c. 12 , ý . 48.

De ces réflexions il résulte que la

loi naturelle n'est pas ainsi nommée,

parce qu'elle peut être parfaitement

connue de tous les hommes , par les

seules lumières naturelles de la rai-

son , mais parce qu'elle est fondée

sur la constitution de la nature hu-

maine, telle que Dieu l'a faite. Lors- Nous ne voyons pas pourquoi il

que l'homme , instruit par la révé- est nécessaire de supposer dans tous

lation , connoît sa propre nature et les hommes un si haut dégré de ca-
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Juifs d'offrir au Seigneur les prémi-

ces des fruits de la terre , etc. Une

loi divine positive ne peut donc être

connue que par révélation , ou plu-

tôt cette loi mème est une révélation

de la volonté de Dieu .

pacité naturelle pour connoître et

remplir leurs devoirs , pendant que

nous ignorons quels sont les secours

surnaturels que Dieu daigne y ajou-

ter. Si , en reconnoissant toute la

foiblesse des lumières de la raison ,

l'on craint de fournir une excuse aux

crimes des infidèles , on se trompe .

L'Ecriture-Sainte nous assure queaux hommes des lois positives dès le

Dans l'article précédent , nous

avons fait voir que Dieu a imposé

commencement du inonde ; il en

porta de nouvelles pourles Juifs par

le ministère de Moïse ; enfin , il en

a fait publier de plus parfaites pour

tous les hommes par Jésus-Christ :

ce sont là les trois époques de la ré-

vélation .

Dieu n'abandonne aucune de ses

créatures ; que ses miséricordes écla-

tent sur tous ses ouvrages ; que le

Verbe divin est la lumière qui éclaire

touthommevenant en ce monde, etc.

Les Peres de l'Eglise , et en particu-

lier saint Augustin , entendent ce

passage de la lumière de la grâce ;

ils appliquent à Jésus-Christ ce qui

est dit du soleil , que personne n'est

privé de sa chaleur : ils enseignent

que les actions vertueuses, faites par

les païens , étoient un effet de la

grace de Dieu. Voyez GRACE , § 3.

Qu'importe à la théologie que tout

infidele soit coupable pour avoir ré- plir ; ce n'est point à nous de lui de-

sisté aux lumières de la raison , ou

à la lumière surnaturelle de la

grace ? Ne voir ici que la nature ,

c'estdonnerdansl'erreur des déistes .

VorezRELIGION NATURELLE.

Si l'on demande en quoi consistent

les devoirs prescrits par la loi natu-

relle à l'égard de Dieu , de nos sembla-

bles et de nous-mêmes , on en trou-

vera l'abrégé dans le Décalogue.Voy.

ce mot.

Il est évident que , par la loi na-

turelle, nous sommes obligés d'obéir

à Dieu lorsqu'il commande , quelle

que soit la manière dont il lui plaît

de nous faire connoître ses volontés ;

dès qu'il a porté des lois positives,

c'est pour nous un devoir naturel de

nous y soumettre et de les accom-

mander raison de ce qu'il juge à

propos d'ordonner et de défendre.

Telle est cependant la prétention

des déistes : ils soutiennent que Dieu

ne peut imposer à l'homme des lois

positives ; que ces lois seroient inu-

tiles , injustes , pernicieuses , con-

traires à la loi naturelle ; que , quand

il seroit vrai que Dieu en a porté ,

l'homme est toujours en droit de ne

pas s'en informer. Si leurs argu-

LOI DIVINE POSITIVE . On entend mens étoient solides , ils prouve-

sous ce nom une loi que Dieu a in- roient, à plus forte raison , que toute

timée aux hommes par des signes loi humaine quelconque est inutile ,

extérieurs , et par un acte libre de injuste , pernicieuse , contraire à la

sa volonté. Souvent par des lois po- liberté naturelle de l'homme : car

sitives , Dieu a commandé ou dé- enfin , si les hommes peuvent avoir

fendu ce qui l'étoit déjà par la loi droit de nous imposer des lois posi-

naturelle , comme lorsqu'il imposa tives, nous voudrions savoir pour-

auxJuifs le Decalogue avec tout l'ap- quoi Dieu n'a pas le même privi-

pareil de la majesté divine : souvent lége.

aussi il a , par ces sortes de lois, im- 1 Ils disent que Dieu , souverai-

posé aux hommes des devoirs qui ne nement bon , ne peut donner aux

leurétoient pas prescrits parla loi na- hommes quedes lois qui contribuent

turelle ; ainsi il voulut qu'Abraham au bien de tous ; or, tels sont , selon

reçutla circoncision ; il ordonna aux eux , les seuls principes de la loi na-

1 ..
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turelle ; ceux mêmes qui les violent,

désirent qu'ils soient observés par

les autres hommes : il n'en est pas

ainsi des préceptes positifs . Qu'im-

porte au bien général du genre hu-

main , que le dimanche soit fèté plu-

tôt que le sabbat? Il ne serviroit à

rien de dire que les préceptes posi-

tifs contribuent à la gloire de Dieu ;

sa principale gloire est de faire du

bien aux hommes.

que

Il est encore faux que les précep-

tes positifs ne tournent pas au bien

de tous ; ils contribuent à faire

mieux observer la loi naturelle , et

ceux qui les accomplissent donnent

à leurs semblables un grand exem-

ple de vertu. La défense positive de

manger du sang , tendoit à inspi-

rer de l'horreur pour le meurtre ;

le sabbat étoit destiné à procurer

du repos aux esclaves et aux ani-

maux ; c'étoit une leçon d'huma-

nité , etc.

Nous ne prendrons pas pour ju-

La fausseté de ce principe des

deistes saute aux yeux. De même

Dieu peut accorder à un seul

homme un bienfait naturel ou sur- ges de l'importances des lois positives

naturel qu'il n'accorde pas aux au- les déistes qui les violent ; mais leur

tres , il peut aussi lui imposer un conduite mème prouve contre eux.

précepte positif qui ne fera ni bien Quoiqu'ils ne veuillent se soumettre

ni mal aux autres , et qui ne leur à aucune des lois positives de la re-

sera pas connu. Ainsi , Dieu ordonna ligion , ils ne sont cependant pas fâ-

au patriarche Abraham de quitter chés que leurs femmes, leurs enfans,

son pays, de recevoir la circoncision , leurs domestiques y soient fidèles ;

d'offrir son fils en holocauste , etc. ils savent bien que la désobéissance

Ces préceptes étoient un bienfait aux lois positives n'a jamais contri-

pour Abraham , puisque c'étoit pour bué à rendre un homme plus exact

lui l'occasion de mériter une grande observateur de la loi naturelle , mais

récompense , et que Dieu lui donna au contraire. Sans recourir à la

les grâces dont il avoit besoin pour gloire de Dieu , l'utilité des précep-

les accomplir. C'est une absurditéde les positifs est assez prouvée par l'in-

soutenir que ces préceptes étoient térêt de la société.

inutiles ou injustes , parce qu'ils ne

procuroient aucun bien aux Chal-

déens , aux Egyptiens , aux Chana-

néens.

2º Les déistes objectent que ceux

à qui Dieu imposeroit des lois posi-

tives seroient de pire condition que

ceux qui connoissent les seules lois

Ce que Dieu peut faire à un seul naturelles ; après avoir observé cel-

homme , il peut le faire à un peuple les-ci , ils pourroient encore être

entier, pour la même raison ; ainsi , damnés pour avoir violé celles-là .

pour que les lois positives, imposées Dieu n'a pas besoin de mettre notre

à la seule nation juive , aient été obéissance à l'épreuve , et il n'y a

utiles et justes , il n'est pas néces- point de meilleure épreuve que la

saire que Dieu en ait fait autant aux loi naturelle ; gèner notre liberté

Chinois et aux Indiens , il suffit que sans raison , ce seroit nous tenter et

cette faveur , accordée au peuple nous porter au mal.

juif, n'ait porté aucun préjudice aux

autres nations , n'ait diminué en

rien la mesure des bienfaits natu-

rels ou surnaturels que Dieu voulois positives , puisqu'il sait ce que

loit leur accorder. Dieu n'est pas nous ferons dans toutes les circon-

plus obligé de faire à tous les mê- stances possibles ; mais nous avons

mes grâces surnaturelles , que de dé- besoin nous-mêmes d'être mis à cette

partiràtous lesmêmes donsnaturels. double épreuve , afin de réprimer

Nouveau tissu d'absurdités . Dicu

n'a pas plus besoin de nous éprou-

ver par la loi naturelle que par des
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nos passions par l'obéissance , de

nous juger par le témoignage de

notre conscience , de nous élever à

des actes héroïques de vertu que la

loi naturelle n'exige point, mais dont

la pratiquenousest très-avantageuse,

et dont l'exemple est très-utile à la
société.

voir ce qu'il faut faire ou éviter. Un

précepte positif peut avoir été ab-

rogé ou change ; ce n'est point à nous

de le savoir. Les lois imposées aux

Juifs sont conçues en termes aussi

absolus que celles de l'Evangile , ce-

pendant elles ont été abrogées : celles

du christianisme peuvent donc l'être

à leur tour.

Pour donner quelque apparence

de solidité à cette objection , il au-

roit fallu citer au moins un rite , une

pratique , unactedevertu commandé

par l'Evangile, qui puisse devenir

nuisible avec le temps ou dans cer-

tains climats ; aucun déiste n'a pu

le faire . Il en résulte seulement que,

dans certains cas , il y a des lois po-

sitives qui sont susceptibles de dis-

pense , et nous en convenons ; hors.

de ces cas , l'on est obligé d'y obéir

jusqu'à ce que l'on soit sûr que Dieu

a trouvé bon de les abroger, et c'est

ce qu'il ne fera jamais.

Il faut avoir le cœur dépravé pour

envisager les lois de Dieu comme un

joug qui nous est désavantageux : il

s'ensuit de ce faux préjugé , que ce-

lui qui connoît tous les devoirs na-

turels est de pire condition que ce-

lui qui les ignore par stupidité : que

toute loi qui gêne notre liberté est

une tentation qui nous porte au mal;

comme si la liberté de mal faire étoit

un privilége fort précieux. Le plus

grand bonheur pour l'homme est

d'avoir une parfaite connoissance de

tout ce que Dieu exige de lui , des

vertus qu'il peut pratiquer, des vices

qu'il doit éviter; d'avoir des motifs

et des secours puissans pour faire Il est faux que les lois mosaïques

le bien; de trouver de fortes bar- aient été conçues en termes aussi gé-

rières contre l'abus de sa liberté . Tel néraux et aussi absolus que celles de

est le sort du chrétien en comparai- l'Evangile ; les premières n'étoient

son de celui d'un païen ou d'un imposées qu'à la nation juive

étoient relatives au climat et à l'in-

térêt exclusif de cette nation ; les

secondes sont prescrites à toutes les

nations , pour tous les lieux , et jus-

qu'à la consommation des siècles .

sauvage.

Les déistes semblent craindre que

l'homme ne soit trop instruit et trop

vertueux , ou que Dieu ne soit pas

assez puissant pour le récompenser

du bien qu'il lui ordonne de faire ;

mais ceux qui ont tant de peur de

pratiquer des œuvres de suréroga-

tion , sont très-sujets à manquer aux

plus nécessaires.

3 Ils disent que Dieu ne peut pas

commander pour toujours des rites ,

des usages , des pratiques qui peu-

vent devenir nuisibles avec le temps ;

or, telles sont , continuent-ils, toutes

les choses ordonnées par des lois po-

sitives. Vu la variété des climats , des

mœurs, des événemens, rien ne peut

être constamment utile que les de-

voirs prescrits par
la loi naturelle.

C'est donc toujours la raison qui

doit nous servir de règle pour sa-

En faisant profession de consulter

toujours la raison pour voir ce qui

est utile ou nuisible , les deistes ont

donné atteinte à plusieurs articles

essentiels de la loi naturelle . Ils ont

jugé que la polygamie , le divorce ,

la prostitution , l'exposition et le

meurtre des enfans , n'étoient pas

des usages absolument mauvais ; que

l'on pourroit encore les permettre

aujourd'hui : ils ont soutenu que la

morale des philosophes , qui ap-

prouvoient tous ces désordres , étoit

meilleure que celle de l'Evangile .

En prétendant toujours suivre le

même guide, tous les peuples ju-

gent que leurs lois et leurs coutumes.
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sont très-raisonnables , quoique la

plupart soient réellement absurdes

et injustes où est donc l'infaillibi-

lité de la raison , pour juger de ce

que Dieu a dû commander, défen-

dre ou permettre?

sait ce qui en est. Les déistes sur-

tout , guéris de toute superstition ,

doivent être les plus religieux de

tous les hommes ; affranchis du joug

des lois positives , ils ne doivent

être occupés que des devoirs de la

loi naturelle. Mais cette loi défend

de calomnier , et l'objection des

deistes est une calomnie . Où rè-

gnent, parmi les chrétiens , la cor-

ruption et les désordres que l'on

nous reproche? Dans les grandes

villes , à Rome , à Londres , à Paris ;

mais de tout temps ces capitales ont

été le cloaque des vices de l'huma-

nité : ce n'est pas par là qu'il faut

juger des mœurs d'une nation . D'ail-

L'exemple des quakers , qui pren-

nent à la lettre plusieurs préceptes

de l'Evangile susceptibles d'expli-

cation , ne prouve pas qu'il faut

s'en tenir au dictamen de la raison

pour prendre le vrai sens des lois

positives, puisque ces sectaires font

profession de la consulter ; il est

beaucoup plus sûr de s'en rapporter

au jugement de l'Eglise , à laquelle

Jésus-Christ a promis son assistance

pour enseigner fidèlement sa doc- leurs , malgré l'énorme corruption

qui y règne, les préceptes de l'E-

vangile y inspirent encore , à

très-grand nombre de personnes ,

des vertus dont on ne trouve point

d'exemples chez les païens ni chez

les maliométans , et dont les déistes

ne seront jamais capables.

trine .

à un
4° Toutes les nations , poursui-

vent les déistes , se flattent d'avoir

reçu de Dieu des lois positives ; elles

ne sont cependant pas moins vi-

cieuses les unes que les autres. Oc-

cupées d'observances superflues ,

elles sont moins attachées aux de- Quand un homme coupable de

voirs essentiels de la morale ; plus vol violeroit encore toutes les lois

elles sont corrompues , plus elles religieuses , en seroit-il mieux dis-

mettent leur confiance dans les pra- posé à se repentir et à réparer son

tiques extérieures pour calmer leurs injustice? Tant qu'il lui reste de la

remords. Tel qui vole sans scrupule religion , il n'est pas vrai qu'il vole

ne voudroit manquer ni à l'absti- sans scrupule , puisque l'on suppose

nence , ni à la célébration d'une fête . qu'il a des remords , et qu'il cher-

On se flatte d'expier tous les crimes che à les calmer par des pratiques

par le zèle pour l'orthodoxie. Païens , de piété : or , les remords peuvent

juifs , mahometans , chrétiens , tous le conduire à résipiscence , et les

sont coupables de ce défaut ; mais il pratiques de religion , loin de les

domine surtout dans l'Eglise ro- calmer, doivent plutôt les augien-

maine partout où il y a plus deter. Il y a donc lieu d'espérer sa

superstition , il y a moins de reli- conversion plutôt que celle d'un

gion et de vertu. homme qui ajoute l'irreligion aux

Si cette satire est vraie , les sec- autres crimes dont il est coupable ,

tes qui ont fait profession de renon- afin d'étouffer ainsi les remords.

cer aux superstitions de l'Eglise Les observances religieuses ne

romaine , sont devenues beaucoup sont donc pas superflues , puis-

plus vertueuses ; cependant leurs qu'elles sont commandées par des

écrivains se plaignent de la corrup- lois positives , et qu'elles peuvent

tion qui y règne. Les sauvages , qui

n'ont jamais oui parler de lois posi-

tives , doivent observer la loi natu-

relle beaucoup mieux que nous ; on

servir directement ou indirecte-

ment à rendre un homme plus fi-

dèle aux devoirs de la loi naturelle.

Lorsque les athées et les déistes sc
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vantent d'ètre plus vertueux que les En un mot , Dieu a donné des

autres hommes , ils sont aussi hy- lois positives aux patriarches , aux

pocrites que les superstitieux ; ceux- juifs , aux chrétiens ; ce fait est in-

ci voudroient cacher leurs injustices vinciblement prouvé : donc elles ne

sous le voile de la piété ; ceux-là sont ni inutiles , ni injustes , ni per-

s'efforcent de pallier leur impiété nicieuses à un fait incontestable ,

sous un masque de zèle pour la loi il est absurde d'opposer des raison-

naturelle nous ne sommes pas plus nemens spéculatifs.

dupes des uns que des autres.

:

Ce n'est point là le seul article sur

Par une expérience aussi an- lequel nos philosophes modernes ont

cienne que le monde , il est prouvé mal raisonné au sujet des lois divines

que les peuples qui ontreçu de Dieu positives . Ils disent que les lois hu-

des lois positives , ont mieux connumaines statuent sur le bien , et les

et mieux observé la loi naturelle que

les autres ; tels ont été les patriar-

ches et les Juifs à l'égard des nations

idolâtres , et tels sont encore les

chrétiens en comparaison des peu-

ples infidèles . Quoi qu'en disent les

incredules , les lois civiles , la po-

lice, les meurs, sont meilleures chez

nous que chez tous les peuples qui

ne sont pas chrétiens. C'est donc

une absurdité de soutenir que les

lois divines positives ne servent à rien,

et ne contribuent en rien au bien de
l'humanité.

lois divines sur le meilleur ; cela

n'est pas exactement vrai : la loipo-

sitive , par laquelle Dieu a défendu

le meurtre , a pour objet le bien , et

non le mieux; il en est de même

de toutes les lois du Décalogue. Il

n'est donc pas vrai non plus que ce

qui doit être réglé par les lois htt-

maines peut rarement l'être par les

lois de la religion ; Dieu , pour de

bonnes raisons , avoit ordonné aux

Juifs , par principe de religion , ce

qui sembloit devoir être plutôt ré-

glé par des lois humaines ou civiles.

Si un philosophe faisoit sérieuse-

ment , contre les lois civiles , les

mêmes argumens que les déistes

font contre les lois divines positives ;

s'il disoit que les lois civiles de telle

nation sont injustes , parce qu'elles

ne peuvent pas tourner à l'avantage

des autres nations , ni contribuer à

l'observation du droit des gens ; s'il

soutenoit que tout peuple soumis

à des lois civiles est de pire con-

dition que les sauvages , parce que

sa liberté est plus génée ; s'il pré- ver contre les secondes .

tendoit que ces lois sont inutiles ,

puisqu'il faut souvent les abroger et

les changer, et que ce qui étoit utile

dans un temps devient nuisible dans

un autre ; s'il vouloit persuader que

ces lois sont pernicieuses , parce que

le peuple, plus occupé des devoirs

civils que des devoirs naturels , croit

avoir rempli toute justice lorsqu'il a

satisfait aux premiers , etc. , on ne

daigneroit pas lui répondre.

Enfin il n'est pas absolument vrai

que les lois de la religion aient plus

pour objet la bonté de chaque par-

ticulier que celle de la société ; tout

particulier , fidèle aux lois de la re-

ligion , en est mieux disposé à être

bon citoyen ; l'homme , au con-

traire , qui méprise les lois religieu-

ses , ne sera pas pour cela plus sou-

mis aux lois civiles : tous ceux qui

dissertent contre les premières ne

manquent presque jamais d'invecti-

Quand on dit qu'il ne faut pas

opposer les lois religieuses à la loi

naturelle , ce principe est équivo-

que et captieux. Si l'on entend que

Dieu ne peut pas défendre , par une

loi religieuse , ce qu'il a commandé

par la loi naturelle, ou au contraire ,

cela est vrai . Si l'on veut dire qu'il

ne peut pas défendre par l'une ce

qui étoit permis ou n'étoit pas dé-

fendu par l'autre , cela est faux . Il
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n'étoit pas défendu à l'homme , par

la loi naturelle , de manger du sang ;

mais Dieu l'avoit défendu à Noé

une loi positive , etc.

par

LOI ANCIENNE OU MOSAIQUE . C'est

le recueil des lois que Dieu donna

aux Hébreux par le ministère de

Moïse , après qu'il les eut tirés de

l'Egypte , et pendant les quarante

ans qu'ils passèrent dans le désert ;

selon le texte hébreu , ce fut après

l'an du monde 2513.

Ce code de lois en renferme de

plusieurs espèces ; on y distingue

les lois morales ou naturelles , dont

l'abrégé est nommé le Décalogue ;

les lois cérémonielles , qui régloient

le culte que les Juifs devoient ob-

server; les lois judiciaires , c'est-

à-dire civiles et politiques , par les

quelles Dieu pourvoyoit aux intérêts

temporels de la nation juive. Ces

dernières ne sont point proprement

l'objet de la théologie ; mais nous

sommes obligés de les défendre con-

tre plusieurs reproches injustes que

les incrédules ont faits contre ces

lois. Dans l'article JUDAISME , S. 2 ,

nous avons montré que les lois mo-

rales de Moïse étoient très-bonnes

et irrépréhensibles à tous égards ,

et nous justifierons de même les

lois cérémonielles dans un article sé-

paré; il s'agit ici d'envisager la to-

talité de cette législation .

Nous examinerons , 1.º pourquoi

Moïse avoitréuni , et, pourainsi dire,

confondu les différentes espèces de

lois; 2° quelle sanction il leur avoit

donnée ; 3° par quel motif les Juifs

devoient les observer ; 4º l'effet qui

en résulte ; 5º en quel sens saint Paul

oppose la loi à l'Evangile , et semble

déprimer la première ; 6º quelle dif-

férence il y a entre ces deux lois ;

7° en quel sens et jusqu'à quel point

la loi ancienne étoit figurative ; S si

elle a dû toujours durer, comme les

Juifs le prétendent. Il n'est presque

aucune de ces questions qui n'ait

donné lieu à des erreurs ; nous ne ||

pouvons les traiter que fort en

abrégé.

I. Quelques censeurs de Moïse

trouvent fort mauvais que ce légis-

lateur n'ait pas mis plus d'ordre

dans ses lois , qu'il les ait mêlées

ensemble et avec les faits qu'il

rapporte. Cette critique est - elle

sensée?

se

Nous pourrions remarquer d'a-

bord que les anciens écrivains n'ont

jamais observé la méthode dont nous

sommes aujourd'hui si jaloux ; mais

il y a des réflexions plus importan-

tes à faire. Dans les livres de Moïse ,

c'est la liaison intime des lois avec

les faits qui donne à ces derniers

un degré de certitude qui ne

trouve point dans les autres histoi-

res , et qui démontre la sagesse et la

nécessité de ces lois. Une preuve

qu'il n'agissoit point par son propre

génie , mais par ordre du ciel et par

zèle pour le bien de son peuple ,

c'est qu'il n'a point formé de plan

comme fait un auteur qui est maî-

tre de sa matière ; il a écrit les faits

à mesure qu'ils se sont passés , les

lois à mesure qu'elles se sont trou-

vées nécessaires , et que les faits y

ont donné occasion . Tout se tient

et forme une chaîne indissoluble.

Les Juifs ne pouvoient lire leurs lois

sans apprendre leur histoire , et ils

ne pouvoient se rappeler celle-ci

sans concevoir du respect pour leurs

lois ; aucune ne venoit de la vo-

lonté arbitraire du législateur ; tou-

tes avoient été amenées par les cir-

constances.

en

Les deux premières qui leur fa-

rent imposées furent la cérémonie

de la pâque et l'oblation des pre-

miers-nés ; ils étoient encore

Egypte, et ces deux rites devoient

servir d'attestation de la mort mira-

culeuse des premiers-nés des Egyp-

tiens , et dela délivrance des Israe-

lites , Exode , c. 12 et 13. La loi

du sabbat leur fut intimée à l'oc-

casion du miracle dela manne , c. 16,
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. 23 , pour leur rappeler que le

monde avoit été créé par le Sei-

gueur; la publication du Décalogue

ne se fit que quelque temps après ,

C. 20.

des récompenses et des peines de

la vie future ; il auroit donné lieu

aux Juifs de conclure qu'ils pou-

voient mériter une récompense éter-

nelle , en faisant des ablutions , en

discernant les viandes , etc. , tout

comme en pratiquant les vertus mo-

rales. Malgré la sage précaution de

Moïse , malgré les leçons des pro-

phètes , les pharisiens et leurs dis-

ciples sont tombés dans cette erreur ;

les rabbins la soutiennent encore au-

jourd'hui ; ils prétendent que la

loi cérémonielle donnoit aux Juifs

plus de sainteté et de mérite , et les

la

Nous convenons que l'alliance par

laquelle Dieu avoit promis à la na-

tion juive la possession de la Pales-

tine et une prospérité constante, sous

Jusqu'alors les Hébreux avoient

connu les lois morales , tant par

les lumières de la raison que par

la tradition de leurs pères , qui re-

montoit jusqu'à la création ; mais

après les mauvais exemples que ce

peuple avoit eus en Fgypte , après

la captivité à laquelle il avoit été

réduit , il étoit très-nécessaire de

lui intimer les lois morales d'une

manière positive , avec tout l'appa- rendoit plus agréables à Dieu que

reil de la majesté divine , de les faire loi morale. Voyez la Conférence du

mettre par écrit , et d'y ajouter la juif Orobio avec Limborch.

sanction des peines et des récom-

penses. La plupart des lois civiles ,

qui vinrent à la suite , n'étoient

qu'une extension et une application

des lois du Décalogue ; et le très- condition que ce peuple observeroit

grand nombre des lois cérémonielles fidèlement ses lois , ne regardoit

ne furent portées qu'après l'adora- que ce monde ; mais , sous cet as-

tion du veau d'or. İci rien ne se fait pect , elle concernoit le corps de la

au hasard , et n'est écrit sans raison . nation , et non les particuliers ; elle

II. Mais Moïse , disent les in- ne dérogeoit point à l'alliance pri-

crédules , n'a donné à ses lois point mitive que Dieu a contractée dès le

d'autre sanction que celle des peines commencementdumondeavectoute

et des récompenses temporelles ; il créature raisonnable , à laquelle il a

ne parle point de celles de l'autre donné des lois , une conscience , une

vie ; ou il ne les connoissoit pas , ou âme immortelle ; alliance par la-

il a eu tort de n'en pas faire men- quelle il promet à la vertu une ré-

obil y a long - temps que cette compense , non dans cette vie ,

objection a été faite par les mar- dans l'autre ; alliance suffisamment

cionites et par les manichéens ; mais attestée par la promesse faite à Adam

quinze cents ans d'antiquité ne l'ont d'un Redempteur qui ne devoit

pas rendue plus juste. venir que quatre mille ans après ;

par la mort d'Abel , privé en ce

mondede la récompense de sa vertu ;

par l'enlèvement d'Enos , dont la

piété avoit plu à Dieu , etc. De

même que les nouvelles lois posi-

tives , imposées aux Hébreux , ne

dérogeoient point à la loi morale

portée dès la création , ainsi les nou-

velles promesses qui leur étoient

faites ne donnoient aucune atteinte

à la première promesse faite au

genre humain.

Dans les articles AME , IMMORTA-

LITÉ , ENFER , nous avons prouvé

que les patriarches , Moïse et les

Israelites , ont connu et ont cru les

récompenses et les peines de l'autre

vie ; mais il n'étoit ni nécessaire ,

ni convenable que ce législateur en

parlat dans ses lois . Puisqu'il avoit

réuni ensemble les lois morales ,

les lois cérémonielles , les lois civiles

et politiques , il ne devoit pas don-

ner à ce recueil de lois la sanction

mais
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Voilà ce que n'ont pas voulu voir

les premiers hérétiques qui ont ca-

lomnié la loi ancienne ; les sociniens,

qui ont dit que le judaïsme n'étoit

pas une religion , mais une constitu-

tion politique ; les incrédules , qui

ne savent que répéter les vieilles er-

reurs , et quelques théologiens , qui

n'y ont pas regardé de plus près.

III. De là même on voit aisément

par quels motifs un juif devoit ob-

server la loi , principalement la loi

morale. Il le devoit par respect pour

le souverain Législateur , qui est

Dieu , par l'espoir de mériter la ré-

compense éternelle des justes ,

comme avoient fait les patriarches ,

par la confiance d'avoir part à la

prospérité temporelle que Dieu avoit

promise à la nation entière.

Mais puisque cette promesse re-

gardoit le corps de la nation plutôt

que les particuliers , un juif, exact

observateur de la loi , ne pouvoit

pas se flatter de jouir du bonheur

temporel , s'il arrivoit au gros de

la nation d'encourir la colère divine

pour avoir violé la loi. Dans une

punition générale , les justes étoient

enveloppés avec les coupables , et

alors il ne restoit aux premiers que

l'espoir de la récompense éternelle

réservée à la vertu . Tel a été le sort

de Tobie , de Jérémie , de Daniel ,

de la plupart des prophètes , de

Moïse lui - même , dont la vie fut

reniplie d'amertume par les infidé-

lités de son peuple. Les afflictions

auxquelles ils furent exposés neleur

firent pas abandonner la loi de Dieu.

"

"

aimerez le Seigneur votre Dieu

» de tout votre cœur , de toute

» votre âme et de toutes vos for-

» ces ; les préceptes que je vous im-

» pose seront dans votre cœur, etc. »

Chap. 10 , ._12 : « Que vous de-

» mande le Seigneur votre Dieu

» sinon que vous le craigniez , que

» vous lui obéissiez , que vous l'ai-

» miez et que vous le serviez de

» tout votre cœur? » Il est bon de

se souvenir que , dans le style de

l'Ecriture , craindre signifie respec-

ter. Ibid. . 21 , et c. 11 , . 1 :

Voyez ce que le Seigneur a fait

» pour vous.... ! Aimez-le donc , et

» observez constamment ses lois ,

» ses cérémonies , les règles de jus-

((

>>
tice qu'il vous prescrit , et les

» préceptes qu'il vous impose. »

C'est la reconnoissance , l'amour,

le respect , la confiance , la soumis-

sion , et non l'intérêt ou la crainte

servile , que Moïse veut inspirer à

son peuple.

Devoit-il pour cela les exempter

de crainte ? Il auroit bien mal connu

les hommes , et son peuple en par-

ticulier. Toute législation doit être

menaçante , et toutes le sont , parce

qu'en général les hommes sont plus

sensibles aux menaces qu'aux pro-

messes ; et qu'il est plus aisé aux

chefs des nations de punir que de

récompenser. Les rêveurs en poli-

tique blament ce ton général des

lois ; qu'ils refondent l'humanité ,

avant de proposer une autre manière

de la gouverner.

que

A l'article JUDAISME , § . 4 , nous

Il n'est donc pas vrai , comme avons prouvé par l'Ecriture , par

le pensent les détracteurs de la loi , les pères , surtout par saint Augus-

que Dieu , en la donnant aux Juifs , tin , par les notions évidentes de la

n'ait voulu leur inspirer qu'un in- justice divine ,
Dieu donnoit aux

térêt sordide , une crainte servile , juifs des grâces pour accomplir sa

et les ait dispensés de l'aimer . Si loi . Eu observant même la loi cére-

plusieurs ont eu ce mauvais carac- monielle , un juif pratiquoit l'obéis-

tère , il ne venoit ni de la loi , ni

du législateur. Le commandement

d'aimer Dieu ne pouvoit être plus

formel , Deut. c. 6 , . 5 : « Vous

sance ; il faisoit donc un acte de

vertu. Cet acte , fait par un motif

louable et avec le secours de la

grâce , pouvoit donc être méritoire ;
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lorsqu'il étoit fait par crainte, ou par

intérêt temporel, il ne méritoit rien

pour le salut ; ce n'étoit plus alors

un effet de la grâce.

révélé non - seulement par l'Ecri-

ture-Sainte , mais par la chaîne des

événemens .

Al'époque de la mission deMoïse ,

tous les peuples connus , Assyriens ,

Chaldéens , Chananéens ou Phé-

niciens , Egyptiens , étoient déjà

tombés dans le polytheisme et dans

l'idolâtrie ; leurs mœurs étoient aussi

corrompues que leur croyance , leur

gouvernement sans règle , leur po-

Nous avons encore remarqué que

ces grâces accordées aux juifs n'é-

toient point attachées à la lettre de

la loi,puisqu'elles n'étoient pas for-

mellement promises par la loi ; mais

elles venoient de la promesse d'un

Redempteur faite à notre premier

père , et renouvelée à Abraham.litique absurde et meurtrière ; tous

C'étoit donc un effet des mérites ne pensoient qu'à s'entre-détruire .

futurs de Jésus- Christ , qui est l'A- Dieu pouvoit- il leur donner une

gneau immolé depuis le commen- leçon plus propre à les corriger, que

cement du monde , Apoc. c. 15 , de placer au milieu d'eux une na-

8 , mais qui n'a eu besoin de tion mieux policée , plus paisible ,

s'immoler qu'une seule fois pour et moins mal gouvernée ? Les Hé-

effacer le péché. Hebr. c. 9 , ✯. 26. breux ont été la première républi-

On verra ci - après que cette doc- que qui ait existé dans le monde ;

trine n'est contraire ni à celle de chez eux , ce n'est pas l'homme qui

saint Paul , ni à celle de saint Au- devoit régner, c'est la loi.

gustin . Si les peuples voisins avoient été

IV. Mais pour justifier leurs pré- moins dépravés, tous auroient adop-

ventions , les incredules veulent que té le fond de cette législation ; ils

l'on juge de la loi mosaique par les auroient renoncé au brigandage et

effets qui en ont résulté , soit à l'é- à l'ambition des conquêtes ; ils au-

gard du corps de la nation juive , roient cultivé en paix la portion de

soit à l'égard des particuliers ; nous terre qu'ils possédoient ; il y auroit

eu moins de crimes commis et de

A l'article JUIFS , S. 2 et suiv. , sang répandu . Mais non ; le bien-

nous avons examiné quels ont été être des juifs excita leur haine et

les mœurs , le degré de prospérité leur jalousie ; tous se sont relayés

de ce peuple, le rang qu'il a tenu successivement pour tourmenter les

dans le monde , l'opinion qu'en ont juifs , sans vouloir profiter en rien

eue les autres nations. Nous avons de leur exemple. Aujourd'hui peut-

fait voir qu'il a toujours été heu- être qu'il en seroit encore de même,

reux ou malheureux , selon qu'il a parce que les nations ne sont de-

été plus ou moins fidèle à ses lois ; venues guère plus sages qu'elles

que , tout considéré , son sort a été n'étoient autrefois.

meilleur que celui des autres peu-

ples ; qu'en général ces derniers ,

faute de connoître les Juifs , en ont

aussi mal jugé que les incrédules

y consentons encore.

modernes.

La meilleure manière de juger

du sort des juifs et de la sagesse

de leurs lois , est sans doute de re-

monter au dessein qu'avoit la Pro-

vidence divine en formant cette lé-

gislation or , ce ,dessein nous est

Cependant , malgré leur fureur

destructive , le peuple juif, avec

sa religion et ses lois , a subsisté

pendant quinze cents ans : quelle

autre législation a eu une plus lon-

gue durée ? Ce peuple a ainsi con-

tinué de rendre témoignage au gou-

vernement de la Providence , à la

certitude de ses promesses , à la

sagesse de ses desseins , surtout à

la venue future d'un Redempteur.

V. 2
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L'intention de Dieu n'avoit donc || sentées , non dans leur pureté ori-

pas été de créer une nation célèbre ginale , et telles qu'elles sont dans

par ses conquêtes , redoutable par le texte de Moïse , mais avec toutes

ses forces , fameuse par ses connois- les rêveries et les puérilités dont les

sances , par ses arts , par son com- Juifs modernes les ont surchargées .

merce. Celse , Julien et leurs co- Les citations du Talmud ou de la

pistes , qui ont toujours argumenté Mischne , les commentaires des

sur cette folle supposition , se sont rabbins anciens et modernes , les

égarés dès le premier pas. La pro- dissertations des critiques hébraï-

spérité des Romains, dont ils étoient sans , vont de pair, dans cette com-

enivrés , ne s'est formée qu'aux dé- pilation , avec le texte de l'Ecriture-

pens de tous les autres peuples , et

par le ravage de l'univers entier.

Dieu n'avoit pas destiné les Juifs

à être le fléau des nations , mais à

leur servir d'exemple si elles vou-

loient être sages , ou de condamna-

tion si elles le refusoient.

Pendant que les lois de celles-ci

ont varié sans cesse , celles de Moïse

n'ont souffert aucun changement ;

elles sont encore telles que le légis-

lateur les a données ; faites d'un seul

coup , dans la durée de quarante

ans , elles ont été observées sans

altération , jusqu'au moment que la

Providence avoit marqué pour les

faire cesser. Aucun autre peuple n'a

été aussi opiniâtrément attaché à

ses lois que les Juifs ; après plus de

trois mille ans , s'ils étoient les

maîtres , ils les feroient revivre dans

toute leur étendue , sans en vou-

loir rien retrancher. Si elles étoient

aussi mauvaises que le prétendent

nos politiques incrédules , auroient-

elles produit un attachement aussi

singulier?

Sainte, comme si tous ces monumens

avoient la même autorité. Proba-

blement l'auteur a voulu travailler

pour les juifs , et non pour les chré-

tiens . Heureusement nous avons

été mieux instruits par le judicieux

auteur des Lettres de quelques

Juifs , etc. , qui a fait le parallèle

des lois de Moïse avec celles des

plus célèbres législateurs profanes ,

et qui a démontré la supériorité des

premières , t. 3 , 4.º partie.

comme

V. Cependant saint Paul semble

s'être appliqué à déprimer la loi

mosaïque ; il dit que cette loi n'a

rien amené à la perfection ; que si

la première alliance avoit été sans

défaut , il n'auroit pas été nécessaire

d'en faire une nouvelle ,

Dieu l'a promis par ses prophètes ;

que cette loi n'étoit bonne que pour

des esclaves ; que si elle pouvoit

rendre l'homme juste , Jésus-Christ

seroit mort en vain ; que la loi est

survenue afin de faire abonder le

péché , etc.

Mais il dit aussi que la loi est

sainte , que le commandement est

saint , juste et bon , Rom. C.

"

7,

Depuis peu il a paru un ouvrage

intitulé : Moïse considéré comme le-

gislateur et comme moraliste. On . 12 ; que ce ne sont pas ceux

s'attendoit à y trouver l'apologie qui écoutent la loi , mais ceux qui

des lois mosaïques contre la censure l'accomplissent , qui sont justes de-

téméraire des philosophes incrédu- vant Dieu , c. 2 *. 13 ; qu'en

les ; mais à peine y a-t-il quelques établissant la foi , il ne détruit pas

réflexions qui tendent à faire sentir la loi , mais qu'il la confirme , c . 3 ,

la sagesse et l'utilité de ces lois ,. 31. Il cite les paroles de Moïse ,

eu égard au temps , au climat , au qui dit que celui qui accomplira

peuple pour lesquels elles ont été la loi y trouvera la vie , c.

faites , et aux mœurs générales qui . 5. Comment tout cela peut - il

régnoient pour lors . Elles sont pré- s'accorder ?

10
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Il est évident que , dans ces di- || plus sous la loi , mais sous la grâce ,

vers passages , le mot loi n'est pas Rom. chap . 6 , . 14 et 15 : or ,

pris dans le même sens ; autrement
nous sommes certainement encore

saint Paul se contrediroit. Dans les sous la loi morale , puisque Jésus-

premiers , lorsqu'il parle au désa- Christ , loin de l'abroger , l'a con-

vantage de la loi , il entend la loi firmée dans son sermon sur la mou-

cérémonielle , civile et politique ; tagne et ailleurs. Partout il semble

dans les seconds , il est question de opposer la loi à la foi : or , la foi

la loi morale. Sans cette distinc- n'est point opposée à la loi morale ;

tion , il seroit impossible de rien un des principaux devoirs imposés

entendre à la doctrine de saint Paul ; || par celle-ci est de croire à la parole

mais il est aisé d'en démontrer la de Dieu , à ses promesses , à ses

justesse .
menaces. Il dit , la loi est survenue

En effet , saint Paul attaque l'er- Rom. c. 5 , . 20 ; peut-on par-

reur des judaïsans , qui soutenoient ler ainsi de la loi morale, imposée

que pour être sauvé il ne suffisoit à l'homme dès le commencement

pas de croire en Jésus - Christ , et du monde ? La loi , même cérémo-

d'observer les lois morales renou- nielle , n'est pas survenue pour

velées dans l'Evangile , mais qu'il faire abonder le péché , comme cer-

falloit encore pratiquer la circonci- tains commentateurs veulent tra-

sion et les autres observances léga- duire ; mais de manière que le péché

les ; erreur condamnée par les apo- est devenu plus abondant : cette

tres dans le concile de Jérusalem , loi a été l'occasion et non la cause

Act. c. 15. Ainsi , par la loi , les du péché ; ainsi saint Paul s'expli-

juifs entendoient principalement la que lui -même , Rom. c. 7 , .8

loi cérémonielle. Conséquemment , et 11.

dans l'Epitre aux Romains , saint Saint Augustin a poussé fort loin

Paul combat le préjugé de juifs , cette dispute contre les pélagiens.

qui se flattoient d'avoir mérité la Pelage avoit dit : La loi conduisoit

grace de l'Evangile et le salut , royaume éternel comme l'Evan-

parce qu'ils avoient observé la loi gile , ou aussi - bien l'Evan-
que

mosaïque. Dans l'Epitre aux Ga- gile , L. de Gestis Pelag. c.

lates , l'apôtre reproche à ces nou-
n. 23. Cette fausse maxime ren-

veaux convertis de s'être laissé sé- fermoit trois erreurs : 1° elle don-

duire par de faux docteurs , qui noit lieu de penser que , par la loi ,

leur avoient persuadé que la cir- Pélage entendoit , comme les juifs ,

concision et les observances léga- la loi cérémonielle ; 2° elle égaloit

les étoient nécessaires pour être la loi à l'Evangile , au lieu que

sauvé. Dans la Lettre aux Hébreux , saint Paul la met fort au-dessous ;

il combat de nouveau la trop haute 3° Pelage entendoit la loi sans la

idée que les Juifs avoient conçue grâce , puisqu'il n'admettoit point

de la sainteté et de l'excellence de la nécessité de la grâce pour les

leurs cérémonies. Or , en prenant bonnes œuvres.

dans ce sens la loi pour le cérémo-

nial mosaïque , tout ce que dit saint

Paul de son insuffisance , de son

inutilité , de ses défauts , est exac-

tement vrai.

Le sens de saint Paul est encore

prouvé par les expressions dont il

se sert. Il dit que nous ne sommes

au

II ,

Saint Augustin , pour réfuter ces

erreurs , lui opposa tout ce que saint

Paul a dit au désavantage de la loi.

A la vérité , il paroît que saint

Augustin a constamment entendu

le passage de saint Paul , lex subin-

travit ut abundaret delictum , dans

ce sens que Dieu avoit donné aux
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par l'Evangile , II. Tim. C. I,

. 10. Les lois morales y sont

mieux développées ; il n'y est plus

question de la multitude de cérémo-

juifs la multitude de leurs lois ,

afin que , fatigués de ce joug , et

humiliés par le nombre de leurs

chutes , ils sentissent le besoin qu'ils

avoient de la grâce , et la deman- nies et d'usages onéreux auxquels

dassent à Dieu ; mais outre que ce les Juifs étoient assujettis dans pres-

sens n'a été donné aux paroles de que toutes leurs actions.

l'apôtre par aucun des pères qui

ont précédé saint Augustin , le saint

docteur n'a jamais admis que Dieu

ait tendu exprès un piége aux juifs

pour les faire pécher, il a lui-même

reconnu que le texte de saint Paul

peut avoir le sens que nous y avons

donné ci-dessus, L. 1 , ad Simplic .

q. 1 , n. 17 ; Contra adv. legis et

prophet. 1. 2 , c. 11 , n. 36.

Il ne s'ensuit donc , ni de la doc-

trine de saint Paul , ni de celle de

saint Augustin , que la loi mosaïque ,

à la prendre dans sa totalité , ait

été mauvaise , défectueuse , indigne

de Dieu , incapable de rendre juste

un juif qui l'observoit avec inten-

tion d'obeir à Dieu , et avec le se-

cours de la grâce.

VI. Quelle est donc la différence

qu'il y a entre la loi mosaïque et

l'Evangile ? Les théologiens la ré-

duisent à plusieurs chefs , d'après

ce qu'en dit saint Paul . Saint Jean

l'indique en deux mots , en disant :

« La loi a été donnée par Moïse ,

» la grâce et la vérité sont venues

» par Jésus-Christ. » Joan . c. 1 ,

. 17 .

2º La loi montroit aux Juifs ce

qu'ils devoient faire ou éviter ; mais

Dieu n'y avoit pas ajouté une pro-

messe formelle de leur accorder la

grâce pour toutes leurs actions ; cette

grâce leur étoit donnée en considé-

ration desméritesfuturs du Rédemp-

teur, mais avec moins d'abondance

que Jésus-Christ ne l'a répandue lui-

même. En disant : Celui qui croira

et sera baptisé, sera sauvé , Marc.

c. 19 , . 16 , il a attaché au bap-

tême un titre pour obtenir toutes les

grâces dont nous avons besoin ; il

les répand en effet dans nos cœurs

par ce sacrement et par tous les au-

tres qu'il a institués. C'est pour cela

que , selon saint Paul , la loi ne ren-

doit pas l'homme juste , au lieu que

la justice nous est donnée par la foi

et par les sacremens.

3º Le principal motif qui enga-

geoit un juif à observer la loi , étoit

la crainte des peines temporelles et

des malédictions dont Dieu mena-

çoit les infracteurs ; un grand nom-

bre de lois portoient la peine de

mort. Au contraire , le motif domi-

nant qui excite un chrétien à la ver-

1º Dans la loi de Moïse , les tu , est la connoissance de la bonté

grands mystères de notre religion , de Dieu , le souvenir de ses bien-

la sainte Trinité , l'incarnation , la faits , la certitude d'en obtenir en-

rédemption du monde par Jésus- core de plus grands , par conséquent

Christ , etc. , ne sont révélés que

d'une manière assez obscure , au

lieu qu'ils le sont beaucoup plus

clairement dans l'Evangile. Dans

celui-ci , les promesses d'une ré-

compense éternelle pour la vertu ,

les menaces d'un châtiment éternel

pour le crime , sont beaucoup plus

formelles que dans l'ancienne loi :

Jésus - Christ , dit saint Paul , a mis

en lumière la vie et l'immortalité

l'amour ; de là saint Paul dit que

l'ancienne loi étoit gravée sur la

pierre , au lieu que la nouvelle est

gravée dans nos cœurs par le Saint-

Esprit ; il dit que la première étoit

faite pour des esclaves , la seconde

pour des enfans qui envisagent

Dieu , non comme un maître redou-

table , mais comme un père tendre

et miséricordieux. Aussi la loi an-

cienne est appelée par les apôtres
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mêmes un joug insupportable, Act. Il suffit de remarquer que les no-

c. 15 , . 10 ; au lieu que Jésus- vateurs ont malicieusement abusé

Christ appelle ses lois un joug rem- des expressions de saint Paul; par

pli de douceur et un fardeau léger, les œuvres , cet apôtre entend évi-
Matth. c. 11 , ý . 30 . demment les cérémonies et les usa-

ges civils de la loi ancienne , dont les

Juifs soutenoient la nécessité pour

le salut. Jamais saint Paul n'a pensé

à nier la nécessité et l'utilité des

œuvres de la loi morale, tels que sont

4° La loi mosaïque étoit pour les

Juifs seuls ; elle étoit relative au cli-

mat et à l'état d'une nation séparée

de toutes les autres ; elle ne pouvoit

durer qu'autant que les Juifs demeu-

reroient en possession de la Pales- l'amour de Dieu et du prochain , les

tine , et y formeroient un corps de actes de charité , de justice , de tem-

république. L'Evangile est pour tous pérance , d'obéissance , de recon-

les temps et pour toutes les nations ; noissance , etc. Il dit au contraire , à

il est destiné à réunir tous les hom- cet égard , que ce ne sont pas les au-

mes en société religieuse , univer- diteurs dela loi qui seront justifiés ,

selle . C'est pour cela même que Jé- mais les observateurs , Rom. c. 2 ,

sus-Christ n'a point établi de lois . 13.

civiles ni politiques ; son Evangile

s'accorde avec toute loi raisonnable savoir en quel sens et jusqu'à quel

point la loi ancienne étoit figurative ,

et si c'étoit là son principal mérite.

Dieu

VII. Une autre question est de

et conforme au bien commun.

On ajoute enfin que la loi ancienne

n'étoit que la figure de ce que Dans les articles ECRITURE-SAINTE,

devoit faire , accorder et prescrire S 3 , FIGURISME , FIGURISTE , nous

sous la loi nouvelle ; ce caractère sera avons remarqué l'abus du système de

expliqué dansle paragraphesuivant. quelques théologiens , qui préten-

Nous ne réfuterons point ici une dent que tout étoit figuratif dans

prétendue différence que Luther et l'ancienne loi ; qui , pour expliquer

Calvin ont imaginée entre la loi mo- ce qu'ils n'entendent pas , et justi-

saïque et l'Evangile ; ils ont dit que, fier ce dont ils ne voient pas l'utilité,

selon saint Paul , la première étoit ont recours à des allégories ; nous

la loi des œuvres , qui attachoit le avons vu que les fondemens de ce

salut aux bonnes œuvres , qui inspi- système ne sont pas solides , et que

roit à un juif la confiance à ses cu- les conséquences en sont dangereu-

vres au lieu que l'Evangile ne com- ses. D'autre part , les incrédules s'en

mande que la foi , n'attache le salut sont prévalus pour tourner en ridi-

qu'à la foi , ne nous parle d'autre cule les explications mystiques de

justice que de celle de la foi ; d'où l'Ecriture-Sainte , données par les

il s'ensuit que les bonnes œuvres apôtres , par les évangélistes , par les

sont plutôt un obstacle qu'un moyen pères de l'Eglise , par les docteurs

de salut pour un chrétien . Gette er- juifs. N'y a-t-il donc pas un milieu

reur, justement proscrite par le à garder entre ces deux excès ?

concile de Trente , est une consé- 1. L'on ne peut pas nier qu'il n'y

quence de la doctrine des prétendus ait des figures dans l'ancienne loi;

réformateurs sur la justice imputa- Saint Paul le dit expressément , et il

tive : nous en avons déjà remarqué savoit que c'étoit la croyance de la

la fausseté aux mots IMPUTATION ,

JUSTIFICATION, LIBERTÉ CHRÉTIENNE ,

nous en parlerons encore dans les

articles Lor NOUVELLE et BONNES

OEUVRES.

synagogue ; lui-même en remarque

et en explique plusieurs ; d'autres

sont citées dansl'Evangile , et Jésus-

Christ s'en est fait l'application . Il

est certain d'ailleurs que le style fi-
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guré et allégorique a été familier à

tous les sages de l'antiquité : cette

manière d'instruire servoit à exciter

la curiosité et l'attention des audi-

teurs , et à rendre les vérités plus

sensibles ; Jésus-Christ s'en est servi

par cette raison . Il n'est donc pas

étonnant que Dieu l'ait employée

par l'organe de Moïse et des pro-

phètes. Ces sortes deleçonsn'avoient

rien d'indécent ni de captieux ; ce

qui nous paroît obscur ne l'étoit pas

dans ces temps-là ; et ce qui n'étoit

pas suffisamment entendu pour le

moment , devenoit intelligible par

la suite .

mais les cérémonies légales n'a-

voient-elles point d'autre utilité?

Saint Paul ne l'a pas dit. Il affirme

seulement que c'étoient des élémens

vides et sans force , incapables de

donner la gràce , ni la justice , ni la

rémission des péchés : tout cela est

vrai ; mais il ne l'est pas moins

qu'elles avoient un autre but. Les

unes étoient des monumens des pro-

diges que Dieu avoit opérés en fa-

veur de son peuple , comme la pâque

et l'oblation des premiers-nés ; les

autres , une reconnoissance du sou-

verain domaine de Dieu et de sa

providence bienfaisante , comme les

offrandes et les sacrifices . Par les sa-

crifices pour le péché , l'homme se

2.º Les figures remarquées dans

l'ancienne loi par les écrivains du

nouveau Testament , sont incontes- reconnoissoit coupable ; par les abs-

tables , puisque ces auteurs sacrés

étoient revêtus d'une mission divine

pourexpliquer les saintes Ecritures ;

celles quiontété unanimement aper-

çues par les Pères de l'Eglise , font

partie de la tradition , et doivent être

respectées à ce titre toutes les au-

tres n'ont que le degré d'autorité que

mérite un auteur particulier. Sou-

vent ce sont des conjectures arbi-

traires , opposées les unes aux autres ,

toujours assez inutiles , et qui expo-

sent quelquefois nos livres saints à la

dérision des incrédules.

3 Il est évident que les lois mo-

rales de l'ancien Testament n'a-

voient rien de figuratif. Jésus-Christ

les a expliquées , les a rendues plus

parfaites , les a confirmées de nou-

veau par son autorité divine , en a

rendu l'observation plus sûre par

les conseils de perfection. Quant aux

lois civiles et politiques , elles étoient

relatives au caractère desjuifs , à leur

besoin , à leur situation ; l'utilité de

ces lois est donc incontestable , indé-

pendamment de toute signification

mystique.

Restent donc les lois cérémonielles

qui regardent le culte divin ; c'est

principalement dans celles-ci que

saintPaul faitremarquer desfigures :

tinences , il réprimoit la gourman-

dise ; l'usage de ne point ramasser

lesglanures pendant la moisson, met-

toit un frein à l'avarice ; les purifica-

tions et les précautions de propreté

inspiroient le respect pour le culte

du Seigneur , etc. Ces cérémonies

étoient donc des actes de vertu, lors-

quelles étoient observées par un mo-

tif d'obéissance et avecune intention

pure ; elles ne donnoientpas lagrâce ,

mais elles excitoient l'homme à la

demander : saint Paul n'a pas ensei-

gné le contraire . Il n'est donc pas

besoin de recourir au sens figuratif,

pour justifier la loi cérémonielle .

Ajoutons que si cette loi n'avoit

point eu d'autre utilité que de figu-

rer des événemens futurs , le légis-

lateur auroit été très répréhensible

de ne pas expliquer aux juifs ce sens

figuratif , sans lequel la loi ne leur

servoit de rien ; or, nous ne trouvons

dans l'ancien Testament aucune de

ces explications. Il seroit ridicule de

dire que Dieu a donné aux juifs des

lois inutiles pour eux , dont le sens

ne devoit être connu que quinze

cents ans après , par ceux qui ne se-

roient plus obligés à ces lois . Saint

Paul , parlant de la loi du Deutero-

nome , Vous ne lierez point le mufle
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VIII. Une dernière question est

d'examiner si la loi de Moïse a dû

toujours durer. Les juifs le préten-

dent , et les incrédules ont trouvé

bon de faire valoir les argumens des

juifs pour combattre la divinité du

christianisme. On comprend d'a-

bord que cette dispute ne peut pas

du bauf qui foule le grain, dit : cune . Deut. chap . 4 , . 6 , etc.

Dieuprend-il donc soin des bœufs ?

n'est-ce pas plutôt pour nous que

» ces paroles ont été dites? » I. Cor.

c. 4 , v. 9. Assurément , Dieu n'a-

voit pas porté cette loi pour l'utilité

des bœufs , mais pour réprimer l'a-

varice des Juifs ; aucun d'eux ne

pouvoit deviner que par là Dieu

vouloit pourvoir d'avance à la sub- regarder la loi morale; celle-ci a été

sistance des ministres de l'Evangile. portée pour tous les hommes , de-

L'argument de saint Paul se réduit puis le commencement du monde ,

à dire Si Dieu n'a pas voulu que et Jésus- Christ l'a confirmée pour

l'on refusât la nourriture à un ani- jusqu'à la fin des siècles : il s'agit

mal qui travaille , à plus forte raison donc principalement de la loi céré-

ne veut-il pas qu'elle soit refusée à monielle . Comme cette question de-

ceux qui annoncent l'Evangile. mande quelques observations préli-

minaires , nous en ferons le sujet deIl est encore plus évident que le

sens figuratif ne peut pas servir àl'article suivant.

justifier une action criminelle ou ré- LOI CÉRÉMONIELLE . C'est le re-

préhensible en elle-même : Saint cueil des lois par lesquelles Moïse

Paul n'en a jamais fait cet usage.avoit prescrit aux Juifs la manière

Saint Augustin reconnoît que ce se- dont ils devoient honorer Dieu , les

roit un abus. L. 2 , contra Faustum , rites qu'il falloit observer, les prati-

c. 42. Voyez FIGURISME . S'il lui est ques dont ils devoient s'abstenir ;

arrivé d'y tomber , il ne faut pas l'i- c'étoit , à proprement parler , le ri-

miter en cela. tuel de la religion mosaïque. Il est

renfermé principalement dans le Lé-

vitique.

On ne doit pas pousser le sens des

expressions de saint Paul plus loin

que ne l'exige le dessein de cet apô- Nous ne connoissons aucune par-

tre : il vouloit détruire la folle con- tie de l'ancienne loi , qui ait donné

fiance que les Juifs mettoient dans lieu à des erreurs plus opposées . Les

leurs observances légales , et leur incrédules anciens et modernes ont

prouver qu'elles n'étoient plus né- soutenu que le culte prescrit aux

cessaires au salut depuis la venue juifs étoit non-seulement grossier et

duMessie ; conséquemment , il leur dégoûtant , mais absurde , indecent ,

enmontre le vide et l'inefficacité , en superstitieux , indigne de la majesté

comparaison des grâces attachées à divine . Quelques auteurs , qui ont

l'Evangile et à la foi en Jésus-Christ. réfuté ce reproche , l'ont cependant

L'inutilité des premières étoit donc autorisé à quelque égards , en disant

comparative et non absolue , autre- qu'une partie des rites judaïques

ment saint Paul se seroit contredit ; étoient empruntés des païens ; d'au-

il reconnoît que c'étoit un très- tres ont assez mal justifiée ces rites ,

grand avantage pour les Juifs d'avoir en soutenant qu'ils étoient figuratifs .

entendu les paroles de Dieu . Or, Les juifs , au contraire , entètés de

c'est principalement par leurs lois leur cérémonial à l'excès , y ont at-

que Dieu leur avoit parlé . Rom.taché une idée de sainteté et d'ex-

c. 3 , . 2. Dieu est trop sage pour cellence qu'il n'avoit pas ; ils ont pré-

avoir imposé aux juifs des lois inu- tendu que Dieu l'avoit établi pour

tiles pour eux. Lorsque Moïse fait toujours , que le Messie devoit être

l'éloge de ces lois , il n'en excepte au- envoyé , non pourabolir la loi céré-
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de

monielle , mais pour la confirmer et y Nous ne pouvons témoigner à

soumettre toutes les nations : un des Dieu nos sentimens de respect ,

principaux griefs qui les indispose reconnoissance , de soumission , etc. ,

contre le christianisme , est l'aboli- par d'autres signes que par ceux dont

tion de cette loi. Les incrédules , at- nous nous servons pourles faire con-

tentifs à saisir toutes les occasions noître aux hommes : il est donc évi-

de combattre notre religion , n'ont dent que dans tous les temps les

pas manqué de soutenir que la pré- rites doivent être analogues au ton

tention des juifs est mieux fondée des mœurs ; conséquemment , dans

que la nôtre sur le texte des livres les premiers âges du monde , lorsque

saints ; queJésus-Christ et ses apôtres les mœurs étoient encore informes

n'avoient aucune intention d'abolir et grossières , les cérémonies reli-

les rites mosaïques , mais que saint gieuses ont dû s'en ressentir ; ce qui

Paul en formale projetpourjustifier nous paroît aujourd'hui rebutant et

sa désertion du judaïsme , et gagner indécent , ne l'étoit pas pour lors .

plus aisément les païens ; que c'est Nous avons autant de tort de le

lui qui est l'auteur du christianisme condamner , que deblâmer les usages

tel que nous le professons.
des nations moins policées que nous,

tels que sont les Arabes , les Tar-

tares et d'autres peuples nomades ,

chez lesquels on retrouve encore les

mœursdespatriarches. Pouvera-t-on

jamais que , pour donner aux an-

ciens peuples une religion conve-

Pour terminer cette dispute, nous

avons à prouver , 1 ° que le culte

établi par Moïse étoit fondé sur des

raisons solides ; 2.º qu'il n'étoit ni

indigne de Dieu , ni superstitieux ,

ni emprunté des païens ; 3. ° que

l'entêtement des juifs pour leurs cé- nable , Dieu a dû rendre leurs mœurs

rémonies , loin d'etre appuyé sur le

texte des livres saints , y est directe-

ment contraire ; 4° que Dieu ne les

avoit point établies pour durer tou-

jours. 5 que l'intention de Jésus- comparé les différentes nations de la

Christ et des apôtres ne fut jamais

de les conserver. Nous abrégerons

cette discussion le plus qu'il nous

sera possible.

I. 'Aux mots CULTE et CÉRÉMONIE ,

nous avons prouvé la nécessité des

rites extérieurs , pour entretenir la

religion parmi les hommes , et en

faire un lien de société : nous avons

fait voir que Dieu en a prescrit aux

hommes depuis le commencement

du monde ; qu'un très-grand nom-

bre de rites commandés aux juifs ,

comme les offrandes , les sacrifices ,

les repas communs , les fètes , les

ablutions , les libations , les purifica-

tions , les abstinences , les consécra-

tions , etc. , avoient déjà été observés

par les patriarches ; qu'ainsi ces rites

n'étoient pas nouveaux pour les

juifs. V. LITURGIE , OFFRANDE, etc.

et leurs usages semblables aux nô-

tres ? Notre dégoût pour les rites an-

ciens n'estqu'un témoignage de notre

ignorance. Les voyageurs qui ont

terre , et qui ont eu le bon esprit de

se conformer aux mœurs des pays

dans lesquels ils se trouvoient , n'ont

pas conservé la même prévention

pour les usages de leur patrie , que

ceux qui n'en sont jamais sortis ; ils

ont jugé que chez nous , comme ail-

leurs, l'habitude en fait de coutumes

l'emporte souvent sur la raison . Si

l'on interrogeoit , dit Hérodote , les

différens peuples de la terre , et qu'on

leur demandat quelles sont les lois ,

les mœurs , les coutumes les meil-

leures , chacun ne manqueroit pas

de répondre que ce sont les siennes .

Nous avons encore fait voir qu'en

général les cérémonies sont très-

bonnes et très-utiles , lorsqu'elles

sont tout à la fois une profession de

foi des dogmes qu'il faut croire , une

leçon des vertus que l'on doit prati-
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quer, et unlien de société qui réu-

nit les hommes :toute la question est

donc de savoir si le cérémonial ju-

daïque renfermoit ces trois avan-

tages.

||

tions de grâces pour tout ; que

l'homme n'a droit d'user des dous

du Créateur qu'autant qu'il est fidèle

aux devoirs de religion ; il payoitaux

prètres , aux lévites et aux pauvres

Quant au premier, il est évident , le tribut de sa reconnoissance . La

par l'histoire sainte , qu'au siècle de défense d'acheter les fonds à perpé-

Moïse , toutes les nations dont il tuité , lui faisoit entendre qu'il ne

étoit environné étoient tombées dans devoit point s'attacher aux biens de

le polytheisme , dans l'idolâtrie et ce monde ; qu'ils ne faisoient que

dans tous les désordres qui en sont passer entre ses mains ; qu'il devoit

inséparables. Il étoit donc de son se borner à faire valoir par son tra-

devoir d'inculquer profondément à vail les fonds desquels Dieu étoit le

son peuple le dogme capital d'un vrai propriétaire. Le repos de la

seul Dieu, créateur, gouverneur de terre à chaque septième année , l'ob-

l'univers , souverain de tous les peu- ligation d'en abandonner les fruits

ples , arbitre de tous les événemens ; aux pauvres , aux étrangers , aux

de multiplier les rites qui attestoient veuves , aux orphelins , la dime éta-

cettegrande vérité ; de défendre tous blie tous les trois ans à leur profit ,

ceux qui pouvoient y donner at- lui apprenoient à les aimer comme

teinte ; de mettre ainsi un mur de ses frères , à les respecter comme te-

séparation entre les Hébreux et les nant la place de Dieu , et comme re-

idolâtres. Or, un très-grand nombre vêtus de ses droits. A la vue de la ré-

des rites qu'il prescrit , tendoient colte abondante qui arrivoit à la

évidemment à ce dessein. Si plu- sixième année , pour le dédommager

sieurs nous paroissent minutieux , du repos de l'année suivante , il de-

c'est que nous ignorons jusqu'à quel voit prendre une entière confiance à

point les idolâtres poussoient la su- la Providence , et adorer la fidélité

perstition dans les choses même qui

avoient le moins de rapport à la re-

ligion ; mais on peut s'enformer une

idée en lisant le poème d'Hesiode ,

intitulé : Les travaux et les jours. Il

falloit donc prescrire aux Israélites ,

dans le plus grand détail , ce qu'ils

devoient faire ou éviter ; ils n'étoient

pas assez instruits pour le discerner

eux-mêmes.

Déjà , dans l'article précédent ,

nous avons fait voir que la plupart

des rites mosaïques n'étoient pas

moins destinés à inspirer aux juifs

les vertus religieuses et sociales , la

soumission et la reconnoissance en

vers Dieu , la charité et l'humanité

envers leurs frères , la tempérance ,

le désintéressement , la modération

dans les désirs . En offrant à Dieu la

dime et les prémices , un juif devoit

se souvenir que tout vient de Dieu ;

qu'il faut lui rendre hommage et ac-

avec laquelle Dieu remplit ses pro-

messes. Aucun Hébreu ne devoit de-

meurer esclave à perpétuité , parce

que tous appartenoient à Dieu qui

les avoit affranchis de la servitude

de l'Egypte pour en faire son peuple

et , pour ainsi dire , sa famille par-

ticulière. Les attentions même de

propreté , les purifications , les abs-

tinences , accoutumoient les juifs à

une décence de mœurs qui ne se

trouve point chez les peuples bar-

bares , et qui contribue à réprimer

les excès violens des passions.

Peut-on nier que toutes ces lois ,

soit cérémonielles , soit politiques ,

n'aient contribué à rendre les juifs

sociables , à entretenir parmi eux

l'union , la paix , l'humanité , la

douceur des mœurs ? Les attentions

de propreté et la salubrité du régime

étoient très-nécessaires dans un cli-

mat aussi chaud que la Palestine , et

V. 2..
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dans un voisinage aussi dangereux

que celui de l'Egypte. Depuis que

ces lois , qui paroissent minutieuses ,

ont été négligées par les mahomé-

tans , l'Egypte et l'Asie sont deve-

nues le foyer de la peste ; et plus

d'une fois ce fléau , propagé de pro-

che en proche , a ravagé l'Europe

entière. Ila fallu des siècles pourex-

tirper en Occident la lèpre apportée

de l'Asie par les armées des croisés .

Les précautions que Moïse avoit

prises ne furent pas infructueuses ,

puisque Tacite a remarqué qu'en

général les juifs étoient sains et vi-

goureux : Corpora hominum salubria

atque ferentia laborum.

Ceux qui prétendent que parmi

ces pratiques il y en a plusieurs qui

sont puériles , superflues , indignes

de l'attention d'un sage législateur,

en jugent aussi mal que les mauvais

physiciens , qui , faute de connoître

la nature , décident qu'il y a une in-

finité de choses inutiles ou défec-

tueuses parmi les ouvrages du Créa-

teur .

l'un plutôt que l'autre , selon les

temps et selon les mœurs d'une na-

tion ; et lorsqu'il a ordonné un rite

quelconque , ce n'est point à nous de

le blâmer , parce qu'il ne s'accorde

pas avec nos usages et nos préjugés :

alors c'est un abus de terme de le

nommer superstitieux , puisque ce

mot signifie ce que l'homme ajoute

de son chefet par caprice à ce qui est

commandé. Voy. SUPERSTITION.

Mais , dira-t-on , Jésus-Christ ,

parlant du nouveau culte qu'il vou-

loit établir au lieu du culte mo-

saïque , dit : « Le temps est venu
>>
auquel les vrais adorateurs adore-

» ront le Père enesprit et en vérité. »

Joan. c. 4, . 23. Donc il suppose

queles juifs n'adoroient point ainsi ;

que le culte étoit défectueux et pu-

rement matériel.

Nous convenons qu'un grand

nombre de juifs tomboient dans ce

défaut ; Jésus-Christ le leur a sou-

vent reproché ; il a répété la plainte

que Dieu faisoit déjà par Isaïe. « Ce

peuple m'honore des lèvres , mais

II. Dès que les lois cérémonielles » son cœur est bien éloigné de moi. »

étoient toutes fondées sur des rai- Matth. c . 15, y. 8. Mais c'étoit leur

sons solides , pourquoi auroient-elles faute , et non celle de la loi , qui leur

été indignes de Dieu ? Est-il donc ordonnoit d'aimer Dieu et de le ser-

indigne de la sagesse et de la bonte vir de tout leur cœur. Deut. c. 6,

divine de policer , par la religion ,

une nation qui ne l'est pas encore ;

de montrer qu'il est le père et le

protecteur de la société civile ; de

donner aux peuples encore barbares

le modèle d'une bonne législation ?

Celle des juifs auroit contribué au

bonheur de tous , s'ils avoient voulu

profiter de cette leçon.

par

Un culte n'est point indigne de la

majestédivine, lorsqu'il lui est rendu

obéissance et avec une intention

pure. Il est sans doute fort indiffe-

rent à Dieu qu'on lui offre la chair

des animaux , les fruits de la terre ,

ou le pain et le vin travaillés par les

hommes; que l'on se découvre la

tète ou les pieds pour lui témoigner

du respect : mais Dieu a puprescrire

. 5 , c . 10 , . 12 , etc. Adorer Dieu

en esprit et en vérité , ce n'est pas l'a-

dorer sans cérémonie ; puisque Jé-

sus-Christ lui-même aobservé le cé-

rémonial judaïque ; il a établi par

lui-même le baptême et l'eucharis-

tie ; il a fait établir par ses apôtres

les autres sacremens ; il leur a donné

le Saint-Esprit , en soufflant sur eux ;

il a béni des enfans par l'imposition

des mains , gueri des malades par sa

salive et en prononçant des paroles :

sont-ce là des superstitions? Adorer

en esprit et en vérité , c'est avoir

dans l'esprit le sens des cérémonies,

et dansle cœur les affections qu'elles

doivent inspirer : voilà ce que la

plupart des juifs ne faisoient pas.

Est-on mieux fondé à dire qu'une
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besoin , par la réflexion , sans qu'il

ait été nécessaire de les emprunter

d'ailleurs. Ainsi , Spencer convient

que les offrandes , les sacrifices , les

repas communs , les fêtes , les pu-

rifications , les abstinences , les tem-

ples , les symboles de la présence

divine , ont été communs à tous les

peuples. Sont-ce les Egyptiens ou

les Chananéens qui les ont portés

aux Indiens , aux Lapons , aux Amé-

ricains , aux insulaires de la mer du

Sud? Il a suffi à tous ces peuples

d'avoir la plus légère teinture de

bon sens , pour comprendre l'éner-

partie des rites judaïques étoit em-

pruntée des païens ? Spencer , qui

l'a ainsi soutenu , de Legib. Hebr.

ritualib. 2 part. , liv. 3 , 1re dis-

sert . , n'est pas d'accord avec lui-

meine, puisqu'il reconnoît que la

plupart de ces rites étoient destinés

à condamner ceux des païens et à

en détourner les juifs. Dieu avoit

défendu à ces derniers d'imiter les

Egyptiens et les Chananéens. Lévit,

c. 18 , ý. 2 ; Deut. c . 12 , . 30 .

Aman disoit au roi Assuérus que la

religion juive étoit contraire aux

autres. Esther, c . 3 , . 8. Diodore

de Sicile , Manéthon , Strabon , Ta- gie et la nécessité de tous ces rites.

cite , Celse , en parlent de même.

Conserver une partie des rites des

idolâtres , eût été un très-mauvais

moyen de détourner les juifs de l'i-

dolatrie; c'auroit été plutôt un piége

propre à les y faire tomber.

Les preuves que Spencer allègue

pour faire voir que plusieurs céré-

monies juives étoient en usage chez

les païens , sont très-foibles et ti-

rées d'écrivains trop modernes ;

elles donnent plutôt sujet de penser

que les nations voisines des Juifs

avoient malicieusement copié plu-

sieurs de leurs cérémonies , afin de

debaucher les juifs , et de les attirer

à l'idolâtrie .

Mais Spencer observe très-bien que

Moïse en avoit soigneusement écarté

toutes les superstitions parlesquelles

les idolâtres les avoit altérés.

Il donne pour exemple des rites

imités par Moïse , les prophéties et

les oracles , le tabernacle et les ché-

rubins , les cornes des autels , la

robe de lin des prêtres , la consé-

cration de la chevelure des naza-

réens , les eaux de jalousie , la cé-

rémonie du bouc émissaire ; cette

imitation est-elle prouvée ?

Avant que les nations païennes

eussent de prétendus prophètes et

des oracles , Dieu avoit parlé aux

patriarches , leur avoit fait des pré-

dictions et des promesses : il avoit

instruit Moïse lui-même ; ce légis-

lateur n'avoit donc pas besoin de

rien imiter, ni de rien inventer. Au

mot ORACLE , en recherchant l'ori-

Sans recourir à cette supposition,

l'on sait qu'une bonne partie des ri-

tes mosaïques avoient été pratiqués

par les patriarches , et employés au

culte du vrai Dieu , avant que les

païens en eussent abusé pour hono- gine de ceux des païens , nous ver-

rer des dieux imaginaires : Moïse , rons qu'ils n'avoient rien de com-

en les ramenant à leur destination mun avec l'oracle des Hébreux .

primitive , ne faisoit que revendi-

quer un bien qui appartenoit à la

vraie religion. Aussi , le sentiment

de Spencer a été réfuté par le Père

Alexandre . Hist. ecclés. tome ,

p. 404 et suiv.

La plupart des rites que l'onprend

pour des imitations ont été évidem-

ment suggérés à tous les peuples par

la nature même des choses , par le

Il est naturel qu'avant d'avoir des

maisons , les peuples nomades aient

habité sous des tentes , et qu'avant

de bâtir des temples , ils aient eu

pour leurs assemblées religieuses des

tabernacles portatifs . Or, les Hé-

breux furent errans dans le désert

pendant quarante ans. Cette circon-

stance suffisoit donc pour sentir le

besoin d'un tabernacle , dans lequel
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dans un voisinage aussi dangereux

que celui de l'Egypte. Depuis que

ces lois , qui paroissent minutieuses ,

ont été négligées par les mahomé-

tans , l'Egypte et l'Asie sont deve-

nues le foyer de la peste ; et plus

d'une fois ce fléau , propagé de pro-

che en proche , a ravagé l'Europe

entière. Ila fallu des siècles pourex-

tirper en Occident la lèpre apportée

de l'Asie par les armées des croisés.

Les précautions que Moïse avoit

prises ne furent pas infructueuses ,

puisque Tacite a remarqué qu'en

général les juifs étoient sains et vi-

goureux : Corpora hominum salubria

atque ferentia laborum.

l'un plutôt que l'autre , selon les

temps et selon les mœurs d'une na-

tion ; et lorsqu'il a ordonné un rite

quelconque , ce n'est point à nous de

le blâmer , parce qu'il ne s'accorde

pas avec nos usages et nos préjugés :

alors c'est un abus de terme de le

nommer superstitieux , puisque ce

mot signifie ce que l'homme ajoute

de son chefet par caprice à ce qui est

commandé. Voy. SUPERSTITION.

Mais , dira-t-on , Jésus-Christ ,

parlant du nouveau culte qu'il vou-

loit établir au lieu du culte mo-

saïque , dit : « Le temps est venu

>>

>>

auquel les vrais adorateurs adore-

» ront le Père en esprit et en vérité.

Joan. c . 4 , . 23. Donc il suppose

que lesjuifs n'adoroient point ainsi ;

que le culte étoit défectueux et pu-

Ceux qui prétendent que parmi

ces pratiques il y en a plusieurs qui

sont puériles , superflues , indignes

de l'attention d'un sage législateur , rement matériel.

en jugent aussi mal que les mauvais

physiciens , qui , faute de connoître

la nature , décident qu'il y a une in-

finité de choses inutiles ou défec-

tueuses parmi les ouvrages du Créa-

teur.

II. Dès que les lois cérémonielles

étoient toutes fondées sur des rai-

sons solides , pourquoi auroient-elles

été indignes de Dieu ? Est-il donc

indigne de la sagesse et de la bonte

divine de policer , par la religion ,

une nation qui ne l'est pas encore ;

de montrer qu'il est le père et le

protecteur de la société civile ; de

donner aux peuples encore barbares

le modèle d'une bonne législation ?

Celle des juifs auroit contribué au

bonheur de tous , s'ils avoient voulu

profiter de cette leçon.

Un culte n'est point indigne de la

majestédivine, lorsqu'il lui est rendu

par obéissance et avec une intention

pure. Il est sans doute fort indiffé-

rent à Dieu qu'on lui offre la chair

des animaux , les fruits de la terre ,

ou le pain et le vin travaillés par les

hommes ; que l'on se découvre la

tète ou les pieds pour lui témoigner

du respect : mais Dieu a pu prescrire

||

Nous convenons qu'un grand

nombre de juifs tomboient dans ce

défaut ; Jésus-Christ le 'leur a sou-

vent reproché; il a répété la plainte

que Dieu faisoit déjà par Isaïe . « Ce

» peuple m'honore des lèvres , mais

>> son cœur est bien éloigné de moi. »

Matth . c . 15 , ý . 8. Mais c'étoit leur

faute , et non celle de la loi , qui leur

ordonnoit d'aimer Dieu et de le ser-

vir de tout leur cœur. Deut. c. 6,

. 5 , c . 10 , . 12 , etc. Adorer Dieu

en esprit et en vérité , ce n'est pas l'a-

dorer sans cérémonie ; puisque Jé-

sus-Christ lui-même a observé le cé-

rémonial judaïque ; il a établi par

lui-même le baptême et l'eucharis-

tie ; il a fait établir par ses apôtres

les autres sacremens ; il leur a donné

le Saint-Esprit , en soufflant sur eux ;

il a béni des enfans par l'imposition

des mains , guéri des malades par sa

salive et en prononçant des paroles :

sont-ce là des superstitions? Adorer

en esprit et en vérité , c'est avoir

dans l'esprit le sens des cérémonies,

et dans le cœur les affections qu'elles

doivent inspirer : voilà ce que la

plupart des juifs ne faisoient pas.

Est-on mieux fondé à dire qu'une
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besoin , par la réflexion , sans qu'il

ait été nécessaire de les emprunter

d'ailleurs . Ainsi , Spencer convient

que les offrandes , les sacrifices , les

repas communs , les fetes , les pu-

rifications , les abstinences , les tem-

ples , les symboles de la présence

divine , ont été communs à tous les

peuples. Sont-ce les Egyptiens ou

les Chananéens qui les ont portés

aux Indiens , aux Lapons , aux Amé-

ricains , aux insulaires de la mer du

Sud? Il a suffi à tous ces peuples

d'avoir la plus légère teinture de

bon sens , pour comprendre l'éner-

partie des rites judaïques étoit em-

pruntée des païens ? Spencer , qui

l'a ainsi soutenu , de Legib. Hebr.

ritualib. 2º part. , liv. 3 , 1re dis-

sert. , n'est pas d'accord avec lui-

même , puisqu'il reconnoît que la

plupart de ces rites étoient destinés

à condamner ceux des païens et à

en détourner les juifs. Dieu avoit

défendu à ces derniers d'imiter les

Egyptiens et les Chananéens. Lévit.

c. 18 , . 2 ; Deut. c. 12 , ý. 30 .

Aman disoit au roi Assuérus que la

religion juive étoit contraire aux

autres. Esther, c. 3 , . 8. Diodore

de Sicile , Manéthon , Strabou , Ta- gie et la nécessité de tous ces rites.

cite , Celse , en parlent de même.

Conserver une partie des rites des

idolâtres , eût été un très-mauvais

moyen de détourner les juifs de l'i-

dolatrie ; ç'auroit été plutôt un piége

propre à les y faire tomber.

Les preuves que Spencer allègue

pour faire voir que plusieurs céré-

monies juives étoient en usage chez

les païens , sont très-foibles et ti-

rées d'écrivains trop modernes ;

elles donnent plutôt sujet de penser

que les nations voisines des Juifs

avoient malicieusement copié plu-

sieurs de leurs cérémonies , afin de

debaucher les juifs , et de les attirer

à l'idolatrie.

Mais Spencer observe très-bien que

Moïse en avoit soigneusement écarté

toutes les superstitions par lesquelles.

les idolâtres les avoit altérés .

Il donne pour exemple des rites

imités par Moïse , les prophéties et

les oracles , le tabernacle et les ché-

rubins , les cornes des autels , la

robe de lin des prêtres , la consé-

cration de la chevelure des naza-

réens , les eaux de jalousie , la cé-

rémonie du bouc émissaire ; cette

imitation est-elle prouvée ?

lateur n'avoit donc pas besoin de

rien imiter, ni de rien inventer. Au

mot ORACLE , en recherchant l'ori-

gine de ceux des païens , nous ver-

rons qu'ils n'avoient rien de coin-

mun avec l'oracle des Hébreux .

Avant que les nations païennes

eussent de prétendus prophètes et

des oracles , Dieu avoit parlé aux

patriarches , leur avoit fait des pré-

Sans recourir à cette supposition, dictions et des promesses : il avoit

l'on sait qu'une bonne partie des ri- instruit Moïse lui-même ; ce légis-

tes mosaïques avoient été pratiqués

par les patriarches , et employés au

culte du vrai Dieu , avant que les

païens en eussent abusé pour hono-

rer des dieux imaginaires : Moïse ,

en les ramenant à leur destination

primitive , ne faisoit que revendi-

quer un bien qui appartenoit à la

vraie religion. Aussi , le sentiment

de Spencer a été réfuté par le Père

Alexandre. Hist. ecclés . tome I

p. 404 et suiv.

La plupartdes rites que l'on prend

pour des imitations ont été évidem-

ment suggérés à tous les peuples par

la nature même des choses , par le

Il est naturel qu'avant d'avoir des

maisons , les peuples nomades aient

habité sous des tentes , et qu'avant

de bâtir des temples , ils aient eu

pourleurs assemblées religieuses des

tabernacles portatifs. Or, les Hé-

breux furent errans dans le désert

pendant quarante ans. Cette circon-

stance suflisoit donc pour sentir le

besoin d'un tabernacle , dans lequel
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le peuple put s'assembler et où les de nager ; conséquemment ils les

prêtres pussent faire leurs fonctions. coupoient et les consacroient aux

Il en étoit de même d'un coffre dieux qui présidoient à ces divers

ou d'une arche destinée à renfer- || exercices ; cela étoit naturel , mais

mer les symboles de la présence n'avoit rien de commun avec le na-

divine. Des voyageurs disent avoir zaréat des Hébreux , ni avec les

trouvé une espèce d'arche d'alliance mœurs des Egyptiens .

dans une des îles de la mer du Sud ; Spencer n'a pas prouvé que les

les insulaires l'appeloient la maison eaux de jalousie , ni la cérémonie

de Dieu ; il n'y a pas d'apparence des deux boucs , fussent en usage

que cette idée leur soit venue des chez aucun peuple ; il a remarqué ,

Egyptiens. Mais , au lieu que chez au contraire , que le sacrifice de l'un

les idolâtres ces sortes de coffres ren- de ces animaux sembloit insulter

fermoient des puerilites ou des ob- aux Egyptiens qui adoroient les

scénités , Moïse ne mit dans l'arche boucs à Mendès , et que l'oblation

d'alliance les tables de la loi.de tous les deux , faite à Dieu , con-

Spencer n'a pas prouvé qu'il y eût damnoit la doctrine des deux prin-

des chérubins en Egypte ni ailleurs, cipes , fort commune dans l'Orient.

et il est forcé de convenir que l'on Julien , de son côté , avoit rêvé que

ne sait pas trop quelle forme avoient cette cérémonie expiatoire des juifs

ces images ou statues.
étoit relative au culte des dieux

averrunci : l'une de ces imaginations

n'est pas mieux fondée que l'autre.

que

On voit , à la vérité , des cornes

aux autels des Grecs et des Romains;

mais est-il sûr que les Egyptiens D'autres plus téméraires ont dit

avoient des autels semblables ? Ce que le sacrifice de la vache rousse

n'est pas assez de dire que les Grecs venoit des Egyptiens ; mais les au-

avoient tout emprunté des Egyp- teurs anciens , mieux instruits

tiens ; cela est faux rien ne res- comme Hérodote , l . 2 , c . 41 ; Por-

semble moins à la sculpture égyp- phyre , de Abstin. sect. I , 1. 10 ,

tienne que celle des Grecs. cap. 27 , nous apprennent que les

Egyptiens honoroient les vaches

comme consacrées à Isis ; et Mané-

thon reproche aux juifs de contre-

dire les Egyptiens dans le choix des

victimes. Voyez VACHE ROUSSE .

Pourquoi chercher du mystère

dans la robe de lin des prêtres ? Le

lin étoit commun en Egypte , et il

n'étoit pas rare dans la Palestine ; il

se blanchit mieux et plus aisément

que la laine ; il est moins chaud , et Nous sommes obligés de réfuter

par conséquent plus propre aux pays toutes les vaines conjectures , parce

méridionaux . Les riches etles grands que les incrédules les ont adoptées.

Je préféroient à la laine; de là , les Comme il a plu aux protestants de

robes de lin étoient les habits de cé- dire que les ceremonies de l'Eglise

rémonie : elles convenoient donc aux romaine étoient des restes de paga-

prètres. nisme , il n'en a rien coûté pour en

Dieu avoit réglé et ordonné tout dire autant des cérémonies juives ;

ce que faisoit Moïse ; mais il n'avoit mais en accusant Moïse d'avoir tout

commandé que ce qui convenoit le copié, ils ne sont eux-mêmes que

mieux au temps , au lieu , aux cir- les copistes des manichéens et des

constances , aux idées généralement autres anciens hérétiques. Voyez

TEMPLE , SACRIFICE , etc.reçues .

Chez les Grecs , les longs cheveux

embarrassoient les jeunes gens dans

la lutte , à la chasse , dans l'action

III. Il n'est pas moins important

de détruire le préjugé des juifs et

la trop haute idée qu'ils ont conçue
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de leur loi cérémonielle. Ils préten- tus morales , la justice , la charité ,

dent que ce culte extérieur don- le désintéressement , la chasteté, etc.?

noit une vraie sainteté à ceux qui 2º Dieu a témoigné hautement le

le pratiquoient , qu'il étoit plus mé- contraire ; il déclare aux juifs , par

ritoire , plus parfait, plus agréable à|| Isaïe , que leurs sacrifices , leur en-

Dieu que le culte intérieur : il n'est cens , leurs fètes , leurs assemblées

pas vrai , disent-ils , que ce culte fût religieuses lui déplaisent , parce

figuratif, comme les chrétiens l'ont qu'ils sont eux-mêmes vicieux. « Pu-

imaginé; il étoit établi pour lui- rifiez-vous , leur dit-il ; ôtez do

meme et à cause de sa propre excel- mes yeux les pensées criminelles ,

lence ainsi , il n'y a aucune raison » cessez de faire le mal , apprenez à

de croire que Dieu ait voulu l'abolir » faire le bien , pratiquez la justice ,

pour lui en substituer un autre . » soulagez le malheureux opprimé,

Mais en cela les juifs contredi- » soutenez le droit du pupille ,

sent le texte sacré , et s'aveuglent » prenez la défense de la veuve :

eux-mêmes. » alors venez disputer contre moi ,

:

>>

A

1° Ils abusent du terme de sain- dit le Seigneur ; quand vos péchés

teté qui est très-équivoque en hé- » seroient rouges comme l'écarlate,

breu; en général , il signifie la des- » vous deviendrez aussi blancs que

tination d'une chose où d'une per- >> la neige. » Isaïe , c. 1 , § . 16 ;

sonne au culte du Seigneur : mais|| c . 66 , ý. 2. La mème morale est ré-

souvent il n'exprime que l'exemp- pétée par Jérémie , c. 7 , . 21 ; par

tion d'une tachie ou d'une souillure Ezechiel , c. 20 , . 5 ; par Michée ,

corporelle . Il est dit d'une femme chap. 6 , . 6. Ezéchiel, parlant des

qui avoit conçu par un crime, qu'elle lois cérémonielles , les nomme des

fut sanctifiée de son impureté , c'est- préceptes qui ne sont pas bons , des

à-dire qu'elle cessa d'avoir la mala- lois qui ne peuvent donner la vie,

die de son sexe. II. Reg. c. 11 , c. 20 , f. 25. Dieu a souvent dis-

. 4.L'eau de jalousie , sur laquelle pensé ses serviteurs d'exécuter des

le prêtre avoit prononcé des malé- lois, cérémonielles , jamais il n'a dis-

dictions , est appelé une eau sainte, pensé personne d'observer les lois

Num. c. 5 , . 17. Il est dit que la morales ; il est donc absolument faux

partie de la victime réservée pour que les premières soient meilleures

le prètre , est sanctifiée au prétre, et plus importantes que les secondes.

c. 6, n. 20. Enfin , tout le peuple

juifest appelé la multitude des saints,

chap. 16 ,y . 3. Voyez SAINT , SAIN- conque peut être plus saint et plus

TETÉ.

Dieu répète souvent aux Juifs :

Soyez saints , parce que je suis saint ;

mais la sainteté de Dieu et celle des

Juifs ne sont pas la même chose. La

sainteté de Dieu consiste en ce qu'il

ne vouloit souffrir dans son culte ni

le crime , ni l'hypocrisie , ni la né-

gligence , ni l'indécence ; celle d'un

juif consistoit à éviter tous ces dé-

fauts. S'ensuit-il de là qu'il étoit

aussi saint , aussi estimable , aussi

agréable à Dieu , en faisant des cé-

remonies , qu'en pratiquant les ver-

C'est une absurdité , disent les

juifs , de penser qu'un homme quel-

agreable à Dieu que Moïse, Samuel ,

David et les autres personnages des-

quels Dieu a déclaré la sainteté.

Soit . Par la même raison , il est ab-

surde de soutenir que Moïse , Sa-

muel et David ont été plus saints

qu'Hénoch , Noé , Job et d'autres

dont Dieu a déclaré la sainteté :

ceux-ci n'étoient cependant ni cir-

concis , ni sanctifiés par la loi céré-

monielle des Juifs qui n'existoit pas

encore. La vraie sainteté consiste

sans doute à exécuter tout ce que

Dieu prescrit , soit par la loi natu-
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relle , soit par des lois positives , et

à le faire de la manière et par les

motifs qu'il commande ; mais on ne

prouvera jamais que tout ce qu'il

ordonne par une loi positive est

meilleur et plus parfait que ce qu'il

commande par la loi naturelle.

grande partie de la haine et du mé-

pris qu'ils avoient conçu contre les

autres nations , lorsque Jésus-Christ

parut. Comme ils avoient été tour-

mentés successivement par les Egyp-

tiens , par les Assyriens , par les

Perses , par les Grecs et par les

3º De savoir si la loi cérémonielle Romains, ils contractèrent une an-

étoit ou n'étoit pas figurative , c'est tipathie violente contre les gentils

une question qui ne peut pas être en général. Ils se persuadèrent que

décidée par la lettre même de la loi . || Dieu , uniquement attentifà leur na-

Il n'étoit pas convenable qu'en don- tion , abandonnoit toutes les autres ,

nant des lois aux Hebreux , Dieu n'en prenoit pas plus de soin que

leur révélat qu'elles figuroient d'au- des brutes ; quelques-uns de leurs

tres lois plus parfaites , qui seroient rabbins l'on dit en propres termes.

établies dans la suite ; cette prédic- Ils conclurent qu'aucun homine ne

tion auroit diminué le respect et pouvoit prétendre aux bienfaits de

l'attachement que ce peuple devoit Dieu, à moins qu'il ne se fit juif,

avoir pour ses lois , et n'auroit été qu'il ne reçût la circoncision , et se

d'aucune utilité d'ailleurs. Mais le soumit à toutes les lois juives. Cette

Messie étoit annoncé comme légis- préoccupation les aveugla sur le sens

lateur ; c'étoit donc à lui de révéler des prophéties , leur fit méconnoî-

aux juifs ce que leurs pères avoient tre Jésus-Christ , les indisposa con-

ignoré, de leur développer le vrai tre l'Evangile , parce que les gen-

sens de la loi et des prophètes . tils étoient admis à la foi aussi-bien

Or, Jésus-Christ , seul vrai Messie , que les juifs.

a déclaré par ses apôtres que la

loi cérémonielle étoit en plusieurs

choses une figure de la loi nouvelle ;

et tel a été le sentiment des anciens

docteurs juifs. Voyez Galatin , 1. 10,

et l . 1 , c. I.

ne

IV. La question cependant est

toujours de savoir si , en donnant

aux Juifs la loi cérémonielle , le

dessein de Dieu étoit qu'elle durât

toujours , qu'elle ne fût jamais abro-

gée ni changée : lui seul a pu nous

Par la nature même de la loi cé- instruire de sa volonté ; nous

rémonielle, il est évident que son pouvons la connoître que par la ré-

utilité étoit relative et non absolue ; || vélation .

elle convenoit au temps , au lieu ,

à la situation , au caractère parti-

culier des juifs ; mais elle ne peut

convenir ni à tous les siècles , ni à

tous les peuples , ni à tous les cli-

mats. Elle n'étoit point figurative

en toutes choses , et son principal

mérite n'étoit pas de représenter

des événemens futurs ; mais on ne

peut pas y méconnoître les figures

que saint Paul
a montrées, et que

les Pères de l'Eglise y ont unani-

mement aperçues. Voyez l'article

précédent , §7.

Le préjugé des juifs , en faveur

de leurs cérémonies , est venu en

Or , en premier lieu , dans le

Deuteronome, c . 18 , . 15 , Dieu

promet aux juifs un prophète sem-

blable à Moïse , et leur ordonne de

l'écouter : un prophète ne peut pas

ressembler à Moïse , s'il n'est pas

législateur comme lui. Aussi , ´en

parlant du Messie , Isaïe dit que

les îles ou les peuples maritimes at-

tendront sa loi , c. 42 , . 4. Les

docteurs juifs anciens et modernes

en conviennent. Voyez Galatin , 1. 10 ,

chap . 1 ; Munimenfidei , e partie ,

c. 20 , etc. Comment donc peut-on

prétendre que le Messie n'établira

pas une loi nouvelle ?
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B

B

«

En second lieu , Dieu dit aux

juifs par Jérémie : Je ferai avec

la maison d'Israël et de Juda

* une nouvelle alliance différente ||

de celle que j'ai faite avec leurs

pères , lorsque je les ai tirés de

l'Egypte , par laquelle j'ai été

» leur maître, mais qu'ils ont rom-

อ pue. Voici l'alliance que je ferai

» avec elles : Je mettrai ma loi dans

» leur âme , et je l'écrirai dans leur

» cœear ; je serai leur Dieu , et elles

seront mon peuple. Un particu-

»lier n'enseignera plus son voisin ,

" en lui disant , connoissez le Sei-

gneur ; tous me connoîtront , de-

puis le plus petit jusqu'au plus

grand; je pardonnerai leurs pé-

chés , et les laisserai dans l'oubli . »

Jerem. c. 31 , . 31 .

D

ย

fice , un nouveau culte. Selon le

psaume 109 , le sacerdoce du Mes-

sie doit être éternel , non selon l'or-

dre d'Aaron , mais selon l'ordre de

Melchisedech . Ce sacerdoce ne sera

plus attaché à la naissance ; Isaïe

dit que Dieu prendra des prêtres et

des lévites parmi les nations , c . 66 ,

. 21. Ils n'exerceront plus leurs

fonctions , comme les anciens , dans

le temple de Jérusalem , mais en

tout lieu , selon la prédiction de

Malachie , c. 1 , . 10. Daniel dé-

clare qu'après la mort du Messie ,

les victimes , les sacrifices , le tem-

ple , seront détruits pour toujours ,

c. 9 , . 27 .

>>

En quatrième lieu , la loi cérémo-

nielle étoit évidemment destinée à

séparer les juifs des autres nations ;

Ces différences entre l'une et c'est pour cela même qu'elle étoit

l'autre alliances sont palpables. En imposée aux seuls juifs : « Vous

vertu de la première , Dieu étoit le » serez , leur avoit dit le Seigneur ,

maitre et le souverain temporel des >> ma possession séparée de tous.

juifs;; par la seconde il sera leur » les autres peuples , Exod. c. 19 ,

Dieu. Celle-là étoit écrite sur des . 5. » Or , Dieu a déclaré qu'à

tables de pierre et dans les livres la venue du Messie toutes les na-

de Moïse , celle-ci sera gravée dans tions seroient appelées à le connoî-

le cœur des hommes. L'ancienne tre , à l'adorer, à observer sa loi;

faisoit connoître Dieu aux seuls juifs , les Juifs en conviennent. Il est donc

la nouvelle le fera connoître à tous impossible qu'à cette époque Dieu

les hommes. L'une ne donnoit point ait voulu conserver une loi destinée

la rémission des péchés , elle les à séparer les juifs des autres na-

punissoit sévèrement ; l'autre les ef- tions.

facera de manière que Dieu ne s'en

souviendra plus. Saint Paul a re-

levé avec raison ces divers carac-

tères , Hebr. c. 8 , . 8 , etc. Les

rabbins prétendent que cette pro-

messe regarde le rétablissement de

la république juive après la capti-

vité de Babylone ; mais alors rien

n'est arrivé de ce que Dieu promet

par cette prophétie; aussi les anciens

docteurs juifs convenoient qu'elle

regarde le règne du Messie : elle

s'est accomplie en effet à l'avene-

ment de Jésus-Christ.

En troisième lieu , Dieu a fait

prédire par ses prophètes un nou-

veau sacerdoce , un nouveau sacri-

Il n'est pas moins absurde de

vouloir assujettir tous les peuples à

la loi cérémonielle de Moïse . Celle-

ci , comme nous l'avons déjà re-

marqué , n'avoit qu'une utilité re-

lative au temps , au climat , à la

situation particulière des juifs . Le

culte mosaïque fut attaché exclusi-

vement au tabernacle , et ensuite

au temple de Jérusalem ; il étoit

défendu de faire des offrandes et

des sacrifices ailleurs. La loi régloit

le droit civil et politique des Juifs ,

aussi-bien que le culte religieux .

Or , il est impossible que ce qui

convenoit à un peuple renfermé dans

la Palestine , convienne aux habi-
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tans de toutes les contrées de l'uni- ||

vers , que toutes les nations du

monde aient le même droit civil et

politique , les mêmes mœurs et les

memes usages. Il est impossible que

les habitans de la Chine , du Con-

go , de l'Amérique , des îles du Sud ,

soient obligés de venir à Jérusalem

offrir des sacrifices , célébrer des

fêtes , observer des cérémonies. Il

est déjà difficile de montrer l'utilité

de la loi cérémonielle pour les juifs ,

comment en prouveroit-on l'utilité . 37 ; elle est cependant éteinte

pour le monde entier?

sacrés , tous ces termes ne signifient

souvent qu'une durée indéterminée.

Ainsi la inère de Samuel le consa-

cra au service du temple pourja-

mais , c'est - à - dire pour toute sa

vie , I. Reg. c. 1 , . 22. L'es-

clave auquel on avoit percé l'oreille

devoit demeurer en servitude à

perpétuité , c'est-à-dire jusqu'au ju-

bilé , Deut. c. 15 , . 17. Dieu

avoit promis à David que sa posté-

rité dureroit éternellement , Ps. 88 ,

depuis dix-sept siècles. Moïse , en

disant aux juifs qu'ils doivent ob-

server leur loi dans la terre, que

Dieu leur donnera , Deut. C. 12 ,

Enfin , le meilleur interprète des

prédictions et des desseins de Dieu

est l'événement. Depuis dix - sept

cents ans , Dieu a banni les juifs . 1 , fait assez entendre qu'ils ne

de la Terre-Promise ; il a permis que pourront plus l'observer lorsqu'ils

le temple fût détruit , et aucune n'y seront plus. Mais il n'étoit pas

puissance humaine n'a pu le recon- à propos de révéler plus clairement

struire ; il a rendu impossible le ré- aux juifs que les lois cérémonielles

tablissement de la république juive. devoient cesser un jour et faire place

Sa constitution dépendoit essentiel- à un culte plus parfait ; ils y auroient

lement des généalogies ; or , celles été moins attachés , et ils n'étoient

des juifs sont tellement confondues , déjà que trop enclins à les violer ,

leur sang est tellement mêlé , qu'au- pour se livrer aux superstitions de

cun juif ne peut montrer de quelle leurs voisins.

tribu il est; aucun ne peut prouver

qu'il descend de Lévi , et qu'il a

droit au sacerdoce ; le Messie mê-

me, que les juifs attendent , ne

pourroit faire voir qu'il est né du

sang de David . Dieu avoit promis

de combler la nation juive de pro-

spérités tant qu'elle seroit fidèle à sa

loi; telle est la sanction qu'il lui

avoit donnée : or , depuis dix-sept

siècles , Dieu n'exécute plus cette

promesse ; les juifs en conviennent

et en gémissent ; donc Dieu ne leur

impose plus la loi qu'il avoit donnée

à leurs pères.

V. Est-il vrai que Jésus-Christ

n'avoit pas dessein d'abolir la loi

cérémonielle , qu'il ne l'avoit pas

témoigné à ses apôtres , que saint

Paul est le seul auteur de ce chan-

gement ? Quelques juifs lui ont fait

ce reproche , et les incredules l'ont

répété avec affectation ; c'est de Jé-

sus-Christ même que nous devons

apprendre ce qu'il a voulu faire .

»

>>

>>

Il dit : « La loi et les prophètes

ont duré jusqu'à Jean-Baptiste ;

dès ce moment le royaume de

>> Dieu est annoncé , et tous lui font

» violence ; mais le ciel et la terre

Ils ont beau dire que , selon les passeront plutôt qu'il ne tombera

livres saints , Dieu a établi la loi à » un seul point de la loi.

perpétuité , pour toujours , pour ja- c. 16 , v. 16. Que signifie le royau-

mais, pour toute la suite des gé- me de Dieu , qui succède à la loi et

nérations , pour tant que la nation aux prophètes , sinon le règne du

juive subsistera; qu'il leur a défendu Messie , et en quel sens est-il roi ,

d'y rien ajouter ni d'en rien retran- s'il n'est pas législateur ? Il dit qu'il

chier dans le style des écrivains est venu , non pour détruire la loi

Luc.
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et les prophètes , mais pour les ac- || les incrédules , après avoir déprimé

complir. Matth. c . 5 , . 17. Il tant qu'ils ont pu les lois cérémo-

parloit de la loi morale , et il en dé- nielles , se sont réunis aux juifs

veloppoit le vrai sens ; il accom-

plissoit en effet tout ce qui étoit

dit de lui dans la loi et dans les

prophètes , puisqu'il est annoncé

dans la loi comme semblable à

Moise , et dans les prophètes comme

donnant sa loi aux nations. Dans ce

sens , il n'a donc pas fait tomber un

seul point de la loi.

Mais quand il est question des

lois cérémonielles , du sabbat , des

ablutions , des abstinences , etc. , il

reproche aux pharisiens d'y atta-

cher plus d'importance qu'à la loi

morale; il déclare qu'il est maître

de dispenser du sabbat , Matth.

c. 12 , . 8 , etc. C'est ce qui indis-

posa le plus contre lui les chefs de la

nation juive.

Comment les apôtres , instruits

par ce divin Maître , auroient-ils pu

penser à conserver les cérémonies

judaïques? Ils les observoient , com-

me Jésus - Christ les avoit obser-

vées lui-même , pour ne pas troubler

l'ordre public; mais , dans le con-

cile de Jérusalem , ils décidèrent.

d'une voix unanime que les gentils

convertis n'y étoient point obligés ,

Act. c. 15 , . 10 et 28. Ils ne

firent pas un décret positif pour

abroger la loi cérémonielle , parce

que la république juive subsistoit

encore , et que cette loi tenoit à

l'ordre public , parce que les chefs

de la nation n'étoient pas encore

dépouillés de leur autorité à cet

égard , parce que les apôtres sa-

voient que Dieu rendroit bientôt la

pratique de cette loi impossible , par

la destruction de Jérusalem que

Jésus-Christ avoit prédite , par la

ruine du temple , par la dispersion

des juifs , par la dévastation de la

Judée. Sur ce point , il n'y eut au-

cune dispute entre saint Paul et les

autres apôtres. Voyez SAINT PAUL .

C'est donc très-mal à propos que

pour soutenir que Jésus-Christ n'a-

voit jamais pensé à les détruire ; il

en a prédit assez clairement la des-

truction , en annonçant celle de Jé-

rusalem et du temple ; les apôtres

n'ont fait que suivre ses instructions,

lorsqu'ils ont déclaré que l'obser-

vation de ces lois étoit devenue

très-inutile au salut. L'obstination

des juifs à en soutenir la perpé--

tuité , lors même qu'ils ne peuvent

plus les observer , ne prouve que

leur aveuglement et leur opiniâtreté.

Voyez JUDAISAns , Judaïsme .

LOIS JUDICIAIRES , CIVILES ET PO-

LITIQUES DES JUIFS. Cet article tient

plus àla jurisprudence qu'à la théo-

logie ; mais la témérité avec laquelle

les incrédules ont attaqué toutes les

lois de Moïse sans les connoître , et

sans être en état d'en juger, nous

force de faire une ou deux réflexions

à ce sujet. Leur intention a été de

rendre suspecte la mission du légis-

lateur ; il est de notre devoir d'en

prendre la défense.

Nous n'entreprendrons pas de

justifier en détail les lois civiles des

juifs , il faudroit un volume entier.

D'ailleurs cette apologie a été faite

de nos jours d'une manière capa→

pable de satisfaire tous les esprits

non prévenus , et de fermer la bou-

che aux censeurs imprudens . Voyez

Lettres de quelques Juifs , etc.,

5º édit. , 4º part. , tome 3, lettre 2

et suiv. En comparant les lois civiles

de Moïse avec celles des autres peu-

ples , l'auteur de cet ouvrage montre

la sagesse et la supériorité des pre-

mières; il répond aux objections par

lesquelles on a voulu les attaquer.

Tout homme raisonnable, qui

voudra suivre cette comparaison ,

sera étonnéde ce que trois mille trois

cents ans avant nous un seulhomme

a pu enfanter d'un seul coup une

législation aussi complète , aussi

V. 3
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bien adaptée au temps , au lieu , aux

circonstances, au génie du peuple

auquel elle étoit destinée . Chez les

autres nations , la législation n'a été

formée que par pièces ; on a fait de

nouvelles lois à mesure que l'on en

a senti le besoin ; sans cesse il a

fallu y toucher , les modifier , les

corriger , les changer. Celles de

Moïse n'ont reçu aucune altération

pendant quinze cents ans; il étoit

sévèrement défendu d'y rien ajou-

ter ni d'en rien retrancher. Elles

n'ont cessé d'avoir lieu que quand

le peuple pour lequel elles étoient

faites a été dispersé dans le monde

entier. Ce phénomène suffit pour

démontrer que le législateur étoit

non-seulement l'homme le plus sage

et le plus éclairé de son siècle , mais

qu'il étoit inspiré de Dieu.

mépris affecté , ressource ordinaire

de l'ignorance ; elle ne détruira ja-

mais l'impression que fait sur tout

homme sensé ce phénomène uni-

que , auquel on ne voit rien de sem-

blable dans l'univers entier .

LOI ORALE , loi traditionnelle des

juifs. Si l'on en croit leurs docteurs ,

lorsque Dieu donna sa loi à Moïse

sur le mont Sinaï , il ne lui ensei-

gna pas seulement la substance des

préceptes , mais il lui en donna

l'explication ; il lui commanda de

mettre ces préceptes par écrit , et

d'en donner de vive voix l'explica-

tion à son frère Aaron et aux an-

ciens du peuple ; ceux-ci l'ont trans-

inise de même à leurs successeurs .

Ainsi , disent - ils , la loi orale a

passé de bouche en bouche depuis

Moise jusqu'à rabbi Juda Hacca-

dosh , ou le Saint , chef de l'école

de Tibériade , qui vivoit sous l'em-

pereur Adrien , et qui la mit par

écrit vers l'an 150 de l'ère chré-

tienne Cet ouvrage est ce qu'ils

nomment la Mischna , et il y en a

un ample commentaire qu'ils ap-

pellent la Gémare ; l'une et l'autre

réunies sont un recueil énorme ap-

pelé le Talmud. Voyez ces mots.

Les Juifs ont dressé fort sérieu-

Vingt fois les juifs ont voulu

secouer le joug de leurs lois , au-

tant de fois les malheurs qu'ils ont

essuyés les ont forcés de revenir à

l'obeissance , et Moïse le leur avoit

prédit , Deut. c. 28 et suiv. Les

rois d'Israël ont pu réussir à faire

enfreindre les lois religieuses , en

plongeant dix tribus dans l'idolatrie ;

mais ils n'ont pas osé toucher au

droit civil établi par Moïse , ni for-

ger d'autres lois . Vainement ceux sement la liste de tous les person-

d'Assyrie ont transplanté la nation nages qui , de siècle en siècle , ont
presque entière à cent lieues de sa transmis la loi orale , depuis Moïse

patrie , et l'ont retenue captive pen- jusqu'à rabbi Juda ; on peut la voir

dant soixante- dix ans ; les Perses dans Prideaux , t. 1 , l. 5 , p . 220 ;

n'ont paru renverser la monarchie c'est une pure imagination . Ils ont

assyrienne que pour rendre aux moins de respect pour la loi écrite

juifs la liberté de retourner chez que pour cette prétendue loi orale;

eux , de faire revivre leur religion | ils disent que celle-ci supplée tout

et leurs lois. Les Antiochus ont inu- ce qui manque à la première , et en

tilement employé toute leur puis- lève toutes les difficultés , qu'elle

sance pour les anéantir : ils y ont

échoué ; cet édifice , construit par

la main de Dieu , n'a été renversé

qu'au moment que Dieu avoit mar-

qué pour sa ruine , et qu'il avoit

prédit par ses prophètes .

Ici l'incrédulité a beau s'armer de

pyrrhonisme , de sarcasmes , d'un

vientde Dieu aussi certainement que

la loi écrite. Dans la réalité , c'est un

fatras de puérilités , de fables et

d'inepties ; la secte de juifs , que

l'on nomme caraïtes , rejette ces pré-

tendues traditions , et n'en fait aucun

cas.

Ainsi , pendant que les docteurs
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aussi ridicule en elle - même que

sont la plupart de celles des juifs.

Limborch , en réfutant Orobio , lui

Les traditions des juifs ne parois-

juifs insistent sur la défense que

Dieu avoit faite de rien ajouter à sa

loi et d'en rien retrancher , Deut.

c. 12 , Ý . 42 ; pendant qu'ils sou- reproche qu'en Espagne les juifs

tiennent que le Messie ne peut pas croient, en vertu de leur tradition ,

avoir l'autorité d'y déroger , ils l'ont qu'il leur est permis de feindre qu'ils

eux-mêmes surchargée et défigurée sont chrétiens , de l'attester par ser-

par leurs traditions ; Jésus-Christ lement , de violer tous les préceptes de

leur a reproché plus d'une fois leur loi , dont l'observation les feroit

Matth. c. 15 , ý . 3. etc. reconnoître pour juifs . Amica colla-

D'abord il n'est fait aucune mentio , p. 306. Les catholiques ont - ils

tion de cette prétendue loi orale dans quelque tradition qui autorise un

les livres saints ; toutes les fois qu'il crime semblable ?

y est parlé de la loi de Dieu , cela

s'entend évidemment de la loi écrite.sent dans aucun des livres qui ont

Dans le cas de doute et d'incerti- été écrits pendant seize cent qua-

tude Moïse lui - même étoit obligé rante ans , depuis Moïse jusqu'au

de consulter le Seigneur ; cela n'au- rabbin Juda ; les traditions citées par

roit pas été nécessaire , si Dieu lui les catholiques sont couchées dans

avoit donné une explication aussi les écrits des pères qui ont succédé

détaillée de la loi que celle du Tal- immédiatement aux apôtres , et dans

mud , qui remplit douze volumes in- les livres de ceux qui sont venus

folio. Outre l'impossibilité de retenir après. Il est incertain si le dernier

par mémoire cette énorme compi- des apôtres étoit mort lorsque l'épî-

lation , comment se persuader que tre de saint Barnabé et les deux let-

les docteurs juifs , qui , sous le roi tres de saint Clément ont été écrites .

Josias , avoient tellement laissé ou- Celles de saint Ignace et de saint

blier la loi au peuple , qu'il fut tout Polycarpe sont venues immédiate-

étonné d'entendre lire l'exemplairement après. Ce sont les écrivains du

qui fut retrouvé dans le temple , aient quatrième siècle qui nous ont con-

fidèlement conservé le souvenir des servé les extraits et les fragmens des

traditions du Talmud ? IV. Reg. ouvrages des trois premiers , qui ont

c. 22. . 10 ; II. Paral. c. 34 , péri dans la suite . Les rites et les

. 14. Dieu , sans doute , n'auroit usages de ces temps - là sont con-

pasattendu seize siècles pour les faire signés dans les canons des apôtres ,

écrire s'il avoit voulu qu'elles fus- et dans ceux des conciles tenus pour

sent observées aussi exactement que lors . Il n'y a donc point ici de vide

la loi écrite. comme chez les juifs ; tout a été

Les auteurs protestans qui ont ré- écrit , sinon par les apôtres , du moins

futé les visions des juifs touchant la

loi orale , n'ont pas manqué d'y com-

parer les traditions de l'Eglise ro-

maine , de dire qu'à l'exemple des

juifs les catholiques ont réduit toute

la religion chrétienne à la tradition ,

et se servent des mêmes raisons que Les protestans eux -mêmes ont

les juifs pour en prouver la nécessité. beau fronder les traditions , ils ont

Il auroit fallu , pourjustifier ce pa- été forcés d'y recourir dans toutes

rallèle , citer au moins un exemple leurs disputes contre les sociniens et

d'une tradition catholique évidem- contre les anabaptistes. Ils baptisent

ment contraire à la loi de Dieu , ou les enfans , ils observent le di-

par leurs disciples ou par les suc-

cesseurs de ces derniers. Les tradi-

tions qu'ils nous ont laissées ne sont

pas en assez grand nombre pour sur-

charger la mémoire ; en quoi res-

semblent-elles à celles des juifs ?
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manche , ils célèbrent la Pâque , ils f obligé de le faire lorsque cela est né-

font le signe de la croix ; les angli- cessaire. Il leur dit : « Vous serez

cans ont conservé le carême comme >> mes amis , si vous faites ce que je

une tradition apostolique , ils res- » vous commande , » c. 15 , . 14 .

pectent les canons des apôtres. Peu- Lorsqu'il a ordonné à tous les fidèles

vent-ils montrer dans l'Ecriture- de recevoir le baptême et l'eucha-

Sainte les lois qui ordonnent ces ristie , n'a- t-il pas fait deux lois nou-

usages ? Les sociniens leur ont sou- velles , selon la croyance même des

vent fait cette question , et les juifs protestans ? Lorsque les apôtres ont

peuvent la renouveler. Prideaux , décidé , dans le concile de Jérusalem,

bon anglican , ne l'ignoroit pas , non que les gentils n'étoient point tenus

plus que Limborch ; le reproche à observer le cérémonial judaïque

qu'ils font aux catholiques retombe ils ont porté par là même une loi qui

sur eux-mêmes . Voyez TRADITION . défendoit d'y assujettir les fidèles ;

saint Paul le suppose ainsi dans son

épître aux Galates , et il nomme l'E-

vangile la loi de Jésus-Christ. Gal.

c. 6 , . 2 ; I. Cor. c. 9 , . 21 , etc.

LOI CHRÉTIENNE , LOI DE GRace ,

LOI NOUVELLE . C'est ainsi que l'on

désigne les lois que Dieu a données

aux hommes par Jésus - Christ , et

qui sontrenfermées dans l'Evangile.

Nous avons à examiner si l'Evan-

gile est véritablement une loi , si

nous devons et si nous pouvons l'ob-

server , si cette loi divine a contri-

bué en quelque chose à perfection-

nerles lois humaines. Devrions-nous

être obligés d'entrer dans cette dis-

cussion ?

Nous ne savons pas si les calvi-

nistes sont encore aujourd'hui dans

l'opinion de Calvin , qui a refusé à

Jésus-Christ laqualité de législateur ,

et qui a soutenu que ce divin Maître

n'a point imposé aux hommes des

lois nouvelles. Antid. Synod. Tri-

dent. can. 20 et 21.
Son dessein

étoit-il de justifier l'entêtement des

juifs ?Nous avons prouvécontre eux

que le Messie étoit annoncé sous

l'auguste qualité de législateur. Jé-

sus-Christ lui -même à dit à ses

apôtres : « Je vous donne un com-

» mandement nouveau , qui est de

» vous aimer les uns les autres

» comme je vous ai aimés. » Joan.

c. 13. , . 34. Le commandement

d'aimer le prochain est aussi ancien

que le monde ; mais il n'étoit for-

mellement ordonné à personne de

donner sa vie pour le salut de ses

semblables , comme Jésus-Christ l'a

fait , et comme tout chrétien est

que

Mais les calvinistes n'ont pas en-

core renoncé tous à une autre erreur

soutenue par les chefs de la réforme ,

et dont la précédente n'est qu'une

conséquence . Ils prétendent

l'homme est justifié ou rendu juste

par la foi , et non par son obéissance

à la loi de Dieu ; qu'il est impossible

à l'homme d'accomplirparfaitement

cette loi ; que toutes ses œuvres ,

loin d'être méritoires , sont de vrais

péchés ; mais que Dieu ne les im-

pute point à ceux qui ont la foi . Ils

disent que , selon saint Paul , la loi

n'est pas imposée aujuste , qu'ainsi ,

àproprementparler, lechrétien n'est

pas plus obligé aux lois du Décalogue

qu'à toutes les autres lois de Moïse ;

et c'est en cela qu'ils font consister

la liberté chrétienne. Sous ce titre ,

et au mot JUSTIFICATION , nous avons

déjà réfuté cette erreur.

N'est-ce pas une impiété de sou-

tenir que Dieu nous impose des lois ,

et nous commande des choses qu'il

ne nous est pas possible d'observer?

Moïse rejetoit déjà cette folle pen-

sée , en disant aux juifs : « La loi

» que je vous impose aujourd'hui

» n'est ni au-dessus de vous , ni loin

» de vous.... , mais près de vous ,

» dans votre bouche et dans votre

» cœur, afin que vous l'accomplis-
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» siez . » Deut. c. 30 , . 11. Cer- préceptes , les explique , les con-

tainement Dieu n'impose pas aux firme , y ajoute des conseils de per-

chrétiens unjoug plus insupportable || fection ; il déclare qu'il n'est pas

qu'aux juifs ; Jésus-Christ nous as-

sure que son joug est doux , et son

fardeau léger. Matth. c. 11 , ý. 3o .

Mais cette douceur ne consiste pas

en ce qu'il nous affranchit de toute

loi.

venu détruire la loi ni les prophè-

tes , mais les accomplir ; que celui

qui en violera un seul commande-

ment , et l'enseignera ainsi aux hom-

mes , sera le dernier dans le royaume

des cieux ; que , pour entrer dans

lui dire , Seigneur , Seigneur , mais

qu'il faut accomplir la volontéde son

Père ; que celui qui écoute ses pa-

roles et ne les exécute point , est

un insensé dont la perte est assu-

rée ; etc. Matth. c. 5, 6 ,

A la vérité , il nous est impossi- ce royaume , ce n'est pas assez de

ble de le porter par nos forces na-

turelles , comme le vouloient les pé-

lagiens ; mais il nous est possible

delefaire avec le secours de la grâce :

or , à l'article GRACE , §. 3 , nous

avons prouvé que Dieu l'accorde

par les mérites de Jésus-Christ , afin

de nous faire accomplir ce qu'il nous

commande.

Ce divin Maître dit : « Celui qui

» m'aime gardera mes commande-

» mens. » Joan. c . 14 , § . 21 et 23 .

Saint Paul dit dans le même sens :

» Celui qui aime le prochain , a rem-

» pli la loi. » Rom. c. 13 , . 8. Cela

est vrai , répondent les protestans ,

mais nous ne pouvons aimer Dieu

autant que nous le devons.

Nouvelle absurdité de supposer

que Dieu nous oblige à l'aimer plus

que nous ne pouvons , et qu'il ne

nous donne pas la grâce , afin que

nous puissions l'aimer autant que

nous le devons. Saint Paul enseigne

le contraire , en disant : « Je puis

» tout en celui qui me fortifie . »>

Philipp. c. 4, . 13. « Dieu , fi-§.

» dèle à ses promesses , ne permet-

» tra pas que vous soyez tentés au-

» dessus de vos forces . » I. Cor.

c. 10 , . 13.

Que Jésus - Christ n'ait abrogé

aucun des préceptes du Décalogue ,

que les chrétiens soient obligés de

l'observer , aussi-bien que les Juifs ,

sous peine de damnation , c'est une

vérité si clairement établie dans l'E-

vangile , que l'onnepeut pas trop s'é-

tonner de la témérité de ceux qui

la contestent. Dans son sermon sur

la montagne , le Sauveur rappelle ces

Quand on lui demande ce qu'il

faut faire pour avoir la vie éternelle ,

il répond : Gardez mes commande-

mens : cette réponse seroit absurde ,

s'il étoit impossible de les garder.

En annonçant ce qu'il fera au juge-

ment dernier , il dit qu'il appellera

au bonheur éternel ceux qui auront

pratiqué des œuvres de charité , et

qu'il enverra au feu éternel ceux qui

auront négligé d'en faire , Matth.

c. 25 , . 34. Lorsque ses disciples ,

étonnés de la sévérité de sa morale ,

disent : Qui donc pourra être sauvé ?

il répond que cela est impossible

aux hommes , mais que tout est

possible avec Dieu , c . 19 , V. 26.

Ainsi il enseigne tout à la fois la né-

cessité d'observer la loi divine , et la

possibilité de le faire avec la grâce

de Dieu.

Il n'est donc vrai que les œu-

vres ainsi faites soient des péchés ;

Jésus-Christ au contraire les nomme

justice , et leur promet récompense

dans le ciel . Saint Paul. c. 6 , . 1 ,

les compare au travail du laboureur ,

qui est récompensé ou payé par une

abondante moisson . II. Cor. c . 9 ,

. 6 ; Galat. c . 6 , ¥. 7 , etc.

pas

y.

A la vérité , cet apôtre dit que

la loi n'est pas imposée au juste,

I. Tim. c. 1 , y. 7; mais de quelle

loi parle-t-il ? De la loi ancienne ,

la loi qui menaçoit et punissoit , par

de
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des peines afflictives , les hommes

injustes , rebelles , impies , etc. Ibid.

C'est celle-là que saint Paul entend

ordinairement , lorsqu'il dit simple- et au-dessus des forces de l'huma-

sieurs incrédules ont soutenu que la

loi évangélique est , dans une infinité

de choses , d'une sévérité outrée ,

ment la loi. Or, cette loi pénale étoit

abrogée par l'Evangile. Mais il n'en

étoit pas de même de la loi morale ;

saintPaul , parlant de cette dernière ,

dit :: « Détruisons-nous donc la loi

» par la foi ? Non , nous l'établissons

» au contraire. » Rom. c . 3 , . 31 .

En effet , qu'entend saint Paul par

la foi? Il entend non - seulement la

docilité à la parole de Dieu , mais la

confiance en ses promesses , et l'o-

béissance à ses ordres ; c'est ainsi

qu'il caractérise la foi d'Abraham et

des patriarches ; c'est en cela qu'il

la propose pour modèle aux fidèles ,

Hebr. c. 11 et 12. La foi prise dans

ce sens , loin d'emporter exemption

de la loi divine , renferme au con-

traire la fidélité à l'exécuter : en

quel sens celui qui a cette foi , peut-il

être affranchi de la loi ? Saint Paul ,

loin de concevoir la foi justifiante à

la manière des protestans , réfute

complétement leurs erreurs. Voyez

OEUVRES.

Le concile de Trente les a donc

justement proscrites , en frappant

d'anathème ceux qui disent qu'il est

impossible à l'homme justifié et se-

couru par la grace d'observer les

commandemens de Dieu ; ceux qui

enseignent que l'Evangile ne com-

mande que la foi ; que le reste est

indifférent ; que le Décalogue ne

concerne en rien les chrétiens ; que

Jésus-Christ a été donné aux hom-

mes comme un rédempteur auquel ||

ils doivent se confier, et non comme

un législateur auquel ils doivent

obéir ; que par le baptême , un chré-

tien contracte la seule obligation de

croire , et non celle d'observer toute

la loi de Jésus-Christ , etc. , sess. 6 ,

de Justif. , can. 18 , 19 , 21 sess. 7 ,

de Bapt. , can. 7 .

On ne doit pas être surpris de ce

qu'à l'exemple des protestans plu-

nité ; qu'elle ne convient qu'à des

moines ou à quelques misanthropes

ennemis d'eux-mêmes et de la so-

ciété. Une preuve démonstrative du

contraire , c'est qu'un grand nom-

bre de saints de tous les états , de

tous les âges et de tous les sexes , en

ont parfaitement accompli tous les

préceptes , et que , malgré la cor-

ruption du siècle , plusieurs chré-

tiens fervens les observent encore ,

sans être pour cela ennemis d'eux-

mêmes ni de la société. Voyez Mo-

RALE CHRÉTIENne .

A l'article Lor MOSAÏQUE , §6, nous

avons montré la différence qu'il y a

entre cette loi ancienne et la loi nou-

velle , la supériorité et l'excellence

de celle-ci , soit par rapport au culte

qu'elle nous ordonne de rendre å

Dieu , soit relativement aux devoirs

qu'elle nous prescrit envers le pro-

chain , soit à l'égard des vertus que

nous devons pratiquer pour notre

propre perfection et notre bonheur.

En comparant les lois de l'Evan-

gile à celles de Moïse et à celles qui

avoient été données aux patriarches

dans le premier âge du monde , on

voit que celles-ci étoient adaptées

au besoin et à l'état des familles en-

core nomades et isolées : que celles

de Moïse étoient destinées à réunir

les Hébreux en société nationale et

civile ; au lieu que Jésus-Christ a

donné les siennes pour les peuples

déjà civilisés et capables de former

entre eux une société religieuse uni-

verselle.

De là même il s'ensuit que Jésus-

Christ n'a point dû ajouter de lois

civiles ni politiques aux lois morales

et religieuses qu'il a établies , parce

que celles-ci s'accordent très- bien

avec toute législation raisonnable et

conforme au bien de l'humanité.

Mais en ordonnant à tous les hom-
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tit. 1 , n. 1 ; 1. 4 , tit . 6 , n . 1 ; l . 9 ,

tit. 1 , n. 1 .

mes d'obéir aux souverains et à leurs

lois, il a enseigné des maximes ca-

pables de corriger et de perfection- 2º Il adoucit le sort des esclaves

ner les lois civiles de tous les peu- et favorisa les affranchissemens . En

ples . Les législateurs indiens sur les 314 , il donna un édit qui rendoit

bords du Gange , Zoroastre chez les la liberté à tous les citoyens que

Perses , Mahomet chez les Arabes , Maxence avoit injustement condam-

ont fait des lois civiles aussi-bien que nés à l'esclavage. En 316 , il permit

des institutions religieuses ; quand aux maîtres d'affranchir leurs escla-

les unes et les autres seroient conve- ves dans l'église , ou par-devant

nables au sol et au climat pour le- l'évêque , et aux clercs d'affranchir

quel elles ont été faites , ce qui n'est les leurs par testament ; quelques

point , elles seroient sujettes aux philosophes modernes ont ose blâ-

plus grands inconvéniens , si on les mer cette sage conduite. Il soumit

transplantoit ailleurs . Jésus-Christ , à la peine des homicides tout maître

plus sage , et qui vouloit que son qui seroit convaincu d'avoir tué vo-

Evangile fit le bonheur de toutes les lontairement son esclave . Cod. Th.

nations, n'a posé que les grands prin- 1 . 9 , tit. 12 , num. 1 et 2 ; Tillem. ,

cipes de morale qui ont rendu meil- Vie de Constant. art. 36, 40 , 46.

leures les lois de toutes celles qui ont

embrassé le christianisme .

3º Il modéra les suppices, il abolit

celui de la croix et de la fraction des

jambes ; il fit envoyer aux mines

ceux qui étoient condamnés à se

battre comme gladiateurs ; il défen-

dit de les marquer au visage et au

front ; il ne voulut pas que personne

fût condamné à mort sans preuves

suffisantes. En différentes circon-

excepté aux homicides , aux empoi-

sonneurs et aux adultères. Cod.

Théod. 1. 9 , tit. 38 et 56 ; l . 15 ,

tit . 12 , etc.

Ce fait , vainement contesté par

les incrédules , est aisé à prouver par

la réforme que fit le premier empe-

reur chrétien dans les lois romaines

qui sont devenues celles de l'Europe

entière . Nous puiserons nos preuves

dans le Code théodosien , et dans les

auteurs païens cités par Tillemont.stances , il fit grâce aux criminels ,

1° Loin d'imiter le despotisme de

ses prédécesseurs , Constantin mit

des bornes à son autorité ; il ordonna

que les anciennes lois prévaudroient

sur tous les rescrits de l'empereur ,

de quelque manière qu'ils eussent

été obtenus ; que les juges se confor-

meroient au texte des lois , et que les

rescrits n'auroient aucune force con-

tre la sentence des juges. Il ôta aux

esclaves et aux fermiers du prince

la liberté de décliner la juridiction

des juges ordinaires. Il donna aux

gouverneurs des provinces le pou-

voir de punir les nobles et les offi-

ciers coupables d'usurpation ou d'au-

tres crimes, sans que ceux-ci pussent

demander leur renvoi par-devant le

préfet de Rome, ou par-devant l'em-

pereur. Les abus contraires avoient

prévalu sous les règnes précédens.

Cod. Theod. 1. 1 ; tit. 2 , n. 1 ,1 , 1.2,

4° Il réprima les concussions des

magistrats et des officiers publics ,

qui se faisoient payer pour leurs

fonctions , et qui vexoient les plai-

deurs par le délai de la justice . Il

permit à tous ses sujets d'accuser les

gouverneurs et les officiers des pro-

vinces , pourvu que les plaintes fus-

sent appuyées de preuves. Il mit les

pupilles et les mineurs à couvert des

vexations de leurs tuteurs et cura-

teurs ; il nevoulut pas que l'on forçât

les pupilles , les veuves, les malades,

les impotens , à plaider hors de leur

province. L. 1 , tit. 6 , n. 1 ; tit. 9,

n . 2 ; l. 2 , tit. 4, n. I tit . 6 , n . 2 ;

1. 9, tit. 1 , n . 4 .

5 L'an 331 , il fit pour toujours
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la remise du quart des impôts , et fit || cette réforme , les empereurs n'ont

faire de nouveaux arpentages des plus été massacrés par les soldats.

terres , afin de rendre plus juste la Pour repeupler les frontières de

répartition des charges. Il supprima l'empire , il donna retraite à trois

toute violence dans l'exaction des cent mille Sarmates chassés de leur

deniers publics ; il défendit de met- pays par d'autres barbares , et leur

tre en prison ou à la torture les dé- fit distribuer des terres .

biteurs du fisc , de saisir pour ce

sujet les esclaves ou les animaux

servant à l'agriculture , de retenir

les prisonniers dans des lieux infects

et malsains. L. 16 , tit. 2 , n. 3 et 6 ;

Tillem . , art. 38 , 40 et 43.

6º En ôtant aux hommes mariés

la liberté d'avoir des concubines ,

il pourvut au sort des enfans natu-

rels , et il est le premier empereur

qui se soit occupé de ce soin . Il or-

donna que les enfans des pauvres

fussent nourris aux dépens du pu-

blic , afin d'ôter aux pères la tenta-

tion de les tuer, de les vendre ou

de les exposer , comme c'étoit

l'usage. Il statua des peines contre

l'usure excessive , contre le rapt ,

contre la magie noire et malfaisante,

contre la consultation des aruspi-

ces. En défendant les sacrifices des

paiens , il ne voulut pas que l'on

usât de violence contre eux . Cod.

Theod. 1. 4 , tit . 6 , num . 1 ; l . 9 ;

tit. 16; Tillem. art. 38 , 42 , 44 ,

53. Libanius , Orat. 14.

Déjà , l'an 312 , après sa victoire ,

il avoit fait grâce à ceux qui avoient

suivi le parti de Maxence , et il avoit

élevé aux dignités ceux qui avoient

du mérite . Liban . Orat. 12. A la

guerre , il épargna le sang des enne-

mis , et ordonna de pardonner aux

vaincus ; il promit une somme d'ar-

gent pour chaque homme qui lui

seroit amené vivant. Il cassa les sol-

dats prétoriens qui avoient trempé

plus d'une fois leurs mains dans le

sang des empereurs , et avoient mis

l'empire à l'encan. Aurel. Victor ,

p. 526 ; Zozyme , 1. 2 , p . 677. Il

créa deux maîtres de la milice , et

réduisit les préfets du prétoire au

rang de simples magistrats ; depuis

Lorsque les colomniateurs du

christianisme viennent nous deman-

der si , depuis l'établissement de

cette religion , les hommes ont été

meilleurs ou plus heureux , les sou-

verains moins avares et moins san-

guinaires , les crimes plus rares , les

supplices moins cruels , les lois plus

sages , nous sommes en droit de les

renvoyer au Code théodosien , qui

a réglé pendant plusieurs années la

jurisprudence de l'Europe , et qui

est le canevas de celui de Justinien .

C'est depuis Constantin seulement

que les lois romaines ont eu une

forme fixe et constante , et ce prince

est d'autant plus louable , que c'est

lui-même qui écrivoit et rédigeoit

ses lois. Tel est néanmoins le per-

sonnage contre lequel les incrédules

ontexhalé leur bile, parce qu'il a em-

brassé le christianisme. Nous avons

répondu à leurs invectives au mot

CONSTANTIN.

Ce détail abrégé suffit pour mon-

trer les effets que l'Evangile a opérés

sur la législation des peuples qui

l'ont embrassé , et l'on sait que les

barbares du Nord n'ont commencé

à connoître des lois que quand ils

sont devenus chrétiens . Voyez CHRIS-

TIANISME.

Lois ECCLÉSIASTIQUES . On entend

sous ce nom les réglemens sur les

mœurs et sur la discipline de l'E-

glise , qui ont été faits , soit par les

conciles généraux ou particuliers ,

soit par les souverains pontifes :

comme la loi d'observer le ca-

rême , celle de sanctifier les fêtes , de

communier à Pâques , etc.

Toute société quelconque a be-

soin de lois , et ne peut subsister

sans cela. Indépendamment des lois
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l'expérience prouve qu'il n'est pas

sincère. Tous ceux qui se sont mon-

trés les plus ardens à mettre l'Eglise

dans la dépendance entière et abso-

lue des souverains , n'ont jamais

manqué d'employer les mêmes prin-

cipes et les mêmes argumens pour

réduire ensuite les rois sous la dé-

pendance des peuples. C'est ce qu'ont

fait les calvinistes , c'est ce que veu-

lent les incrédules , c'estoù tendoient

les jurisconsultes dont nous parlons :

nous le ferons voir par la discussion

de leur doctrine. Mais nous devons

alléguer auparavant les preuves di-

rectes du pouvoir législatif que Jé-

qu'elle a reçues dans son institu-

tion , les révolutions du temps et des

mœurs, les abus qui peuvent naître ,

obligent souvent ceux qui la gou-

vernent de faire de nouveaux régle-

mens ces lois seroient inutiles , si

l'on n'étoit pas tenu de les observer.

Puisqu'il en faut dans toute associa-

tion , à plus forte raison dans une

société aussi étendue que l'Eglise ,

qui embrasse toutes les nations et

tous les siècles. Le pouvoir de faire

des lois emporte nécessairement ce-

lui d'établir des peines ; or, la peine

laplus simple dont une société puisse

faire usage pour réprimer ses mem-

bres réfractaires est de les priversus-Christ a donné à son Eglise , et

des avantages qu'elle procure à ses que l'on ne peut lui contester sans

enfants dociles , de rejeter même les être hérétique.

premiers hors de son sein , lorsqu'ils

y troublent l'ordre et la police qui

doivent y régner. Souvent l'Eglise

s'est trouvée dans cette triste néces-

sité ; pour prévenir un plus grand

mal , elle a été forcée d'excommu-

nier ceux qui ne vouloient pas se

Soumettre à ses lois.

1° Jésus-Christ dit à ses apôtres,

Matth . c. 19 , . 28 : « Au temps de

» la régénération , ou du renouvel-

>> lement de toutes choses , lorsque

» le Fils de l'homme sera placé sur

» le trône de sa majesté , vous serez

>> assis vous-mêmes sur douze siéges

» pour juger les douze tribus d'Is-

Alors , comme tous les rebelles , » raël. » Il se représente comme le

ils lui ont contesté son autorité lé- chef souverain de son Eglise , et les

gislative ; ainsi , dans les derniers apôtres comme ses magistrats. L'on

siècles , les vaudois , les wicléfites , sait que , dans le style des livres

les hussites , les disciples de Luther saints , le nom de juge est ordinai-

et de Calvin , ont soutenu que l'E- rement synonyme de celui de légis-

glise n'a pas le pouvoir de faire des lateur, et que les lois de Dieu sont

lois générales, ni de lier la conscience appelées ses jugemens . Voyez RÉGÉ-

des fidèles ; ils ont dit que chaque NÉRATION. Il ajoute :
« Commemon

église particulière étoit en droit d'é- Père m'a envoyé , je vous envoie ,

tablir pour elle la discipline qui lui Joan. c. 20, . 21. Celui qui vous

paroîtroit la meilleure , et de se gou- écoute , m'écoute moi-même , et

verner par ses propres lois. Les in- celui qui vous méprise , me mé-

crédules , attentifs à recueillir toutes prise , Luc. c. 10 , V. 16. Si quel-

les erreurs , n'ont pas manqué d'ad- qu'un n'écoute pas l'Eglise , re-

opter celle-là ; quelques jurisconsul- gardez-le comme un païen et un

tes , séduits par les sophismes des publicain . Je vous assure que tout

hérétiques , ont regardé l'autorité ce que vous lierez ou délierez sur

législative de l'Eglise comme » la terre , sera lié ou délié dans le

monstre en fait de politique , et ciel , Matth. c. 18 , ý . 17 . » La

comme un attentat contre le droit seule question est de savoir si l'au-

des souverains. torité dont Jésus-Christ a revêtu ses

apôtres a passé à leurs successeurs ;

or , nous prouverons que ceux-ci

un

Aucun homme instruit ne peut

être dupe du zèle de ces derniers ;

»

»

3)

>>

>>

"

»

>>

>>

>>

v . 3..
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>>

>>

l'ont reçue par l'ordination : sans . 2 ; aux Thessaloniciens : « Vous

cela l'Eglise n'auroit pas pu se per-
savez quels préceptes je vous ai

pétuer ; saint Mathias , élu par le donnés par l'autorité de Jésus-

college apostolique , n'étoit pas moins » Christ...... Celui qui les méprise ,

apôtre que ceux auxquels Jésus- » ne méprise pas un homme , mais

Christ lui-même avoit parlé. >> Dieu qui nous a donné son Saint-

Il n'est pas nécessaire de rappor- » Esprit. I. Thess. c. 4 , ƒ. 2

ter les subterfuges par lesquels les et 8. « Si quelqu'un n'obéit point à

hétérodoxes ont cherché à pervertir » ce que nous vous écrivons ,

le sens de ces passages ; Bellarmin marquez - le , et ne faites point

et d'autres les ont réfutés , tom . 1 ,

Controv. 2 , liv. 4 , chap . 16.

))

>>

>>

>>

re-

et veut

» société avec lui. » II. Thess.

c. 3 , . 14. Il défend d'ordonner

2º Nous ne pouvons avoir de pour évêque ou pour diacre un bi-

meilleurs interprètes des paroles de game , de choisir une veuve qui ait

Jésus - Christ que les apôtres mê- moins de soixante ans ,

mes or , ils se sont attribué le qu'elle n'ait eu qu'un mari . I. Tim.

pouvoir de porter des lois , et ils en c. 3. . 2 , 9 , 12. Cette discipline

ont fait en effet. Assemblés en con- fut observée dans l'Eglise primitive ;

cile à Jérusalem , ils disent aux aucune société particulière ne s'a-

fidèles : « Il a semblé bon au Saint- visa d'établir d'autres lois. Le même

Esprit et à nous de ne point vous apôtre ordonne à un évêque de ré-

imposer d'autre charge que de primander les désobéissans ; il lui

» vous abstenir des chairs immolées défend de fréquenter un hérétique ,

»́ aux idoles , du sang , des viandes lorsqu'il a été repris une ou deux

suffoquées et de la fornication ; fois. Tit. c. 1 , . 10 ; c . 3 , F. 10 .

vous ferez bien de vous en gar- Saint Jean renouvelle la même dé-

» der. » Act. c . 15 , . 28. Cette fense , II. Joan. . 10 ; et cette

loi d'abstinence en renfermoit une loi subsiste encore.

autre , qui étoit la défense d'assu- 3º Pendant les trois premiers

jettir les fidèles aux autres obser- siècles , et avant la conversion des

vances légales. Conséquemment empereurs , il s'étoit tenu plus de

saint Paul et Silas parcoururent les vingt conciles , tant en Orient qu'en

églises de Syrie et de Cilicie , pour Italie , dans les Gaules et en Espa-

les confirmer dans la foi , en leur gue , et la plupart avoient fait des

ordonnant d'observer les comman- lois de discipline. Ce sont ces lois

demens des apôtres et des anciens ,

ou des prêtres . Ibid. . 41 , et

c. 16 , . 4.

2)

>>

Saint Paul avertit les évêques que

le Saint- Esprist les a établis pour

gouverner l'Eglise de Dieu , c. 20 ,

. 28. En quoi consisteroit leur

gouvernement , si les fidèles n'é-

toient pas obligés de leur obéir ?

Aussi dit-il à ces derniers : « Obeis-

sez à vos préposés , et soyez-leur

» soumis. » Heb. c . 13 , . 17 .

Il écrit aux Corinthiens : « Je vous

» loue de ce que vous gardez mes

>> commandemens tels que je vous

» les ai donnés . » I. Cor. c . 11 ,

>>

qui ont été recueillies sous le nom

de Canons des apótres. Le concile

de Nicée , tenu l'an 825 , s'y con-

forma , et plusieurs sont encore en

usage. Il y a de ces canons qui re-

gardent non seulement l'admini-

stration des sacremens , les devoirs

des évêques , les mœurs des ecclé-

siastiques , l'observation du carême ,

la célébration de la Pâque , mais

encore l'administration des biens

ecclésiastiques , la validité des ma-

riages , les causes d'excommunica-

tion , etc.; objets qui intéressent

l'ordre civil . L'Eglise n'en a dis-

pensé personne , sous prétexte que
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ces décrets n'étoient pas revêtus de munion , non en vertu de l'autorité

l'autorité des souverains ; elle a du souverain , mais par la nature

même exigé l'observation de plu- même de toute société religieuse ,

sieurs , sous peine d'anathème. Elle et ils se sont attachés à le prouver

a donc cru constamment , depuis par les mêmes passages de l'Ecriture

les apôtres , que ses lois obligeoient dont nous servons pour établir l'au-

les fidèles indépendamment de l'autorité de l'Eglise catholique. Y eut-

torité civile. Si c'étoit une erreur, il jamais contradiction plus pal-

elle seroit aussi ancienne que l'E- pable ?

glise. Beausobre convient qu'il n'y a

qu'un esprit de révolte et de schisme

qui puisse soulever les chrétiens

contre des ordonnances ecclésiasti-

ques qui n'ont rien de mauvais ;

mais en même temps il attribue à un

esprit de domination et d'intolérance

dans les chefs de l'Eglise , les lois

rigoureuses qu'ils ont faites sur des

choses indifférentes . Telle est , dit-

Nous lui répondons que c'est le

4° Plusieurs de ces lois de dis-

cipline ont une liaison essentielle

avec le dogme ; il s'agissoit de fixer

la croyance des fidèles sur les effets

des sacremens , sur l'indissolubilité

du mariage, sur la sainteté de l'abs-

tinence , sur le caractère et les

pouvoirs des ministres de l'Eglise ,

dogmes attaqués encore aujourd'hui

par les hérétiques . Or, l'Eglise neil , celle du concile de Gangres , qui

peut avoir le pouvoir de décider du anathématise ceux qui , par dévo-

dogme sans avoir aussi le droit de tion et par mortification , jeunent

prescrire les usages propres à l'incul- le dimanche. l demande qui a

quer, et les précautions nécessaires donné à des évêques le pouvoir de

pour en prévenir l'altération. Jamais faire de semblables lois ? Histoire

une secte de novateurs ne s'est du Manich. 1. 9 , c . 6 , § 3 .

élevée contre la discipline établie ,

sans donner atteinte à quelque ar- Saint-Esprit ; ainsi l'ont déclaré les

ticle de doctrine , sans attaquer du apôtres au concile de Jérusalem : la

moins l'autorité de l'Eglise , que loi qu'ils y ont imposée aux fideles

nous avons prouvé être de foi di- de s'abstenir du sang et des chairs

suffoquées , étoit-elle beaucoup plus

5° Il n'est aucune de ces sectes importante que la défense du concile

qui ne se soit attribué à elle-même de Gangres , de jeûner le dimanche ?

le droit qu'elle refusoit à l'Eglise C'est aux pasteurs , et non aux sim-

catholique ; ainsi l'on a vu les pro- ples fidèles , de juger si une chose

testans , soulevés contre les lois ec-

clesiastiques , en établir de nouvelles

chez eux , faire dans leurs synodes

des décrets touchant la forme du

culte , la manière de prêcher, l'état

et la condition de leurs minis- prince peu jaloux de son autorité,

tres , etc. , enjoindre à leurs parti- ni incapable d'en connoître l'éten

sans de s'y conformer, sous peine due et les bornes on peut en juger

d'excommunication . Ils ont eu grand par ses lois. Lorsqu'il embrassa le

soin de faire confirmer ce privilége christianisme , il ne put ignorer ni le

par les édits de tolerance , et ont nombre des conciles qui avoient été

toujours soutenu qu'une société tenus dans l'empire , ni les décrets

chrétienne ne pouvoit s'en passer.de discipline qui y avoient été faits ,

Ils ont cru que ces décrets obli- ni le pouvoir que s'attribuoient les

geoient les membres de leur com- évêques. Présent au concile de Ni-

vine.

est indifférente ou essentielle ; si

une fois l'on admet les argumenta-

tions contre l'importance des lois ,

bientôt il n'y aura plus de loi.

6 Constantin ne fut point un
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cée , il ne leur contesta pas plus le

droit de fixer la célébration de la

Pâque , que le pouvoir de décider

le dogme attaqué par Arius. Il ne

réclama contre aucun des décrets

de discipline portés dans les autres

conciles tenus sous son règne ; au

contraire , il ne crut pouvoir faire un

usage plus utile de l'autorité souve-

raine , que de les soutenir et de les

faire observer. Nous savons bien

que les incrédules ne lui pardonnent

pas cette conduite ; mais tout hom-

me sage peut juger si l'on doit s'en

rapporter à eux plutôt qu'à lui.

tres .

L'examen des principes sur les-

quels est fondé ce système , achè-

vera d'en démontrer l'absurdité.

>>

Ses partisans disent que Jésus-

Christ est le seul chef de l'Eglise ;

que les pasteurs ne sont que les

membres et les mandataires du

corps des fidèles ; que les pouvoirs

de Jésus - Christ ont été donnés au

corps de l'Eglise , et non à ses mi-

nistres ; loin , disent - ils , d'accor-

der à ceux-ci aucune autorité , Jé-

sus-Christ leur a interdit toute voie

d'autorité , puisqu'il leur a dit :

« Les princes des nations domi-

Julien lui - même , quelque em- » nent sur elles ; il n'en sera pas de

porté qu'il fût contre le christianis- » même parmi vous ; quiconque

me qu'il avoit abjuré , ne s'avisa » voudra être le premier entre vous,

jamais de regarder les lois ecclésias- >> doit être le serviteur de tous.

tiques comme des attentats contre Matth. c . 20 , . 25.

l'autorité impériale ; celles qui Voilà précisément la doctrine qui

avoient été faites touchantles mœurs a été condamnée dans Wiclef et

des ecclésiastiques , lui paroissoient dans Jean Hus , par le concile de

si sages, qu'il auroit voulu introduire Constance ; dans Luther et dans

la même discipline parmi les prêtres Calvin , par le concile de Trente.

païens : il le témoigne dans ses let- Si ceux qui la renouvellent igno-

rent ce fait , ils sont bien mal in-

Lorsque des princes idolâtres se struits ; s'ils le savent , ils sont hé-

sont convertis , ils ont fait profes- rétiques . Ce n'est point au corps

sion d'embrasser tous les dogmes des fidèles , mais à ses apôtres ,

enseignés par l'Eglise ; or un de que Jésus-Christ a dit : Paissez mes

ces dogmes est de croire que Jésus- agneaux , paissez mes brebis ; vous

Christ a donné à l'Eglise le droit , serez assis sur douze siéges , etc. Il

l'autorité et le pouvoir de faire des est absurde de confondre les pas-

lois auxquelles tout fidèle est obligé teurs avec le troupeau, de prétendre

d'obéir. Nous ne lisons pas que que celui-ci doit se paître lui-même,

Clovis , en se faisant chrétien , ait que c'est à lui d'instituer et de gou-

rayé cet article dans sa profession verner ses pasteurs . Ceux-ci , selon

de foi. Il est singulier qu'après plus saint Paul , sont établis pour gou-

de douze siècles , des publicistes , verner l'Eglise , non par les fidèles ,

instruits à l'école des hérétiques , mais par le Saint-Esprit ; les pou-

viennent apprendre à nos rois , éle- voirs de Jésus- Christ leur sont don-

vés dans le sein de l'Eglise , qu'ils nés par la mission et par l'ordina-

ne peuvent obéir à leur mère sans tion , et non par commission des fi-

renoncer aux droits de la souverai- dèles.

neté ; que le pouvoir de régler la

discipline ecclésiastique leur appar-

tient aussi essentiellement que celui

de fixer la jurisprudence civile , et

qu'ils veuillent introduire le système

anglican dans l'Eglise catholique .

C'est une autre hérésie d'affirmer

que Jésus - Christ est seul chef de

l'Eglise. Il est sans doute le seul

chef souverain duquel émanent

tous les pouvoirs ; mais il a établi

à sa place un chef visible , en disant
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à saint Pierre Sur cette pierre je

bátirai mon Eglise , etc. V. PAPE.

Jésus-Christ a interdit à ses apô-

tres la domination despotique et

absolue , telle que l'exerçoient alors

tous les souverains des nations ;

mais on voit , par les passages que

nous avons cités , qu'il leur a cer-

tainement donné une autorité pas-

torale et paternelle sur les fidèles.

Il ne faut pas confondre l'excès et

l'abus de l'autorité , avec l'autorité

même.

Un autre principe de nos adver-

saires est que l'autorité des mi-

nistres de l'Eglise est purement spi-

rituelle ; ils en concluent qu'elle

peut influer sur les âmes , et non sur

les corps , que les pasteurs peuvent

nous commander des actes inté-

rieurs , et non régler notre conduite

extérieure .

n'a pas reçu des puissances de la

terre sa royauté , et elle n'a pas

pour objet principal la félicité de

ce monde ; mais elle s'exerce en ce

monde , puisque par ses lois Jésus-

Christ règne sur son Eglise et sur

les souverains même qui l'adorent .

Cette royauté produit de très - bons

effets dans ce monde, puisqu'il n'est

point de nations mieux policées que

les nations chrétiennes.

Une quatrième maxime de cer

tains politiques modernes , est que

l'Eglise est dans l'état , et non l'é-

tat dans l'Eglise ; que celle- ci est

étrangère à l'état et au gouverne-

ment ; que ses ministres n'ont été

reçus que sous condition qu'ils se

borneroient aux fonctions purement

spirituelles ; qu'aucun souverain ,

en professant le christianisme , n'a

prétendu renoncer à aucune portion

de son autorité.Ce n'est qu'une équivoque et un

abus du mot spirituel. Cette auto- Mais nous ne concevons pas en

rité a sans doute pour objet direct quel sens l'Eglise, la religion, Dieu

et principal le salut de nos âmes ; et ses lois , sont étrangers chez une

mais il ne s'ensuit pas de là qu'elle nation chrétienne ; sans les lois de

ne puisse nous commander ni nous Dieu , enseignées par son Eglise ,

interdire des actions extérieures , les lois civiles seroient réduites à

puisque celles- ci peuvent contribuer leur seule force coactive ; le souve-

ou nuire au salut. Lorsque les apô- rain ne pourroit se faire obéir que

tres ordonnèrent l'abstinence des par la crainte des supplices , au lieu

viandes immolées , des chairs suf- que l'Eglise apprend aux sujets à

foquées , du sang et de la forni- obéir par motif de conscience , et

cation , il étoit question d'actions

extérieures et très-sensibles ; le

carême et le dimanche , qui sont de

leur institution , tiennent de très-

près à l'ordre civil. L'autorité ec-

clésiastique a donc aussi pour objet

cet ordre extérieur de la société , A entendre raisonner quelques

puisqu'elle règle les mœurs. Les publicistes , il semble que les rois

Souverains qui connoissent leurs vé- aient fait une grâce à Jésus-Christ

ritables intérêts n'ont garde d'en en recevant son Evangile et ses lois;

prendre de l'ombrage ; ils sentent nous soutenons que c'est lui qui

que l'Eglise leur rend en cela un leur a fait une grande grâce en les

service essentiel. recevant dans son Eglise, puisque ,

On nous objecte , en troisième indépendamment de leur salut ,

lieu , que le royaume de Jésus-Christ ils y trouvent un moyen de rendre

n'est pas de ce monde. Autre so- leur autorité sacrée et leurs lois in-

phisme ; Jésus-Christ , à la vérité, violables. Constantin , Clovis, Ethel

parce que Dieu l'ordonne . Un des

principaux devoirs des pasteurs_est

d'enseigner cette morale , et d'en

donner l'exemple. Comment ce ser-

vice qu'ils rendent au gouvernement

peut-il lui être étranger ?
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bert , et les autres , l'ont très-bien | mission des souverains ; il leur a

compris en courbant leur tête sous prédit, au contraire , que toutes les

le joug de Jésus-Christ , ils n'ont puissances de la terre s'élèveroient

pas stipulé le degré d'autorité qu'ils contre eux , mais qu'ils en triom-

prétendoient accorder à ses minis- pheroient ; c'est ce qui est arrivé.

tres ; Jésus-Christ l'a fixé lui-même. Ou le christianisme est une reli-

Ils se sont donc soumis aux lois gion divine , ou c'est une religion

de l'Eglise sans restriction et sans fausse ; si elle est divine , aucune

réserve ; mais autrement ils n'au- puissance humaine ne peut en em-

roient pas été chrétiens , et l'on au- pêcher la publication et la publicité

roit été en droit de leur refuser le sans résister à Dieu; si elle est fausse ,

baptême. La première chose que aucune permission des souverains

promettent nos rois à leur sacre , n'en peut rendre la prédication légi-

est de maintenir de tout leur pou- time . Un souverain qui croit qu'elle

voir la religion catholique ; un est divine , et n'en permet pas la

dogme essentiel de cette religion publicité , est un impie et un ennemi

est que l'Eglise a le pouvoir de de Jésus-Christ. Les ministres de

faire des lois qui obligent en con- l'Eglise ont reçu de Dieu , et non

science tous ses membres sans ex-

ception. Loin de renoncer par ce

serment à aucune portion de leur

autorité légitime , ils la rendent plus

sacrée , et ils donnent à leurs lois

une force supérieure à toute puis-

sance humaine . Ils n'ont prétendu

acquérir aucune autorité sur le dog-

me , sur la morale , sur les rites ,

sur les lois de l'Eglise , parce que

Dieu ne la leur a pas donnée,

Enfin un nouveau principe ima-

giné par nos adversaires , est qu'à

la vérité le ministère des pasteurs

ne dépend que de Dieu ; mais que

la publicité de ce ministère dépend

absolument du souverain , que cette

publicité a été accordée aux minis-

tres de l'Eglise sous condition d'être

absolument soumis aux volontés du

gouvernement .

des souverains , leur mission et le

droit de prècher ; Jésus - Christ leur

a ordonné de le faire malgré toutes

les défenses , et au péril de leur vie:

c'est ainsi que le christianisme s'est

établi. Lorsqu'on a défendu aux

apôtres de prêcher à Jérusalem , ils

ont répondu : « Jugez vous-mêmes

s'il ne faut pas obéir à Dieu plu-

tôt qu'aux hommes. » Act . cap . 4 ,

19 ; c. 5 , . 29.

"

"

ý.

Les ministres de l'Eglise doivent ,

sans doute , de la reconnoissance

aux souverains qui les protégent ;

mais ce n'est pas à ce titre qu'ils doi-

vent leur obéir dans l'ordre civil ;

ils y sont obligés par la loi naturelle

et par la loi divine positive , qui or-

donne à tout homme d'être soumis

aux puissances supérieures , Rom.

c. 13 , . 1 , pourvu toutefois que

Nousrépondons qu'il est absurde ce ne soit point contre un ordre

de distinguer la prédication de l'E- positif de Dieu . Or les ministres de

vangile , l'administration des sacre- l'Eglise ont reçu de Dieu un ordre

mens , le culte de Dieu , les fonc- positifde prêcher l'Evangile . Jésus-

tions des ministres de l'Eglise , d'avec Christ lui - même a mis cette res-

leur publicité. Lorsque Jésus-Christ triction à l'obéissance , en disant :

a dit à ses apôtres : Préchez l'Evan- Rendez à César ce qui est à César,

gile à toute créature; ce que je vous et à Dieu ce qui appartient à Dieu.

dis à l'oreille , publiez-le sur les toits; Telle est la règle prescrite à tous les

vous serez mes témoinsjusqu'aux ex- hommes sans exception .

trémités de la terre , etc. , il ne leur

a point ordonné d'attendre la per-

Il n'est donc pas vrai qu'en s'at-

tribuant une mission divine, les pas-
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teurs de l'Eglise se rendent indé-

pendans des souverains. Ils en dé-

pendent dans l'ordre civil comme

tous les autres sujets ; ils doivent

être soumis à toute loi civile qui

n'est point contraire à la loi de

Dieu; ils doivent enseigner aux au- despotisme des princes ; de l'autre ,

tres cette soumission et en donner ils leur attribuent un pouvoir des-

l'exemple ; mais leur ministère con- potique sur le spirituel aussi-bien

cernant le dogme , la morale , la que sur le temporel. Montesquieu

discipline qui règle les mœurs , n'est l'a remarqué à l'égard des Anglais :

point du ressort de la loi civile. ils font bien , dit-il , d'être très-

Il ne s'ensuit point de là qu'il y jaloux de leur liberté , s'ils venoient

a un empire dans l'empire , impe- à la perdre , ce seroit le peuple le

rium in imperio , ou deux autorités plus esclave de la terre ; il seroit

contraires et qui se croisent , puis- sous le joug d'un despote spirituel

que ces deux autorités ont deux et temporel.

objets tout différens. Elles ne se

trouveront jamais en opposition ,

lorsqu'on s'en tiendra à la règle que

Jésus-Christ a prescrite. Les an-

ciennes contestations entre le sa-

cerdoce et l'empire n'auroient pas

eu lieu , si les deux partis l'avoient

mieux observée , et avoient mieux

connu leurs droits respectifs ; mais

ces contestations même ont servi à

les éclaircir ; il n'y a plus aujour-

d'hui là-dessus de doute ni d'incer-

titude ; et il est à présumer que nos

adversaires , avec tous leurs sophis-

mes, ne viendront plus à bout d'obs-

curcir la question.

Que veulent donc les ennemis

de l'Eglise ? Non-seulement les er-

reurs dans lesquelles ils tombent

sont sensibles , mais ils se rendent

ridicules par leurs contradictions.

D'un côté , ils déclament contre le

L'Eglise a donné une preuve

éclatante de son juste respect en-

vers les souverains , à la suite du

concile de Trente. Plusieurs décrets

de cette assemblée , touchant la

discipline , n'ont pas été d'abord

reçus en France , parce qu'il y avoit

une jurisprudence contraire établie ,

et que ces décrets ne regardoient

pas directement les mœurs ; ainsi

cette opposition n'a causé aucun

scandale. L'Eglise a espéré que le

temps et les circonstances amène-

roient les choses au point où elles les

désiroit ; elle ne s'est pas trompée ,

puisque la plupart de ces décrets

sont aujourd'hui exécutés en France

envertu des ordonnances de nosrois.

Mais nous avons déjà remarqué

le vrai but de cette doctrine ; nos

politiques anti-chrétiens ne veulent

mettre l'Eglise dans la dépendance

absolue des princes , que pour ré-

duire les princes eux-mêmes sous

le joug de leurs sujets . De même

qu'ils disent que les pasteurs ne sont

que les mandataires des fidèles

qu'ils ont reçu du corps de l'Eglise

et non de Dieu tous leurs pouvoirs ,

que leurs lois ne peuvent obliger

qu'autant que les fidèles veulent

bien s'y soumettre ; ils enseignent

aussi que les rois ne sont que les

mandataires du peuple , que c'est

de lui qu'ils tiennent leur autorité ,

que la souveraineté appartient es-

sentiellement au peuple, et qu'il ne

peut pas s'en dessaisir ; qu'il est en

droit de la revendiquer et d'en dé-

pouiller ses mandataires lorsqu'ils

gouvernent mal. Tel a été le pro-

grès de la doctrine des calvinistes

M. Bossuet l'a observé, Histoire des

Variat. tom. 4 , pag . 311 ; Bayle

lui-même le leur a reproché , Avis

aux Réfugiés , 2º point. Les princes

n'ont donc garde de se laisser pren-

dre à ce piége ; l'expérience leur a

fait voir qu'il n'y a rien à gagner

pour eux. Voyez AUTORITÉ ECCLÉ-

SIASTIQUE , HIERARCHIE , DEUX PUIS-

SANCES , etc.
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LOIS CIVILES . Ce sont les lois éta- || aux fidèles la même leçon. I. Petri,

blies par les souverains , pour main- c. 2 , . 13. L'apôtre , comme on

tenir l'ordre , la police , la tranquil- le voit , n'exclut aucune des lois

lité dans leurs états , et pour fixer civiles ; il y comprend même les lois

les droits respectifs de leurs sujets . fiscales . Il n'accorde à personne le

Un théologien ne seroit pas obligé droit d'examiner si les lois sont jus-

d'en parler, s'il n'y avoit pas eu des tes ou injustes , avant de s'y sou-

hérétiques qui ont enseigne des er- mettre. Quelle loi seroit juste , si

reurs à ce sujet . Les vaudois et les l'on consultoit les séditieux et les

anabaptistes ont prétendu que toute malfaiteurs?

loi humaine est contraire à la liberté Jésus-Christ avoit déjà décidé la

chrétienne ; qu'un fidèle n'est pas question ; lorsque les juifs lui de-

obligé en conscience d'y obéir ; mandèrent s'il étoit permis de payer

et ils se sont fondés sur quelques le tribut à César, il leur dit : « Ren-

passages de l'Ecriture - Sainte mal » dez à César ce qui est à César , et

entendus. Luther avoit donné lieu
» à Dieu ce qui appartient à Dieu . »

à cette erreur, par son livre de la Matth. c. 22 , . 21 ; et il en donna

Liberté chrétienne; M. Bossuet l'a ré- lui - même l'exemple , en faisant

futée , Défense des Variations , pre- payer le cens pour lui et pour saint

mier discours , § 52 ; Calvin l'a sou- Pierre , c. 17 , . 26. Aussi Tertul-

tenue dans son Institution chrétienne, lien atteste la fidélité des chrétiens

1. 4 , c. 10 , § 5 , quoiqu'il s'élève à satisfaire à toutes les charges pu-

d'ailleurs contre les anabaptistes.bliques, pendant que les païens n'o-

Le même principe , sur lequel ces mettoient aucune fraude pour s'en

sectaires ont prétendu qu'un chré- exempter. Apolog. c. 42.

tien n'est pas obligé en conscience Pour réunir les Hébreux en corps

de se soumettre aux lois de l'Eglise de nation , Dieu lui-même avoit dai-

devoit nécessairement les conduire gné faire la fonction de législateur ;

à enseigner qu'il n'est pas obligé il avoit porté des lois judiciaires ,

non plus d'obeir aux lois civiles . civiles et politiques , aussi bien que

Le contraire est cependant for- des lois morales et religieuses : par

mellement enseigné par saint Paul , là il avoit témoigné qu'il est le fon-

Rom. cap. 13 , §. 1 : « Que toute dateur de la société civile , comme

» personne , dit - il , soit soumise il l'est de la société naturelle et do-

>> aux puissances supérieures : toute mestique. Il est donc vrai , comme

puissance vient de Dieu , c'est lui l'enseigne saint Paul , que toute

qui les a établies ; ainsi celui qui puissance légitime vient de Dieu ;

>> leur résiste , résiste à l'ordre de de lui émane l'autorité des pères ,

Dieu , et s'attire la condamnation . celle des magistrats , celle des prin-

» Le prince est le ministre de Dieu ces et des rois , tout comme celle

» pour procurer le bien ; si vous des pasteurs . Par ces liens divers ,

» faites le mal , il ne porte pas le Dieu a voulu réprimer les passions

des hommes , cimenter parmi euxglaive inutilement, mais

» nir les malfaiteurs. Ainsi , soyez l'ordre , la sûreté et la paix . Les hé-

>> soumis non - seulement par la rétiques et les incrédules , qui ont

>> crainte du châtiment , mais par cherché ailleurs l'origine des lois et

» motif de conscience..... Rendez les fondemens de la société , sont

» donc à chacun ce qui lui est dû , non -seulement des imprudens et

les tributs , les impôts , les res- des aveugles qui ont bâti sur le sa-

>>> pects , les honneurs à qui ils ap- ble , mais de mauvais citoyens , puis-

» partiennent . » Saint Pierre fait qu'ils affoiblissent et brisent , autant

»

*

>>

"

>>

pour pu-
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qu'ils le peuvent , les liens de so- | avoit , ce seroit sans doute les lois

ciété.

Dieu avoit prononcé la peine de

mort contre quiconque résisteroit à

la sentence du juge ou du souverain

magistrat de la nation juive , Deut.

c. 27 , . 12 ; il avoit défendu d'en

médire et de l'outrager de paroles,

Exod. c. 22 , ý . 28. Ces lois n'é-

toient point des ordonnances arbi-

traires ; l'obligation d'y obéir ne ve-

noit pas seulement de ce que le

gouvernement des juifs étoit théo-

cratique ; elle dérivoit de la loi natu-

relle.

fiscales , et nous voyons que Jésus-

Christ et saint Paul ordonnent d'y

satisfaire celui qui les viole est

toujours coupable. L'exemple qu'il

donne est un piége pour les autres ,

et ordinairement il n'échappe à la

peine que par une suite de fraudes

contraires à la droiture que Dieu

prescrit à tous les hommes.

S'il n'y avoit pas une loi divine ,

naturelle et positive , qui ordonne au

citoyen d'être soumis aux lois civiles,

parce que le bien de la société l'exige

ainsi , toute loi civile seroit purement

pénale et réduite à la seule force

coactive : mais Dieu , fondateur de

la société , veut que ses membres en

observent les lois. Par ce motif, un

chrétien se soumet sans murmure ,

souffre patiemment le préjudice mo-

mentané qu'il peut ressentir d'une

loi quelconque , en considération des

avantages durables que la société lui

procure.

En effet , un des premiers prin-

cipes de justice est que tout homme

qui jouit des avantages de la société,

doit aussi en supporter les charges

or, c'est sous la protection des lois

civiles qu'un citoyen jouit en sûreté

de ses biens , de ses droits , de son

état , de sa vie même; rien de tout

cela ne seroit assuré dans l'anarchie;

on le voit dans les dissensions ci-

viles. Il est donc juste qu'il supporte Les anciens philosophes pensoient

aussi la gêne, les inconvéniens, les donctrès-sensément , lorsqu'ils rap-

privations que lui imposent ces mè- portoient à la Divinité l'origine de

mes lois. C'est une absurdité de pré- toutes les lois , et en regardoient les

tendre concilier la liberté de chaque infracteurs comme des impies. Les

particulier avec la sûreté générale. modernes , bien moius sages , décla-

Si chacun avoit le droit de démentàl'envi contre notre législation .

cider de la justice ou de l'injustice | Si on les en croit , c'est un amas

des lois , les gens de bien seroient

de pire condition que les mal-

faiteurs ; les hommes sages et pa-

cifiques seroient à la merci des in-

seusés.

Tel qui disserte et déclame con-

tre l'injustice d'une loi quelconque ,

juge qu'elle est sage , dès qu'elle

tourne à son avantage ; si les cir-

constances venoient à changer, il

seroit casuiste d'autant plus sévère à

l'égard de son prochain , qu'il est

plus relâché pour lui-même.

Nous n'avons donc pas besoin

d'examiner s'il y a des lois purement

pénales , dont l'infraction est censée

innocente , pourvu que l'on puisse

se soustraire à la peine. S'il y en

confus de lois disparates et absurdes,

un mélange bizarre des lois romaines

et des institutions barbares , des lois

qui n'ont point été faites pour nous ,

qui n'ont aucune analogie avec notre

caractère national , etc.

Quoique cette discussion ne nous

regarde point , on nous permettra

d'observer, 1º qu'une législation en

vertu de laquelle notre monarchie

subsiste depuis treize siècles , sans

avoir essuyé aucune révolution gé-

nérale , ne peut pas être aussi mau-

vaise qu'on le prétend : cela n'est

arrivé à aucune autre nation del'u-

nivers . Si nos lois étoient contraires

au génie national , elles n'auroient

pas duré aussi long-temps chez un

4
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peuple auquel on a toujours repro-

ché beaucoup d'inconstance et de

légèreté. 2° Lorsque nos rois ont

réuni plusieurs de nos provinces à

la couronne , le premier article de

la capitulation atoujours été que les

habitans conserveroient leurs lois et

leurs coutumes particulières. C'est

donc sur la parole de nos rois , qui

doit toujours être sacrée , qu'est fon-

dée la diversité des lois , des cou-

tumes , des poids , des mesures , de

la monnoie de compte , etc. 3º Est-ce

dans un siècle corrompu et très-peu

sage , que se trouveront les hommes

les plus propres à refondre la légis-

lation et à faire un nouveau code?

Des philosophes chargés de ce soin

commenceroient par disputer selon

leur coutume ; au bout de dix ans ,

ils ne seroient peut-être pas d'ac-

cord sur une seule loi. Les grands

magistrats , les jurisconsultes con-

sommés , sont timides ; ils voient de

loin les inconvéniens d'une loi nou-

velle, ils nela proposent qu'en trem-

blant; les ignorans , quine prévoient

rien , se croient capables de tout ré-

former.

Au reste , nous ne prétendons

blâmer que les déclamations indé-

centes contre les lois ; ilpeut y avoir,

sans doute , dans les nôtres des dé-

fauts à réparer; c'est le sort de tous

les ouvrages des hommes , et nous

avons cet inconvénient de commun

avec tous les autres peuples. Le

moyen d'obtenir une réforme sage ,

est de l'attendre avec respect des

puissances qui gouvernent.

nos vices , ni les remèdes nécessaires

pour les guérir.

LOLLARDS , nom d'une secte

qui s'éleva en Allemagne au com-

mencement du quatorzième siècle ;

elle eut , dit-on , pour auteur un

nommé Lollard-Walter , ou Gau-

thier-Lollard , qui commença de

dogmatiser en 1315.

Il emprunta des albigeois la plus

grande partie de ses erreurs ; il en-

seigna que les démons avoient été

chassés du ciel injustement , qu'ils

y seroient un jour rétablis , au lieu

que saint Michel et les autres anges

coupables de cette injustice seroient

éternellement damnés , aussi-bien

que tous ceux qui n'embrasseroient

pas la doctrine qu'il prèchoit. Il se

fit un grand nombre de disciples en

Autriche , en Bohême et ailleurs.

Ces sectaires rejetoient les céré-

monies de l'Eglise , l'invocation des

saints , l'eucharistie et le sacrifice de

la messe , l'extrême-onction et les

satisfactions pour le péché , disant

que celle de Jésus-Christ suffisoit ;

ils soutenoient que le baptême ne

produit aucun effet ; que la péni-

tence est inutile ; que
le mariage

n'est qu'une prostitutionjurée. Lol-

lard fut brûlé vif à Cologne , l'an

1322 ; on dit qu'il alla aŭ bûcher

sans frayeur et sans repentir.

En Angleterre , les sectateur de

Wicleffurentnommés lollards, parce

que ces deux sectes se réunirent à

cause de la conformité de leurs sen-

timens ; les uns et les autres furent

Concluons que quand un peuple condamnés par Thomas Arundel ,

estfidèle à observer sesanciennes lois , archevêque de Cantorbéry , dans le

il n'a pas besoin et il n'est pas tenté concile de Londres , en 1396, et

d'en faire de nouvelles ; que quand dans celui d'Oxford , en 1408. On

il estindisposé contre elles, c'est une a observé , avec raison , que les wi-

marque qu'il n'est pas capable d'ob- cléfites d'Angleterre disposèrent les

server ni de souffrir aucune loi : il esprits au schisme de Henri VIII,

peut dire de lui-même ce que Tite- et que les lollards de Bohême pré-

Live disoit des Romains : Nous parèrent les voies aux erreurs de

sommes parvenus à un période où Jean Hus.

nous ne pouvons plus supporter ni C'est ainsi quelaplupart des écri-
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vains ont envisagé les lollards ; mais

Mosheim , Hist. eccl. quatorzième

siècle , 2º part. c. 2 , § 36 , prétend

qu'ils se sont trompés. Il dit que ce

nom signifie gens qui chantent à

voix basse; que dans l'origine il fut

donné aux cellites de Flandre , con-

frérie d'hommes pieux , qui , pen-

dant la peste noire , au commence-

ment du quatorzième siècle , se dé-

vouèrent à soigner les malades et à

enterrer les morts , et qui les por-

toient à la sépulture en chantant des

hymnes à voix basse et sur un ton

lugubre. Voyez CELLITES.

les mœurs de quelques nations ido-

lâtres des Indes et des autres parties

du monde , on verra qu'en fait de

corruption rien n'est incroyable ; et

plût à Dieu qu'il n'y eût jamais eu

rien de semblable chez les nations

où l'on professe le christianisme?

2º Ils soutiennent que Lot fut cri-

minel lui-même d'offrir à ces bru-

taux ses deux filles pour assouir

leur passion. Nous convenons qu'il

nepeut être excusé que par la crainte

et le trouble dont il fut saisi , et qui

lui ôtèrent la réflexion .

3 Que le changementde la femme

Il ajoute qu'il s'en trouva parmi de Lot en statue de sel est un phé-

eux qui , sous un extérieur modeste nomène impossible. Mais le texte

et dévot , avoient des mœurs très signifie simplement qu'elle fut sta-

corrompues ; désordre qui rendit tue , c'est-à-dire rendue immobile

bientôt odieux le nom de lollard. On || par le sel , et non changée réellement

le confondit avec celui de beggards , en sel . Or , qu'un air infecté de va-

gens qui afectoient de prier beau- peurs de nitre , de soufre , de bi-

coup , et l'on désigna sous ces deux tume , de vitriol , puisse tuer une

noms les hypocrites qui , sous un femme et la rendre immobile comme

masque de piété , cachoient un liber- une statue , ce n'est ni un prodige

tinage réel. Ainsi , dit-il , le nom de inouï , ni un phénomène impossible.

lollard n'étoit point celui d'unesecte Quantà ce qui a été dit par quelques

particulière ; mais on le donna in- historiens, que cette statue subsistoit

distinctement à toutes les sectes et à

toutes les personnes que l'on crut

appliquées à cacher leur impiété en-

vers Dieu et l'Eglise , sous les de-

hors de la piété et de la religion .

C'est pour cela qu'on le donna pres-

que à toutes les sectes hétérodoxes

du quatorzième et du quinzième

siècle. Voy. BEGgards.

encore plusieurs siècles après l'évé-

nement, etc. , nous ne sommes pas

obligés de le croire.

4° L'on ne conçoit pas , disent-ils ,

que Lot, plongé dans l'ivresse , ait

commis deuxincestes successifs avec

ses deux filles , sans le sentir , comme

il est dit dans le texte, Mais le texte

signifie seulement qu'il ne s'en sou-

vint point à son réveil , et lorsque

LOT , neveu d'Abraham. Les in- l'ivresse fut dissipée.

crédules de notre siècle , marchant 5° Ils jugent que Moïse ou un autre

sur les traces des marcionites , des historien juifa forcé cette narration ,

manichéens , et d'autres hérétiques , pour rendre infâme l'origine des

ont fait plusieurs objections sur la Moabites et des Ammonites , et pour

conduite de ce patriarche , et sur ce fournir à sa nation un prétexte de

qui en est dit dans l'histoire sainte , maltraiter et de dépouiller ces deux

Gen. c. 19. peuples. La vérité est que les Juifs

Ils ont dit, 1° que l'excès de la n'ont dépouillé ni l'un ni l'autre , et

brutalité des sodomites n'est pas n'ont pas envahi un seul pouce de

croyable. Mais si l'on veutcomparer leur terrain. Jephté le soutient ainsi

ce trait d'histoire avec ce que plu- aux Ammonites , Jud. c . 11 , †. 15;

sieurs voyageurs ont écrit touchant | et il cite pour preuve les faits rap-
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ser-

portés dans le livre des Nombres , une figure. Barbeyrac dit à ce sujet

c. 22 , faits que les Ammonites ne que , quand nous y trouverions un

pouvoient ignorer. Les guerres sur- type , cela ne peut pas effacer le

venues dans la suite entre les Juifs et crime ; que l'excuse dont se

ces deux peuples furent toujours vent les pères donne lieu à des

causées par des hostilités commen- conséquences très-pernicieuses aux

cées par l'un des deux : on le voit mœurs.

la suite de l'histoire.
par

en

Nous convenons qu'un type n'ef-

face pas un crime ; mais les pères ont-

ils pensé le contraire , et n'ont-ils

pas donné d'autre excuse ? Saint

Irénée dit que Lotaccomplit ce type,

ou fit l'action dont nous avons parlé ,

non de propos délibéré , ni par une

affection criminelle , mais sans

avoir la pensée ni le sentiment. Adv.

Hær. 1.4 , c. 31 ( olim 50 et 51 ) .

C'est donc principalement par le

défaut de connoissance et de liberté

dans l'ivresse , et non à cause du type

de cette action , que saint Irénée ex-

cuse Lot. Origène , saintJean Chry-

sostome, Théodoret, saintAmbroise,

saint Augustin ont fait de même ; et

6º Ils ont souvent répété que ces

traits de l'histoire sainte sont de

très-mauvais exemples. Cela seroit

vrai , si l'histoire les approuvoit ;

mais on n'y voit aucun signe d'ap-

probation. Il s'ensuit seulement que

Moïse et les autres auteurs sacrés

ont écrit avec toute la sincérité et

l'impartialité possibles ; qu'ils n'ont

dissimulé aucun des crimes commis

par les patriarches et par leurs des-

cendans ; qu'ils n'ont pas cherché à

nourrir l'orgueil des juifs , ni à leur

inspirer des prétentions injustes . Par

le tableau qu'ils tracent des anciennes

mœurs , ils nous font comprendre

que , dans tous les temps , les bien- ils ont cru que Lot avoit été enivré

faits que Dieu a daigné accorder aux

hommes ont été très-gratuits ; que

s'il avoit traité la race humaine

comme elle le méritoit, il n'auroit

pas cessé un moment de tonner et

de frapper. Comme cette vérité est

très-importante , il a été nécessaire

de l'inculquer dans tous les temps , ||

il n'est pas inutile de la répéter en-

core aujourd'hui. Voyez la Disserta-

tion de D. Calmet sur la ruine de

Sodome , Bible d'Avignon , t. 1 ,

p. 593 .

Barbeyrac , dans son Traité de la

morale des Pères , c . 3, §7 , a censure

saint Irénée et les autres pères de

F'Eglise , qui n'ont pas voulu con-

damner rigoureusement la conduite

de Lot , et qui ont cherché à atté-

nuer le crime qu'il a commis avec

ses filles. Saint Irénée pose pour

maxime , que quand l'Ecriture rap-

porte une action sans la blâmer,

nous ne devons pas la condamner,

quelque criminelle qu'elle nous pa-

roisse , mais y chercher un type ou

par surprise , et non par sensualité.

Nous ne voyons pas quelle consé-

quence il en peut résulter contre la

pureté des mœurs. Grabe , plus ju-

dicieux que Barbeyrae , dit qu'il ya

de la témérité à porter un jugement

sur tout cela. Voyez les Notes de

Feuardent et de Grabe , sur saint Iré-

née.

LUC ( saint ) , l'un des quatre évan-

gélistes , auteur de l'Evangile qui

porte sou nom , et des Actes des

Apotres. Il étoit Syrien de nation ,

natifd'Antioche, et médecin de pro-

fession ; il futcompagnon desvoyages

et destravaux de saint Paul , jusqu'à

la mort de cet apôtre ; mais , depuis

ce moment , on ne sait plus rien de

certain sur les lieux dans lesquels

saint Lucprêcha l'Evangile , ni sur le

genre de sa mort.

Selon l'opinion la plus commune ,

il écrivit son Evangile l'an 53 de Jé-

sus-Christ , et les Actes des apótres

dix ans après ; il cite l'Ecriture-
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Sainte, selonla version des Septante , || fance du Sauveur , dont les autres

et non selon le texte hébreu ; d'où n'ont point parlé.

l'on conclut qu'il étoit juifhelléniste ,

et que l'hébreu n'étoit point sa

langue maternelle . Il parle un grec

plus pur que les autres évangélistes ,

inais ony remarque encore plusieurs

expressions propres aux juifs hellé-

nistes ; et d'autres qui tiennent de

la langue syriaque , usitée à An-

tioche.

39

"

Ce qu'il dit au commencement de

son Evangile donne lieu à quelques

discussions . Comme plusieurs ,

» dit-il , ont entrepris de faire l'his-

» toire des choses qui sont arrivées

parmi nous , de la manière que les

» ont rapportées ceux qui en ont

» été témoins dès le commence-

» cement , et qui étoient chargés de

» nous les annoncer, j'ai trouvé bon,

» mon cher Théophile , de vous les

écrire par ordre , après m'en être

soigneusement informé dès l'ori-

gine, afin que vous sachiez la vé-

» rité de ce que vous avez appris.

»

"

"

Il n'est pas fort nécessaire de

savoir si ce Théophile , auquel saint

Luc adresse aussi les Actes des

apotres , étoit un personnage parti-

culier , ou si c'est le nom appellatif

de tout homme qui aime Dieu.

Il dit qu'il s'est informé soigneu-

sement de tout ; de là on conclut

qu'il n'étoit point du nombre des

soixante - douze disciples qui sui-

voient Jésus-Christ , mais qu'il avoit

été converti au christianisme par

la prédication des apôtres. Cepen-

dant ces mots , des choses qui sont

arrivées parmi nous , semblent in-

sinuer qu'il avoit été témoin d'une

bonne partie des actions du Sau-

yeur.

Saint Luc ajoute qu'il a remonté

à l'origine ; en effet , il prend les

faits de plus haut que les autres

évangélistes , puisqu'il rapporte la

naissance de saint Jean - Baptiste ,

l'annonciation faite à la Sainte Vier-

ge , et plusieurs événemens de l'en-

Ce qu'il dit de ceux qui avoient

entrepris d'écrire la même histoire ,

a fait croire à saint Jérôme que saint

Luc vouloit désigner par là les

Evangiles faux et apocryphes , et

qu'il avoit pris la plume pour les

réfuter. Mais le texte ne donne au-

cun lieu à cette conjecture , puisqu'il

ajoute que ces écrivains avoient fait

l'histoire , selon le rapport des té-

moins. Saint Luc peut donc avoir

eu en vue les Evangiles de saint

Matthieu et de saint Marc , qui

existoient déjà , quoique peut-être

il ne les eût pas lus. Il a pu se pro-

poser de suivre leur exemple , et

non de les réfuter , puisqu'il ne les

contredit en rien , ou de faire une

narration plus détaillée que la leur,

sans pour cela blâmer la leur. C'est

mal à propos que les incrédules ont

voulu tirer avantage de la conjecture

de saint Jérôme , pour conclure que

les Evangiles apocryphes existoient

déjà du temps de saint Luc , et

qu'ils sont plus anciens que nos vrais

Évangiles. Le premier auteur qui

ait parlé des Evangiles apocryphes ,

est saint Irénéo , qui n'a écrit que

plus d'un siècle après saint Luc.

D'autres n'ont pas mieux rencontré ,

quand ils ont conclu que cet Evan-

geliste n'étoit pas content des Evan-

giles de saint Matthieu et de saint

Marc , puisque le sien n'est pas op-

posé aux leurs , et ne les contredit en

rien .

Quelques anciens , comme Ter-

tullien et l'auteur de la Synopse

attribuée à saint Athanase , pen-

sent que l'Evangile de saint Luc

étoit proprement l'Evangile de saint

Paul ; que cet apôtre l'avoit dicté à

saint Luc; que quand il dit , mon

Evangile , il entend l'Evangile de

saint Luc. Mais saint Irénée , 1. 3 ,

c. 1 , dit simplement que saint Luc

mit par écrit ce que saint Paul prê-

choit aux nations ; et saint Grégoire
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de Nazianze , que cet évangéliste écri- || Paul de Samosate, qui vivoit dans le

vit aidé du secours de saint Paul. Il mêmetemps , ou il faut supposer que

est vrai que saint Paul cite ordinai- saint Lucien d'Antioche , après avoir

rement l'Evangile de la manière la été séduit d'abord par Paul de Samo-

plus conforme au texte de saint sate , reconnut son erreur, et revint

Luc; on peut en voir les exemples , à la doctrine catholique touchant la

I. Cor. c. 11 , ¥. 23 et 24 ; c. 15 , divinité du Verbe , puisqu'il est

. 5 , etc. Mais saint Luc ne dit certain qu'il mourut dans le sein et

nulle part, qu'il ait été aidé par saint dans la communion de l'Eglise . On

Paul cette conjecture n'est fondée peut en voir les preuves , Vies des

que sur la liaison qui a régné con- Pères et des Martyrs , t . 1 , p . 124 .

stamment entre l'évangéliste et l'a-

pôtre .

LUCIFÉRIENS. Ce nom fut don-

né à ceux qui adhérèrent au schisme

de Lucifer , évêque de Cagliari en

Sardaigne; schismequiarriva auqua-

trième siècle de l'Eglise .

Les marcionites ne recevoient que

le seul Evangile de saint Luc, en-

core en retranchoient-ils plusieurs

choses , en particulier les deux pre-

miers chapitres , comme l'ont remar-

qué Tertullien , L. 5 , contra Mar- Après la mort de l'empereur Con-

cion. et saint Epiphane , Hær. 42 .

Voyez Tillemont, t. 2 , p. 130 , etc.

LUCIANISTES , nom de secte

tiré de Lucianus ou Lucanus , hé- |

rétique du second siècle. Il fut dis-

ciple de Marcion , duquel il suivit

les erreurs , et y en ajouta de nou-

velles.

Saint Epiphane dit que Lucianus

abandonna Marcion , en enseignant

aux hommes à ne point se marier ,

de peur d'enrichir le Créateur. Ce-

pendant , comme l'a remarqué le

père Le Quien , c'étoit là une erreur

de Marcion et des autres gnostiques.

Il nioit l'immortalité de l'âme qu'il

croyoit matérielle.

Voici quelle en fut l'occasion.

stance , fauteur des ariens , Julien ,

son successeur , rendit aux évêques

exilés la liberté de retourner dans

leurs siéges . Saint Athanase et saint

Eusèbe de Verceil , dans le dessein

de rétablir la paix , assemblèrent

en 362 un concile à Alexandrie , où

il fut résolu de recevoir à la commu-

nion les évêques qui , dans celui de

Rimini , avoient par foiblesse trahi

la vérité catholique , mais qui re-

connoissoient leur faute. Cette as-

semblée députa Eusèbe pour aller

calmer les divisions qui régnoient

dans l'Eglise d'Antioche , où les uns

étoient attachés à leur évêque Eus-

tathe , qui avoit été chassé de son

siége à cause de son attachement

Les ariens furent aussi appelés à la foi catholique ; les autres à Mé-

lucianistes , et l'origine de ce nomlèce , qui , après avoir été dans le

est assez douteuse. Il paroît que ces parti des semi-ariens , étoit revenu

hérétiques , en se nommant lucia- à cette même foi .

nistes , avoient envie de persuader

que saint Lucien , prêtre d'Antio-

che, qui avoit beaucoup travaillé sur

l'Ecriture Sainte , et qui souffrit le

martyre l'an 312 , étoit dans le

même sentiment qu'eux , et peut-

ètre le persuadèrent-ils à quelques

saints évêques de ce temps-là. Mais,

ou il faut distinguer ce saint martyr

d'avec un autre Lucien , disciple de

Lucifer , au lieu d'aller avec Eu-

sèbe au concile d'Alexandrie , étoit

allé directement à Antioche , et y

avoit ordonné pour évêque Paulin ,

dont il espéroit que les vertus réu-

niroient les deux partis. Ce choix

déplut à la plupart des évêques

d'Orient , et augmenta le trouble ,

puisqu'au lieu de deux évêques et

de deux partis , il s'en trouva trois .
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Voyez Petau , t. 2 , 1. 4, c. 4 , $ 10

et 11 ; Tillemont , t . 7 , p. 514 .

LUMIÈRE. Dans l'Ecriture Sain-

Lucifer, offensé de ce qu'Eusèbe et

les autres n'approuvoient pas ce

qu'il avoit fait , se sépara de leur

communion , ne voulut avoir aucune

société avec les évêques reçus à la te , ce mot est souvent employé

pénitence , ni avec ceux qui leur dans sa signification propre ; mais

avoient fait grâce . Cependant les il a aussi très-fréquemment un sens

marques de repentir que les pre- figuré. Job , c . 31 , . 26 , la lumière

miers avoientdonnées, les rendoient est prise pour le soleil ; dans saint

dignes de l'indulgence de leurs col-

lègues.

Marc , c. 14, . 54 , elle signifie du

feu. Ainsi , lorsqu'il est dit , Genes.

c. 1 , . 3, que Dieu créa la lumière,

cela signifie évidemment qu'il créa

un corps igné et lumineux. Le grec

ps et le françaisfeu, sont la meme

racine.

Ainsi , ce prélat , recommanda-

ble d'ailleurs par ses talens , par

ses vertus , par son attachement à

la foi catholique , par ses travaux ,

troubla l'Eglise par un rigorisme

outré , et persévéra dans le schisme Chez tous les peuples , la lumière

jusqu'à la mort. On ne lui a repro- est la même chose que la vie ; voir

ché aucune erreur sur le dogme ; la lumière , jouir de la lumière , c'est

mais ses adhérens furent moins ré- naître et vivre ; Job , c. 3 , †. 16 ,

servés ; l'un d'entre eux , nommé marcher à la lumière des vivans , si-

Hilaire , diacre de Rome , soutenoit gnifie jouir de la vie et de la santé .

que les ariens , ainsi que les autres De même , dans toutes les langues ,

hérétiques et les schismatiques , la lumière exprime la publicité. Jé-

devoient être rebaptisés lorsqu'ils sus-Christ dit à ses apôtres , Matth.

rentroient dans le sein de l'Eglise c. 10 ,.ý. 27 : « Ce que je vous dis

catholique. Saint Jérôme le réfuta

solidement dans son Dialogue contre

les luciferiens ; il soutint que les

pères de Rimini n'avoient péché

que par surprise ; que leur cœur

n'avoit point été complice de leur

foiblesse , puisque , s'ils n'avoient

pas professé assez exactement le

dogme catholique , ils n'avoient pas

non plus énoncé l'erreur; il le prouva

par les actes mêmes du concile .

"
» dans les ténèbres ou en secret.

» dites-le à la lumière , ou au grand

jour.
>> >>

Dans le sens figuré , la lumière

exprime ce qu'il y a de plus parfait.

Lorsque saint Jean dit que Dieu

est lumière , et qu'il n'y a point en

lui de ténèbres , I. Joan. c. 5 ,

. 5 , il entend que Dieu est la

souveraine perfection , et qu'il n'y

a point en lui de défaut. A peu près

Les lucifériens étoient répandus , dans le même sens , saint Jacques ,

mais en petit nombre , dans la Sar- c. 1 , . 17 , appelle Dieu le père

daigne et en Espagne. Dans une des lumières , dans lequel il n'y a

requête qu'ils présentèrent aux em- point d'inconstance , ni aucune om-

pereurs Théodose , Valentinien et bre de changement. Le Fils de

Arcade , ils firent profession de ne Dieu , selon saint Paul , Hebr.

vouloir communiquer ni avec ceux

qui avoient consenti à l'hérésie , ni

avec ceux qui leur accordoient la

paix ; ils soutenoient que le pape

Damase , saint Hilaire de Poitiers ,

saint Athanase et les autres confes-

seurs , en recevant à la pénitence

les ariens , avoient trahi la vérité.

c. 1 , . 3 , est la splendeur de la

lumière , ou de la gloire du Père ,

c'est -à- dire qu'il lui est égal en

perfection . Lorsque le concile de

Nicée l'a nommé Dieu de Dieu ,

lumière de lumière , il a donné à

entendre que le Père éternel a en-

gendré son Fils égal à lui-même ,
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sans rien perdre de son être ni de

ses perfections , comme un flambeau

en allume un autre sans rien per-

dre de sa lumière, et que l'un est par-

faitement égal à l'autre. De même ,

Sap. cap. 7 , . 26 , il est dit que

la sagesse est la splendeur de la lu-

mière éternelle , le miroir sans tache

de la majesté de Dieu , et l'image

de sa bonté.

>>

La lumière de Dieu exprime

souvent en général les bienfaits

de Dieu , les effets de son affection

pour nous. Ps. 35 , . 10 , le

psalmiste dit à Dieu Dans vo-

» tre lumière nous verrons la lu-

mière; » c'est - à - dire lorsque

vous nous rendrez votre affection ,

nous vivrons et nous jouirons de

vos bienfaits. Psalm. 66 , . 2

Que Dieu nous montre la lumière

» de son visage , ou qu'il nous

montre un visage serein , signe de

bienveillance et de bonté. Consé-

quemment , la lumière désigne sou-

vent la prospérité et la joie. Ps. 96 ,

. 11 : « La lumière s'est levée pour

» le juste , et la joie pour ceux qui

» ont le cœur droit. »

་

>>

>>

Mais la lumière de Dieu désigne

aussi la grâce , parce qu'elle éclaire

nos esprits , et allume dans nos

cœurs l'amour de la vertu . Ps . 89,

ý. 17 , David dit à Dieu : « Faites

briller , Seigneur , votre lumière

» sur nous , et dirigez toutes nos

» œuvres . » Jésus-Christ est appelé ||

la vraie lumière qui éclaire tout

homme qui vient en ce monde ,

Joan. c. 1 , . 9 ; et il dit lui-

même Je suis la lumière du mon-

de , cap . 8 , . 12 ; cap . 9 , . 5 ,

parce qu'il est l'auteur et le distri-

buteur de la grâce. Par la même

raison , la parole de Dieu , la loi de

Dieu , est appelée une lumière qui

nous éclaire , parce qu'elle nous fait

connoître nos devoirs . Jésus-Christ

dit à ses apôtres : Vous êtes la lu-

mière du monde. Matth. cap . 5 ,

†. 14 ,, parce qu'ils devoient éclai- ||

rer les hommes par la prédication

de l'Evangile et par l'exemple de

leurs vertus. Ainsi , Jésus - Christ

appelle les bons exemples une lu-

mière : « Que votre lumière brille

devant les hommes , afin qu'ils

>> voient vos bonnes œuvres . » Ibid.

. 16. Les fidèles sont appelés enfans

de lumière , les bonnes œuvres , des

armes de lumière , etc.

»

Enfin , le bonheur éternel est dé-

signé sous le nom de lumière éternelle .

Apoc. c. 22 , . 5 , etc.

L'ombre , les ténèbres , la nuit,

sont l'opposé de la lumière , et ont

à peu près autant de significations

contraires. Voyez TÉNÈBRES , etc.

:

La manière dont Moïse raconte

la création de la lumière est remar-

quable par l'énergie et le sublime

de son expression . Dieu dit : Que la

lumière soit , et la lumière fut. Le

rhéteur Longin , quoique païen ,

étoit frappé de la noblesse avec la-

quelle Moïse exprime le pouvoir

créateur de Dieu , qui opère par le

seul vouloir. Celse , moins sensé ,

disoit que cette manière de parler

sembloit supposer dans Dieu un dé-

sir impuissant ou un besoin re-

marque absurde , puisque c'est un

commandement qui est immédiate-

ment suivi de son effet. Les mani-

chéens , de leur côté , trouvoient

mauvais que Moïse eût rapporté la

création de la lumière , avant celle

du soleil ; qu'il eût supposé un jour,

un soir et un matin , avant qu'il y

eût un soleil. Les incrédules moder-

nes , dont toute la science consiste

à copier les anciens , ont répété

qu'il n'y a rien de sublime dans la

narration de Moïse , qu'il y a même

du désordre et de la confusion ;

qu'il a suivi l'opinion populaire ,

selon laquelle la lumière ne vient

pas du soleil , et qui suppose que

c'est un corps fluide distingué de

cet astre.

Rien n'est moins judicieux que

cette censure . Un peu de bon sens



LUM 57LUT

LUMINAIRE. Voyez CIERGE .

LUTHERANISME, sentimens de

Luther et de ses sectateurs , touchant

la religion.

pro-

De toutes les hérésies qui ont af-

flige l'Eglise depuis sa naissance , il

n'en est aucune qui ait fait des

grès plus rapides , et qui ait produit

d'aussi tristes effets. Celle-ci eut pour

auteur Martin Luther, né à Eisleben ,

ville du comté de Mansfeld en Thu-

ringe , l'an 1483. Après ses études ,

il entra dans l'ordre des augustins ;

en 1508 , il alla à Wirtemberg , et y

enseigna la philosophie dans l'uni-

suffit pour sentir que Moïse ne pou-

voit pas mieux exprimer qu'il l'a fait

la creation proprement dite , et l'on

défie tous les philosophes de mieux

rendre cette idée. Pour qu'il y eût

un jour, un soir et un matin , il suf-

fisoit qu'il y eût un feu , un corps

lumineux quelconque qui tournât

autour de la terre , ou autour du-

quel la terre tournât. Or , Moïse

nous apprendque Dieu créa ce corps,

duquel probablement le soleil et les

étoilesfurentformés troisjoursaprès .

Il n'y a donc point ici de confusion .

Croire que la lumière est un fluide

très-distingué du soleil , ce n'est pas

une opinion populaire , mais un sy- versité qui y avoit été établie quel-

stème philosophique soutenu par

plusieurs anciens , renouvelé par

Descartes , suivi encore par un bon

nombre d'habiles physiciens. Quand

on frappe deux cailloux l'un contre

l'autre , dans l'obscurité , les étin-

celles de lumière qui en sortent ne

viennent certainement pas du soleil .

Mais Moïse ne dit rien qui favorise

ni qui détruise cette opinion , puis- aux dominicains. On prétend qu'ils

qu'il parle simplement d'un feu ou

d'un corps lumineux , dont l'effet

fut un soir et un matin , par consé-

quent un jour. Voyez JOUR.

que temps auparavant . En 1512 , il

prit le bonnet de docteur ; en 1516,

il commença de s'élever contre la

théologie scolastique , et la combat-

tit dans des thèses. En 1517 , Léon X

ayant fait prêcher des indulgences

pour ceux qui contribueroient aux

dépenses de l'édifice de Saint-Pirrre

de Rome, en donna la commission

s'en acquittèrent de la manière la

plus odieuse ; que la plupart de leurs

quêteurs menoient une vie scanda-

leuse , et faisoient un indigne trafic

Au quatrième siècle , il y eut une des indulgences ; que ces moines ,

grande dispute pour savoir si la lu- dans leurs sermons , avançoient des

miere que certains moines visionnai- erreurs, des absurdités, et même des

res croyoient voir à leur nombril , impiétés , pour faire valoir les indul-

étoit la même que celle dont Jésus- gences. Il peut y avoir de l'exagéra-

Christ fut environné sur le Thabor ; tion dans ce reproche ; il vient de

si cette lumière étoit créée ou in- la part des protestans.

créée. Cette question très-absurde

donna lieu à une autre, qui étoit de

savoir si les opérations extérieures

de Dieu étoient distinguées ou non

de son essence ; si elles étoient créées

ou incréées. La chose parut assez

grave aux Grecs pourassembler qua-

tre conciles , dans trois desquels ils

condamnèrent ceux qui soutenoient

que les opérations extérieures de

Dieux étoient créées et distinguées

de son essence . Nous en avons parlé

au mot HESYCHASTES.

Luther , homme violent et em-

porté , d'ailleurs fort vain et plein

de lui-même , trouva bon de prê-

cher contre eux , et il le fit avec plus

de chaleur que n'en inspire le vrai

zèle : c'est ce qui a donné des soup-

çons contre la pureté de ses motifs.

Des prédicateurs, il passa aux indul-

gences mêmes , et il déclama égale-

ment contre les uns et les autres. Il

avança d'abord des propositions am-

biguës ; engagé ensuite dans la dis-

pute , il les soutint dans un sens

4..
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erroné , et il alla si loin qu'il fut || quant par l'indugence les mérites

excommunié par le pape l'an 1520. surabondans de Jésus-Christ et des

Avant cette condamnation , il avoit

appelé au pape , et s'étoit soumis à

son jugement; mais quand il se vit

flétri et ses opinions proscrites , il ne

garda plus de mesures. Il fut si flatté

de se trouver chef de parti , que ni

l'excommunication de Rome , ni la

condamnation de plusieurs univer- server le pécheur de la rechute ; que

sités célèbres , en particulier de la

faculté de théologie de Paris , ne

firent aucune impression sur lui .

Ainsi il forma une secte que l'on a

nommée le lutheranisme , et dont les

partisans sont appelés luthériens .

saints. Luther ne nia pas d'abord

l'efficacité de l'absolution , mais il

nia la nécessité de la satisfaction ; il

dit qu'à la vérité l'Eglise avoit pu

imposer , par les canons péniten-

tiaux , des peines médicinales ,

de bonnes œuvres , capables de pré-

Pour s'en former une idée juste ,

il faut voir comment Luther fut en-

traîné d'une erreur à une autre par

les conséquences , avec quelle rapi-

dité sa doctrine se répandit , quelles

furent les causes qui y contribuè-

rent, quels sont les effets qui en ont

résulté. Dans l'article suivant , nous

verrons le nombre des sectes qui

sont nées de celle de Luther.

:

ou

ces peines étoient une précaution

contre les péchés futurs , mais non

un remède pour les péchés passés ;

que toute l'indulgence de l'Eglise

consistoit à dispenser le pécheur de

la rigueur de cette ancienne disci-

pline purement ecclésiastique , et

non à le décharger devant Dieu d'au-

cune obligation . Voyez INDULGENCE ,

SATISFACTION.

Poussé sur cet article , il préten-

dit que l'Eglise n'avoit pas même le

pouvoir de remettre les péchés par

l'absolution , mais seulement de dé-

clarer que le péché étoit remis . Voy.
ABSOLUTION.

I. Lorsque ce novateur déclama Par quel moyen le péché est-il

contre l'abus des indulgences , il ne donc reinis , si l'absolution n'a pas

prévoyoit pas à quels excès il seroit cette vertu ? Par la foi , répond Lu-

conduit par la fougue de son carac- ther ; non par cette foi générale par

tère ; s'il l'avoit pressenti , il est à laquelle nous croyons tout ce que

présumer qu'il auroit reculé à la Dieu a révélé , mais par une foi spé-

vue du chaos d'erreurs dans les- ciale par laquelle nous croyons fer-

quelles il alloit se plonger rien mement que Jésus - Christ est mort

n'est plus propre que sa conduite à pour nous , et que les mérites de sa

effrayer ceux qui seroient tentés mort nous sont appliqués ou impu-

d'innover en fait de religion . Comme tés. C'est à cette prétendue foi que

nous réfutons ses opinions dans les Luther applique ce qu'a dit saint

divres articles de ce Dictionnaire qui Paul , que nous sommes justifiés par

y ont rapport , nous nous contente- la foi , que le juste vit de la foi ,

rons d'y renvoyer le lecteur. mais il est évident que saint Paul ,

Pour savoir si l'usage des indul- n'a jamais entendu la foi de la ma-

gences étoit légitime en lui-même , nière dont il a plu à Luther de l'ex-

il falloit examiner si l'Eglise a le pliquer. Voyez For , § 5 , JUSTIFICA-

pouvoir d'absoudre le pécheur de la TION , IMPUTATION. Tel est néanmoins

peine éternelle qu'il a méritée ; si , le fondement de tout le système de

après la rémission de cette peine , il cet hérésiarque , comme on

est encore obligé de satisfaire à la voir .

justice divine par une peine tempo- Si c'est par la foi seulement que

relle ; si l'Eglise peut l'en dispenser, les péchés nous sont remis , ce n'est

du moins en partie , en lui appli- || donc pas par la contrition . Aussi Lu-

etc.;

va le
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M. Bossuet fait sentir toute l'absur-

dité de cette contradiction , Hist. des

Variat. I. 1 , n. 9 et suiv . V. OEu-

VRES , MÉRITES , VOEUX , etc.

Mais si l'homme pèche nécessai-

rement dans toutes ses œuvres , en

quoi consiste donc le libre arbitre ?

Luther prétendit que le libre arbitre

est nul ; que Dieu fait tout dans

ther décida que la contrition , loin

de rendre l'homme moins pécheur,

le rend plus hypocrite et plus cou-

pable. VoyezCONTRITION. Il futnéan-

moins d'avis de conserver la confes-

sion , à cause des salutaires effets

qu'elle peut produire : c'est un des

articles de la confession d'Augsbourg;

mais , dans la suite , les luthériens

l'ont supprimée. En effet , qui pour- l'homme , le péché aussi-bien que

roit se résoudre à une pratique aussi

humiliante et aussi pénible , dès qu'il

seroit persuadé qu'elle ne contribue

en rien à la rémission du péché , et

que , sans elle , les péchés nous

sont remis par la foi ? Voyez CON-
FESSION .

Conséquemment tout ce que nous
nommons œuvres satisfactoires , le

jeune , la pénitence , la continence ,

les macérations, l'aumône , etc. , sont

très-superflus ; Luther n'hésita point

de l'affirmer et de condamner ainsi

les saints de tous les siècles , saint

Paul et tous les apôtres. Les vœux

monastiques , par lesquels on s'ob-

lige à toutes ces pratiques , sont, se-

lon lui , un abus, Il donna l'exemple

d'en secouer le joug , en épousant

une religieuse , et il déclama contre

le célibat des prètres.

la vertu ; que le libre arbitre, tel que

les théologiens l'admettent , est in-

compatible avec la corruption de

l'homme et avec la certitude de la

prescience divine. Cette doctrine

scandaleuse fut adoucie dans la con-

fession d'Augsbourg, et aucun lu-

thérien n'oseroit aujourd'hui la sou-

tenir dans les termes révoltans dont

se servoit Luther .

Dès que les péchés ne nous sont

point remis par les sacremens , mais

par la foi , il s'ensuit que toute l'ef-

ficacité des sacremens consiste en

ce que ce sont des signes capables

d'exciter la foi : telle fut l'opinion

de Luther. Comme il jugea que les

deux seules cérémonies capables de

produire cet effet , sont le baptême

et l'eucharistie ou la cène , il ne re-

tint que ces deux sacremens ; la con-

fession d'Augsbourg y ajouta la pé-

nitence : mais il ne paroît pas que

les luthériens soient demeurés fer-

mes dans ce dernier article de leur

confession .

Du principe de Luther touchant

les sacremens , les anabaptistes et

les sociniens ont conclu que les en-

fans étant incapables d'avoir la foi ,

il ne faut pas les baptiser après leur

naissance , mais qu'il faut attendre

qu'ils soient parvenus à l'âge de rai-

son. Voyez SACREMENT , etc.

On doit faire , sans doute , des

œuvres de charité et de religion , des

aumônes, des prières , puisque Jésus-

Christ les commande ; mais , selon

Luther , elles ne contribuent ni à

effacer les péchés , ni à nous rendre

agréables à Dieu , ni à nous mériter

une récompense ; et l'on ne sait pas

trop pourquoi Dieu nous les com-

mande. Luther soutint même abso-

lument que nous ne pouvons rien

mériter, que tous nos mérites con-

sistent en ce que ceux de Jésus-Christ

nous sont imputés pas la foi . Il Il y avoit dans la doctrine de ce

poussa l'entêtement jusqu'à ensei- novateur une difficulté par rapport

gner, d'un côté , que l'homme pèche à l'eucharistie. Si les paroles sacra-

dans toutes ses œuvres, et de l'autre, mentelles prononcées par les prêtres

que l'homme , justifié par la foi , ne ne produisent rien , quel peut être

peut commettre des péchés , parce l'effet de la consécration ? Ici Luther,

que Dieu ne les lui impute point. I peu d'accord avec lui-même, a sou-
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De tout temps cependant ce sa-

tenu constamment qu'en vertu des comme les mérites de Jésus-Christ

paroles de la consécration , Jésus- pourroient aussi nous être appliqués

Christ est réellement présent dans par le sacrifice , cet hérésiarque, qui

l'eucharistie , mais que la substance ne vouloit point admettre d'autre

du pain et du vin y demeure ; il re- application de ces mérites que par

jetadoncla transsubstantiation. Mais la foi , nia que la messe fût un sa-

Carlostadt , son collègue dans l'uni- crifice . Il n'avoit blâmé d'abord que

versité , soutint contre lui que la les messes privées ; mais bientôt après

substance du corps de Jésus-Christ il retrancha l'oblation , l'élévation et

ne pouvoit pas subsister avec celle l'adoration de l'eucharistie . Voyez

du pain et du vin que s'il falloit SACRIFICE , MESSE , ELÉVATION , COM-

admettre la présence réelle , il falloit MUNION , etc.

admettre aussi la transsubstantia-

tion comme les catholiques. Carlos- crifice a été offert pour les vivans

tadt eut des sectateurs qui furent et pour les morts ; mais selon la

nommés sacramentaires ; leur senti- doctrine de Luther , le péché , une

ment sur l'eucharistie a été suivi par fois remis par la foi , n'a plus besoin

Zwingle et par Calvin. Luther ne d'être expié ni en ce monde ni en

recula point; il persista jusqu'à la l'autre : il n'y a donc point de pur-

mort à enseigner le dogme de la pré- gatoire ; la prière pour les morts est

sence réelle ; mais il le fit plutôt par superflue. Dans toutes les liturgies

esprit de contradiction contre les sa- chrétiennes on a fait mémoire des

cramentaires que par respect pour saints ; mais l'invocation des saints ,

les paroles de Jésus-Christ , ou par selon Luther , leur suppose des mé-

habitude de raisonner conséquem- rites indépendants de ceux de Jésus-

ment , et l'on ne sait pas trop ce qu'il Christ . En vertu de cette fausse consé-

entendoit par cette présence réelle . quence qu'il prêtoit malicieusement

Après lui , lorsqu'il fallut expliquer aux théologiens , il rejeta l'invo-

comment le corps de Jésus-Christ cation et l'intercession des saints.

peutêtre dans une hostie avec le pain , Voy. MORTS, PURGATOIRE , SAINTS, etc.

quelquesluthériens direntque c'étoit

parimpanation, d'autres par ubiquité,

d'autres par concomitance, ou par une

union sacramentelle. V. IMPANATION ,

TRANSSUBSTANTIATION , UBIQUITÉ.

Si Jésus-Christ est réellement pré- voir surnaturel ; il n'y a point de

sent dans l'eucharistie , il doit y être vrai sacerdoce ni d'hiérarchie : c'est

adoré. Luther hésita sur ce point ; il aussi le sentiment de Luther. Dès

avoit d'abord conservé l'élévation de qu'il ôtoit au mariage la dignité de

l'hostie à la messe , en dépit de Car- sacrement , on ne doit pas être sur-

lostadt qui la désapprouvoit ; ensuite pris de ce qu'il a donné atteinte à

il la supprima , et ne voulut plus l'indissolubilité de ce lien , de ce

que Jésus-Christ , présent sur l'au- qu'il a permis la polygamie au land-

tel , y fût adoré : conséquemment il

défendit de garder du pain consacré ,

et il exigea la communion sous les

deux espèces.

Pourquoi Jésus-Christ , présent

sur l'autel , ne pourroit-il pas être

offert en sacrifice à son Père ? Luther

y auroit peut-être consenti ; mais

Puisque , selon lui , les sacremens

et toutes les cérémonies n'ont point

d'autre effet que d'exciter la foi ,

l'ordination des prêtres ne peut leur

donner aucun caractère , aucun pou-

gravede Hesse , et de ce qu'il a ététrès-

relâché sur l'adultère ; on le lui a

reproché plus d'une fois . Voyez OR-

DINATION , HIERARCHIE , MARIAGE , etc.

Furieux d'avoir été condamné et

excommunié par le pape , il décida

que le pape étoit l'antechrist ; il nia

que l'Eglise eût le pouvoirde porter
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des censures et de condamner des l'énormité du crime qu'il avoit com-

erreurs ; il soutint que la seule règle mis , en levant le premier l'étendard

de foi des fidèles est l'Ecriture- de la révolte. Il a vécu dans le trou-

Sainte. Mais , par une contradiction ble , dans la crainte , dans les fureurs

révoltante , lui- même condamnoit de la haine ; à moins qu'il n'ait été

les sacramentaires et les anabap- || frappé d'un aveuglement stupide , il

tistes , s'attribuoit parmi ses secta- n'a pas pu mourir sans remords.

teurs toute l'autorité d'un souverain Vainement, ses sectateurs font de

pontife , ne vouloit pas que l'on fit lui les éloges les plus outrés , et le

usage d'une autre version de l'Ecri- peignent comme un apôtre suscité

ture-Sainte que de la sienne , ex- de Dieu pour réformer l'Eglise . Ce

communioit et auroit voulu extermi- n'étoit dans le fond qu'un moine

ner tous ceux qui ne pensoient pas

comme lui. Il avoit rejeté du ca-

non des Ecritures l'épître de saint

Jacques , parce qu'elle enseigne trop

clairement la nécessité des bonnes

œuvres ; mais les luthériens ont

adouci sur ce point la doctrine de

leur patriarche , et ont remis cette

épître dans le canon , de même que

l'Apocalypse , qui n'est pas reçue

par les calvinistes. Voyez CLERGÉ ,

PAPE, etc.

Le même principe sur lequel il

rejetoit toutes les lois et les institu-

tions de l'Eglise , comme autant

d'inventions humaines , le conduisit

à soutenir qu'en vertu de la liberté

des enfans de Dieu , acquise par le

baptême , un chrétien n'étoit as-

sujetti à aucune loi humaine. Aussi ,

lorsqu'il eut fait paroître son livre

de la Liberté chrétienne , les paysans

d'une partie de l'Allemagne se révol-

tèrent contre les seigneurs , l'an 1525,

prirent les armes , et se livrèrent aux

plus grands excès . Voyez LIBERTÉ
CHRÉTIENNE.

Il est donc évident que le luthera-

nisme ne s'est formé que peu à peu ,

et par pièces ; ç'a été l'ouvrage des

circonstances , du hasard , de l'in-

térêt du moment , mais surtout des

passions , plutôt que de la force du

génie de son auteur. La multitude

des disputes qu'il a causées , des

erreurs et des désordres auxquels il

a donné lieu , des sectes qui en sont

sorties du vivant même de Luther ,

ont dû convaincre ce novateur de

brutal et grossier , qui n'avoit d'au-

tre mérite que d'avoir passé sa vie

à disputer dans une université. Ses

panégyristes mêmes sont forcés de

convenir que , quand il rompitavec

l'Eglise romaine , en 1520 , il n'a-

voit point encore formé de système

théologique , et qu'il ne savoit en-

core ce qu'il devoit enseigner ou

rejeter dans la croyance catholique.

Ce n'est point en tâtonnant ainsi ,

que les apôtres ont dressé le sym-

bole de la foi chrétienne. Les cal-

vinistes et les anglicans ne

viennent point du mérite éminent

que les luthériens attribuent à leur

fondateur. ( NeIV , p. v. ) Voyez les

Notes du traduct . de l'Hist. ecclés. de

Mosheim, tome 4 , p . 50 , 61 , etc.

con-

"

II. Mais ce fougueux réforma-

teur fut ébloui par un succès auquel

il ne s'étoit pas attendu . Les pre-

miers qui embrassèrent le luthera-

nieme furent ceux de Mansfeld et de

Saxe ; il fut prêché à Kraichsaw

en 1521 ; à Goslar , à Rostoch , à

Riga en Livonie , à Reutlinge et à

Hal en Souabe, à Augsbourg , å Ham-

bourg, en 1522 ; en Prusse et dans

la Pomeranie , en 1523 ; à Eimbech,

dans le duché de Lunebourg , à Nu-

remberg , en 1525 ; dans la Hesse ,

en 1526 ; à Altembourg , à Bruns-

wich et à Strasbourg , en 1528 ; à

Gottingue , à Lemgou , à Lunebourg,

en 1530 ; à Munster et à Paderborn

en Westphalie , en 1532 ; à Etlingue

et à Ulm , en 1533 ; dans le duché de

Gubenhaguen , à Hanovre et en Po-
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méranie , en 1534 ; dans le duché de sous le règne de Sigismond Ier

Wirtemberg, en 1535 ; à Cotbus , mort en 1548 ; mais son fils Sigis-

dans la Basse - Lusace , en 1537 ; mond - Auguste , connu par sa foi-

dans le comté de la Lippe , en 1538 ; blesse pour les femmes , laissa pleine

dans l'électorat de Brandebourg , à libertéaux seigneurs polonais . Bien-

Brème , à Hal en Saxe , à Leipsick tôt on vit dans ce royaume des lu-

en Misnie , et à Quedlimbourg , en thériens , des hussites , des sacramen-

1539 ; à Ebdem dans la Frise orientaires calvinistes , des anabaptistes ,

tale, à Hailbron , à Halberstat , à des unitaires ou sociniens , et des

Magdebourg, en 1540 ; au Palatinat grecs schismatiques.

dans le duché de Neubourg , à Ra- Le lutheranisme a aussi pénétré

gensbourg , et à Wismar , en 1541 ; en Hongrie et en Transylvanie , à

à Buxtende , à Hildesheim et à Os- la faveur des troubles qui ont agité

nabruck , en 1543 ; dans le Bas-Pa- ces deux royaumes ; mais il y est

latinat , en 1546 ; dans le Mecklen- moins puissant depuis que l'un et

bourg , en 1552 ; dans le marquisat l'autre sont entrés sous la domi-

de Dourlach et de Hochberg , en nation de la maison d'Autriche . En

1556 ; dans le comté de Benteleim , France , les émissaires de Luther

en 1564 , à Haguenau et au bas firent d'abord quelques proselytes ,

marquisat de Bade, en 1568 , et dans mais ils furent réprimés ; ceux de

le duché de Magdebourg , en 1570. Calvin eurent plus de succès , et

Vers l'an 1525 , deux disciples , vinrent à bout de bouleverser le

de Luther portèrent en Suède les royaume. Il en fut de même en An-

premières semences de ses opinions. gleterre Luther ni ses disciples

Gustave Vasa , qui venoit d'y être n'eurent aucune part au schisme de

placé sur le trône , jugea qu'une Henri VIII ; ce prince , encore catho-

révolution dans la religion abaisse- lique , avoit fait un livre contre Lu-

roit la puissance du clergé et afferther; il persista jusqu'à la mort dans

miroit la sienne ; il favorisa le lu- sa haine contre le lutheranisme ; la

theranisme , l'embrassa lui -même ,

le rendit bientôt dominant dans ses

états , et s'empara des biens ecclé-

siastiques. Christiern III , roi de

Danemarck, entra dans les mêmes

vues, par les mêmes motifs ; aidé

par les conseils et par les armes de

Gustave , il se rendit maitre absolu

en 1536 , et fit recevoir dans son

royaume la confession d'Augsbourg

pour règle de foi.

Mosheim avoit fait son possible

pour pallier dans son histoire ec-

clésiastiques les violences dont Chris-

tiern usa pour écraser le clergé ;

mais son traducteur est convenu

que ce roi , en détruisant le corps

episcopal avec une espèce de fureur ,

detruisit l'équilibre du gouverne-

ment.

Cette hérésie n'avoit encore en

Pologne que des sectateurs cachés

forme qu'il donna à la religion an-

glicane ne fut pas plus approuvée

par les protestans que par les catho-

liques. Sous Edouard VI , ce furent

Pierre Martyr et Bernardin Ochin

qui furent appelés pour faire la ré-

formation ; l'un et l'autre étoient

dans les opinions de Calvin .

III. On est moins étouné des pro-

grès rapides du lutheranisme , lors-

qu'on en examine les causes . En

1521 , Charles-Quint , dans la diète

de Worms , avoit mis Luther au ban

de l'empire , et avoit ordonné de

poursuivre ses adhérens ; mais Fré-

déric , duc de Saxe , qui avoit goûté

les opinions de Luther, le prit sous

sa protection , et ce décret n'eut au-

cun effet . De retour à Wirtemberg,

Luther attira dans son parti l'univer-

sité dans laquelle il avoit déja en-

seigné plusieurs de ses erreurs ; il fit
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landgrave leur avoit promis de leur

accorder les biens ecclésiastiques.

L'an 1542 , le pape Paul III , de

concert avec l'empereur et le roi de

France , convoqua le concile de

Trente pour terminer les contesta-

tions de religion qui divisoient l'em-

pire et les états voisins ; la première

session fut tenue au mois de décem-

bre 1545. L'année suivante , Luther

mourut à Eisleben sa patrie , après

abolir les messes privées , prit le

titre d'ecclésiaste de Wirtemberg ,

s'attribua une autorité plus absolue

que celle du pape , et vanta ses suc-

ces comme une preuve incontestable

de sa mission. En 1523 , il quitta

entièrement l'habit religieux. Lors-

que le nonce du pape se plaignit à

la diete de Nuremberg de l'impu-

nité dont jouissoit ce novateur aussi-

bien que ses partisans , les princes

laïques répondirent par un long mé- avoir attiré à ses opinions une grande

moire , qu'ils intitulèrent : Centum

gravamina, dans lequel ils se plai-

gnoient des vexations, des extorsions

et des entreprises des ecclésiastiques

sur la juridiction séculière.

partie de l'Allemagne . A la diète de

Ratisbonne , tenue en 1547 , Charles-

Quint fit composer par plusieurs

théologiens un formulaire de reli-

gion , pour accorder, s'il étoit possi-

ble , les catholiques et les protestans,

en attendant que le concile eût dé-

cidé les points contestés ; c'est ce que

l'on a nommé l'Interim de Charles-

Quint : cet ouvrage ne plut ni à l'un

ni à l'autre parti , et fut attaqué par

tous les deux. Voyez INTERIM.

En 1525, Luther séduisit une re-

ligieuse nommée Catherine de Boré,

et l'épousa ensuite publiquement .

(N°V, p. vín ) . Les deux diètes as-

semblées à Spire , l'une cette même

année , et l'autre en 1529, ne furent

pasmoins favorables au lutheranisme,

malgréles instances et les décrets de Par le traité de paix conclu à Pas-

Charles-Quint. Plusieurs princes qui saw , entre Charles-Quint et les prin-

avoient embrassé les sentimens de ces de l'empire , et par celui d'Augs-

Luther protestèrent contre ces dé- bourg , fait trois ans après , les pro-

crets ; de là le nom deprotestans qui

fut donné aux luthériens.

testans obtinrent la tolérance de leur

religion , ou la liberté de conscience.

Le concile de Trente , terminé en

1563 , ne put réconcilier les luthé-

riens avec l'Eglise romaine ; les dis-

sensions entre eux , avec les zwin-

gliens ou calvinistes , comme avec les

catholiques , ont duré jusqu'en 1648,

époque à laquelle le traité de Muns-

ter, appelé aussi traité d'Osnabruck

ou de Westphalie , garanti par toutes

les puissances de l'Europe , a mis les

choses dans l'état où elles sont au-

jourd'hui.

En 1530 , à la diète d'Augsbourg ,

ces mêmes princes présentèrent leur

confession de foi , qui , pour cette

raison , a été nommée Confession

d'Augsbourg; ils y promettoient de

se soumettre à la désision d'un con-

cile tenu par le pape ; mais ils ne

tinrent pas parole . Voyez AUGSBOURG .

Ils s'assemblèrent ensuite à Smalcad,

et y firent une ligue contre l'empe-

reur. Luther l'approuva, et fut d'avis

de faire la guerre au pape et à tous

ses adhérens Les luthériens profi- Onsait d'ailleurs dans quelle situa-

tèrent des guerres auxquelles Char- tion les esprits se trouvoient au com-

les-Quint fut occupé , de ses dissen- mencementdu seizième siècle . Les dif-

sionsavec le pape et avecFrançois Ier, férentes sectesqui avoientparudepuis

pour faire de nouveaux progrès. Enle onzième , comme les henriciens

1539 , le landgrave de Hesse obtint les albigeois, les vaudois , les lollards ,

deLuther et des théologiens protes- les wicléfites , les hussites , n'avoient

tans la permission d'avoir deux fem- pas cessé de déclamer contre les abus ;

mes à la fois pour récompense , le ils avoient indisposé les peuples con-

>
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tre les pasteurs et contre tout le

clergé . On se plaignoit du trafic des

hénéfices , de la vente des indulgen-

ces , de l'abus des excommunications,

du paiement des absolutions , des

entreprises sur la juridiction sécu-

lière , de la vie scandaleuse de la

plupart des ecclésiastiques, des frau-

des pieuses commisespar les moines:

tous ces désordres s'étoient multi- disciple de Luther, il étoit plutôt

pliés pendant le grand schisme d'Oc- capable d'être son maître. Hist . eccl.

cident ; mais il s'en falloit beaucoup de Mosheim, notes du traduct. , t. 4,

que le mal fut aussi grand et aussi p . 49. La discipline avoit sans doute

général que les protestans affectent besoin de réforme , et elle a été faite

de le représenter. par le concile de Trente ; mais c'é-

toit un attentat de vouloir réformer

des dogmes révélés de Dieu et pro-

fessés par l'Eglise chrétienne depuis

quinze cents ans.

là des adversaires assez instruits pour

réfuter solidement ses erreurs , et

pour distinguer les abus d'avec les

dogmes. Plusieurs écrivains préten-

dent que déjà , en 1516 , avant que

Luther eût élevé la voix contre l'E-

glise , Zwingle , chanoine de Zurich,

avoit conçu le plan d'une réforma-

tion générale ; que loin d'avoir été

Au concile de Constance et à ce-

lui de Bâle , on avoit demandé en

vain la réforme de l'Eglise dans le

chefet dans les membres ; on n'avoit

rien obtenu . Au lieu de détruire et

de prévenir les erreurs en instrui-

sant les peuples , le clergé n'avoit

procédé contre les hérétiques que

par des censures , par des sentences

de l'inquisition et par des supplices :

ce n'étoit pas là le moyen de calmer

les esprits . Tous ceux qui désiroient

la réforme étoient persuadés qu'elle

ne pouvoit se faire que par des

moyens violens .

Wiclef et Jean Hus avoient en

Allemagne beaucoup de disciples ca-

chés ; on y lisoit leurs ouvrages rem-

plis de déclamations contre l'Eglise

romaine et d'invectives contre les

ecclésiastiques ; Luther s'étoit nourri

de cettelecture ; les hommes les plus

lettrés qu'il y eût pour lors étoient

précisément ceux qui désiroient le

plus un changement dans la religion.

A peine Luther eut-il prononcé le

nom de réforme et donné le premier

signal de la révolte , qu'il se trouva

environné de partisans prêts à le

soutenir . Geux même qui désapprou-

voient ses emportemens , soutinrent

que l'on ne pouvoit exécuter le dé-

cret porté contre lui à la diète de

Worms , sans exciter de séditions et

sans mettre l'Allemagne en feu . I

ne trouva pas d'abord dans ce pays-

Il est donc évident que les vraies

causes des progrès rapides du luthé-

ranisme ont été des passions très-con-

damnables , la jalousie et la haine

que l'on avoit conçue contre le clergé,

l'ambition d'envahir ses biens et de

dominer à sa place , le désir de se-

couer le joug des pratiques les plus

genantes du catholicisme , l'animo-

sité des princes de l'empire contre

Charles-Quint , l'orgueil et la vanité

des littérateurs qui se flattoient d'en-

tendre la théologie mieux que les

théologiens , la mauvaise foi avec la-

quelle les prédicans travestissoient

les dogines catholiques , et les belles

promesses qu'ils faisoient d'une en-

tière correction dans les mœurs ,

qu'ils n'ont pas eu le pouvoir d'opé-

rer. C'est très-mal à propos que Lu-

ther donnoit ses succès comme une

preuve de sa mission pour réformer

l'Eglise , et que les protestans veu-

lent faire envisager cette révolution

comme un prodige , et son auteur

comme un homme extraordinaire ;

cette prétendue réforme n'a été ni

légitime dans son principe , ni loua-

ble dans ses moyens , ni heureuse

dans ses effets . Voyez MISSION , RÉ-

FORMATION .

IV. Quelles en ont été les suites?
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autant les zwingliens que les pa-

pistes , et lançoit également ses ana-

thèmes contre les uns et les autres .

Inutilement le landgrave de Hesse '

On a trouvé dans les papiers du

cardinal de Granvelle , ministre de

Charles-Quint , une lettre originale

de Luther, qui peint au naturel son

caractère et celui des autres prédi–

»

A peine Luther en eut-il appelé à

l'Ecriture-Sainte comme à la seule

règle de foi , que les anabaptistes

lui prouvèrent , la Bible à la main ,

qu'il ne falloit pas haptiser les en- indiqua , l'an 1529, à Marpourg, une

fans , que c'étoit un crime de pré- conférence entre Luther, Mélanch-

ter serment , d'exercer la magistra- ton , OEcolampade et Zwingle ; ces

ture , etc. Ces sectaires , joints aux quatre prétendus apôtres se trouvè-

paysans révoltés , mirent une partie rent inspirés si différemment , qu'ils

de l'Allemagne à feu et à sang ; ils ne purent convenir de rien.

se prévaloient du livre de Luther

sur la Liberté chrétienne. Mosheim ,

pour l'excuser, dit que ces séditieux

abusoient de sa doctrine ; mais cette

doctrine même n'étoit autre chose

qu'un abus continuel de l'Ecriture- cans ; elle est adressée à Guillaume

Sainte et du raisonnement. Il vit Prawest son ami , ministre dans le

naître de ses principes l'erreur des Holstein , et a été traduite de l'alle-

sacramentaires , la guerre qui en fut mand. « Jesais , mon frère en Christ,

la suite , et le schisme qui subsiste » lui dit-il , qu'il arrive plusieurs

encore entre les luthériens et les cal- » scandales sous prétexte de l'Evan-

vinistes. Zwingle , Calvin , Mun- gile , et que l'on me les impute

cer, etc. , ne firent que marcher sur » tous ; mais que ferai-je ? Il n'y a

ses traces et tournèrent contre lui » aucun prédicant qui ne se croie

ses propres armes. Bientôt Servet , » cent fois plus savant que moi : ils

Gentilis et les autres chefs des soci- »> ne m'écoutent point. J'ai une

niens , poussèrent plus loin ses ar- » guerre plus violente avec eux

gumens , et attaquèrent les dogmes qu'avec le pape , et ils me sont

même qu'il avoit respectés ; les déis- » plus opposés. Je ne condamine que

tes n'ont fait que suivre jusqu'au les cérémonies qui sont contraires

bout les raisonnemens des sociniens. à l'Evangile , je garde toutes les

De cet esprit de vertige est née l'in- autres dans mon église. J'y con-

crédulité que nous voyons régner serve les fonts baptismaux ; et on

aujourd'hui. C'est dans le sein du y administre le baptême , à la vé-

protestantisme que Bayle et les déis- » rité en langue vulgaire , mais avec

tes anglais se sont formés , et ce sont » toutes les cérémonies qui étoient

eux qui ont été les maîtres des in- d'usage auparavant. Je souffre

crédules français. Cette postérité ne qu'il y ait des images dans le tem-

fera jamais honneur au fondateur de ple , quoique des furieux en aient

la réforme . (Ne VIII , p . vi . ) brisé quelques-unes avant mon

» retour. Je célèbre la messe avec

>> les ornemens et les cérémonies ac-

» coutumées , si ce n'est que j'y

mêle quelques cantiques en lan-

gue vulgaire , et que je prononce

en allemand les paroles de la con-

sécration. Je ne prétends point dé-

truire la messe latine , et si on ne

m'eûtfait violence , je n'aurois ja-

mais permis qu'on la célébrât en

langage commun. Enfin , je haisEnfin

>>

»

»

»

»

>>

»

>>

>>

»

>>

>>

»

Les différentes sectes sorties de

cette souche ne se sont pas mieux

accordées entre elles qu'avec les ca-

tholiques ; malgré plusieurs tentati-

ves qu'elles ont faites pour se rap-

procher , elles sont aujourd'hui aussi

divisées que jamais. Leur tolérance

est purement extérieure et toute po-

litique ; la prétendue réforme a été

un principe de division auquel rien »

ne peut remédier. Luther détestoit

>>

>>

>>

V.
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» souverainement ceux qui condam- || Bayle , et d'autres auteurs non sus-

» nent des cérémonies indifférentes, pects. Une preuve que les désordres

>> et qui changent la liberté en néces- vrais ou prétendus de l'Eglise catho-

» sité. Si vous lisez mes livres, vous lique ne furent pas la véritable cause

verrez que je n'approuve pas les du schisme , c'est que , lorsque les
>>

"}

})

>> perturbateurs de la paix , qui dé- abus eurent été corrigés par le con-

truisent des choses que l'on peut cile de Trente , les protestans ne fu-

» laisser sans crime. Je n'ai aucune rent pas pour cela plus disposés à

» part à leurs fureursni aux troubles se réunir à l'Eglise , et que leurs

qu'ils excitent ; car nous avons , propres dérèglemens , desquels ils

» par la grâce de Dieu , une Eglise ne pouvoient pas disconvenir , ne

» fort tranquille et fort pacifique , leur ont pas fait changer de senti-

» et un temple libre comme aupa- mens. Des faits tout récens démon-

» ravant , excepté les troubles que trent que leur haine et leur entête-

» Carlostadt y a excités avant moi. mentsont toujours les mêmes ; ils ont

» Je vous exhorte tous à vous défier couservé jusqu'à nos jours les im-

» de Melchior, et à faire en sorte précations qu'ils prononçoient tous

» que le magistrat ne lui permette les dimanchies contre le pape et con-

» point de prècher, quand même il tre les Turcs dans les prières publi-

» montreroit des lettres du souve- ques, principalement dans celles que

» rain. Il nous a quittés fort en co-

lère, parce que nous n'avons pas

» voulu approuver ses rêveries ; il

» n'est propre ni appelé à enseigner.

» Dites cela de ma part à tous nos

frères, afin qu'ils le fuient et l'ob-

ligent à garder le silence . Adieu ,

priez pour moi et me recomman-

>>

>>

>>

>>

Luther avoit composées ; le duc de

Saxe-Gothalesa fait enfin supprimer.

Gazette de France du 24 mars 1775.

On voit encore à Genève et à Neucha-

tel les inscriptions injurieuses au ca-

tholicisme , qui farent faites dans le

temps de la prétendue réformation.

Le schisme leur a-t-il procuré la

» dezanosfrères. » Signé MARTINLU- liberté de conscience qu'ils deman-

THER , sabbato post reminiscere , 1528.

Cette lettre pourroit donner lieu

à un ample commentaire ; mais tout

lecteur intelligent le fera de lui-

nième. C'étoit , de la part de ces sec- empire plus despotique que celui

taires , une absurdité révoltante de

vouloir que l'Eglise catholique ap-

prouvat leursréveries,pendant qu'eux

mêmes ne vouloient approuver celles

de personne, etse croyoient tous in-

faillibles ; d'exiger que les catholi-

les tolérassent , pendant qu'ils

ne pouvoient se tolerer les uns les

autres , et se traitoient mutuelle-

ment de réveurs et de furieux.

doient? les a-t- il affranchis de ce

qu'ils appeloient la tyrannie de l'E-

glise romaine ? Rien moins. Ils ont

vu leurs chefs usurper parmi eux un

ques

des pasteurs catholiques ; leurs sy-

nodes ont fait des décrets sur le

dogme et la discipline , et ont lancé

des excommunications tout comme

les conciles de l'Eglise : parmi eux ,

les particuliers sont subjugues , par

la croyance et par les usages de leur

société , aussi absolument que les

simples fidèles parmi nous, à moins

qu'ils ne veuillent faire bande à part ;

Si l'on imaginoit que la préten- en accusant les catholiques de croire

due réforme de Luther a rendu les à la parole des hommes , ils croient

mœurs meilleures , on se tromperoit eux-mêmes aveuglément à la parole

beaucoup ; à l'article REFORMATION de leurs ministres. Lorsque nous

nous prouverons le contraire par les comparons leur état au nôtre , nous

témoignages formels de Luther lui- voyons très-bien qu'ils ont perdu la

mème , de Calvin , d'Erasme , de vraie foi et le véritable esprit du
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christianisme , mais nous cherchons Luthériens ne suivent plus ce senti-

vainement ce qu'ils ont gagné. Voy.ment de Luther; mais il y a lieu

Réformateur.
d'en douter, puisque Mosheim taxe

de semi-pelagianisme le sentiment

de Melanchton , dont les sectateurs

étoient nommés synergistes et phi-

lippistes . Hist. Eccles. 16° siècle ,

sect. 3 , 2º part. ch. 1 , § 30 .

LUTHERIEN. On a donné ce

nom à ceux qui ont suivi les senti-

mens de Luther; mais à proprement

parler , ils n'ont entre eux presque

rien de commun que le nom ; il ne
Melanchton auroit encore voulu

s'est trouvé parmi eux aucun théo- que l'on conservât les cérémonies de

logien de réputation qui n'ait em- l'Eglise romaine, et que l'on ne rom-

brassé des sentimens particuliers , pit point avec elle pour des objets

qui n'ait formé des disciples et n'ait de si peu de conséquence; d'autre

eu des adversaires ; la plupart des part , il désiroit que l'on eût plus de

dogmes du lutheranisme ont fourni ménagemens pour Calvin et pour ses

matière à la dispute. On compte ac- disciples; delà sespartisans furentap-

tuellement plus de quarante sectes pelés luthero-calvinistes , et crypto-

sorties du lutheranisme , nous ne cite- calvinistes , ou calvinistes cachés. Ils

rons que les plus connues, etnouspar- furent poursuivis à outrance par les

lerons plus amplement de chacune anti-adiaphoristes ou luthériens rigi-

dans son article particulier. La plu- des ; Auguste , électeur de Saxe, em-

part prennent le nom commun d'é- ploya la violence et les emprisonne-

vangéliques.
mens pour les extirper de ses états .

On a distingué d'abord les luthé- L'on nomma luthériens relâchés

riens rigides , et les luthériens miti- ceux qui suivoient l'intérim proposé

ges; les premiers eurent pour chef par Charles-Quint , et l'on distingual

Matthias Francowitz , plus connu parmi eux trois partis, celui de Mél-

sous le nom de Flaccius Illyricus. , anchton , celui de Pacius ou Plessin-

l'un des centuriateurs de Magde- ger et de l'université de Leipsick , ce-

bourg; il ne vouloit pas souffrir que lui des théologiens de Franconie . Ils

l'on changeât rien à la doctrine de furent encore nommés intérimistes et

Luther. Quelques-uns ont nommé adiaphoristes, ou indifférens .

Flacciens ses disciples , à cause de

leur chef. Les luthériens mitigés sont

ceux qui ont adouci les sentimens

de Luther , et leur ont préféré les

opinions plus modérées de Philippe

Melanchton .

Onappela luthero-zwingliens ceux

qui mêloient ensemble les opinions.

de Luther et celles de Zwingle ; mais

comme elles sont inconciliables sur

l'article de l'eucharistie , cette secte

étoit une société de luthériens et de

Suivant l'opinion de ce dernier , zwingliens qui se toléroient mutuel-

Dieu attire à lui et convertit les pé- lement, et qui étoient convenus en-

cheurs , de manière que l'action semble de supporter les dogmes les

toute-puissante de sa grâce est ac- uns des autres . Ils eurent pour chef

compagnée de la coopération de la Martin Bucer, de Schelestadt en Al-

volonté expression de laquelle Lu- sace , qui de dominicain qu'il étoit ,

ther et Flaccius son fidèle disciple se fit , par une double apostasic , lu-

avoient horreur. L'un et l'autre sou- thérien . Dans le fond , il raisonnoit

tenoient la servitude absolue de la plus conséquemment que les autres

volonté mue par la grâce , et l'im- réformateurs , qui , en refusant à

puissance entière de l'homme de l'Eglise romaine l'autorité de con-

faire une bonne action. Quelques damner des opinions , se l'attri-

auteurs ont pensé qu'aujourd'hui les || buoient à eux-mêmes.

:
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Aussi ces luthériens tolérans nom-

moient luthero -papistes ceux qui

lançoient des excommunications

contre les sacramentaires,

On doit encore mettre au nombre

des sectateurs de Mélanchton les

synergistes , qui soutenoient , contre

Luther , que l'homme peut contri-

buer en quelque chose à sa conver-

sion , qu'il est véritablement actif

et non passif sous l'impression de la

grâce.

uns disoient que Jésus - Christ est

dans le pain de l'eucharistie , les au-

tres qu'il est sous le pain , d'autres

qu'il est avec le pain , in , sub , cum;

ceux qui furent nommés pateliers ,

dirent qu'il y est comme un lièvre

dans un pâté. Toutes ces absurdités

eurent des défenseurs.

Quelques-uns de leurs plus célè-

bres ecrivains , comme Leibnitz

Pfaff , etc. , ne veulent admettre ni

l'impanation , ni l'ubiquité , mais la

concomitance du corps de Jésus-

Christ avec le pain , et seulement

dans l'usage , parce que , selon leur

opinion , l'essence du sacrement

consiste dans l'usage . Calvin prétend

aussi que , dans l'usage , le fidèle

reçoit le corps de Jésus - Christ ,

mais seulement par la foi , c'est-à-

dire que la foi produit en lui le

Les osiandriens sont les disciples

d'André Osiander , qui prétendoit

que nous vivons par la vie substan-

tielle de Dieu ; que nous aimons par

l'amour essentiel qu'il a pour lui-

même , que nous sommes justes par

sa justice essentielle qui nous est

communiquée ; que la substance du

Verbe incarné est en nous par la

foi , par la parole et par les sacre- même effet que produiroit le corps

mens . Cette doctrine absurde parta- de Jésus-Christ s'il le recevoit réel-

gea l'université de Koenigsberg ; il y lement.

cut des demi- osiandriens , et des

anti-osiandriens ou des stancariens ,

parce que Stancar , professeur dans

cette même université , attaqua le

sentiment d'Osiander ; il embrassa

lui -même une opinion singulière ,

soutenant que Jésus - Christ

n'est notre médiateur qu'en tant

qu'homme.

en

Quelques auteurs ont nommé

confessionnistes ceux des luthériens

qui s'en tenoient à la confession

d'Augsbourg ; mais ils étoient divisés

en deux partis , l'un de méricains ,

l'autre d'opiniâtres et de récalci-

trans.

Parmi ceux qui se nommoient

luthériens , il s'est trouvé des ano-

miens ou antinomiens , des origé-

nistes , des millénaires , des inférains

ou infernaux , des davidiques. On y

a distingué des bissacramentaux ,

des trisacramentaux et des quadri-

sacramentaux , des impositeurs des

mains , etc. On sait que les menno-

nites ou anabaptistes sont sortis de

l'école de Luther, et l'on ne peut

pas douter que l'esprit de sa secte

n'ait contribué à faire éclore celle

des libertins , qui se répandirent en

Hollande et dans le Brabant ,

l'an 1528 , puisqu'ils avoient adopté

le principe fondamental des erreurs

de Luther.

vers

Dans l'académie de Wirtemberg ,

George Major, en 1556 , renouvela

l'erreur des semi - pélagiens , et Quelques-uns , honteux des di-

trouva des partisans . Huber , en visions scandaleuses nées parini des

1592 , pour avoir soutenu l'univer- hommes qui se disoient éclairés du

salité de la redemption , fut chassé ciel , et faisoient tous profession de

de l'université. s'en tenir à l'Ecriture Sainte , firent

La doctrine de Luther sur l'eu- leurs efforts pour rapprocher et con-

charistie forma encore deux sectes , cilier les différens partis ; on les

l'une d'impanateurs , l'antre d'ubi- nomma syncrétistes , conciliateurs

quitaires ; parmi les premiers , les ou pacificateurs . George Calixte fut
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:

undesprincipaux; mais ilsne purent

réussir chaque secte les regarda

comme des lâches qui trahissoient la

vérité par amour de la paix.

mortil avoit ôtédes litanicsla prière :

Sainte Trinité, un seul Dieù , ayez

pitié de nous.

Calvin n'a pas été plus orthodoxe

D'autres , non moins confus du dans les livres même qu'il a faits

relâchement des mœurs introduits contre Servet ; aussi les sociniens

parmi les luthériens , soutinrent font profession de reconnoître ces

qu'il étoit besoin d'une nouvelle hérésiarques pour leurs premiers

reforme ; ils firent profession d'une auteurs. Voyez l'Histoire du soci-

piété exemplaire , se crurent illu- nianisme , re part. , chap . 3. Ce

minés , et formèrent des assemblées n'est donc pas leur faire tort que

particulières ; on les a nommés pié- de les regarder comme les pères

du socinianisme et de ses diverses

branches.

tistes.

arlostadt eût donnéDès que

naissance
à l'erreur

des sacramen-
Si nous ajoutons

à toutes
ces

taires , il eut des sectateurs
appelés

sectes
la religion

anglicane
, formée

carlostadiens
; Zwingle

eut les siens , par deux zwingliens
ou calvinistes

,

dont les uns furent
nommés

zwin-
et toutes

celles
qui divisent

l'An-

gliens simples
, les autres

zwingliens
gleterre

, on conviendra
que jamais

significatifs
. Calvin

, à son tour , hérésiarque

n'a pu se flatter
d'avoir

dogmatisa
de son chef, et fit pro- une postérité

aussi nombreuse
qu'est

fession
de ne suivre

aucun
maitre

. celle de Luther
; mais il n'a pas eu

Parmi ces sectaires
, on a distingué

le talent
de faire régner

la paix entre

des tropistes
ou tropites

, des éner- les différentes
familles

dont il est le

giques
, des arrhabonaires

, etc. Les père .

disputes
sur la prédestination

et sur Pour pallier
ce scandale

, les pro-

la grace ont divisé
les gomaristes

et testans
nous reprochent

les disputes

les arminiens
, et la plupart

de ces qui règnent
entre

les théologiens
derniers

sont devenus
pélagiens

. catholiques
. Mais peut-on comparer

Luther
vivoit

encore
lorsque

Ser- la diversité
d'opinions

sur des ques-

vet commença
d'écrire

contre
le tions qui ne tiennent

en rien à la

mystère
de la sainte

Trinité
; celui- foi , avec les contestations

sur des

ci avoit voyagé
en Allemagne

, et dogmes
dont la croyance

est néces-

avoit vu les progrès
dulutheranisme

. saire au salut ? Aucun
théologien

Blandatra
, Gentilis

et les deux So- catholique
n'a la témérité

d'attaquer

cin le suivirent
de près ; ils furent

joints en Pologne
par plusieurs

ana-

baptistes
. On a reproché

à Luther

lui-même
d'avoir

dit , dans un ser-

mon sur le dimanche
de la Trinité

,

que ce mot ne se trouve
pas dans

l'Ecriture
-Sainte

, qui est la seule

règle de notre
foi ; que le mot con-

substantiel
a déplu

à saint Jérôme
,

et qu'il a de la peine à le suppor
- tous ont la même

profession
de foi ,

ter. Dans sa version
allemande

du

nouveau
Testament

, il a supprimé
,

comme
les sociniens

, le célèbre
pas-

sage de saint
Jean : Ily aen a trois

qui rendent
témoignage

dans le

et quatre
ans avant

sa
ciel, etc. ,

un point de doctrine sur lequel

l'Eglise a prononcé ; aucun ne re-

garde comme excommuniés , et hors

de la voie du salut , ceux qui ont des

sentimens différens des siens sur

des matières problématiques ; aucun

ne refuse d'être en société religieuse

avec eux. Leurs disputes ne causent

donc point de schisme , puisque

sont soumis d'esprit et de cœur à

ce que l'Eglise a décidé. En est- il

de même des protestans ? Dès qu'un

visionnaire croit trouver dans l'E-

criture- Sainte une opinion quel-

conque , il a droit de la soutenir et
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de la prêcher, et aucune puissance || ferment l'oblation ou l'offrande faite

humaine n'a celui de lui imposer si- à Dieu du pain et du vin , l'invo-

lence . S'il trouve des proselytes , ils cation du Saint-Esprit par laquelle

ont droit de former une société par- on prie Dieu de changer ces dons et

ticulière , de suivre telle croyance d'en faire le corps et le sang de Jé-

et d'établir telle discipline qu'il leur sus-Christ , l'adoration de ces sym-

plaît . Toutes les fois que les protes- boles , ou plutôt de Jésus-Christ pré-

tans se conduisent autrement ; ils sent après la consécration et avant la

contredisent le principe fondamental communion .

de la réforme. Jusqu'au seizième siècle , on ne

connoît aucune secte qui , en se

séparant de l'Eglise catholique , ait

ose toucher à cette forme essentielle

de la liturgie ; toutes l'ont emportée

avec elles et l'ontgardée telle qu'elle

étoit avant leur séparation . Dona-

tistes , ariens , macédoniens , nes-

Comment un système si mal

conçu , si inconséquent , si opposé

à l'esprit de l'Evangile , a-t-il pu

durer pendant si long-temps , être

suivi et défendu par des hommes

recommandables d'ailleurs par leurs

talens et leurs connoissances ? Deux

causes y contribuent , la haine tou- toriens , eutychiens ou jacobites ,

jours subsistante contre l'Eglise ro- grecs schismatiques , tous ont re-

maine , et un fonds d'indifférence gardé la liturgie comme ce qu'il y a

pour les dogmes de foi . Un homme de plus sacré dans la religion , après

né dans le protestantisme se fait un l'Evangile. Quelques - uns , comme

point d'honneur d'y persévérer ; il les nestoriens et les jacobites , y ont

se persuade que Dieu n'exige pas glissé quelques mots conformes à

de lui un examen profond de sa leurs erreurs , mais ils n'ont pas osé

croyance ; que ce n'est pas à lui de toucher au fond. A l'article LITUR-

juger si Luther et Calvin ont eu GIE, nous avons fait voir les consé-

raison ou tort ; que s'il se trompe, quences qui s'ensuivent de cette con-

son erreur , que la naisssance lui a duite contre les protestans .

rendue inévitable , ne lui sera point Luther , plus hardi , commença

imputée à crime. Les premiers ré- décider que les messes privées ,

formateurs posoient pour principe dans lesquelles le prêtre seul com-

que tout homme doit examiner sa munie , sont une abomination ; dans

croyance ; à présent , leurs descen- la nouvelle formule qu'il dressa ,

dans jugent que cela n'est plus né- il retrancha l'offertoire et l'obla-

cessaire , et qu'au défaut d'autres tion , parce que cette cérémonie

preuves , une prescription de plus atteste que la messe est un sacrifice ;

de deux siècles doit en tenir lieu. il supprima toutes les paroles du

Mais rien ne peut prescrire contre canon qui précèdent celles de la

la vérité une fois révélée de Dieu , consécration ; il conserva d'abord

ni contre la loi qu'il nous impose de l'élévation de l'hostie et du calice ,
l'embrasser.

qui est un signe d'adoration , de

peur , disoit - il, de scandaliser les

foibles ; mais dans la suite il la sup-

prima. Il condamna les signes de

croix sur l'hostie et sur le calice

consacrés , la fraction de l'hostie ,

le mélange des deux espèces , la

communion sous une seule : il dé-

cida que le sacrement consiste prin-

cipalement dans la communion.

Le père Le Brun , Explication des

cérémonies de la Messe , tome 7 ,

page 4 , rapporte la liturgie des

Luthériens , telle qu'elle fut arran-

gée par Luther lui - même. Il ob-

serve que toutes les anciennes li-

turgies de l'Eglise chrétienne sont

uniformes dans le fond et quant

aux parties principales ; toutes ren-

par
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de

qu'il a célébré selon la foi et les in-

tentions de l'Eglise , foi et intentions

qui ne peuvent pas être mauvaises :

cette même raison ne disculpe-t-elle

pas tous les prêtres catholiques, non-

seulement à l'égard de la messe ,

mais à l'égard de toutes leurs au-

tres fonctions ? 4 Quand on suppo-

seroit que cette prétendue confé-

rence n'a été qu'un rêve de Luther,

il est toujours certain qu'un homme

vraiment apostolique n'auroit jamais

rêvé de cette manière , ou que s'il

l'avoit fait , il n'auroit pas été assez

insensé pour le publier.

Voilà des réflexions qui n'au-

roient pas dû échapper à Bayle ,

lorsqu'il a rendu compte des ré-

ponses que les luthériens ont oppo-

sées aux reproches des controver-

sistes catholiques. Ceux - ci , faute

d'avoir vérifié les dates , ont peut-

être poussé trop loin les conséquen-

ces qu'ils ont tirées de la narration

de Luther; mais il en reste encore

d'assez fàcheuses pour rendre inex-

cusable la prévention des luthériens.

Voyez les Nouv. de la République

des Lettres , janvier 1687 , art. 3 ;

OEuvres de Bayle , t. 1 , p. 728.

Il fit ainsi disparoître tous les

rites anciens et respectables qui dé-

montroient la fausseté et l'impiété

ses opinions. Il est certain que

ce novateur n'avoit aucune con-

noissance des liturgies orientales ,

non plus que les théologiens de son

temps ; mais depuis qu'elles ont été

mises au jour , et que l'on en a

démontré la conformité avec la

messelatine , les luthériens n'ont pas

moins continué à déclamer contre la

messe des catholiques, et de la regar-

der comme une invention nouvelle.

On sait qu'au sujet de la messe ,

Luther prétendit avoir eu une con-

ference et une dispute avec le dia-

ble ;lepère Le Brun l'a rapportée

dans les propres termes de Luther.

Plus d'une fois les luthériens se

sont récriés contre les conséquences

odieuses que les controversistes ca-

tholiques en ont tirées contre eux ;

les zwingliens et les calvinistes

n'en ont pas été moins scandalisés

que les catholiques , et quoique l'on

en puisse dire, ce trait ne fera jamais

honneur au patriarche de la ré-

forme.Quand il seroit vrai que cette

conférence a été postérieure aux

ouvrages que Luther avoit écrits

contre la messe , et à l'abolition

qu'il avoit faite des messes pri-

vées , il en résulte toujours , 1 ° que

Luther , de son aveu , avoit célébré

des messes privées pendant quinze

ans , c'est-à- dire jusqu'en 1522 ,

puisqu'il avoit été prètre l'an 1507 .

Si donc il avoit déjà écrit contre la

messe en 1520 et en 1521 , comme

le soutiennent les luthériens , il est

clair qu'il a célébré pendant deux

ans contre sa conscience , et bien

persuadé qu'il commettoit une abo-

mination. 2° Il est bien étonnant ,

dans cette supposition ,, que Luther LUXE. Il y a eu plusieurs con-

n'ait pas répondu au démon : Ce testations entre les écrivains de no-

que tu me dis contre la messe n'est tre siècle , pour savoir si le luxe

pas nouveau pour moi , puisque je est avantageux ou pernicieux à la

l'ai combattue et abolie depuis long- prospérité des états ; s'il faut l'en-

temps. 3 Luther se justifie en disant courager ou le réprimer ; si , dans

En 1559 , Melanchton et les théo-

logiens de Wirtemberg , en 1574 ,

ceux de l'université de Tubinge ,

firent tous leurs efforts pour enga-

ger Jérémie , patriarchie grec de

Constantinople , à approuver la con-

fession d'Augsbourg ; ils ne purent

y réussir. Jérémie désapprouva con-

stamment leur opinion sur l'eucha-

ristie , et sur les autres points con-

troversés entre les luthériens et l'E-

glise romaine. Voyez la Perpétuité

de la foi , tom . 1 , liv. 4 , chap. 4,

pag . 358 .
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une monarchie , les lois somptuaires

sont utiles ou dangereuses . Cette

question purement politique ne nous

regarde point; mais il suffit d'avoir

une légère teinture de l'histoire pour

savoir que c'est le luxe qui a détruit

les anciennes monarchies ; ainsi ont

péri celle des Assyriens , celle des

Perses , celle des Romains : en

faut-il davantage pour nous con-

vaincre que la même cause produira

toujours le mène effet?

et de l'avoir rendue impraticable ;

cependant les Pères ont été écoutés,

et ont fait des disciples , du moins

un petit nombre de chrétiens for-

vens ont suivi leurs leçons ; ils sa-

voient sans doute mieux que les mo-

dernes ce qui convenoit au siècle

dans lequel ils parloient.

On les accuse de n'avoir pas su

distinguer le luxe d'avec l'usage in-

nocent que l'on peut faire des com-

modités de la vie , surtout lorsque

Du moins l'on ne peut pas met- la coutume y attache une espèce

tre en question si le luxe est con- de bienséance par rapport aux per-

forme ou contraire à l'esprit du chris- sonnes d'une certaine condition.

tianisme. Une religion qui nous Barbeyrac , Traité de la morale des

prèche la mortification , l'amour de Pères , c . 5 , § 14 , etc. Mais les cen-

la croix et des souffrances , le re- seurs des Pères sont-ils eux-mê-

noncement à nous-mêmes , comme mnes fort en état de tracer la ligne

des vertus absolument nécessaires qui sépare le luxe innocent d'avec

au salut , ne peut pas approuver le le luxe condamnable ? Ce qui étoit

luxe ou la recherche des superflui- luxe dans un temps , n'est plus censé

tés. Jésus-Christ a condamné ce vice l'ètre dans un autre. Lorsqu'une na-

par ses leçons et par ses exemples ; tion est dans la prospérité et dans

il a voulu naître , vivre et mourir l'abondance , soit par le commerce

dans la pauvreté, par conséquent ou autrement , les commodités de

dans la privation des commodités la vie se répandent de proche en

de la vie ; c'est un sujet de conso- proche , et se communiquent des

lation pour les pauvres , mais c'est grands aux petits. Parmi nous , les

aussi un motif de crainte pour les citoyens les moins aisés vivent au-

riches , qui se permettent tout ce jourd'hui , surtout dans les villes ,

qui peut flatter la sensualité. Jésus- avec plus de commodité que l'on

Christ leur adresse ces paroles ter- ne faisoit il y a un siècle ; ce qui

ribles « Malheur à vous , riches , étoit alors regardé comme un luxe

» parce que vous trouvez votre fé- et une superfluité , est censé à pré-

licité sur la terre. » Luc , c. 6 , sent faire partie du nécessaire hon-

. 24. La vertu , c'est- à - dire la nète. La plupart des choses dont

force de l'âme , peut-elle se trouver l'habitude nous fait un besoin , se-

dans un homme énervé par le luxeroient un luxe chez les nations pau-

et par la mollesse ? Les philosophes ,

meme païens , ont jugé ce phéno-

mène impossible.

))

Les Pères de l'Eglise n'ont rien

rabattu de la sévérité des maximes

de l'Evangile, les plus anciens sont

ceux dont la morale est la plus aus-

tère , et qui condamnent toute es-

pèce de luxe avec le plus de rigueur .

Aujourd'hui nos philosophes épi-

curiens leur en font un crime ; ils

les accusent d'avoir outré la morale

vres. Pour savoir si les Pères ont

outré les choses , il faut donc com-

parer leur siècle avec le nôtre , le

degré d'abondance qui régnoit pour

lors avec celui dont nous jouissons

aujourd'hui; qui s'est donné la peine

de faire cette comparaison?

Lorsque chez une nation le luxe

est poussé à son comble , on ne

peut plus supporter la morale chré-

tienne , on se retranche dans l'épi-

cureisme spéculatif et pratique ,
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pour justifier l'excès de sensualité ques que les canons défendent toute

auquel on se livre ; mais alors ce espèce de luxe. Comme leur con-

sont les mœurs publiques qui pè- duite doit être plus modeste , plus

chent et non l'Evangile.

Sans entrer dans aucune discus-

sion , il est aisé de voir que si les

grands employoient à soulager les

pauvres ce qu'ils consument en folles

dépenses , le nombre des malheu-

reux diminueroit de moitié , mais

l'habitude du luxe étouffe la charité

et rend les riches impitoyables. Une

fortune qui suffiroit pour subvenir

à tous les besoins indispensables de

la vie , ne suffit plus pour satisfaire

les goûts capricieux que le luxe

inspire ; les besoins factices crois-

sent avec l'abondance , il ne reste

plus de superflu à donner aux pau-

vres. On ne pense plus à la leçon

de saint Paul : Que votre abon-

» dance supplée à l'indigence des

» autres , afin d'établir l'égalité.

II. Cor. c . 8 , . 14 .

c

exemplaire , plus sainte que celle

des laïques , toute superfluité leur

est plus sévèrement interdite . Le

deuxième concile général de Nicée ,

tenu l'an 787 , can. 16 , défend aux

évêques et aux clercs les habits

somptueux et éclatans , et l'usage

des parfums ; cet usage sembloit

cependant nécessairelorsque le linge

étoit beaucoup moins commun qu'il

ne l'est aujourd'hui.

celui de Trente, sess . 22 , de Reform.

c. 1' , recommande instamment l'ob-

servation de cette discipline , et re-

nouvelle à ce sujet tous les anciens

Le concile d'Aix-la-Chapelle , de

l'an 816 , can . 145 , leur défend la

magnificence et toute superfluité

dans la table et dans la manière de

s'habiller. En 1215 , celui de Mont-

pellier, can. 1 , 2 , 3 , leur fait la

même leçon , leur interdit les ha-

bits de couleur et les ornemens d'or

et d'argent. Le concile général de

Latran , tenu la même année , c . 16,

Ceux même qui ont voulu faire est encore plus sévère ; il rappelle

l'apologie du luxe , sont forcés de les canons du quatrième concile de

convenir qu'il amollit les hommes, Carthage , tenu l'an 398 , qui veut

énerve les courages , pervertit les que la maison , les meubles , la table

idées , éteint les sentimens d'hon- d'un évêque soient pauvres. Enfin

neur et de probité. Il étouffe les

arts utiles pour alimenter les talens

frivoles ; il tarit la vraie source des

richesses en dépeuplant les campa-

gnes , en ôtant à l'agriculture une

infinité de bras. Il met dans les L'usage , la coutume , le relâche-

fortunes une inégalité monstrueuse , ment des mœurs , les prétextes tirés

rend heureux un petit nombre de la naissance et de la dignité , ne

d'hommes aux dépens de vingt mil- prescriront jamais contre des règles

lions d'autres. Il rend les mariages aussi respectables . Le concile de

trop dispendieux par le faste des Montpellier que nous venons de ci-

femmes , et multiplie les célibatai- ter , observe très-bien que le luxe

res voluptueux et libertins : double des ecclésiastiques les rend odieux ,

source de dépopulation . En don- étouffe dans les laïques le respect et

nant aux richesses un prix qu'elles la confiance , fait murmurer les pau-

n'ont point , il ôte toute considéra- vres , et tourne au détriment de la

tion à la probité et à la vertu : il religion . C'est encore aujourd'hui

réduit la moitié d'une nation à servir le lieu commun des incrédules , et

l'autre , et produit à peu près les le sujet le plus fréquent de leurs in-

mêmes désordres que l'esclavage vectives contre le clergé. Il y auroit

donc plus à gagner qu'à perdre pour

cet ordre vénérable , si tous ses

chez les anciens .

Mais c'est surtout aux ecclésiasti-

canons.

V. 5..
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membres étoient assez courageux

pour lutter contre le torrent des

mœurs publiques , et se renfermer

dans les bornes du plus étroit néces-

saire.

Les grands hommes qui ont ho-

noré l'Eglise par leurs talens et par

leurs vertus étoient tous pauvres ;

ceux même qui étoient riches par

leur naissance , renonçoient à leur

patrimoine en embrassant l'état ec-

clésiastique , quoique cette obliga-

tion ne leur fût imposée par aucune

loi. Parmi les évêques du troisième

siècle, le seul Paul de Samosate se

fit remarquer par un luxe scanda-

leux; mais il fut hérétique, méchant

homme , déposé et excommunié

pour ses erreurs et pour ses vices.

Ammien Marcellin , auteur païen du

quatrième siècle , atteste que plu-

sieurs évêques des provinces se ren-

doient recommandables devant Dieu

et devant les hommes par leur so-

briété et leur austérité , par la sim-

plicité de leurs habits , par un exté-

rieurhumble et mortifié. Hist. 1. 27 ,

pag. 458. Voyez Bingham , Orig.

ecclésiast. 1. 6 , c . 2 , § 8 , tome 2 ,

pag. 326.

LUXURE. Voyez IMPUDICITÉ.

LYON. Il y a eu deux conciles

généraux tenus dans cette ville ; le

premier, de l'an 1245 , sous le pape

Innocent IV qui y présidoit , est

compté pour le treizième concile

général. Il fut convoqué , 1º à cause

de l'irruption des Tartares dans l'em-

pire ; 2 ° pour travailler à la réu-

nion des Grecs à l'Eglise romaine ;

3º pour condamner les hérésies qui

se répandoient pour lors ; 4° pour

procurer des secours aux fidèles de

la Terre-Sainte contre les Sarrazins ;

5º pour examiner les crimes dont

l'empereur Frederic II étoit accusé.

Baudouin , empereur de Constan-

tinople , y assista , et il s'y trouva

environ cent quarante évêques.

Nous ne trouvons rien dans les

décrets de ce concile qui ait rapport

à aucune hérésie en particulier , ni

aux moyens d'éteindre le schisme

des Grecs; nous y voyons seule-

ment des taxes imposées sur les

bénéfices pour secourir la Terre-

Sainte , le projet d'une croisade con-

tre les Sarrasins et contre les Tar-

tares.

La grande affaire étoit les démê-

les entre le saint siége et l'empe-

reur Frédéric : ce prince étoit accusé

d'hérésie , de sacrilege et de félonie.

L'empire étant regardé pour lors

comme un fief relevant du saint-

siége , la résistance de Frédéric au

pape paroissoit être la révolte d'un

vassal contre son seigneur. Consé-

quemment Innocent IV prononça

contre lui l'excommunication et une

sentence de déposition. Les évê-

ques approuvèrent l'excommunica-

tion et répétèrent l'anathème ; quant

à la déposition , il est seulement dit

qu'elle fut portée en présence du

concile. ( Ne VII , pag. vii . )

ROIS.

Ce n'est pas ici le lieu de prouver

que cette sentence étoit nulle, et que

le pape excédoit son pouvoir. Voy.

SOUVERAIN , TEMPOREL DES

Aussi cette démarche irrégulière

eut-elle les suites les plus fàcheuses;

ellepartagea l'Italie en deux factions,

celle des guelphes qui tenoient pour

le pape , l'autre des gibelins qui

étoient du parti de l'empereur , et

qui désolèrent l'Italie pendant trois

siècles. S'il est étonnant que les évê-

ques n'aient pas réclamé contre cette

entreprise du pape , il l'est bien da-

vantage que l'empereur Baudouin ,

les comtes de Provence et de Tou-

louse , les ambassadeurs des autres

souverains qui étoient présens , ne

s'y soient pas opposés. Voyez l'His-

toire de l'Eglise gallicane , tom. 11 ,

1. 32 , an. 1245.

Le deuxième concile général de

Lyon , qui est le quatorzième œcu-

ménique , fut indiqué l'an 1274 par
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Grégoire X. Il avoit aussi pour ob- Conséquemment , le premier des

jet la réunion de l'Eglise grecque , décrets de ce concile regarde le

le secours de la Terre-sainte , et la dogme de la procession du Saint-

réforme de la discipline ecclésiasti- Esprit ; les autres concernent la dis-

que. Le pape y présida encore en cipline. Le vingt-troisième est re-

personne , à la tête de plus de cinq marquable , en ce qu'il défend de

cents évêques ; Jacques , roi d'Ara- former denouveaux ordres religieux

gon , s'y trouva , et l'on y vit les am- et d'en prendre l'habit , et supprime

bassadeurs de l'empereur Michel tous les ordres mendians nés depuis

Paléologue , ceux des rois de France, le concile général de Latran , sous

d'Allemagne , d'Angleterre et de Si- Innocent III en 1215 , et non con-

cile . C'est la plus nombreuse as- firmés par le saint-siége.

semblée qui se soit formée dans l'E-

glise.

Elle eut aussi un succès plus heu-

reux que la précédente , puisque les

Grecs , au nom de leur empereur

et de trente-huit évêques de leur

Eglise , y signèrent avec les Latins

la même profession de foi , y recon-

nurent le souverain pontife comme

chefdel'Eglise universelle ( Ne VIII ,

p. x) , et y chantèrent le symbole

avec l'addition qui à Patre Filioque

procedit.

Cependant la réunion des Grecs à

l'Eglise romaine ne fut ni générale

de leur part , ni de longue durée ,

puisqu'il fallut la recommencer à

Ferrare en 1438 , et à Florence en

1439. Cette dernière même n'a pas

été solide , puisque les Grecs persé-

vèrent encore dans leur schisme , et

y sont aussi obstinés qu'ils l'étoient

pourlors. Voyez FLORENCE. Hist. de

l'Eglise gallic. tome 12 , 1. 34 , an.

1272 et 1276.

M

MACARIENS, nom que les dona-

tistes d'Afrique donnoient par haine

et par mépris aux catholiques. Voici

quelle en fut l'occasion . L'an 348 ,

l'empereur Constant envoya en Afri-

que deux personnages consulaires ,

Paul et Macarius ou Macaire , pour

veiller à l'ordre public , pour porter

des aumônes aux pauvres , pour en-

gager les donatistes par des voies de

douceur, à rentrer dans le sein de

l'Eglise . Macaire eut des conférences

avec quelques-uns de leurs évêques ,

et leur témoigna le désir qu'avoit

l'empereur de les voir réunis aux

catholiques. Ces schismatiques , tou-

jours séditieux , répondirent que

l'empereur n'avoit rien à voir dans

les affaires ecclésiastiques : ils sou-

levèrent le peuple ; on fut obligé de

leur opposer des soldats ; dans ce tu-

multe , il y eut du sang répandu , et

Macaire fit punir quelques-uns des

donatistes les plus furieux.

Ces sectaires s'en prirent aux ca-

tholiques , comme si ç'avoit été ces

derniers qui avoient aigri l'empe-

reur, et avoient été cause de la pu-

nitiondes coupables ; ils ne cessoient

de leur reprocher les temps maca-

riens , c'est-à-dire les exécutions

faites par Macaire , et nommoient les

catholiques macariens.

SaintAugustin , dans ses ouvrages
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contre les donatistes , leur repré

senta qu'ils ne devoient attribuer

qu'à eux-mêmes les châtimens et les

supplices dont ils se plaignoient ;

que quand Macaire auroit poussé la

sévérité trop loin , ce qui n'étoit pas

vrai , les catholiques n'en étoient

point responsables ; que les préten-

dues cruautés exercées par cet en- lalangue vulgaire de la Judée. Saint

voyé de l'empereur , n'approchoient Jérôme, in Prologo Galeato , dit

pas de celles qu'avoient commises qu'il l'avoit vu en hébreu ; mais il

les circoncellions. Optat de Milève n'en reste que la version grecque ,

nous apprend , aussi-bien que saint de laquelle on ne connoît pas l'au-

Augustin, que cette sévérité de Ma- teur, et dont Origène , Tertullien et

caire produisit un bon effet. Un d'autres pères se sont servis . La ver-

grand nombre de donatistes , confus sion latine est plus ancienne que

de leur révolte et craignant le châti- saint Jérôme , qui ne l'a pas retou-

ment , renoncèrent à leur schisme , chée. Ce livre contient l'histoire de

et se reconcilièrent à l'Eglise. Voyez quarante ans , depuis le commen-

DONATISTES. Tillemont , t . 6, p . 109 cement du règne d'Antiochus Epi-

et 119. phanes , jusqu'à la mort du grand-

prêtre Simon. Soit qu'il ait été écrit

par Jean Hircan , fils de Simon , qui

fut pendant près de trente ans sou-

verain sacrificateur, ou par un autre

écrivain sous sa direction , l'auteur

peut avoir été témoin de tout ce

qu'il raconte ;

à la fin de son livre ,

il cite pour garans les mémoires du

pontificat de Jean Hircan .

et à sa famille , mais encore à tous

ceux qui , dans la persécution sus-

citée contre les juifs par les rois de

Syrie , souffrirent pour la cause de

la religion.

Le premier livre des Machabées

avoit été écrit en hébreu , ou plutôt

en syro-chaldaïque , qui étoit alors

MACARISME. Dans l'office des

Grecs , les macarismes sont des

hymnes ou tropains à l'honneur des

saints ou des bienheureux : ce terme

vient de páxpos , beatus. On donne

le même nom aux psaumes qui com-

mencent par ce mot ; et aux neuf

versets du cinquième chapitre de

saint Matthieu , depuis le troisième

jusqu'à l'onzième , qui renferment

les huit beatitudes.

MACHABÉES . Il ya deux livres

sous ce nom dans nos Bibles , qui

contiennent l'un et l'autre l'histoire

de Judas , surnommé Machabée , et

de ses frères ; les guerres qu'ils sou-

tinrent contre les rois de Syrie ,

pour la défense de la religion et de

la liberté des juifs .

Selon l'opinion la plus probable ,

le nom de Machabée est venu de ce

que Judas avoit fait mettre sur ses

étendards ces lettres initiales M., C.,

B. , Æ. , I. , qui désignent en hébreu

cette sentence de l'Exode , c. 15,

.1: Qui d'entre les dieux, Seigneur,

est semblable à vous ? De là , ce nom

a été donné non-seulement à Judas

Le second livre des Machabées est

un abrégé de l'histoire des persécu-

tions exercées contre les juifs par

Epiphanes et par Eupator , son fils ,

histoire composée en cinq livres par

un nommé Jason , et qui est perdue.

Quoique celui-ci raconte les mêmes

choses que l'auteurdu premier livre,

il ne paroît pas qu'ils se soient vus ni

copiés l'un l'autre ; le second a écrit

en grec.
Plusieurs anciens auteurs et le

concile de Laodicée , qui ont donné

le catalogue des livres saints , n'y

ont pas placé les deux livres des Ma-

chabées ; d'autres , en plus grand

nombre , les ont regardés comme

canoniques. L'épître aux Hébreux ,

c. 11 , . 35 et suiv. paroît faire al-

lusion au supplice du saint vieillard

Eleazar et des sept frères , rapporté
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II. Machab. c. 6
et7: Le 84 ou 85% elle ne s'accorde pas avec la chro-

canon des apôtres , Tertullien , saint nologie ; la seconde est écrite au

Cyprien , Lucifer de Cagliari , saint nom de Judas Machabée et ce juif

Hilaire de Poitiers , saint Ambroise, étoit mort depuis trente-six ans.

saint Augustin , saint Isidore de Sé- Mais , en premier lieu , le nom de

ville , etc. , les ont cités comme Ecri- Machabée n'est point ajouté à celui

ture-Sainte . Origène , après les avoir deJudas ; ce peut donc être un autre

exclus du canon , les cite ailleurs juif de même nom. En second lieu,

comme ouvrages inspirés ; saint Jé- dans les Mémoires de l'Académie des

rome et saint Jean Damascène ont Inscriptions , tome 43 , in- 12 , p . 491 ,

varie de même sur ce sujet. Saint il y a une dissertation sur la chro-

Clément d'Alexandrie , plus ancien nologie de l'histoire des Machabées,

que tous ces pères , Strom . 1. 5, c . 14 , dans laquelle l'auteur concilie par-

P. 705, cite le second livre des Ma- faitement toutes les dates qui y sont

chabées , c . 1. F. 10. Le troisième marquées , soit entre elles , soit avec

concile de Carthage , en 397 , et en les monumens de l'histoire profane ,

dernier lieu celui de Trente , les et répond solidement à toutes les dif-

ont placés parmi les livres cano- ficultés . Nous nous contentons d'y

niques. renvoyer le lecteur.

Ces livres sont rejetés par les pro-

testants , parce que le second livre ,

c. 12 , 43 et suiv . parle de la

prière pour les morts , pratique

desapprouvée par les réformateurs.

Ils déplaisent aussi aux incrédules ,

parce qu'ils sont fàchés d'y voir une

famille de prêtres féconde en héros ,

et de ce que la nation juive , qu'ils

ont tant déprimée , a défendu sa re-

ligion et sa liberté avec un courage

dont il y a peu d'exemples .

Dans la première de ces lettres ,

la fête de la Purification et de la Dé-

dicace du temple est nommée mal

à propos fête des Tabernacles , c. 1 ,

.9. Mais ce terme est expliqué ail-

leurs ; il est dit , c . 10 , . 6 , que

cette fête fut célébrée , comme celle

des Tabernacles, pendant huit jours.

Nous y lisons , c. 4, . 23 , que

Ménélaüs , qui obtint la souveraine

sacrificature , étoit frère de Simon

le Benjamite ; selon Josèphe , il étoit

frère d'Onias et de Jason , et fils de

Simon II , par conséquent de la race

d'Aaron et de la tribu de Lévi. Nous

en convenons ; il est clair que , dans

le texte , il y a un mot transposé et

un autre omis : toute cette difficulté

se réduit à une faute de copiste.

Ils disent que l'Eglise n'a pas

droit de placer dans le canon , des

livres
que plusieurs anciens en ont

exclus. Au mot DEUTÉRO-CANONIQUE ,

nous avons prouvé le contraire , et

nous avons fait voir que , sur ce

point , les protestans ne sont d'accord

ni entre eux , ni avec eux-mêmes . Ils Chap. 11 , . 21 , il est parlé d'un

n'ont pas de grandes objections à mois dioscorus ou dioscorinthius ,

faire contre le premier livre des mois inconnu, disent nos critiques ,

Machabées; plusieurs critiques parmi dans le calendrier syro-macédonien.

eux ont témoigné en faire beaucoup Ils se trompent ; l'auteur de la dis-

d'estime mais ils argumentent sur- sertation dont nous venons de par-

tout contre le second livre ; ils pré- ler, a fait voir que dioszopot en grec ,

tendent que les deux lettres des est la même chose que gemini en

juifs de Jérusalem à ceux d'Alexan- latin , qu'ainsi le mois dioscorus est

drie , qui se trouvent chap. 1 et 2 , celui qui commence à l'entrée du so-

sont supposées voyons les preuves leil dans le signe des gémeaux , le 25

de cette supposition. de mai , selon notre manière de

compter ; c'est le troisième mois duLadate de ces lettres paroît fausse,



78 MAC MAC

printemps , dans l'année syro-macé-

donienne. Quant au mot dioscorin-

thius , ce peut être encore une faute

de copiste.

Il y a une difficulté plus grave ,

sur laquelle plusieurs incrédules ont

insisté. Dans le premier livre des

Machabées, c. 6, il est dit qu'Antio-

chus Epiphanes , forcé de lever le

siége d'Elymaïde , retourna dans la

Babylonie; qu'étant encore en Perse ,

il apprit que son armée avoit été

défaite dans la Judée , qu'il tomba

malade de mélancolie , et qu'il y

mourut. On croit que ce fut à Tabis ,

ville de Perse. Dans le second livre ,

c. 1 , . 13 , il est dit au contraire

qu'il perit dans le temple de Nanée

qu'il vouloit piller ; or, ce temple

étoit dans la ville même d'Elymaïde.

Enfin , c. 9, . 28 de ce même livre ,

on lit qu'Antiochus mourut dans les

montagnes , et loin de son pays.

Voilà , disent les critiques , une con-

tradiction formelle entre ces deux

livres.

Nous n'y en apercevons aucune.

Il est clair d'abord qu'il n'y en a

point entre la manière dont la mort

d'Antiochus est rapportée , l . 1 , c. 6 ,

et celle dont elle est racontée , 1. 2 ,

c. 9, puisqu'il est vrai que ce roi ,

après avoir été repoussé par les ha-

bitans d'Elymaïde , que l'on nom-

moit aussi Persepolis , et marchant

à grandes journées pour regagner la

Babylonie , tomba malade et mourut

à Tabis , dans les montagnes de

Perse.

tiochus. Or , par cette première nou-

velle , les juifs de Jérusalem ne

furent pas informés des vraies cir-

constances de cette mort ; on publia

d'abord qu'il avoit été tué dans le

temple deNanée, à Elymaïde ; mais ,

dans la suite , l'on apprit qu'il étoit

seulement entré dans cette ville ,

qu'il avoit été repoussé par les ha-

bitans , et forcé de s'enfuir . Machab.

l . 1 , c . 6 , ý. 3 et 4 ; l . 2 , c . 9 , §. 2 ;

qu'il étoit tombé malade dans les

montagnes , à Tabis ou ailleurs , et

qu'il y étoit mort. L'auteur de ce

second livre le savoit très-bien , puis-

qu'il le dit ; mais comme il vouloit

copier fidèlement la lettre des juifs ,

telle qu'elle étoit , il n'a pas voulu

toucher à la manière dont ils racon-

toient la mort d'Antiochus

réservant d'en rapporter plus exac-

tement les circonstances dans la suite

de son histoire . Ce n'est donc pas ici

une méprise de la partde l'historien ,

mais un témoignage de sa fidélité.

> en se

Il ne faut pas oublier que la per-

sécution exercée contre les juifs par

Antiochus Epiphanes , avoit été clai-

rement prédite par le prophète Da-

niel , c . 8 ; plus de deux cents ans

auparavant. L'événement a répondu

si parfaitement à la prédiction , que

les incrédules ont été réduits à dire

que les prophéties de Daniel ont été

écrites après coup , et dans des temps

postérieurs au règne d'Antiochus ;

mais la date du livre de Daniel est

constatée par des preuves que les in-

crédules ne renverseront jamais. On

peut voir dans Prideaux ,
liv. 11 ,

la fin , l'exactitude avec laquelle ses

prophéties ont été accomplies , et les

preuves qu'en ont fourni les auteurs

profanes . Voyez DANIEL .

àSans nous arrêter à la manière

dont on explique ordinairement le

chap . 1 , . 3 du second livre , il

nous paroît qu'il y a une solution

fort simple. Ce n'est pas l'auteur de

ce livre , mais les juifs de Jérusa- C'est pour cela même que le plus

lem , qui parlent dans la lettre qu'ils célèbre de nos professeurs d'incré-

écrivoient à ceux d'Egypte. Cette dulité a rassemblé toutes les objec-

lettre fut écrite immédiatementaprès tions qu'il a pu imaginer contre

la purification du temple , par con- l'histoire des Machabées ; elles ont

séquent à la première nouvelle que été solidement réfutées dans un ou-

l'on reçut en Judée de la mort d'An- vrage récent , intitulé : l'Authen-
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ticité des livres de l'ancien et du

nouveau Testament démontrée , etc. ,

Paris , 1782 ; mais cette discussion

est trop longue pour que nous puis-

sions y entrer.

d'abjurer le christianisme ; ils n'a-

voient en leur faveur ni prophéties ,

ni miracles : leur dessein capital

étoit moins d'obtenir l'exercice de

leur religion que de se rendre indé-

pendans et d'écraser le catholicismne ;

c'est ce qu'ils ont fait partout où ils

ont été les plus forts. Voyez GUER-

RES DE RELIGION.

On a nommé troisième livre des

Machabées , une histoire de la per-

sécution suscitée en Egypte contre

les Juifs , par Ptolémée Philopator ;

et quatrième livre , l'histoire que

Josèphe à écrite du martyr des sept

frères mis à mort par Antiochus

Epiphanes , martyre rapporté , II,

Machab. c. 7. Mais ces deux der- auteur de cette hérésie , fut placé

niers ouvrages n'ont jamais été mis

au nombre des livres saints. Voyez

Bible d'Avignon , tome 12 , p. 489

et 839.

MACÉDONIENS , hérétiques du

quatrième siècle qui nioient la di-

vinitédu Saint-Esprit . Macédonius,

sur le siége de Constantinople en 432 ,

par les ariens , dont il suivoit les

sentimens ; et son élection causa une

sédition dans laquelle il y eut du

sang répandu . Les violences qu'il

exerça contre les novatiens et contre

les catholiques , le rendirent odieux

à l'empereur Constance , quoique ce

prince fût protecteur déclaré de l'a-

rianisme ; conséquemment Macédo-

nius fut déposéparles ariens mêmes ,

dans un concile qu'ils tinrent à Con-

stantinople l'an 359.

Les protestans , pour justifier

leurs révoltes contre les souverains ,

avoient allégué l'exemple des Ma-

chabées . Bossuet , 5º Avertissement ,

§. 24 , a fait voir qu'ils ne peuvent

pas s'en prévaloir. La révolte des

juifs contre Antiochus étoit légi-

time ; il n'étoit pas leur roi naturel ,

mais un conquérant oppresseur ; il

vouloit les exterminer , et les chasser Egalement irrité contre eux et

de la Judée. Or , la religion juive , contre les catholiques , il soutint ,

par sa constitution même , étoit at- malgré les premiers , la divinité du

tachée à la Terre - Promise et au Verbe ; et contre les seconds , il

temple de Jérusalem ; les juifs ne soutint que le Saint - Esprit n'est

pouvoient y renoncer sans crime. pas une personne divine , mais une

Antiochus les forçoit , sous peine de créature plus parfaite que les autres.

la vie , d'abandonner le culte du vrai Il tourna contre la divinité du Saint-

Dieu , de sacrifier aux idoles , de Esprit la plupart des objections que

changer de lois et de moeurs . Ils les ariens avoient faites contre la

furent autorisés à la résistance par divinité du Verbe ; son hérésie fut

les miracles que Dieu fit en leur l'ouvrage de l'orgueil , de la ven-

faveur , par les prophéties de Da- geance et de l'esprit de contradiction .

niel et de Zacharie , qui leur avoient Il entraîna dans son parti quelques

prédit cette persécution , et leur évêques ariens qui avoient été dé-

avoient promis le secours de Dieu . posés aussi-bien quelui ; et ils eurent

Aucune circonstance semblable des sectateurs qui se répandirent

n'a rendu légitimes les séditions des dans la Thrace , dans la province de

protestans ils n'ont pas pris les l'Hellespont et dans la Bithynie.

armes pour conserver l'ancienne re-

ligion de leurs pères , mais pour

l'abolir et en établir une nouvelle ;

personne n'a voulu les forcer de re-

noncer au culte du vrai Dieu , ni

Ces macédoniens furent nommés

par les Grecspneumatomaqries , c'est-

à-dire ennemis du Saint-Esprit , et

marathoniens , à cause de Marathone,

évêque de Nicomédie , l'un des plus
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connus d'entre eux . Ils séduisoient || avoit présenté au concile de Nicée ;

le peuple par un extérieur grave et il fonde l'égalité des trois personnes

par des mœurs austères , artifice or- divines sur les paroles de Jésus-

dinaire des hérétiques ; ils imitoient Christ qui sont la forme dubaptême.

la vie des moines , et semoient par- Socrate , Hist. ecclés. liv. 1 , C.

ticulièrement leurs erreurs dans les

monastères.

8.

C'est donc sans aucune raison

qu'il a plu aux incrédules de dire

que le concile général de Constanti-

nople , en déclarant la divinité du

Saint - Esprit , avoit créé un nouvel

article de foi , et l'avoit ajouté au

symbole de Nicée ; ni l'un ni l'autre

de ces conciles n'a rien créé , rien

inventé de nouveau ; il n'a fait

qu'attester ce qui avoit toujours été

cru . Eusèbe lui - même , quoique

très-suspect d'arianisme , proteste à

ses diocésains que le symbole qu'il

leur adresse est la doctrine qu'il leur

a toujours enseignée , qu'il a reçue

des évêques ses prédécesseurs , qu'il

a apprise dans son enfance , et dans

laquelle il été baptisé. Il atteste en-

core que tel a été le sentiment una-

nime des pères de Nicée ; et qu'il n'y

a eu difficulté dans ce concile que

sur le terme de consubstantiel , du-

quel on pouvoit abuser en le prenant

dans un mauvais sens .

Sous le règne de Julien , ils eu-

rent la liberté de dogmatiser ; sous

Jovien , son successeur , qui étoit

attaché à la foi de Nicée , ils de-

mandèrent la possession de plusieurs

églises ; ils ne purent rien obtenir ;

sous Valens , ils furent poursuivis

par les ariens que cet empereur fa-

vorisoit ; ils se réunirent en appa-

rence aux catholiques , mais cette

union simulée de leur part ne dura

pas. En 381 , ils furent appelés au

concile général de Constantinople ,

que Theodose avoit convoqué pour

rétablir la paix dans les églises : ils

ne voulurent jamais signer le sym-

bole de Nicée , et furent condamnés

comme hérétiques : Théodose les

bannit de Constantinople, et leur

défendit de s'assembler. Tillemont

pense que Macédonius n'assista point

à ce concile. Depuis ce temps , l'his-

toire ecclésiastique ne fait plus men- Une preuve que les évêques ma-

tion des macédoniens : saint Athanase cédoniens se sentoient déjà condam-

et saint Basile écrivirent contre eux . nés par le concile de Nicée , c'est que

Le concile de Nicée n'avoit pas jamais ils ne voulurent en souscrire

décidé en termes exprès et formels le symbole ; et Sabinus , l'un d'entre

la divinité du Saint-Esprit , parce eux , soutenoit que ce symbole avoit

que les ariens attaquoient unique- été composé par des hommes simples

ment la divinité du Fils ; mais les et ignorans. Socrate , Ibid. Notes de

pères de Nicée firent assez connoi- Valois et de Bullus sur cet endroit.

tre leur croyance par leur symbole. Sabinus n'en auroit pas parlé sur ce

Lorsqu'ils disent : « Nous croyons ton demépris , s'il avoitpu persuader

>> en un seul Dieu tout puissant.... que les pères de Nicée avoient pensé

» et en Jésus - Christ son Fils uni- comme lui.

» que , Dieu de Dieu , consubstan-

» tiel au Père..... ; nous croyons

» aussi au Saint - Esprit , » ils sup-

posent évidemment une égalité par-

faite entre les trois Personnes , par

conséquent la divinité de toutes les

trois . Cela est encore évident par le

symbole plus étendu qu'Eusèbe de

Césarée adressa à son peuple , et qu'il

Au mot SAINT-ESPRIT , nous avons

apporté les preuves de la divinite

de cette troisième personne de la

sainte Trinité. Il est bon de remar-

quer que l'erreur des macédoniens

n'étoit pas la même que celle des

sociniens ; ceux ci prétendent ,

comme les sectateurs de Photin , que

le Saint - Esprit n'est par une per-

-
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sonne ; que ce nom désigne seule- composèrent les eusébiens , l'une

ment l'opération de Dieu dans nos des factions des ariens , dans un

âmes : les macédoniens , au contraire , concile qu'ils tinrent à Antioche ,

pensoient que c'est une personne , l'an 345. Quelques modernes ont

un être réel et subsistant , un esprit dit que cette profession de foi ne

créé semblable aux anges , mais renfermoit rien de répréhensible ;

d'une nature très - supérieure à la mais ce n'est pas ainsi qu'en ontjugé

leur , quoique fort inférieure à Dieu.saint Athanase et Sozomène. Les eu-
Nous ne savons pas sur quel fon- sébiens y reconnoissoient que le Fils

dementMosheim aconfondu l'erreur de Dieu est semblable au Père en

deMacédonius avec celle de Photin . toutes choses , sans parler de sub-

Sozom . 1. 4 , c. 27 ; Tillemont , t . 6 , stance. Ils condamnoient ceux qui

p. 413 , et 414. prétendoient que le Fils a été tiré

du néant , et les autres impiétés

d'Arius , parce que ces paroles , di-

soient-ils , ne sont pas de l'Ecriture.

Ils sembloient reconnoître l'unité de

la divinité du Pèrc et du Fils , mais

ils supposoient en même temps le

Fils inférieur au Père ; c'étoit une

contradiction avec le mot semblable

en toutes choses : ils disoient posi-

tivement que le Fils a été fait , quoi-

que d'une manière différente des

autres créatures ; en cela ils étoient

opposés au symbole de Nicée , qui

a dit engendré , et non fait. Ils en-

voyèrent ce formulaire en Italie par

trois ou quatre évêques ; mais ceux

d'Occident ne furent pas dupes de

leur verbiage , ils leur déclarèrent

qu'ils s'en tenoient au symbole de

Nicée , et qu'ils n'en vouloient point

d'autre. Voyez EUSEBIENS.

MACHASOR , mot hébreu , qui

signifie cycle. C'est le nom d'un livre

de prières fort en usage chez les

juifs dans leurs grandes fêtes . Il est

très difficile à entendre , parce que

ces prières sont en vers et d'un style

concis. Buxtorf remarque qu'il y en

a eu un grand nombre d'éditions ,

tant en Italie qu'en Allemagne et en

Pologne , et que l'on a corrigé, dans

ceux qui sont imprimés à Venise ,

beaucoup de choses qui sont contre

les chrétiens. Les exemplaires ma-

nuscrits n'en sont pas communs chez

les juifs , mais il y en a plusieurs

dans la bibliothèque de Sorbonne à

Paris. Buxtorf, in Biblioth . Rabbin.

L'embarras des différentes fac-

tions qui partageoient l'arianisme ,

la multitude des confessions de foi

qu'ils proposoient , et qui ne pou-

voient les satisfaire eux - mêmes

démontrent assez le fonds de mau-

vaise foi avec lequel ils procédoient ,

et la sagesse de la conduite des or-

MACHICOT , officier de l'Eglise

de Notre - Dame de Paris , qui est

moins que les bénéficiers , et plus

que les chantres à gages ; il porte

chappe aux fêtes, semi - doubles , et

tient le chœur. Du nom machicot ,

dont l'origine n'est pas trop connue ,

l'on a fait le verbe machicoter , qui

signifie orner le chant , en le ren-

dant plus léger et plus composé , en

joignant les notes de l'accord , pourthodoxes qui ne vouloient pas se

lui donner de l'harmonie. Ce chant , départir du symbole de Nicce . Til-

qui est une espèce de faux-bourdon , lemont , Hist. de l'Arian. c. 38 ,

se nomme autrement chant sur le tom . 6 , pag . 331 .

livre .

MADIANITES. Nous lisons dans

MACROSTICHE , écrit à lon- le livre des Nombres , c . 25 , que les

ques lignes . C'est ainsi que l'on ap- Israelites , pendant leur séjour dans

pela la cinquième formule de foi que le désert , se livrèrent à l'impudicité

V. 6
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et à l'idolâtrie avec les filles des

Madianites et des Moabites ; que le

Seigneur irrité ordonna à Moïse de

faire prendre les principaux auteurs

de ce désordre ; que les juges firent

mettre à mort tous les coupables , et

qu'il périt à cette occasion vingt-

quatre mille hommes .

il étoit donc inexcusable. C'est une

fausseté de dire , comme quelques

incrédules, que les coupables furent

mis à mort , simplement pour avoir

pris des femmes madianites ; ils le

furent pour s'ètre livrés avec elles à

l'impudicité et à l'idolatrie , Num.

c. 25 , . 3. Ce crime suffisoit pour

Comme les Madianites avoient attirer les châtimens de Dieu sur la

tendu ce piége aux Israelites , parnation entière , si elle l'avoit laissé

pure méchanceté et afin de les cor- impuni .

rompre , Moïse , pour venger son 2º Lorsque les Madianites exer-

peuple, ordonna de mettre à feu et cèrent ce trait de perfidie envers

à sang le pays de Madian , d'exter- les Israelites , ils n'y avoient été

miner cette nation , de n'en réserver

que les filles vierges. Il raconte lui-

même le butin fait dans cette
que

expédition fut de six cent soixante-

quinze mille brebis , soixante-douze

mille bœufs , soixante-un mille ânes

et trente-deux mille filles vierges ;

que trente-deux de ces jeunes per-

sonnes furent la part du Seigneur.

Num. c. 31.

dans un pays

provoqués par aucune injure ; ils

craignoient à la vérité d'être traités

comme les Amorrhéens : ils avoient

tort; s'ils avoient envoyé des dé-

putés à Moïse , il leur auroit répon-

du qu'ils n'avoient rien à craindre ,

qu'Israel ne devoit point s'emparer

de leur territoire , parce qu'ils des-

cendoient d'Abraham par Cethura.

En effet , dans la conquête du pays

des Chananéens , les Israelites n'en-

levèrent pas un seul pouce de ter-

rain aux Madianites , aux Moabi-

tes ni aux Ammonites , Jud. c. 11 ,

ý. 13.

A ce sujet , les censeurs de

l'histoire sainte accusent Moïse de

cruauté envers sa propre nation ; de

perfidie , d'ingratitude envers les

Madianites , chez lesquels il avoit

trouvé un asile dans sa fuite et Les Madianites , chez lesquels

avoit pris une épouse ; de barbarie , Moïse s'étoit réfugié dans sa fuite

pour avoir fait égorger tous les mâ- d'Egypte , n'étoient point les mê-

les et toutes les femmes mariées : mes que ceux dont il fit dévaster le

ils disent que cette quantité enorme pays , pour les punir. Les premiers

de bétail n'a jamais pu se trouver habitoient les bords de la Mer-Rou-

aussi peu étendu qu'é- ge , et n'étoient pas éloignés de l'E-

toit celui de Madian ; ils pensent gypte ; les seconds étoient placés à

les trente-deux filles réservées l'orient et au nord de la Palestine ,

pour la part du Seigneur furent im- près de la Mer-Morte et des Moa-

inolées en sacrifice . bites , à cinquante lieues au moins

Il n'est pas un seul de ces repro- des autres Madianites. Ce n'étoit

ches qui ne soit injuste et mal fondé. pas la même nation ; l'une descen-

1º La loi qui condamnoit à mort doit de Chus , petit-fils de Noé ,

tout Israelite coupable d'idolâtrie , l'autre d'Abraham la première

étoit formelle , le peuple s'y étoit adoroit le vrai Dieu ; cela est prouvé

soumis ; ce n'est qu'à cette condi- par l'exemple de Jéthro , beau-père

tion que Dieu avoit promis de le de Moise ; la seconde honoroit

protéger : déjà ce peuple avoit vu Béelphegor , dieu des Moabites. La

l'exemple d'une pareille sévérité , à cruauté avec laquelle celle - ci fût

l'occasion du culte rendu au veau traitée , étoit la manière ordinaire

d'or, Exod. c. 32 , . 27 et 28 ; de faire la guerre chez les anciens

que

|
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peuples. Mais il s'en faut beaucoup étoit de toile de lin comme la tuni-

que le pays de Madian ait été en- que , et il y avoit par-dessus une

tièrement depeuplé et dévasté, puis- melotte ou peau de mouton.

que deux cents ans après , ces mê-

mes Madianites asservirent les Israé-

lites , et furent vaincus par Gédéon,

Jud. c. 6.

3º Avant de décider que ce pays

ne pouvoit pas nourrir la quantité

d'hommes et de bétail dont parle

Moïse , il faudroit commencer par

en fixer les limites ; les incrédules

les restreignent à leur gré , et il étoit

au moins du double plus étendu

qu'ils ne le supposent. On leur a

prouvé , par des calculs et par des

exemples incontestables , que dans

un pays médiocrement fertile et

d'une égale étendue , il ne seroit

pas difficile de trouver le même

nombre d'hommes et d'animaux .

Voyez les Lettres de quelques Juifs ,

etc. , tom. 2 , p . 3 et suiv. Le pays

habite aujourd'hui par les Druses ,

qui est celui des Madianites , n'est

ni stérile ni désert , selon le récit

des voyageurs ; il est cultivé et peu-

plé. Voyez le Voyage autour du
monde , par M. de Pagès, fait de-

puis 1767 jusqu'en 1776 , tom . 1 ,

p. 373 et suiv. , et 386. '

4 Le texte de Moïse nous ap-

prend assez clairement ce que l'on

fit des trente-deux filles réservées

pour la part du Seigneur : il est dit

que les prémices du butin destinées

au Seigneur, soit en hommes , soit

en bétail , furent données au grand-

prêtre Eleazar, Num. c. 51 , . 20,

29, 40 et 41. Ces filles furent donc

réduites à l'esclavage comme les au-

tres , et destinées au service du ta-

bernacle. Il n'est point ici question

de sacrifice et d'immolation : jamais

les Israelites n'ont offert à Dieu des

victimes humaines. Voyez ce mot .

MAFORTE , espèce de manteau

qui étoit à l'usage des moines d'E-

gypte ; il se mettoit sur la tunique ,

et couvroit le cou et les épaules : il

MAGDELEINE , l'une des saintes

femmes qui suivoient Jésus-Christ ,

qui écoutoient sa doctrine , et qui

pourvoyoient à sa subsistance. Plu-

sieurs incrédules modernes se sont

appliqués à jeter des soupçons sur

l'attachement que cette femme pieu-

se a montré pour le Sauveur , soit

pendant sa vie , soit après sa mort ;

ils en ont parlé sur le ton le plus in-

décent. Ils ont confondu Magdeleine

avec Marie , sœur de Lazare , et

avec la pécheresse de Naïm , con-

vertie par Jésus-Christ; c'est une

opinion très-douteuse : il y a long-

temps que d'habiles critiques ont

soutenu que ce sont trois personnes

différentes. Voyez Vies des Pères et

des Martyrs , tom. 6 , p . 438 ; Bible

d'Avignon , t . 13 , p. 331 .

Quand même le fait seroit mieux

prouvé , il y auroit déjà de la té-

mérité à peindre Magdeleine comme

une femme perdue de mœurs et de

réputation , dont la conversion n'é-

toit rien moins que sincère . Il est

seulement dit dans l'Evangile que

Magdeleine avoit été délivrée de sept

démons , Luc. cap . 8 , . 2. Sans

examiner si cette expression doit

être prise à la lettre , où si l'on doit

l'entendre d'une maladie cruelle ,

il en résulte que la reconnoissance

a suffi pour attacher au Sauveur une

personne honnête et bien née .

On connoît d'ailleurs la sévérité

des mœurs juives , l'attention avec

laquelle les scribes , les pharisiens ,

les docteurs de la loi examinoient la

conduite de Jésus-Christ , toutes ses

démarches et toutes ses paroles ,

pour y trouver un sujet d'accusa-

tion ; l'assiduité avec laquelle ses

disciples l'ont suivi , et ont été té-

moins de toutes ses actions . Les

juifs auroient- ils souffert qu'il en-

seignât le peuple , qu'il se donnâť´
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pour le Messie , qu'il censurât leur plus loin la prévention et la fureur

doctrine et leurs vices , s'ils avoient contre Jésus - Christ , que ne l'ont

pu lui reprocher des mœurs vicieu- fait les juifs. Voyez FEMME.

ses et des fréquentations suspectes ?

Ils l'ont accusé de séduire le peu-

d'être l'ami des publicains et

des pécheurs , de violer le sabbat ,

de s'attribuer une autorité qui ne lui

appartenoit pas , de s'entendre avec

les démons qu'il chassoit des corps ;

auroient-ils oublié ses liaisons avec

des femmes perdues , s'ils avoient

eu là-dessus quelque soupçon . Ce

reproche ne se trouve ni dans les

évangélistes , ni dans le Talmud , ni

dans les écrits des rabbins. Les évan-

gélistes eux-mêmes n'auroient pas

été assez imprudens pour faire men-

tion de ces femmes , si leur assiduité

à suivre le Sauveur avoit donné à

ses ennemis quelque avantage con-

tre lui.

MAGDELONNETTES. Il y a

plusieurs sortes de religieuses qui

portent le nom de Sainte-Magde-

leine , et que le peuple appelle mag-

delonnettes. Telles sont celles de

Metz , établies en 1452 ; celles de

Paris , qui furent instituées en 1492;

celles de Naples , fondées en 1324 ,

et dotées par la reine Sanche d'A-

ragon , pour servir de retraite aux

pécheresses ; celles de Rouen et de

Bordeaux , qui prirent naissance à

Paris en 1618.

Il y a ordinairement trois sortes

de personnes et de congrégations

dans ces monastères. La première

est de celles qui , après un temps

d'épreuve suffisante , sont admises

à embrasser l'état religieux et à

faire des vœux ; elles portent le nom

de la Magdeleine. La congrégation

de Sainte - Marthe , qui est la se-

conde , est composée de celles qui

ne peuvent être admises à faire des

vœux. La congrégation du Lazare

est de celles qui sont dans ces mai-

sons par force et pour correction.

C'est surtout pendant la passion

et après la mort de Jésus , que

Magdeleine fit éclater son attache-

ment pour lui ; elle se tint constam-

ment au pied de la croix avec saint

Jean et avec la Vierge Marie ; cette

sainte Mère de Dieu n'auroit pas

souffert dans sa compagnie une per-

sonne dont la conduite pouvoit faire

tort à la gloire de son Fils. Magde- Les religieuses de la Magdeleine

leine fut du nombre des femmes à Rome, dites les Converties , fu-

qui vinrent au tombeau de Jésus , rent établies par Léon X. Clé-

pour embaumer son corps et luiment VIII assigna , pour celles qui

rendre les honneurs de la sépulture: y seroient renfermées , cinquante

les femmes perdues n'ont pas cou- écus d'aumône par mois; il ordonna

tume de se charger du soin d'ense- que tous les biens de femmes pu-

velir les morts . Au moment de la bliques qui mourroient sans tester ,

résurrection , lorsque Jésus lui ap- appartiendroient à ce monastère ,

paroît , et qu'elle veut se prosterner et que le testament de celles qui en

à ses pieds , il lui dit : « Ne me feroient seroit nul , si elles ne lui

» touchez pas , allez dire à mes laissoient au moins le cinquième de

» frères que je vais remonter vers leurs biens .

» mon Père , » Joan. c . 20 , y . A Paris , les filles de la Magde-

Il permet aux autres femmes de lui leine sont actuellement gouvernées

embrasser les pieds et de l'adorer, par les religieuses de Notre-Dame-

Matth. c. 28 , . 9. Il n'y a là au- de-Charité , ou filles de Saint-Mi-

cun vestige d'attachement suspect. chel ; mais il y a plusieurs autres

maisons dans lesquelles on reçoit

les filles ou femmes pénitentes , ou

17.

Il est bien étonnant que les in-

crédules de notre siècle aient poussé
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dans lesquelles on enferme par au- |

torité celles qui ont mérité ce trai-

tement.

n'est donc pas étonnant que l'on ait

pensé que les mages qui vinrent ado-

rer Jésus étoient des rois ; alors chez

les peuples voisins de la Judée , les

rois n'étoient rien moins que des

monarques puissans.

Il n'y a qu'une charité très-pure

qui puisse inspirer à des filles pieu-

ses le courage de se dévouer à la

conversion des personnes de leur Il est dit dans l'Evangile que

sexe qui ont perdu la pudeur. Cel- ceux-ci vinrent de l'Orient , et l'on a

les-ci sont ordinairement des âmes disserté savamment pour découvrir

și avilies , si perverses , si intraita- de quelle contrée orientale ils étoient

bles , que l'on peut difficilement es- venus. Nous ne voyons aucune né-

pérer un changement sincère et con- cessité de les faire venir de fort

stant de leur part. Mais la charité loin ; il est très-probable qu'ils par-

» est douce , patiente , compatis- tirent du pays situé à l'orient de la

» sante……….; elle souffre tout , espère Mer-Morte , habité autrefois par les

» tout , et ne se rebute jamais. Madianites , par les Moabites et par

I. Cor. c. 13 , ý . 4. On doit en- les Ammonites , et dans lequel sont

encore avouer que , parmi les per-

sonnes du sexe qui se perdent , il en

est un grand nombre qui y ont été

réduites par la misère , plutôt que

par un goût décidé pour le liberti-

uage.

Il est bon de remarquer que la

plupart des établissemens charita-

bles dont nous parlons ont été for-

més dans des siècles où l'on ne se

piquoit pas de philosophie ; mais ils

n'ont jamais été plus nécessaires que

dans le nôtre , depuis que les pré-

tendus philosophes ont travaillé de

leur mieux à augmenter la corrup-

tion des mœurs , et ont étouffé dans

les femmes les principes de reli-

gion , afin de leur ôter plus aisément

la pudeur.

aujourd'hui les Druses . Selon le té-

moignage des voyageurs , l'on re-

trouve encore chez ce peuple indé-

pendant la plupart des anciens usa-

ges des Juifs. Les mages n'eurent

donc que trois ou quatre journées

de chemin à faire pour arriver à

Bethleem .

On ne peut pas douter que , dans

cette contrée, si voisine de la Judée,

l'on n'eût l'idée de l'avénement

prochain du Messie , puisque , selon

Tacite et Suétone , c'étoit une opi-

nion ancienne , constante et répan-

due dans tout l'Orient , qu'un con-

quérant ou des conquérans , sortis

de la Judée , seroient les maîtres du

monde. Il se peut faire même que

l'on y eût conservé le souvenir de la

prophétie de Balaam, qui annonçoit

MAGES , savans ou sages de l'O- le Messie sous le nom d'une étoile

rient , qui , avertis par une étoile sortie de Jacob. L'étoile qui apparut

miraculeuse , vinrent adorer à Beth- aux mages n'étoit point une étoile

léem Jésus enfant , quelque temps

après sa naissance .

On sait que , chez les Orientaux ,

le nom de mage a désigné un sa-

vant , un homme appliqué à l'étude

de la nature et de la religion , et qui

possède des connoissances supérieu-

res. Tout homme qui avoit cette

réputation jouissoit d'une grande

considération , et avoit beaucoup

d'autorité parmi ses concitoyens ; il

ordinaire , mais un astre miracu-

leux , puisqu'il dirigeoit leur marche

et s'arrêta sur Bethleem . Jusqu'ici

nous n'apercevons pas qu'il y ait lieu

à de grandes difficultés. Voyez Vies

des Pères et des Martyrs , tom. 1 ,

pag. 107,

Mais les incrédules ont fait des

dissertations pour prouver que l'a-

doration des mages , rapportée par

saint Matthieu , ne peut absolument
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se concilier avec la narration de

saint Luc ; selon leur coutume , ils

ont conclu victorieusement qu'aucun

docteur ne pourra jamais mettre les

faits rapportés dans l'Evangile hors

d'atteinte , lorsque les difficultés

seront proposées dans toute leur

force.

de Jésus ; saint Luc omet à son tour

l'adoration des mages, le meurtre

des innocens , la fuite en Egypte , et

le retour.

Mais , disent nos critiques , saint

Luc fait profession de tout rappor-

ter ; il dit qu'il s'est informé exac-

tement de tout dès le commence-

Ce ton triomphant ne doit pas ment , et qu'il le rapportera de suite,

nous en imposer : la force de nos ou par ordre , Luc. c . 1 , . 3 ; il

adversaires n'est rien moins qu'in- n'est donc pas probable qu'il ait

vincible. Il s'agit de comparer le rien supprimé. Voilà la plus forte

second chapitre de saint Matthieu | difficulté.

avec le second de saint Luc ; toute Est - elle insoluble ? A la vérité ,

la différence entre ces deux évan- saint Luc dit qu'il s'est informé de

gélistes consiste en ce que l'un rap- tout , mais il ne dit pas qu'il écrira

porte plusieurs faits de l'enfance du tout et qu'il ne supprimera rien ;

Sauveur , desquels l'autre ne parle il dit qu'il rapportera les faits par

ordre , il n'ajoute point qu'il les

Saint Matthieu rapporte de suite rapportera de suite , sans intervalle ,

la naissance de Jésus , l'adoration et sans en omettre aucun. Son des-

des mages , la fuite de la sainte fa- sein étoit de reprendre les choses

mille en Egypte , le meurtre des dès le commencement; en effet , il re-

innocens, le retour d'Egypte , le sé- monte jusqu'à la naissance de Jean-

jour de Jésus à Nazareth , la pré- Baptiste et à l'annonciation faite à

dication de saint Jean - Baptiste , le Marie ; aucun autre évangéliste

baptême de Jésus , sans fixer au- n'est remonté si haut ; mais il n'est

cune époque , sans déterminer l'in- | pas vrai qu'il se pique d'étre minu-

tervalle du temps qui s'est passé tieux , comme nos critiques le sup-

entre ces divers événemens , sans posent ; dans le cours de son Evan-

parler des autres faits arrivés dans gile , il a omis beaucoup d'autres

ce même temps. choses dont les autres évangélistes

ont parlé.

pas.

Saint Luc raconte la naissance de

Jésus , sa circoncision , sa présenta-

tion au temple , le séjour de la sainte

famille à Nazareth , les trois jours

d'absence de Jésus, retrouvé dans le

temple à l'âge de douze ans , la pré-

dication de saintJean- Baptiste , le

baptême de Jésus , sans exprimer

si tous ces faits se sont suivis im-

médiatement , ou ont été séparés

par quelques délais et par d'autres

Il s'agit à présent de savoir com-

ment il faut arranger les faits , si

l'on doit placer la présentation de

Jésus au temple et la purification

de Marie , avant l'adoration des

Mages et ce qui s'est ensuivi ,

s'il faut la mettre après le retour

d'Egypte. Rien ne nous empèche

de soutenir que cette présentation

a été différée jusqu'après le retour

d'Egypte.

ou

événemens .

Saint Marc et saint Jean com- Selon la loi , cette cérémonie de-

mencent leur Evangile à la prédi- voit se faire quarante jours après

cation de Jean - Baptiste , et passent l'enfantement ; mais lorsque les cou-

sous silence tout ce qui a précédé.ches avoient été fàcheuses , lorsque

De même que saint Matthieu ne dit la mère ou l'enfant étoient malades,

rien de la circoncision , de la pré- lorsqu'ils étoient fort éloignés de Jé-

sentation au temple , de l'absencerusalem , l'intention de la loi ne fut
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jamais de mettre leur vie en dan-

ger. Le temps avoit été prescrit prin-

cipalement pour les Israelites , cam-

pés dans le désert autour du taber-

nacle , Lévit. c. 12 , ý . 6. Dans la

Judée , cette loi admettoit des dis-

penses et des délais . Ilparoîtqu'Anne,

mère de Samuel , crut être dans le

cas, puisqu'elle n'alla présenter son

au Seigneur qu'après qu'il fut

Sevre. I. Reg. c. 1, . 22. Marie ,

forcée de fuir en Egypte pour sau-

ver lesjours de son Fils , étoit en

droit d'user du même privilége. On

ne sait pas combien de temps dura

son absence , mais elle ne fut pas

longue , puisque Hérode mourut

cinq jours après le meurtre de son

Antipater, peu de temps après

massacre des innocens. Josèphe ,

Antiq. 1. 17 , c. 10.

le

ย

parens deJésus eurent accompli tout

ce qui étoit prescrit par la loi du

Seigneur, comme l'a observé saint

Luc. Où sont donc les impossibilités

et les contradictions entre les deux

évangélistes, que les incrédules veu-

lent y trouver ?

Selon leur préjugé , saint Luc dit

que Joseph , Marie et l'enfant , de-

meurèrent à Bethleem jusqu'à ce

que le temps marqué pour la puri-

fication de Marie fût accompli. Ils se

trompent , saint Luc ne le dit point ;

il n'insinue en aucune manière que

le voyage pour présenter Jésus au

temple se soit fait de Bethleem à

Jérusalem , comme le veulent nos

censeurs ; leurs objections ne por-

tent que sur cette faussesupposition .

Quand on veut mettre deux histo-

riens en opposition , il ne faut rien

ajouter au texte ni de l'un ni de

l'autre.

SaintLuc dit , à la vérité : « Après

queles jours de la purification de

Marie furent accomplis , selon la

» loi de Moïse , Jésus fut porté au

temple , pour être présenté au

Seigneur , » Luc. c. 2 , §. 22 .

Il faut nécessairement sous- enten-

dre , lorsqu'il fut possible d'accom- D'autres ont argumenté contre le

plir la loi ; la nature des faits ne massacre des innocens. Voyez ce

permet pas de l'entendre autre- mot. Quelques interprètes ont cru

que Jésus étoit âgé de deux ans

lorsqu'il fut adoré par les mages :

cette supposition n'étoit pas néces-

saire. Voyez Bible d'Avignon , tom .

13 , pag. 185 .

Il semble , disent -ils , que saint

Matthieu ait ignoré que Nazareth

étoit le séjour ordinaire de Joseph

et de Marie. Où sont les preuves de

cette ignorance ?

ment.

Dans cette hypothèse , tout se

concilie sans effort. Jésus , à Beth-

léem , est circoncis huit jours après

sa naissance , comme le dit saint

Luc ; il est adoré par les mages ,

transporté en Egypte ; les innocens MAGICIEN , MAGIE. On ap-

sont massacrés ; Hérode meurt ; la pelle magie l'art d'opérer des cho-

sainte famille revient en Judée , ses merveilleuses et qui paroissent

comme le rapporte saint Matthieu ; surnaturelles , sans l'intervention de

Jésus est porté à Jérusalem et pré- Dieu , et magicien celui qui exerce

senté au Seigneur ; Marie se purifie cet art. Il en est souvent parlé dans

selon la loi , comme nous l'apprend l'Ecriture-Sainte ; la magie y est

saint Luc ; elle retourne à Nazareth sévèrement défendue ; les magiciens

avec Jésus et Joseph , ainsi que le y sont représentés comme odieux à

disent les deux évangélistes. Il est Dieu et aux hommes : l'Eglise chré-

exactement vrai que le retour à Na- tienne a prononcé contre eux des

zareth suit immédiatement le retour anathèmes , et ils sont punis par les

d'Egypte , comme le veut saint Mat- lois civiles . Quelle idée devons-nous

thieu , et qu'il se fait après que les en avoir ? Qu'y a-t-il de réel ou d'i-
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maginaire , de naturel ou de surna-

turel dans leurs opérations ? Sont-

ce des fourberies humaines , ou des

prestiges du démon ?

des magiciens ; 4° si l'accusation de

magie , intentée contre plusieurs

sectes hérétiques , a été une pure

calomnie.

I. L'origine de cet art funeste est

la même que celle du polytheisme :

c'en est une conséquence inévitable,

plusieurs auteurs l'ont fait voir ;

Bayle , Rép. aux quest. d'un prov. ,

part. c. 36 et 37 ; Brucker ,

Hist. de la Philos. , tom. 1 ,

C.

liv. 2 ,

Si nous consultons les écrits des

philosophes modernes sur ce sujet ,

nous y apprendrons peu de chose .

Pour s'épargner la peine de discuter

la question , ils l'ont supposée déci-

dée selon leurs préjugés ; ils n'ont

pas distingué suffisamment les dif-

férentes espèces de magie , comme 2 , § 12 ; Hist. de l'Acad. des

les charmes , la divination , les en- Inscript. , t . 4 , in- 12 , p . 34 , etc.

chantemens , les évocations , la fas- Ghez les Orientaux l'on a nommé

cination , les maléfices , les sorts ou mages ceux qui paroissoient avoir

sortiléges : toutes ces pratiques sont des connoissances supérieures à cel-

différentes , et demandent chacune les du vulgaire , et magie l'étude de

un examen particulier. Si nous leur la nature et de la religion ; dans

en demandons l'origine , ils disent quelques cantons de la Suisse , le

que tout cela est venu de l'igno- peuple appelle encore maiges les iné-

rance ; mais l'ignorance n'est qu'un decins empiriques auxquels il attri-

défaut de connoissance : une néga- bue des secrets particuliers pour

tion ne produit rien , ne rend raison guérir les maladies.

de rien , et il nous faut des causes Chez les païens , dont l'imagina-

positives. Ils prétendent que de nos tion étoit frappée d'une multitude

jours la philosophie , ou la connois- d'esprits , de génies , de démons ou

sance de la nature , a réduit à rien de dieux répandus dans toute la

le pouvoir du démon et celui des nature , qui en animoient toutes les

magiciens ils se trompent. Si la parties et les gouvernoient , on leur

magie est très-rare parmi nous , elle attribuoit les phénomènes les plus

y a été commune autrefois , et on ordinaires , les biens et les maux ,

l'exerce encore ailleurs pourquoi les orages , la stérilité des campa-

y a-t-on cru ? et pourquoi ne de- gnes , les maladies et les guérisons ;

vons-nous plus y croire ? Voilà ce à plus forte raison devoit- ou les

que des philosophes auroient dû croire auteurs de tout ce qui parois-

nous apprendre. Ils jugent que ce soit extraordinaire , merveilleux et

qui est dit dans l'Ecriture-Sainte , surnaturel : rien ne se faisoit sans

dans les Pères de l'Eglise , dans les eux ; la connoissance la plus im-

conciles, dans les exorcismes , a con- portante étoit donc de savoir com-

tribué à nourrir le préjugé des peu- ment on pouvoit obtenir leur bien-

ples et la croyance aux opérations veillance , les apaiser lorsqu'ils

du démon c'est une fausseté que étoient irrités , en obtenir des bien-

'nous avons à détruire . faits , et les forcer en quelque ma-

nière de condescendre aux volontés

de leurs adorateurs. Voyez PAGA-
NISME.

Aussi nous devons examiner 1 ° l'o-

rigine de la magie , et ce qu'en ont

pensé les philosophies ; 2° ce qui en

est dit dans l'Ecriture - Sainte et Tout homme qui sembloit avoir

dans les Pères de l'Eglise ; 3° les cette connoissance , le talent de

raisons pour lesquelles l'Eglise a dû faire du mal ou de le guérir , de

employer les bénédictions et les ex- deviner les choses cachées , de pré-

orcismes pour dissiper les prestiges dire quelque événement , de trom-
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malfaisante .

per les yeux par des tours de sou- connoissances supérieures , opérer ,

plesse , etc. , passoit pour avoir à par leur entremise ,
des choses pro-

ses gages un esprit ou des esprits digieuses et surnaturelles . Les phi-

toujours prêts à exécuter ses volon- losophes en étoient persuadés com-

tes . Le nom de mage et de magi- me le peuple ; Bayle , ibid. c . 37 ;

cien n'avoit donc rien d'odieux dans les stoïciens en particulier, puisqu'ils

l'origine ceux qui se servoient de avoient confiance à la divination ,

la magie pour faire du bien aux aux augures , aux songes , aux pro-

hommes , étoient estimés et hono- nostics , aux prodiges ; Cicéron nous

rés ; mais ceux qui s'en servoient l'apprend , L. 2 de Divin. n. 149.

pourfaire du mal , étoient , avec rai- Lucien , dans son Philopseudes ,

son , détestés et proscrits. L'art des reproche ce ridicule à toutes les

premiers se nomma simplement ma- sectes de philosophie ; et , encore

gie ; les pratiques des seconds fu- une fois , c'étoit une conséquence

rent appelées goëtie , magie noire et inévitable de la théologie païenne .

Les épicuriens même n'en étoient

Telle étoit l'opinion non - seule- pas exempts ; plusieurs ont été ac-

ment des ignorans , mais des phi- cusés de pratiquer la magie , et d'ê-

losophes les plus célèbres ; tous sou- tre aussi superstitieux que le vulgaire

tenoient que les astres , les élémens, le plus ignorant ; mais on ne sait pas

les animaux , étoient mus par des quelle idée ils avoient du pouvoir

génies ou démons , que ces intelli- magique ; on sait seulement qu'en

gences prétendues disposoient de général ils étoient très - mauvais

tous les événemens ; sur ce préjugé physiciens . La théurgie des éclec-

étoit fondé le culte qu'on leur ren- tiques ou des platoniciens du qua-

doit , et ce culte étoit approuvé par trième siècle , étoit une vraie magie

toutes les sectes de philosophie. C'est dans le sens même le plus odieux ;

là-dessus que le stoïcien Balbus ces philosophes se flattoient d'avoir

établit le polytheisme et la religion un commerce immédiat avec les es-

des Romains , dans le 3º livre de prits , et d'opérer des prodiges par

Cicéron , sur la Nature des dieux ; leur entremise. De là, Celse et les

que Celse , Julien , Porphyre et autres ne manquèrent pas d'attri-

d'autres , reprochent aux chrétiens buer à la magie , ou à ce commerce

d'être ingrats et impies , en refusant prétendu , les miraclesde Moïse , de

d'adorer les génies distributeurs des Jésus - Christ , des apôtres et des

bienfaits de la nature. Celse soutient premiers chrétiens ; mais c'étoit une

sérieusement que les animaux sont double absurdité de prétendre que

d'une nature supérieure à celle deles, démons , dont les chrétiens dé-

l'homme , qu'ils ont un commerce

plus immédiat que lui avec la Divi-

nité , et ont des connoissances plus

parfaites ; qu'ils sont doués de la

raison ; que ce sont eux qui ont en-

seigné à l'homme la divination , les

augures et la magie . Orig . contre

Celse, liv. 4 , n. 78 et suiv.

truisoient le culte , étoient cepen-

dant en commerce avec eux , et de

blâmer dans les chrétiens un art par

lequel les philosophes prétendoient

se faire honorer ; nos apologistes

n'ont pas eu de peine à démontrer

le ridicule de cette accusation : l'on

ne pouvoit pas reprocher aux chré-

tiens de s'ètre jamais servis d'un

pouvoir surnaturel pour faire dumal

Il passoit donc pour constant

dans le paganisme , qu'un homme

pouvoitavoir commerce avec les gé- à personne .

nies ou démons que l'on adoroit Voilà donc la première origine

comme des dieux , obtenir d'eux des des différentes espèces de magie ,

V. 6 ..
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qu'il faut distinguer. On a cru que , trologie , de souplesse et de super-

par certaines formules d'invocation , stition ; Pline , 1. 3o , c. 3o , c. I.

per carmina , l'on pouvoit faire agir Puisque la plupart de ces pratiques

les génies , c'est ce que l'on a nom- ne pouvoient avoir aucune influence

mé charmes ; les attirer par des sur la guérison , il falloit donc que

chants ou par le son des instrumens leur effet fùt surnaturel . Ainsi l'on

de musique , ce sont les enchante- raisonnoit , et il n'est encore que

mens; évoquer les morts et con- trop ordinaire aux philosophes d'ar-

verser avec eux , c'est la nécroman- gumenter de même ; lorsqu'ils ne

cie ; apprendre l'avenir et connoître voient pas la cause immédiate d'une

les choses cachées , de là les diffé- erreur, ils l'attribuent à la religion ,

rentes espèces de divination , les au lieu qu'il faudroit en accuser une

augures , les aruspices , etc.; en- fausse philosophie.

voyer des maladies , ou causer du Si nous remontons plus haut , où

dommage à ceux auxquels on you- trouverons-nous le premier principe

loit nuire , ce sont les maléfices ; de la plupart des erreurs? Dans les

nouer les enfans et les empêcher passions humaines. D'un côté , la

de croître , c'est la fascination ; di- vanité, l'ambition et la fourberie des

riger les sorts bons ou mauvais , et imposteurs ; de l'autre , la curiosité

les faire tomber sur qui l'on vouloit, des hommes , l'avidité de se procu-

c'est ce que nous nommons sortirer un bien , l'impatience d'écarter

lége ou sorcellerie ; inspirer des pas- un mal , la jalousie , la vengeance ,

sions criminelles aux personnes de l'envie de perdre un ennemi , les

l'un ou de l'autre sexe , ce sont les transports mème d'un amour déré-

philtres , etc. Tout cela dérive de glé , ont fait tout le mal ; une âme

la même erreur primitive ; mais à furieuse a dit : Si je ne puis rien ob-

chacun de ces articles nous indi- tenir du ciel , je ferai agir l'enfer ;

quons les autres causes positives qui flectere si nequeo superos , Ache-

ont pu y contribuer . ronta movebo ; or la philosophie n'a

pas le pouvoir de guérir les pas-

sions.

donne

L'imposture , sans doute , y a

toujours eu beaucoup de part ; tout

homme qui se croit plus instruit que La vraie religion , loin de con-

les autres veut paroître encore plus tribuer en rien à cette démence ,

habile qu'il n'est , profiter de la cre- n'a cessé d'en détourner les hom-

dulité des ignorans , se faire admi- mes. Dès le commencement du

rer et redouter ; c'est la passion des monde , elle leur a enseigné qu'il

philosophes. Tout distributeur de n'y a qu'un seul Dieu , que lui seul

remèdes a eu grand soin d'y mêler a créé et gouverne l'univers , dis-

des formules , des cérémonies , des tribue les biens et les maux ,

précautions , qui donnoient un air la santé ou la maladie , la vie ou la

plus merveilleux à l'effet qui s'en- mort. Elle condamne toutes les pas-

suivoit , et plus d'importance à son sions , commande la soumission à

art ; c'est encore la coutume des Dieu et la confiance à sa providence,

charlatans. Pour qu'une plante cût defend de recourir à aucune prati-

la vertu de guérir, il falloit qu'elle que superstitieuse , nous apprend à

fût cueillie dans certain temps , sous regarder le démon comme l'ennemi

telle constellation ; il falloit pronon- du genre humain. Parmi les pre-

cer certaines paroles inintelligibles , miers adorateurs du vrai Dieu, nous

se tenir dans telle attitude , etc. ne voyons régner aucune supersti-

Ainsi , la médecine devint une ma- tion ; l'on a cependant ose repro-

gie composée de botanique , d'as- cher aux patriarches la confianceaux
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songes. A cet article , nous verrons

ceque l'on doit en penser. Les juifs

ne se sont rendus coupables de ma-

gie que quand ils ont imité l'idolâ-

trie de leurs voisins , et ce crime

n'est jamais demeuré impuni.

teurs qui ont traité de la magie ; un

très-grand nombre de ces faits ne

sont pas assez constatés : nous sa-

vons que , par ignorance , l'on a sou-

vent attribué à l'opération du démon

des phénomènes purement naturels ,

Mais il est une troisième cause , de que plusieurs personnes ont étéfaus-

laquelle nos philosophes ne veulent sement accusées de magie , et pu-

pas convenir ; ce sont les opérations nies injustement ; mais il ne s'ensuit

du démon lui-même , qui , pour se pas de là qu'il n'y ait jamais eu de

faire rendre les honneurs divins , a magie proprement dite . Nous rai-

souvent fait des choses que l'on ne sonnerions aussi mal, si nousdisions :

peut attribuer ni à une cause natu- Il y en a certainement eu dans tel

relle , ni à la puissance de Dieu ; et cas , donc il y en a eu dans tous les

Dieul'a permis, afin de punir les im- cas. Sur une matière aussi obscure ,

pies qui renonçoient à son culte il y a un milieu à garder entre l'in-

pour satisfaire leurs passions . Selon crédulité absolue et la crédulité

nos adversaires , il n'y eut jamais aveugle.

rien de réel en ce genre; tout ce que

les ignorans et les philosophes ont

cru voir et ont cru faire de surna-

turel , ce que les Pères de l'Eglise

ont supposé vrai , ce que les histo-

riens et les voyageurs ont raconté ,

ce qui paroît constaté par les pro-

cédures des tribunaux et par la con-

fession même des magiciens , est

imaginaire ; ce sont ou des impos-

tures ou des effets purement natu-

rels . Nous soutenons que cela n'est

pas possible. Vainement Bayle et

d'autres ont fait des dissertations

sur le pouvoir de l'imagination , et

en ont exagéré les effets lorsque

les maléfices ont opéré sur les ani-

maux , ce n'étoit certainement pas

l'imagination qui agissoit.

II. Trouverons - nous dans l'E-

criture-Sainte ou dans les Pères de

l'Eglise quelque chose qui ait con-

tribué à entretenir parmi les fidèles

le préjugé des païens et la confiance

à la magie ?

Dans tout l'ancien Testament ,

nous ne voyons aucun exemple d'o-

pération magique dont nous soyons

forcés d'attribuer l'eilet au démon.

Lorsque Moïse fit des miracles en

Egypte , il est dit que les magiciens

de Pharaon firent de même par leurs

enchantemens ; ils imitèrent donc

les miracles de Moïse au point d'en

imposer aux yeux des spectateurs ;

mais y eut-il réellement du surna-

turel dans leurs opérations ? Rien

ne nous oblige de le supposer ; le

récit de l'Ecriture semble prouver le

contraire.

En général , s'armer de pyrrho-

nisme et nier tous les faits , accu-

ser d'imbécillité ou de fourberie En premier lieu , ces magiciens

tous les auteurs anciens et modernes, usèrent de préparatifs. Ils furent ap-

attribuer tout à des causes naturelles pelés par Pharaon pour changer

que l'on ne connoît pas et que l'on leurs verges en serpens ; Pharaon

ne peut pas assigner, c'est une mé- lui - même fut averti d'avance du

thode très-peu philosophique ; elle changement des eaux du Nil en

prouve qu'un homme craint les dis- sang, et de l'arrivée des grenouilles .

cussions , et ne se sent en état de Exode , c. 7 , V. 11 et 17 ; c. 8 ,

rendre raison de rien. Bayle lui- . 2. Il est dit qu'ils imitèrent

même en juge ainsi , Dict. crit. Ma- Moïse par des enchantemens et des

jus, rem. D. Nous n'adoptons point pratiques secrètes. Ces pratiques

tous les faits rapportés par les au- pouvoient ètre des moyens naturels ,
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des tours de main capables d'en

imposer aux yeux.

cés de s'avouer vaincus ; ils ne pu-

rent produire des insectes , parce

que l'art n'y a plus de prise ; ils s'é-

crièrent : Le doigt de Dieu est ici;

Secondement, la comparaison de

leurs prestiges avec les miracles de

Moïse confirme cette opinion. En- ils ne purent détruire aucun des mi-

chanter les serpens par des drogues racles de Moïse , faire cesser aucun

qui leur ôtent le pouvoir de mor- des fléaux dont il affligea l'Egypte ,

dre , les manier ensuite sans aucune ni s'en mettre à couvert eux-mêmes.

crainte , est un secret très-commun , Dira-t-on que Dieu , après avoir

non-seulement en Egypte et dans permis au démon de lutter contre

les Indes , mais dans les cantons de lui par trois miracles , l'arrêta seu-

l'Europe où l'on fait commerce de lement au quatrième ? Mais le psal-

vipères . Avec ce talent et un peu miste , avant de parler des plaies de

de souplesse , il étoit aisé aux magi- l'Egypte , Ps . 135 , dit , ý. 4 , que

ciens de faire paroître tout-à-coup Dieu seul fait de grands miracles ;

un serpent au lieu d'un bâton . Mais et Ps . 71 , . 18 , que lui seul fait

le serpent de Moïse dévora ceux des choses merveilleuses . Quelques

des magiciens , ce qui démontre que interprètes de l'Ecriture-Sainte ont

ce n'étoit point un serpent enchanté pensé différemment ; mais d'autres

ou affoibli. ont suivi le sentiment que nous pro-

posons , et il n'y a rien dans le texte

qui y soit contraire .

Donner la couleur de sang à un

fleuve tel que le Nil , en corrompre

les eaux par un coup de baguette ,

en présence de Pharaon et de toute

sa suite , c'est ce que fit Moïse , et

c'est un prodige que l'on ne peut

opérer par aucune cause naturelle .

Imiter ce changement dans une cer-

taine quantité d'eau , dans un vase

ou dans une fosse , ce n'est plus un

miracle nous ne voyons pas que

les magiciens aient rien fait davan-

tage.

Quand il seroit vrai qu'il y a dans

l'Ecriture-Saintedesfaits surnaturels

que l'on doit attribuer au démon , il

s'ensuivroit seulement que Dieu a

permis à l'esprit infernal de les opé-

rer, soit pour punir les hommes de

leur curiosité superstitieuse , soit

pour faire éclater davantage sa puis-

sance , en opposant d'autres pro-

diges plus nombreux et plus mer-

veilleux ; mais dans tout l'ancien

Testament nous ne voyons aucun

exemple dont nous soyons forcés

d'attribuer l'effet au démon.

Lorsque Moïse , en étendant la

main , fit sortir du fleuve une quan-

tité de grenouilles suffisante pour

couvrir le sol de l'Egypte , et qu'il L'apparition de Samuel à Saül,

les fit mourir ensuite par une prière ensuite de l'evocation que fit la py-

à Dieu , ce ne fut point une opéra- thonisse d'Endor , I. Reg. c. 8,

tion naturelle. En faire sortir une . 12 , ne prouve point que cette

petite quantité , non pas en étendant

la main , mais par des appâts ou par

des fils imperceptibles , c'est ce que

peutfaire un homme adroit avec un

peu de préparation , et c'est où se

borna le pouvoir des magiciens .

Pharaon , convaincu de leur impuis-

sance , ne s'adressa pas à eux , mais

à Moïse, pour être délivré des gre-

nouilles.

En troisième lieu , ils furent for-

femme ait eu le pouvoir de faire

paroître un mort ; c'est Dieu qui ,

pour punir Saül de sa curiosité cri-

minelle , voulut lui apprendre , par

Samuel , sa mort prochaine. La py-

thonisse elle-même en fut effrayée ;

elle ne s'attendoit point à cet événe-

ment. Voyez PYTHONISSE .

Dans le livre de Tobie , ch. 6 ,

. 14 , nous lisons que le démon

avoit tué les sept premiers maris de
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moins. Nous ne voyons pas com-

ment les incrédules peuvent en con-

Sara , fille de Raguel ; mais il n'est

pas dit qu'aucun magicien y ait

contribué. Tobie mit en fuite le dé- clure qu'il n'y a eu parmi les auteurs

mon en brûlant le foie d'un poisson ,

c. 8, . 2 ; mais ce fut un miracle

opéré par l'ange Raphaël.

sacrés quepeu ou point de philosophie.

Nous soutenons qu'il y en avoit plus

que chez les Grecs et chez les Ro-

Dans le livre de Job , nous voyons mains. Les lois de ces deux peuples ,

que le démon affligea ce saint hom- qui proscrivoient la magie goëtique ,

me par la perte de ses troupeaux , la magie noire et malfaisante , ne sta-

par la mort de ses enfans , par une tuoient aucune peine contre la magie

maladie cruelle ; ce fut par une per- simple , qui avoit pour but de faire

mission expresse de Dieu , et pour

éprouver la vertu de Job , et non

par aucune opération humaine. Au-

cun de ces exemples ne donne lieu

de conclure qu'un homme peut

avoir le démon à ses ordres , et le

faire agir comme il lui plaît.

du bien. Nous avons vu que les phi-

losophes y croyoient comme le peu-

ple ; on y avoit recours dans les ca-

lamités publiques . Bayle a fait voir

que la plupart des empereurs ro-

mains avoient des magiciens à leurs

gages , sans en excepter le sage et

philosophe Marc-Aurèle. Rép. aux

quest. d'un Prov. 1re part. c. 38.

Les auteurs sacrés , mieux in-

struits , répètent sans cesse que Dieu

seul fait des miracles , que lui seul

connoît l'avenir et peut le révéler,

que de lui seul viennent les biens

et les maux , les bienfaits et les

fléaux de la nature. Si le démon fait

quelque chose , ce n'est jamais par

les ordres d'un magicien , mais par

une permission expresse de Dieu .

Ces vérités détruisent par la racine

le prétendu pouvoir des magiciens

de toute espèce .

Dieu avoit défendu aux Israélites

toute espèce de magie , sous peine

de mort, Levit. cap. 19 , . 31 ;

cap. 20 , . 6 , 27 , etc. C'est un

des crimes que l'Ecriture reproche

a Manassès , roi idolâtre et impie ,

II. Paral. cap. 33 , . 6. Cette

défense étoit juste et sage. En effet ,

la magie étoit une profession de po-

lytheisme , puisqu'elle supposoit la

confiance aux prétendus génies ou

demons moteurs de la nature ; c'é-

toit la compagne inséparable de

l'idolatrie , et un des crimes que

Dieu vouloit punir dans les Chana-

néens. Cet art funeste avoit plus A la vérité , les incrédules font

souvent pour objet de faire du mal aujourd'hui consister la philosophie

au prochain que de lui faire du bien . à nier l'existence même du démon ,

Presque toujours il étoitjoint à l'im- et par conséquent toutes ses préten-

posture. Les magiciens avoient plus dues opérations ; mais nous leur de-

d'ambition de se faire craindre mandons sur quelle preuve positive

de se faire aimer ; ils profitoient de ils fondent ce dogme important ,

l'ignorance , de la crédulité , des comment ils démontrent l'impossi-

terreurs populaires , pour inspirer bilité des événemens dont les au-

aux hommes une fausse confiance ; teurs sacrés font mention . Voilà sur

leur profession étoit donc perni- quoi ils ne nous ont pas encore satis-

cieuse par elle-même , et détestable faits . Un ignorant peut nier les faits

à tous égards. avec autant d'opiniâtreté que le plus

habile de tous les philosophes.

que

Mais la loi qui les condamnoit

supposoit-elle qu'ils avoient en effet Le nouveau Testament fait men-

unpouvoir surnaturel , et pouvoit- tion de plusieurs opérations de l'es-

elle contribuer à entretenir la fausse prit malin , mais auxquelles les ma-

opinion que le peuple en avoit ? Rien giciens n'avoient aucune part ; ainsi
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Luc. c.

"

>>

Origène contre Celse , 1. 2 , n. 50 ,

pense que les prodiges des magiciens

d'Egypte étoient de purs prestiges ;

cependant il est ailleurs d'un autre

sentiment. Homil. 13 , in Num. n.4.

Que penserons-nous de la magie,

>> dit Tertullien? Ce que tout le

» monde en pense , que c'est une

tromperie , mais dont la nature

» est connue des chrétiens seuls.

Conséquemment il juge que les ma-

giciens de Pharaon ne firent que

tromper les yeux des spectateurs ,

L. de Animá , c . 57. Il paroît avoir

la même idée des prodiges de l'an-

techrist. L. 5, adv. Marcion. c. 17 .

Saint Jean Chrysostôme , en expli-

quant le passage de saint Paul ,

doute si ces mêmes prodiges seront

vrais ou faux ; saint Augustin est

dans une égale incertitude , Lib . 20

de Civ. Dei , c. 19 ; et les Pères ont

eu de bonnes raisons pour ne pas

penser comme les incrédules.

le démon tenta Jésus-Christ dans le

désert , et lui montra dans un mo-

ment tous les royaumes de la terre ,

4 , . 5. Jésus-Christ et ses

apôtres , en chassant le démon du

corps des possédés , ne nous insi-

nuent point qu'aucun magicien ait

été cause de cette possession . Le

Sauveur prédit qu'il viendra de faux

prophètes , qui feront de grands

prodiges capables de séduire mème

les élus , s'il étoit possible ; il ne dé-

cidepoint si ces prodiges seront réels

ou apparens , Math. c. 24, . 24 ;

Marc. c. 13 , . 22. Les Actes des

apotres , c. 8 , . 11 , rapportent que

Simon le Magicien avoit séduit les

Samaritains , et leur avoit tourné

l'esprit par son art magique : mais

on sait qu'il n'étoit pas nécessaire

alors de mettre le démon en action

pour venir à bout de tromper le

peuple. Saint Paul , II. Thess. c. 2 ,
V.9, dit que l'arrivée de l'antechrist

sera signalée par les opérations de En effet , lorsque le christianisme

Satan , par des actes de puissance et fut prêché , le magie étoit plus com-

par des prodiges trompeurs ; cette ex- mune que jamais parmi les païens ;

pression semble désigner des pro- nous le voyons par ce qu'en disent

diges faux et simulés , plutôt que Celse , Julien , les historiens romains,

des choses surnaturelles , des actions et nos anciens apologistes . Les Pères

suggérées par Satan , sans être pour s'attachèrent avec raison à décrier

cela des merveilles supérieures aux cet art funeste sans entrer dans des

forces humaines. discussions philosophiques , plu-

Aussi les Pères de l'Eglise ne sont sieurs attribuèrent au démon les

point d'accord dans le sens qu'ils prétendus miracles dont les paiens

donnent à ces passages. SaintJustin , se vantoient ; c'étoit la voie la plus

Apol. n. 26 , pense que le démon courte et la plus sage de terminer la

étoit l'auteur des prestiges de Simon contestation . Le pouvoir des démons

le Magicien, mais saint Irénée dé- est attesté par l'Ecriture-Sainte ,

cide que les prétendus miracles des quoique leur commerce avec les ma-

hérétiques , sans excepter ceux de giciens ne le soit pas. Toutes les

Simon , sont tous faux , ne sont que sectes des philosophes croyoient fer-

des impostures et des illusions , mement l'un et l'autre ; les historiens

Adv. Hær. 1. 2 , c. 31 ; saint Clé- citoient des faits qui paroissoient in-

ment d'Alexandrie, Cohort. ad Gent. contestables , et que l'on ne pouvoit

p. 52, dit que les magici
ens

se van- attribu
er

à aucune cause nature
lle

:

tent d'être servis par les démon
s

, si les Pères avoient embra
ssé

le pyr-

parce qu'ils les ont assujett
is

à leurs rhonis
me

des incrédu
les

, ils auroie
nt

volonté
s
par leurs charme

s
, carmi- révolté l'unive

rs
entier. Pour dé-

nibus; il ne montre aucune con- trompe
r

efficac
ement

le mond
e

, il

fiance à cette jactanc
e
des magici

ens
. falloit , non pas des argu

mens
aux-
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Nous soutenons quetoutes ces lois ,

soit ecclésiastiques , soit civiles , sont

les blâmer. Bayle a très-bien prouvé

que les sorciers , soit réels , soit

imaginaires , soit simulés , méritent

les peines afflictives qu'on leur fait

subir , Rép. aux quest. d'un Prov.

re part. chap. 35. Les raisons qu'il

apporte sont les mêmes à l'égard des

magiciens.

quels le peuple ne comprend rien , || vent fallu renouveler ces lois , parce

et auxquels il ne cède jamais , mais que cette peste publique n'a cessé de

des faits or, les Pères ont opposé renaître de temps en temps.

aux païens un fait public et incon-

testable , le pouvoir des exorcismes

de l'Eglise , dont les païens eux- justes , et qu'il y auroit de la folie à

memes furent souvent témoins ocu-

laires , et qui en a converti un très-

grand nombre donc il n'est pas

vrai que le sentiment et la conduite

des Pères aient contribué à entrete-

nir le préjugé populaire touchantles

opérations du démon et de la magie.

III. Il en est de même de la con-

duite que l'Eglise a tenue dans les Quand il seroit certain que tout

siècles suivans , et qu'elle tient en- commerce , tout pacte avec le dé-

core. Au quatrième siècle , les nou- mon est imaginaire et impossible ,

veaux platoniciens remplirent le il n'en seroit pas moins vrai qu'un

monde des prétendues merveilles de magicien a le dessein et la volonté

leur theurgie ; c'étoit , comme nous d'avoir ce commerce , et qu'il fait

l'avons déjà remarqué , une vraie tout ce qu'il peut pour y réussir ; y

magie , et l'on sait les abominations a-t-il une disposition d'âme plus

auxquelles elle donna lieu ; nos phi- exécrable et une méchanceté plus

losophes modernes n'ont pas osé les noire , ou quelque espèce de crime

nier plusieurs sectes d'hérétiques dont un tel homme ne soit pas ca-

faisoient profession de magie ; il fal- pable? Les magiciens ne manquent

lut donc argumenter alors la sévé- jamais de mêler des profanations à

rité des lois . Constantin , devenu leurs pratiques , et leur intention est

chrétien, avoit rigoureusement pro- toujours plutôt de faire du mal que

scrit la magie goetique , ou toutes les de faire du bien ; l'on n'en connoît

opérations qui tendoient à nuire à aucun qui ait été puni pour avoir

quelqu'un ; mais il n'avoit établi voulu secourir les malheureux , ou

aucune peine contre les pratiques pour avoir rendu des services es-

superstitieuses destinées à faire du sentiels à quelqu'un. Bayle observe

bien. Après le règne de Julien , qui très-bien que , quand un prétendu

avoit été lui-même infatué de la magicien ne croiroit pas lui-même

théurgie , les empereurs furent for- à la magie , c'est assez qu'il ait

cés d'être plus sévères , et de dé

fendre absolument tout ce qui tenoit

àla magie.

voulu se donner la réputation de

magicien pour être punissable, parce

que l'opinion seule que l'on a de

lui suffit pour opérer les plus tristes

effets sur les caractères timides et

sur les imaginations foibles.

L'Eglise fit de même. Le concile

de Laodicée , tenu l'an 366 ; celui

d'Agde , en 506 ; le concile in Trullo,

l'an 692 ; un concile de Rome , en D'autre part , que le pacte des

721 ; les capitulaires de Charle- magiciens avec le démon soit pos-

magne , et plusieurs conciles posté- sible ou non , les exorcismes n'en

rieurs , le Pénitentiel romain , etc. , sont pas moins bons et utiles ; l'in-

ont frappé d'anathème et ont soumis tention de l'Eglise , qui les emploie,

àune pénitence rigoureuse tous ceux étant de persuader les peuples que

qui auroient recours à la magie , de les bénédictions et les prières ont la

quelque espèce qu'elle fût ; il a sou- vertu de détruire toutes les opéra-
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tions du démon , ce qui , dans toute i

hypothèse est vrai. Et cela suffit

pour tranquilliser et rassurer les es-

prits trop timides , pour écarter

leurs soupçons , pour les détourner Lorsque les incrédules prétendent

de toute pratique superstitieuse et que les progrès de la philosophie ,

impie. Dans ses inquiétudes et dans dans notre siècle , ont réduit à rien

ses peines , le peuple donne sa con- le pouvoir du démon et celui des

fiance , non à la philosophie , mais à magiciens , que personne n'y croit

la religion , et il n'a pas tort. Inuti- plus , ils se vantent mal à propos

lement lui allègueroit-on des raison- d'un exploit auquel ils n'ont aucune

nemens pour le détromper de la part , et ils imitent en cela le carac-

magie;sur ce point , les philosophes tère jongleur des magiciens. Sont-ce

n'ont que des preuves négatives : or, des philosophes qui sont allés in-

ces preuves , dans l'esprit du peuple, struire les habitans des Alpes , du

ne prévaudront jamais au récit qu'il Mont-Jura , des Cévennes et des Py-

a entendu faire des opérations des rénées ? Ce sont les ministres de la

magiciens, ni à la multitude des té- religion ; et ceux-ci n'adopteront ja-

moignages vrais ou faux quel'on peut mais les principes des philosophes

lui citer. Le seul moyen de lui faire incrédules.

entendre raison est de lui représen-

ter que toute opération magique est

impie , abominable , sévèrement dé-

fendue par la loi de Dieu , et punie

de mort par les lois civiles ; que tous

les magiciens de l'univers ne peu- épicuriens , quoique très-impies, ne

vent rien sur un chrétien qui met

sa confiance en Dieu et aux prières

de l'Eglise.

peur des esprits : Charles II disoit

du célèbre Isaac Vossius : Cet homme

croit à tout , excepté à la Bible . Lon-

dres , t . 2 , p . 1 et suivantes .

Une preuve que ce ne sont ni ces

prières , ni les exorcismes , ni les

lois , qui contribuent à entretenir les

erreurs du peuple , c'est que chez

les protestans qui ont rejeté toutes

les pratiques de l'Eglise , en Suisse,

en Angleterre , dans les pays du

Nord , la divination , la magie , les

sortiléges sont beaucoup plus com-

muns que chez les catholiques, parce

que ces crimes demeurent impunis

parmi les protestans .

Dans le temps même que l'An-

gleterre ne vouloit reconnoître de

règle et de loi que ce qu'elle appe-

loit la pure parole de Dieu, elle se

trouvoit remplie d'astrologues , de

magiciens , de sorciers . La liberté de

penser , iutroduite depuis dans ce

royaume, n'y a point guéri les meil-

leurs esprits de cette sotte crédulité.

Hobbes , matérialiste décidé , avoit

L'unique moyen d'extirper entiè-

rement la magie , seroit d'étouffer

les passions qui l'ont fait naître;

l'incrédulité n'a pas ce pouvoir.

Déjà nous avons remarqué que les

furent cependant pas exempts de

superstition. Il ne seroit pas impos-

sible de citer des athées qui ont cru

à la magie sans croire en Dieu . Bayle

a prouvé que , dans le système d'a-

théisme de Spinosa , ce rêveur ne

pouvoit nier ni les miracles , ni la

magie, ni les démons , ni les enfers .

Dict. crit . Spinosa .

Nous ajoutons que , si les philo-

sophes venoient jamais à bout de la

révolution qu'ils se flattent déjà d'a-

voir opérée , ils rendroient un très-

grand service aux théologiens ; ils

leur aideroient à inculquer une

grande vérité , savoir, que le pou-

voir du démon a été détruit par la

croix de Jésus-Christ , qu'il n'en a

plus aucun sur des chrétiens consa-

crés à Dieu par lebaptême , à moins

qu'eux-mêmes ne veuillent le lui

accorder. Voyez sur ce sujet un pas-

sage de saint Clément d'Alexandrie ,

au mot DEMON .

Quelques incrédules ont comparé
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les cérémonies et les formules sa- des basilidiens ; mais si c'est là de la

cramentelles usitées dans l'Eglise magie , il faudra en accuser plusieurs

catholique , à la théurgie et aux Pères de l'Eglise . Origène , par

pratiques des magiciens : ce sont les exemple , liv. 1 , contre Celse , n. 24

protestans , et en particulier Beau- et 25 , soutient qu'il y a une vertu

sobre , qui leur ont suggéré cette surnaturelle attachée à certainsnoms

ineptie ; ils comparent le saint- des anges ou des génies ; que la ma-

chrème aux parfums et aux fumiga- gie n'est point un art vain et chimé-

tions dont se servoient les Egyptiens rique. Synésius , de Insomn. , étoit

pour attirer les démons , ou pour persuadé que l'on peut avoir un

les mettre en fuite. Ils n'ont pas vu commerce immédiat avec ces êtres

qu'ils donnoient lieu aux impies de invisibles , et opérer des choses mer-

comparer la forme du baptême aux veilleuses par leur entremise. On ne

charmes ou aux paroles magiques doit appeler magie que le commerce

desimposteurs. Cette absurdité sera avec les mauvais démons ; quantaux

réfutée au
mot THÉURGIE . Vor. esprits bienfaisans , il n'est point dé-

CHARME , DIVINATION , ENCHANTE- fendu par la loi naturelle de s'adres-

MENT, etc. ser à eux cela n'étoit interdit par

la loi de Moïse , que parce que c'é-

toit une source d'idolâtrie . Or, on

ne peut pas prouver que Zoroastre ,

les basilidiens , les manichéens , ni

les priscillianistes , ont jamais invo-

que les mauvais démons : c'est donc

injustement qu'ils ont été taxés de

magie.

IV. Plusieurs sectes d'hérétiques

ont été accusées de pratiquer la

magie , en particulier les basilidiens

et d'autres sectes de gnostiques , les

manichéens et les priscillianistes

leurs descendans ; on supposoit que

Manès avoit appris cet art odieux

des mages de Perse , disciples de

Zoroastre. Beausobre , protecteur

déclaré de tous les hérétiques , a

entrepris de les justifier contre ce

reproche des Pères de l'Eglise ; il

soutient que c'est unepure calomnie,

qui n'a aucun fondement. Hist. du

Manich. 1. 1 , c.
.6 , § 10 ; l . 4 , c. 3 ,

$ 19; 1. 9 , c. 13.

Cette apologie n'est pas solide :

elle porte sur un faux principe. Il

est vrai que les anciens ont nommé

magie toute connoissance supérieure

bonne ou mauvaise , ensuite le com-

merce avec les esprits ou génies

bons ou mauvais ; mais si le com-

merce entretenu avec les mauvais

En premier lieu , dit-il , le nom démons , dans l'intention de nuire à

de magie , dans l'origine , n'a rien quelqu'un , est l'espèce de magie la

d'odieux ; il signifioit l'art d'em- plus abominable , nous soutenons

ployer des observations naturelles , que l'autre espèce n'est pas inno-

des connoissances de physique , de cente ; non-seulement elle conduit à

médecine , d'astrologie et de théo- l'idolatrie , comme le dit Beausobre,

logie un mage étoit un savant. En mais c'est une espèce de profession

second lieu , les païens ont regardé du polytheisme nous l'avons fait

les premiers chrétiens comme au- voir ; donc elle est défendue par la

tant de magiciens , et de tout temps loi naturelle, puisqu'un des premiers

l'on a renouvelé cette accusation préceptes de cette loi est de n'adorer

contre les personnages les plus res- qu'unseul Dieu . Les protestans sont

pectables : elle ne mérite donc au- forcés d'en convenir, ou de se contre-

cuneattention. Quelques sectes d'hé- dire. Lorsqu'ils argumentent contre

rétiques ont peut-être employé des l'usage des catholiques d'invoquer

pratiques superstitieuses, comme les les anges et les saints , ils posent

amulettes , les talismans , les abraxas pour principe que l'invocation est

:

V.
7
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un culte religieux , et que tout culte ||

rendu à un autre être qu'à Dieu est

une profanation et une impiété. Est-il certain , d'ailleurs , qu'au-

Pourquoi , lorsqu'il s'agit de discul- cune de leurs pratiques ne s'adres-

per des hérétiques , raisonnent-ils soit aux mauvais démons , du moins

sur une supposition contraire ? pour les apaiser et les empêcher de

Posons donc un principe plus nuire ? Ils usoient certainement de

solide et plus vrai ; c'est que toute caractères et de figures magiques . Il

invocation d'esprits ou de génies est dit du pape Symmaque qu'il fit

supposés indépendans de Dieu , et brûler, devant le portail de la basi-

non simples exécuteurs des ordres lique constantine , leurs livres et

de Dieu , est un acte de polythéisme, leurs simulacres. Anast. in Symm.

parce que l'on attribue à ces préten- Beausobre , qui semble regretter la

dus genies un pouvoir qui n'appar- perte de ces livres , dit qu'il ne sait

tient qu'à Dieu , et qu'on leur ac- pas ceque c'étoit que ces simulacres,

corde une confiance qui n'est due Ibid. 2° part. disc. prél. n . 1. Cela

qu'à Dieu donc c'est une impiété n'étoit pas fort difficile à deviner ; les

défendue par la loi naturelle. Qu'on auteurs ecclésiastiques nous ont assez

l'appelle magie ouautrement , n'im- donné à entendre que c'étoient des

porte à la grièveté du crime. L'in- figures magiques.

vocation des anges et des saints n'est

permise et louable que parce qu'on

les suppose parfaitement soumis à

Dieu , et revêtus du seul pouvoir que

Dieu daigne leur accorder ; qu'ainsi

nous ne pouvons avoir en eux de la

confiance qu'autant que nous

avons en Dieu. Par conséquent le

culte nous leur rendons se rap-
que

porte immédiatement à Dieu.

voyons pas pourquoi l'on ne devoit

pas la taxer de magie.

en

La question est de savoir quelle

idée les manichéens avoient des es-

prits ou génies. Ils en admettoient

de deux espèces , les uns bons , les

autres mauvais ; mais ils ne les re-

gardoient point comme des créatures

de Dieu ; ils disoient que les bons

sont co-éternels à Dieu , et que les

mauvais sont sortis du sein de la

matière. Hist. du Manich. liv. 5,

c. 6 , § 18 ; liv. 6 , ch . 1 , § 1. Jamais

ils n'ont représenté les bons génies

comme de simples ministres des vo-

lontés de Dieu , comme nous consi-

dérons les anges. Puisqu'ils invo-

quoient ces génies , et désiroient

d'être en commerce avec eux , ils ne

pouvoient rapporter à Dieu les res-

pects , la confiance , la reconnois-

sance qu'ils témoignoient auxgénies;

c'étoit donc une impiété , et nous ne

||

Origène et Synésius ont pensé ,

comme tous les philosophes de leur

temps , qu'il y avoit des paroles effi-

caces , desnoms doués d'une certaine

vertu , des formules et des pratiques

par le moyen desquelles on pouvoit

entrer en commerce avecles démons

ou genies ; que les magiciens en pos-

sédoient la connoissance ; qu'ainsi

leur art n'étoit pas une pure illu-

sion . Mais ces deux auteurs ont-ils

approuvé ce commerce? ont-ils dit

que l'on pouvoit en user innocem-

ment? Ils ont témoigné le contraire.

Origène , dans l'ouvrage même cité ,

liv. 1 , n. 6 , a réfuté la calomnie de

Celse , qui accusoit les chrétiens d'o-

pérer des prodiges par des enchante-

mens et par l'entremise des démons.

Homil. 13, in Num. n . 5 , il n'ap-

prouve que l'invocation des saints

anges ; il dit que ces esprits célestes

n'obéiront jamais aux enchantemens

des magiciens, qu'ils nepeuvent faire

que du bien , au lieu que les démons

ou prétendus genies ne peuvent faire

que dumal , etc. Synésius n'en a pas

eu meilleure opinion. Quelle super-

stition peut-ondonc leurreprocher?

Un superstitieux n'est pas celui qui

croit qu'une pratique abusive peut
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ètre efficace , mais celui qui en use

et y met sa confiance. Nous avons

montré ci-dessus que les autres Pères

de l'Eglise n'ont pas pensé comme

Origène et Synésius .

Dès qu'il étoit avéré que les pre-

miers chrétiens faisoient des mira-

cles par le nom de Jésus-Christ, par

le signe de la croix , par la récitation

des évangiles , Origène contre Celse ,

ibid. il n'est pas étonnant que les

païens les aient accusés de magie.

Puisque l'on a formé le même re-

proche contre les manichéens, il faut

donc qu'ils aient fait quelques pro-

diges apparens , ou qu'ils se soient

vantés d'en faire , et qu'ils aient pro-

mis d'en apprendre le secret ; dans

ce cas , ils ont mérité le nom de ma-

giciens , le blâme des Pères de l'E-

glise , et les châtimens décernés con-

tre ce crime par les lois impériales.

Pour être censé magicien , il n'étoit

pas nécessaire d'avoir conversé réel-

lement avec les démons , ni d'avoir

fait des prestiges par leurs secours ;

il suffisoit de l'avoir tenté , d'avoir

invoqué leur assistance , et d'avoir

enseigné aux autres ces pratiques

abominables. Saint Paul lui-même

a décidé que quiconque prenoit part

aux sacrifices des païens , participoit

à la table des démons , I. Cor. c. 10 ,

. 21. Donc toute relation avec eux

étoit un culte qu'on leur rendoit .

Les Pères de l'Eglise n'ont donc pas

eu tort de taxer de magie les héré-

tiques coupables de ce crime , et

Beausobre les a fort mal justifiés .

Voyez SORCIERS.

MAGISTRAT. Les vaudois et les

anabaptistes ont soutenu qu'il n'est

pas permis à un chrétien d'exercer

la magistrature , parce que cette

charge peut le mettre dans la néces-

sité de condamner quelqu'un à la

mort ou à des peines afflictives ; ce

qui est contraire , disent- ils , à la

douceur et à la charité chrétienne.

Plusieurs sociniens ont adopté cette

re
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erreur. Voy. l'Hist. du Socinianisme,

1 part. , chap. 18. Barbeyrac s'est

efforcé de prouver que Tertullien y

est tombé. Traité de la Morale des

Pères, chap. 6 , § 21 et suiv . Les in-

crédules , sur la parole des héréti-

ques , n'ont pas manqué de supposer

que c'est là effectivement un point

de la morale chrétienne , et ils ont

saisi cette occasion de déclamer con-

tre l'Evangile.

Mais comment les hérétiques ont-

ils prouvé ce paradoxe ? A leur or-

dinaire , en prenant de travers quel-

ques passages de l'Evangile. Jésus-

Christ a dit , Matth. c. 5 , . 38 :

>>

>>

>>

Vous savez qu'il a été dit aux an-

>> ciens d'exiger œil pour ceil et dent

» pour dent. Pour moi , je vous dis

» de ne point résister au mal ou au

méchant; mais si quelqu'un vous

frappe sur une joue , tendez-lui

l'autre ; s'il veut plaider contre

» vous et vous enlever votre robe ,

» abandonnez-lui encore votre man-

» teau , etc. » De là l'on a conclu

que le Sauveur a condamné les ma-

gistrats juifs , qui, selon la loi du ta-

lion prescrite par Moise , infligeoient

aux criminels des peines afflictives ;

que , puisqu'il défend à ses disciples

de plaider, il défend aussi aux ma-

gistrats de condamner et de punir.

La conséquence est aussi fausse

que le commentaire. Quand ce seroit

un crime de poursuivre quelqu'un

en justice , ce qui n'est point , ce

n'en seroit pas un pour le juge de

terminer la contestation . Il est évi-

dent que Jésus- Christ parle à ses

disciples relativement aux circon-

stances dans lesquelles ils alloient

bientôt se trouver , et à la fonction

dont ils étoient chargés , qui étoit

de prècher l'Evangile à des incré-

dules. Ils ne pouvoient l'établir au

milieu des persécutions , à moins de

pousser la patience jusqu'à l'hé-

roïsme ; il leur auroit été fort inu-

tile depoursuivre la réparation d'une

injure au tribunal des magistrats
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>>>

l'ordre civil comme une chose que

Dieu lui-même a établie , Rom. c. 13,

. 4. Il enseigne que le prince est

le ministre de Dieu , préposé pour

venger le crime et punir ceux qui

font le mal. Il en est donc de même

des magistrats, puisque c'est par eux

que le prince exerce son autorité.

juifs ou païens , disposés à leur ôter

meme la vie. Toute la suite du dis-

cours de Jésus-Christ tend au même

but et prescrit la même morale. Il

ne s'ensuit pas de là que le Sauveur

a interdit la juste défense dans toute

autre circonstance , ni condamné la

fonction des juges . Il a seulement

réprouvé la conduite de ceux qui Comme Tertullien ne pouvoit pas

vouloient abuser de la loi prescrite ignorer cette décision de saint Paul ,

aux magistrats touchant la peine du il est naturel de penser qu'il n'a in-

talion , qui concluoient qu'il est per- terdit à un chrétien les fonctions de

mis aux particuliers de l'exercer par la magistrature , que relativement

eux-mêmes , et de se venger par des aux circonstances dans lesquelles on

représailles. se trouvoit pour lors ; qu'il n'a en-

Nous ne pouvons mieux interpré- visagé dans les magistrats que la né-

ter les paroles de Jésus-Christ que cessité de condamner et de punir des

par la conduite des apôtres. « Nous hommes pour cause de religion. De

sommes , dit saint Paul , frappés, idolol . c. 17 , p. 96. C'est le but gé-

» maudits , persécutés , regardés néral de tout son traité sur l'Idola-

comme le rebut du monde , et trie ; et si on l'entend autrement , ce

>> nous le souffrons ; nous bénissons qu'il dit de la fonction de condam-

» Dieu , et nous prions pour nos ner et de punir n'y aura plus aucun

» ennemis. » I. Cor. c. 4 , . 11. rapport. Il en est de même de ce

C'est par cette patience même que qu'il ajoute au sujet des marques de

les apôtres ont converti le monde. dignité et des ornemens attachés aux

Saint Paul propose pour exemple charges ; ces ornemens étoient pour

cette conduite aux fidèles , parce lors une marque de paganisme , puis-

qu'elle leur étoit aussi nécessaire que , dans ce temps-là , on n'auroit

qu'aux apôtres. « Je vous en con- pas souffert dans une charge quel-

jure , dit-il , soyez mes imitateurs, conque un chrétien connu pour tel.

>> comme je le suis de Jésus-Christ. » Il y a de l'injustice à supposer que

Ibid. . 16. Ensuite , c. 6 , f. 1 , il Tertullien condamne absolument et

les reprend de ce qu'ils avoient en- en général tout jugement , toute sen-

tre eux des contestations, et se pour- tence , toute condamnation , toute

suivoient par-devant les magistrats marque de dignité, pendant que tout

païens ; il les exhorte à terminer ce qu'il dit d'ailleurs se rapporte évi-

leurs différends par arbitres. « C'est demment aux circonstances . Il est

dejà une faute de votre part , leur fàcheux que M. Nicole n'y ait pas

dit-il , d'avoir des procès entre regardé de plus près , et qu'il ait au-

vous. Pourquoi ne pas souffrir torisé Barbeyrac à condamner Ter-

» plutôt une injure ou une fraude ? tullien. Essais de morale , tome 2 ,

» Mais c'est vous-mêmes qui vous re partie , c. 4. Mais ce n'est pas

en rendez coupables envers vos ici la seule occasion dans laquelle on

» frères. » On peut encore prêcher a censuré mal à propos les Pères de

cette morale à tous les plaideurs , l'Eglise .

sans condamner pour cela les fonc-

tions des magistrats .

>>

>>

>>

>>

>>

>>

Loin de donner dans cet excès ,

l'apôtre veut qu'on les respecte et

qu'on les honore , que l'on envisage

Les lois seroient inutiles , s'il n'y

avoit pas des magistrats pour les

exécuter ; la société ne subsisteroit

plus , si les méchans pouvoient la

troubler impunément. Comment Jé-
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sus-Christ auroit-ilvoulu la détruire,

lui dont la doctrine a éclairé tous les

législateurs, a consacré tous les liens

de société , a introduit la civilisation

chez les barbares , a rendu plus sages

et plus heureuses toutes les nations

policées ? L'entêtement de quelques

hérétiques ne prouve rien ; ils n'ont

cherché à rendre les fonctions de

la magistrature odieuses , qu'afin

de se soustraire à son autorité après

avoir secoué le joug de celle de

l'Eglise.

>> partient à Dieu ;; "> nil'une ni l'au-

tre ne peuvent rien gagner à la

franchir.

MAGNIFICAT. Cantique pro-

noncé par la sainte Vierge , lors-

qu'elle visita sa cousine Elizabeth.

Luc. c. 1 , . 46. L'usage actuel de

l'Eglise est de le chanter ou de le

réciter tous les jours à vèpres .

succes-

Bingham pense , comme le Père

Mabillon , que cet usage n'a com-

mencé dans l'Eglise latine que vers

D'autres ont donné dans l'excès l'an 506 , parce que c'est dans ce

opposé , en attribuant aux magistrats temps-là que saint Césaire , évêque

le droit de prononcer sur les ques- d'Arles , et Aurélien , son

tions de theologie , et de décider seur, dressant une règle monastique,

quelle religion l'on doit suivre . C'est prescrivirent aux moines de chanter

ce qu'ont fait les protestans , partout ce cantique et le Gloria in excelsis,

où ils ont été les maîtres ; c'est par dans l'office du matin. Orig. ecclés.

les arrêts des magistrats , que le ca- 1. 14, c. 2 , § 2 et 7. Mais Bingham

tholicisme a été proscrit , et la pré- observe lui-même que l'usage de

tendue réforme introduite : les écri- chanter le Gloria in excelsis est beau-

vains de ce parti ont été forcés d'en coup plus ancien que ces deux évè-

convenir. Mais ce n'est pas aux juges ques , et qu'il remonte aux premiers

séculiers que Jésus-Christ a donné siècles de l'Eglise . Puisque la règle

mission pour prêcher son Evangile , de saint Césaire et d'Aurélien ne

pour en expliquer le sens , pour ap- prouve pas que le cantique Gloria

prendre aux fidèles ce qu'ils doivent n'ait pas été déjà chanté avant eux ,

croire ; il a prédit au contraire à ses il en peut être de même du Magni-

apôtres qu'ils seroient condamnés ficat. Il seroit étonnant que ce can-

par les tribunaux , maltraités et per- tique si sublime et si édifiant , tiré

sécutés par les magistrats , comme de l'Ecriture-Sainte , et inspiré par

il l'a été lui-même. Matth. cap. 10 , le Saint-Esprit , eût été négligé pen-

. 17 , 18 , etc. dant que l'on chantoit le Gloria in

excelsis , duquel l'auteur est inconnu .

Voyez DoXOLOGIE .

Mais telle a été la contradiction

et l'artifice des hérétiques de tous

les siècles ; lorsqu'ils ont espéré la

faveur des magistrats, ils leur ont

attribué une autorité pleine et en-

tière de décider de la religion ; lors-

qu'ils ont vu que cette autorité ne

leur étoit pas favorable , ils ont tâché

de l'anéantir et de la saper par le

fondement . Ce manége a été renou-

velé tant de fois , qu'il ne peut plus

enimposer à personne.

Nous faisons cette remarque, afin

de montrer qu'en fait d'antiquités ,

soit ecclésiastiques , soit profanes ;

il y a du danger à s'en tenir aux

preuves négatives, à conclure qu'une

chose n'a commencé que dans tel

temps, parce qu'avant cette époque

on n'en voit point de preuves posi-

tives . C'est un argument très-foible ,

et trop souvent répété par les criti-

Jésus-Christ a placé lui-même la ques protestans . Au sujet du Magni-

borne qui sépare lesdeux puissances, ficat , il y a du moins une preuve

en disant Rendez à César ce qui générale , c'est l'invitation que

» est à César , et à Dieu ce qui ap- saint Paul aux fidèles de s'exciter

fait

"
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mutuellement à la piété , par des

hymnes et des cantiques spirituels ,

Eph. c. 5 , . 19 : Col. c. 3 , . 16 .

Saint Ignace , qui a suivi de près les

apôtres , en établit l'usage dans l'E-

glise d'Antioche. Socrate , Hist. eccl.

1. 6 , c. 8. Il est à présumer que l'on

chanta par préférence ceux que l'on

trouvoit dans l'Ecriture-Sainte , puis-

que l'on chantoit les psaumes ; or , le

Magnificat est de ce nombre ; à tous

égard , il devoit être préféré à ceux

de l'ancien Testament. V. CANTIQUE .

nels du législateur de l'Arabie , la

doctrine qu'il a enseignée , les moyens

dont il s'est servi pour l'établir, les

effets qu'elle a produits . Nous rou-

gissons d'ètre réduits à mettre le

christianisme en parallèle avec une

religion aussi absurde ; mais nous

ne devons rien négliger pour mettre

dans tout son jour l'aveuglement et

la méchanceté des incrédules . Pri-

deaux , dans la vie de Mahomet ;

Maracci , dans sa réfutation de l'Al-

coran, et d'autres, ont déjà fait cette

comparaison ; mais nous sommes for-

cés de l'abréger , et de perdre ainsi

une partie de nos avantages.

MAHOMÉTISME. Système de

religion qui a pour auteur Mahomet,

imposteur arabe , né vers l'an 570 , Un de nos philosophes , qui a pris

mort en 631. Quoique la connois- le ton de législateur dans les choses

sance des fausses religions fasse par- qu'il entendoit le moins , a décidé

tie de l'histoire plutôt que de la que l'on ne doit pas dire l'Alcoran ,

théologie , on a droit d'exiger de mais le Coran; et la plupart de nos

nous une notion du mahométisme. littérateurs ont humblement adopté

Les incrédules de notre siècle , pour cette correction . Par la mème raison

déprimer la vraie religion , se sont il ne nous sera plus permis de dire ,

attachés à justifier les fausses : plu- || alambic, alcade, alcali, alchimie , al-

sieurs ont tenté de faire l'apologie gèbre , almanach , etc.; tous ces ter-

de Mahomet et de ses rêveries ; ils mes , empruntés des Arabes , portent

ont prétendu que sa religion , tout
l'article avec eux . Nous ne faisons

absurde qu'elle paroît , est néan- cette remarque que pour démontrer

moins fondée sur le même genre de l'ineptie d'un personnage auquel on

preuves que la nôtre ; qu'un ma- prodigue très-mal à propos le titre

hométan raisonne aussi sensément de grandhomme.

qu'un chrétien , lorsqu'il croit sa re-

ligion divine , et traite d'infidèles

ceux qui ne pensent pas comme lui.

Quelques-uns ont poussé l'entète-

ment jusqu'à soutenir que le maho-

métisme est une religion moins im-

pure que le christianisme .

Nous sommes donc obligés d'exa-

minerles caractèresde mission divine

dont Mahomet a pu paroître revêtu ,

et si la religion qu'il a établie porte

quelques marques de vérité . Le livre

qui la renferme est nommé Alcoran ,

le livre par excellence ; il est attribué

à Mahomet ; c'est la règle de foi de ses

sectateurs , et ils en adorent, pour

ainsi dire , toutes les paroles. C'est

dans cette source même que nous

examinerons les caractères person-

I. On prétend d'abord que Maho-

met étoit né dans une des plus an-

ciennes tribus arabes , que sa famille

y avoit tenu de tout temps un rang

distingué , qu'elle étoit chargée de

la garde et de l'inspection du temple

de la Mecque , édifice également

respecté par les chrétiens , par les

juifs et par les idolâtres , en mémoire

d'Abraham , ou plutôt d'Ismael , son

fils; que Maliomet avoit donc plus

qu'un autre le droit de s'ériger en

réformateur de la religion des Ara-

bes. Quand tous ces faits seroient

vrais , la conséquence seroit encore

nulle. La réforme de la religion ,

à plus forte raison l'établissement

d'une religion nouvelle , n'est pas un

droit de famille ; il faut , pour cela ,
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une mission du ciel or, Mahomet | celles qui tombèrent entre leurs

n'en avoit point. Il s'ensuit seule- mains. Aujourd'hui encore les ma-

ment de sa naissance , que les Arabes hométans détestent l'imprimerie.

étoient disposés à l'écouter plutôt Les ennemis du christianisme peu-

qu'un autre , et qu'il avoit plus d'a- vent-ils le couvrir d'un pareil op-

vantage qu'un autre pour leur en probre ? Vainement ils disent que

imposer. Durant quinze ans , il s'en- Jésus-Christ lui-même n'avoit fait

ferma tous les ans pendant un mois aucune étude , qu'il a choisi des igno-

dans une caverne du mont Héra , rans pour ses apôtres , que saint Paul

pour disposer ainsi les Arabes à a décrédité la philosophie . Jésus-

croire à sa mission ; il ne s'annonça Christ , éclairé d'une lumière divine ,

d'abord que comme envoyé pour ré- savoit les lettres sans les avoir ap-

tablir l'ancienne religion d'Abra- prises. Joan. c. 7 , . 15. Souvent il

ham , d'Ismaël , de Jésus et des pro- a confondu les docteurs juifs . Il avoit

phètes. En cela , il trompa déjà ses

compatriotes ; la religion qu'il a éta-

blie n'est ni celle d'Abraham, ni celle

des juifs ses descendans , ni celle de

Jésus ; elle ne ressemble à aucune

des trois. Mém. des Inscript. t. 58 ,

ia-12 , p. 277 , 279

promis le Saint-Esprit à ses apôtres,

et il le leur a donné en effet ; ils ont

prèché l'Evangile dans le siècle le

plus éclairé qui fut jamais , sous les

yeux des sages d'Athènes et de

Rome, et en out converti plusieurs.

Jusqu'à présent les incrédules n'ont

pas réussi à montrer des erreurs dans

leurs écrits . Saint Paul n'a décrédité

que la fausse philosophie qui égaroit

les hommes , comme elle aveugle

encore les incrédules. Partout où le

christianisme s'est établi , il a banni

la barbarie, et les lettres ne sont en-

core aujourd'hui cultivées que chez

lesnations chrétiennesVoy. LETTRES.

Voilà des faits aussi incontestables

que l'ignorance grossière de Maho-

L'ignorance de Mahomet n'est pas

un fait douteux ; il se nommoit lui-

même leprophète non lettré ; et quand

il ne l'auroit pas avoué , son livre en

fait foi. Il est rempli de fables , d'ab-

surdités , de fautes grossières en fait

d'histoire , de physique , de géogra-

phie etde chronologie . C'est uncom-

posé bizarre des rêveries du Talmud ,

de contes tirés des livres apocryphes

qui avoient cours dans l'Orient , et

de quelques traditions arabes. Ma- met et de ses sectateurs .

homet mit ensemble ce qu'il avoit

ouï dire à des juifs , à des hérétiques

ariens , nestoriens , eutychiens , et à

ses compatriotes . Il savoit bien que

ceux-ci n'étoient pas assez instruits

pour le contredire.

La corruption de ses mœurs n'est

pas moins prouvée ; jamais homme

n'a poussé plus loin la luxure . Il ne

se contenta pas d'avoir plusieurs fem-

mes , il s'attribua le privilége d'en-

lever celles d'autrui ; il abusa de

ses esclaves, même d'une petite fille

de huit ans. Il poussa l'impudence

jusqu'à vouloir justifier ces turpi-

Convaincu que leur ignorance lui

étoit absolument nécessaire pour

réussir, il défendit à ses sectateurs

l'étude des lettres et de la philoso- tudes par une permission formelle

phie ; c'est un fait avoué par les mu- de Dieu , et forgea dans ce dessein

sulmans. Brucker, Hist. philos . t. 3, les chapitres 33 et 36 de l'Alcoran.

p. 15. Cette défense fut exactement Il ne respecta ni l'âge , ni les degrés

exécutée parmi eux pendant plus de parenté , ni la décence publique.

d'un siècle , ibid. p . 21 ; et c'est en Il prétendit qu'il lui étoit permis de

conséquence de cette loi funeste, que prendre , sur les dépouilles des en-

les califes firent brûler la riche bi- nemis , tout ce qu'il vouloit , avant

bliothèque d'Alexandrie , et toutes le partage ; d'enlever encore pour sa
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part le cinquième du tout ; de com-

mettre des meurtres dans la ville de

la Mecque ; de juger selon sa vo-

lonté ; de recevoir des présens de ses

cliens , malgré la défense de la loi ;

de partager les terres d'autrui, même

avant qu'il s'en fût rendu maître ;

parce que Dieu lui avoit donné , di-

soit-il , la possession de toute la terre.

Gagnier, Vie de Mahomet; tom. 2 ,

p. 323 , 382 , 384 , etc Il ajouta en-

core pour ses sectateurs le privilége

de fausser leurs sermens , parce qu'il

étoit lui-même coupable de ce crime.

Après avoir défendu la fornication

dans l'Alcoran , il s'y livra , et forgea

le 66 chapitre pour persuader que

Dieu le lui avoit permis par une ré- ne ? Non-seulement il n'a point fait

vélation. Notes de Maracci sur ce de miracles , mais il a déclaré for-

chapitre.
mellement qu'il n'étoit pas venu

pour en faire. Lorsque les habitans

de la Mecque lui en demandèrent

pour preuve de sa mission , il re-

pondit que la foi est un don de Dieu,

et que les miracles ne persuadent

point par eux - mêmes ; que Moïse

et Jésus-Christ avoient fait assez de

accusé de même que de s'être donné

faussement pour le Messie . Malgré

la malignité avec laquelle les incré-

dules de tous les siècles ont examiné

ses discours et toutes ses actions , ils

n'ont jamais rien pu trouver qui fût

véritablement digne de censure. Ils

ont échoué de meme à l'égard des

leçons et de la conduite des apôtres ;

et quand nous n'aurions point d'au-

tre monument pour justifier les

mœurs des premiers chrétiens , le

témoignage que Pline le jeune en

rendit à Trajan suffiroit pour fermer

la bouche à nos adversaires.

>>

Mais enfin , Mahomet a - t - il eu

quelques signes d'une mission divi-

Pour peu que l'on ait lu son his-

toire , et que l'on ait consulté son

livre , on voit que cet homme étoit

naturellement rusé , fourbe , hypo-

crite, perfide, vindicatif, ambitieux,

violent ; qu'un crime ne lui coûtoit

rien pour satisfaire ses passions . Ses

sectateurs mêmes n'osent en discon- miracles pour convertir tous les

venir ; la seule excuse qu'ils donnent hommes ; que cependant plusieurs

est de dire qu'en tout cela Mahomet n'y avoient pas cru ; que les mira-

étoit inspiré de Dieu , comme si Dieu cles ne servoient qu'à rendre les

pouvoit inspirer des crimes . incrédules plus coupables ; qu'ils n'é-

Jésus-Christ à dit hardiment aux toit point envoyé pour faire des mi-

juifs : « Qui de vous me convain- racles , mais pour annoncer les pro-

cra de péché ? » Joan . c. 8 , . 46. messes et les menaces de la justice

Jamais en effet ils ne lui ont re- divine ; que les miracles dépendent

proché autre chose que de faire de de Dieu seul , et qu'il donne à qui

bonnes œuvres le jour du sabbat , il lui plait le pouvoir d'en faire. Il

de violer les traditions des phari- ne pouvoit pas avouer plus claire-

siens , de fréquenter les publicains ment que Dieu ne lui avoit pas don-

et les pécheurs , de s'attribuer une né ce pouvoir , Maracci , Prodrom.

autorité divine , de se faire suivre 2º part. c. 3.

par des troupes de peuple ; en quoi

tout cela étoit-il contraire à la loi

de Dieu ? Ils l'ont condamné à mort ,

non pour avoir commis des crimes ,

mais pour avoir assuré qu'il étoit le

Fils de Dieu le juge romain lui-

mème attesta publiquement son in-

nocence . Dans le Talmud et dans

les autres livres des juifs , il n'est

A la vérité , cela n'a pas empê-

ché ses sectateurs de lui en attribuer

des milliers ; mais presque tous sont

absurdes et indignes de Dieu ; per-

sonne n'a osé attester qu'il les avoit

vus , qu'il en étoit témoin oculaire ;

ces prétendus prodiges n'ont été

forgés que long-temps après la mort

de Mahomet ; ils ne sont confirmés



MAH 105MAH

mêmes prodiges ont continué dans

l'Eglise primitive pendant plusieurs

siècles. Lorsque ceux de Mahomet

seront attestés de même , nous pour-

On ne peut donc en imposer plus

par aucun monument , ne tiennent

à aucune pratique , à aucun dogme ,

à aucune loi du mahométisme ; les

premiers propagateurs de cette reli-

gion ne les ont point allégués pourrons consentir à les croire.

engager les peuples à croire la mis-

soin de leur législateur ; ils ont dit : grossièrement que l'a fait un incré-

Croyez , sinon vous serez extermi- dule de nos jours , lorsqu'il a dit

nés. Aujourd'hui même , les maho- que les musulmans allèguent des

métans un peu instruits désavouent miracles de leur prophète les mêmes

les miracles de Mahomet , Mém. des preuves que nous donnons des mi-

Inscript . tome 58 , in- 12 , p . 283 ; racles de Jésus-Christ. Ils croient ,

ils ne citent , en preuvede sa mission, dit-il , que l'ange Gabriel apportoit à

que ses succès qui leur paroissent Mahomet les feuillets de l'Alcoran

tenir du prodige nous verrons ce écrits en lettres d'or sur du vélin

que l'on doit en penser. Mais le bleu , parce que Abubékre , Ali ,

commun du peuple croit fermement Aisha , Osmar et Otman , parens ou

tous les prétendus miracles attribués amis de Mahomet , l'ont ainsi cer-

à ce faux prophète. tifié à cinquante mille hommes ;

parce que cet Alcoran n'a jamais

été contredit par un autre Alcoran ,

et que ce livre n'a jamais été falsifié ;

parce que les dogmes et les pré-

ceptes qu'il contient sont la perfec-

tion de la raison , et parce que Ma-

homet est venu à bout de soumettre

à cette loi la moitié de la terre .
"}

Pour prouver les miracles de Jé-

sus -Christ , nous n'alléguons pas

seulement le témoignage de ses dis-

ciples , témoins oculaires des faits ,

qui disent : « Nous vous annonçons

» ce que nous avons vu , ce que

» nous avons examiné , ce que nous

» avons touché de nos mains ,

Joan. c. 1 , ý, 1 ; mais l'aveu forcé Il est faux d'abord que les ma-

des juifs , des païens , des premiers hométans un peu instruits croient

hérétiques intéressés à les nier , de au prétendu miracle de l'ange Ga-

Celse , qui a vécu peu de temps briel ; et il est encore faux que les

après , et qui fait profession d'avoir parens et amis de Mahomet se soient

tout examiné. Tous ont attribué ces donnés pour témoins du fait , et

miracles à la magie ; mais aucun n'a l'aient ainsi attesté à cinquante mille

osé s'inscrire en faux contre le récit hommes. Puisque alcoran signifie

des apôtres. Ces miracles tiennent le livre , il est faux que celui de Ma-

tellement à notre religion , qu'il n'a homet n'ait pas été contredit par

pas été possible de l'embrasser sans d'autres livres ; et de plus il se con-

les croire. Le plus grand de tous , tredit lui-même. Puisqu'il n'a ja-

la résurrection de Jésus-Christ , est mais été falsifié , rien n'est plus au-

couché dans le symbole ; il est at- thentique que l'aveu fait et répété

testé par un monument érigé par les par Mahomet , qu'il n'étoit pas en-

apôtres mêmes , par la célébration voyé pour faire des miracles : aucune

du dimanche. Aucun de ces mira- preuve ne peut prévaloir à celle-là.

cles n'est ridicule ou indigne de Nous allons voir que les dogmes ,

Dieu ; ce sont des œuvres de cha- la morale , les lois contenus dans ce

rité , des guérisons subites , des ali- livre , ne sont rien moins que rai-

mens fournis à un peuple entier , sonnables , et que les succès de son

des résurrections
de morts , le don auteur n'ont rien de merveilleux

.

des langues accordé aux apôtres pour Toutes les prétendues preuves de

instruire toutes les nations , etc. Les ses miracles sont donc ' nulles et

V. 7..
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fausses . Nous ne craignons pas que Les idées grossières du pont aigu ,

l'on renverse de même celles que de la balance des œuvres , de la com-

nous donnons des miracles de Jé- pensation des torts , des plaisirs

sus-Christ.

II. Si nous examinons la doctrine ,

la morale , les lois de Mahomet

nous n'y verrons aucune marque de

divinité.

"

La profession de foi des maho-

métans se réduit à treize articles ,

savoir l'existence d'un seul Dieu

créateur , la mission de Mahomet

et la divinité de l'Alcoran , la pro-

vidence de Dieu et la prédestina-

tion absolue , l'interrogation du sé-

pulcre , ou le jugement particulier

de l'homme après la mort ; l'anéan-

tissement de toutes choses , même

des anges et des hommes , à la fin

du monde ; la résurrection future

des anges et des hommes , le ju-

gement universel , l'intercession de

Mahomet dans ce jugement , et le

salut exclusif des seuls mahomé-

tans ; la compensation des torts et

des injures que les hommes se sont

faits les uns aux autres ; un purga-

toire pour ceux dont les bonnes et

les mauvaises actions se trouveront

égales dans la balance ; le saut du

pont aigu , qui conduit les justes au

paradis , et précipite les méchans en

enfer ; les délices du paradis , que

les mahométans font consister prin-

cipalement dans les voluptés sen-

suelles ; enfin le feu éternel de l'en-

fer. Reland , Confess. defoi des ma-

hométans.

que

sensuels du paradis , sont des ex-

pressions métaphoriques d'anciens

écrivains , que Mahomet a prises à

la lettre. L'anéantissement des anges

et des hommes , et leur résurrec-

tion , n'est qu'une rêverie ; c'est le

dogme de la résurrection future mal

entendu et mal rendu par un iguo-

rant.

Il ne faut pas croire que ces points

de doctrine , bons ou mauvais ,

soient clairement exposés dans l'Al-

coran ; ils y sont noyés dans un

fatras d'erreurs , de fables , de pué-

rilités et d'obscénités , dont la plu-

partsont tirées duTalmud des juifs ,

des Evangiles apocryphes et des

histoires romanesques , qui , de tout

temps , ont été en vogue dans l'O-

rient ; et tout musulman est obligé

de croire toutes ces absurdités com-

me autant de révélations sorties im-

médiatement de la bouche de Dieu

même. Lorsque les incrédules ont

voulu faire envisager le mahomé-

tisme comme une espèce de déisme,

ils en ont imposé aux personnes peu

instruites ; aucun déiste voudroit-il

signer la profession de foi d'un ma-

hométan? Il y a de la mauvaise foi

à ne présenter que ce qu'il y a de

moins révoltant dans cette religion ,

et de laisser de côté le reste , comme

si Mahomet avoit dispensé ses

tateurs de le croire. Il commence

déclarer que ce livre

n'adınet point de doute , et qu'une

punition terrible attend tous ceux

qui n'y croient pas.

sec-

Il est évident Mahomet n'est l'Alcoran par
que

point créateur de ces dogmes . Il

avoit reçu des juifs et des ariens

celui de l'unité de Dieu , il l'entend

comme eux , il nie La morale de cet imposteur estJésus-Christ

soit Fils de Dieu ; selon lui , Dieu encore plus mauvaise que ses dog-

ne peut avoir un fils , puisqu'il n'a mes ; elle prescrit avecla plus grande

point de femme telle est sa théo- sévérité des rites et des actions ex-

logie. La prédestination absolue est térieures , et semble dispenser ses

une erreur des Arabes idolâtres ; Ma- sectateurs de toutes les vertus. Les

homet avoit été idolâtre lui -même : purifications ou ablutions avant la

ce dogme détruit la liberté de l'hom- prière , le pèlerinage de la Mecque ,

me et fait Dieu auteur du péché. la circoncision , étoient des

:

usages
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anciens dans l'Arabie ; Mahomet les

a conservés : il y ajoute l'obligation

deprier cinq fois par jour , de faire

l'aumône et d'observer le jeûne du

ramadan qui est de vingt-neufjours.

Quant aux vertus intérieures , com-

me l'amour de Dieu et du prochain ,

la piété , la mortification des sens ,

l'humilité , la reconnoissance envers

Dieu , la confiance en sa bonté , la

pénitence , etc., il n'en est pas ques- nées à tous les peuples .

tion dans l'Alcoran ; un musulman

croit fermement que , sans l'obser-

vation scrupuleuse et minutieuse du

cérémonial , le cœur le plus pur,

la foi la plus sincère , la charité la

plus ardente , ne suffiroient pas pour

le rendre agréable à Dieu ; mais que »

le pèlerinage de la Mecque , ou

l'action de boire de l'eau dans la-

quelle a trempé la vieille robe du

prophète , effacent tous les crimes .

Observations sur la religion et les lois

des Turcs, c. 2.

a mis aucune. La loi juive ne per-

mettoit point d'épouser des étran-

gères ; elle n'autorisoit le divorce

que dans le cas d'infidélité d'une

femme ; elle n'approuvoit pas le

commerce des maîtres avec leurs

esclaves. Les autres lois juives n'é-

toient imposées qu'à une seule na-

tion : la folie de Mahomet a été de

vouloir que les siennes fussent don-

»

>>

>>

Mais que diront nos philosophes

tolérans , de la loi que ce fanatique

impose à ses sectateurs ? « Com-

battez contre les infidèles jusqu'à

ce que toute fausse religion soit

exterminée ; mettez- les à mort ,

ne les épargnez point ; et lors-

que vous les aurez affoiblis , à

force de carnage , réduisez le reste

en esclavage , et écrasez - les par

>> des tributs. » Alcoran , c . 8 , ƒ. 12

et 39 ; c. 9 , f. 30 ; c . 47 ; . 4. Il

n'est point de loi plus sacrée que

Loin de faire aucun cas de la celle-là aux yeux des musulmans ;

chasteté , Mahomet permet tout ce ils se croient obligés , en conscience ,

qui lui est le plus opposé , la poly- de détester tous ceux qu'ils regar-

gamie , le commerce des maîtres dent comme infidèles , les chrétiens

avec leurs esclaves , l'impudicité la les juifs , les parsis , les Indiens ;

plus grossière entre les maris et les toutes les injustices , les extorsions ,

femmes , la liberté de faire divorce les insultes , les avanies , leur sout

et de changer de femmes autant de permises , leur sont même comman-

fois que l'on veut. Il n'a pourvu , dées à cet égard : c'est une des

par aucune loi , au traitement des mières leçons qu'on leur donne dans

esclaves , et n'a point condamné la l'enfance ; et si l'or n'avoit pas la

coutume barbare de faire des eu- vertu d'apprivoiser ces êtres farou-

nuques. Il permet la vengeance , ches , ilseroit impossible à quiconque

la peine du talion , l'apostasie forcée , n'est pas de leur religion de demeu-

le parjure en fait de religion ; il dé- rer parmi eux. Observations sur la

cide que l'idolâtrie est le seul crime

qui puisse exclure un musulınan

du bonheur éternel.

Il a fallu que les incrédules ab-

jurassent toute pudeur , pour oser

dire que le mahométisme est moins

impur que le christianisme . Lors-

qu'ils ont voulu justifier la polyga-
mie et le divorce , parce que Moise

les a permis , ils devoient se sou-

venir que ce législateur y avoit mis

des bornes , et que Mahomet n'y en

•

pre-

religion et les lois des Turcs , c. 2 ,

pag. 14 et suiv . L'on a cependant osé

écrire de nos jours et répéter vingt

fois , que les Turcs sont moins into-

lérans que les chrétiens.

Ce seroit faire injure à la morale

évangélique que de la mettre en

parallèle avec un code aussi abomi-

nable que celui de Mahomet.

III. Comment donc a-t-ilpu réus-

sir ? par quels moyens a-t-il gagné

des sectateurs ? C'est comme si l'on
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rans et vicieux .

Maîtres de l'Arabie , les califes

demandoit par quels moyens un fa- plusieurs sectes qui se détestoient.

natique rusé, fourbe, violent, armé, Les ariens , les nestoriens , les eu-

a pu subjuguer des hommes igno- tychiens ou jacobites , tous divisés

entre eux , se réunissoient pour dé-

Il gagna d'abord ses femmes et sirer la ruine du catholicisme , et

ses parens par l'ambition , par l'es- les juifs avoient moins d'aversion

pérance d'acquérir la supériorité sur pour les mahométans circoncis que

les autres tribus arabes : reconnoître pour les chrétiens.

sa prétendue qualité de prophète ,

c'étoit l'accepter pour maître sou- subjuguèrent l'Egypte par la trahi-

verain . Forcé de fuir de la Mecque, son des coplites eutychiens , mé-

la cinquante-troisième année de sa contens des empereurs : ces schis-

vie , Mahomet ne se réfugia dans la matiques espéroient un sort meil-

ville de Médine qu'après avoir reçu leur sous l'empire des mahometans,

le serment de soixante- quinze des que sous la domination des Grecs .

principaux habitans , qui s'engagè- Mais ils furent étrangement trom-

rent à le défendre , et qui lui tinrent pés , puisque insensiblement ils ont

parole. Depuis ce moment jusqu'à été opprimés par les Arabes , et ré-

sa mort, il ne cessa d'avoir les ar- duits presque à rien. Les conquérans

mes à la main ; ces dix années ne

furent qu'une suite de combats

contre les Arabes idolâtres et con-

tre les juifs , ou plutôt ce fut un

brigandage continuel , qui ne fit

que s'augmenter après sa mort. Ses

successeurs devinrent souverains de

l'Arabie , sous le nom de califes;

et l'on sait de quoi les Arabes sont

capables , lorsqu'ils sont excités par

l'amour du pillage , toujours domi-

nant chez cette nation. Voyez la Vie

de Mahomet , par Maracci , et l'His-

toire universelle des Anglais , t . 15 ,

in-4°.

de l'Egypte n'eurent besoin que de

faire des courses pour assujettir les

côtes de l'Afrique , bientôt ils furent

appelés en Espagne par les fils d'un

roi goth , révoltés contre leur père,

et par le comte Julien , mécontent

de son roi.

Dès ce moment , ils infestèrent

la Méditerranée par des flottes de

corsaires ; ils envahirent successive-

ment la Sardaigne , la Corse , la Si-

cile , la Calabre ; et dans la plupart

de ces expéditions , ils furent aidés

par les Grecs , ennemis jurés des

Latins. Dans toutes les capitula-

Leurs victoires cessent de nous tions , ils promirent de laisser aux

étonner, lorsque nous savons en peuples l'exercice libre de la reli-

quel état se trouvoit alors l'Orient.gion chrétienne ; mais ils n'ont tenu

Les empereurs de Constantinople , parole que dans les lieux où les an-

très-affoiblis , ne conservoient plus ciens habitans ont conservé assez de

dans les provinces qu'une ombre force pour les y contraindre .

d'autorité ; l'Asie n'étoit presque
Déjà ceux d'Espagne avoient passé

peuplée que de la lie des nations ; les Pyrénées : ils alloient engloutir

ce n'étoient plus ni des Romains ni la France , si Charles Martel ne les

des Grecs ; mais un mélange de eût arrêtés , au commencement du

toutes sortes de barbares , Thraces , || huitième siècle ; et sans les victoires

Illyriens , Isaures , Arméniens , des princes normands en Italie , au

Perses, Scythes , Sarmates , Bulga- commencement de l'onzième , ils

res , Russes ; aucun de ces peuples auroient subjugué l'Europe entière,

ne pouvoit être fort attaché au gou- et l'auroient pour toujours replongé

vernement ni à la religion . dans la barbarie. Ce sont les croi-

Le christianisme étoit divisé en sades des douzième et treizième siè-
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cles , et les conquêtes des Portugais

dans les Indes , qui , en ôtant à cette

puissance formidable la ressource

du commerce et des richesses , l'ont

enfin réduite au degré de foiblesse

où nous la voyons aujourd'hui .

Que des conquérans favorisés par

les circonstances , qui présentoient

l'Alcoran d'une main et l'épée de

l'autre , aient établi le mahométisme

dans une grande partie du monde ,

ce n'est pas là un prodige : nous

chercherions vainement les contrées

dans lesquelles il a été portépar des

missionnaires.

verains , l'asservissement des peu-

ples , la dépopulation des plus belles

contrées de l'univers , la haine mu-

tuelle et l'antipathie des nations ,

voilà ce que le mahométisme a pro-

duit constamment , et continue de

produire partout où il est dominant.

Cette religion seule a fait périr plus

d'hommes que toutes les autres en-

semble.

Ses sectateurs ont le cœur telle-

ment gâté , qu'ils ne croient pas

qu'un homme et une femme puis-

sent s'envisager l'un l'autre sans

penser au crime , ni se trouver seuls

ensemble sans se livrer à l'impudi-

cité. Lorsque le christianisme ré-

gnoit en Asie , les maris comptoient

sur la vertu de leurs femmes ; il y

régnoit à peu près la même liberté

que parmi nous , et les mœurs n'é-

toient pas pour cela plus mauvaises.

Ceux qui ont écrit qu'en général

les femmes turques , toujours en-

fermées , ont les mœurs très-pures ,

ont été mal informés ; en lisant les

Observations sur la religion , les lois

et le gouvernement des Turcs , 2º par-

tie , pag. 64 , on verra de quoi elles

sont capables. Ce n'est donc pas le

Ce n'est pas ainsi que le christia-

nisme a fait des progrès. Jésus-

Christ et ses apôtres ont converti

le monde , non en donnant la mort ,

mais en la souffrant
; non en enle-

vant des richesses
, mais en y re-

nonçant : non par l'épée , mais par

la croix . Trois siècles de persécu-

tions , souffertes
avec une patience

invincible , ont enfin désarmé les

ennemis de l'Evangile
; mais les

martyrs que les mahométans
ont

envoyés au supplice , n'ont pu

adoucir leur férocité ; celle des bar-

bares du Nord a cédé peu à peu aux

instructions
charitables

des mission- climat qui les corrompt , c'est la re-

naires ; mais celle des musulmans

est encore la même depuis plus de
mille ans .

IV. Quand on ne le sauroit pas ,

d'ailleurs , il seroit aisé de voir les

effets terribles que le mahométisme

a dù produire partout où il s'est

établi . C'est ici surtout que les incré-

dules auroient dû faire le parallèle

entre cette religion funeste et le

christianisme ; mais ils n'ont eu

garde de le tenter, leur confusion

auroit été trop sensible.

La corruption des deux sexes ,

l'avilissement et la captivité des

femines , la nécessité de les renfer-

mer et de les faire garder par des

eunuques , la multiplication de l'es-

clavage , une ignorance universelle

et incurable , le despotisme des sou-

ligion . Dans l'Ethiopie chrétienne ,

les femmes ne sont point renfer-

mées , et on ne les accuse pas de

mauvaises mœurs. Il en étoit de

même sur les côtes de l'Afrique ,

lorsque le christianisme y étoit éta-

bli .

Les mahométans , persuadés de

la prédestination absolue et d'un

destin rigide , ne prennent aucune

précaution pour entretenir la salu-

brité de l'air et prévenir la conta-

gion ; ils se revêtent sans répu-

gnance des habits d'un pestiféré ;

laissent pourrir les cadavres des ani-

maux dans les rues , etc. Cette pa-

resse stupide a fait de l'Egypte le

foyer continuel de la peste , l'entre-

tient habituellement dans l'Asie , la

fait souvent renaître sur les côtes
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de l'Afrique , et l'a communiquée de la polygamie ; le déréglement

plus d'une fois à l'Europe entière . des mœurs , le mépris des lois , le

Un des plus fougueux ennemis despotisme du gouvernement , l'a-

que le christianisme ait eus dans no- brutissement des hommes , que le

tre siècle , est forcé de convenir que mahométisme a introduits partout

si l'on n'eût arrêté les progrès du où il domine. Le ramadan , qui est

fanatisme des musulmans , c'en étoit le carême des Turcs , n'est pas fort

fait de la liberté du monde entier. rigoureux , si ce n'est pour le peu-

» Sous le joug , dit- il , d'une reli- ple; chez les gens aisés , c'est la

gion qui consacre la tyrannie en mollesse qui s'endort dans les bras

» fondant le trône sur l'autel , qui de l'hypocrisie , et ne se réveille

>> semble imposer silence à l'am- que pour se livrer au plaisir de la

bition en permettant la volupté , bonne chère . Un jeune Turc , qui

qui favorise la paresse naturelle avoit assassiné son père , évita le

» en interdisant les opérations de supplice par argent, quoique sa con-

l'esprit , il n'y a point d'espérance damnation fût prononcée. Les frères

» pour les grandes révolutions ; du sultan sont renfermés dans le sé-

l'esclavage est établi pour jamais. » rail , et on leur donne des femmes :

Montesquieu , après avoir fait les mais s'ils ont des enfans , on les dé-

mêmes observations , ajoute : « La truit. Ses filles et ses sœurs sont ma-

religion mahometane , qui ne riées aux visirs et aux grands de

parle que de glaive , agit encore l'empire ; mais si elles mettent au

» sur les hommes avec cet esprit monde un enfant mâle , il doit être

>> destructeur qui l'a fondée. » Es- étouffé en naissant : c'est la loi la

prit des lois , livre 24 , chapitre 4. plus publique et la moins enfrein-

Bayle , en faisant valoir les maximes te , etc. , etc.

Ide tolérance que Mahomet avoit Volney, dans son Voyage en Sy-

d'abord établies , passe sous silence rie et en Egypte, fait en 1783 et

la loi de persécuter qu'il imposa en- 1785 , prouve démonstrativement

suite à ses sectateurs ; après avoir que le gouvernement despotique des

parlé des conventions qu'ils ont tou- Turcs , et tous les fléaux de l'espèce

jours faites avec les chrétiens , de humaine qu'il traîne à sa suite ,

leur accorder la liberté de religion , sont un effet naturel et inévitable

il est forcé de convenir qu'ils exer- de la doctrine insensée de l'Alcoran ,

centtoujours une persécution sourde tom. 2 , c. 40 , p . 432 , etc.

qui est souvent insupportable . Pen-

sées sur la Comète , c. 244. L'auteur

anglais des Observations sur la reli-

gion et le gouvernement des Turcs ,

fait le même aveu ; et M. Guys ,

dans son Voyage littéraire de la

Grèce , le confirme. Ces derniers ,

témoins oculaires des faits, sont plus

croyables que ceux qui n'ont rien

vu , et qui ne s'étudient qu'à trom-

per les lecteurs .

On affecte de nous dire que les

mahometans ne disputent point sur

la religion : ils sont trop ignorans

pour le faire ; ils croient tout sur la

parole de leur prophète. Cependant

il y a différentes sectes parmi eux .

Outre ce ! ' es d'Ali et d'Omar, qui

rendent les Turcs et les Persans

ennemis irréconciliables , le prince

Cantémir compte parmi eux douze

sectes hérétiques ; d'autres les font

Le baron de Tott , dans ses Mé- monter à soixante-douze ou davan-

moires publiés en 1784 , a décrit le tage , et milady Montague , dans ses

désordre qui règne dans les sérails Lettres , atteste leur aversion mu-

de la Turquie , la corruption énor- tuelle .

me des deux sexes , qui est un effet Les incrédules , qui veulent nous
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persuader que le mahométisme est

une religion de déistes , peuvent se

convaincre par-là des salutaires ef-

fets que le déisme produit dans le

monde. Si , parmi les mahométans,

l'on trouve encore quelques vertus

morales , elles viennent de leur

tempérament , et non de l'esprit de

leur religion celle-ci ne semble

avoir été faite que pour étouffer jus-

qu'au moindre gerine de vertu.

Laissons de côté l'ignorance et la

stupidité , parlons d'un homme rai-

sonnable qni cherche à s'instruire.

Un Turc , depuis son enfance , en-

tend les docteurs musulmans attri-

buer mille prodiges à Mahomet ,

vanter surtout le merveilleux de ses

succès , dire que chaque verset de

l'Alcoran est un miracle , etc. S'il a

du bon sens , il doit demander qui

a vu les miracles du prophète , exa-

Mais , disent nos adversaires , il miner par quels moyens il a réussi ,

n'est pas question de savoir si le enfin lire au moins l'Alcoran. Que

christianisine est vrai , et si le ma- doit-il penser, quand il verra que

hometisme est faux ; si le premier Mahomet lui-même y déclare qu'il

est fondé sur des preuves solides , n'est pas venu pour faire des mira-

et le second sur des raisons frivoles; cles , qu'ils seroient inutiles , etc.;

il s'agit de voir si un mahométan quand il se trouvera que personne

est en état de sentir cette différence, ne les a vus , qu'aucun témoin n'a

et de comprendre la fausseté des osé dire , j'y étois présent; quand il

prétendues preuves de sa religion ; saura que le mahométisme s'est éta-

si, en raisonnant de même, un Turcbli par des combats et par des vic-

n'a pas autant de droit de présumer toires sanglantes ? Si après cet exa-

lavérité de sa croyance , qu'un chré- men , il croit encore aux miracles

tien en a de soutenir la divinité de de Mahomet , son erreur sera-t-elle

la sienne ; si , en un mot , les preu- encore innocente et invincible? et

ves de l'une ne doivent pas faire s'il ne fait pas cet examen très-facile,

autant d'impression sur l'esprit d'un à qui peut-il s'en prendre ? Ajoutons

ignorant que les preuves de l'autre . les absurdités , les crimes , les fables

A cela nous répondons que l'i- dont ce livre est rempli , et jugeons

gnorance est un vice partout où elle s'il est possible d'y ajouter foi sans

se trouve ; qu'elle doit produire sur avoir l'esprit aliéné.

tous les hommes le même effet , qui On dira que ces absurdités qui

est l'erreur ; que si elle ne le pro- nous révoltent , ne font pas la même

duit pas , c'est par hasard . Un chré- impression sur un Turc habitué à

tien et un turc , ignorans par leur les respecter dès l'enfance . Mais ce

faute , sont tous deux coupables ; le respect d'affection , purement ma-

premier résiste aux leçons de sa re- chinal et non raisonné , ne peut pas

ligion , qui lui ordonne de s'instruire, servir d'excuse à la prévention et à

et qui lui en donne les moyens ; le l'erreur. Quand on s'obstineroit à

second doit se défier de la sienne , soutenir le contraire , il s'ensuivroit

dès qu'elle le lui défend : voilà ce seulement que l'ignorance et l'er-

que le bon sens dicte à tous les hom- reur d'un mahometan peuvent être

mes. Il est donc absurde de mettre moralement invincibles ; et cela ne

en question si deux ignorans sont prouveroit rien .

exposés tous deux à se tromper, ou

si des preuves fausses peuvent faire

autant d'impression sur leur esprit

que des preuves vraies : il est clair

que le plus stupide des deux sera

ordinairement le plus excusable.

Nous ne prendrons pas la peine

de comparer cette disposition d'un

Turc avec le résultat de l'examen

que peut faire un chrétien des mi-

racles de Jésus-Christ , et des autres

inotifs de crédibilité du christianis-
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me ; nous en avons parlé ailleurs.teurs arabes ; il avoit étudié leur

Pour avoir une idée juste de Ma- langue pendant quarante ans. On

homet , de son livre , de sa religion , peut consulter encore avec sûreté

il ne faut pas s'en fier à la vie de ce les Mémoires de l'acad. des Inscript.

personnage faite par le comte de tom. 32 , in-4°, et tom. 58 , in- 12 ,

Boulainvilliers ; il avoit copié sans pag . 259 ; les Observations sur la re-

discernement les auteurs arabes , et ligion , les lois et le gouvernement des

il semble n'avoir écrit que pour in- Turcs; les Mém. du baron de Tott sur

sulter au christianisme ; le comte de les Turcs , les Tartares et les Egyp‐

Bonneval , quoique apostat , avoit tiens ; le Voyage de Volney, etc.

remarquédans cet ouvrage plusieurs

fautes essentielles. Voyez le Voyage

littéraire de la Grèce, par M. Guys ,

tom. 1 , pag. 478. La préface que

Sale a mise à la tête de sa traduc-

tion anglaise de l'Alcoran , et que

l'on a donnée dans notre langue

avec la version française de ce même

livre, par Durier , ne mérite pas plus

de confiance que Boulainvilliers. Get

auteur anglais , qui paroît déiste , a

dissimulé les endroits de l'Alcoran

qui révoltent davantage ; il a fait

un parallèle très-fautif des lois de

Mahomet avec celles des juifs : il a

été solidement réfuté par les auteurs

de l'Histoire universelle , tome 15 ,

in-4° . Celui des Essais sur l'Histoire

générale et des Questions sur l'En-

cyclopédie, a copié Sale et Boulain-

villiers ; mais avec son infidélité

ordinaire , il a voulu peindre Maho-
2º Les mèmes écrivains suppo-

met comme un héros , et il a été sent qu'un simple fidèle ne peut

copié à son tour par le rédacteur de point avoir d'autre preuve des mi-

l'article MAHOMÉTISME de l'ancienne racles de Jésus-Christ et des apôtres

Encyclopédie ni l'un ni l'autre ne que la tradition qui en existe parmi

se sont souciés de garder seulement les chrétiens , etla présomption qu'ils

la vraisemblance . Enfin le savant ont de la bonne foi des témoins qui

académicien qui a fait le parallèle les ont rapportés ; qu'il est donc pré-

entre Zoroastre , Confucius et Maho- cisément dans le même cas qu'un

met , ne nous paroît pas avoir parlé musulman à l'égard des prétendus

de ce dernier avec assez de sincérité . miracles de Mahomet. Cependant la

La Vie de Mahomet , par Gagnier, différence est palpable. Ceux de

et celle qu'a faite Maracci , sont Mahomet sont absurdes et indignes

beaucoup plus fidèles ; ce dernier a de Dieu , un peu de bon sens suffit

donné une réfutation complète et pour le comprendre ; il n'en est pas

très-solide de l'Alcoran : Alcorani de même de ceux de Jésus-Christ

textus universus , etc. Patavii , 1698 , et des apôtres. Ceux-ci sont telle-

in-fol. Il n'avance rien qu'il ne ment incorporés au christianisme ,

prouve par les textes formels de ce qu'il ne peut pas subsister sans eux,

livre , et par le témoignage des au- au lieu que le mahométisme est ab-

Quant aux brochures faites par

les incrédules qui professoient le

deisme , et qui vouloient montrer

que le mahométisme a les mèmes

preuves que le christianisme , que

les défenseurs de l'une et de l'autre

de ces religions raisonnent de même,

ce sont des productions trop viles

pour qu'elles méritent d'être citées.

Outre le mauvais ton qui y règne ,

la mauvaise foi y éclate de toutes

parts. On y suppose , 1° que les

seules preuves ou les seuls motifs de

crédibilité du christianisme , sont les

prophéties et les miracles de Jésus-

Christ et des apôtres. Nous avons

fait voir le contraire à l'article CHRIS-

TIANISME ; nous avons exposé en

abrégé les autres preuves , et il y en

a plusieurs qui sont à la portée des

chrétiens les moins instruits .
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solument indépendant des miracles distinguer la vérité de l'erreur ? Voilà

de Mahomet ; ce n'est point là-des- le pyrrhonisme établi. Que répon-

sus que les docteurs musulmans fon-

dent la vérité de leur religion , et ils

ne pourroient le faire sans contre-

dire l'Alcoran. Les miracles de Jé-

sus-Christ et des apôtres sont avoués

par les ennemis du christianisme ,

sans en excepter Mahomet lui-

même ; non-seulement les siens ne

sont pas avoués par les sectateurs

des autres religions , mais ils sont

désavoués par les mabométans les

plus sensés .

dra un déiste aux athées , lorsqu'ils

lui soutiendront que sa confiance

aux preuves de l'existence de Dieu

et de la religion naturelle est un pur

enthousiasme et un effet de l'édu-

cation ?

Lorsque des écrivains sont assez

aveugles pour ne pas voir ces con-

séquences , ils ne méritent pas d'ê-

tre réfutés. Les réflexions que nous

avons faites ne sont pas moins so-

lides contre les athées que contre

les déistes. Voyez RELIGION RÉVÉ,

LÉE.

Une troisième supposition des

déistes est qu'une preuve , pour être

solide , doit être également à portée Quand nos incrédules modernes

des savans et des ignorans , de ceux n'auroient point d'autre turpitude à

qui ont reçu une bonne ou une mau- se reprocher que d'avoir voulu faire

vaise éducation. C'est une absurdité . l'apologie du mahométisme , et d'a-

Il estévident qu'un ignorant ne peut voir osé le comparer au christia-

pas avoir autant de preuves de l'exi- nisme, c'en seroit assez pour les

stence de Dieu et de la religion na- couvrir d'opprobre aux yeux de tout

turelle qu'un philosophe ; plusieurs homme sensé et instruit.

incrédules ont même soutenu qu'un

sauvage est incapable d'en avoir au- MAIN. En hébreu , et dans les li-

cune. Nous ne sommes pas de leur vres saints , ce mot aautant de signi-

avis; mais si un enfant avoit été fications différentes qu'en français,

élevé dès le berceau dans les prin- et la plupart sont métaphoriques.

cipes de l'athéisme , et infatué de La main signifie quelquefois la

tous les sophismes des athées , som- griffe des animaux. I. Reg. c. 17 ,

mes-nous bien sûrs que les preuves . 37 , David dit que Dieu l'a tiré

de l'existence de Dieu et de la re- de la main d'un lion et d'un ours.

ligion naturelle feroient beaucoup Elle désigne le côté ; ainsi nous di-

d'impression sur lui ? Les déistes sons , à main droite , à main gau-

n'out pas vu que leur prétention che. Elle marque l'étendue , parce

tombe aussi directement sur la re- que nous la désignons en étendant

ligion naturelle que sur la religion les mains. Psalm. 103 , . 25 , la

mer est appelée magnum et spatio-

En quatrième lieu , ils supposent sum manibus. Elle indique ce qui

que la conviction que nous avons tient lieu de main et produit le

de la sainteté de notre religion , et même effet , un gond , une char-

des salutaires effets qu'elle opère , nière , un soutien. Ecclésiast. , c. 4,

peut très-bien n'être qu'un enthou- . 5 , il est dit d'un paresseux qu'il

siasme et un effet de l'éducation , tout ferme ses mains , c'est-à-dire qu'il

comme la prévention qu'un Turc se tient les bras croisés ; Elisée ver-

a conçue en faveur de la sienne. soit de l'eau sur les mains d'Elie ,

Mais si le sentiment intérieur , le c'est-à-dire qu'il le servoit . Comme

sens commun , le témoignage de la les coups de la main servent à comp-

conscience , ne prouvent rien , quel ter, et que l'on compte sur les doigts ,

moyen reste-t-il aux hommes pour nous lisons que Daniel se trouva dix

révélée.

8
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mains , ou dix fois plus sage que les

Chaldéens .

tous contre lui. Appesantir la main

sur quelqu'un , c'est l'affliger et le

punir ; la retirer, c'est faire cesser le

châtiment ; lui tendre la main , c'est

le secourir ; lui fortifier les mains ,

c'est lui rendre la force et le courage.

Jerem. c. 50 , . 15 , il est dit que

les nations se donnent la main , ou

font alliance entre elles. Les juifs

disent qu'ils ont été obligés de don-

ner la main aux Egyptiens , ou de

s'allier avec eux , pour avoir du

pain .

Mettre la main sur sa bouche ,

Job , c. 40 , . 33 , c'est se taire

et n'avoir rien. à répondre . Baiser

sa main en regardant le soleil , c'est

l'adorer et lui rendre un culte. La-

ver ses mains dans le sang des pé-

cheurs , c'est approuver le châtiment

que Dieu leur envoie , Ps. 57 ,

. 11 , etc.

Main signifie en général l'action

ou l'ouvrage. II. Reg. c. 18 , f. 18,

la main d'Absalon est l'ouvrage

d'Absalon . Ps . 7 , . 4 , si l'iniquité

est dans mes mains, c'est-à-dire

dans mes actions. La main du Sei-

gneur exprime l'ouvrage , l'opéra-

tion , la protection de Dieu ou sa

puissance. Ps. 22 , la main du glaive

est la mort. Ce mot désigne aussi le

secours , les conseils , les services ,

le ministère d'une personne. David

dità une femme : Lamainde Joab est

avec vous dans cette affaire , c'est-à-

dire , il vous aide de ses conseils .

Abner dit à David : Ma main sera

avec vous , je vous rendrai mes ser-

vices . Dieu parle par la main de

Moïse et des prophètes , ou par leur

ministère. I. Paral. c . 6 , . 13 ,

la main des cantiques est la fonction

des chantres . Conséquemment rem- IMPOSITION.

plir les mains à quelqu'un , c'est le

consacrer ou le destiner à un minis-

tère ; pour consacrer un nouveau

prêtre , on lui mettoit à la main les

parties de la victime qu'il devoit of-

frir. La main exprime aussi la pos-

session ; Dieu dit à Salomon : J'ôte-

rai le royaume de la main de votre

fils , il ne le possédera plus. Joan .

c. 3 , . 35 , il est dit que Dieu a

mis toutes choses dans la main de

son fils , c'est-à-dire dans sa puis-

sance et dans sa possession.

MAINS (Imposition des ). Voyez

MAITRE DES SENTENCES.

Voyez SCOLASTiques.

MAJEURE. On nomme ainsi la

troisième thèse que doit soutenir un

bachelier en licence dans la faculté

de théologie de Paris , parce qu'elle

doit renfermer plus de matière , et

durer plus longtemps que la mincure.

Elle doit durer dix heures ; elle a

pour objet la seconde et la troisième

partie de la Somme de saint Thomas ,

et renferme tout ce qui a rapport à

l'histoire de la religion , par consé-

quent la critique sacrée et l'histoire

ecclésiastique. Voyez DEGRÉ .

Le même terme se met pour tou-

tes les choses qu'expriment les di-

vers gestes de la main. Elever ses

mains au Seigneur , c'est le prier et

l'invoquer. Ps. 67 , . 31 , il est dit

que l'Ethiopie étendra ses mains MAJORISTES ou MAJORI-

vers le Seigneur , pour exprimer TES , disciples de Georges Major ,

qu'elle l'invoquera et lui fera des professeur dans l'académie luthe-

offrandes. Mais lever la main vers rienne de Wirtemberg en 1556. Ce

Dieu , c'est jurer en son nom. Au théologien avoit abandonné les sen-

contraire, lever la main contre quel- timens de Luther sur le libre ar-

qu'un , c'est lui résister et se révol- bitre , et suivoit ceux de Mélanch-

ter : il est dit d'Ismael que sa main ton , qui sont plus doux , et il les

sera contre tous , et la main de poussoit beaucoup plus loin . Non-
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seulement il soutenoit , comme ce

dernier, que l'homme n'est pas pu-

rement passif sous l'impulsion de la

grâce , mais qu'il prévient même la

grace par des prières et de bons dé-

sirs ; il renouveloit ainsi l'erreur des

semi-pelagiens. Pour qu'un infidèle,

disoit-il , se convertisse, il faut qu'il

écoute la parole de Dieu , qu'il la

comprenne , qu'il en reconnoisse la

vérité; or, tout cela est l'ouvrage de

la volonté alors il demande les lu-

mières du Saint-Esprit, et il les ob-

tient.

lieu à un plus grand nombre d'er-

reurs. Elle a contribué beaucoup à

faire imaginer plusieurs dieux ou

génies artisans et gouverneurs du

inonde , dont les uns étoient bons

et les autres mauvais , et qui avoient

mis chacun leur part dans la con-

struction de l'univers . A la naissance

de la philosophie chez les Orien–

taux , les raisonneurs réduisirent ces

dieux ou genies à deux , dont l'un

avoit fait le bien , l'autre le mal.

Chez les Grecs , les philosophies se-

partagèrent. Les stoïciens attribué-

Mais il est faux que sentir la vé- rent le mal à la fatalité , à la néces-

rité de la parole de Dieu , et de- sité de toutes choses , à l'imper-

mander les lumières du Saint-Es- fection essentielle d'une matière

prit , soit l'ouvrage de la volonté éternelle ; Dieu , qu'ils envisageoient

seule ; elle a besoin pour cela d'ètre comme l'âme du monde , étoit , se-

prévenue par la grace . Ainsi l'en- lon leurs idées , dans l'impuissance

seigne l'Ecriture-Sainte , et l'Eglise d'y remédier. Platon et ses disci-

l'a ainsi décidé contre les semi-pé- ples en rejetèrent la faute sur la mal-

lagiens qui attribuentà l'homme seul adresse et l'impuissance des dieux

les commencemens de la conversion inférieurs qui avoient formé et gou-

et du salut. vernoient le monde ; cela ne discul-

poit pas le Dieu souverain de s'ètre

servi d'ouvriers incapables de mieux

faire. Les épicuriens attribuèrent

tout au hasard , soutinrent que les

dieux , endormis dans un parfait

repos , ne se mêloient point des cho-

ses d'ici-bas .

Major soutenoit aussi la nécessité

des bonnes œuvres pour être sauvé ,

au lieu que , suivant Luther , les

bonnes œuvres sont seulement une

preuve et un effet de la conversion,

et non un moyen de salut. Plusieurs

autres disciples de Luther , non

contens d'abandonner de même ses De ces différentes opinions sont

sentiments , se sont jetés commenées , dans la suite , les diverses

Major , dans l'excès opposé , sont hérésies qui ont affligé l'Eglise . La

devenus pelagiens ou semi - péla- difficulté de la question paroissoit

giens ; il en a été de même des sec- augmentée , depuis que la révéla-

tateurs de Calvin. Voyez ARMI- tion avoit fait connoître le mal sur-

NIEN.

MAL. Nous avons eu et nous au-

rons encore plus d'une fois occa-

sion de remarquer que la question

de l'origine du mal a été , dans tous

les temps , l'écueil de la raison hu-

maine. Comment un Dieu créateur,

tout-puissant , souverainement bon,

a-t-il pu produire du mal dans le

monde ? Telle est la difficulté à la-

quelle il faut satisfaire .

Il n'en est aucune qui ait donné

venu dans le monde par la chute

du premier homme. Comment se

persuader que Dieu , qui avoit laisse

tomber la nature humaine , ait eu

assez d'affection pour elle pour s'in-

carner, souffrir et mourir, afin de la

relever et de la sauver ? Presque tous

attaquèrent la réalité de l'incarna-

tion ; les valentiniens renouvelèrent

le polytheisme de Platon, multipliè-

rent à discrétion les éons ou genies

gouverneurs du monde. Les mar-

cionites , et ensuite les manichéens ,
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les réduisirent à deux principes , || l'incrédulité , c'est le goût seul , et

l'un bon et auteur du bien , l'autre non la raison , qui décide.

méchant par nature et cause du mal. La question de l'origine du mal ,

Plusieurs renouvelèrent la fatalité si terrible en apparence , est - elle

des stoïciens , et crurent comme donc réellement insoluble ? Elle ne

eux la matière éternelle. Pélage , l'est point quand on prend la pré-

pour ne pas donner dans les excès caution d'éclaircir les termes , et

des manichéens , soutient que les que l'on y attache une idée nette et

maux de ce monde sont la condi- précise. C'est ce que les philosophes

tion naturelle de l'homme , et non n'ont fait ni dans les siècles passés ,

la peine du péché originel. Pour ni dans le siècle présent ; nous es-

répondre aux manichéens , qui ob- pérons de le démontrer mais il

jectoient la multitude des crimes faut voir auparavant de quelle ma-

dont le monde est rempli , il pré- nière la difficulté a été résolue par

tendit qu'il ne tenoit qu'' à l'homme les anciens justes , qui ont été les

de les éviter tous , et de faire con- premiers philosophes et les premiers

stamment le bien , sans avoir besoin théologiens.

d'aucun secours surnaturel. Les pré-

destinatiens et leurs successeurs cru-

rent trancher le nœud de la diffi-

culté , en attribuant tout à la puis-

sance arbitraire de Dieu , sans se

mettre en peine de la concilier avec

sa bonté.

De ce chaos d'erreurs sont sortis,

dans ces derniers temps , les divers

systèmes d'incrédulité ; et , dans le

fond , ce ne sont que les vieilles

opinions ramenées sur la scène. On

a renouvelé de nos jours toutes les

objections des épicuriens et toutes

celles des manichéens contre la Pro-

vidence divine , soit dans l'ordre

de la nature , soit dans l'ordre de

la grâce ; Bayle s'est appliqué à les

faire valoir. Les sociniens , révoltés

contre les blasphèmes des prédes-

tinateurs , sont redevenus pélagiens .

Les deistes ont principalement ar-

gumenté sur l'épargne avec laquelle

Dieu a distribué les dons de la grâce

et les lumières de la révélation ; ils

n'ont pas vu qu'ils faisoient cause

commune avec les athées , qui se

plaignent de ce que Dieu n'a pas

assez prodigué aux hommes les

bienfaits de la nature. Les indiffé-

rens , qui sont le très- grand nom-

bre , incapables de débrouiller ce

chaos, ont conclu qu'entre le théisme

et l'athéisme , entre la religion et

A proprement parler, cette ques-

tion fait tout le sujet du livre de Job ;

et , de l'aveu des savans , ce livre a

près de quatre mille ans d'antiquité.

L'erreur des amis de Job étoit de

penser qu'un Dieu bon et juste ne

peut affliger les hommes , à moins

qu'ils ne l'aient mérité par leurs

crimes. Job réfute ce faux préjugé ;

c'est un juste souffrant qui fait l'a-

pologie de la Providence.

1º Le saint patriarche fait parler

Dieu lui -même , pour apprendre

aux hommes que sa conduite et ses

desseins sont impénétrables , et qu'il

n'en doit compte à personne. Il leur

demande qui lui a servi de conseil-

ler et de guide dans la manière dont

il a arrangé l'ouvrage de la créa-

tion , c. 9, . 38 ; c. 10 , 12 , 26 ,

33 , etc. De là nous tirons déjà deux

conséquences : la première , que les

mêmes raisons qui justifient Dieu

sur le degré de bien ou de mal , de

perfection ou d'imperfection qu'il a

donné aux créatures , le justifient

aussi sur la quantité de biens et de

maux , de bonheur ou de souffrance

qu'il leur distribue ; la seconde , que

les notions que nous tirons de la

conduite et de la bonté des hommes

ne sont pas applicables à la bonté et

à la conduite de Dieu . Nous prouve-

rons la vérité de ces deux réflexions.
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2º Job pose pour principe que

l'homme est souillé par le péché dès

sa naissance. « Qui peut, dit-il ,

rendre pur l'homme , formé d'un

sang impur, sinon Dieu seul? »

Que l'homme n'est jamais exempt

de péché aux yeux de Dieu , c. 9 ,

Y. 2; c. 4 , . 4. Les afflictions qu'il

éprouve peuvent donc toujours ètre

un châtiment, et servir à l'expiation

de ses fautes.

D

Mais les philosophes ne sont pas

satisfaits de ces réponses ; c'est à

nous de prouver qu'elles sont so-

lides , et qu'elles résolvent pleine-

ment la difficulté.

En premier lieu , l'on distingue

des maux de trois espèces : le mal

que l'on peut appeler metaphysi

que , ce sont les imperfections des

créatures ; le mal physique , c'est

la douleur, tout ce qui afflige les

3º Il soutient que Dieu dédom- ètres sensibles et les rend malleu-

mage ordinairement en ce monde le reux ; le mat moral , c'est le péché

juste afflige , et punit l'impie inso- et les peines qu'il traîne à sa suite .

lent dans la prospérité : cette vérité Si les imperfections des créatures

est confirmée par les bienfaits dont et leurs péchés ne les faisoient pas

Job lui-même est comblé sur la fin souffrir, un philosophe ne les en-

de sesjours , c. 21 , 24 , 27 , 42. visageroit pas comme des maux. Le

4° Il compte sur une récompense mal physique ou la douleur est le

après la mort. Quand Dieu m'ô- principal objet des plaintes ; Dieu ,

» teroit la vie , dit-il , j'espérerois sans doute , auroit rendu les créa-

» encore en lui.... Je sais que mon tures plus parfaites , s'il avoit voulu

Rédempteur est vivant ; qu'au les rendre plus heureuses. Un au-

» dernier jour je me relèverai de teur anglais a fait voir que les deux

» la terre , et que je verrai mon dernières espèces de maux dérivent

» Dieu dans ma chair..... Les le- de la première , et que , dans le

» viers de ma bière porteront mon fond , tout se réduit à l'imperfec-

espérance , elle reposera avec moi tion des créatures . Ecrits publiés

» dans la poussière du tombeau .... pour la fond. de Boyle , tomne 5 ,

" Accordez , Seigneur , à l'homme p. 205, etc.

» condamnéà mourir, quelques mo-

» mens de repos , jusqu'à celui au-

quel il attend , comine le merce-

naire , le salaire de son travail ,

c. 13 , 14 , 17 , 19 , etc.

46

30

" >>

De ces trois dernières vérités , il

s'ensuit qu'il n'y a point de mal pur,

de mal absolu dans le monde , puis-

qu'il doit en résulter un très-grand

bien, savoir l'expiation du péché et

un bonheur éternel.

David après avoir avoué que la

prospérité des méchans est un mys-

tère et une tentation continuelle

pour les gens de bien , se consoloit

de même en réfléchissant sur la fin

dernière des méchans , Psal. 72 ;

. 17. Salomon , dans l'Ecclésiaste,

après avoir allégué ce scandale ,

concluoit que Dieujugera le juste et

l'impie , Eccles. c. 4, 8, 9.

En second lieu , l'on s'obstine à

prendre le bien et le mal dans un

sens absolu , au lieu que ce sont des

termes purement relatifs , et qui ne

sont vrais que par comparaison . Le

bien paroît un mal lorsqu'on le

compare à ce qui est mieux , parce

qu'alors il renferme une privation ;

et il paroît un mieux , quand on le

compare à ce qui est plus mal.

Ainsi , quand on dit qu'il y a du

mal dans le monde , cela signifie

seulement qu'il n'y a pas autant

de bien qu'il pourroit y en avoir.

Quand on demande pourquoi il y a

du mal , c'est comme si l'on deman-

doit pourquoi Dieu n'y a pas mis

un plus grand degré de bien ; et la

question ainsi proposée fait déjà

tomber par terre la moitié des ob-

jections.
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En troisième lieu , l'on compare que qualité qu'il lui est bon d'avoir.

la bonté de Dieu jointe à un pou- Il n'en est donc aucune dont l'exi-

voir infini , avecla bonté de l'homme stence puisse être envisagée comme

dont le pouvoir est très - borné ; absolument mauvaise , comme

c'est une comparaison fausse . Un mal pur et positif ; aucune n'est im-

homme n'est pas censé bon , à parfaite que par comparaison avec

moins qu'il ne fasse tout le bien qu'il un autre être plus parfait : la per-

peut ; il est absurde , au contraire , fection absolue n'est qu'en Dieu.

que Dieu fasse tout le bien qu'il Si une créature quelconque a lieu

peut , puisqu'il en peut faire à l'in- de se plaindre , parce qu'il en est

fini. L'infini actuel est une contra- d'autres auxquelles Dieu a fait plus

diction , puisqu'une puissance infi- de bien , elle a lieu aussi de se fé-

nie ne peut jamais être épuisée. Les liciter et de le remercier, puisqu'il

divers degrés de bien que Dieu peut en est d'autres auxquelles il en a

faire forment une chaîne infinie . fait moins. Où est donc ici le fon-

Qui fixera le degré auquel la bonté dement des plaintes et des murmu-

divine doit s'arrêter ? Voyez BoN , res? Pour ne parler que de nous ,

BONTÉ. on convient aussi que tout homme

est content de soi ; il n'est donc pas

aisé de concevoir en quelle sorte il

peut être mécontent de Dieu . Pré-

tendre qu'un Dieu bon n'a pas pu

donner l'être à des créatures im-

parfaites , c'est soutenir que , parce

qu'il est bon , il n'a pu rien créer du

tout. Le parfait absolu est l'infini.

Il est bien singulier que ces deux

sophismes , entés l'un sur l'autre ,

aient tourné toutes les têtes philo-

sophiques depuis Job jusqu'à nous.

Les Pères de l'Eglise ont mieux rai-

sonné. Tertullien , dans ses livres

contre Marcion et contre Hermogène;

saint Augustin , dans ses écrits contre

les manichéens; Théodoret , dans son Dieu pouvoit, sans doute , créer

Traité de la Providence , ont très- l'espècehumaineplusparfaite qu'elle

bien saisi le point de la question ; ils

n'ont pas été dupes d'une double

équivoque. Ils ont posé pour prin-

cipe que le mal n'est¸ que la priva- pèce entière n'a aucun sujet de se

tion d'un plus grand bien , et qu'en

raisonnant toujours sur le mieux ,

nous ne trouverons jamais le point

auquel il faudra nous fixer. Faisons

donc l'application de ce principe aux

trois espèces de maux que l'on re-

proche à la Providence.

n'est , puisque , dans le nombre des

individus , les uns sont moins im-

parfaits que les autres ; mais si l'es-

plaindre de la mesure des dons

qu'elle a reçus , comment chaque

individu peut-il être mécontent de

la portion qui lui est échue ?

Aussi Bayle a été forcé de passer

condamnation sur l'article du mal

métaphysique; il est convenu qu'il

n'y auroit rien à objecter contre la

bonté de Dieu , si l'imperfection des

créatures ne les rendoit pas mécon-

tentes et malheureuses.

Tout être créé est nécessairement

borné , par conséquent imparfait ; le

mal métaphysique est donc essen-

tiellement inséparable des ouvrages

du Créateur. Quelque parfaite que

soit une créature , Dieu peut en aug-

menter à l'infini les perfections ; à

cet égard , elle éprouve toujours une

privation. Au contraire , quelque

imparfaite qu'on la suppose , dès

qu'elle existe , elle a reçu quelque Passons donc à la notion du mal

degré de bien ou de perfection , quel- physique, ou du malheur. Nierez-

Mais si ce que nous appelons

malheur ou souffrance est une suite

inévitable de l'imperfection de l'es-

pèce , comment l'un peut-il fonder

un mécontentement plus juste que

l'autre ?
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vous , me dira-t-on , qu'un instant || bonté infinie de Dieu ? Bayle a osé

de douleur, même la plus légère , avancer ce paradoxe , et tout incré-

soit un mal réel , positif et absolu ? dule est forcé de l'adopter. Qui de

Oui , je le nie , parce qu'il est ab- nous , en pareil cas , ne se croiroit

surde de séparer cet instant d'avec pas très-heureux et obligé de bénir

le reste de son existence habituelle la Providence ? Entre le bonheur

qui est un bien ; cet instant, consi- parfait et absolu qui est l'état des

déré sur la totalité de la vie , n'est saints dans le ciel , et le malheur

que la privation d'un bien-être con- absolu qui est le supplice des

tinuel , ou d'un bonheur habituel damnés , il y a une échelle im-

plus parfait. Un instant de douleur mense d'états habituels qui ne sont

légère est sans doute préférable à bonheur ou malheur que par_com-

une douleur plus vive et plus lon- paraison , et il n'est aucun de ces

gue ; si l'on dit qu'il s'ensuit seule- degrés dans lequel Dieu ne puisse

ment que l'un est un moindre mal placer une créature sensible sans

que l'autre , j'en conclus de même déroger à sa bonté infinie. Voyez

qu'un bien-être habituel, coupé par BONHEUR.

un instant de douleur, est un moin- Bayle et ses copistes disent qu'un

dre bien que s'il étoit constant , mais Dieu infiniment bon se devoit à

que ce n'est point un mal positif ni lui-même de rendre ses créatures

un malheur absolu. Dans une ques- heureuses ; jusqu'à quel point ? Tou-

tion aussi grave , il est bien ridicule te créature est censée heureuse ,

d'argumenter sur des mots. quand on compare son état à un

Un écrivain très - sensé et très- état plus malheureux , et elle est

instruit vient de soutenir avec rai- malheureuse quand on le compare

son qu'il n'y a pas un seul des maux à un état meilleur. On ne prouvera

de la vie qui ne soit un bien à plu- jamais que l'état habituel des créa-

sieurs égards ; il n'en est donc aucuntures, mélangé de biens et de maux,

qui soit un malpur et absolu . Etudes de plaisirs et de souffrances , plus ou

de la nature , tom. 1 , pag. 605. moins , soit un malheur absolu ,

Un autre a très-bien fait voir que un état pire que le néant , et dans

les besoins de l'homme sont le lequel un Dieu bon n'a pas pu

principe de ses connoissances , de placer ses créatures. Saint Augustin

ses plaisirs , le fondement de la vie a soutenu le contraire contre les

sociale et de la civilisation : nulle manichéens , et on ne peut lui rien

volupté , dit-il , sans désir, et nul opposer de solide. En raisonnant

désir sans besoin. Le plus stupide sur le principe opposé , un incré-

des peuples seroit celui dont tous dule s'est trouvé réduit à dire qu'un

les besoins seroient satisfaits sans au- ciron qui souffre anéantit la Provi-

cun travail. Origène faisoit déjà ces dence.

observations , contrà Celsum , lib. 4 ,

n. 76 , et il les confirmoit par un

passage du livre de l'Ecclésiastique ,

c. 39 , . 21 et 26.

Soutiendra-t-on qu'un homme

qui a vécu quatre-vingts ans , et

qui n'a éprouvé dans toute sa vie

qu'un instant de douleur légère , a

été malheureux, qu'il a droit de se

plaindre , que ce seul instant forme

une objection invincible contre la

Ici , comme nous l'avons déjà

remarqué , la révélation vient au

secours de la raison et justifie_la

Providence ; elle nous fait regarder

les maux de ce monde comme le

moyen de mériter et d'obtenir un

bonheur éternel : ces maux ne sont

donc qu'un instant en comparaison

de l'éternité. Consolation que n'a-

voient pas les anciens philosophes ,

que les hérétiques ont oubliée , et
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que les incrédules ne veulent pas

recevoir ; c'est donc leur faute , et

uon celle de Dieu , si c'est pour eux

un malheur de vivre. Une béati-

tude qui nous seroit assurée sans

souffrances précédentes et sans

mérites , seroit , si l'on veut , un

plus grand bienfait que celle qu'il

faut acheter par la vertu et par les

souffrances ; mais s'ensuit - il que

Dieu n'est pas bon , parce qu'il ne

nous rend pas heureux de la manière

dont nous voudrions l'être?

Il n'est pas question de savoir si

nous sommes contens ou non de

notre sort , mais si nous avons un

juste sujet de nous plaindre ; le

mécontentement injuste est un trait

d'ingratitude , ce n'est donc qu'un

crime de plus. Job sur son fumier

bénissoit Dieu ; Alexandre , maître

du monde , n'étoit pas satisfait.

Saint Paul se réjouissoit dans les

souffrances ; un épicurien blasphè-

me contre la Divinité , parce qu'il

ne peut pas goûter assez de plaisirs .

Prendrons-nous pour juges de la

bonté divine , des voluptueux insen-

sés , plutôt que des âmes vertueuses ?

C'est ici le cas de dire que c'est le

goût qui décide , et non la raison ;

mais un philosophe doit prendre la

raisonpourguide , plutôt qu'un goût

dépravé.

une volonté déterminée invincible-

ment au bien , seroit sans doute

meilleure qu'une liberté telle que la

nôtre ; mais il ne s'ensuit pas que

celle-ci est un mal, un don per-

nicieux et funeste par lui-même.

Entre le meilleur et le mal , il y a

un milieu qui est le bien : c'est

encore la réponse de saint Augus-

tin. Il s'ensuit seulement que le

libre arbitre est une faculté impar-

faite. Dieu aide la volonté de l'hom-

me par des grâces plus ou moins

puissantes et abondantes , ce sont

toujours des bienfaits ; l'abus que

l'homme en fait n'en change point

la nature ; il ne faut pas confondre

le don avec l'abus celui-ci est

libre et volontaire , il vient de l'hom-

me et non de Dieu.

Bayle et les autres incrédules

n'ont pu obscurcir ces notions que

par des sophismes. Ils disent , 1 ° que

c'est le propre d'un ennemi d'ac-

corder un bienfait dans les circon- ,

stances dans lesquelles il prévoit

que l'on en abusera ; qu'un père ,

un ami , un médecin , etc. , se gar-

dent bien de mettre entre les mains

d'un enfant ou d'un malade , des

armes dont ils ont lieu de croire que

l'usage lui sera pernicieux .

Mais nous avons montré d'avance

que toutes ces comparaisons sont

Le mal moral semble d'abord fautives. Les hommes ne sont censés

former une plus grande difficulté . nous aimer, être bons à notre égard,

Comment un Dieu bon a-t-il pu qu'autant qu'ils nous font tout le

donner à l'homme la liberté de bien qu'ils peuvent , et qu'ils pren-

pécher, ou le pouvoir de se rendre nent toutes les précautions qui dé-

éternellement malheureux? Il ne pendent d'eux pour nous préserver

pouvoit lui faire un don plus funeste, du mal. Il n'en est pas de mème à

surtout sachant très-bien que l'hom- l'égard de Dieu , dont le pouvoir est

me en abuseroit. infini , et qui doit gouverner les

hommes de la manière qui convient

à des ètres libres , capables de mé-

riter et de démériter , de corres-

pondre à la grâce ou d'y résister.

Nous avons déjà observé que vou-

loir que Dieu fasse tout ce qu'il peut,

c'est en exiger l'infini.

Mais il n'est pas vrai que la liberté

soit seulement le pouvoir de pécher

et de se rendre malheureux ; c'est

aussi le pouvoir de faire le bien et

de s'assurer un bonheur éternel :

un de ces deux pouvoirs n'est pas

moins essentiel à la liberté que

l'autre. Une nature impeccable , || 2º Nos adversaires font à l'é-
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gard de la grâce , le même sophisme

qu'à l'égard de la liberté ; ils disent

qu'une grâce donnée dans un instant

où Dieu prévoit que l'homme y ré-

sistera , est un don empoisonné

plutôt qu'un bienfait , puisqu'elle

ne sert qu'à rendre l'homme plus

coupable.

Ce raisonnement est absolument

faux; la prescience de Dieu ne

change rien à la nature de la grâce :

or , celle-ci donne à l'homme toute

la force dont il a besoin pour faire le

bien ; elle est donc destinée elle-

même à rendre l'homme vertueux ,

et non à le rendre coupable. L'abus

que l'homme en fait vient de lui

seul et non de la grâce , puisqu'il

y résiste . Lorsque Dieu dit aux

juifs : « Vous m'avez fait servir à

a vos iniquités , Isaï. cap. 43 ,

. 24 , il est évident que servir ,

ne signifie ni aider , ni contribuer ,

ni pousser au mal : cela signific

seulement , vous vous êtes servis de

mes bienfaits pour faire le mal.

>>

Une grace efficace, une grâce don-

née à l'homme dans le moment au-

quel Dieu prévoit que l'homme y

correspondra , est sans doute un

plus grand bienfait qu'une grâce

inefficace ; mais il n'est pas vrai que

celle-ci soit un don pernicieux et fu-

neste par lui-même , puisqu'il ne

tient qu'à l'homme d'en suivre le

mouvement.

3° Ils disent qu'en parlant de Dieu,

permettre le péché et vouloir positi-

vement le péché , c'est la même ,

chose, puisque rien n'arrive sans

une volonté expresse de Dieu ; ils

prétendent le prouver par le senti-

ment des théologiens qui admettent

des décrets prédéterminans pour

toutes les actions des hommes.

c'estuneopinion quenous nesommes

pas obligés d'admettre. Voy. PRÉ-

DÉTERMINATION. Il est injuste de fon-

der des objections contre la Provi-

dence sur le système arbitraire de

quelques théologiens.

4° Si Dieu , disent les incrédules ,

vouloit sincèrement empêcher lemal

moral , il donneroit toujours des

grâces efficaces qui préviendroient le

péché sans détruire la liberté de

l'homme.

Ces raisonneurs ne font pas at-

tention que , par une suite de grâces

toujours efficaces , l'homme seroit

déterminé d'une manière aussi uni-

forme qu'il l'est par une nécessité

physique , ou par un penchant in-

vincible. Il seroit donc gouverné

comme s'il n'étoit pas libre ; ce qui

est absurde. Une seconde absurdité

est de supposer qu'en vertu de sa

bonté Dieu doit accorder des grâces

plus puissantes et plus abondantes ,

à proportion que l'homme est plus

méchant et plus disposé à résister.

Toutes ces objections ne nous pa-

roissent pas assez redoutables pour

en conclure que les difficultés tirées

de l'existence du mal moralsont inso-

lubles.

Pour s'en débarrasser , les soci-

niens ont refusé à Dieu la pres-

cience , ils ont dit que si Dieu avoit

prévu le péché d'Adam , il l'auroit

prévenu ou empêché. Mais Bayle

et d'autres leur ont fait voir que

cette fausse supposition ne les tre

point d'embarras. En effet , quand

Dieu n'auroit pas prévu l'avenir , du

moins il connoît le présent ; il voyoit,

dans le moment auquel Eve étoit

tentée par le serpent , la foiblesse

avec laquelle elle lui prêtoit l'oreille,

l'instant auquel elle se laissoit vain-

Nous soutenons au contraire , que cre ; Dieu étoit témoin de l'invita-

permettre le péché signifie seulement tion qu'elle fit à son mari , de la fa-

ne pas l'empecher, et qu'il n'est pas cilité avec laquelle il reçut de sa

vrai queDieu veuille jamais positive- main le fruit défendu : selon la sup-

ment le péché. Voy. PERMISSION. position des sociniens , Dieu devoit

Quant aux décrets prédéterminans se montrer , intimider ces foibles
"

V. 8..
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tion.

que

époux , arrêter l'effet de la tenta- bellion , ce n'est point user de clé-

mence que de pardonner à la cent

Pour que les difficultés soient millième partie, et de faire mourir

pleinement résolues , Bayle exige tout le reste , sans en excepter meme

l'on concilie ensemble un cer- les enfans. Bayle s'efforce de prou-

tain nombre de vérités théologiques, ver ces trois dernières maximes par

avec plusieurs maximes de philoso- les exemples d'un bienfaiteur, d'un

phie qu'il y oppose.
roi , d'un ministre d'état , d'un père,

d'une mère , d'un médecin , etc.

Rép. aux quest. d'un Prov. Ire par-

tie , c. 144; OEuvr. t. 3 , p. 796.*

Les premières sont , 1 ° que Dieu

infiniment parfait ne peut rien per-

dre de sagloire ni de sa beatitude ;

2º qu'il a par conséquent créé l'uni-

vers très-librement et sans en avoir

besoin ; 3º qu'il a donné à nos pre-

miers parens le libre arbitre , et les

a menacés de la mort s'ils lui déso-

béissoient ; 4° qu'en punition de leur

désobéissance il les a condamnés ,

eux etleur postérité , à la damnation ,

aux souffrances de cette vie , à la

concupiscence et à la mort ; 5° qu'il

n'a délivré de cette proscription

qu'un petit nombre d'hommes , et

les a prédestinés au bonheur éter-

nel ; 6° qu'il prévoit tous les péchés

et peut les empêcher comme bon lui

semble ; 7 ° que souvent il donne des

grâces auxquelles il prévoit que

l'homme résistera , et ne donne point

celles auxquelles il prévoit que

l'homme consentiroit.

Quoique plusieurs des vérités

théologiques supposées par Bayle ,

demandent des explications , surtout

la 5 qui, regarde la prédestination ,

nous n'y toucherons pas ; mais nous

soutenons que la plupart de ses

maximes philosophiques sont cap-

tieuses et fausses.

contradiction .

La 2º est de ce nombre ; la bonté

de Dieu est infinie en elle-même ,

mais elle ne peut pas
l'être dans ses

effets , parce que l'infini actuel , bors

de Dieu , est une

Nousne pouvons estimer la bonté de

l'homme que par ses effets , au lieu

que la bonté infinie de Dieu se dé-

montre par la notion d'Etre néces-

saire , existant de soi-même. Voy.

INFINI . La 4 est encore fausse ; un

homme , s'il est bon , doit faire tout

Les maximes philosophiques sont, ce qu'il peut pour empêcher qu'un

1º que la bonté seule a pu détermi- bienfait tourne au malheur de quel-

ner Dieu à créer le monde ; 2° que qu'un , même par la faute de celui

cette bonté ne seroit pas infinie si qui le reçoit ; au contraire , il est ab-

l'on pouvoit en concevoir une plus surde que Dieu fasse tout ce qu'il

grande ; 3° que par cette bonté peut , puisqu'il peut à l'infini ; ´une

même il a voulu que toutes les créa- autre absurdité est de vouloir qu'il

tures intelligentes trouvassent leur

bonheur à l'aimer et à lui obeir ;

4º qu'il ne peut donc pas permettre

que ses bienfaits tournent à leur

malheur ; 5° qu'un être malfaisant

est seul capable de faire des dons par

lesquels il prévoit que l'homme se

perdra ; 6° que permettre le mal

que l'on peut empecher, ce n'est pas

se soucier qu'il se commette ou ne se

commette pas , ou souhaiter même

qu'il se commette ; 7° que quand

tout un peuple est coupable de ré-

>

redouble ses grâces à mesure que

l'homme est plus disposé à y rési-

ster. La 5 , qui compare Dieu à un

être malfaisant , pèche par le même

endroit, aussi-bien que la 6º et la 7º.

Toutes portent sur une comparai-

son fautive entre la bonté de Dieu et

celle des creatures ; Bayle n'en al-

lègue point d'autre preuve . Or , il a

reconnu formellement lui-même le

faux de toutes ces comparaisons ; il

déclare en propres termes qu'il

» n'admet point pour règle de la

"
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#

B

B

D

est

» bonté et de la sainteté de Dieu , que le choix de la religion ou de

» les idées que nous avons de la l'athéisme dépend uniquement de

bonté et de la sainteté en géné- la manière dont un homme est af-

ral ;.... de sorte que nos idées na- fecté. 1 ° Quand cela seroit vrai , le

turelles ne peuvent point être la goût pour la vertu qui détermine

mesure cominune de la bonté et un homme à croire en Dieu ,

de la sainteté divine , et de la certainement plus louable que le

bonté et de la sainteté humaine ; goût pour l'indépendance qui décide

que n'y ayant point de proportion un philosophe à l'athéisme ; il en

» entre le fini et l'infini , il ne faut résulte déjà que ce dernier est un

" point se permettre de mesurer à mauvais cœur . 2º Les preuves posi-

» lamême aune la conduite de Dieu tives de l'existence de Dieu et d'une

» et la conduite des hommes ; et providence , sont démonstratives et

qu'ainsi ce qui seroit incompa- sans réplique , au lieu que les ob-

» tible avec la bonté et la sainteté jections tirées de l'existence du mal

» de l'homme, est compatible avec ne sont fondées que sur des équi-

la bonté et la sainteté de Dieu , voques et de fausses comparaisons.

quoique nos foibles lumières ne 3° Quand ces objections seroient in-

puissent apercevoir cette compa- solubles , c'est un inconvénient com-

» tibilité. Il ajoute avec raison , mun à tous les systèmes , soit de re-

que cette déclaration est conforme ligion , soit d'incrédulité ; or il est

aux principes des théologiens les absurde de rejeter un système prouvé

plus orthodoxes. Rép. à M. Le Clerc, par des démonstrations directes ,

$ 5 , OEuvr. t . 3 , p. 967. Pourquoi quoique sujet à des difficultés inso-

donc Bayle s'obstine-t-il à ramener lubles , pour en embrasser un qui

cette comparaison pour étayer tous n'a point de preuve que ces diffi-

ses argumens? Ce n'est pas à tort cultes mêmes , et dans lequel on est

que Leibnitz lui a reproché un an- forcé de dévorer des absurdités et

thropomorphisme continuel. des contradictions .

13

D

"

>>

Dès que l'on éclaircit les termes ,
A l'article MANICHÉISME , nous

il est aisé de répondre au raisonne- examinerons les différentes réfuta-

ment d'Epicure : ou Dieu peut em-

pêcher le mal et ne le veut pas , ou

il le veut et ne le peut pas ; dans le

premier cas il n'est pas bon , dans le

second il est impuissant. Nous ré-

pondons qu'il y a des maux que

Dieu ne peut pas , d'autres qu'il ne

veut pas empêcher, et qu'il ne s'en-

suit rien contre sa puissance infinie

ni contre sa bonté , parce que la

puissance de Dieu ne consiste point

à faire des contradictions , ni sa

bonté à faire tout ce qu'il peut.

tions que l'on a faites des sophismes

de Bayle. Le Clerc , King , Jacque-

lot , Laplacette , Leibnitz , le père

Mallebranche , Jean Clarke et d'au-

tres , ont écrit contre lui ; mais les

uns se sont fondés sur des systèmes

arbitraires et sujets à contestation ,

les autres ont mêlé à la question

principale beaucoup de choses ac-

cessoires qui l'ont souvent fait perdre

de vue. Quelques-uns ont enseigné

des erreurs ; aucun ne s'est appliqué

à démêler les équivoques sur les-

C'est donc injustement que les quelles Bayle n'a cessé d'argumen-

sceptiques ou incrédules indiffé- ter ; c'est ce qui lui a donné plu-

rens , prétendent qu'entre les preu- sieurs fois une apparence de supé-

ves de l'existence de Dieu et d'une riorité sur ses adversaires. Cependant

providence , et les objections tirées après avoir longtemps disputé , il a

de l'existence du mal , c'est le goût été forcé de se rétracter dans ses

seul et non la raison qui décide ; derniers ouvrages . V. OPTIMISME.
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Nos philosophes n'ont pas seule- des notions de la bonté humaine ,

ment pu convenir entre eux sur la et c'est justement l'application que

quantité de mal qu'il y a dans le l'on fait de ces notions à la bonté

monde. Bayle et ses copistes ont divine qui est la source de tous les

décidé qu'il y a plus de mal que de sophismes.

bien ; la plupart des autres ont sou-

tenu qu'il y a plus de bien que de

mal : quelques-uns ont pensé qu'il y

a une égale quantité de l'un et de

l'autre. Si on vouloit écouter les

athées et les épicuriens , tout est mal

dans l'univers ; si nous en croyons

les optimistes , au contraire tout est

bien. Comment pourroient s'accor-

der ensemble des disputeurs qui ne

sontpas encore convenus de ce qu'ils

entendent par bien et mal ? Telle fut

déjà l'origine des anciennes disputes

entre les stoïciens et les autres phi-

losophes , sur la nature du bien et

du mal.

Undes principaux sujets de plain-

tes de nos adversaires , est l'inéga-

lité avec laquelle Dieu distribue aux

créatures sensibles les biens et les

maux ; nous y avons répondu dans

l'article INÉGALITÉ .

MALABARES. Chrétiens mala-

bares ou chrétiens de saint Thomas.

C'est une peuplade nombreuse de

chrétiens , établie dans les Indes à

la côte de Malabar, depuis les pre-

miers siècles de l'Eglise , et qui pré-

tendent que le premier fondateur

de leurs églises a été l'apôtre saint

Thomas, Voy. SAINT THOMAS. Ils

sont tombés dans le nestorianisme

au cinquième siècle. Voyez NESTO-

RIANISME , S 4.

MALABARES ( rites) . On n'entend

point sous ce nom les rites des chré-

tiens de saint Thomas dont nous

venons de parler , mais ceux des In-

diens gentils ou idolâtres convertis

au christianisme . Quelques mission-

naires envoyés dans ce pays-là se

persuadèrent que , pour

plus aisément les Indiens gentils à

la religion chrétienne , on pouvoit

tolérer quelques-uns de leurs usa-

ges , et leur permettre de les con-

server après leur conversion.

amener

Pourquoi les objections tirées de

l'existence du mal , paroissent-elles ||

difficiles à résoudre ? Pour plusieurs

raisons : la première , c'est que l'on

argumente sur l'infini , notion qui Cette condescendance consistoit à

induit aisément en erreur , à moins omettre quelques cérémonies du

que l'on n'y regarde de près . La se- || baptême , à différer l'administration

conde , est que ces objections sont de ce sacrement aux enfants , à lais-

proposées dans le langage ordinaire ser aux femmes une image qui res-

que tout le monde entend ou croit sembloit à une idole , à refuser quel-

entendre ; mais ce langage est un quessecours spirituelspeu importans

abus continuel des termes bien , aux parias , nommés aussi parés ou

mal , bonheur, malheur, bonté , ma- sooders , qui sont une caste méprisée

lice ; on les prend dans un sens ab- et abhorrée parmi les Indiens gen-

solu , au lieu que ce sont des termes tous . Il s'agissoit encore de per-

de comparaison ; pour éclaircir les mettre aux musiciens chrétiens

difficultés , il faut les réduire à d'exercer leur art dans les fêtes des

toute la précision du langage philo- idolâtres , d'interdire aux femmes

sophique , à laquelle peu de per- les sacremens lorsqu'elles éprou-

sonnes sont accoutumées , et de la- voient les infirmités de leur sexe.

quelle les incrédules ont grand soin Cette tolérance a été condamnée par

de se dispenser. En troisième lieu , le cardinal de Tournon sous Cle-

on voudroit pouvoir donner aux ment XI , par Benoît XIII en 1727 ,

objections une réponse directe tirée par Clément XII en 1739, par Be-
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noit XIV en 1744. Ce dernier pape

anéanmoins permis de destiner des

prètres particuliers pour les parias

seuls , et d'autres prètres pour les

castes plus nobles qui ne veulent

avoir aucune communication avec

lesparias.

Il s'ensuit de là le christia-
que

nisme , s'il étoit établi dans les

Indes , tireroit de l'opprobre et de

la misère au moins la quatrième

partie des Indiens écrasés par l'or-

gueil et par la tyrannie des nobles.

Voyez INDES , INDIENS.

MALACHIE , est le dernier des

prophètes ; il n'a paru qu'après la

captivité de Babylone , et dans le

temps que Néhémie travailloit à ré-

tablir chez les juifs la parfaite ob-

servation de la loi de Dieu ; ces deux

personnages leur reprochent les

mèmes désordres et la même négli-

gence dans le culte du Seigneur.

Aggée et Zacharie avoient vécu lors-

que le temple commencé par Zo-

robabel n'étoit pas encore achevé ;

il l'étoit du temps de Malachie , et

les prêtres y avoient recommencé

leurs fonctions selon le sentiment

le plus probable , il a prophétisé sous

le règne d'Artaxerce à la longue

main , environ l'an 428 avant Jé-

sus -Christ , sous le pontificat de

Joidas II. Voy. Prideaux , t . 1 ; l . 6.

Comme le nom de Malachie , si-

gnifie envoyé de Dieu , quelques an-

ciens ont cru que ce prophète n'é-

toit pas un homme , mais un ange

revêtu d'une forme humaine. Sa

prophétie , qui est contenue dans

quatre chapitres , renferme des pré-

dictions importantes. C. 1 , . 10 :

Vous ne m'êtes plus agréables ,

» dit le Seigneur des armées ; je

n'accepterai plus d'offrandes de

» votre main. Depuis le lever du

» soleil jusqu'à son coucher , mon

» nom est grand parmi les nations ;

» en tout lieu on m'offre des sacri-

fices , et l'on me présente une vic-

»

"

>> time pure. C. 3 , . 1 : Je vais

» envoyer mon ange , et il prépa-

» rera le chemin devant moi ; et

>> incontinent le maître souverain

» que vous cherchez , et l'ange de

l'alliance que vous désirez , vien-

>> dra dans son temple. Il vientdéjà ,

dit le Seigneur des armées. C. 4 ,

"}

>>

>>

>>

. 2 : Lorsque vous craindrez

» mon nom , le soleil de justice se

» lèvera pour vous , il apportera le

» salut sur ses ailes , etc. . 4 :

>> Souvenez - vous de la loi , des

» ordonnances et des préceptes que

j'ai donnés pour tout Israel à

» Moïse , mon serviteur , sur le mont

Horeb. Je vous enverrai le pro-

phète Elie avant que n'arrive le

grand etterrible jour du Seigneur;

il réconciliera les pères avec les

> enfans , de peur que je ne vienne

frapper la terre d'anathème. »

>>

>>

»

n

"

Les anciens docteurs juifs , et les

plus habiles d'entre les modernes ,

comme Maimonide , Aben - Esra

David Kimchi , reconnoissent que

l'ange de l'alliance , annoncé par Ma-

lachie , est le Messie , et les juifs

étoient persuadés qu'il devoit venir

pendant que le second temple sub-

sisteroit. C'est ce qu'avoit prédit

Aggée ; c . 2 , . 8 : « Dans peu de

» temps le désiré des nations vien-

"}
dra , et je remplirai cette maison

» de gloire , dit le Seigneur ; » il

parloit du temple que l'on bâtissoit

pour lors ; c'est donc de ce même

temple que parloit aussi Malachie,

en reprochant aux prêtres juifs les

profanations qui s'y commettoient.

Voyez Galatin , l . 3 , c . 12 ; l. 4 ,

c. 10 et 11 ; l . 1 , c. 9 , etc.

Ainsi les évangélistes n'ont pas

eu tort d'appliquer à Jésus-Christ , et

aux circonstances dans lesquelles il

est venu , la prophétie de Malachie.

L'ange qui annonça au prêtre Za-

charie la naissance de son fils Jean-

Baptiste , lui dit : « il précédera le

Seigneur avec l'esprit et avec le

pouvoir d'Elie , pour réconcilier

>>

"
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» les pères avec les enfans. « Luc.

C. I , y. 17. Zacharie lui -même ,

après la naissance de son fils , se fé-

licite de ce que cet enfant prépare

la venue du Seigneur , qui va paroî-

tre comme la lumière du soleil pour

éclairer ceux qui sont dans les té-

nèbres , ibid. Ý. 78. C'est une al-

lusion au soleil de justice annonce

par Malachie ; elle fut répétée par

Siméon , lorsqu'il tint dans ses bras

Jésus enfant , c. 2 , f. 32. Lorsque

Jean - Baptiste eut commencé à prê-

cher , les juifs lui envoyèrent de-

mander s'il étoit le prophète Elie ,

Joan. c. 1 , . 21. Jésus - Christ dit

en parlant de lui : « Si vous voulez

» le recevoir , il est véritablement

» Elie qui doit venir , » Matt. c. 11 ,

. 14. Et lorsque Jean-Baptiste eut

été mis à mort , le Sauveur répéta

la même chose : « Elie est déjà venu

» et on ne l'a pas connu ; nais on

» l'a traité comme on a voulu ,

c. 17 , V. 14 .

>>

second temple , mais du troisième

qui doit être bâti sous le règne du

Messie. Nous avons fait voir que

l'espérance d'un troisième temple

est une illusion contraire à la lettre

même des prophéties. Voy. TEM-

PLE . Ils disent que le Messie n'est

pas encore venu , puisqu'Elie n'a

pas encore paru . S'il n'est pas venu

lui-même , il a paru dans la per-

sonne de Jean - Baptiste qui le re-

présentoit. De savoir s'il doit re-

venir à la fin du monde , c'est une

autre question . Voyez ELIE . Ils sou-

tiennent que le Messie n'a pas dû

abolir la loi de Moïse ni les sacri-

fices , puisque le dernier des pro-

phètes finit ses prédictions en exhor-

tant les juifs à les observer. Mais

il n'a pu leur recommander de les

observer que jusqu'à l'arrivée du

Messie ; puisque celui - ci est l'ange

de l'alliance , le souverain maître que

les juifs attendoient , c'est de lui

qu'ils ont dû apprendre si la loi et

En effet , Jésus-Christ a été l'angeles sacrifices devoient cesser ou con-

de l'alliance que les juifs atten- tinuer or il a déclaré formellement

doient , puisqu'il a établi une nou- qu'ils alloient cesser , et les prophètes

velle alliance : il a rempli de gloire l'avoient déjà prédit d'avance . Voy.

le second temple , puisqu'il y a fait LOI CÉRÉMONIElle .

plusieurs miracles , et a révélé les

desseins de Dieu . Il a institué un MALADE. Les anciens juifs ont

nouveau sacrifice qui est offert chez été persuadés que la guérison des

toutes les nations , et leur a enseigné maladies étoit un des principaux

le culte de Dieu qu'elles ne connois- signes par lesquels le Messie devoit

soient pas. Il a fait cesser les of

frandes et les sacrifices des juifs ; le

grand etterrible jour du Seigneur est

arrivé pour eux , lorsque leur répu-

blique , leur ville , leur temple ont

été détruits par les Romains ; alors

le Seigneur a frappé leur terre d'a-

nathème , puisqu'ils en ont été ban-

nis , et depuis ce temps - là elle est

dans un état de dévastation et de

ruine. La prophétie de Malachie a

donc été accomplie dans toutes ses

circonstances.

Pour en esquiver les conséquen-

ces , les juifs disent que dans cette

prophétie il n'est pas question du

:

prouver sa mission ; ils se fondoient

sur la prophétie d'Isaïe , c . 35 , ý . 4 :

« Dicu viendra et nous sauvera ;

"}

>>

alors la vue sera rendue aux aveu-

gles , l'ouïe aux sourds , la parole

>> aux muets , les boiteux marche-

>> ront et sauteront dejoie . » Il n'est

pas nécessaire d'examiner si c'est

là le sens littéral de cette prophétie ;

il nous suffit de savoir que telle étoit

l'opinion des juifs , et qu'ils y per-

sistent encore aujourd'hui. Galatin ,

I. 8 , c. 5.

C'est pour cela même que Jésus-

Christ opéra tant de guérisons , et

n'en refusa jamais aucune ; saint
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Pierre le faisoit remarquer aux juifs , de Jérusalem , mais des lieux circon-

Act. c. 10 , . 38 , pour leur prou- voisins ; que tous s'en retournoient

ver que Jésus étoit le Messie. Quoi- guéris ; que l'ombre seule de cet

que les évangélistes en aient rap- apôtre suffisoit pour leur rendre la

porté un très grand nombre , ils santé ; c'étoit sous les yeux des ma-

nous font comprendre qu'ils en ontgistrats et des chefs de la syna-

passe sous silence encore davan- gogue.

D

13

tage. Saint Marc dit , c . 7 , . 56 , Mais Jésus - Christ avoit aussi re-

que «< dans toutes les villes et vil- commandé de visiter et de conso-

lages où Jésus alloit , on exposoit ler les malades : il fait envisager

» les malades dans les rues et dans cette œuvre de charité comme un

» les places publiques ; qu'on le des moyens d'obtenir miséricorde

prioit de permettre qu'ils tou- aujugement de Dieu , Matth . c . 25 ,

» chassent seulement le bord de ses v. 36. Ses apôtres ont répété cette

habits , et que tous ceux qui les leçon , I. Thess . c . 5 , §. 14 , etc. :

» touchoient étoient guéris. » Saint elle fut exactement pratiquée par

Luc s'exprime de mème , c. 4, les premiers fidèles ; leur charité en-

j. 40. vers les malades fut poussée jusqu'à

l'héroïsme. Pendant une peste qui

ravagea l'empire romain l'an 252 ,

et qui dura quinze ans , les chré-

tiens se dévouèrent à soigner les

malades , sans en excepter les païens ,

et à donner la sépulture aux morts.

Les prètres surtout et les diacres se

firent remarquer par leur zèle à

procurer aux mourans les secours

de la religion ; plusieurs furent

victimes de leur courage et furent

honorés comme des martyrs , pen-

dant que les païens abandonnoient

même leursparens malades , fuyoient

au loin et laissoient les cadavres sans

sépulture. Eusebe , 1. 7 , c. 22 ;

S. Cyprien , de Mortalitate ; Ponce,

Vie de S. Cyprien . L'empereur Ju-

lien , ennemi déclaré des chrétiens

étoit forcé de leur rendre cette jus-

tice , et en avoit de la jalousie . Ce

phénomène s'est renouvelé plus

d'une fois dans les diverses contrées

où le christianisme s'est établi.

Au mot GUÉRISON , nous avons

fait voir que toutes celles qu'a ope-

rées notre divin Sauveur étoient vé-

ritablement surnaturelles , que l'on

ne peut y soupçonner de la fraude

ou de la collusion , ni des causes na-

turelles , ni de la magie . Il y a lieu

depenser que les malades qui avoient

ainsi recouvré la santé , crurent en

Jésus-Christ , et le reconnurent pour

le Messie. Parmi les juifs qui enten-

dirent la première prédication de

saint Pierre , il y avoit sans doute

un grand nombre de ceux qui

avoient été ainsi guéris ; c'étoient

autant de témoins irréprochables de

ce que disoit cet apôtre ; nous ne

devons pas être surpris de ce que

trois mille se firent baptiser , Act.

c. 2 , y. 41 , et de ce que le discours

suivant convertit encore cinq mille

homines ; leur foi avoit été préparée

par les miracles de Jésus - Christ

même , desquels ils avoient été ou

les objets , ou les témoins C'est cet esprit de charité , com-

mandé par Jésus-Christ même , qui

fait fonder les hôpitaux dans des

temps de calamité , et a inspiré à

une multitude de personnes de l'un

et de l'autre sexe le courage de se

consacrer pour toute leur vie au ser-

vice des malades. Nous avons fait

remarquer ailleurs avec quelle témé-

Ce divin maître avoit donné à ses

apôtres l'ordre et le pouvoir de gue- a

rir les malades , par pur motif de

charité , Matth. c. 10 , . 8 ; ils en

usèrent à son exemple. Il est dit

dans les Actes , c. 5 , ý. 15 et 16 ,

que l'on présentoit à saint Pierre

tous les malades , non- seulement
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rité les incrédules de notre siècle

ont déprimé et censuré ces établis- pour causer du mal n'avoient em-

semens si honorables à la religion , ployé que des drogues. Mais il est

et dont les sages du paganisme n'ont prouvé aussi par le témoignage d'au-

jamais eu l'idée. Les Romains ex- teurs instruits et dignes de foi , par

posoient leurs esclaves , vieux ou les procédures et les arrêts des tri-

malades , dans une île du Tibre , bunaux , par la confession même de

et les y laissoient mourir de faim ; plusieurs de ces malheureux , qu'ils

chez nous , l'on a vu des reines pan- avoient mis en usage des pratiques

ser de leurs mains les malades , et impies et diaboliques , qui ne pou-

leur rendre les services les plus bas. voient produire aucun effet que par

VoyezHÔPITAUX, HOSPITALIERS , FON- l'entremise du démon ; par consé-

quent ils avoient ajouté à la malice

des empoisonneurs , la profanation ,

seulement des empoisonneurs , qui

DATION.

MALÉDICTION. Voyez IMPRÉ- le sacrilege , et une espèce de culte

rendu à l'ennemi du salut .CATION.

On met à juste titre au rang des

malefices les philtres que l'un des

sexes donne à l'autre pour s'en faire

aimer , parce que cela ne se peut pas

faire sans déranger les organes , et

sans troubler la raison des person-

nes qui en sont l'objet.

MALÉFICE , pratique supersti-

tieuse employée dans le dessein de

nuire aux hommes , aux animaux ,

ou aux fruits de la terre . On a sou-

vent donné le nom de malefice à

toute espèce de magie , et celui de

malfaiteur, maleficus , aux magiciens Puisque les lois divines et hu-

en général ; mais , en rigueur , le maines ont décerné des supplices

malefice est l'espèce de magie la plus contre les empoisonneurs et les

noire etlaplus détestable puisqu'elle meurtriers , à plus forte raison doit-

a pour but , non de faire du bien à on sévir avec la dernière rigueur

quelqu'un, mais de lui faire du mal ; || contre ceux qui vont chercher jus-

au crime de recourir au démon , que dans l'enfer les moyens de nuire

elle réunit celui de la haine et de à leurs semblables. Quand même

l'injustice envers le prochain. La leur malice ne pourroit produire

malice humaine ne peut aller plus aucun effet , quand la confiance

loin que de s'adresser aux puissances qu'ils ont au démon seroit absolu-

de l'enfer pour satisfaire une pas- ment illusoire , leur crime ne seroit

sion effrénée de haine , de jalousie , pas moins énorme , puisqu'ils ont eu

de vengeance ; mais à la honte de la volonté de nuire par ce moyen

l'humanité , aucun crime n'est in- détestable.

crovable.

Il ne faut pas confondre les ma-

léfices avec les poisons. Il est très-

possible de causer des maladies et

même la mort aux hommes ou

aux animaux , par des poisons très-

subtils qui agissent sans que l'on

s'en aperçoive , et dont l'effet pa-

roît une espèce de magie à ceux qui

ont peu de connoissance des causes

naturelles . Il est assez probable que

plusieurs malfaiteurs , qui ont été

punis comme magiciens , étoient

Lorsque Constantin porta une loi

contre les auteurs des maléfices , il

excepta les pratiques qui avoient

pour but de faire du bien , et non de

causer du mal , sans examiner si

elles étoient superstitieuses ou non ,

contraires ou conformes à l'esprit

de la religion . D'autres empereurs

ont condamné dans la suite toutes

ces sortes de pratiques sans distinc-

tion , parce que c'est une vraie ma-

gie ; l'on ne peut pas compter assez

sur la probité de ceux qui l'exer-
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magiques , il causeroit des blessures

mortelles à ceux qu'elles représen-

toient. Mémoires de l'Acad. des In-

cent pour s'assurer qu'ils s'en ser-

viront toujours dans le dessein de

faire du bien , et qu'ils ne les em-

ploieront jamais dans l'intention descriptions , t . 15 , in- 12 , p . 428.

faire du mal.

De même les lois de l'Eglise ont

défendu , sous peine d'anathème ,

toute pratique superstitieuse , quel

qu'en soit l'objet ou l'intention , et

cette défense a été renouvelée dans

plusieurs conciles . Thiers , Traité

des Superst. t . 1 , l . 2 , c. 5 , p . 148 .

Comme la magie faisoit partie du

paganisme , il n'est pas étonnant

qu'elle ait encore régné , même

après l'établissement du christia-

nisme. Un ancien Pénitentiel en-

joint sept ans de pénitence , dont

trois au pain et à l'eau , à ceux qui

se sont servis d'un maléfice dans le

dessein de causer la mort à quel-

qu'un , ou d'exciter des tempêtes .

Il ne s'ensuit pas de là que l'on ait

cru à l'efficacité de ces pratiques ,

puisque le Pénitentiel romain con-

damne ceux qui y croient , quoiqu'il

statue les mêmes peines. Notes du

P. Ménard sur le Sacramentaire de

S. Grégoire . p. 244 et 252.

D'autres personnes considérables ont

été accusées du même crime .

Malgré les lumières que les phi-

losophies se vantent d'avoir répan-

dues dans notre siècle , la croyance

aux malefices est encore assez com-

mune parmi les peuples des campa-

gnes . Ils sont persuadés que ceux

qu'ils appellent sorciers peuvent

faire tomber la grèle et le tonnerre ,

donner des maladies aux hommes

et aux animaux , faire tarir la source

du laitage ou le faire tourner, rendre

les personnes mariées incapables

d'user du mariage , exciter entre elles

une inimitié incurable , etc. Cette

fausse croyance donne lieu à plu-

sieurs désordres ; elle fait naître des

soupçons , des accusations , des hai-

nes injustes ; elle autorise les époux

futurs à prévenir le mariage , sous

prétexte de se mettre à couvert des

malefices; pour en empêcher les

effets , elle fait recourir à la magie ,

comme s'il étoit permis de faire ces-

ser un crime parun autre crime , etc.

Il est donc à propos que les pasteurs

soient instruits et bien convaincus

de l'inefficacité des maléfices et des

Au neuvième siècle , Agobard ,

archevêque de Lyon , fit un traité

du Tonnerre et de la Gréle , dans

lequel il attaque la crédulité du peu-

ple , qui pense que ce sont les sor- autres pratiques superstitieuses, afin

ciers qui excitent les orages. Déjà qu'ils puissent détromper le peuple

l'auteur des Questions aux ortho- et dissiper ses vaines terreurs par les

doxes , qui a vécu dans le cin- grands principes de la religion.

quième siècle , avoit combattu cette

opinion , et avoit soutenu qu'elle

est contraire à l'Ecriture-Sainte ,

Quæst. 31.

Un des maléfices les plus célè-

bres dans l'histoire , est celui dont

voulut se servir Robert , comte

d'Artois , pour faire périr le roi Phi-

lippe-le-Bel et la reine son épouse .

Il avoit fait faire leur image en cire ,

et il falloit que ces figures fussent

baptisées avec toutes les cérémo-

nies de l'Eglise ; il étoit persuadé

qu'en piquant au cœur ces figures

Les seuls moyens permis de se

préserver ou de se délivrer des ma-

léfices vrais ou imaginaires , sont les

bénédictions , les prières , les exor-

cismes de l'Eglise , la réception des

sacremens , le saint sacrifice de la

messe , le jeûne , l'aumône , les bon-

nes œuvres , le signe de la croix , la

confiance au pouvoir de Jésus-Christ

et à l'intercession des saints. Voyez

MAGIE .

MAMBRÉ , est le nom d'une

vallée très-fertile et fort agréable

V. 9
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dans la Palestine , au voisinage d'Hé- notre foi. Quant aux païens qui

bron , et environ à trente-un milles croyoient aux apparitions des dieux ,

de Jérusalem . Ce lieu est célèbre et qui rapportoient toutes les his-

dans l'Ecriture-Sainte par le séjour toires à leurs préjugés, ils y élevèrent

que le patriarche Abraliam y fit sous des autels , y placèrent des idoles et

des tentes , après s'être séparé de offrirent des sacrifices.

Lot, son neveu , et plus encore par

la visite qu'il y reçut de trois anges

qui lui annoncèrent la naissance mi-

raculeuse d'Isaac . Gen. c. 18.

y

Sozomène , Hist . eccl . 1. 2 , c. 4 ,

parlant des fètes de Mambré , dit

que ce lieu étoit dans la plus grande

vénération , que tous ceux qui le fré-

quentoient auroient craint de s'ex-

poser à la vengeance divine s'ils l'a-

voient profané , qu'ils n'osoient y

commettre aucune impureté , ni

avoir de commerce avec les fem-

mes. Au contraire , Eusèbe , 1. 3 ,

de vitá Constant. c. 52 , et Socrate ,

Hist. l . 1 , c . 18 , disent qu'Eutropia,

syrienne de nation, et mère de l'im-

pératrice Fausta , ayant vu les su-

Le chêne ou le térébinthe , sous

lequel ce patriarche reçut les anges ,

a été en grande vénération chez les

anciens Hébreux ; saint Jérôme as-

sure que de son temps , c'est-à-dire

sous le règne de Constance-le-Jeune,

on y voyoit encore cet arbre res-

pectable ; et si l'on en croit quelques

voyageurs , quoique le térébinthe

eût été détruit , il en avoit repoussé

d'autres de sa souche , que l'on mon- perstitions et les désordres qui se

troit pour marquer l'endroit où il

étoit. Les fables que les rabbins ont

forgées sur cet arbre ne valent pas

la peine d'être rapportées.

ordonna à l'évêque de Césarée de

veiller à ce que toutes choses s'y

passassent dans la plus grande dé-

cence.

commettoient à Mambré , en écrivit

à l'empereur Constantin , son gen-

dre , qui ordonna au comte Acace

de faire brûler les idoles , de ren-

Le respect que l'on avoit pour ce verser les autels , et de châtier tous

lieu y attira un si grand concours ceux qui dans la suite commettroient

de peuple , que les juifs , naturelle- quelque impiété sous le térébin-

ment portés au commerce, y éta- the ; qu'il y fit bâtir une église , et

blirent une foire qui devint fa-

meuse dans la suite. Saint Jérôme ,

in Jerem. c. 31 , et in Zach. c. 10 ,

assure qu'après la guerre qu'Adrien

fit aux juifs , on vendit à la foire

de Mambré un grand nombre de

captifs , qu'ils y furent donnés à très-

vil prix ; ceux qui ne furent point

vendus , furent transportés en Egyp-

te , où ils périrent de faim et de

misère. Telle étoit l'humanité des

Romains; jamais les empereurs chré-

tieus n'ont commis de barbarie sem-

blable.

Les juifs venoient à Mambré

pour y célébrer la mémoire de leur

père Abraham; les chrétiens orien-

taux , persuadés que celui des trois

anges qui avoit porté la parole à ce

patriarche étoit le Verbe éternel , y

alloient avec le respect religieux qui

est dû au divin consommateur de

C'est mal à propos qu'un critique

moderne a cru trouver de la contra-

diction entre ces trois historiens ;

les deux derniers parlent de ce qui

se faisoit à Mambré avant que Con-

stantin n'y eûtmis ordre ; Sozomène,

plus récent , raconte ce qu'on y

voyoit depuis que l'empereur y avoit

fait une réforme ; il dit précisément

la même chose que les deux autres ;

on peut s'en convaincre en confron-

tant leur narration .

MAMMILLAIRES , secte d'ana-

baptistes formée dans la ville de

Harlem , en Hollande , on ne sait

pas en quel temps . Elle doit son ori-

gine à la liberté que se donna un
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» tice , veritas , se sont rencontrées ,

l'équité et la paix se sout embras-

» sées , » etc.

»

Il est d'ailleurs évident que l'on

ne doit pas insister sur toutes les

circonstances de la parabole dont

Jésus-Christ se sert ; l'économe in-

fidèle ne possédoit point de riches-

ses , puisqu'il faisoit une remise aux

débiteurs de son maître , afin qu'ils

jeune homme de mettre la main sur

le sein d'une fille qu'il vouloit épou-

ser. Cette action ayant été déférée

au consistoire des anabaptistes , les

uns soutinrent que le jeune homme

devoit être excommunié ; d'autres

ne jugèrent pas la faute assez grave

pour mériter une excommunication .

Cela causa une division entre eux ;

les plus sévères donnèrent aux au-

tres le nom odieux de mammillai- le reçussent chez eux lorsqu'il se-

res . Cela ne marque pas qu'il y ait

beaucoup d'union , de charité et de

bon sens parmi les anabaptistes.

MAMMONA , terme syriaque

qui signifie l'argent , la monnoie , les

richesses ; il est dérivé de man ,

mon , compte ou nombre. Dans saint

Matthieu , c. 6 , ✯. 24 , Jésus-Christ

dit que
l'on ne peut servir Dieu et

les richesses , mammonæ.

Dans saint Luc , c. 16 , . 9 , le

Sauveur, après avoir cité l'exemple

d'un économe infidèle , qui se fit

des amis en leur remettantune partie

de ce qu'ils devoient à son maître,

dit à ses auditeurs : « Faites-vous

» des amis avec les richesses d'ini-

" quité, de mammoná iniquita-

tis . De là plusieurs incrédules ont

conclu que Jesus - Christ proposoit

un fort mauvais exemple et donnoit

une leçon pernicieuse , en conseil-

lant aux Juifs de se faire des amis

avec les richesses acquises injuste-

ment , comme s'il étoit permis de

faire l'aumône du bien d'autrui .

roit privé de son administration . Le

dessein du Sauveur étoit d'inspirer

aux hommes le détachement des

biens de ce monde , à plus forte rai-

son de les détourner de toute injus-

tice , soit dans l'acquisition , soit dans

l'usage des richesses .

MANDAITES , ou chrétiens de

saint Jean. C'est une secte de païens

plutôt que de chrétiens , qui est ré-

pandue à Bassora , dans quelques

endroits des Indes , dans la Perse

et dans l'Arabie , dont l'origine et la

croyance ne sont pas trop connues .

Quelques écrivains ont pensé que

dans l'origine c'étoient des juifs qui

avoient habité le long du Jourdain ,

pendant que saint Jean y donnoit

le baptême, qui avoient continué de

pratiquer cette cérémonie tous les

jours , ce qui les fit nommer hémé-

robaptistes; et qu'après la conquête

de la Palestine par les mahometans ,

ils s'étoient retirés dans la Chaldée

et sur le golfe Persique ; c'est ainsi

que d'Herbelot les a représentés

dans sa Bibliothèque orientale ; mais

cette conjecture n'est appuyée d'au-

cune preuve . Dans la réalité , ces

sectaires ne sont ni chrétiens , ni

Mais est-il bien décidé que mam-

mona iniquitatis signifie des riches-

ses acquises injustement? Il désigne

évidemment des richesses fausses et

trompeuses , de la monnoie de mau- juifs , ni mahométans.

vais aloi , puisque Jésus-Christ les Chambers dit que , tous les ans ,

oppose aux vraies richesses : quod

est quis credet vobis ? En

hébreu , en syriaque et en arabe ,

le même terme signifie vrai et vé-

rité , juste et justice , parce que la

justice ne trompe point. Ps . 84;

verum

11 ; La miséricorde et la jus-

ils célèbrent une fête de cinq jours ,

pendant lesquels ils vont recevoir

de la main de leurs évêques le bap-

tème de saint Jean ; que leur bap-

tème ordinaire se fait dans les fleu-

ves et les rivières , et seulement le

dimanche , que c'est ce qui leur a
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fait donner le nom de chrétiens de que chez les chrétiens. Si M. Four-

saint Jean. Mais on sait que de tout mont avoit exécuté la promesse

temps les Orientaux ont regardé les qu'il avoit faite de nous donner une

ablutions comme une cérémonie notice des livres de cette secte , qui

religieuse et un symbole de purifi- sont à la bibliothèque du roi , et qui

cation , que chez les païens le diman- sont écrits en vieux chaldéen , nous

che étoit lejour du soleil. Jusque-là la connoîtrions mieux. Mais ni cet

nous ne voyons chez les mandaïtes académicien , ni Fabricius , qui parle

aucune marque de christianisme , et des chrétiens de saint Jean , Salut.

c'est abuser du terme que de nom- lux Evang. p. 110 et 119 , ne

mer évéques les ministres de leur

religion.

que

nous apprennent point si ces pré-

tendus chrétiens ont pour principal

objet de leur culte les astres ; si , par

conséquent , ce sont de vrais sabiens

Dans les Mém. de l'Académ. des

Inscript. tome 12 , in-4° , p 16 ,

et t. 17 , in- 12 , p . 23 , M. Four- ou sabaïtes , comme on le prétend .

mont l'aîné dit que cette secte se Il y a une homélie de saint Grégoire

donne une origine très-ancienne , de Nazianze , contre les sabiens ;

et la fait remonter jusqu'à Abraham; l'Alcoran parle aussi de cette secte ,

de temps immémorial elle a eu et Maimonide en a souvent fait men-

des simulacres , des arbres et des tion ; mais sous le nom de sabiens

bois sacrés , des temples , des fêtes , ou zabiens , ce dernier entend les

une hiérarchie , un culte public , idolâtres en général : nous ne savons

même une idée de la résurrection donc pas s'il faut appliquer aux

future . Voilà des signes très-évidens mandaïtes en particulier ce que di-

de polytheisme et d'idolâtrie , et sent ces divers auteurs , puisque le

non dejudaïsme ou de christianisme. culte des astres a été commun à tous

Les astrologues , qui dominoient les peuples idolâtres. Le savant As-

chez les mandaïtes , forgeoient des sémani pense , d'après Maracci , que

dogmes , ou les rejetoient , selon les mandaïtes sont de vrais païens ,

leurs calculs astronomiques. Les uns qu'ils ont pris quelques opinions des

soutenoient que la résurrection de- manichéens , qu'ils n'ont emprunté

voit se faire au bout de neuf mille des chrétiens que le culte de la

ans, parce qu'ils fixoient à ce temps croix , et que c'est ce qui leur a fait

la révolution des globes célestes ; donner le nomdechrétiens . Biblioth.

d'autres ne l'attendoient qu'après orient. tome 4 , p . 609. Voyez As-

trente-six mille quatre cent vingt- TRES , PAGANISME , SABAÏSME.

six ans. Plusieurs admettoient dans

le monde , ou dans les mondes , une

espèce d'éternité , pendant laquelle

tour-à-tour ces mondes étoient dé-

truits et refaits. Toutes ces idées

étoient communes chez les anciens

Chaldéens.

On ajoute que les mandaïtes font

une mention honorable de saint

Jean-Baptiste, qu'ils le regardent

comme un de leurs prophètes , et

prétendent être ses disciples ; que

leurliturgie et leurs autreslivres par-

lent du baptême et de quelques au-

tres sacremens qui ne se trouvent

MANES , âmes des morts. L'in-

scription , diis manibus , que les

païens gravoient indistinctement sur

tous les tombeaux , démontre qu'ils

plaçoient au rang des dieux , des

morts qui souvent avoient été très-

vicieux , et qu'ils rendoient les hon-

neurs divins à des personnages qui

avoient plutôt mérité que leur mé-

moire fût flétrie.

A la vérité , les Romains n'accor-

doient les honneurs de l'apothéose

qu'aux empereurs ; c'étoit à eux seuls

que l'on bâtissoit des temples , et
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leçon plus pernicieuse que de leur

persuader que la vertu n'étoit pas

nécessaire pour être heureux après

la mort. Nous ne voyons plus à quoi

servoit l'enfer , décrit par les poètes ,

si ce n'est tout au plus à punir les

fameux scélérats qui avaient inspiré

de l'horreur par leurs crimes.

que l'on rendoit un culte public ;

mais chaqueparticulier avoit le droit

d'honorer de même chez lui tous les

morts qui lui avoient été chers : Ci-

céron , dans son ouvrage intitulé

Consolation , nous apprend qu'il avoit

fait batir une chapelle aux mánes de

Tullia sa fille. Dans le vestibule de

toutes les maisons considérables , il 3º Rien n'était plus inconséquent

y avoit un autel consacré aux dieux que les idées des païens touchant

lares , que l'on croyoit être les âmes l'état des morts et le séjour des âmes.

des ancêtres de la famille. L'inscription , Sit tibi terra levis, gra-

Pour excuser cette conduite, quel- vée sur les tombeaux , supposoit que

ques-uns de nos philosophes ont dit

qu'en donnant aux âmes des morts

le nom de dieux, les païens enten-

doient seulement qu'elles étoient

dans un état de béatitude ; que par

la mort du corps elles avoient acquis

un pouvoir et des connoissances su-

périeures à celles des mortels ; qu'el-

les pouvoient , par conséquent , les

instruire et les aider ; c'est pour cela

qu'on leur rendoit les honneurs ,

et qu'on les invoquoit à peu près

comme nous en agissons à l'égard

des saints .

l'âme du mort y étoit renfermée.

Pouvoit-on attribuer beaucoup de

puissance à un mort, quand on crai-

gnoit qu'il ne fût écrasé sous le poids

de la terrequi le couvroit? Le croyoit-

on fort heureux , quand on pensoit

qu'il avoit besoin de nourriture ,

qu'il pouvoit être attiré par l'odeur

des victimes , des mets , des libations

qu'on lui offroit ? Les poètes sem-

blent ne placer dans l'élysée que les

âmes des héros ; pour celles des hom-

mes du commun , soit vertueux , soit

vicieux, on ne sait pas trop ce qu'elles

devenoient .Cette comparaison n'a aucune jus-

tesse. 1º Les honneurs que l'on ren- On supposoit d'abord que les bon-

doit aux empereurs divinisés étoient nes âmes des ancêtres habitoient

précisément les mêmes que ceux que avec leur famille et la protégeoient ;

que l'on accordoit aux grands dieux, que celles des méchans , que l'on ap-

aux dieux du premier rang ; les uns peloit larves ou fantômes étoient er-

et les autres avoient des temples , des rantes sur la terre , où elles venoient

autels, des fêtes , des colléges de pré- effrayer et inquiéter les vivans . Cette

tres , et l'on ne sait pas jusqu'à quel opinion devoit donner une bien mau-

point les particuliers superstitieux vaise idée de la justice divine. Les

pouvoient impunément porter le cérémonies nocturnes que l'on em-

culte qu'ils rendoient à leurs ance- ployoit pour les apaiser, les menaces

tres . On sait qu'aujourd'hui à la que faisoient des personnes passion-

Chine le culte religieux est à peuprès nées de venir après leur mort tour-

réduit à ce seul objet. C'étoit dégra- menter leurs ennemis , devoient ètre

der la Divinité que de confondre pour les païens un sujet continuel

ainsi son culte avec celui des hom- de crainte et d'inquiétude ; ils étoient

mes ou des manes. toujours dans la même agitation que

les esprits foibles et peureux éprou-

vent parmi nous.

2º Il étoit absurde de supposer

dans l'état de béatitude des morts

qui ne l'avoient pas mérité , et que

l'on auroit dû croire plutôt tourmen-

tés dans les enfers par les furies. On

ne pouvoit donner aux vivans une

De là il résulte que la croyance

de l'immortalité des âmes n'avoit

presque aucune influence sur les

mœurs des païens ; elle ne servoit
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qu'à troubler leur repos. Il étoit

donc fort nécessaire que Dieu nous

éclairât sur ce point très important

par les lumières de la révélation ; ce

que nous en apprennent les livres

saints est , à tous égards , plus rai-

sonnable , plus consolant , plus pro-

pre à nous rendre vertueux que tout ||

ce qu'en ont dit les philosophes

ceux-ci n'en savoient pas plus que

le peuple sur l'état des âmes après

la mort.

:

Il n'est pas besoin d'une longue

discussion pour montrer que le culte

rendu aux saints dans le christia-

nisme , n'est sujet à aucun des in-

convéniens que nous reprochons au

culte des manes. Nous ne plaçons au

rang des bienheureux que des per-

sonnages qui ont édifié le monde par

des vertus héroïques , et dont la sain-

teté a été prouvée par des miracles ;

nous ne leur rendons pas le même

culte qu'à Dieu , puisque nous ne

leur attribuons point d'autre pou-

voir que d'intercéder pour nous au-

près de lui : ce que la foi nous en

apprend ne peut nous causer ni crain-

te, ni inquiétude , mais plutôt la con-

fiance en Dieu et la tranquillité.

les idées plus justes qu'ont eues les

peuples éclairés par la révélation : si

les incrédules avoient pris cette pei-

ne , ils auroient été moins témérai–

res . Il y a dans les Mém. de l'Acad.

des Inscript. , t . 1 , in- 12 , p. 33, une

bonne dissertation sur les lémures,

mánes, ou âmes des morts ; on peut

consulter encore Windet , de Vitá

functorum statu. Voyez NÉCROMAN→

CIE.

I

MANICHÉISME , système deMa-

nès, hérésiarque du troisième siècle,

qui admettoit deux principes créa-

teurs ou formateurs du monde , l'un

bon et auteur du bien , l'autre mau-

vais et cause du mal ; c'est ce que

l'on appelle autrement le dualisme

ou le ditheisme. Ce système , tout ab-

surde qu'il est , a duré si long-temps,

a pris tant de formes différentes , a

trouvé tant de défenseurs , a été at-

taqué par des hommes si célèbres ,

que nous ne pouvons nous dispenser

de l'examiner avec soin. Nous con-

sidérerons , 1º l'origine du manichéis-

me; 2º les erreurs qu'il renfermoit ;

3° ses progrès et sa durée. 4° Nous

prouverons qu'il est absurde à tous

On n'aperçoit chez les patriar- égards , et qu'il ne peut résoudre au-

ches , ni chez les juifs , aucun des cune difficulté. 5° Nous verrons com-

abus que les païens pratiquoient à ment il a été attaqué dans ces der-

l'égard des morts : il étoit sévère- miers temps. 6° Nous montrerons

ment défendu aux juifs d'évoquer

et d'interroger les morts, Deut. c. 18, de l'Eglise que par les philosophes .

c. quale mieux réfuté par les Pères

. 11 , et de leur faire des offrandes , 7º Nous examinerons l'apologie que

c. 26 , ✯. 14. Gelui qui avoit touché Beausobre a voulu en faire .

un cadavre étoit censé impur. Tobie

dit à son fils : « Mangez votre pain

» avec les pauvres , et couvrez leur

» nudité de vos vêtemens ; placez

>> votre nourriture sur la sépulture

» dujuste , et ne la mangez pas avec

» les pécheurs. » Tob. c. 4 , . 17 .

Il n'est pas question là d'une offrande

faite au mort , mais d'une aumône

faite aux pauvres à l'intention du

mort. Voy. MORTS , EVOCATION.

Il est toujours utile de comparer

les erreurs des nations païennes avec

I. Originedu manichéisme . On con-

çoit d'abord que c'est la difficulté de

concilier l'existence du mal avec la

bonté du Créateur, qui a conduit les

raisonneurs à supposer deux princi-

pes éternels , dont l'un a produit le

bien , l'autre a fait le mal. Il seroit

difficile de savoir quel a été le pre-

mier auteur de cette doctrine impie,

qui a été suivie par la plupart des

philosophes orientaux , surtout par

ceux de la Perse que l'on a nommés

les mages. La révélation nous en fait
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Manès ne fut donc pas créateur

du système des deux principes . Si

nous en croyons Plutarque , cette

doctrine remonte à la plus haute an-

tiquité , et se trouve chez toutes les

nations. Dans son traité d'Isis et d'O-

siris , Plutarque attribue le dualisme,

non-seulement aux Perses , aux Chal-

déens , aux Egyptiens et au commun

des Grecs , mais aux philosophes les

plus célèbres , tels que Pythagore ,

Empedocle , Héraclite , Anaxagore ,

Platon et Aristote . ( Ne IX , p . g . )

Spencer, dans sa dissertation de

assez sentir l'absurdité , en nous ap- || Cyrille de Jérusalem , qui écrivoit

prenant qu'un seul Dieu tout-puis- soixante -dix ans seulement après

sant a créé toutes choses. Dieu dit Manès , ne convient point que cet

souvent aux juifs : « C'est moi qui hérésiarque ait jamais été chrétien.

» donne la vie et la mort, qui frappe Catééh. 6, note 26 de Grancolas.

et qui guéris. » Deuteron. , c. 32,

f. 39, etc. Il dit par Isaïe : « C'est

» moi qui ai créé la lumière et les

• ténèbres , qui donne la paix et qui

» fais les maux , » c. 45, ¥ . 7. Čes

paroles sont adressées à Cyrus , près

d'un siècle avant sa naissance , comme

si Dieu avoit voulu le tenir en garde

contre les leçons des mages qui fu-

rent ses maîtres. Tobie , transporté

dans le voisinage de la Perse , disoit

de même : « C'est vous , Seigneur,

» qui affligez et qui sauvez , qui con-

» duisez au tombeau et qui en reti-

rez, » c. 13, †. 2. Mais les philo- Hirco emiss . c. 19 , sect. 1 , en parle

sophes ne pouvoient comprendre comme Plutarque. « Les Egyptiens,

comment un Dieu bon a pu faire le dit-il , appeloient le dieu bon Osi-

inal. ris, et le mauvais dieu Typhon.

Les Hébreux superstitieux ont

donné à ces deux principes , les

» noms de Gad et de Méni, la bonne

>> et la mauvaise fortune : et les Per-

» ses ont appelé le premier Oros-

made, ou plutôt Ormuzd, et le se-

cond Ahriman. Les Grecs avoient

de mème leurs bons et leurs mau-

» vais démons ; les Romains leurs

joves ou véjoves, c'est-à-dire des

dieux bienfaiteurs et des dieux

malfaisans. Les astrologues expri-

mèrent le mème sentiment pardes

signes ou des constellations , les

unes favorables et les autres ma-

lignes ; les philosophes par leurs

" principes contraires , en particu-

lier les pythagoriciens par leur

» monade et leur diade, etc.

}}

>>

>>

»

»

>>

>>

>>

Manès naquit dans la Perse l'an »

240. Selon les auteurs ecclésiasti- »

ques, ilfut acheté, dans son enfance,

par une veuve fort riche , qui le fit

instruire avec soin ; il lut les livres

d'unarabe nomméScythien , ou d'un

disciple de celui-ci nommé Buddas,

et y puisa son système , Socrate ,

Hist. ecclés., 1. 1 , c. 22. Mais selon

les historiens orientaux , Manès étoit

mage d'origine , et avoit été élevé

dans la religion de Zoroastre ; il fut »

instruit dans toutes les sciences cul- »

tivées par les mages ; il possédoit la

géométrie , l'astronomie, la musi-

que , la médecine , la peinture , et

se distingua par ces divers talens. Il

embrassa le christianisme dans l'âge »

mur, il lut l'Ecriture Sainte ; on pré-

tend meine qu'il fut élevé au sacer-

doce ; il entreprit de réformer tout

à lafois la doctrine des mages et celle

des chrétiens, ou de concilier en-

semble ces deux religions : lorsqu'on

s'aperçut qu'il altéroit la foi chré-

tienne, il fut chasséde l'Eglise . Mém.

de l'Acad. des Inscript . , tome 56,

in-12 , pag. 336 et suiv. Mais saint

>>

>>

Windet , dans sa dissert. de Vitá

functorum statu, p . 15 et suiv. , fait

la même remarque , et dit que l'on

découvre des vestiges de ce système

dans tout l'Orient , jusqu'aux Indes

et à la Chine. Beausobre dans son

Histoire critique de Manichée ou du

manichéisme, a cité ces auteurs , et

semble être de leur avis.
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Il nous paroît que tous ces savans

ont abusé de leur érudition . Il n'ont

pas mis assez de différence entre

ceux qui ont admis deux principes

éternels actifs , et ceux qui ont en-

visagé la matière éternelle comme

un principe passif; entre ceux qui

ont supposé deux principes incréés

et indépendans l'un de l'autre , et

ceux qui les ont considérés comme

des êtres produits et secondaires ,

subordonnés à une cause première

et unique . Or , selon Plutarque lui-

même , les Egyptiens admettoient

un Dieu supreme et créateur, qu'ils

nommoient Cneph ou Cnuphis , et

leur fable sur Osiris et Typhon n'a

pas un sens fort clair . Zoroastre, dont

nous avons à présent les ouvrages ,

enseigne que le bon et le mauvais

principe ont été produits par le

temps sans bornes ou par l'Eternel .

Zend-Avesta, t. 1 , 2 part. p. 414;

t. 2 , p. 343 et 344. Dans les Mém.

de l'acad. des Inscript. t. 69 , in-12 ,

pag. 123 , M. Anquetil s'est attaché

à faire voir que Zoroastre admettoit

la création proprement dite.

On ne prouvera jamais que les

Hébreux aient pris la bonne et la

mauvaise fortune pour deux person-

nages éternels , indépendans et créa-

teurs ; ce n'est point là non plus l'o-

pinion des astrologues qui ont dis-

tingué de bonnes ou de mauvaises

influences des étoiles et des planètes.

Nous avouons que les païens en

général ont honoré des dieux mal-

faisans ; mais ils croyoient aussi que

le même Dieu envoyoit tantôt des

bienfaits à un peuple pour récom-

penser sa piété , et tantôt des mal-

heurs , pour se venger d'une offense.

Le même Jupiter, auquel on attri-

buoit une victoire gagnée , étoit aussi

armé de la foudre pour faire trem-

bler les hommes . Homère suppose

que devant le palais de Jupiter il y

a deux tonneaux dans lesquels ce

dieu puise alternativement les biens

et les maux qu'il verse sur la terre ;

voilà son principal emploi . Les Grecs

et les Romains pensoient que les di-

vinités infernales ne pouvoient affli-

ger les hommes qu'autant que Jupi-

ter le leur permettoit . Ce n'est point

là le système des dualistes. Voilà

pourquoi Fauste le manichéen nioit

formellement que l'opinion de sa

secte , touchant les deux principes,

füt venue des païens . S. Aug. contra

Faustum, 1. 20 , c. 3. Les incrédules

sont-ils bien fondés à soutenir que

parmi nous le peuple est manichéen,

parce qu'il attribue souvent au dé-

mon les malheurs qui lui arrivent.

Quant aux philosophes , tels que

Pythagore et Platon , un savant aca-

démicien a fait voir qu'ils admet-

toient en effet deux principes éter-

nels de toutes choses , Dieu et la

matière , et qu'ils supposoient dans

celle-ci une âme distinguée de Dieu ;

mais il observe qu'il y avoit plusieurs

différences entre leur système et ce-

lui des mages , et que les académi-

ciens, les épicuriensetd'autres sectes

ne suivoient ni Pythagore , ni Platon.

Mém. de l'Acad. des Inscript. t. 50 ,

in- 12 , p. 355 et 377. Nous ne voyons

pas non plus le dualisme soutenu

dans les schasters des Indiens , ni

dans le Chou-King des Chinois . Ce

n'est donc pas un système aussi ré-

pandu que le supposent Beausobre ,

Windet , Spencer et d'autres criti-

ques.

Il faut avouer qu'avant Manès ,

Basilide, Valentin , Bardesanes, Mar--

cion et les autres gnostiques du se-

cond siècle l'avoient adopté ; et il est

probable que tous l'avoient pris dans

la même source , chez les mages de

la Perse et chez les autres philoso-

phes orientaux. Mais il paroît qu'ils

y avoient changé un point essentiel,

et qu'ils n'admettoient pas , comme

Zoroastre , que les deux principes

eussent été créés par l'Eternel ; ils

sembloient les avoir supposés tous

deux éternels et incréés .

Quoi qu'il en soit , Manès , pour
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duquel on ne pût contester l'authen-

ticité. Manès confondu fut obligé de

s'éloigner et de repasser dans la

Perse. Les uns disent que Sapor le

fit mourir, d'autres prétendent que

ce fut Varane IT ou Varane II , suc-

cesseurs de Sapor. Mais il laissa des

disciples qui eurent plus de succès

que lui : ils allèrent en Egypte , en

Syrie , au fond de la Perse et dans

l'Inde , porter la doctrine de leur

maître .

séduire les chrétiens et les amener

à ses sentimens, chercha dans l'Ecri-

ture-Sainte tout ce qui lui parut pro-

pre à les confirmer. Il vit que le

demon y est appelé la puissance des

ténèbres , le prince de ce monde ,

le père du mensonge , l'auteur du

péché et de la mort; il conclut que

c'étoit là le mauvais principe qu'il

cherchoit. L'Evangile dit qu'un bon

arbre ne peut porter de mauvais

fruits , que le démon est toujours

menteur comme son père , Joan. II. Erreurs enseignées par les ma-

c. 8 , y. 44. Donc , dit Manès , Dieu nichéens. Les disciples de Manès ne

ne peut être le père ni le créateur s'astreignirent point à suivre sa doc-

du démon. Il crut apercevoir beau- trine en toutes choses ; chacun d'eux

coup d'opposition entre l'ancien et l'arrangea selon son goût , et de la

le nouveau Testament ; il soutint manière qui lui sembla la plus pro-

que ces deux lois ne pouvoient pas pre à séduire les ignorans : Théodo-

etre l'ouvrage du meine Dieu. Jésus- ret a compté plus de soixante-dix

Christ avoit promis à ses apôtres sectes de manichéens , qui , réunis

l'esprit paraclet , ou consolateur : dans la croyance des deux principes,

c'est moi, dit Manès , qui suis cet ne s'accordoient ni sur la nature de

envoyé du ciel ; et il commença de ces deux êtres , ni sur leurs opéra-

précher. tions , ni sur les conséquences spé-

Un des premiers adversaires qu'il culatives ou morales qu'ils en ti-

rencontra , fut Archelaus , évêque roient. Cette remarque est essen-

de Charcar ou Cascar, dans la Mé- tielle. Comme les gnostiques étoient

sopotamie. Celui-ci étant entré en aussi divisés en plusieurs sectes ,

conférence avec Manès , vers l'anet que la plupart se réunirent aux

277, lui prouva qu'il n'étoit point manichéens , on ne doit pas être

envoyé de Dieu , qu'il n'avoit aucun étonné de la multitude des erreurs

signe de mission , que sa doctrine qu'ils rassemblèrent : dès le troi-

étoit directement contraire à l'Ecri- sième siècle , plusieurs de ces partis

ture-Sainte , et absurde en ellé- furent nommés brachites; ce nom

mène. Les actes de cette conférence peut signifier vil et méprisable.

sont encore existans ; ils ont été pu- Par la formule de rétractation

bliés par Zacagui, Collectan. monum. que l'on obligeoit les manichéens de

vel . Eccl. græcæ et latina , in-4° ; faire , lorsqu'ils revenoient à l'Eglise

Roma, 1698. C'est de ces actes que catholique , on voit quelle étoit leur

Socrate avoit tiré ce qu'il dit de croyance ; Cotelier l'a rapportée ,

Manès et de ses sentimens. Saint Cy- t . 1 des Pères apostoliques, p . 543 et

rille de Jérusalem , Catech. 6 , et suiv. Ce sont les mêmes erreurs que

saint Epiphane , Hær. 26 , paroissent Manès avoit soutenues dans sa con-

aussi les avoir consultés. Beausobre férence avec Archelaus. Selon leur

a voulu très-mal à propos révoquer opinion , les âmes ou les esprits sont

en doute l'authenticité de ce monu- une émanation du bon principe qu'ils

ment , parce qu'il renferme des cho- regardoient comme une lumière in-

ses opposées à ses idées ; mais si les

raisons qu'il y oppose étoient solides,

il n'y auroit pas un seul livre ancien

créée ; et tous les corps ont éte for-

mes par le mauvais principe qu'ils

nommoient Satan et la puissance

9..
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des ténèbres . Ils disoient qu'il y a l'âme de Jésus-Christ , comme une

des portions de lumière renfermées portion de la lumière divine sem-

dans tous les corps de la nature , qui blable en nature aux autres âmes ,

leur donnent le mouvement et la quoique plus parfaite ; ainsi leur doc-

vie , qu'ainsi tous les corps sont ani- trine , touchant le mystère de la

més ; que ces âmes ne peuvent se sainte Trinité , n'étoit rien moins

réunir au bon principe que quand qu'orthodoxe. Ils soutenoient que

elles ont été purifiées par différentes le Fils de Dieu ne s'étoit incarué

transmigrations d'un corps dans un qu'en apparence ; que sa naissance ,

autre conséquemment ils nioient ses souffrances , sa mort , sa résur-

la résurrection future et les supplices rection , son ascension , n'avoient été

de l'enfer. Ils faisoient contre l'his- qu'apparentes : ainsi l'avoient déjà

toire de la création une multitude soutenu plusieurs anciens héréti-

d'objections que les incrédules ré- ques . Couséquemment les mani-

pètent encore aujourd'hui , et ils chéens ne rendoient aucun culte à la

expliquoient la formation d'Adamcroix ni à la sainte Vierge ; ils pré-

et d'Eve d'une manière absurde. tendoient que l'âme de Jésus-Christ

s'étoit réunie au soleil , et que celles

des élus s'y réunissoient de même :

c'est pour cela qu'ils honoroient le

Comme selon leur sentiment , les

âmes ou les portions de lumière se

trouvoient par la génération plus

étroitement unies à la matière qu'au- soleil et les astres , non-seulement

paravant , ils condamnoient le ma-

riage , parce qu'il n'aboutit disoient-

ils , qu'à perpétuer la captivité des

âmes. Mais on les accusa de se per- stance de Dieu même.

mettre toutes les turpitudes que peut

inspirer la passion de la volupté , et

que l'on avoit déjà reprochées aux

gnostiques ; c'est l'écueil dans lequel

sont tombées toutes les sectes qui

ont osé réprimer l'union légitime

des deux sexes .

comme le symbole de la lumière

éternelle , et comme le séjour des

âmes pures , mais comme la sub-

Comme ils prétendoient que les

âmes se purifioient par des transmi-

grations , l'on ne voit pas qu'elle

vertu ils pouvoient attribuer au bap-

tème ni aux autres sacremens : aussi

employoient-ils d'autres cérémonies

faites par leurs élus ou leurs pré-

Puisqu'ils croyoient les plantes et tendus évêques , auxquelles ils attri-

les arbres animés , c'étoit un crime , buoient le pouvoir d'effacer tous les

suivant eux , de cueillir un fruit ou péchés ; ils furent aussi accusés de

de couper un brin d'herbe ; mais ils pratiquer une espèce d'eucharistie

se permettoient de manger ce qui abominable . Beausobre soutient que

avoit été cueilli , coupé ou arraché c'est une calomnie ; mais les preuves

par d'autres , pourvu qu'ils fissent qu'il en rapporte ne sont pas fort

profession de détester ce crime pré- convaincantes. Il ne réussit pas

tendu . Quelques-uns d'entre eux ju- mieux à les justifier contre l'accusa-

gèrent au contraire qu'ils faisoient tion de magie que l'on a souvent re-

une bonne œuvre , en délivrant ainsi nouvelée . Mosheim soutient que

une âme des liens qui l'attachoient cette pratique détestable étoit une

à la matière. Par la même raison , conséquence inévitable des principes

ils auroient dû approuver l'action de des manichéens. Instit. Hist. Christ.

tuer les animaux , et même l'homi- 2 part. c. 5 , p . 351 .

cide ; mais quels hérétiques ont ja-

mais raisonné conséquemment?

Ils avouoient que Jésus- Christ a

donné aux hommes une loi plus par-

Il paroit qu'ils regardoient la per- faite que l'ancienne ; ils s'attachoient

sonne du Verbe divin , ou plutôt | même à décrier toutes les lois et les
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institutions de Moïse , à noircir tou-

tes les actions des personnages de

l'ancien Testament, à trouver , des

contradictions entre celui-ci et l'E-

vangile . C'est ce qu'avoient déjà fait

avant eux Basilide , Carpocrate, Ap-

pellès , Gerdon et Marcion : Saint

Augustin , contra Advers. legis et

proph. 1. 2 , c. 12 , n. 39. Les mani-

chéens n'avoient pas plus de respect

pour les saints du christianisme , ni

pour leurs images , que pour ceux

de l'ancienne loi ; mais ils élevoient

jusqu'aux nues et respectoient à

l'excès leurs propres docteurs. Ils

altéroient à leur gré le texte des

évangiles et des épîtres de saint Paul;

ils soutenoient que les passages de

ces livres qu'on leur opposoit avoient

été corrompus ; ils composèrent un

nouvel Evangile et d'autres livres ,

et ils les mirent entre les mains de

leurs prosélytes ; ou du moins ils

adoptèrent des livres apocryphes

que d'autres avoient forgés.

les livres saints accommodés à leur

doctrine , et en blamant les pasteurs

de l'Eglise catholique , qui en défen-

doient , disoient-ils , la lecture au

peuple. Manès n'étoit peut-être pas

l'auteur de toutes ces fourberies ;

mais ses sectateurs en firent souvent

usage.

Un de leurs docteurs , nommé

Aristocrite , enseignoit qu'au fond

les religions païenne , juive , chré-

tienne , convenoient dans le prin-

cipe et dans les dogmes , qu'elles ne

différoient que dans les termes et

dans quelques cérémonies. Partout ,

disoit-il , on croit un Dieu suprême

et des esprits inférieurs ; partout des

récompenses et des peines dans une

autre vie ; partout on voit des tem-

ples , des sacrifices , des sacremens

des prières , des offrandes , etc.; il

n'est question que d'en bien prendre

le sens. Cet artifice à été mis en

usage par plusieurs autres héréti-

ques.

>>

»

Toutes ces impiétés auroient ré- Les manichéens , poursuivis et

volté les hommes de bon sens , si on punis dès leur naissance , se crurent

les leur avoient présentées à décou- la dissimulation , le mensonge , le

vert ; mais aucune secte d'hérétiques parjure , les fausses professions de

n'a su aussi bien déguiser sa doc- foi permis. Quelques - uns eurent

trine, et ménager la crédulité de ceux l'audace d'accuser Jésus-Christ de

qu'elle vouloit séduire , que celle des cruauté , parce qu'il a dit : « Si quel-

manichéens. Pour en imposer aux qu'un me renie devant les hom-

catholiques , ils affectoient de se ser- » mes , je le renierai devant mon

vir des expressions de l'Ecriture- » Père . Ils soutirent que ces pa-

Sainte , et des termes usités dans roles avoient été fourrées dans l'E-

l'Eglise . Ils faisoient semblant d'ad- vangile.

mettre le baptême , et par là ils en-

tendoient Jésus-Christ qui a dit : Je

suis une source d'eau vive ; de rece-

voir l'eucharistie , et c'étoient les

paroles de Jésus-Christ , qui sont le

pain de vie ; d'honorer la croix , et

c'étoit encore Jésus-Christ étendant

les bras ; d'honorer la Mère de Dieu ,

et ils désignoient ainsi la Jérusalem

céleste ; de respecter saint Paul et

saint Jean , mais ils donnoient ce

nom à deux personnages de leur

secte , etc. Ils flattoient leurs disci-

ples, en leur mettant entre les mains

Ajoutons à ces supercheries l'af-

fectation d'une morale austère et

d'une voie mortifiée , un extérieur

modeste et composé , une adresse

singulière à travestir et à décrier la

doctrine , la conduite , les mœurs

du clergé catholique , l'attention de

ménager et de concilier les diffé-

rentes sectes séparées de l'Eglise ;

nous ne serons plus surpris de voir

le manichéisme faire des progrès

rapides. Ce n'est pas la seule fois

que ce manége des hérétiques ait

réussi. Saint Augustin , malgré la



140 MAN MAN

apôtres . Mais les apôtres ont con-

proscrit d'avance les manichéens et

toute leur postérité jusqu'à la fin des

siècles. En rejetant les dogines et les

pratiques dont nous venons de par-

pénétration de son génie , fut pris à

ce piége dans sa jeunesse ; mais dé- damné les gnostiques : donc ils ont

trompéparlalecture des livres saints ,

il attesta qu'il avoit embrassé le ma-

nichéisme sans le connoître par-

faitement , moins par conviction que

par le plaisir de contredire et d'em- ler , les manichéens ont déclaré la

barrasser les catholiques , parce que guerre à l'Eglise catholique : donc

les coryphées de la secte flattoient ces dogmes et ces pratiques étoient

sa vanité et le combloient d'éloges établis dans l'Eglise au troisième

lorsqu'il avoit paru vaincre dans la siècle ; ce ne sont pas des inven-

dispute. Aussi trouvèrent-ils en lui , tions nouvelles , comme les protes-

après sa conversion , un adversaire tans ont voulu le persuader. Les

redoutable qui ne cessa de les dé- manichéens ne vouloient honorer

inasquer et de les confondre .
ni la sainte Vierge , ni la croix ,

parce qu'ils nioient la réalité de

l'incarnation et de la rédemption ;

rejetant nos sacremens , ils y sub-

protestans voudroient - ils signer la

même profession de foi ?

III. Progrès et durée du mani-

chéisme. On sait que les Perses étoient

ennemis jurés de l'empire romain :

le manichéisme , né dans la Perse ,

ne pouvoit manquer d'ètre odieux

aux empereurs ; ils le regardèrent

comme un rejeton de la religion des

Beausobre a cependant trouvé

bon de contester et de pallier la

plupart des erreurs attribuées aux

inanichéens ; il accuse les Pères destituoient d'autres cérémonies . Les

l'Eglise de les avoir exagérées par

un faux zèle , et pour se ménager

le droit de persécuterces hérétiques .

Par la meine raison , les Pères ont

sans doute aussi calomnié les diffé-

rentes sectes de gnostiques avec

lesquelles les manichéens se sont

alliés. Mais à qui devons-nous plu-

tôt nous fier , aux Pères de l'Eglise

qui ont conversé avec les mani- mages. Diocletien ne fit pas plus de

chéens , qui ont lu leurs livres , qui

leur ont fait abjurer leurs erreurs ,

lorsqu'ils se sont convertis ; ou à un

protestant qui n'a eu aucun de ces

moyens pour les connoître , et qui

se trouve intéressé à les justifier

pour l'honneur de sa propre secte ?

Comme les protestans ont voulu

se donner pour prédécesseurs les

sectaires du douzième et du trei-

zième siècle , dont plusieurs étoient

manichéens , il a bien fallu prendre

le parti de ces derniers contre l'E- se multiplier dans les ténèbres , par

glise catholique. Ces hérétiques re- les moyens dont nous avons parlé.

jetoient les sacremens , le culte de Sur la fin du quatrième siècle , il y

la sainte Vierge , des saints , de la avoit en Afrique des manichéens

croix , des images , aussi bien que qui furent combattus par saint Au-

les protestans ; voilà , selon ceux- gustin ; ils pénétrèrent même eu

ci , des témoins de la vérité qui re- Espagne , puisque Priscillien y en-

montent jusqu'au troisième siècle , seigna leurs erreurs et celles des

et en les réunissant aux gnostiques gnostiques : ses sectateurs furent

nous parviendrons au temps des nommés priscillianistes .

grâce aux manichéens qu'aux chré-

tiens , et les premiers furent traités

avec la même sévérité par les em-

pereurs suivans qui avoient em-

brassé le christianisme . Pendant

deux cents ans , depuis 285 jus-

qu'en 491 , ces hérétiques furent

bannis de l'empire , dépouillés de

leurs biens , condamnés à périr par

différens supplices ; les lois portées

contre eux sont encore dans le code

Théodosien. Ils ne laissèrent pas de
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En 491 , la mère de l'empereur fortes , et soutinrent plus d'une fois

Anastase , qui étoit manichéenne , la guerre contre les empereurs; mais

fit suspendre dans l'Orient l'effet vers la fin du neuvième siècle , ils

des lois portées contre eux ; ils joui- furent défaits dans une bataille et

rent ainsi de la liberté pendant vingt- entièrement dispersés.

suite.

sept ans ; mais ils en furent privés Quelques-uns se réfugièrent dans

sous Justin et ses successeurs. Vers la Bulgarie , et furent connus sous

le milieu du septième siècle , une le nom de Bulgares ; d'autres pé-

autre manichéenne , nommée Gal- nétrèrent en Italie , se firent des

linice , fit élever ses deux fils Paul || établissemens dans la Lombardie ,

et Jean dans ses erreurs , et les envoyèrent des prédicateurs en

envoya precher en Arménie. Paul France et ailleurs. L'an 1022 , sous

s'y rendit célèbre par ses succès , le roi Robert , quelques chanoines

et les manichéens y prirent le nom d'Orléans se laissèrent séduire par

de panliciens. Il eut pour succes- la morale austère et la piété appa-

seur un nommé Silvain , qui entre- rente des manichéens ; ils furent

prit d'ajuster le manichéisme avec condamnés au feu. Cette hérésie fit,

les expressions de l'Ecriture-Sainte , plus de progrès en Provence et en

et de se servir d'un langage ortho- Languedoc , surtout dans le diocèse

doxe ; par cet artifice , il fit croire d'Albi , d'où ses sectateurs furent

à une infinité de personnes que sa nommés albigeois. Les conciles que

doctrine étoit le christianisme le l'on tint contre eux , les efforts que

plus pur. Cest sous cette nouvelle l'on fit pour les convertir , la croi-

forme qu'elle se reproduisit dans la sade même que l'on forma pour

leur faire la guerre , les supplices

Il y eut cependant des schismes auxquels on les condamna , ne pu-

parmi les pauliciens ; vers l'an 810 , rent les anéantir. Au douzième et

ils étoient partagés sous deux chefs , au treizième siècle , cette secte se

dont l'un se nommoit Sergius , et reproduisit sous les noms de her-

l'autre Baanès les sectateurs de riciens , pétrobrusiens , poplicains ,

celui-ci , furent appelés baanites . Ils cathares etc. Les semences qu'ils

sefirent meme une guerre sanglante , avoient jetés en Allemagne et en

mais ils furent réunis par un certain Angleterre , furent le premier gerine

Théodote. L'aversion de ces sec- des hérésies des hussites et des

taires pour le culte de la croix , des wicléfites , qui ont préparé les voies

saints et des images , leur concilia au protestantisme.

l'affection des Sarrasins mahomé-

tans , qui faisoient pour lors des ir- nichéens avoient abandonné le dog-

ruptions dans l'empire : l'hérésie me fondamental de leur secte , l'hy-

desiconoclastes ou briseursd'images, pothèse des deux principes ; ils ne

qui se forma sur la fin du huitième parloient plus du mauvais principe

siècle , venoit de la doctrine des ma- quecomme nous parlons du démon ,

nichéens et de celle des malomé- et ils faisoient remarquer l'empire

de celui-ci parla multitude des dés-

L'an 841 , l'impératrice Théodo- ordres qui régnoient dans le monde.

ra , zélée pour le culte des images , Mais ils avoient conservé leurs au-

ordonna de poursuivre à la rigueur tres erreurs sur l'incarnation et sur

les manichéens : on prétend qu'il en les sacremens , leur aversion pour le

perit plus de cent mille par les sup- culte des saints , de la croix et des

plices ; alors ils se liguèrent avec images , leur haine contre les pas-

les Sarrasins , se bâtirent des places teurs de l'Eglise catholique , et le li

tans.

Dans ces derniers temps , les ma-
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bertinage raffiné dans lequel en-

traîne ordinairement une fausse spi-

ritualité.

:

En considérant ces différentes

révolutions du manichéisme , quel-

ques écrivains se sont imaginé que

la persécution constante exercée

contre ces sectateurs a été la prin-

cipale cause de leur propagation ;

l'on nous permettra d'en juger au-

trement. Nous nedisconvenons point

que le secret et la nécessité de se

cacher ne soit un attrait pour la cu-

riosité , et augmentent le désir de

connoître une doctrine proscrite ;

mais les manichéens employoient

assez d'autres ruses pour séduire les

simples nous verrons ci-après que

leurs sophismes ne pouvoient man-

quer d'étourdir tous ceux qui n'a-

voient aucune notion de philosophie.

Ils firent plus de progrès pendant la

paix dont ils jouirent sous le règne

d'Anastase , que pendant les temps

de rigueur ; ils se multiplièrent da-

vantage dans la Perse où ils étoient

soufferts , que dans l'empire romain

où ils étoient proscrits ; cette secte

n'a été éteinte dans l'Orient que par

l'esprit intolérant du mahométisme .

Les empereurs chrétiens furent

principalement déterminés à sévir

les crimes dont on

les accusoit ; la morale corrompue

qui s'ensuivoit de leurs principes ,

leuraversion pourle mariage et pour

l'agriculture , le libertinage secret

par lequel ils séduisoient les fem-

mes , leurs parjures , la licence avec

laquelle ils calomnioient l'Eglise et

ses ministres , etc. , sont des excès

qui ne peuvent être tolérés par un

gouvernement sage . Lorsque l'im-

pératrice Théodora les poursuivit à

feu et à sang , ils étoient mêlés avec

les ennemis de l'empire et placés

sur les frontières ; la politique , plus

que la religion , dirigeoit sa con-

duite. En Afrique , où ils étoient

foibles et paisibles , saint Augustin

ne fut jamais d'avis d'employer

contre eux
par7

contre eux la violence , ni de faire

exécuter les lois portées contre leurs

prédécesseurs . Quand on condamna

aux supplices les priscillianistes

d'Espagne , saint Léon ne désap-

prouva pas cette conduite , parce

que leur doctrine et leurs mœurs

mettoient le trouble dans la société

civile . Si l'on sévit contre les albi-

geois , c'est qu'ils s'étoient rendus

redoutables par leurs excès. V. AL-

BIGEOIS PRISCILLIANISTES , Ainsi ,

c'est toujours la conduite des héréti-

ques , encore plus que leur doctrine ,

qui a décidé de la douceur ou de la

rigueur avec laquelle on les a trai-

tés.

On dit que si , au lieu de lois pé-

nales , les évêques avoient fait de

bonnes réfutations du manichéisme ,

il auroit probablement fait moins de

progrès ; on se trompe encore :

dans tous les siècles cette erreur a

été solidement réfutée par les Pères :

nous le verrons dans un moment ;

et si l'on excepte les deux ou trois

époques dont nous avons parlé , les

lois portées contre les manichéens

n'ont jamais été exécutées à toute

rigueur. Voyez Tillemont , tome 4 ,

p. 407 et suiv.

IV. Le manichéisme est absurde

à tous égards ; il ne peut résoudre

la difficulté tirée de l'origine du mal.

Bayle qui avoit employé toutes les

ressources de son esprit à pallier l'ab-

surdité du système des deux prin-

cipes , a été forcé enfin de convenir

que cela n'est pas possible. Second

éclairciss. à la findu Dict. Crit. § 5.

Voici une partie des preuves qui le

démontrent , et qui ont été em-

ployées par les Pères de l'Eglise .

1 Il est abusurde de supposer

un être éternel , nécessaire , exi-

stant de soi - même , et de ne lui ac-

corder qu'un pouvoir borné ; une

nécessité d'être absolue , et cepen-

dant bornée , est une contradiction :

rien n'est borné sans cause. Or , un

être éternel et nécessaire n'a point
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de cause. Il est encore plus absurdegion des ténèbres. Confér. d'Arche-

d'admettre un être éternel et né- laüs , n. 21 et suiv.

cessaire essentiellement mauvais ; Get hérésiarque manquoit de bon

c'est prétendre que le mal est une sens , lorsqu'il disoit que les âmes

substance ou un attribut positif , ce ou les esprits sont des portions de

qui est évidemment faux . Une troi- lumière ; ce seroit donc des corps.

sieme absurdité est de supposer deux L'esprit est un être simple et indi-

étres éternels et nécessaires , indé- visible ; il ne peut faire partie d'un

pendans l'un de l'autre , quant à autre esprit , ni , par conséquent ,

l'existence , et qui cependant peu- en sortir par émanation ; il ne peut

vent se gèner l'un l'autre , s'empê- cominencer d'être que par création .

cher mutuellement d'agir d'une ma- Le bon principe , être simple et né-

nière conforme à leur nature , se cessaire , a-t-il pu perdre une par-

rendre réciproquement mécontens tie de sa substance , en laissant éma-

et malheureux. L'être éternel et ner de lui d'autres esprits? S'il a le

nécessaire est donc essentiellement pouvoir créateur , tout autre pou-

unique , indépendant , doué d'une voir que le sien est inutile et ab-

puissance infinie , par conséquent surde .

du pouvoir créateur ; alors il n'est

pas plus besoin d'admettre deux

principes que d'en admetire mille ,

puisqu'un seul suffit.

Une quatrième absurdité est d'i- faut que la matière dont il les a for-

maginer du mal avant la création ,

lorsqu'il n'y avoit encore aucun être

auquel le mauvais principe pûtnuire .

Aussi Archelaus soutint contre Ma-

nès , qu'il est impossible qu'une

substance soit essentiellement et

absolument mauvaise , puisque le

mal n'est rien de positif , mais seu-

lement la privation d'un plus grand

bien. Confér. n. 16. Tertullien a fait

ces mêmes argumens contre Her-

mogène et contre Marcion , et saint

Augustin les a répétés.

Les manichéens ne s'entendoient

pas eux-mêmes , en soutenant que

le mauvais principe a fait les corps .

S'il ne les a pas tirés du néant , il

més soit éternelle , et voilà un troi-

sième principe éternel. Les corps

sont-ils , aussi-bien que les âmes ,

des portions de lumière dérobées

au bon principe ; ou sont - ce des

portions de ténèbres , qui ne sont

qu'une privation ? Rien n'est plus

ridicule que de regarder les corps

comme essentiellement mauvais.

Puisque le corps et l'âme de l'hom-

me sont évidemment faits l'un pour

l'autre , ils ne peuvent pas être l'ou-

vrage de deux principes ennemis

l'un de l'autre ; il en est de mème

de toutes les parties de l'univers ;

l'unité de plan et de dessein dé-

montre évidemment l'action d'un

seul Créateur intelligent et sage.

Confér. d'Archél. n. 20.

2º Manès n'étoit pas moins ri-

dicule , lorsqu'il concevoit le bon

principe , comme une lumière , et le

mauvais sous l'idée des ténèbres ; la

lumière est un corps ; les ténèbres

n'en sont que la privation. Pouvoit-

il dire par quelle barrière la région 3 Dans le système de Manès,

de la lumière avoit été de toute éter- les deux principes agissent d'une

nité séparée de celle des ténèbres? manière contraire à leur nature ; le

comment les ténèbres , qui ne sont bon principe est impuissant , timi-

qu'une privation , avoient pu faire de , injuste , imprudent ; le mau-

une irruption dans la région de la vais est plus puissant , plus sage ,

lumière ? On concevroit plutôt que plus habile. Selon lui , avant la nais-

la lumière , par son mouvement , sance du monde , la région de la lu-

avoit fait une irruption dans la ré- mière , séjour du bon principe , étoit
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de toute éternité absolument séparée de mal que de bien , et qu'à tout

de la région des ténèbres , habitée prendre , ce monde ne peut pas

par le mauvais ; le premier , crai- ètre l'ouvrage d'un Dieu bon. Puis-

guant une irruption de la part de son qu'il s'ensuivoit de leur doctrine

ennemi , lui abandonna une partie que le mauvais principe a été plus

des âmes , afin de sauver le reste. puissant et plus habile que le bon ,

Mais ces âmes étoient une partie pourquoi a-t-il laissé subsister daus

de sa substance , et n'avoient com- ce monde autant de bien qu'il y en

mis aucun péché ; c'étoit donc une a ? Il n'est pas moins difficile de

injustice de les abandonner pour concilier le bien qui existe avec la

jamais à la tyrannie du mauvais puissance et la malice du mauvais

principe. Y avoit-il à craindre que principe , que d'accorder le mal qui

des barrières éternelles passent être règue avec la puissance d'un Dieu

rompues? Ainsi , en refusant de re- bon.

connoître un Dieu , unique auteur

du bien et du mal , on le suppose

mauvais en toutes manières. Ibid. |

n . 24 , 25 , 26. Saint Augustin , de

Morib. Manich. c . 12 , n . 25 , etc.

4º Dans ce même système , toute

religion est inutile , est absurde ;

nous ne pouvons rien espérer de

notre piété et de nos vertus , et

nous n'avons rien à craindre pour

nos crimes. Quoi que nous fassions ,

le Dieu bon nous sera toujours pro-

pice , et le mauvais principe nous

sera toujours contraire. Tous deux

agissent nécessairement selon l'in-

clination de leur nature , et de toute

l'étendue de leurs forces ; tout est

donc la suite d'une nécessité fatale

et inévitable. Or , dans l'hypothèse

de la fatalité , il n'y a plus ni bien ,

ni mal moral ; il n'y a plus que bon-

heur et malheur ; autant vaut sup-

poser que tout est matière. Cette

doctrine est destructive de toute loi

et de toute société ; ce n'est pas

sans raison que l'on a regarde les

manichéens comme des ennemis

dont il falloit purger le monde. S'ils

n'ont pas commis tous les crimes

dont ils ont été accusés , ils n'ont

pas agi conséquemment.

6' Enfin, l'on demandoit aux

manichéens , puisque la même âme

fait tantôt le imal et tantôt le bien ,

par lequel des deux principes a-t-

elle été créée? Si c'est par le bon ,

il s'ensuit que le mal peut naître de

la source de tout bien ; si c'est par

le mauvais , le bien peut donc pro-

venir du même principe que le mal :

ainsi , la maxime fondamentale du

manichéisme se trouve absolument

fausse et entièrement détruite.

5° Non- seulement il leur étoit

impossible de prouver qu'il y a des

substances absolument mauvaises

par leur nature , mais ils étoient

incapables de faire voir qu'il y a

dans l'univers , tel qu'il est , plus

Il n'est donc pas étonnant que ,

dans la conférence avec Archelaus ,

Manès ait été honteusement réduit

au silence , et que ses disciples

les plus habiles aient toujours été

confondus par saint Augustin. C'est

très-mal à propos que les censeurs

des Pères de l'Eglise prétendent que

l'on ne s'est pas donné la peine de

réfuter les manichéens , et que l'on

a trouvé qu'il étoit plus aisé de les

punir.

Il est évident que Zoroastre , qui

supposoit que les deux principes

avoient été créés par le temps sans-

bornes , ne pouvoit satisfaire à la

difficulté tirée de l'origine du mal.

Avant de les créer , l'Eternel de-

voit prévoir le mal qui résulteroit

de leurs opérations , et il devoit

s'abstenir plutôt de rien produire ,

que de permettre l'introduction du

mal par la malice du mauvais prin-

cipe. Bayle ne paroît pas y avoir fait

attention.
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Ce critique n'est pas mieux fondésance , et que les maux physiques

à dire qu'à la vérité le système de sont nécessairement attachés aux

Manès est absurde en lui-même , ||lois que Dieu a établies pour faire

et qu'il est aisé de le réfuter direc- éclater cette puissance mème. Il

tement; que néanmoins , dans le conclut que la bonté de Dieu n'exi-

détail , il paroît mieux d'accord avec geoit point qu'il créat un monde

les phénomènes que le système or- exempt de maux physiques , puis-

dinaire , et semble mieux résou- que ce monde possible n'auroit pas

dre les objections. Déjà il est dé- été meilleur à son égard que le nô-

montré qu'il n'en résout aucune et tre. I observe que le mal moral

ne satisfait à rien ; et nous ferons n'est qu'un abus que l'homme fait

voir que les Pères n'ont pas moins de sa liberté , et qu'il n'étoit pas

réussi à résoudre la grande difficulté meilleur par rapport à Dieu de pré-

de l'origine du mal , qu'à réfuter di- venir cet abus que de le permet-

rectement le manichéisme. Mais il tre ; qu'en le prévenant il se se-

est bon de considérer auparavant de roit écarté du plan qu'il avoit formé

quelle manière les philosophes du de conduire l'homme par le mobile

dernier siècle s'y sont pris , pour des peines et des récompenses. Au

satisfaire à cette célèbre objection , lien que Bayle et les manichéens

et pour réfuter Bayle. affectent d'exagérer la quantité de

mal physique et moral répaudu sur

la terre , King l'exténue autant qu'il

peut , et fait à ce sujet plusieurs ré-

flexions très-sensées .

V. Manière dont le manichéisme

a été combattu dans le dernier sie-

cle. Bayle étoit un adversaire assez

redoutable , pour éveiller l'atten-

tion des meilleurs philosophies. Pour les réfuter , Bayle employa

MM. King , Jacquelot , La Placette , les propres principes de son adver-

Leibnitz , Le Clerc , le père Male- saire. Puisque , de l'aveu de King ,

branche , ont exercé leur plume Dieu a créé le monde , non pour

contre lui. Il n'en est pas deux qui son intérêt ni pour sa gloire , mais

aient posé les mêmes principes , et , pour communiquer sa bonté , il de-

comme il arrive assez souvent , les voit préférer l'exercice de sa bonté

questions accessoires qu'ils ont trai- à celui de sa puissance ; et puisque

tées ont presque toujours fait perdre tout est également bon par rapport

de vue l'objet principal . Il s'agissoit à lui , il devoit choisir par préfé-

de savoir si le monde , tel qu'il est , rence le plan , les lois , les moyens

peut être l'ouvrage d'un Dieu tout- les plus avantageux aux créatures ;

puissant et infiniment bon ; nous c'est ce qu'il n'a pas fait . Nous mon-

sommes obligés d'abréger beaucoup trerons ci-après le sophisme renfer-

le détail de cette dispute. mé dans cette réplique de Bayle.

king , archevêque de Dublin , Jacquelot , au contraire , dans

dans un traité de l'Origine du mal , un ouvrage intitulé : Conformité de

posa pour principe que Dieu a créé la foi et de la raison , posa pour

le monde pour exercer sa puissance principe que Dieu a créé l'univers

et pour communiquer sa bonté ; pour sa gloire ; conséquemment

mais qu'aucun objet extérieur n'é- qu'il a créé l'homme libre , alin

tantbon par rapport à lui , les choses qu'il fut capable de glorifier Dieu et

ne sont bonnes que parce que Dieu de le connoître par ses ouvrages ,

les a choisies. Il dit que Dieu a voulu qu'un être intelligent et libre , étant

exercer sa bonté , mais de la ma- le plus parfait ouvrage de Dieu , il

nière la plus conforme au dessein manqueroit quelque chose à la per-

qu'il avoit d'exercer aussi sa puis- fection de l'univers , si l'homme

V. 10
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n'étoit pas libre et capable de pro-

duire le mal moral par l'abus de sa

liberté. Il ajouta que la bonté de

Dieu ne l'obligeoit point à créer

l'homme dans l'état des bienheu- Dieu pouvoit faire . On ne peut pas

reux , parce que c'est un état de

récompense , au lieu que celui des

hommes sur la terre est un état

d'épreuve .

sion du mal soit nécessairement

entrée dans ce plan , cela n'empêche

pas que , tout calculé , ce monde ne

soit le meilleur de tous ceux que

dire néanmoins que Dieu a voulu

positivement le mal moral , ou le

péché ; il a seulement voulu un

monde dans lequel le péché devoit

entrer , et dans lequel ce mal seroit

compensé par les biens qui en ré-

sulteroient.

Bayle répliqua , 1 ° que Dieu ,

trouvant en lui-même et dans ses

perfections une gloire infinie et un

souverain bonheur , ne peut avoir

créé le monde pour sa gloire ; qu'il

l'a créé plutôt par bonté et pour

avoir des ètres auxquels il pût faire

du bien. 2º Que l'on ne voit pas

en quoi le mal physique ni le mal

moral , contribuent à la perfection

de l'univers ni à la gloire de Dieu ;

que , sans ôter à l'homme sa liberté ,

Dieu pouvoit lui faire éviter le malment le plan qu'il a jugé le meilleur :

moral ou le péché ; qué , puisque

l'état des bienheureux est plus par-

fait que le nôtre , Dieu pouvoit

plutôt y placer l'homme que dans

l'état d'épreuve . Autre sophisme

que nous aurons soin de relever.

Nous ignorons ce que Bayle au-

roit répondu s'il avoit encore été

vivant ; mais il est évident que

l'optimisme borne témérairement la

puissance de Dieu , en supposant

qu'il n'a pas pu faire mieux qu'il n'a

fait . Cette opinion donne encore

atteinte à la liberté divine , en sou-

tenant que Dieu a choisi nécessaire-

La Placette , dans un écrit inti-

tulé Réponse à deux objections

de M. Bayle , attaqua le principe

de ce critique , et soutint qu'il n'est

pas démontré que Dieu ait créé le

monde uniquement par bonté et

pour rendre ses créatures heureu-

ses ; que Dieu peut avoir eu des

desseins que nous ignorons. Comme

Bayle mourut dans le temps que La

Placette faisoit imprimer son ou-

vrage , il n'eut pas le temps de

répliquer ; il auroit dit , sans doute ,

que des desseius que nous ignorons

ne peuvent pas nous servir à expli-

quer ce que nous voyons , ni à ré-

soudre une difficulté.

Leibnitz , pour attaquer Bayle ,

embrassa l'optimisme ; il prétendit ,

dans ses Essais de Théodicée , que

Dieu , prêt à créer l'univers , avoit

choisi le meilleur de tous les plans

possibles ; que , quoique la permis-

d'où il résulte que tout est néces-

sairement tel qu'il est. Enfin , puis-

qu'il est impossible à l'esprit de

l'homme de saisir le système phy-

sique et moral de l'univers dans sa

totalité et dans ses différens rap-

ports , nous sommes incapables de

juger si le tout est le mieux possible.

Voyez OPTIMISME .

Le Clerc a eu recours à un autre

expédient ; comme la plus forte ob-

jection de Bayle portoit sur la longue

durée du mal physique et moral

dans ce monde , et sur leur éternité

dans l'autre , Le Clerc , pour affoi-

blir cette difficulté , adopta l'orige

nisme ; il prétendit , dans son Par-

rhasiana , que les peines des dam-

nés finiroient un jour ; qu'ainsi les

biens et les maux de cette vie n'é-

toient que des momens destinés à

élever enfin l'âme à la perfection et

au bonheur éternel.

cetteBayle répondit que , si

hypothèse diminuoit la difficulté

tirée de l'existence du mal , elle ne

la détruisoit pas ; qu'il est contraire

à la bonté de Dieu de conduire les

créatures à la perfection par le péché,
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et au bonheur par les souffrances , || fondé l'ordre physique du monde ;

pendant qu'elle pouvoit les y faire il passe pour constant parmi les

parvenir autrement : il y a encore théologiens , que tout miracle est

dufaux dans cette réponse.

Dans le dessein de dissiper en-

tièrement toutes les objections , le

père Malebranche partit du même

principe que Jacquelot ; il dit que

Dieu étant un Etre souverainement

parfait , aime l'ordre , qu'il aime les

choses à proportion qu'elles sont

aimables , qu'il s'aime par consé-

quent lui-même d'un amour infini ;

de là ce philosophe conclut que ,

dans la création du monde , Dieu

n'apu se proposer pour fin principale

que sa propre gloire. Il n'y auroit ,

dit-il , aucune proportion entre un

monde fini quelconque et la gloire

de Dieu , si , en le créant , Dieu

ne s'étoit proposé l'incarnation du

Verbe , qui donne aux hommages

des créatures un prix infini. D'ail-

leurs , Dieu infiniment sage doit

agir par des volontés générales , et

non par des volontés particulières ;

or, pour prévenir tous les péchés ,

il auroit fallu que Dieu interrompît

les lois générales et suivit des lois

particulières ; d'où l'on voit qu'eu

egard aux différentes perfections de

Dieu , à sa bonté , à sa sagesse , à

sa justice , il a fait à ses créatures

tout le bien qu'il pouvoit leur faire.

Ce système du père Malebranche

fut attaqué par le docteur Arnaud .

Sans examiner les raisons qu'il y

opposa , il nous paroît dur de ne

pouvoir répondre à des objections

purement philosophiques et qui

viennent naturellement à l'esprit

des ignorans , que par la révélation

d'un mystère aussi sublime que ce-

lui de l'incarnation , et d'être obligés

de savoir s'il falloit absolument le

péché originel et ses suites , pour

que le Verbe divin pût s'incarner .

En second lieu , nous ne voyons

pas en quel sens Dieu , en faisant

des miracles , suit les lois générales

qui a établies , et sur lesquelles est

une exception ou une dérogation à

ces lois. Nous voyons encore moins

dans quel sens un plus grand nom-

bre de grâces efficaces accordées aux

hommies auroient interrompu le

cours des lois générales . Enfin cette

hypothèse semble supposer, comme

celle de Leibnitz , que Dieu a fait

nécessairement tout ce qu'il a fait.

Nous l'exposerons et nous la réfu-

terons avec plus d'étendue au mot

OPTIMISME .

N'y a-t-il donc pas une méthode

plus simple de résoudre les objec-

tions des manichéens? Pour y sa-

tisfaire , les Pères de l'Eglise n'ont

point eu recours à des systèmes

arbitraires ; ils n'ont embrassé ni

l'optimisme , ni la fatalité , ni l'hy-

pothèse des lois générales. Bayle ,

à la vérité , a prétendu que si les

Pères avoient eu à disputer contre

des philosophes plus habiles que les

manichéens , ils auroient eu de la

peine à résoudre leurs argumens ;

nous soutenons , au contraire , qu'ils

ont réfuté d'avance les sophismes de

Bayle et des philosophes de toutes

les sectes : nous ignorons pourquoi

les modernes n'ont pas trouvé bon

de s'en tenir aux vérités établies

par les Pères.

VI. Réponses des Pères de l'Eglise

aux objections des manichéens . Il ne

faut pas oublier ce que nous avons

dit ci- devant , qu'avant Manès le

système des deux principes avoit

été embrassé par la plupart des

sectes de gnostiques ; Valentin , Ba-

silide , Bardesanes , Marcion et d'au-

tres , avoient fait les mêmes objec-

tions , et avoient été réfutés par les

Pères. Tertulien , dans ses livres

contre Marcion , l'auteur des Dia-

logues contre ce même hérétique ,

attribués autrefois à Origène ; Ar-

chélaüs , dans sa conférence avec

Manès ; saint Augustin , dans ses
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divers ouvrages , etc. , ont tous suivi |

la même méthode ; ils ont posé deux

maximes d'une vérité palpable , qui

font disparoître les difficultés. Déjà ,

dans l'article MAL et ailleurs , nous

en avons fait voir la solidité : nous

sommes forcés de nous répéter en

peu de mots.

qui est plus parfaite ; ainsi l'homme

est imparfait en comparaison des

anges , mais il est beaucoup plus

parfait que les brutes ; et dans la

meme espèce les divers individus

sont plus ou moins parfaits les uns

que les autres. L'imperfection ab-

solue seroit le néant , et il n'y a

point de perfection absolue que

celle de Dieu.

1º Le mal n'est ni une substance ,

ni un être positif, mais c'est la pri-

vation d'un plus grand bien ; il n'y

a dans le monde ni bien ni mal

absolu ; ils ne sont tels que par

comparaison. Tout bien créé étant

essentiellement borné , renferme né-

cessairement une privation ; il est

censé mal en comparaison d'un plus

grand bien , et il est mieux en com-

paraison d'un moindre bien . Puis-

qu'il n'est aucun être qui ne ren-

ferme quelque degré debien , il n'en

est aucun qui soit absolument mau-

vais. Quand on dit qu'il y a du mal

dans le monde , cela signifie seule-

ment qu'il y a moins debien qu'il ne

pourroit yenavoir. Lorsqu'on ajoute

qu'un Dieubon ne peut pas faire le

mal , si l'on entend qu'il ne peut pas

faire un bien moindre qu'un autre ,

cela est faux et absurde. Quand on

affirme qu'il ne peut faire que du

bien , si l'on veut dire qu'il ne peut

faire que ce qui est le mieux pos- vingts ans , et qui n'a éprouvé dans

sible , c'est une autre absurdité. toute sa vie que quelques instans

Quelque bien que Dieu fasse , il peut d'une douleur légère , est très-heu-

toujours faire mieux , puisque sa reux en comparaison de celui qui a

puissance est infinie ; le mieux pos- souffert plus long-temps et plus vio-

sible seroit l'infini actuel créé , qui lemment; il est certainement dans

renferme contradiction . S. August . le cas de bénir et de remercier Dieu .

1. 3 , de Lib. arb . c. 5 , n. 12 et

suiv. L. de Morib. Manich. c . 4 ,

n. 6; Op. imperf. 1. 5 , n. 58 et

Aussi les philosophes qui se plai-

gnent du mal qu'il y a dans le

monde , entendent principalement

par mal la douleur ou le mal-etre

des créatures sensibles. Or , quoi-

qu'un seul instant de douleur lé-

gère nous paroisse un mal positif et

absolu , il ne nous ôte cependant pas

le sentiment d'un bien- être habi-

tuel dont nous avons joui ; ou dont

nous espérons de jouir ; ce n'est

donc pas un mal pur et sans mé-

lange de bien ; c'est même un bien

en comparaison d'une douleur plus

longue et plus aigue, et il n'est per-

sonne qui ne choisît l'un préféra-

blement à l'autre. Un mal pur pour-

roit-il être un objet de préférence?

Le bien-être ou le bonheur, le mal-

ètre ou le malheur ne sont donc

encore que deux termes de compa-

raison. Un homme qui avécu quatre-

etc.

་

Lorsque Bayle et ses copistes

ont osé soutenir qu'un seul instant

de douleur légère est un mal pur ,

60 , positif, absolu , une objection in-

Ce principe évident est applicable vincible contre la bonté de Dieu ,

aux trois espèces de maux que dis- ils se sont joué des termes. Quand

tinguent les philosophes. Ils appel- ils ajoutent qu'un Dion bon se doit

lent mal l'imperfection des créa- à lui-même de rendre ses créatures

tures ; mais il n'en est aucune qui heureuses , nous leur demandons

n'ait quelque degré de perfection ; quel degré précis de bonheur il

elle n'est censée imparfaite que leur doit, et quelle doit en être la

quand on la compare à une autre durée ; et nous les défions de l'as-
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bien ; mais le pouvoir de choisir

entre le bien et le mal vaut certai-

nement mieux que l'instinct pure-

donc pas une faculté absolument

mauvaise . S. August. L. 11 , de

Genesi ad Lit. c. 7 , n . 9 .

Un philosophe qui soutient que

Dieu ne peut ni vouloir ni per-

mettre le mal moral ou le péché ,

doit démontrer qu'un ètre intelli-

gent, capable de vertu et de vice ,

est absolument mauvais ou absolu-

mentmalheureux ; commentle prou-

vera-t-il ?

signer. Quelque heureuse que l'on

suppose une créature sur la terre ,

elle pourroit l'ètre davantage , et elle

sera toujours censée malheureusement animal des brutes ; ce n'est

en comparaison des bienheureux du

ciel. Le bonheur de ceux-ci n'est

absolu que parce qu'il est éternel ;

il pourroit augmenter , puisqu'il y

a entre les saints divers degrés de

gloire et de bonheur, et la félicité

des uns a commencé plus tôt que

celle des autres. Enfin , lorsque

Bayle soutient qu'un Dicu bon ne

peut conduire à ce bonheur éternel

par un seul instant de souffrance ,

il choque directement le bon sens.

Si en affirmant que Dieu doit

nous rendre heureux , l'on entend

qu'il doit nous rendre contens , il

ne tient qu'à nous de l'ètre. Un

saint qui souffre se croit heureux ,

bénit Dieu , et se réjouit de son

état ; un épicurien se croit malheu-

reux , parce qu'il ne peut pas goû-

ter autant de plaisirs qu'il voudroit :

que prouve la fausse idée qu'il se

fait du bonheur?

Nous n'imitons point l'opiniâ-

treté des stoïciens , qui ne vou-

loient pas avouer que la douleur fût

un mal , mais nous soutenons que

ce n'est point un mal pur et absolu ,

qui rende l'homme absolument mal-

heureux , qui lui ôte tout sentiment ||

du bien-être, qui prouve de la part

de Dieu un défaut de bonté envers

les créatures.

La troisième espèce de mal , qui

est le péché , ne vient point de

Dieu , mais de l'homme , c'est l'a-

bus libre et volontaire d'une faculté

bonne et avantageuse . Ceux qui

Soutiennent que la liberté est un

mal , un don funeste , puisque c'est

le pouvoir de se rendre éternelle-

ment malheureux , en imposent ;

c'est aussi le pouvoir de se rendre

éternellement heureux par la vertu .

Cette faculté seroit , sans doute ,

meilleure et plus avantageuse , si

c'étoit le seul pouvoir de faire le

2° Un second principe évident ,

posé par les Pères de l'Eglise , c'est

que la bonté de Dieu étant jointe à

une puissance infinie , on ne doit

point la comparer à la bonté de

l'homme dont le pouvoir est très-

borné. L'homme n'est censé être

bon qu'autant qu'il fait tout le bien

qu'il peut faire ; à l'égard de Dieu

cette règle est fausse , puisque Dieu

peut faire du bien à l'infini ; on ne

trouveroit donc jamais le degré de

bien auquel la bonté divine doit

s'arrêter. S. Aug. L. contra Epist.

Fundam. c . 30 , n. 33 ; c. 37 ,

n. 43 ; Epist. 186 , ad Paulin. c. 7 ,

n. 22 , etc. Bayle lui-même a été

forcé de reconnoître l'évidence de

cette vérité.

Mais que fait-il ? Il l'oublie et la

méconnoît dans tous ses raisonne-

mens. Il prétend qu'un Dieu infini-

ment bon ne peut ni affliger ses créa-

tures , ni permettre le péché , parce

que si un père , une mère , un ami,

un roi , etc. , faisoient de même , ils

ne seroient pas bons . Dès que toutes

ses comparaisons sont démontrées

fausses , tous ses sophismes ne si-

gnifient plus rien .

Tel est cependant l'unique fon-

dement sur lequel il a soutenu ,

contre King , que Dieu , en créant

le monde , devoit choisir par préfé-

rence le plan , les lois , les moyens

les plus avantageux aux créatures ;
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contre Jacquelot , que l'état des ||

bienheureux étant plus parfait que

le nôtre , Dieu devoit plutôt y placer

l'homme que dans l'état d'épreuve ;

contre Le Clerc , qu'il étoit plus

digne d'une bonté infinie, de con-

duire l'homme au bonheur éternel

par les plaisirs que par les souf-

frances , etc. Pourquoi Dieu devoit

il faire tout cela ? Parce qu'un

homme ne seroit pas censé bon ,

s'il ne le faisoit pas lorsqu'il le peut.

Ainsi , Bayle argumente constam-

ment sur l'idée de mieux , de ce

qui est plus avantageux , plus digne

de la bonté de Dieu , idée qui con-

duit à l'infini , et il compare toujours

cette bonté à celle d'un homme :

double sophisme par lequel il éblouit

ses lecteurs, et que les incrédules

ne cessent de répéter.

Mais les Pères , et en particulier

saint Augustin , l'ont détruit d'a-

vance par les deux principes qu'ils

ont posés , et qui sont d'une évidence

palpable ; aujourd'hui l'on nous dit

que les Pères n'ont pas répondu so-

lidement aux objections des mani-

chéens. Est-on venu à bout de ren-

verser les deux vérités qui ont été

la base de leurs réponses ?

soit que commencer, Catech. 6 ; il y

avoit un assez grand nombre de ces

hérétiques dans la Palestine .

Plusieurs critiques protestans ont

accusé saint Augustin d'avoir sou-

tenu , dans ses ouvrages contre les

pélagiens , des sentimens tout con-

traires à ceux qu'il avoit établis

contre les manichéens : c'est une

calomnie que nous réfutons ail-

leurs. Voyez SAINT AUGUSTIN .

VII. Examen de l'Histoire critique

de Manichée et du manichéisme , pu-

bliée par Beausobre. Si nous entre-

prenions de relever tous les défauts

de cet ouvrage , il en faudroit faire

un presque aussi considérable ; mais

comme ils ont été avoués et remar-

qués déjà par d'habiles protestans ,

en particulier par Mosheim, et par

Brucker, et que nous avons occasion

d'en parler dans plusieurs autres

articles , nous nous bornerons dans

celui-ci à quelques observations gé-

nérales .

1° Beausobre fait profession de

n'ajouter foi à aucun témoignage

contraire à l'idée qu'il s'est formée

du manichéisme. Il récuse celui des

Pères de l'Eglise , parce qu'ils ont

été trop crédules , que par un faux

Saint Augustin n'a pas moins zèle ils ont exagéré les torts des hé-

réussi à démasquer les fausses vertus rétiques , et qu'ils ont affecté de pu-

dont les manichéens faisoient pa- blier tout ce qui pouvoit en rendre

rade. Il leur démontre que leur abs- la personne odieuse. Il n'a point

tinence n'est qu'une gourmandise d'égard aux aveux de quelques-

raffinée , que leur chasteté est très- uns des défenseurs du manichéisme ,

équivoque , qu'ils se font un scru- parce que c'étoient des ignorans qui

pule de blesser une plante , pendant ont mal saisi les principes et la doc-

qu'ils laisseroient mourir de faim un
trine de leur maître. Il fait encore

pauvre catholique ou un malade , moins de cas de la confession de

plutôt que de cueillir un fruit pour ceux qui ont abjuré cette

le soulager. Il leur reproche plu- pour se réconcilier à l'Eglise ; c'é-

sieurs vices très-odieux ; il devoit toient des transfuges qui calom-

connoître leurs mœurs , puisqu'il nioient la secte qu'ils abandonnoient,

avoit été leur disciple pendant neuf selon la coutume de tous les apo-

et sûrement la perte d'un pa- stats . Il ne se fie point aux auteurs

reil proselyte dut leur être très- grecs , parce qu'ils ne savoient pas

sensible . Saint Cyrille de Jérusalem la langue dans laquelle Manès a

les a peints à peu près de même , écrit , et qu'ils connoissoient inal la

dans le temps que leur secte ne fai- philosophie des Orientaux .

ans ,

erreur

L'on
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doit plutôt s'en rapporter aux écri- veut que l'on attribue du moins leur

vains perses , chaldéens , syriens , égarement à une intention louable .

arabes , égyptiens , même aux juifs Malheureusement cette condescen-

cabalistes . Cependant parmi ces au- dance n'a plus lieu à l'égard des

teurs , il n'y en a pas un seul duquel Pères de l'Eglise ; il prend toujours

on puisse affimer , avec certitude , dans le sens le plus odieux ce qu'ils

qu'il avoit lu les livres originaux de ont dit ; il ne se fait pas même seru-

Manès. Aussi Brucker blame avec pule de falsifier un peu leurs passa-

raison cette prévention de Beau- ges , et de les traduire à sa manière :

sobre , Histoire critique de la Phi- il a grand soin de noircir leurs in-

losoph. tom. 3 , pag. 489 ; tom. 6 , tentions , lorsqu'il ne peut pas cen-

pag. 550. Mosheim , de même , surer leur doctrine. Est - ce à tort

Instit. Hist. christ. 2º part. cap. 6 , que Brucker lui a reproché d'avoir

pag. 331. entrepris de justifier tous les héré-

tiques aux dépens des Pères de l'E-

glise? Ibid.

2º Ce critique ne veut pas que

l'on attribue aux manichéens ni à

aucune secte hérétique , par voie de 4º Il a cru excuser suffisamment

conséquence , des erreurs qu'elle les erreurs des manichéens , lors-

desavoue ou qu'elle n'enseigne pas qu'il a découvert quelques opinions

formellement ; mais il se sert de à peu près semblables dans les écrits

cette même voie de conséquence des docteurs catholiques , ou chez

pour les justifier ; ils n'ont pas pu , d'autres sectes hérétiques , ou dans

dit-il , soutenir telle erreur , puis- quelque école de philosophie. II

qu'ils ont soutenu telle autre opinion s'étonne de ce que nous réprouvons

qui est incompatible avec cette er- avec tant de rigueur les opinions

reur . Au contraire , quand il s'agit des mécréans , pendant que nous

desPères de l'Eglise , il leur attribue excusons les Pères et tous ceux que

toutes les absurdités possibles par nous nommons orthodoxes. Avec un

voie de conséquence , et il s'oppose peu de réflexion , il auroit vu , entre

à ce que l'on se serve de ce moyen les uns et les autres , une différence

pour les justifier, parce que , selon qui justifie notre conduite et qui

lui , les Pères n'ont pas été toujours condamne la sienne . Lorsqu'un doc-

d'accord avec eux-mêmes. Ainsi il teur catholique a eu quelque opi-

accuse ceux même qui ont admis la nion singulière ou fausse , il ne s'est

création d'avoir cru Dieu corporel , pas avisé de l'ériger en dogme , de

comme si ces deux opinions pou- censurer le sentiment des autres ,

voientcompatirensemble ; il soutient d'opposer le sien à celui de l'Eglise ,

que quelques autres n'ont pas cru la de se donner pour inspiré ou pour

présence réelle de Jésus-Christ dans apôtre destiné à réformer le chris-

l'Eucharistie, parce qu'ils se sont ex- tianisme . Voilà ce qu'ont fait les

primés d'une manière qui ne paroît hérésiarques et leurs partisans ; ils

pas s'accorder avec cette croyance . se sont élevés contre la croyance de

A son avis , les Pères et les héréti- l'Eglise ; ils lui en ont opposé une

ques ont été tantôt conséquens , et autre qu'ils soutenoient plus vraie ;

tantôt inconséquens , suivant qu'il ils ont regardé comme des incré-

lui est utile de le supposer. dules et des réprouvés ceux qui ne

3 Par un motif de charité exem- vouloient pas l'embrasser ; quelques-

plaire , il interprète toujours dans le uns , comme Manès , se sont dits

sens le plus favorable les opinions éclairés par le Saint-Esprit , et sus-

des sectaires , et lorsqu'il n'est pas cités de Dieu pour réformer la doc-

possible d'excuser leur doctrine , il trine chrétienne ; cette conduite a-
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t-elle mérité de l'indulgence et des

ménagemens .

que la croyance chrétienne , si les

Peres ont réfuté solidement cette

hypothèse , s'ils ont répondu suffi-

sainment aux objections ; l'on auroit

vu par là si Manès raisonnoit mieux

ou plus mal qu'eux . Beausobre n'a

fait ni l'un ni l'autre . Il s'est mis

dans l'esprit que cet hérésiarque

étoit l'un des plus beaux génies de

struits de la philosophie orientale ;

le croirons - nous sur sa parole ,

quand nous voyons que le système

de cet imposteur n'est qu'un com-

posé bizarre de pièces rapportées ,

dont il a pris les unes chez les mages

de Perse, les autres chez les gno-

stiques et les marcionites , les autres

chez les chrétiens dont il a défiguré

tous les dogmes , et que ce système

ne satisfait en aucune manière à la

principale difficultéque l'auteurvou-

loit éviter ?

5 Beausobre étoit-il en état de

prouver que les disciples de Manès

ont conservé fidèlement sa doctrine

dans tous les lieux où ils l'ont por-

tée , en Perse , en Syrie , en Egypte ,

en Grèce , en Afrique , en Espagne ,

en Italie ; qu'ils n'ont pas usé du

privilege commun à tous les sec- l'antiquité , et l'un des mieux in-

taires , de changer de sentiment

quand il leur plaît? Il a reconnu lui-

meme que les manichéens étoient

divisés en plusieurs sectes ; qu'ils

n'avoient pas tous le mème senti-

ment , et que ceux d'Afrique étoient

des ignorans , t. 2 , p . 529, 575, etc.

Ce n'est donc pas par la doctrine de

pareils disciples que l'on peut juger

de celle de Manès , ni au contraire ;

comment Beausobre a-t-il étý cer-

tain qu'aucun manichéen n'a ensei-

gué les erreurs que les Pères ont

attribuées à cette secte insensée et

impie ? Les variations du mani-

chéisme out dû augmenter lorsqu'il

a passé successivement aux priscil- viné le plan du manichéisme , qu'en

lianistes , aux pauliciens , aux bul-

gares , aux bogomiles , aux albigeois .

Si les écrits de Luther et de Calvin

étoient perdus , pourroit- on juger

de leurs sentimens par ce qui est

enseigné aujourd'hui chez les diffé-

rentes sectes de protestans ? Brucker

a reproché à Beausobre de n'avoir

pas su distinguer les différentes épo-

ques de la philosophie orientale , de

n'avoir pas eu égard aux révolu-

tions qui y sont survenues ; l'on a

encore plus de raison de se plaindre

de ce qu'il n'a pas daigné distinguer

les différentes époques du mani- pas tout. Manès étoit un séditieux ,

chéisme. Mais il a voulu tout con-

fondre , afin de donner une plus

libre carrière à ses conjectures.

6º La première chose qu'il au-

roit du faire étoit d'examiner si

l'hypothèse des deux principes sa-

tisfait ou ne satisfait pas à la diffi-

culté de l'origine du mal , si elle met

mieux à couvert la bonté de Dieu

Entin , quand la méthode de

Beausobre seroit plus juste et plus

sensée , quand il auroit mieux de-

résulteroit - il pour l'apologie de

Manès? Rien : plus on lui suppose

de lumière , plus on le fait paroître

coupable. C'étoit un imposteur,

puisqu'il se donnoit pour apôtre de

Jésus - Christ , sans avoir aucune

preuve de mission ; c'étoit un fana-

tique , puisqu'il préféroit la doctrine

des philosophes orientaux à cellede

Moïse , dont la mission divine étoit

prouvée , et qu'il se flattoit de con-

cilier celle de Jésus-Christ avec les

rêveries de Zoroastre. Beausobre

avoue ces deux points ; mais ce n'est

puisqu'il prétendoit changer la re-

ligion des Perses , et en introduire

une nouvelle qu'il avoit forgée , sans

être revêtu d'une autorité divine ; il

méritoit le supplice que le roi de

Perse lui fit subir. C'étoit un mau-

vais raisonneur, puisque son hypo-

thèse ne servoit à rien pour résou-

dre la difficulté de l'origine du mal.
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Enfin , c'étoit un blasphémateur ,

qui , sous prétexte de justifier la

bonté de Dieu , défiguroit tous les

autres attributs de la Divinité , la

puissance , la sagesse , la justice , la

véracité de Dieu. Est-ce à tort que

les Pères de l'Eglise ont été indignés

de ses attentats ?

marque , parce qu'elle met au jour

la blessure profonde que la préten-

due réforme a faite à la religion , et

qu'elle prouve l'aveuglement dont

l'hérésie ne manque jamais de frap-

per les esprits les plus éclairés d'ail-

leurs. Voyez PERES DE L'EGLISE ,

HÉRÉTIQUES , etc.

MANIPULE. Voyez HABITS SA-

CERDOTAUX .

Si , en faisant l'histoire du mani-

chéisme , Beausobre n'a point eu
MANIFESTAIRES , secte d'ana-

d'autre dessein que de faire briller baptistes qui parurent en Prusse dans

ses talens , il a parfaitement réussi ; le dernier siècle ; on les nommoit

on ne peutpas montrer plus d'esprit, ainsi , parce qu'ils croyoient que c'é-

d'érudition , de sagacité , une logi- toit un crime de nier ou de dissimu-

que plus subtile ni plus insidieuse , ler leur doctrine , lorsqu'ils étoient

plus d'habileté à donner une appa- interrogés. Ceux qui pensoient au

rence de vérité aux conjectures les contraire qu'il leur étoit permis de

plus hardies et aux paradoxes les la cacher , furent nommés clancu-

plus singuliers ; c'est à juste titre | laires. Voyez ANABAPTISTES .

que cet ouvrage lui a procuré beau-

coup de réputation , surtout parmi

les protestans. Mais il avoit d'autres

vues. Par intérêt de système , il lui

importoit de confirmer les protes- MANNE DU DÉSERT. (N° X ,

tans dans le mépris qu'ils ont pour p. 1x . ) Lorsque les Israélites , sortis

les Pères et pour la tradition , et de l'Egypte et arrivés au désert de

dans leurs préventions contre l'E- Sinaï , furent pressés par la faim, ils

glise , parce qu'elle n'a jamais voulu murmurèrent , et se plaignirent de

tolérer les hérétiques ; nous ne dou- ne pas trouver de quoi manger. Nous

tons pas qu'à cet égard il n'ait en- lisons dans l'Exode , c. 16 , qu'il y

core eu le plus grand succès. Il a eut le matin une abondante rosée

produit un autre effet que l'auteur autour de leur camp , et que l'on vit

ne prévoyoit peut-être pas ; il a la terre couverte de grains menus ,

fourni aux incrédules une ample semblables à la gelée blanche . Voilà ,

matière pour calomnier le christia- dit Moïse aux Israélites , le pain ou

nisme dès sa naissance , pour prou- la nourriture que Dieu vous donne.

ver qu'immédiatement après la mort L'historien sacré ajoute que

des apôtres , notre religion n'a eu ressembloit à la graine de coriandre

pour défenseurs que des hommes blanche , et qu'elle avoit le goût de

crédules , mauvais raisonneurs , pas- la plus pure farine mêlée avec le

sionnés et fourbes , peu scrupuleux miel . Il est dit encore, Num. c. 11 ,

en fait de fraudes pieuses , auxquels . 7 , que le peuple , après l'avoir

onne peut donner aucune confiance. ramassée, la broyoit sous la meule ,

Si elle avoit Dieu pour auteur, sans ou la piloit dans un mortier, la fai-

doute il ne l'auroit pas mise en de soit cuire dans un pot , et en faisoit

si mauvaises mains . Mosheim n'a des gâteaux qui avoient le goût d'un

pas pu dissimuler cette pernicieuse pain pétri à l'huile.

conséquence qui s'ensuit de la criti-

que trop hardie des protestans . Inst.

Hist. christ. c. 5 , p . 330.

la manne

Nous ne croyons pas qu'il soit fort

nécessaire de disserter sur l'étymo-

logie du nom hébreu man; c'est un

Nous répétons souvent cette re- monosyllable , mot primitif, qui ,

10..
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dans les langues anciennes et mo-

dernes , signifie ce qu'on mange , la

nourriture. A la vérité, Moïse,Exode,

chap . 16 , . 15 , semble rapporter

ce nom à l'étonnement des Israé-

lites , qui , voyant la manne pour

la première fois , dirent man hu ,

qu'est-ce que cela? Mais le texte hé-

breu peut avoir un autre sens.

Quelques littérateurs ont voulu

persuader que la manne n'avoit rien

de miraculeux , puisqu'il en tombe

encore aujourd'hui , soit dans le dé-

sert de Sinaï , soit dans d'autres lieux C'est donc avec raison que Moïse

de la Palestine, dans la Perse et dans fait envisager aux Hébreux cette

l'Arabie. C'est, disent-ils , une espèce nourriture comme miraculeuse , leur

de miel , et cette nourriture pouvoit dit qu'elle avoit éte inconnue à leurs

perdre sa vertu purgative dans les pères , et que Dieu lui-même dai-

estomacs qui y étoient accoutumés. gnoit la leur préparer. Deut. c. 8 ,

Il est évident que cette conjecture . 3. Aussi Dieu ordonna d'en con-

n'est d'aucun poids . Niebuhr, dans server dans un vase qui fut placé à

son Voyage d'Arabie , dit que l'on côté de l'arche dans le tabernacle ,

recueille à Ispalan , sur un petit afin de perpétuer la mémoire de ce

buisson épineux , une espèce de bienfait.

manne assez semblable à celle des Plusieurs interprètes ont pris à la

Israëlites , mais elle n'a pas les mê- lettre ce qui est dit de la manne dans

mes propriétés , et ce voyageur n'en le livre de la Sagesse , qu'elle avoit

a point vu de telle dans le désert tous les agrémens du goût et toute

de Sinaï . On auroit beau chercher la douceur des nourritures les plus

parmi toutes les espèces de manne excellentes , qu'elle se proportion-

connues, onn'en trouvera aucunequi noit à l'appétit de ceux qui en man-

ressemble à celle que Dieu envoyoit geoient , et se changeoit en ce que

à son peuple ; il en résultera tou- chacun souhaitoit. Sap. c. 16, ¥. 20 .

jours que celle-ci étoit miraculeuse. Mais , selon l'explication de Josèphe

En Orient et ailleurs , la manne et d'autres commentateurs , cela sig-

ordinaire ne tombe que dans cer- nifie seulement que ceux qui en

taines saisons de l'année ; celle du mangeoient la trouvoient si déli-

désert tomboit tous les jours , ex- cieuse , qu'ils ne désiroient rien da-

cepté le jour du sabbat , et ce phé- vantage . Ainsi , lorsque les Israelites

nomène dura pendant quarante ans, en témoignèrent du dégoût , Num.

jusqu'à ce que les Israelites fussent c . 11 , . 6 ; c. 21 , . 5 , ce fut par

en possession de la Terre-Promise . inconstance , par caprice , par un

La manne ordinaire ne tombe qu'en effet de l'esprit séditieux qui leur

petite quantitéet insensiblement, elle étoit naturel.

peut se conserver assez long-temps ; Pour faire disparoître le miracle

c'est un remède plutôt qu'une nour- de la manne , un de nos célèbres in-

riture celle du désert venoit tout crédules a soupçonné que ce pou-

d'un

coup , et en assez grande quan- voit être du vin de cocotier, parce

tité pour nourrir un peuple com- que dans les Indes il sort des bour-

posé de près de deux millions d'hom- geons de cet arbre une liqueur qui

mes ; non-seulement elle se fondoit s'épaissit par la cuisson , et se réduit

au soleil , mais elle se corrompoit

dans vingt-quatre heures. Il étoit

ordonné au peuple de recueillir la

manne pour la journée seulement ;

d'en amasser pour chaque personne

une mesure égale , plein un gomor,

ou environ trois pintes , d'en recueil-

lir le double la veille du sabbat ,

parce qu'il n'en tomboit point le

lendemain , et alors elle ne se cor-

rompoit point. Toutes ces circon-

stances ne pouvoient arriver naturel-

lement .

:
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à une espèce de gelée blanche . C'est || tes. M. Fleury, Mœurs des Chrétiens,

dommage que cet arbre n'ait jamais n. 39, pense que ces officiers étoient

crû dans les déserts de l'Arabie , et chargés d'orner l'église aux jours.

que le terrain sur lequel les Israéli- solennels , soit avec des tapisseries

tes ont habité pendant quarante ans de soie ou d'autres étoffes précieuses ,

ait toujours été absolument stérile , soit avec des feuillages et des fleurs ,

comme il l'est encore aujourd'hui : et d'avoir soin que le lieu saint fût

il auroit fallu des forêts entières de toujours dans un état de propreté et

cocotiers pour nourrir pendant si de décence capable d'inspirer le

long-temps environ deux millions respect et la piété.

d'hommes ; et il est permis de dou-

ter si la gelée dont on nous parle est

unaliment fort substantiel . On peut

faire des conjectures et des suppo-

sitions tant que l'on voudra ; on ne

nous fera jamais concevoir qu'un

peuple immense ait pu vivre et se

multiplier dans un désert pendant

quarante ans autrement que par un

miracle.

Il ne nous paroît pas fort nécessaire

de rassembler ici les fables et les rê-

veries que les rabbins on forgées au

sujet de la manne. Voy. Bible d'A-

vignon , t. 2 , p . 74 .

MANSIONNAIRE , officier ecclé-

siastique connu dans les premiers

siècles , sur les fonctions duquel les

critiques sont partagés.

Les Grecs le nommoient пapàμ-

piss , et on le trouve sous ce nom ,

distingué des économes et des dé-

fenseurs , dans le deuxième concile

de Chalcédoine. Denis-le-Petit, dans

sa version des canons de ce concile ,

rend ce mot par celui de mansiona-

rius ; saint Grégoire en parle sous ce

meme nom dans ses Dialogues, 1. 1 ,

c. 5 ; 1. 3 , c. 14.

Quelques-uns pensent que l'office

de mansionnaire étoit le même que

celui de portier , parce que saint Gré

goire appelle abundius le mansion-

naire , le gardien de l'église , custo-

dem ecclesiæ. Dans un autre endroit ,

le même pape remarque que la fonc-

tion du mansionnaire étoit d'avoir

soin du luminaire , et d'allumer les

lampes et les cierges , ce qui revien-

droit à peu près à l'office des acoly-

Justel et Bévéridge prétendent

que ces mansionnaires étoient des

laïques et des fermiers qui faisoient

valoir les biens de l'Eglise ; c'est

aussi le sentiment de Cujas , de Go-

defroi , de Suicer et de Vossius .

Cette idée répond assez à l'étymo-

logie du nom , mais elle s'accorde

mal avec ce que dit saint Grégoire.

Il se pourroit faire aussi que les fonc-

tions des mansionnaires n'aient pas

été les mêmes dans l'Eglise latine

que dans l'Eglise grecque. Bingham,

Orig. eclés. t . 2 , 1. 3 , c . 13 , § 1 .

Quoi qu'il en soit , nous ne de-

vons pas omettre la réflexion que

fait à ce sujet M. Fleury , que toutes

les fonctions qui s'exerçoient dans

les églises paroissoient si respecta-

bles , que l'on ne permettoit pas à

des laïques de les faire ; l'on aima

mieux établir exprès de nouveaux

ordres de clercs , pour en décharger

les diacres. On regardoit donc les

églises d'un tout autre œil que les

hérétiques ne regardent leurs tem-

ples ou leurs prèches : ceux - ci ne

sont que la demeure des hommes ;

les églises ont toujours été le tem-

ple de Dieu , où il daigne habiter

en personne.

MANTELLATES, religieuses hos-

pitalières de l'ordre des servites ,

instituées par saint Philippe Béniti ,

vers l'an 1286 ; sainte Julienne Fal-

coniéri en fut la première religieuse ,

et ces filles furent nommées man-

tellates , à cause des manches cour-

tes qu'elles portent pour servir plus

aisément les malades , et exercer
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d'autres œuvres de charité. Cet in-

stitut s'est étendu en Italie , où il

est né , et dans l'Autriche. Voyez

SERVITES.

>>

>>

mou-

inconnus aux aïeux d'Antiochus.

Plusieurs ont dit que c'étoit le vrai

Dieu , auquel Antiochus fut forcé

de rendre hommage avant de m

rir ; mais ce roi n'a pas fait des

MAOSIM ou MOASIM , terme offrandes au vrai Dieu , il ne lui a

hébreu ou chaldéen , qui se trouve pas fait bâtir des forteresses. D'au-

dans le livre de Daniel , c. 11 , tres ont jugé avec plus de vraisem-

. 38 et 39. Le prophète , parlant blance , que le dieu des forces est

d'un roi , dit « qu'il honorera dans la ville de Rome , ou la puissance

sa place le dieu Maosim , dieu romaine , érigée en divinité par les

» que ses pères n'ont pas connu ; Romains , et dont le nom en grec

qu'il lui offrira de l'or , de l'ar- signifie force. Cette divinité avoit

gent , des pierreries , des choses été inconnue aux ancêtres d'Antio-

précieuses ; il battera des lieux chus , et lorsque ce roi fut obligé

» forts pour Moasim , auprès du de plier sous la puissance romaine ,

» dieu étranger qu'il a reconnu. » on ne peut pas douter qu'il n'ait

Les interprètes conviennent que || honoré les aigles romaines , les en-

le roi dont parle Daniel est Antio- seignes que les Romains portoient

chus Epiphanes ; il est désigné dans à la tête de leurs armées , avec ces

cette prophétie par des traits si évi- mots : S. P. Q. R. Senatus рори-

dens , que l'on ne peut le mécon- lusque romanus. Qu'Antiochus leur

noître. Daniel prédit les persécu- ait fait des offrandes et de riches

tions que ce roi de Syrie exerça

contre les juifs , et les efforts qu'il

fit pour abolir dans la Judée le culte

du vrai Dieu ; Diodore de Sicile et

d'autres historiens profanes en ont

fait mention.

>>

Cette prophétie a paru si claire

à Porphyre et à d'autres incrédules ,

qu'ils ont décidé qu'elle a été faite

après coup , et qu'elle n'a été écrite

qu'après le règne d'Antiochus. Nous

avons fait voir le contraire à l'article

DANIEL. D'autres , qu'elle est très-

obscure , qu'elle ressemble parfai-

tement aux oracles des fausses re-

ligions ; ils ont tourné en ridicule

les commentateurs qui ont entrepris

de l'expliquer. Ainsi s'accordent

entre eux nos savans incrédules.

Mais quel est ce dieu Maosim

qu'Antiochus devoit honorer? Tous

les interprètes conviennent que ,

selon le sens littéral du terme , c'est

le dieu des forces . De là quelques-

uns ont pensé que c'étoit Mars ,

dieu de la guerre ; d'autres ont en-

tendu parlà Jupiter Olympien ; mais ||

ces deux dieux n'avoient pas été

présens , pour faire sa cour aux Ro-

mains ; qu'il ait fait bâtir des for-

teresses où ces enseignes furent pla-

cées et honorées avec la divinité de

Rome , il n'y a rien là d'étonnant ,

ni d'incroyable , ni de fort obscur.

Quelques interprètes ont appli-

qué cette prophétie à l'antechrist ;

mais il paroît que ce n'est pas là le

sens littéral. Plusieurs protestans

ont trouvé bon d'en faire l'appli-

cation au pape , qu'ils peignoient

comme l'antechrist , et d'entendre ,

par le culte du dieu Moasim , le

culte de l'eucharistie ou celui des

saints , qui ont , disent-ils , été éta-

blis par les papes. M. Bossuet a eu

la patience de réfuter ces absurdités,

que Jurieu soutenoit sérieusement ,

et dont les protestans sensés rougis-

sent aujourd'hui . Hist. des Variat.

I. 13 , § 15 et suiv. La démence

de quelques fanatiques n'est pas un

argument suffisant pourprouver que

les propheties sont obscures , et que

l'on peut y trouver tout ce qu'on

veut.

Les rabbins , malgré leur affec-
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tation de subtiliser sur tout , n'ont || entièrement à leur séduction ni à

jamais douté que la prophétie de Da- leurs fureurs.

niel ne désignât Antiochus. Quand

elle auroit été obscure en elle-

même , elle a été assez expliquée

par l'événement . En général , les

prophéties n'étoient pas obscures

pour ceux auxquels elles étoient

adressées , qui parloient la même

langue que les prophètes , qui étoient

imbus des mêmes idées. Quand

après deux mille ans elles seroient

devenues plus obscures pour nous ,

il ne s'ensuivroit rien contre l'inspi-

ration des prophètes.

MARAN -ATHA , paroles sy-

riaques , qui signifient le Seigneur

vient, ou le Seigneur est venu , ou

le Seigneur viendra. Saint Paul ,

I. Cor. c. 16 , ✯. 22 , dit « Si

quelqu'unn'aimepointle Seigneur

» Jésus , qu'il soit anathème , » et il

ajoute Maran-atha , le Seigneur

vient , ou , etc.

*

Plusieurs commentateurs préten-

dent que c'étoit une formule d'a-

nathème ou d'excommunication chez

les juifs , qu'elle est équivalente à

Scham - atha , ou Schem - atha , le

nom du Seigneur vient , et que saint

Paul répète en syriaque ce qu'il

venoit de dire en grec . On a fait là-

dessus de longues dissertations .

et

Il ne nous paroît pas nécessaire

d'entrer dans cette discussion , parce

que le texte de saint Paul peut très-

bien avoir un autre sens . Voici

comme l'entendent plusieurs inter-

prètes : Si quelqu'un n'aime pas

» le Seigneur Jésus , c'est - à - dire

» si quelqu'un témoigne de l'aver-

>> sion contre lui , et prononce con-

» tre lui des malédictions , comme

>> font les juifs incrédules , qu'il soit

» anathème lui-même ; le Seigneur ,

» vient , ou le Seigneur viendra

» tirer vengeance de cette impiété . »

Ceci est donc une menace , et non

une imprécation . Voyez la Synopse

des Crit. sur ce passage.

Lorsque l'Eglise chrétienne prie

contre ses persécuteurs et ses enne-

mis , elle ne demande pas à Dieu

de les perdre pour toujours ou de

les damner , mais de les convertir ,

ou par des châtimens exemplaires ,

ou par d'autres grâces efficaces.

Voyez IMPRÉCATION . Mais
elle a

reçu de Dieu le pouvoir de les ex-

communier , ou de les rejeter entiè-

rement de la société des fidèles jus-

qu'à ce qu'ils soient rentrés en eux-

mêmes , qu'ils aient fait une péni-

tence proportionnée à la grièveté

de leur crime , et qu'ils aient réparé

le scandale qu'ils ont donné. Voy.

EXCOMMUNICATION .

Bingham , Orig. ecclés. tome 7 ,

1. 16 , c. 11 § 16 et 17 , doute

que cette formule ait jamais été en

usage dans l'Eglise chrétienne , MARC ( saint ) , disciple de

que l'on ait jamais excommunié un saint Pierre , et l'un des quatre

coupable pour toujours , et sans lui évangélistes . On croit communé-

laisser aucun espoir de réconcilia- ment que ce saint étoit né dans la

tion. Il ne croit pas même que ja- Cyrénaïque , et qu'il étoit juif d'ex-

mais l'Eglise ait demandé à Dieu la traction ; et l'on en juge ainsi , parce

mort ou la perte de ses plus cruels que son style est rempli d'hébraïs-

persécuteurs . Saint Jean Chrysos- mes. Il n'est pas certain qu'il ait

tôme , Homil. 76 , in epist. ad Cor.

soutint que les cas de sévir à l'excès

contre les hérétiques , contre les

persécuteurs et les autres ennemis

de l'Eglise , sont très - rares , parce

que Dien ne l'abandonnera jamais

été disciple immédiat de Jésus-

Christ ; on trouve plus probable

qu'il fut converti à la foi par saint

Pierre après l'ascension du Sau-

veur.

Eusèbe , Hist. ccclés. liv. 2 ,
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c. 16 , rapporte , d'après Papias et || Maffei , qui l'a examiné depuis , et

saint Clément d'Alexandrie , que qui étoit très - capable d'en juger.

saint Marc composa son Evangile Montfaucon a prouvé qu'il étoit en

à la prière des fidèles de Rome , latin , et non en grec ; d'autres di-

qui souhaitèrent d'avoir par écrit ce sent qu'il est tellement endommagé

que saint Pierre leur avoit prèché , de vétusté , et par l'humidité du

et il paroît que ce fut avant l'an 49 souterrain où il est enfermé , que

de Jésus-Christ. Quoiqu'il ait écrit l'on ne peut plus en déchiffrer une

à Rome , on ne peut pas prouver seule lettre.

qu'il l'ait composé en latin , comme

quelques uns l'ont pensé ; les Ro-

mains parloient presque aussi com-

munément le grec que leur propre

langue. Comme il y a beaucoup de

conformité entre l'Evangile de saint

Marc et celui de saint Matthieu ,

plusieurs autres ont jugé que le pre-

mier n'avoit fait qu'abréger le se-

cond ; il y a cependant assez de

différence entre l'un et l'autre , pour

que l'on puisse douter si saint

Marc avoit vu l'Evangile de saint||

Matthieu lorsqu'il a composé le sien.

Quoi qu'il en soit , on n'a jamais

contesté dans l'Eglise l'authenticité

de celui de Saint Marc.

L'opinion constante des Pères alexandrie , fondée par Saint Marc.

été que cet évangéliste alla prêcher

dans sa patrie et en Egypte , entre

l'an 49 de Jésus-Christ et l'an 60 ,

et qu'il établit l'église d'Alexan-

drie ; cette église l'a toujours regarde

comme son fondateur . On prétend

mème qu'il y souffrit le martyre

l'an 68 ; que l'an 310 l'on båtit

une église sur son tombeau , et que

ses reliques y étoient encore au

huitième siècle . Depuis ce temps-

là , l'opinion s'est établie que les

Vénitiens les avoient transportées

dans leurs îles , et l'on se flatte en-

core de les posséder à Venise .

Ce manuscrit fut envoyé d'Aqui-

lée à Venise , dans le quinzième

siècle. En 1655 , l'empereur Char-

les VI en avoit obtenu quelques

feuilles , qu'il envoya à Prague , où

on les garde précieusément. Ces

feuilles , jointes à celles qui sont

à Venise , contiennent tout l'E-

vangile de saint Marc , elles sont

aussi en latin. Voyez la Préface de

D. Calmet sur l'Evangile de saint

Marc.

On y garde aussi , dans le trésor

de Saint - Marc , un ancien manu-

scrit de l'Evangile de ce saint , que

l'on croit être l'original écrit de sa

propre main ; il est , non sur du

papier d'Egypte , comme les Pères

Mabillon et Montfaucon l'ont pensé ,

mais sur du papier fait de coton ;

c'est ce que nous apprend Scipion

En parlant des liturgies , nous

avons observé que celle qui porte

le nom de saint Marc , et qui est

encore à l'usage des cophtes , est

l'ancienne liturgie de l'église d'A-

On ne doit donc pas en contester

l'authenticité , sous prétexte qu'elle

n'a pas été écrite ni composée par

cet évangéliste mème.

MARC ( chanoines de saint ) . C'est

une congrégation de chanoines ré-

guliers , qui a été florissante en Ita-

lie pendant près de quatre cents ans.

Elle fut fondée à Mantoue , sur la

fin du douzième siècle , par un prêtre

nommé Albert Spinola . La règle

qu'il lui donna fut successivement

approuvée et corrigée par différens

papes. Vers l'an 1450 , ces chanoines

ne suivirent plus que la règle de

saint Augustin .

Cette congrégation , après avoir

été composée de dix - huit à vingt

maisons d'hommes , et de quelques

maisons de filles , dans la Lombar-

die et dans l'état de Venise , déchut

peu à peu. En 1584 , elle était

réduite à deux maisons , dans les-

quelles la régularité n'étoit plus ob-
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servée. Alors , du consentement du ||

pape Grégoire XIII , le couvent de

Saint -Marc de Mantoue , qui étoit

le chef d'ordre , fut donné aux ca-

maldules par Guillaume , duc de

Mantoue , et la congrégation des

chanoines finit ainsi.

fort attaché , et qui , pendant long-

temps , avoit vécu en communion

avec lui , parut s'en retirer dans la

suite , et s'etre laissé persuader par

les accusateurs de Marcel.

Tout ce que l'on peut dire , c'est

que, dans la fermentationqui régnoit

alors entre tous les esprits , et vu

l'obscurité des mystères sur lesquelsMARCELLIENS , hérétiques du

quatrième siècle , attachés à la doc- on contestoit , il étoit très-difficile à

trine de Marcel , évêque d'Ancyre ,

que l'on accusoit de faire revivre les

erreurs de Sabellius c'est-à-dire de

ne pas distinguer assez les trois per-

sonnes de la sainte Trinité , et de

les regarder seulement comme trois

dénominations d'une seule et même

personne divine.

un théologien de s'exprimer d'une

manière assez correcte pour ne pas

donner prise aux accusations de l'un

ou de l'autre parti. S'il ne fut pas

prouvé très-clairement que le lan-

gage de Marcel étoit hérétique , on

fut du moins convaincu que ses dis-

ciples et ses partisans n'étoient pas

Il n'est aucun personnage de l'an- orthodoxes. Photin , qui renouvela

tiquité sur la doctrine duquel les réellement l'erreur de Sabellius ,

avis aient été plus partagés que sur avoit été diacre de Marcel , et avoit

celle de cet évèque . Comme il avoit étudié sous lui : l'égarement du dis-

assisté au premier concile de Nicée , ciple ne pouvoit manquer d'être

qu'il avoit souscrit à la condamna- attribué au maître. Il est donc très-

tion d'Arius , qu'il avoit même écrit difficile aujourd'hui de prononcer

un livre contre les défenseurs de cet sur la cause de ce dernier. Tille-

hérétique , ils n'oublièrent rien pour mont, après avoir rapporté et pesé

defigurer les sentimens de Marcel , les témoignages , n'a pas osé porter

et pour noircir sa réputation. Ils le un jugement , tom. 6 , page 503 et

condamnèrent dans plusieurs de suiv. Voyez PHOTiniens.

leurs assemblées, le déposèrent , le

firent chasser de son siége , et mi- MARCIONITES , nom de l'une

rent un des leurs à sa place. Eusèbe des plus anciennes et des plus perni-

de Césarée , dans les cinq livres cieuses sectes qui soient nées dans

qu'il écrivit contre cet évêque , l'Eglise au second siècle. Du temps

montre beaucoup de passion et de de saint Epiphane , au commence-

malignité ; et c'est dans cet ouvrage ment du cinquième , elle étoit ré-

meme qu'il laisse voir à découvert pandue dans l'Italie , l'Egypte , la

l'arianisme qu'il avoit dans le cœur. Palestine , la Syrie , l'Arabie , la

Vainement Marcel se justifia dans Perse et ailleurs ; mais alors elle

un concile de Rome , sous les yeux étoit réunie à la secte des mani-

du pape Jules , l'an 341 , et dans le chéens par la conformité des senti-

concile de Sardique , l'an 347 ; on mens.

prétendit que , depuis cette époque,

il avoit moins ménagé ses expres-

sions , et, mieux découvert ses vrais

sentimens . Parmi les plus grands

personnages du quatrième et du

cinquième siècle , les uns furent

pour lui , les autres contre lui. Saint

Athanase même , auquel il avoit été

Marcion , auteur de cette secte ,

étoit de la province du Pont , fils

d'un saint évêque , et dès sa jeu-

nesse il fit profession de la vie soli-

taire et ascétique ; mais ayant dé-

bauché une vierge , il fut excom-

munié par son propre père , qui ne

voulut jamais le rétablir dans la
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communion de l'Eglise , quoiqu'il les retenir sous son empire , il leur

se fut soumis à la pénitence. C'est a donné la loi ancienne , qui les at-

pourquoi ayant quitté son pays , il tachoit àla terre par des récompenses

s'en alla à Rome , où il ne fut pas et des châtimens temporels . Mais le

mieux accueilli par le clergé. Irrité Dieu bon , principe des esprits , a

de la rigueur avec laquelle on le revêtu l'un d'entre eux , qui est Jé-

traitoit , il embrassa les erreurs de sus-Christ ,
des apparences de l'hu-

Cerdon, y en ajouta d'autres , et les manité, et l'a envoyé sur la terre

répandit partout où il trouva des pour abolir la loi et les prophètes ,

auditeurs dociles on croit que ce pour apprendre aux hommes que

fut au commencement du pontificat || leur âme vient du ciel , et qu'elle ne

de Pie Ier, vers la cinquième année peut recouvrer le bonheur qu'en se

d'Antonin-le-Pieux , la cent qua- réunissant à Dieu ; que le moyen

rante-quatrième ou cent quarante- d'y parvenir est de s'abstenir de

cinquième de Jésus-Christ. tous les plaisirs qui ne sont pas spi-

rituels . Nous montrerons ci-après

les absurdités de ce système.

Entête , comme son maître , de la

philosophie de Pythagore , de Pla-

ton , des stoïciens et des Orientaux,

Marcion crut comme lui résoudre la

question de l'origine du mal , en

admettant deux principes de toutes

choses , dont l'un , bon par nature ,

avoit produit le bien , l'autre , essen-

tiellement mauvais , avoit produit le

mal.

La principale difficulté qui avoit

exercé les philosophes , étoit de

savoir comment un esprit , tel que

l'âme humaine , se trouvoit ren-

fermé dans un corps , et assujetti

ainsi à l'ignorance , à la foiblesse , à

la douleur ; comment et pourquoi le

Créateur des esprits les avoit ainsi

dégradés. La révélation , qui nous

apprendla chutedupremierhomme,

ne paroissoit pas résoudre assez la

difficulté, puisque le premier homme

lui-même étoit composé d'une âme

spirituelle et d'un corps terrestre ;

d'ailleurs , il sembloit qu'un Dieu

tout-puissant et bon auroit dû em-

pêcher la chute de l'homme.

Conséquemment Marcion con-

damnoit le mariage , faisoit de la

continence et de la virginité un

devoir rigoureux , quoiqu'il y eût

manqué lui-même. Il n'administroit

le baptême qu'à ceux qui gardoient

la continence ; mais il soutenoit que,

pour se purifier de plus en plus , on

pouvoit le recevoir jusqu'à trois fois.

On ne l'a cependant pas accusé d'en

altérer la forme , ni de le rendre in-

valide. Il regardoit comme une né-

cessité humiliante , le besoin de

prendre pour nourriture des corps

produits par le mauvais principe ; il

soutenoit que la chair de l'homme ,

ouvrage de cette intelligence mal-

faisante , ne devoit pas ressusciter;

que Jésus-Christ n'avoit eu de cette

chair que les apparences ; que sa

naissance , ses souffrances , sa mort ,

sa résurrection , n'avoient été qu'ap-

parentes. Selon le témoignage de

saint Irénée , il ajoutoit que Jésus-

Christ , descendu aux enfers , en

Les raisonneurs crurent mieux avoit tiré les âmes de Caïn , des so-

rencontrer, en supposant que l'hom- domites et de tous les pécheurs ,

me étoit l'ouvrage de deux principes parce qu'elles étoient venues au-de-

opposés , l'un père des esprits , vant de lui , et que sur la terre elles

l'autre créateur ou formateur des n'avoient pas obei aux lois du mau-

corps. Celui-ci , disoient-ils , mé- vais , principe créateur ; mais qu'il

chant et jaloux du bonheur des es-

prits , a trouvé le moyen de les em-

prisonner dans des corps ; et pour

avoit laissé dans les enfers Abel ,

Noé, Abraham et les anciens justes,

parce qu'ils avoient fait le contraire.
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Il prétendoit qu'un jour le Créateur ,

Dieu des juifs , enverroit sur la terre

un autre Christ ou Messie pour les

rétablir , selon les prédictions des

prophètes.

ses

Théophile d'Antioche , saint Denis

de Corinthe , etc.; mais un grand

nombre de ces ouvrages sont per-

dus. Les plus complets qui nous

restent sont les cinq livres de Ter-

Plusieurs marcionites , pour té- tullien contre Marcion , avec

moigner le mépris qu'ils faisoient traités de Carne Christi et de Resur-

de la chair, couroient au martyre , rectione carnis ; les dialogues de rectá

et recherchoient la mort ; on n'en in Deum fide, attribués autrefois à

connoît cependant que trois qui Origène , mais qui sont d'un auteur

l'aient réellement soufferte avec les nommé Adamantius , qui a vécu

martyrs catholiques. Ils jeûnoient le après le concile de Nicée. Origène

samedi , en haine du Créateur, qui lui-même , dans plusieurs de ses

a commandé le sabbat aux juifs . ouvrages , a relevé les erreurs de

Plusieurs , à ce que dit Tertullien , Marcion , mais en passant , et sans

s'appliquoient à l'astrologie judi- attaquer de front le système de cet

hérétique.

cèse .

ciaire ; quelques-uns eurent recours

à la magie et au démon , pour ar- Bayle , dans l'article marcionites

rêter les effets du zèle avec lequel de son Dictionnaire , prétend que les

Théodoret travailloit à la conversion Pères n'ont pas répondu solidement

de ceux qui étoient dans son dio- aux difficultés de Marcion , et il cite

pour preuve les réponses données

Le seul ouvrage qui ait été attri- par Adamantius et par saint Basile ,

bué à Marcion , est un traité qu'il à une des principales objections des

avoit intitulé , Antitheses ou Opposi- marcionites. Nous les examinerons

tions; il s'y étoit appliqué à faire ci-après ; mais il ne parle pas des

voir l'opposition qui se trouve entre livres de Tertullien , et il est forcé

l'ancienne loi et l'Evangile , entre la d'ailleurs de convenir qu'en géné-

sévérité des lois de Moïse et la dou- ral le système de Marcion étoit mal

ceur de celles de Jésus-Christ ; il conçu et mal arrangé. Dans l'article

soutenoit que la plupart des pre- MANICHEISME
, nous avons fait voir

mières étoient injustes , cruelles et que les Pères ont réfuté solidement

absurdes . Il en concluoit que le les objections des manichéens , qui

Créateur du monde , qui parle dans étoient les mêmes que celles des

l'ancien Testament , ne peut pas être marcionites ; mais il est bon de voir

le même Dieu qui a envoyé Jésus- d'abord de quelle manière le sys-

Christ ; conséquemment il ne regar- tème de ces derniers est combattu

doit point les livres de l'ancien Tes- par Tertullien.

tament comme inspirés de Dieu .

De nos quatre Evangiles , il ne re-

cevoit que celui de saintLuc , encore

en retranchoit-il les deux premiers

chapitres qui regardent la naissance

de Jésus-Christ ; il n'admettoit que

dix des épîtres de saint Paul , et il

en ôtoit tout ce qui ne s'accordoit

point avec ses opinions.

Plusieurs Pères du second et du

troisième siècle ont écrit contre

Marcion ; saint Justin , saint Irénée ,

un auteur nommé Modeste , saint

Dans son premier livre contre

Marcion , ce Père démontre qu'un

premier principe éternel et incréé

est souverainement parfait , par

conséquent unique ; que la souve-

raine perfection découle évidem-

ment de l'existence nécessaire ;

qu'il n'y a pas plus de raison d'ad-

mettre deux premiers principes que

d'en admettre mille. Il fait voir que

le Dieu supposé bon par Marcion ,

ne l'est pas en effet , puisqu'il ne s'est

pas fait connoître avant Jésus-Christ;

II



162 MARMAR

qu'il n'a rien créé de ce que nous

voyons; que , selon le système de

Marcion , ce Dicu a très-mal pourvu

au salut des hommes ; qu'il a laissé

captiver les esprits , dont il étoit le

père , sous le joug du mauvais prin-

cipe , et a laissé celui-ci faire le mal ,

sans s'y opposer ; qu'il est donc im-

puissantou stupide. Bayle lui-même

a fait cette dernière réflexion contre

le principe prétendu bon des mani-

chéens.

Dans le second livre , Tertullien

prouve que Dieu , tel que les livres

de l'ancien Testament nous le re-

présentent , est véritablement et

souverainement bon ; que sa bonté

est démontrée par ses ouvrages ,

par sa providence , par ses lois , par

son indulgence et sa miséricorde

envers les pécheurs , même par les

corrections paternelles dont il use à

leur égard , et par la sagesse des lois

de Moïse , que Marcion censure mal

àpropos . Il est donc faux que l'an-

cienTestament ne soit pas l'ouvrage

du Dieu bon , et que celui-ci ne soit

pas le Créateur.

que

Christi , il avoit déjà prouvé la réa-

lité et la passibilité de la chair de

Jésus-Christ ; et dans celui de Resur-

rectione carnis , il fait voir que la ré-

surrection future des corps est un

dogme essentiel de la foi chrétienne ;

d'où il résulte encore que la chair

ou les corps sont l'ouvrage du Dieu

bon , et non du mauvais principe.

Mais pourquoi ce Dieu bon a-t-il

laissé pécher l'homme? Telle est la

grande objection des marcionites. Il

l'a permis , répond Tertullien , parce

qu'il avoit créé l'homme libre ; or ,

il étoit bon à l'homme d'user de sa

liberté. C'est par là même qu'il est

fait à l'image de Dieu , qu'il est ca-

pable de mérite et de récompense .

Adamantius dans les Dialogues

contre Marcion , répond de même

que Dieu a laissé à l'homme l'usage

de sa liberté , parce qu'il n'est pas

de la nature de l'homine d'être in-

muable comme Dieu . Saint Basile

dit que Dieu en a usé ainsi , parce

qu'il n'a pas voulu que nous l'ai-

massions par force , mais de notre

plein gré. Les Pères des siècles sui-

vans ont dit que Dieu a permis le

péché d'Adam , parce qu'il se pro-

posoit d'en réparer avantageuse-

ment les suites par la rédemption de

Jésus-Christ. Voyez PÉCHÉ originel ,

REDEMPTION.

Dans le troisième , Tertullien fait

voir Jésus-Christ s'est constam-

ment donné comme envoyé par le

Créateur, et non par un autre ; qu'il

a été ainsi annoncé par les prophètes;

que sa chair , ses souffrances , sa

mort , ont été réelles et non appa-

rentes. Il prouve la même chose

dans le quatrième , en montrant que

Jésus-Christ a exécuté ponctuelle-

ment tout ce que le Créateur avoit

promis par les prophètes. Il met au

grand jour la témérité de Marcion ,

qui rejette l'ancien Testament , du-

quel Jésus- Christ s'est servi pour

prouversa mission et sa doctrine , et

qui retranche du nouveau tout ce

qui lui déplaît. Dans le cinquième ,

il continue de prouver , par les Si les marcionites avoient ainsi ré-

épîtres de saint Paul , que Jésus- pliqué aux Pères de l'Eglise , nous

Christ est véritablement le Fils et pensons que ceux-ci n'auroient pas

l'envoyé du Créateur , seul Dieu de été fort embarrassés à les réfuter . Ils

l'univers. Dans son traité de Carne auroient dit , sans doute , 1º qu'il

Voilà les réponses que Bayle

trouve insuffisantes et peu solides.

Dieu , dit-il , pouvoit empêcher

l'homme de pécher , sans nuire à sa

liberté , puisqu'il fait persévérer les

justes sur la terre par des grâces

efficaces , et que les saints dans le

ciel sont incapables de pécher. Il ne

s'ensuit point de là que les justes et

les bienheureux cessentd'être libres ,

sont immuables comme Dieu , ai-

ment Dieu par force , etc.
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admirent trois principes au lieu de

deux ; l'un bou , l'autre juste , le

troisième méchant. Voyez les Dia-

logues d'Adamantius, sect. 1 , note c ,

pag . 804. On ne peut pas citer une

seule hérésie qui n'ait eu différentes

branches , et dont les sectateurs ne

se soient bientôt divisés ; celle des

marcionites , se fondit dans la secte

des manichéens. Voyez Tillemont ,

2 , p . 266 et suiv,

est absurde de prétendre que , par

bonté , Dieu doit donner à tous les

hommes , non-seulement des grâces

suffisantes , mais des graces efficaces .

Il s'ensuivroit que plus l'homme est

disposé à être ingrat , rebelle , infi-

dèle à la grâce , plus Dieu est obligé

d'augmenter celle-ci ; comme si la

malice de l'homme étoit un titre

pour obtenir de plus grands bien-

faits. Dire que Dieu le doit , parcet .

qu'il lepeut, c'est supposer qu'il doit

épuiser, en faveur de l'homme , sa

puissance infinie . Autre absurdité.

2º Les Pères auroient fait voir

qu'en raisonnant sur ce principe , le

bonheur même des bienheureux ne

suffit pas pour acquitter la bonté de

Dieu. Ce bonheur n'est infini que

dans sa durée ; mais il pourroit aug-

menter, puisqu'il y a entre les saints

divers degrés de gloire et de bon-

heur, et que la félicité des uns

a commencé plus tôt que celle des

autres

$

Mosheim , Hist. christ. sæc. 2 ,

63 , est convenu que Beausobre ,

en parlant des marcionites , dans son

Histoire du manichéisme, a trop suivi

son penchant à excuser et à justifier

tous les hérétiques. Malheureuse-

ment nous nous trouvons souvent

dans le cas de lui reprocher le mème

défaut , et il en a encore donné quel-

ques preuves dans l'exposé qu'il fait

de la conduite et de la doctrine de

Marcion . Il fait ce qu'il peut pour

mettre de la suite et de l'ensemble

entre les dogmes enseignés par cet

Bayle et les autres apologistes des hérésiarque ; mais ses efforts sont

marcionites raisonnent donc sur un assez superflus , puisqu'il est incon-

principe évidemment faux , en sup- testable que tous les anciens sec-

posant que la bonté de Dieu , jointe taires ont été très-mauvais raison-

à une puissance infinie , doit tou- neurs. De simples probabilités ne

jours faire le plus grand bien , et suffisent pas pour nous autoriser à

qu'un bien moindre qu'un autre est contredire les Pères de l'Eglise , qui

un mal. L'absurdité de cet entête- ont lu les ouvrages de ces hérétiques,

ment n'a pas échappé aux Pères de qui souvent les ont entendus eux-

l'Eglise , puisqu'ils ont posé le prin- mêmes , et ont disputé contre eux .

cipe directement contraire . Voyez Il seroit donc inutile d'entrer dans

MANICHÉISME , § 6. Les autres maxi- la discussion des divers articles sur

mes sur lesquelles Bayle se fonde ,

savoir, que Dieu ne peut ni faire ni

permettre le mal , qu'à son égard

permettre et vouloir c'est la même

chose , etc. , ne sont pas moins faus-

ses ; elles sont réfutées ailleurs. Voy.

BON , MAL , PERMISSION , etc.

Marcion eut plusieurs disciples

qui se firent chefs de secte à leur

tour , en particulier Apellès et Lu-

cien. Voyez APELLITES et LUCIANIS-

TES . Pourquoi n'auroient-ils pas eu

comme lui le privilége de former un

système à leur gré? Quelques-uns

lesquels Beausobre ni Mosheim ne

veulent pas ajouter foi à ce que di-

sent les Pères de l'Eglise touchant

les marcionites .

MARCOSIENS , secte d'héréti-

ques du second siècle , dont le chef

fut un nommé Mare , disciple de

Valentin , et de laquelle saint Irénée

a parlé fort au long. lib. 1 , adv.

Hær. c. 13 et suiv.

Ce Marc entreprit de réformer le

système de son maître , et y ajouta

de nouvelles rêveries ; il les fonda
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sur les principes de la cabale et sur

les prétendues propriétés des lettres

et des nombres. Valentin avoit sup-

posé un grand nombre d'esprits ou

de génies qu'il nommoit des éons ,

et auxquels il attribuoit la formation

et le
gouvernement du monde ; se-

lon lui , ces éons étoient les uns mâ-

les , les autres femelles ; et les uns

étoient nés du mariage des autres .

Marc , au contraire , persuadé que

le premier principe n'étoit ni mâle ,

ni femelle , jugea qu'il avoit produit

scul les éons par sa parole , c'est-à-

dire par
la vertu naturelle des mots

qu'il avoit prononcés. Comme le

premier mot de la Bible en grec est

py , in principio , Marc conclut

gravement que ce mot étoit le pre- au sacrifice , et faisoit une prière ;

mier principe de toutes choses; et

comme les vingt-quatre lettres de

l'alphabet étoient aussi les signes des

nombres , il bâtit sur la combinai-

son des lettres de chaque mot et des

nombres qu'elles désignoient , le

système de ses éons et de leurs opé-

rations. Selon saint Irénée , il les

supposa au nombre de trente ; selon

d'autres , il les réduisit à vingt-

quatre, à cause des vingt-quatre let-

tres de l'alphabet.

philosophie au second siècle. Ce

n'est pas sans raison que les anciens

Pères ont remarqué que les hérésies

sont sorties des différentes écoles de

philosophic ; mais l'absurdité de

celle des marcosiens ne fait pas beau-

coup d'honneur à la mère qui lui a

donné la naissance.

Par le moyen d'un prestige , Marc

eut le talent de persuader qu'il étoit

réellement doué d'un pouvoir sur-

naturel , et qu'il pouvoit le commu-

niquer à qui il vouloit. Il trouva le

secret de changer en sang , aux yeux

des spectateurs , le vin qui sert à la

consécration de l'eucharistie. Il pre-

noit un grand vase et un petit , il

mettoit dans le dernier le vin destiné

>>

Il se fondoit encore sur ce que

Jésus-Christ a dit dans l'Apocalypse :

Je suis l'alpha et l'omega , le prin-

cipe et la fin , » et sur quelques

autres passages dont il abusoit de

même. Il conclut enfin que par la

vertu des mots combinés d'une cer-

taine manière, on pouvoit diriger les

opérations des éons ou des esprits ,

participer à leur pouvoir et opérer

des prodiges par ce moyen.

Rien n'étoit plus absurde que de

supposer qu'en créant le monde ,

Dieu avoit parle grec , et que l'al-

phabet de cette langue avoit plus de

vertu que celui de toute autre lan-

que quelconque. Mais les pythago-

riciens avoient dejà fondé des rêve-

ries sur les propriétés des nombres ,

et l'on étoit encore entêté de cette

un moment après , la liqueur pa-

roissoit bouillir dans le grand vase ,

et l'on y voyoit du sang au lieu de

vin . Ce vase étoit probablement la

machine hydraulique que les phy-

siciens nomment lafontaine de Cana,

dans laquelle il semble que l'eau se

change en vin ; ou par une prépara-

tion chimique , Marc donnoit au vin

la couleur du sang.

En faisant opérer par quelques

femmes ce prétendu prodige , il leur

persuada qu'il leur communiquoit

le don de faire des miracles et de

prophétiser, et par des potions ca-

pables de leur troubler les sens , il

les disposoit à satisfaire ses désirs

déréglés. Ainsi , par l'enthousiasme

joint au libertinage , il parvint à en

séduire un grand nombre , et à for-

mer une secte . Saint Irénée se plaint

de ce que cette peste s'étoit répan-

due dans les Gaules , principalement

sur les bords du Rhône : mais quel-

ques femmes sensées et vertueuses ,

que Marc et ses associés n'avoient pu

séduire , dévoilèrent la turpitude de

ces imposteurs ; d'autres qui avoient

été séduites , mais qui revinrent à

résipiscence , confirmèrent la même

chose , et firent détester leurs cor-

rupteurs.
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Les marcosiens avoient plusieurs

livres apocryphes et remplis de leurs

rêveries , qu'ils donnoient à leurs

proselytes pour des livres divins.

Suivant le témoignage de Saint Iré-

née , l. 1 , c. 21 , ils avouoient que le

baptême de Jésus-Christ remet les

péchés ; mais ils en donnoient un

autre avec de l'eau mêlée d'huile et

de baume , pour initier leurs prosé-

lytes , et appeloient cette cérémonie

la redemption. Quelques-uns cepen-

dant la regardoient comme inutile ,

et faisoient consister la rédemption

dans la connoissance de leur doc-

trine. Au reste, ces hérétiques n'a-

voientriende fixe dansleur croyance ;

il étoit permis à chacun d'y ajouter

ou d'en retrancher ce qu'il jugeoit à

propos ; leur secte n'étoit , à propre

ment parler, qu'une société de li-

bertinage. Il s'en détacha une par-

tie , qui forma celle des archontiques .

Voyez Tillemont , t. 2 , p. 291.

Il est bon d'observer que si , au

second siècle , la croyance de l'Eglise

chrétienne n'avoit pas été que , par

la consécration de l'eucharistie , le

pain et le vin sont changés au corps

et au sang de Jésus-Christ , l'héré

siarque Marc ne se seroit pas avisé

de vouloir rendre ce changement

sensible par un miracle apparent ; et

si l'on n'avoit pas cru que le sacer-

doce donnoit aux prêtres des pou-

voirs surnaturels , cet imposteur

n'auroit pas eu recours à un prestige,

pour persuader qu'il avoit la pléni-

tude du sacerdoce. C'est pour cela

même qu'il est utile à un théologien

de connoître les divers égaremens

des hérétiques anciens et modernes ,

quelque absurdes qu'ils soient : la

vérité ne brille jamais mieux que

par son opposition à l'erreur.

Mosheim , aussi attaché à justifier

tous les hérétiques qu'à déprimer

les Pères de l'Eglise , conjecture qu'il

n'y avoit peut-être ni magie , ni

fraude dans les procédés des marco-

siens ; qu'ils ont été calomniés , ou

par quelques femmes qui vouloient

quitter cette secte pour se réconci-

lier à l'Eglise , ou par quelques spec-

tateurs ignorans de leur liturgie ,

qui auront pris pour magie des usa-

ges fort simples , desquels ils ne con-

cevoient pas la raison . Il ne peut pas

se persuader que ces hérétiques

aient été assez insensés et assez cor-

rompus pour se livrer à toutes les

foliesetàtous lesdésordres qu'on leur

prète. Hist. christ. sæc. 2, $59, note .

Mais sur de simples présomptions

destituées de preuves , est-il permis

de suspecter letémoignage des Pères,

témoins oculaires ou contemporains

des choses qu'ils rapportent , qui

ont pu interroger plusieurs marco-

siens détrompés et convertis? Quand

ces hérétiques seroient aussi innocens

qu'il le présume , la conséquence

que nous tirons de leur manière de

consacrer l'eucharistie n'en seroit

pas moins solide , et Mosheim n'y

répond rien.

MARIAGE. Il n'estpasfortimpor-

tant de savoir si ce terme vient du la-

tinmaritus,ou de matrismunus; quelle

qu'en soit l'étymologie , il signifie la

société constante d'un homme avec

une femme pour avoir des enfans.

Cette société peut être envisagée

comme contrat naturel, comme con-

trat civil et commesacrement dela loi

nouvelle; nous soutenons que , sous

ces trois rapports , il a toujours été et

toujours du être sanctifié par la reli-

gion . Nous sommes donc obligés de

l'envisager sous ces divers aspects ,

mais principalement sous le troi-

sième.

En premier lieu , le mariage ,

comme contrat naturel , est de l'in-

stitution même du Créateur ; la ma-

nière dont l'Ecriture-Sainte en parle,

nous en montre clairement la nature

et les obligations . Gen. c. 2 , . 18 ,

Dieu dit : « Il n'est pas
bon que

» l'homme soit seul ; faisons-lui une

» aide semblable à lui. Dieu endort
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>>

>>

>>

>>

>>

>>

seule demeure chargée des suites ,

des langueurs de la grossesse , des

douleurs de l'enfantement , de la

peine de nourrir son fruit . Si elle

demeuroit seule chargée de l'édu-

cation des enfans , la nature auroit été

injuste à son égard . Mais l'homme

s'assujettiroit- il à remplir les devoirs

de père , s'il n'y étoit pas engagé par

un contrat forinel , sacré , indisso-

luble ? Nous le voyons par
la con-

duite des hommes dissolus , qui sé-

duisent les femmes par le seul désir

Pour voir ce qui est conforme

ou contraire à la nature de ce con-

trat important , il faut faire atten-

tion , non à l'intérêt seul des époux,

mais à celui des enfans et à celui de

la société . Si l'on perd de vue une

seule de ces considérations , l'on ne

manquera pas de faire des spécula-

tions fausses ; c'est ce qui est arrivé

à la plupart des philosophes , soit

anciens , soit modernes , qui n'ont

pas connu ou qui n'ont pas voulu

connoître la véritable institution du

mariage.

Adam , tire une de ses côtes , en

>> fait une femme , et la lui présente.

Voilà , dit Adam , la chair de ma

» chair et les os de mes os... Ainsi ,

» l'homme quittera son père et sa

mère , pour s'attacher à son épou-

» se , et ils seront deux dans une

>> seule chair. C. 1 , V. 28 , Dieu les

>> bénit et leur dit : Croissez et mul-

tipliez-vous , remplissez la terre

d'habitans ; soumettez-la à votre

empire ; faites servir à votre usage

» les animaux et les plantes.

Dans ces paroles , nous voyons , de satisfaire une passion brutale . Il

1º que le mariage est la société de faut donc que le mariage rétablisse

deux personnes et non de plu- une espèce d'égalité entre les deux

sieurs ; d'un seul homme et d'une sexes.

seule femme ; par là Dieu exclut d'a-

vance la polygamie. 2º C'est une so-

ciété libre et volontaire , puisque

c'est l'union des esprits et des cœurs,

aussi-bien que des personnes. 3° So-

ciété indissoluble ; l'un des conjoints

ne peut pas plus se séparer de l'au-

tre, que se séparer d'avec soi-même ;

le divorce est donc contraire à la na-

ture du mariage. 4° L'effet de cette

société est de donner aux époux un

droit mutuel sur leurs personnes , et

un droit égal à celui que l'homme

a sur sa propre chair. 5° Le but de

cette union est de mettre des enfans Les patriarches , mieux instruits,

au monde , et de peupler la terre ; ont aussi mieux raisonné. Comme

les époux sont donc obligés de nour- sous l'état de nature ils étoient non-

rir leurs enfans ; il ne leur est pas seulement les chefs naturels de leur

permis d'en négliger la conservation . famille , mais les ministres ordinai-

6º C'est au mariage ainsi formé que res de la religion , ils disposoient

Dieu donne sa benédiction , qu'il seuls du mariage de leurs enfans ,

attache la prospérité des familles et sans oublier toutefois que Dieu en

le bien général de la société hu- étoit le souverain arbitre. Abraham,

maine. Nous verrons , dans la suite, envoyant son serviteur chercher

jusqu'à quel point Dieu a pu s'écarter une épouse à son fils Isaac , Gen.

de ce plan , lorsque les hommes ont c . 24 , . 7 , dit : « Le Seigneur

passé de l'état de société purement » enverra son ange devant vous ,

domestique à l'état de société civile . » et vous fera trouver dans ma fa-

Remarquons d'abord que , par

cette institution sainte , Dieu a ré-

paré l'inégalité qu'il a mise dans la

constitution des deux sexes. Le com-

merce conjugal ne laisse à l'homme

aucune incommodité ; la femme

» mille une épouse pour mon fils .

» Ce serviteur dit , en voyant Ré-

» becca : Voilà l'épouse que Dieu a

préparée au fils de mon maître.

» Bathuel et Laban disent demême:

» C'est Dieu qui a conduit cette af-

"}
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pasfaire. » Nous ne devons donc

être surpris des bénédictions que

Dieu a répandues sur les mariages

des patriarches .

les philoso-
Nous ne voyons pas que

phes aient jamais censuré ce désor-

dre ; ils étoient aussi aveugles et

aussi corrompus que le peuple .

que

Mais dans les peuplades qui ou- En second lieu , comme contrat

blièrent les leçons données à nos civil , le mariage est soumis à l'in-

premiers parens , et négligèrent le spection et à la vigilance des chefs

culte du vrai Dieu , le mariage de- de la société . Les lois qui règlent les

vint bientôt un libertinage. Selon droits des époux , des pères et des

l'Ecriture-Sainte , les enfans des enfans , des successions , etc. , ont

grands et des puissans de la terre toujours été regardées comme une

ne consultèrent que le goût et la partie essentielle de la législation.

passion dans le choix de leurs épou- Mais toute loi civile , contraire à

ses ; de là naquit une race corrom- l'un des trois intérêts auxquels le

pue qui attira par ses crimes le dé- mariage a rapport , seroit nulle et

luge universel. Genes . c . 6 , . 2. abusive. Rien ne peut prescrire con-

Nous voyons des rois enlever des tre les droits de la nature , tels

étrangères par violence , pour les Dieu les a établis.

mettre au nombre de leurs femmes,

c. 12 , Ý. 15; c. 20 , . 2 , et y

joindre encore des esclaves , . 17.

Chez toutes les nations idolâtres ,

l'adultère, la polygamie, le divorce ,

le meurtre des enfans , la cruauté

de les exposer, la révolte de ceux-

ci contre leurs pères , ont déshonoré

la sainteté du mariage , en ont fait

une source de désordres et de mal-

heurs ; l'auteur du livre de la Sa-

gesse l'a remarqué , Sap. cap . 14,

. 24 et 26. La même chose arri-

vera toutes les fois que l'on perdra

de vue , dans ce contrat , les des-

seins de Dieu et les leçons de la re-

ligion.

Les païens , à la vérité , avoient

conservéun souvenir confus de l'in-

stitution divine du mariage , puis-

qu'ils avoient créé des divinités par-

ticulières pour y présider ; mais l'i-

dée qu'ils avoient de ces divinités

mêmes , atteste la dépravation de

l'esprit et du cœur des païens. Se-

lon la mythologie , le dieu Hymen

ou Hyménée étoit fils de Bacchus

et de Vénus. Ils avoient forgé d'au-

tres personnages subalternes , aux-

quels ils attribuoient des fonctions

infames. Saint Augustin leur a vi-

vement reproché cet aveuglement

dans ses livres de la Cité de Dieu.

En donnant des lois aux Israé-

lites , Dieu n'oublia pas de faire ré-

gler par Moïse les droits respectifs

des époux , des pères et des enfans.

Il ne défendit ni le divorce ni la po-

lygamie , parce que les circonstan-

ces ne permettoient pas encore de

retrancher ces deux abus ; mais il

en prévint les suites pernicieuses

par des lois qui bornoient le pou-

voir des pères polygames. Il rendit

le patrimoine des familles inaliéna-

ble , il régla les droits des aînés et

des femmes. Celles-ci chez les juifs

n'étoient ni esclaves , ni enfermées ,

comme chez les autres nations ; les

héritières ne pouvoient prendre des

maris que dans leur tribu . Moïse

fixa les degrés de parenté qui de-

voient former empêchement au ma-

riage, etc. Ainsi ce contrat se trouva

plus gêné qu'il ne l'étoit sous la loi

de nature.

Mais les Israélites vraiment reli-

gieux n'oublièrent jamais que leurs

alliances devoient être sanctifiées

par la bénédiction de Dieu . Raguel

bénit le mariage de Sara sa fille

avec Tobie ; il leur dit : « Que le

» Dieu d'Abraham , d'Isaac et de

>> Jacob vous unisse et soit avec

» vous; qu'il accomplisse à votre

égard les bénédictions qu'il leur
>>
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>>

>> a promises . » Tob. c. 7 , . 15.

Il est à présumer que tel étoit l'u- »

sage dans toutes les familles dans

lesquelles régnoit la crainte de Dieu .

L'ange Raphaël avertit Tobie que

l'oubli de Dieu , dans cette rencon-

tre , est la cause des désordres et

des malheurs qui infestent les ma-

riages, c. 6, . 17. Souvent les pro-

phètes ont reproché aux juifs leurs

prevarications à cet égard.

>>

» Il est donc fort heureux que ,

sur ce point essentiel , nous ayons

» une loi divine supérieure au pou-

» voir des hommes. Si elle est bon-

» ne , gardons-nous de la mettre en

danger, en lui donnant une autre

» sanction que celle de la religion.

» Mais il est un nombre de raison-

» neurs qui prétendent qu'elle est

» détestable ; soit : il en est pour

>> le moins un aussi grand nombre

On se tromperoit donc beaucoup qui soutiennent qu'elle est très-

si l'on se persuadoit que , chez les » sage , et auxquels on ne fera pas

juifs , le mariage étoit considéré » changer d'avis . Voilà donc la con-

comme un contrat purement civil , » firmation de ce que j'avance , sa-

dans lequel la religion n'entroit pour voir, que la société se diviseroit

rien , parce que nous n'y voyons sur ce point, selon la prépondé-

pas intervenir les prêtres ; les pères » rance des avis en divers lieux.

de famille en tenoient lieu comme >> Cette prépondérance changeroit

ils avoient fait sous la loi de nature. » par toutes les causes qui rendent

Aujourd'hui de prétendus politiques » variable la législation civile , et

soutiennent que l'Eglise chrétienne » ce grand objet qui exige l'unifor-

ne devroit avoir aucune inspection » mité et la constance pour le repos

sur le mariage de ses enfans ; que » et le bonheur de la société , se-

c'est à la puissance civile seule de » roit le sujet perpétuel des dis-

défendre ou de permettre ce qu'elle » putes les plus vives. La religion

jugera utile au bien public. » à donc rendu le plus grand ser-

>>

sys-

>>

>>

>>

>>

« J'ai frémi , dit un protestant » vice au genre humain , en portant

» très-sensé et très-bon philosophe, » sur le mariage une loi sous la-

» j'ai frémi toutes les fois que j'ai quelle la bizarrerie des hommes

› entendu discuter philosophique- » est forcée de plier ; et ce n'est pas

>> ment l'article du mariage. Que » là le seul avantage que l'on retire

» de manières de voir , que de » d'un code fondamental de mo-

» tèmes , que de passions en jeu ! » rale , auquel il ne leur est pas

>> On nous dit que c'est à la législa- permis de toucher. » Lettres sur

» tion civile d'y pourvoir ; mais l'Histoire de la terre et de l'homme,

» cette législation n'est - elle donc tom . 1 , pag. 48.

pas entre les mains des hommes , En troisième lieu , sous la loi

» dont les idées , les vues , les prin- évangélique , Jésus-Christ à rétabli

cipes , changent ou se croisent ? le mariage dans sa sainteté primi-

Voyez les accessoires du mariage tive ; et pour en rendre le lien plus

qui sont laissés à la législation ci- sacré , il l'a élevé à la dignité de

vile ; étudiez , chez les différentes sacrement. C'est sous ce nouveau

>> nations et dans les différens siè- titre qu'il est principalement consi-

cles , les variations , les bizarre- déré par les théologiens. Nous avons

ries , les abus qui s'y sont intro- donc à examiner , 1º si le mariage

>> duits ; vous sentirez à quoi tien- des chrétiens est véritablement un

» droit le repos des familles et celui sacrement , quelle en est la matière ,

» de la société , si les législateurs la forme , le ministre , et quelle doit

>> humains en étoient les maîtres ab- en être la solennité ; 2º quelle puis-

>> solus . sance a droit d'y mettre des empê-

>>

>>

>>

>>

>>

>>
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chemens et d'en dispenser ; 3° si

un mariage valide est indissoluble

dans tous les cas ; 4° si la doctrine

et la discipline de l'Eglise catho-

que , touchant le mariage , est ca-

pable d'en détourner les fidèles. I

n'est aucune de ces questions qui

n'ait donné lieu à des erreurs et à

des plaintes , soit de la part des héré-

tiques , soitde la part des incrédules .

1. Du mariage considéré comme

sacrement. Les protestans ont trou-

vé bon de retrancher le mariage du

nombre des sacremens , et de sou-

tenir que la croyance de l'Eglise

romaine sur ce point n'est point

fondée sur l'Ecriture - Sainte ; c'est

à nous de prouver le contraire.

(Ne XI , p. x .)

»

d'alliance entre les époux signifient

qu'il doit y avoir entre eux une union

aussi sainte , aussi étroite , aussi in-

dissoluble qu'entre Jésus - Christ et

son Eglise ; union qui ne peut pas

être sans une grâce particulière de

Dieu . Qu'exigent de plus les pro-

testans pour faire un sacrement?

A la vérité , si Jésus-Christ , après

avoir épousé son Eglise et l'avoir

dotée de son sang , l'avoit bientôt

abandonnée à l'erreur ; s'il l'avoit

laissée corrompre au point qu'elle

est devenue la prostituée de Baby-

lone, comme le disent les protestans ,

cette espèce de divorce seroit un

bien mauvais exemple donné aux

chrétiens qui se marient ; heureu-

sement la calomnie des protestans

n'est qu'un blasphème contre la fi-

délité du Sauveur.

1° Saint Paul , parlant du ma-

riage des chrétiens , le compare à

l'union sainte qui est entre Jésus- De même que le baptême repré-

Christ et son Eglise , et il la propose sente la grâce qui purifie notre ame

pour modèle aux personnes mariées . du péché , et que la cène repré-

Il conclut , en disant : « Ce sacre- sente la grâce qui nourrit et fortifie

» ment est grand , j'entends en Jé- notre âme ; ainsi le mariage repré-

sus-Christ et dans son Eglise. » sente la grâce qui unit les esprits

Ephes. c . 5 , ý. 32. Il s'agit de et les cœurs des époux. Où est la

prendre le sens de ces paroles. Le difference ? De même que Jésus-

terme de sacrement , disent les ré- Christ a dit : Celui qui croira et

formateurs , signifie mystère , et sera baptisé , sera sauvé , et celui

rien de plus ; l'apôtre entend seu- qui mange ce pain , vivra éternel-

lement que l'union de Jésus-Christ || lement , il a dit aussi : Que l'hom-

avec l'Eglise est un mystère dont me ne sépare point ce que Dieu a

le mariage chrétien est une foible uni . Donc c'est la grâce de Dieu qui

image ; c'est tout ce que l'on en peut unit les époux.

conclure. 2º C'est la question , disent les

Mais lorsque les protestans di- protestans , de savoir si la cérémo-

sent que le baptême et la cène sont nie du mariage donne la grâce .

des sacremens , donnent- ils à ce Cette question est encore résolue

terme un autre sens qu'à celui de par saint Paul ; en comparant les

mystère? Ils entendentcomme nous , personnes mariées à celles qui vi-

par ces deux termes , un signe sen- vent dans le célibat , il dit que cha-

sible , un rite extérieur et des pa- cun a reçu de Dieu un don particu-

roles qui représentent quelque chose lier. I. Cor. c. 7. ¥. 7. Quel peut

que l'on ne voit pas , qui signifient être le don de Dieu à l'égard des

un don de Dieu que l'on n'aperçoit personnes mariées , sinon la grâce

pas. Puisque , de leur aveu , le qui réunit les cœurs ? Ont - elles

mariage est une image de l'union moins besoin de grace pour rem-

de Jésus- Christ avec son Eglise , il plir les devoirs de leur état , queles

en résulte que les signes extérieurs célibataires ? L'apôtre ajoute, Y. 1 ,

V. II..
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que les enfans des fidèles mariés Tertullien , L. 5 , Contra Mar-

sont saints ; pourquoi , sinon parce cion. c. 18 , emploie les mêmes

qu'ils sont nés d'une union sainte? preuves contre Marcion , et nomme

Or , cette union ne peut être sanc- quatre ou cinq fois le mariage sa-

tifiée que par la grâce de Dieu. crement. L. 2 , ad Uxorem , c. 8 ,

D'ailleurs , dès qu'il a plu auxil dit que le mariage des chrétiens

protestans de décider que les sa- est conclu par l'Eglise , confirmé

cremens ne produisent point par par l'oblation , consacré par la bé-

eux - mêmes la grâce sanctifiante nédiction , publié par les anges ,

dans l'àme de ceux qui les reçoi- approuvé par le Père céleste . Telle

vent , que tout leur effet consiste étoit donc la croyance du second

à exciter la foi qui seule justifie , et du troisième siècle de l'Eglise.

nous ne voyons pas pourquoi ils

excluent le mariage du nombre des

sacrements. Cette cérémonie est-elle

donc moins propre à exciter la foi

dans les fidèles , que celle du bap-

tême ou de la cène ? Les promesses

mutuelles que se font les époux d'une

fidélité inviolable , la bénédiction

de l'Eglise qui consacre ces pro-

messes , doivent leur persuader ,

sans doute , que Dieu les ratifie ,

qu'il leur donnera les grâces et la

force dont ils auront besoin pour

vivre saintement , pour s'aider et se

supporter , pour élever chrétienne-

ment leurs enfans , etc.

3º L'Eglise catholique fait pro-

fession d'entendre l'Ecriture-Sainte ,

non comme il plaît à quelques doc-

teurs , mais comme elle a été con-

stamment entendue depuis les apô-

tres jusqu'à nous ; or , on a toujours

donné dans l'Eglise aux passages que

nous alléguons le même sens que

nous leur donnons .

"Saint Clément d'Alexandrie .

Strom. 1. 3 , réfute les divers héré-

tiques qui condamnoient le mariage

et regardoient comme un crime la

procréation des enfans ; il leur sou-

tient que le mariage est non -seule-

ment innocent et permis , mais saint

et destiné à sanctifier les époux , et

que les enfans qui en proviennent

sont saints , c. 6 , p . 532 ; que c'est

Dieu qui unit la femme à son mari ,

c. 10 , pag . 542 ; et il le prouve par

les passages de l'Ecriture que nous

avons cités .

On peut voir dans Bellarmin ,

tome 3 , de Matrim. et dans d'au-

tres théologiens , les passages de

saint Jean - Chrysostôme , de saint

Ambroise , et saint Jérôme , de

saint Augustin , de saint Léon , etc.

qui nous attestent de même la tra-

dition du quatrième et du cinquième

siècle . C'est la réfutation complète

des prétendus réformateurs , qui

ont osé écrire qu'avant saint Gré-

goire , qui a vécu sur la fin du

sixième , aucun Père de l'Eglise

n'avoit regardé le mariage comme

un sacrement. Drouin , de Re sacram.

tome 9 , 1. 10.

ce

4° Une nouvelle preuve de l'an-

tiquité de cette doctrine , est la

croyance des sectes orientales qui

sont séparées de l'Eglise romaine

depuis le sixième siècle ; elles met-

tent aussi - bien que nous le mariage

au nombre des sacremens. Elles

n'ont certainement pas reçu

dogme de l'Eglise romaine depuis

leur séparation , et ce schisme étoit

consommé avant le pontificat de

saint Grégoire. Vainement les pro-

testans ont voulu contester ce fait

essentiel ; il est prouvé d'une ma-

nière qui ne laisse plus aucun lieu

d'en douter. Perpét. de la foi , t. 5 .

1. 6 , p . 395 et suiv. Les conciles

de Florence et de Trente , qui ont

décidé que le mariage est un sacre-

ment , n'ont donc établi une

nouvelle doctrine.

pas

5° Bingham et d'autres protes-

tans ont été forcés d'avouer que, dès
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les temps apostoliques , le mariage

des chrétiens se faisoit par -devant

les ministree de l'Eglise . Cela est

prouvé par la lettre de saint Ignace

à saint Polycarpe , où il est dit ,

n. 5 : « Il convient que les époux se

» marient selon l'avis de l'évêque ,

» afin que leur mariage soit selon

le Seigneur , et non un effet des

» passions . Que tout se fasse pour

» la gloire de Dieu . » Mais s'il n'a-

voit été besoin que de la présence

et des conseils de l'évêque , ils n'au-

roient pas été moins nécessaires

pour les fiançailles , qui sont un en-

gagement au mariage ; cependant il

suffisoit que les fiançailles fussent

faites en présence de témoins D'ail-

leurs Tertullien , qui a vécu dans le

siècle suivant , dit que le mariage

est consacré par la bénédiction.

chez les nations catholiques l'imper-

fection des lois romaines , et qui a

fait cesser l'usage scandaleux du

divorce . Pour sentir l'importance de

ce service rendu à la société , il faut

comparer les désordres et les crimes

qui naissent du mariage chez les

nations infidèles , avec la police et

le bon ordre qui règnent chez les

nations chrétiennes . Voyez l'Esprit

des usages et des coutumes des diffé-

rens peuples , t. 1 , l . 3 , c . 8 et suiv.

On croit communément que Jé-

sus-Christ éleva le mariage à la di-

gnité de sacrement , lorsqu'il honora

de sa présence les noces ' de Cana;

c'est le sentiment de saint Epiphane,

Hær. 67 ; de saint Maxime , Hom. 1 ,

in Epiphan.; de saint Augustin ,

Tract. 9 , in Joan.; de saint Cyrille ,

dans sa Lettre à Nestorius . Mais

Déjà , du temps de saint Ignace , peu importe de savoir en quel temps

il y avoit des hérétiques qui blâ- il l'a fait , dès que nous sommes

moient le mariage , et qui regar- instruits de cette vérité par les apô-

doient comme un crime la procréa- tres . Au douzième et au treizième

tion des enfans ; nous le verrons siècle , saint Thomas , saint Bona-

ci-après ; l'Eglise ne pouvoit mieux venture et Scot n'ont pas osé défi-

condamner leur erreur qu'en bé- nir comme article de foi que le ma-

nissant solennellement les époux ; riage est un sacrement ; Durand et

cette bénédiction est donc incon- quelques autres ont avancé que cela

testablement des temps apostoli- n'étoit pas de foi ; mais l'Eglise a

ques jamais l'Eglise ne l'a regar- décidé le contraire au concile de

dée comme une simple cérémonie Trente , sess . 24 , can.
1. Nous

qui ne produisoit aucun effet. avons vu ci-devant les preuves sur

lesquelles elle s'est fondée.
6º Depuis que les protestans ont

retranché le mariage du nombre des Quand on dit que le mariage est

sacremens , on a vu les suites per- un sacrement , cela s'entend seule-

nicieuses de leur erreur. Ils ont sou-

tenu , comme les hérétiques orien-

taux , que le mariage est dissoluble

pour cause d'adultère . Luther et

ses coopérateurs ont poussé la tur-

pitude jusqu'à excuser ce crime ,

jusqu'à autoriser la polygamie, en

permettant au landgrave de Hesse

d'avoir deux femmes à la fois. Hist.

des Variat. liv. 6 , chap . 1 et suiv.

4 Avert. aux Protest. etc.

ment du mariage célébré selon les

lois et les cérémonies de l'Eglise .

Lorsque deux personnes infidèles ,

mariées dans le sein du paganisme

ou de l'hérésie , embrassent la reli-

gion chrétienne , le mariage qu'elles

ont contracté est valide ; il subsiste

sans être un sacrement. Il ne l'étoit

pas dans le moment de la célébra-

tion , et on ne le réhabilite point

lorsque les parties abjurent l'infi-

C'est au contraire la fermeté de délité. Quelques théologiens ont

l'Eglise romaine à conserver l'an- même douté si les mariages con-

cienne croyance , qui a fait réformer tractés par procureur , quoique va-
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lides , étoicut des sacremens; mais

leur sentiment n'est pas suivi.

pas ce qu'elles signifient. Les par-

tisans du sentiment contraire sont

forcés de tordre le sens de cette

formule , pour la concilier avec leur

opinion .

?

On dispute encore pour savoir

quelle est la matière et la forme de

ce sacrement. Les uns ont dit que

les contractans eux-mêmes sont la Ce sentiment , disent-ils enfin

matière , et que leur consentement paroît encore le plus conforme à

mutuel , exprimé par des paroles celui des Pères et des conciles.

ou par des signes , en est la forme. Tertullien , comme nous l'avons

Selon d'autres , le don que se font vu , dit que le mariage est consacré

les contractans d'un droit récipro- par la bénédiction . Saint Ambroise

que sur leurs personnes est la s'exprime de même , Epist. 19 , ad

matière , et l'acceptation mutuelle Vigil. n. 7. Le concile de Carthage ,

de ce droit est la forme . Suivant de l'an 398 , exige cette bénédic-

ces deux sentimens , les contrac- tion ; et suivant le décret de Gra-

tans sont les ministres du sacre- tien , elle donne la grâce . Voyez

ment ; le prêtre n'est qu'un témoin Ménard , sur le Sacram. de saint

nécessaire la validité du con- Grég. p. 412.

trat.

pour

On objecte à ces théologiens que

Un plus grand nombre pensent la formule prononcée par le prêtre

qu'il doit y avoir une distinction n'est pas absolument la même par-

entre le sujet qui reçoit le sacre- tout , que dans les Eglises orientales

ment et le ministre qui le donne , elle est différente. Mais la formule

puisqu'il en est ainsi à l'égard des de l'absolution et celle de l'ordi-

autres sacremens ; d'où ils concluent nation ne sont pas non plus absolu-

que les contractans ne peuvent être ment les mêmes que dans l'Eglise

tout à la fois les sujets et les minis- romaine ; il suffit qu'elle soit équi-

tres du mariage. Dans l'opinion valente pour que le sacrement soit

contraire , disent-ils , il est difficile valide .

de vérifier l'axiome reçu , savoir

que les paroles ajoutées au signe

sensible font le sacrement : Accedit

verbum ad elementum , et fit sa-

cramentum. Ils pensent donc que

la matière du sacrement de mariage

est le contrat que font entre eux les

époux , et que la bénédiction du

prêtre en est la forme ; conséquem-

ment que c'est le prêtre qui en est

le ministre , comme il l'est des au-

?

Le concile de Trente a réglé

encore le degré de publicité et de

solennité que doit avoir le mariage

en exigeant qu'il fût précédé par la

publication des bans , célébré par

le curé , en présence de deux ou

trois témoins , et en déclarant ab-

solument nuls les mariages clandes-

tins. Plusieurs souverains avoient

fait demander au concile cette

réforme par leurs ambassadeurs.

Quant aux cérémonies qui doivent

Le concile de Trente , conti- accompagner le mariage , elles sont

nuent ces théologiens , paroît l'a- prescrites dans les rituels , et il est

voir ainsi entendu , lorsqu'il a dé- peu de personnes qui ne les con-

cidé , sess. 24 , de Reform. matrim. noissent pour en avoir été témoins.

I , que le prêtre , après s'être Un contrat qui , pour toute la vie ,

assuré du consentement mutuel des doit décider du sort des époux , des

contractans , doit leur dire : Ego droits et de l'état des enfans , de la

vos in matrimonium conjungo , etc. tranquillité des familles , ne peut

Paroles qui ne seroient pas exacte- être trop public ; aucune des précau-

ment vraies , si elles n'opéroient tions que l'on prend pour en cou-

tres sacremens.

C.
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stater l'authenticité ne doit paroître | messe d'épouser la personne avec

indifférente.
laquelle on a péché ; et l'homicide ,

lorsque l'un des deux complices , ou

tous les deux , ont attenté à la vie

de l'époux ou de l'épouse auxquels

ils sont unis.

II. Des empêchemens du ma-

riage. Tout contrat , pour être va-

lide , exige certaines conditions ,

et il y a des personnes qui , par état

sont inhabiles à contracter. Un con-

trat invalide et nul ne peut être la

matière d'un sacrement , puisqu'il

n'existe pas. Il peut donc Y avoir

des empêchemens qui rendent le

sacrement nul , par la nullité de la

matière ou du contrat ; d'autres qui

le rendent seulement illégitime sans

le rendre nul. Les premiers sont

nommés empêchemens dirimans ,

les autres sont seulement prohi-

bitifs.

On compte quinze empêchemens

dirimans , ou qui rendent le mariage

nul ; ils sont renfermés dans les vers

suivans :

Error , conditio , votum , cognatio , crimen ,

Cultus disparitas , vis , ordo , ligamen , honestas ,

Amens , affinis , si clandestinus et impos,

Si mulier sit rapta , loco nec reddita tuto.

(Note XII , p. xi.)

6º Cultis disparitas signifie que

le mariage d'une personne chré-

tienne avec un infidèle est nul ; il

n'en est pas de même du mariage

d'une personne catholique avec une

hérétique , quoique celui-ci soit en-

core défendu par les lois de l'Eglise.

7° Vis est la violence , ou la crainte

qui ôte la liberté : quiconque n'est

pas libre n'est point censé consentir

ni contracter. 8° Ordo est un des

ordres sacrés auxquels la continence

est attachée . Dans les sectes mème

orientales , où l'on a conservé l'u-

sage d'élever aux ordres sacrés des

hommes mariés , il n'y a point

d'exemple d'évèques , de prètres

ni de diacres , auxquels on ait per-

mis de se marier après leur ordina-

tion. 9° Ligamen est un mariage

précédent et encore subsistant ;

c'est l'interdiction de la polygamie.

10° Honestas , l'honnêteté publique ,

est une alliance qui se contracte par

des fiançailles valides , et par le ma-

riage ratifié et non consommé.

1º L'erreur a lieu , lorsque l'un

des contractans croyant épouser

telle personne , en a pris une autre

qui lui a été substituée ; alors , à

proprement parler , il n'a pas con- 11º Amens désigne la folie ou

senti à ce mariage. 2º Si croyant l'imbécillité ; il faut y ajouter l'en-

épouser une personne libre , il avoit fance ou l'âge trop peu avancé de

pris une esclave , ce seroit l'empê- l'un des contractans ; la personne

chement nommé conditio ; cette qui se trouve dans l'un ou l'autre de

erreur est trop importante pour que ces cas est incapable de disposer

l'on puisse présumer dans ce cas le d'elle-même. 12° Affinitas_est_la

consentement de la personne trom- parenté d'alliance dans un des de-

pée. 3º Votum est le vœu solennel grés prohibés ; cet empêchement

de chasteté ou de religion. 4° Cog- a été établi par la même raison que

natio est la parenté ou la consan- celui de consanguinité. 13° La

guinité dans les degrés prohibés. clandestinité a lieu lorsque le ma-

Chez toutes les nations policées , riage n'est pas célébré par-devant

l'on a jugé que le mariage étoit le curé et en présence de témoins :

destiné à unir ensemble les diffé- nous avons déjà remarqué que cet

rentes familles ; conséquemment empêchement a été établi par le

qu'il ne falloit pas permettre aux concile de Trente , à la réquisition

proches parens de s'épouser. 5° Cri- des souverains . 14 Impos désigne

mcn est l'adultère , joint à la pro- l'impuissance absolue ou relative de
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l'un des deux contractans ; elle an-

nule le mariage , parce que l'objet

direct de ce contrat est la procréa-

tion des enfans . 15° Enfin le rapt

est censé ôter à une fille la liberté

de disposer d'elle - même ; on sait

que parmi nous ce crime est puni de

mort.

de leur part. Il est certain d'ailleurs

que , dès son origine et sous les em-

pereurs païens , l'Eglise a déclaré

nuls les mariages contractés entre les

chrétiens et les infidèles. Elle s'est

fondée sur les paroles de saint Paul ,

I. Cor. c. 7 , . 39 , et II. Cor. c. 6,

. 14 : Ne vous mariezpas à des in-

fidèles , etc. Tertullien , saint Cy-

prien , saint Jérôme , saint Ambroise

et d'autres Pères , l'ont remarqué ;

les empereurs devenus chrétiens con-

firmèrent cette discipline par leurs

lois. Il en fut de même de l'interdic-

tion du mariage à ceux qui avoient

reçu les ordres sacrés , etc. L'an 366,

La multitude même de ces em-

pêchemens démontre le soin avec

lequel l'Eglise et les souverains ont

veillé de concert à prévenir tous

les désordres qui pouvoient se glis-

ser dans le mariage , en blesser la

sainteté et en troubler le bonheur.

Ceux qui jugent que l'on a trop

gêné la liberté sur ce point , rai- le concile de Laodicée défendit aux

sonnent fort mal ; on n'a gêné que

le libertinage.

parens chrétiens de donner leurs

filles en mariage , non - seulement

Les empêchemens prohibitifs sont à des juifs et à des païens , mais

la défense de procéder à la cé- à des hérétiques ; cette défense fut

lébration d'un mariage, faite par le renouvelée par plusieurs autres con-

juge d'Eglise , le vœu simple de ciles , et nous ne voyons pas qu'elle

chasteté , la défense de l'Eglise qui ait été abrogée par les lois des em-

interdit le mariage depuis le pre- pereurs. Bingham , Orig. ecclés.

mier dimanche de l'Avent jus- 1. 22 , c. 2.

qu'aux Rois , et depuis le mercredi Quelquesthéologiens ontprétendu

des Cendres jusqu'à Quasimodo ; que l'Eglise seule jouit de ce droit ,

les fiançailles faites avec une per- à l'exclusion des souverains ; mais

sonne , lesquelles empêchent qu'on leurs preuves ne sont pas solides.

ne puisse se marier avec une autre , Ils ont dit , 1º que le mariage étant

à moins qu'elles n'aient été dù- un sacrement et un contrat qui a des

ment résolues. Il y en avoit autre- effets spirituels , il ne doit dépendre

fois un plus grand nombre , mais ils que de la puissance ecclésiastique .

ont cessé par l'usage , et l'Eglise ( Ne XV, p. xx11 . ) 2. ° Que comme

dispense des autres toutes les fois les lois qui regardent ce sacrement

qu'il y a des raisons pour le faire. intéressent toutes les nations catho-

L'Eglise a-t-elle le pouvoir d'é- liques , elles ne doivent pas être su-

tablir des empêchemens dirimansjettes à celles d'aucun souverain par-

du mariage?

Le concile de Trente l'a décidé

formellement , sess . 24 , can. 4 : Si

quis dixerit Ecclesiam non potuisse

constituere impedimenta matrimonium

dirimentia, vel in iis constituendis

errasse; anathema sit. ( Ne XIII , p .

XXII . ) Aucun des souverains catho-

liques n'a réclamé contre cette déci-

sion. (Ne XIV , p. xxi . ) Ils avoient

cependant tous des ambassadeurs au

concile, et des jurisconsultes envoyés

ticulier. 3. ° Que quand les princes

auroient eu autrefois le droit d'éta-

blir des empêchemens dirimans , ils

sont censés y avoir renoncé , puisque

l'Eglise s'est maintenue dans la pos-

session de l'exercer seule . 4º Qu'en

1635, Louis XIII s'en rapporta à la

décision du clergé , pour décider de

la validité du mariage de son frère

Gaston , duc d'Orléans , contracté

contre les lois du royaume.

Mais le très-grand nombre des
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théologiens se sont réunis aux ju- temps le sentiment des écoles de

risconsultes , pour soutenir que les théologie et de droit , comme l'ont

souverains ont aussi-bien que l'E- prouvé Launoi , dans son livre de

glise le droit et le pouvoir d'établir regia in Matrimonium Potestate ;

des empêchemens dirimans du ma- Boileau, dans son Traité des empeche-

riage. Ils ont répondu aux raisons de mens du Mariage , etc.

leurs adversaires , 1 ° que le mariage On peut ajouter que , selon les

n'est pas seulement un sacrement , historiens du concile de Trente , le

mais un contrat qui intéresse l'ordre canon 4 de la 24° session avoit été

public ; qu'il a non-seulement des rédigé de manière qu'il attribuoit à

ellets spirituels , mais des effets ci- l'Eglise seule le pouvoir d'établir des

vils ; que les princes ont donc un in- empêchemens dirimans ( No XVI ,

térêt essentiel , et par conséquent un p. xxII ) ; mais un des évêques ayant

droit incontestable d'y veiller et de représenté que cette décision atta-

le régler par leurs lois. quoit le droit de tous les princes , le

2º Que la matière du sacrement mot seule fut retranche. De leur

étant , non un contrat quelconque , côté , les princes demandèrent par

mais un contrat valide , il ne peut leurs ambassadeurs que la clandes-

point y avoir de sacrement où il n'y tinité et le rapt fussent mis au nom-

aqu'un contrat nul . En statuant sur bre des empêchemens dirimans , ce

la validité ou la nullité du contrat , qui fut fait ; et aucun souverain ca-

le prince ne touche pas plus au sa- tholique n'a jamais contesté à l'E-

crement de mariage que ne tou- glise le pouvoir de dispenser de tous

cheroit à celui du baptême une les empêchemens qui sont suscep-

personne qui corromproit de l'eau tibles de dispense.

dont on auroit pu se servir , si elle

eût été dans son état naturel.

Par ces faits incontestables , on

peut juger de la capacité et de la

sagesse d'un critique moderne, qui ,

en dissertant sur les inconvéniens du

célibat des prêtres , décide qu'il n'ap-

partient qu'à la puissance séculière

d'opposer des empêchemens au ma-

riage; mais que les ecclésiastiques

comptent pour rien le contrat , sous

prétexte qu'ils en ont fait un sacre-

ment. C'est Jésus- Christ lui-même

qui a daigné élever ce contrat à la

dignité de sacrement , et les ecclé-

siastiques ont toujours regardé le

contrat comme si essentiel , que ,

sans un contrat valide , il ne peut

3° Quoique les lois ecclésiastiques

regardent toute l'Eglise , elles n'ô-

tent à aucun souverain l'autorité

qu'il a de droit naturel de faire des

lois pour le bien temporel de ses

sujets , et l'on ne peut pas prouver

que les souverains y aient jamais re-

noncé . SaintAmbroisepriaThéodose

de défendre , sous peine de nullité ,

le mariage entre cousins germains ;

ce prince établit de même l'empê-

chement d'affinité spirituelle. Quand

donc les souverains n'auroient plus

exercé ce pouvoir depuis que le

christianisme est répandu chez dif- point y avoir de sacrement.

férentes nations , ils n'ont pu se dé-

pouiller du fond même de ce droit

qui est inalienable.

Par l'heureux concert qui a ré-

gné entre la puissance séculière et

l'autorité ecclésiastique , les abus qui

4 Louis XIII consulta le clergé s'étoient introduits dans le mariage

comme capable de lui donner des pendant les siècles barbarcs ont été

lumières sur la validité ou l'invali- enfin retranchés. Ceux qui cherchent

dité du mariage de son frère , mais

non comme arbitre ou juge du droit

de la couronne . Tel a été de tout

à mettre aux prises ces deux puis-

sances également nécessaires et res-

pectables , n'ont jamais eu des inten-
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tions pures. Ils ont absolument Pour lui tendre un piége , les

blamé le recours des princes au pharisiens étoient venus lui deman-

siége de Rome dans les causes de der s'il étoit permis à un homme de

mariage ; ils ont dit que les droits renvoyer son épouse et de faire di-

prétendus de ce siége étoient une vorce avec elle, pour quelque cause

usurpation des papes , une suite de que ce fût ; Jésus leur répondit :

la souveraineté universelle qu'ils s'é- « N'avez-vous pas lu qu'au com-

toient attribuée. Ces censeurs au- » mencement le Créateur n'a formé

roient été moins téméraires s'ils qu'un homme et qu'une femme ,

avoient été mieux instruits . Dans et qu'il a dit : L'homme quittera

les temps de désordre et d'anarchie » son père et sa mère pour s'atta-

qui ont si long-temps affligé l'Eu- » cher à son épouse , et ils seront

rope , des souverains ignorans , vo- » deux dans une seule chair? Ce ne

luptueux etdéréglés, se jouoient im- » sont donc plus deux chairs , mais

punément du mariage ; les divorces » une seule. Que l'homme ne sé-

étoient très-communs , les grands » pare point ce que Dieu a uni .

seigneurs répudioient leurs femmes Pourquoi donc répliquèrent les

et en prenoient d'autres , dès que pharisiens , Moïse a - t -il com-

leur intérêt sembloit l'exiger, et les » inandé de donner aux femmes un

évêques n'avoient plus assez d'auto- » billet de divorce et de les ren-

rité pour empêcher ce scandale. » voyer? Il l'afait, répondit Jésus ,

C'est donc un bonheur qu'au milieu » à cause de la dureté de votre

d'une licence générale on ait con- » cœur ; mais il n'en étoit pas ainsi

senti à reconnoître dans l'Eglise un » au commencement. Pour moi , je

tribunal plus éclairé , plus libre , » vous dis que quiconque renvoie

plus imposant que tous ceux qui sa femme , si ce n'est pour cause

étoient pour lors. Qu'importe de » de fornication , et en épouse une

savoir si le pouvoir exercé par les » autre , commet un adultère ; et

papes étoit un apanage essentiel de » quiconque en prend une ainsi

leur siége , ou une concession libre renvoyée

des évéques , ou un effet de la né-

cessité des circonstances , ou venoit

de toutes ces causes réunies , dès

qu'il est certain que ce pouvoir a fait

beaucoup de bien et a prévenu

beaucoup de mal ?

>>

>>

>>

>>

>> crime . >>

commet le même

Par la restriction que met ici le

Sauveur , a-t-il décidé qu'il est per-

mis de faire divorce avec une épouse,

du moins pour cause de fornication

ou d'adultère , et d'en épouser une

Pour savoir quels sont les empê- autre , comme le prétendent les pro-

chemens dont les évêques peuvent testans? Nous soutenons la négative .

dispenser, et ceux pour lesquels il Voici nos preuves :

faut recourir au saint-siége , et 1º Il est évident que la réponse

quelles sont les causes légitimes de de Jésus-Christ est relative à la

dispense, comme c'est une affaire de question des pharisiens : or, les pha-

discipline et d'usage , on doit con- risiens argumentoient sur la loi de

sulter les canonistes.
Moïse; il étoit question de savoir

III. De l'indissolubilité dumariage.si Moïse avoit permis de renvoyer

Dès que le mariage des chrétiens à une épouse pour quelque cause que

été validement contracté , est-il ab- ce fût , comme l'entendoient alors

solument indissoluble dans tous les les juifs . Jésus-Christ décide que

cas ? Jésus-Christ l'a ainsi décidé , selon la lettre même de la loi ,

Matth. c. 19 , . 6. Que l'homme , n'étoit permis de la renvoyer que

dit-il, neséparepoint ce queDieuauni. pour cause de fornication ou d'in-

il
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fidélité , et qu'encore cette permis-

sion n'avoit été accordée aux juifs

qu'à cause de la dureté de leur cœur.

En effet , la loi étoit formelle ,

Deut. c. 24 , . 1. « Si quelqu'un ,

» dit Moïse , a pris une femme et

» a vécu avec elle , et qu'elle n'ait

» pas trouvé grâce à ses yeux , à

» cause de quelque turpitude , il lui

» donnera un billet de divorce et la

» renverra. » Les juifs , abusant

de cette loi , prétendoient qu'il leur

étoit permis de renvoyer une fem-

me, non-seulement pour la cause

exprimée dans la loi , mais dès que

cette femme leur déplaisoit , pour

quelque cause que cefut. Malachie ,

c. 2, f. 14 , leur reprochoit déjà

cette prévarication . Jésus-Christ ré-

fute la fausse interprétation des

juifs ; il décide que la permission

du divorce n'a lieu que dans le cas

de l'infidélité d'une épouse. Il l'a-

voit déjà ainsi expliqué dans son

sermon sur la montagne , Matth.

c. 5, . 31 , et avoit montré le vrai

sens de la loi de Moïse .

»
adultère. » Alors il n'étoit plus

question de la loi de Moïse ; mais

de la loi naturelle et primitive.

comme

në

Si les disciples ne l'avoient pas

ainsi entendu , s'ils avoient pensé

que leur maître laissoit ,

Moïse , la liberté de faire divorce

pour cause d'adultère , nous

voyons pas d'où autoit pu venir

leur étonnement et la conclusion

qu'ils tirèrent de là : « S'il en est

ainsi , dirent-ils , de la condition

» d'un mari à l'égard de sa femme,

» il vaut mieux ne pas se marier .

Matth. c. 19 , f. 10.

"

33

3º Ce mème sens est celui que

les plus anciens Pères de l'Eglise

ont donné aux paroles de Jésus-

Christ ; Hermas , dans le Pasteur,

livre 2 , mand. 4; Tertullien , de

Monogam. c. 9 et 10 ; saint Basile ,

ad Amphiloch. can. 9 et 48 ; saint

Jérôme , sur le chapitre 19 de saint

Matthieu et ailleurs ; saint Augustin ,

dans ses deux livres de Adult. con-

jugiis , et dans d'autres ouvrages ; le

pape Innocent III , dans sa 3e lettre

Mais relativement à la loi primi- à Exupère , c. 6 , etc. Origène ,

tive , portée dès le commencement sur saint Matthieu , t. 14 , n. 23 ,

du monde, c'est autre chose ; Jé- semble penser de même , mais il

sus-Christ fait sentir toute l'énergie excuse les évêques qui , pour éviter

des paroles du Créateur; il fait re- de plus grands malheurs , ont quel-

marquer qu'avant la loi de Moïse , quefois permis le divorce et un sc-

il n'y avoit point de permission de cond mariage.

faire divorce , et nous n'en voyons

en effet aucun exemple ; d'où il con-

clut absolument qu'il ne faut point

séparer ce que Dieu a uni.

-

Le deuxième concile de Milève ,

l'an 416 , can . 17 ; celui de Nan-

tes , l'an 660 , can. 12 ; celui de

Soissons , l'an 744 , can. 9 ; celui

2º Le vrai sens des paroles du de Paris , l'an 614, can. 46 , et plu-

Sauveur se tire encore du récit de sieurs autres , ont réglé la discipline

deux autres évangélistes , Marc . sur la même explication des paroles

c. 10 , . 10 , et Luc. c. 16 , . 18. de l'Evangile. C'est donc une tradi-

Il est dit que ses disciples , étonnés tion constante , et c'est avec raison

de la sévérité de sa décision , l'inter- que le concile de Trente , sess . 24 ,

rogèrent de nouveau en particulier can. 7 , a condamné ceux qui la re-

sur ce même sujet ; qu'alors Jésus- jettentcommeune erreur. (Ne XVII ,

Christ décida sans restriction : « Qui- p. xx . ) Ces autorités nous parois-

" conque renvoie sa femme et en

épouse une autre , est adultère ;

» et toute femme qui quitte son

" mari , et en prend un autre , est

"
sent plus respectables que celles

des prétendus réformateurs et de

tous les dissertateurs qui les ont

copiés.

V. 12
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4° Cette doctrine est exactementner atteinte à une discipline univer-

conforme à celle de saint Paul . selle aussi respectable.

Rom. cap. 7, . 2 , l'apôtre dit 5º On connoît les suites de la li-

qu'une femmedemeure sous le jougcence qu'ils ont introduite. Lors-

de la loi tant que son époux est vi- qu'une femme se trouve malheu-

vant , de manière qu'elle devient || reuse , le désir d'être répudiée est

adultère si elle vit avec un autre pour elle une tentation de tomber

homme ; il n'excepte pas le cas du dans l'adultère. Ce danger est prouvé

divorce. I. Cor. c. 7 , . 10 , il dit , par une expérience incontestable.

d'après Jésus - Christ , que si une Un évêque d'Angleterre a repré-

femme quitte son mari , elle doit senté au parlement que la facilité

demeurer dans le célibat ou se ré- d'obtenir le divorce a multiplié les

concilier avec son mari , et que ce- adultères dans ce royaume , et les

lui-ci ne doit point renvoyer sa principaux pairs sont convenus du

femme ; . 49 , qu'une femme ne fait. Voyez le Courrier de l'Europe ,

peut se remarier qu'après la mort 1779 , n. 27 et 28.

de son premier mari. Les Pères ont

encore remarqué qu'il n'y a point

là de restriction . Ephes . c. 5, . 23,

saint Paul compare le mariage des

chrétiens à l'union que Jésus-Christ

a contractée avec son Eglise , union

éternelle et indissoluble , s'il en fut

jamais . (Ne XVIII , p . xxIII. )

Il en fut de même à Rome ; ja-

mais les mœurs des femmes ne fu-

rent plus détestables que quand

l'appât du divorce leur eût fourni

un motif pour ne plus respecter

leurs époux. Tertullien leur repro-

che qu'elles ne se marioient plus

que par le désir et l'espérance de se

faire répudier, Apol. c. 6 ; il ne fai-

soit que répéter les plaintes de Sé-

Il faut observer cependant que ,

comme les lois des empereurs per-

mettoient le divorce pour cause d'a- nèque , de Juvénal , de Martial , etc.

dultère , il n'a pas été possible aux Dès que l'on admet une cause

pasteurs de l'Eglise de retrancher quelconque capable de dissoudre

d'abord cet abus ; on a été forcé de le mariage , la raison se trouvera

le supporter pendant les premiers la même pour vingt autres causes

siècles . On peut citer quelques Pères semblables . Un crime déshonorant

qui n'ont pas osé le condanner ab- commis par l'un des époux , la sté-

solument , soit par la crainte de rilité d'une femme , une maladie

blesser le gouvernement , soit parce habituelle et censée incurable , l'in-

que les paroles de Jésus-Christ leur compatibilité des caractères , une

ont paru susceptibles du sens que trop longue absence , etc. , paroî-

leur donnent les protestans. C'est tront des causes aussi légitimes que

pour cela que les Grecs et les Ar- l'infidélité ; les argumentations par

méniens ont persisté à croire que le analogie ne finiront plus. Le seul

mariage est dissoluble pour cause moyen de réprimer la licence est de

d'adultère . Mais le sentiment le plus fermer toute voie par laquelle elle

généralement suivi a toujours été peut s'introduire . Cette morale ne

que l'adultère de l'un des conjoints paroît trop sévère que chez les na-

ne dissout point le lien qui les unit ; tions où le déréglement des mœurs

que c'est une cause légitime de sé- a corrompu les mariages.

paration , mais non de rupture ab- 6 Ceux qui ont voulu plaider la

solue , ni de permission d'épouser cause du divorce , n'ont envisagé

une autre personne. Il ne convenoit que la satisfaction momentanée des

guère à des hommes qui se don- époux , comme si c'étoit là le seul

noient pour réformateurs, de don- but de l'institution du mariage ; ils
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IV. Des conséquences ou des ef-

fets de la doctrine de l'Eglise touchant

le mariage.

Il n'est pas aisé de concilier en-

semble les divers reproches que les

protestans et les incrédules ont faits

contre la doctrine des Pères , qui

est celle de l'Eglise . Ceux qui ont

voulu rendre odieux le célibat ec-

clésiastique et religieux , ont allégué

les éloges que les Pères ont faits de

n'ont fait aucune attention à l'in-

térèt permanent des conjoints, ni à

celui des enfans , ni à celui de la

société. Lorsque le divorce est pos-

sible pour quelque cause que ce soit,

le mariage ne peut pas inspirer plus

de confiance , plus de respect mu-

tuel , plus de sécurité , plus d'atta-

chement solide , que le commerce

illegitime et passager des deux

sexes ; il est promptement suivi du

dégoût , il ne laisse aucune espé- l'état du mariage ; d'autres les ont

rance ni aucune ressource pour la

vieillesse ni pour l'état d'infir-

mité.

accusés d'avoir loué à l'excès la vir-

ginité , la continence , le célibat ;

d'avoir peint le mariage comme une

imperfection , et la vie conjugale

comme une impureté ; tous ont sou-,

tenu que la sévérité de la discipline

de l'Eglise touchant le mariage en

détourne les hommes , rend les ma-

riages plus rares , et nuit à la popu-

lation .

Quel peut être alors le sort des

enfans ? Une mère , incertaine si

elle demeurera long-temps avec les

siens , ne peut avoir pour eux une

tendresse telle qu'il la faut pour

supporter les peines de leur éduca-

tion ; eux-mêmes ne savent pas s'ils

ne verront pas arriver bientôt une Avant de discuter en détail ces

marâtre. Le renvoi de leur mère différentes accusations , il est à pro-

doit leur faire regarder leur père pos de considérer les désordres qui

avec horreur. Alors le mariage , régnoient dans le monde à la nais-

loin de réunir les familles , les ai- sance du christianisme , et les di-

grit et les divise ; loin d'épurer les vers ennemis contre lesquels les

mœurs , il les dégrade ; est-ce là l'in- Pères de l'Eglise ont été obligés

térêt de la société ? Tous ces in- d'écrire .

convéniens sont attestés par l'his- Chez les juifs , la licence du di-

toire romaine. vorce étoit portée à l'excès ; nous

On se trompe encore quand on avons vu que Jésus-Christ s'éleva

imagine que la liberté de faire di- contre ce désordre , et plusieurs des

vorce engageroit les conjoints à se leçons de saint Paul paroissent y

ménager davantage , qu'elle ren- être relatives. Le déréglement étoit

droit les mariages plus faciles et encore plus grand chez les païens ;

plus communs. Jamais ils ne furent le mariage n'y étoit plus qu'une

plus rares à Rome que quand la li- espèce de prostitution , et le célibat

cence des divorces y fut portée au libertin y étoit très-commun. Jésus-

comble. Telles sont les réflexions

d'un philosophe anglais , Hume ,

Essais moraux et politiques , 22 .

Voyez DIVORCE . Nous montrerons

ailleurs que les inconvéniens de la

polygamie sont encore plus terribles .

Voyez POLYGAMIE,

Mais on prétend que la sévérité

de la doctrine de l'Eglise sur ce su-

jet produit aussi des effets fàcheux ;

c'est ce qui nous reste à examiner .

Christ reprocha à la Samaritaine

qu'elle avoit eu cinq maris . Juvé-

nal parle d'une femme qui en avoit

eu huit en cinq ans , et saint Je-

rôme avoit vu enterrer à Rome une

femme qui en avoit eu vingt-deux .

Il étoit essentiel au christianisme

de tonner contre tous ces désordres:

mais plusieurs hérétiques en les

proscrivant , tombèrent dans l'excès

opposé.-

1
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Saint Paul , I. Tim. c. 4, ƒ. 3 , res ne se seroient pas toujours ex-

avertit qu'il viendroit des séduc- primés avec la plus exacte préci-

teurs , qui défendroient aux fidèles | sion , quand l'un ou l'autre de ces

de se marier et d'user des alimens partis auroit pu abuser de quelques-

que Dieu a créés ; cette prédiction uns de leurs termes , seroit-ce une

ne tarda pas de s'accomplir. Les cause légitime de censurer leur mo-

disciples de Simon - le -Magicien , rale ? Mais Barbeyrac , qui déclame

Basilide , Saturnin , Cerdon , Car- contre eux , n'étoit pas assez judi-

pocrate , les sectes de gnostiques cieux pour faire cette réflexion , et

dont ils furent les auteurs , les en- nous n'en avons pas besoin pour

cratiques , disciples de Tatien , les montrer que les Pères ne se sont

marcionites , les hiéracites , les ma- point écartés de la doctrine de Jé-

nichéens , les adamites , les eusta- sus-Christ et de saint Paul . Il est

thiens , une secte d'origenistes , les seulement fâcheux que nous soyons

valésiens , etc. , condamnèrent le forcés de nous arrêter à des objets

mariage. Au contraire , sur la fin dont une imagination chaste ne s'oc-

du quatrième siècle , Jovinien sou- cupe jamais.

tint que la virginité n'est pas un

état plus parfait que le mariage.

eux-

ment à soi-même , sur la nécessité

des mortifications, sur la sainteté du

célibat et de la vie monastique, etc.

Traité de la morale des Pères, c . 4,

§ 22 et suiv.

L'erreur capitale que Barbeyrac

reproche aux Pères de l'Eglise , est

Ces Pères eurent à réfuter toutes d'avoir regardé comme illégitime

ces erreurs. Aux réprobateurs du l'usage du mariage exercé pour

mariage, ils opposèrent l'exemple le seul plaisir, pour flatter la chair,

de Jésus-Christ , qui honora de sa et non par le désir d'avoir des en-

présence les noces de Cana , et la fans ; d'avoir pensé que les plaisirs

défense qu'il fait de séparer ce que les plus naturels avoient en

Dieu a uni , Matth. c. 19 , . 6. mèmes quelque chose de mauvais

D'où il résulte que Dieu lui-même et que Dieu ne les permettoit aux

est l'auteur de l'union des époux . hommes que par indulgence. De là,

Aux détracteurs de la virginité , ils dit-il , ont été tirées tant de consé-

alléguèrent ce qu'a dit ce divin Sau- quences absurdes sur le renonce-

yeur, que tous ne comprennent pas

les avantages du célibat , mais seu-

lement ceux auxquels ce don a été

accordé , et qu'il y a des hommes

qui se sont fait eunuques pour le

royaume des cieux , ibid. . 11 et

12. Ils firent voir que saint Paul ,

fidèle à la même doctrine , donne

évidemment à la continence et à la

virginité la prééminence sur le ma-

riage; mais qu'il ne condamne point

ce dernier état. Il décide qu'il vaut

mieux se marier que de brûler d'un

feuimpur, que les enfans des fidèles

sont saints , qu'une vierge qui se

marie ne pèche point , I. Cor. c. 7 ,

Ń.. 9 , 14, 18, 36. Il veut que

mariage soit honorable , et le lit Saint Justin , dans un fragment

nuptial sans tachie , Hebr. c . 13 , .4 . de son livre sur la Résurrection, n. 3,

Quand même, en combattant dit « qu'il y a des hommes qui re-

contre deux partis opposés , les Pè- » noncent à l'usage illegitime du

Nous soutenons qu'en cela les

Pères ont exactement suivi l'esprit

de la morale chrétiene , et qu'il n'y

a que des épicuriens et des impu-

diques qui soient capables de les

blâmer. Il est bien étonnant qu'un

écrivain , qui faisoit profession du

christianisme , ait ose traiter d'ab-

surde une morale qui a été celle des

philosophes païens les plus estimés .

Ce n'est pas ici le lieu d'en alléguer

eles preuves,
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D

D

mariage par lequel on satisfait le

» désir de la chair ; que Jésus-

» Christ est né d'une Vierge afin

» d'abolir la génération qui se fait

» par un désir illegitime : que la

>> chair ne souffre point de mal lors-

qu'elle est privée d'un commerce

» charnel illegitime. Barbeyrac ,

c. 2 , § 7.

30

D

>>

plutôt qu'il a jugé que le divorce

n'avoit rien de vicieux , non plus

que le mariage. Mais il ne s'ensuit

ni l'un ni l'autre. Dans l'endroit

cité par Barbeyrac , saint Irénée

répondoit aux marcionites qui sou-

tenoient que l'ancien Testament et

le nouveau n'étoient pas l'ouvrage

du même Dieu , puisque le divorce

Quand cette traduction seroit étoit permis dans l'un et défendu

fidèle , pourroit-on en conclure dans l'autre. Il dit que Dieu a pu

comme fait Barbeyrac , que saint permettre aux juifs certaines cho-

Justin a regardé tout usage du ma- ses par indulgence , afin de les re-

riage comme illégitime ? Mais la tenir dans l'observation du Déca-

traduction est fausse. Saint Justin logue , de même qu'il en a aussi

dit : « Nous voyons des hommes permis aux chrétiens par le même

dont les uns dès le commence- motif, afin qu'ils ne tombassent pas

» ment, les autres depuis un temps, dans le désespoir ou dans l'apos-

» observent la chasteté , de ma- tasie. La comparaison tombe donc

nière qu'ils ont rompu un mariage plutôt sur le motif que sur la na-

» contracté illégitimement pour sa- ture des choses permises. En parlant

» tisfaire une passion , etc. » Il de l'usage du mariage , saint Paul

s'ensuit seulement que saint Justin se sert du terme d'indulgence , aussi

réprouve l'usage du mariage exercé bien que saint Irénée , I. Cor. c. 7,

uniquement pour satisfaire les pas- . 6. S'ensuit-il que l'apôtre a re-

sions. Dans sa première Apologie , gardé cet usage comme vicieux?

n. 29 , il dit que les chrétiens ne se Tertullien , L. 1 , ad Uxor. c . 3 ,

marient que pour avoir des enfans , dit que , selon l'apôtre , il vaut

et que ceux qui s'abstiennent du mieux se marier que de brûler ,

mariage gardent une chasteté per- parce que brûler est encore quelque

pétuelle ; il ne blâme point les pre- chose de pis ; qu'il est beaucoup

miers. Il n'est donc pas vrai que

Tatien ait emprunté de saint Justin

l'erreur par laquelle il a condamné

absolument le mariage, comme le

prétend Barbeyrac.

}

mieux de ne pas se marier et de ne

pas brûler. Il pose pour principe que

ce qui est permis n'est pas bon. Bar-

beyrac , c. 6 , § 31 .

Nous répondrons , 1º que Tertul-

Saint Irénée , 1. 4 , c. 15, com- lien n'a pas toujours eu une très-

pare le conseil que saint Paul donne grande exactitude dans les expres-

aux personnes mariées de vivre sions ; 2° qu'il est ici question , non

conjugalement , à la permission du des premières noces , mais des se-

divorce accordée aux juifs dans condes ; c'est l'objet des livres de

l'ancien Testament ; or , le divorce Tertullien à son épouse , et l'on sait

avoit quelque chose de vicieux que les anciens Pères ont blâme les

donc , conclut Barbeyrac , saint Iré- secondes noces comme une imper-

née a pensé aussi que l'usage du ma- fection . Voyez BIGAME . 3° L'objec

riage étoit vicieux , ch. 3 , §8. tion de Barbeyrac est une pure chi-

Est-ce donc là le sentiment de cane de grammaire. Bien , mal , bon,

saint Irénée , lui qui réfute expres- mauvais , sont des termes de pure

sement Saturnin , Basilide , Tatien comparaison ; il est reçu dans le dis-

et Marcion, parce qu'ils condam- cours ordinaire de nommer mal ce

noient le mariage ? ' Il s'ensuivroit qui est un moindre bien , et bien co
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qui est un moindre mal. Selon Ter- sont outrés , mais ce sont les censu-

tullien , le mieux est de ne se pas res que Barbeyrac et ses pareils ont

marier et ne pas brûler ; c'est la doc- || faites de cette vertu .

trine de saint Paul , I. Cor. c. 7. Le Il en est de même de ce qu'ils ont

pire est de brûler et ne se pas marier . dit du mariage. Saint Ambroise dit

Entre ces deux degrés il y a un mi- que c'est un remède à la fragilité hu-

lieu , qui est de se marier afin de ne maine , mais il ne dit point que ce

pas brûler ; ce milieu est un moin- n'est que cela ; saint Paul , de son

dre bien que le premier, et peut être côté , en permet l'usage par indul-

appelé un mal par comparaison ; gence , y. 6. Saint Ambroise dit que

mais c'est un bien positif en compa- les personnes mariées ont toujours

raison du second. Ce qui est simple- de quoi rougir , et saint Paul dit

ment permis est donc un mal , c'est- qu'elles souffriront dans leur chair ,

à dire un moindre bien en compa- . 28. Saint Jean, dans l'Apocalypse,

raison de ce qui est commandé ou

conseillé; mais ce n'est pas un mal

absolu ; Dieu ne peut pas permettre

ce qui est absolument mal. Où est

ici l'erreur, sinon dans l'imagination

du censeur des Pères?

•

va plus loin ; il dit d'une multitude

de bienheureux : « Voilà ceux qui ne

>>
se sont point souillés avec les fem-

» mes , car ils sont vierges. » Apoc.

c . 14 , . 4. Il suppose donc que tout

commerce quelconque avec les fem-

Selon lui , saint Ambroise est le mes est une souillure . Saint Am-

plus criminel de tous ; les éloges broise voudroit que toutes les filles

qu'il fait de la virginité sont outrés, demeurassent vierges ; et saint Paul

et il fait envisager le mariage comme dit : « Je voudrois que tous fussent

un mal. Epist. 81 , il dit que ce n'est » comme moi , » . 7. Il soutient

qu'unremède à la fragilitéhumaine. que la multitude des vierges ne nuit

Dans son Exhortation à la Virginitë, point à la population ; nous le sou-

il dit que , quoique le mariage soit tenons de même , et nous le prou-

bon , les personnes mariées ont tou- vons au mot CÉLIBAT . Ce Père blâme

joursde quoi rougir . Dans son Traité les lois julienne et papienne ; les plus

de la Virginité, 1. 3 , il voudroit en- habiles politiques conviennent qu'el-

gager toutes les filles à ne pas se les étoient du moins inutiles et n'o-

marier, et à demeurer vierges ; il péroient aucun bien.

soutient qu'il n'est pas vrai que la Telle est la force des objections

multitude des vierges diminue la et des reproches dont Barbeyrac a

population. Dans son livre des Veu- trouvé le moyen de composer un

ves , il dit que les lois Julia et Papia ||volume qui lui a fait une réputation

Poppaa , qui privoient des succes- parmi les protestans et parmi les in-

sions collatérales les veufs et les cé- crédules.

libataires , étoient dignes d'un peu-

ple qui adoroit les adultères et les

crimes de ses dieux. Barbeyrac ,

c. 13 , § 1 et suiv.

Un autre critique , moins instruit

et plus téméraire , a fait mieux ; dans

un livre composé sur les inconvé→

niens du célibat des prêtres , il sou-

Nous soutenons que saint Am- tient que jamais les anciens héréti-

broise , saint Jérôme , et les autres ques n'ont condamné le mariage

Pères qui ont loué la virginité , n'en comme une chose absolument mau-

ont rien dit de plus que ce qu'en avaise ; selon lui , ils prétendoient

dit saint Paul , I. Cor. c. 7 ; on n'a seulement que c'est un état moins

qu'à comparer leurs expressions à parfait que la continence ou le céli-

celles de l'apôtre. Ce ne sont donc bat ; doctrine à présent soutenue par

pas les éloges qu'ils en ont faits qui l'Eglise romaine , mais qui a été ,
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dit-il , réfutée et réprouvée par les

Pères de l'Eglise , c . 10 , pag. 184

et 190 .

brassent la virginité , non pour l'ex-

cellence de cette vertu , mais parce

qu'ils croient le mariage mauvais .

« Nous admirons la virginité , disent

» les Pères de ce concile , et la sé-

» paration d'avec le monde , pourvu

» qu'elles soient jointes à lamodestie

» et à l'humilité ; mais nous hono-

rons aussi le mariage , et nous

souhaitons que l'on pratique tout

» ce qui est conforme aux divines

» Ecritures . » Telle a été la doctrine

de l'Eglise romaine dans tous les

siècles ; qu'a-t-elle de commun avec

celle des herétiques anciens ou mo-

dernes.

>>

A la vérité , cet auteur se contre-

dit et se réfute lui-même dans ce

même chapitre ; il convient que les

anciens hérétiques avoient forgé leur

système pour expliquer l'origine du

inal ; ils supposoient deux principes, »

l'un bon et créateur du bien , l'autre

mauvais et auteur du mal ; c'est à

ce dernier qu'ils attribuoient la pro-

duction des corps. Conséquemment

ils soutenoient que la procréation

des enfans étoit suggérée par le mau-

vais principe , et ne servoit qu'à

étendre son empire ; n'étoit-ce pas

là condamner le mariage comme une

chose absolument mauvaise? C'est

aussi l'opinion que leur attribuent

saint Irénée, saint Clément d'Alexan- Du moins , disent-ils , Vous ne

drie, Origène, Tertullien , saint Epi- nierez pas que cette prétendue per-

phane , saint Augustin , Théodo- fection de morale ne tende à détour-

ret, etc. , dans les notices qu'ils nous

ont données de ces hérésies , et dans

les réfutations qu'ils en ont faites.

Manès , dans la conférence qu'il

eut avec Archélaüs, évêque de Char-

car, l'an 277 , soutint que l'homme

n'est pas l'ouvrage de Dieu , puisque

sa génération vient d'intempérance,

de passion et de fornication . Voyez

les Actes de cette conférence , n . 14.

Aussi , dans la secte manichéenne ,

les élus ou les parfaits renonçoient

aumariage , mais se livroient à l'im-

pudicité ; ils permettoient le mariage

à leurs auditeurs , mais ils les ex-

hortoient à empêcher la génération ;

saint Augustin, de Hæresib . n. 46 .

Les eustathiens , les euchites , les

priscillianistes, les albigeois , les lol-

lards , qui étoient des rejetons des

manichéens , enseignoient que le

mariage n'étoit qu'une prostitution

jurée. Voilà ce que les Pères ont

réprouvé et réfuté, et ce que nous

rejetons comme eux.

Les canons du concile de Gangres,

tenu avant l'an 341 , condamnent

ceux qui blâment le mariage et ein-

Mais les ennemis de l'Eglise sont

si mal instruits , si aveugles , si en-

têtés , qu'aucune imposture ne leur

coûte rien .

ner une infinité de personnes du ma-

riage , à augmenter le nombre des

celibataires , et à diminuer d'autant

la population ; tel est le cri général

des incrédules.

Nous nions absolument cette con-

séquence , et nous en démontrons la

fausseté à l'article CELIBAT . Ce n'est

point la sévérité de la morale chré-

tienne qui dégoûte du mariage, c'est

la dépravation des mœurs publiques

fomentée par la morale pestilentielle

des incrédules . Déjà , parmi les an-

ciens philosophes , ce n'étoient pas

les soïciens qui détournoient les

hommes du mariage , c'étoient les

épicuriens . Voyez la Morale d'Epi-

cure , p . 272.

Le luxe porté à son comble , qui

rend l'entretien d'une famille très-

dispendieux , et fait regarder comme

partie du nécessaire le superflu le

plus insensé , l'ambition des pères

qui veulent que leurs enfans sou-

tiennent le rang de leur naissance ,

et montent encore plus haut ; la fu-

reur d'habiter les grandes villes , et

le dégoût pour les occupations in-
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nocentes et modestes de la campa- quemment saint Matthieu et saint

gne ; le faste des femmes , leurs pré- Luc ont fait la généalogie de Jésus-

tentions, leur incapacité pour elever Christ , afin de montrer qu'il réunis-

des enfans , le ton d'empire qu'elles soit dans sa personne ces divers ca-

affectent , la licence de leur con- ractères. Il faut donc que Marie, sa

duite , etc. , voilà les causes qui em- mère , ait été de la tribu de Juda et

poisonnent les mariages, entroublent de la race de David , aussi-bien que

la paix , donnent lieu aux éclats scan- Joseph , son époux .

daleux , en dégoûtent ceux qui n'y

sont pas encore engagés.

Certains critiques ont prétendu

que cela ne pouvoit pas ètre , puis-

que , selon l'Evangile , Marie étoit

cousine d'Elizabeth , femme du prê-

tre Zacharie : or les prêtres , disent-

dans leur propre tribu ; c'étoit une

loi générale pour tous les Israelites ;

Marie étoit donc plutôt de la tribu

de Lévi que de celle de Juda. Ainsi

raisonnent les manichéens . Saint

Augustin , 1. 23 , contra Faust. c. 3

et 4.

Ceux qui déclament le plus haut

contre ce désordre en sont les prin-

cipaux auteurs ; s'ils ne l'ont pas

fait naître , ils le rendent incurable.ils , doivent prendre des femmes

Parmi nos philosophes , les uns ont

justifié la polygamie , le divorce , le

concubinage , les autres réprouvent

toute espèce de mariage , voudroient

que toutes les femmes fussent com-

munes, et que le monde entier fût un

lieu de prostitution ; ils autorisent

les enfans à secouer le joug de l'au-

torité paternelle. Ils tournent en ri-

dicule la fidélité des époux , la mo-

destie et la réserve qui règnent dans

une famille vertueuse , l'éducation

sévère de la jeunesse ; veulent qu'on

lui donne non des talens utiles , mais

tous les talens frivoles , etc. Sont-ce

là les moyens de multiplier les matières ne portassent point les biens

riages, de les rendre plus purs et plus

heureux ? C'est un secret infaillible

pour rompre le plus fort des liens

de la société, et pour abrutir le genre

humain.

MARIE, mère de Jésus-Christ.tivité , les prêtres qui ne trouvoient

Les catholiques la nomment com-

munément la sainte Vierge , la mère

de Dieu.

Mais s'il en étoit ainsi , et si la loi

ne souffroit point d'exception , Marie

n'auroit pas pu épouser Joseph , qui

étoit certainement de la tribu de

Juda et de la race de David ; il faut

donc que Zacharie , ou que Joseph ,

ait été dispensé de la loi. Elle avoit

été établie afin que les filles héri-

de leur tribu dans une autre ; elle

n'avoit donc pas lieu lorsqu'une fille

n'étoit pas héritière de sa famille ,

et il n'y a point de preuve qu'Eliza-

beth ait été héritière de la sienne.

D'ailleurs , après le retour de la cap-

pasd'épouses dansleur propre tribu ,

furentobligés d'en prendre dans celle

de Juda, qui étoit la plus nombreuse,

et qui composoit alors le gros de la

nation . Le prêtre Zacharie avoit donc

pu épouser Elizabeth , quoiqu'elle

fût de la tribu de Juda.

Il étoit prédit par la prophétie de

Jacob , Gen. c. 49 , , 10 , que le

Messie naîtroit du sang de Juda ; et

par celle d'Isaïe , c . 7 , ¥. 14 , qu'il

naîtroit d'une vierge ; les juifs en Les protestans , qui ne peuvent

ont toujours été persuadés , et ils le pas souffrir le culte que nous ren-

croient encore aujourd'hui leur dons à la Vierge Marie, ont fait tous

croyance commune étoit aussi qu'il leurs efforts pour obscurcir et dépri-

seroit de la race de David , Matth. mer les prodiges de grâce que Dieu

c. 22 , F. 42 , selon une autre pré- a opérés dans cette sainte créature ;

diction d'Isaïe ; c . 11 , . 1. Consé- nous avons donc à justifier contre
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eux , non-seulement les vérités que

l'Eglise catholique a décidées sur ce

sujet , mais encore les opinions théo-

logiques universellement établies ;

les unes et les autres sont fondées

sur le respect que nous avons pour

Jésus-Christ , et sur l'idée que l'E-

criture-Sainte nous donne de la grâce

de la rédemption.

tel que l'Eglise le croit à l'égard de

la sainte Vierge.

Vainement des critiques protes-

tans ont objecte que plusieurs an-

ciens auteurs chrétiens n'ont point

attribué ce privilége à Marie , et

qu'ils l'ont crue coupable de quel-

ques fautes légères. S'il y a eu quel-

ques écrivains respectables qui aient

I. La croyance commune des ca- été de ce sentiment , ils raisonnoient

tholiques est queMarie a été exempte sur des passages de l'Ecriture-

de tout péché. Au mot CONCEPTION Sainte , desquels ils ne prenoient

IMMACULÉE , nous avons fait voir que, pas le véritable sens , et qui ont

quoique l'Eglise n'ait pas formelle- été mieux expliqués par d'autres .

ment décidéque Marie a été exempte Ce seroit , pas exemple , sans aucun

du péché originel , c'est cependant fondement que l'on soupçonneroit

une croyance fondée sur les preu- la sainte Vierge coupable d'un mo-

ves les plus solides , même sur l'E-

criture-Sainte et sur une tradition

constante. Il n'y a donc aucun sujet

de blâmer la loi qui défend à tout

theologien catholique d'attaquer ce

point de doctrine , et de le révoquer

en doute.

ment d'incrédulité , lorsqu'elle fut

étonnée de ce que l'ange Gabriel

lui annonçoit sa maternité divine ;

il étoit naturel de demander , com-

ment cela pourra-t-il se faire , dès

que je ne connois point d'homme?

Aussi lorsque l'ange lui dit que ce

seroit par l'opération du Saint- Es-

prit, elle ne douta point , et elle se

soumit à l'ordre du ciel.

Il y auroit encore moins de rai-

son de prétendre qu'aux noces de

Cana elle ressentit un mouvement

de vanité , lorsqu'elle espéra que

son Fils feroit un miracle en faveur

des époux , ou lorsqu'elle vint le

voir environné du peuple qui l'é-

coutoit , Matth . c. 12, ¥ . 46. Un sen-

Quant à l'exemption de tout pé-

ché actuel , même véniel , ce pri-

vilege que nous attribuons à Marie ,

est établi sur les preuves les plus so-

lides. Les paroles de l'ange , je vous

salue, Marie , pleine de grace , le Sei-

gneur est avec vous , ne sont suscep-

tibles d'aucune limitation , non plus

que celles des Pères de l'Eglise , qui

disent que la sainte Vierge a été tou-

jours pure et exempte de tout péché.

Saint Augustin , L. de Nat. et Grat.timent de charité pour des gens qui

c. 36 , n. 42 , déclare que , par res- sont dans la peine , et un sentiment

pect pour le Seigneur, lorsqu'il s'a- de tendresse maternelle , ne sont

git de péché , il ne veut pas que l'on pas des péchés. De quel front a-t-on

fasse aucune mention de la sainte pu écrire que Marie, au pied de la

Vierge Marie. « Nous savons , dit-il , croix , à la vue des souffrances et

» qu'elle a reçu plus de graces pour des ignominies de son Fils , fut

vaincre le péché de toute manière, tentée de douter de sa divinité ?

» parce qu'elle a eu le bonheur de L'Evangile ne nous donne lieu que

concevoir et d'enfanter celui qui d'admirer son courage. Les incré-

» n'a jamais eu aucun péché, dules ont ajouté à tous ces reproches

Aussi le concile de Trente , sess. 6 , ridicules et dénués de tout fonde-

de Justif. can. 23 , déclare que per- ment , une calomnie contre Jésus-

sonne ne peut , pendant toute sa vie , Christ même ; ils ont dit que dans

éviter tout péché , même véniel, sans les occasions dont nous venons de

un privilege particulierreçu de Dieu, parler, le Sauveur traita durement

D

33

V.

>>

12..

1
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sa sainte mère. Au mot FEMME ,

nous avons fait voir le contraire.

II. La virginité de Marie a été

perpétuelle et inviolable ; c'est une

vérité que l'Eglise a décidée , dès

les premiers siècles , contre les

ébionites et contre d'autres héré-

tiques . Avant d'en déduire les rai-

sons , il est désagréable pour nous

d'avoir à réfuter une calomnie gros-

sière et impie , forgée par pure ma-

ignité , et que les incrédules ont

empruntée des juifs ; ils ont dit que

Jésus-Christ étoit né d'un adultère.

Celse met ce reproche dans la bou-

che d'un juif; il est répété dans le

Talmud , et dans les Vies de Jésus-

Christ composées par les rabbins

modernes.

porté dans le plus grand détail les

reproches des ennemis du Sauveur,

n'ont fait aucune mention de celui-

ci ; au contraire les juifs reprochoient

à Jésus d'être fils d'un artisan nom-

mé Joseph ; ils le regardoient done

comme enfant légitime. Il est dit

dans le Talmud que Jésus étoit né

du sang de David; ce n'étoit donc

pas le fruit d'un adultère .

3º Du temps même des apôtres ,

Cerinthe , Carpocrate , une partie

des ébionites , soutenoient que Je-

sus étoit fils de Joseph , et non

conçu par miracle ; Orig . contre

Celse , 1. 2 , note , p . 385 ; Eusèbe ,

1. 3 , c. 17 ; Théodoret , Hæret .

fab. 1. 2 , c. 1. Ce soupçon n'avoit

rien d'injurieux . Marcion et les

gnostiques prétendoient qu'il étoit

indigne du Fils de Dieu d'être né

d'une femme ; ils auroient rendu

leur sentiment bien plus probable ,

s'ils avoient pu supposer queJésus-

Christ étoit né d'un adultère ; mais

la notoriété publique ne le permet-

toit pas.

Nous y opposons , 1 ° la sévé-

rité avec laquelle les filles nubiles

étoient gardées chez les juifs , la

rigueur avec laquelle étoient punies

celles qui tomboient en faute après

leurs fiançailles , à plus forte raison

les femmes adultères ; la loi ordon-

noit de les lapider, de noter d'in-

famie le fruit de leur crime. S'il y Il est donc faux que saint Luc ait

avoit eu lieu au moindre soupçon été réduit à forger le miracle d'une

contre la conduite de Marie , les conception opérée par le Saint-Es-

juifs , devenus jaloux de Jésus , prit , pour pallier l'opprobre de la

n'auroient pas souffert qu'il échap- naissance de Jésus ; saint Matthieu

pât , non plus que sa mère , à la affirme ce miracle aussi-bien que

peine infligée par la loi . Les parens saint Luc , et s'il y avoit eu pour lors

de Joseph , qui furent d'abord in- quelque doute sur la légitimité de

crédules à la mission de Jésus , cette naissance , la supposition d'un

n'auroient pas supporté dans le si- miracle auroit été plus propre à le

lence l'opprobre dont ce crime les confirmer qu'à le dissiper. Mais il

auroit couverts. Jésus lui-même , n'y avoit aucun soupçon sur ce su→

chargé d'ignominie, n'auroit trouvé jet ; la notoriété publique du ma-

ni disciples ni sectateurs ; il n'au- riage de Joseph et de Marie , et de

roit pas seulement osé enseigner en leur cohabitation constante , écar-

public , encore moins s'appliquer les toit toutes les idées odieuses dont

prophéties , en présence de témoins la malignité des incrédules aime à

qui lui auroient reproché sa nais- se repaître.

sance . Parmi les juifs persuadés que

le Messie devoit naître d'une vierge,

il n'y en auroit pas eu un seul qui

eût voulu reconnoître pour Messie

un enfant adultérin. .

4° Saint Matthieu et saint Luc

confirment le miracle qu'ils rappor-

tent par d'autres faits , par deux ap-

paritions d'anges faites à Joseph ,

par l'adoration des pasteurs et celle

2º Les évangélistes , qui on rap- des mages , par les prédictions d'E-
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lisabeth, de Zacharie , d'Anne et de fçu sans donner aucune atteinte à la

Siméon , etc. Ce sont là des évé- virginité de sa sainte mère.

nemens publics que les évangélistes Mais la bizarrerie des hérétiques

n'ont pas pu inventer impune- est inconcevable. La plupart des

ment.

5º Quiconque admet un Dieu et

une providence , ne se persuadera

jamais que Dieu ait choisi un enfant

adulterin pour en faire le législa-

teur du genre humain et le fonda-

teur de la plus sainte religion qui

fût jamais ; qu'il ait consacré en

quelque façon l'adultère par l'au-

guste destinée de Jésus-Christ , par

les prophéties qui l'ont annoncé , par

les heureux effets que sa doctrine a

produits dans l'univers entier, par

les adorations d'une infinité de peu-

ples ; un athée seul peut supposer

cette absurdité. C'est la réflexion

qu'Origène oppose à Celse.

D

En second lieu , Cerinthe , Car-

pocrate et les ébionites , qui atta-

quoient la virginité de Marie , en

supposant que Jésus-Christ étoit né

de Joseph , contredisoient l'Evan-

gile. Saint Matthieu , c . 1 , . 18 et

20, dit formellementque Maricétoit

enceinte par l'opération du Saint-

Esprit ; que l'enfant qu'elle portoit

avoit été formé par le Saint-Esprit.

Il allègue , pour confirmer ce fait ,

la prophétie d'Isaïe , c . 4 , ¥. 14 :

Une Vierge concevra et enfan-

» tera un Fils qui sera nommé

» Emmanuel, Dieu avec nous. » Il

ajoute que Joseph n'eut aucun com-

merce avec son épouse , jusqu'à la

naissance de Jésus , . 25. Saint

Luc , c. 1 , . 34 , rapporte la ré-

ponse que l'ange du Seigneur fit

à Marie, lorsqu'elle lui demanda

comment elle pourroit être mère ,

puisqu'elle n'avoit commerce avec

aucun homme; le Saint-Esprit sur-

viendra en vous , la puissance du

Très-Haut vous protégera , et pour

cela même le Saint qui naîtra de

vous sera nommé le Fils de Dieu.

On ne peut pas enseigner plus clai-

rement que Jésus-Christ a été con-

anciens soutenoient que le Fils de

Dieu n'avoit pas pu se revêtir de

notre chair , parce que la chair est

essentiellement mauvaise . Suivant

leur opinion , il n'avoit pris que

les apparences de la chair ; il étoit

né , mort et ressuscité seulement en

apparence. Ceux - là , s'ils raison-

noient conséquemment , ne devoient

pas hésiter d'admettre la virginité

de Marie : aussi étoit - ce le senti-

ment d'une partie des ébionites ..

Les autres nioient cette virginité

ils prétendoient que Jésus - Christ

étoit né du commerce conjugal de

Joseph avec son épouse ; ils lui

contestoient la divinité , et disoient

qu'il n'étoit Fils de Dieu que par

adoption. Voyez EBIONITES. Au-

jourd'hui les sociniens reconnois-

sent que Jésus - Christ a été formé

dans le sein de Marie , par l'opé-

ration du Saint - Esprit , et sans

blesser la virginité de sa mère :

c'est pour cela , disent-ils , qu'il a

été nommé Fils de Dieu : ainsi

l'ange Gabriel le déclare à Marie ,

Luc. c. 1 , . 34. Donc il n'est Fils

de Dieu que dans un sens métapho-

rique ; il n'est pas Dieu dans le sens

rigoureux. Ainsi se combattent les

sectaires qui se donnent la liberté

d'interpréter , comme il leur plaît ,

les paroles de l'Ecriture-Sainte.

D'autres , non moins téméraires ,

comme Eunomius , Pelvidius , Jo-

vinien , Bonose , et leurs sectateurs ,

prétendirent qu'après la naissance

du Sauveur , Joseph et Marie avoient

eu d'autres enfans ; qu'ainsi la mère

de Dieu n'étoit pas toujours de-

meurée vierge ; ils furent condam-

nés et réfutés par les Pères de l'E-

glise , au grand regret des protes-

tans ennemis des vœux de vir-

ginité . Ils n'alléguoient que des

preuves très frivoles ; ils disoient :
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III. Marie est mère de Dieu dans

toute la propriété du terme. Ainsi

l'a décidé , contre les nestoriens , le

concile général d'Ephèse , l'an 431 .

En effet , Marie est certainement

mère de Jésus - Christ . Or , Jésus-

Nous lisons dans saint Matthieu ,

e. 1 , . 8 et 25, que Marie , épouse

deJoseph , se trouva enceinte avant

qu'ils eussent commerce ensemble ;

que Joseph n'eut point de com-

merce avec son épouse jusqu'à ce

qu'elle mit au monde son premier- Christ est Dieu ; donc elle est mère

né. Cela suppose qu'ils eurent com-

merce ensemble dans la suite , et

Jésus eut des frères : aussi est-ilque

-

de Dieu. L'argument est démons-

tratif.

Nous avons déjà remarqué que

parlé de ses frères dans l'Evangile. les gnostiques , les docètes , les

Les Pères de l'Eglise ont répondu marcionites , les manicheens , etc. ,

que le seul dessein de saint Matthieu enseignoient que le Fils de Dieu ne

a été de faire voir que Jésus-Christ s'étoit incarné et n'avoit pris un

n'étoit point né du sang de Joseph , corps qu'en apparence : ils ne pou-

mais conçu par l'opération du Saint- voient donc pas appeler Marie mère

Esprit. Il le prouve , en rapportant de Dieu dans le sens propre. Les

ce qui a précédé la naissance deariens , qui nioient la divinité de

Jésus , mais sans faire mention de Jésus-Christ , étoient dans le même

ce qui est arrivé après . Le nom de cas . L'Eglise , en condamnant tou-

premier-né se donnoit aussi bien à tes ces sectes , avoit assuré à Marie

un fils unique qu'à celui qui avoit l'auguste titre que nous lui donnons

des frères. Chez les juifs , le nom encore aujourd'hui .

de frères désignoit souvent les cou-

sins germains et les autres parens.prètre de Constantinople , nommé

D'ailleurs Joseph paroît avoir été

trop âgé pour avoir des enfans. Si

Jésus avoit eu des frères , il n'au-

roit pas eu besoin , sur la croix , defense de ce prédicateur. Mais pour

recommander sa mère à saint Jean ,

et il nelui auroitpas dit à elle-même:

Voilà votre fils. Petau , de Incarn .

114 , c. 3.

Cependant , vers l'an 430 , un

Anastase , s'avisa de blamer ce titre

dans ses sermons , et Nestorius ,

patriarche de cette ville , prit la dé-

soutenir que Marie , mère de Jésus-

Christ , n'est pas mère de Dieu , il

faut nécessairement enseigner qu'en

Jésus -Christ Dieu et l'homme ne

Plusieurs de nos saints docteurs sont pas une seule personne , mais

ont été persuadés qu'avant d'épou- deux ; qu'entre l'une et l'autre il n'y

ser Joseph , Marie avoit promis à a pas une union substantielle , mais

Dieu une virginité perpétuelle. En seulement une union morale , c'est-

effet , la maternité que l'ange luià-dire un concertparfait devolontes ,

annonçoit n'auroit pas pu l'étonner , d'affections et d'opérations. C'est aus-

si elle s'étoit proposé de vivre si ce qu'enseigna Nestorius . Voyez

conjugalement avec son époux. Cal- NESTORIANISME , § 2.

vin , Bèze , les centuriateurs de Il se montroit mal instruit , en

Magdebourg , ennemis de tous les disant que le nom esroos , mère

ont tourné en ridicule cette de Dieu , n'avoit pas été donné à

pensée des Pères. Cependant Phi- Marie par les anciens ; il lui est

lon nous apprend que , chez les Juifs , donné dans la conférence entre Ar-

il y avoit des esséniens des deux chelaüs , évêque de Charcar , et l'hé-

sexes , qui faisoient profession de résiarque Manès , l'an 277 , plus

continence perpétuelle ; le vœu de de cent cinquante ans avant Nesto-

Marie n'avoit donc rien de contrairerius. Julien , mort l'an 368 , réprou-

aux mœurs des juifs . voit cette expression . Saint Cyrille ,

vœux ,
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contre Julien , 1. 8 , pag. 276. Ellero Xpis . Les Latins disoient Dei-

étoit donc en usage pour lors. Mal à para plutôt que mater Dei, et il

propos certains critiques ont avancé ne s'ensuit rien.

que saint Léon , mort l'an 461 , en

est le premier auteur.

D'ailleurs , qu'importe le mot ,

lorsque nous trouvons la chose ? Au

second siècle , saint Irénée appeloit

Jésus-Christ Emmanuel , qui est né

d'une Vierge, le Verbe existant de

Marie : Qui ex Virgine Emmanuel ,

Verbum existens ex Maria ; il le nom-

me Fils de Dieu et Fils de l'homme ,

c'est-à-dire d'une créature humaine ;

il dit que Marie a porté Dieu dans

son sein ; donc elle en est la mère.

Adv. hær. lib. 3 , c . 20 , n . 3 , c. 21 ,

n. 10. Saint Ignace , disciple des

apôtres , s'exprime de même , ad

Ephes. n. 7 et 18. Dans le fond ,

c'est la même expression que celle

de saint Paul , qui dit que Dieu a

envoyé son Fils fait d'une femme.

Galat. c. 4, . 4.

Mère de Dicu , disent les apolo-

gistes de Nestorius , semble signifier

que Marie a enfanté la Divinité.

Fausse réflexion . Ce terme n'expri-

me pas plus l'erreur que ceux dont

saint Irénée , saint Ignace et saint

Paul se sont servis. Jésus-Christ est

Dieu et homme ; donc Marie est

aussi réellement mère de Dieu que

mère d'un homme ; elle a enfanté

l'humanité de Jésus - Christ , parce

que l'homme n'a pas toujours été ,

mais elle n'a pas enfanté la Divinité,

parce que celle-ci est éternelle.

Au reste , il n'est pas étonnant

que les sociniens , ennemis de la

divinité de Jésus - Christ , et ceux

des protestans qui penchent au so-

cinianisme , rejettent le titre de mère

de Dieu; tous l'ont en aversion ,

parce que c'est le fondement du

culte que l'Eglise catholique rend à

la sainte Vierge.

IV. C'est une pieuse croyance

que Marie est ressuscitée après sa

mort, et qu'elle a été transportée

au ciel en corps et en âme. Au mot

ASSOMPTION , nous avons fait voir

l'origine de cette persuasion , et la

manière dont elle s'est établie. Dans

la Bible d'Avignon , t . 15 , pag. 59 ,

il y a une dissertation de dom

Calmet sur le trépas de la sainte

Vierge , où il rapporte ce qu'en ont

dit les anciens et les modernes ;

mais le simple extrait que nous en

pourrions faire nous mèneroit trop

loin.

V. De la dévotion envers la sainte

Vierge. Le culte que nous rendons

à Marie est fondé sur les mêmes

raisons et les mêmes motifs que ce-

lui que nous adressons aux autres

saints , avec cette différence que le

premier est le plus profond et le

plus solennel . En effet , si tous les

saints peuvent interceder pour nous,

et si Dieu daigne écouter leurs priè-

res , à plus forte raison la sainte

Dans saint Lue , c. 1 , y. 13 , Vierge , plus favorisée de Dieu , plus

disent-ils encore , Elisabeth nomme riche en mérites , et élevée à un plus

sa cousine la mère de mon Seigneur, haut degré de gloire que tous les

et non la mère de mon Dieu. Mais autres saints , a un pouvoir d'inter-

les juifs ne donnoient qu'à Dieu cession , et est digne de nos hom-

seul le titre de mon Seigneur. Eli- mages , de notre dévotion et de notre

sabeth ajoute Tout ce qui vous a confiance.

été dit par le Seigneur, s'accom- Cette croyance n'est pas nouvelle

plira. Ici le Seigneur est certaine- dans l'Eglise , quoi qu'en disent les

ment Dieu. Ils disent que les an- protestans et les incrédules. Quand

ciens nommoient Marie , rozos , et elle ne dateroit que du quatrième

non pátep toŭ Des . Soit. Ils la nom- siècle , comme ils le prétendent ,

moient aussi Xpıgotikos et non prep c'en seroit asssez pour nous . Les
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Pères de ce siècle , qui ont célébré ment voulu dire que Marie , en ré-

à l'envi les vertus , les mérites , le parant le mal que la première avoit

pouvoir de la sainte Vierge , n'ont fait , lui a fourni un sujet de conso-

rien inventé de nouveau ; ils ont fait || lation .Tous les protestans ont adopté

profession de suivre ce qui étoit cru, cette réponse ; ils la suiveut par tra-

enseigné , établi et pratiqué pendant dition .

les trois siècles précédens. On peut

voir ce qu'ils ont dit de la mère de

Dieu , dans Petau , de Incarn . 1. 14,

8 et 9.C.

Il y a dans saint Irénée , liv . 3 ,

chap. 22 , n . 4 , un passage qui est

célèbre. De même , dit ce Père ,

qu'Eve , épouse d'Adam , mais

encore vierge, est devenue par sa

>>

>>

>>

Mais pourquoi chercher ailleurs

que dans saint Irénée lui-même le

sens du terme dont il se sert? Par-

tout ailleurs , ce Père entend par

avocate une personne qui accorde à

une autre du secours , dela protec-

tion , de l'assistance. V. 1. 3 , c. 18,

n. 7 ; c . 23 , n. 8 ; 1. 4 , c. 34 , n . 4.

Nous ne voyons pas pourquoi il a

» désobéissance la cause de sa pro- été plus difficile à Marie de secourir ,

» pre mort , et de celle de tout le de protéger , d'assister Eve après

genre humain ; ainsi Marie , fian- quatre mille ans , que de lui donner

un sujet de consolation ; et puisque

cette consolation est pour tous les

hommes , elle doit leur inspirer du

respect et de la reconnoissance pour

la sainte créature qui la leur a pro-

>>

>>

» cée à un époux , et cependant

vierge , a été , par son obéissance ,

» la cause de son salut et de celui

» de tout le genre humain . » Et

1. 5 , c.
"

19 : Si la première a été

» désobéissante à Dieu , la seconde

>> a consenti à obéir, afin queMarie ,

vierge , devint l'avocate d'Eve, en-

» core vierge , et afin que le genre

humain , assujetti à la mort par

» une vierge , fût délivré par une

vierge , etc. » Saint Augustin a

cité ces dernières paroles , pour

prouver aux pélagiens le péché ori-

ginel . A son exemple , plusieurs au-

tres Pères , comme saint Basile, saint

Epiphane , saint Ephrem , etc. , out

fait le mème parallèle entre Eve et

Marie.

>>

>>

Cette doctrine d'un Père du se-

cond siècle , suivie par les autres , a

souvent incommodé les protestans ;

ils l'ont expliquée selon leurs preju-

gés. Daille , Adv. cultum relig. La-

Linor. liv. 1 , c. 8 , dit que le terme

d'avocate , dans saint Irénée , ne

peutsignifier ni qu'Eve a invoqué la

sainte Vierge quatre mille ans avant

sa naissance , ni que Marie a secouru

Eve , morte depuis quarante siècles :

Avocate, dit-il , signifie consolatrice

dans Tertullien et dans d'autres

Pères ; ainsi , saint Irénée a scule-

curée .

Daillé prétend qu'il ne faut pas

entendre ces paroles à la rigueur ,

puisque c'est Jésus-Christ seul qui

est l'auteur de la rédemption . ` Il

l'est , sans doute ; cependant Dieu a

voulu faire intervenir dans ce mys-

tère le consentement libre de Marie;

elle y a donc contribué par ce con-

sentement , par sa foi , par sonobeis-

sance , comme le dit saint Irénée.

Elle a donc été en cela l'avocate , la

protectrice, la bienfaitrice , non-seu-

ment d'Eve , mais du genre humain.

Lorsque les Pères du quatrième

siècle et des suivans ont dit que

Marie est la mère , la réparatrice, la

médiatrice des hommes , ils n'ont

fait que développer la pensée de

saint Irénée . Jésus-Christ est seul

médiateur par ses propres mérites ;

Marie et les saints sont médiateurs

par leurs prières et par leur inter-

cession . Voyez MÉDIATEUR.

Grabe, moins emporté que Daille,

dit que , quand on avoueroit que

Marie intercède et prie pour le salut

de tous les hommes en général , ce
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fait mention ou mémoire de la

sainte Vierge et des saints . Ce fait

n'est plus douteux , depuis que ces

, que les plus modérés d'entre les pro-

testans ne refusent pas d'admettre ,

il est cependant impossible qu'elle

entende les prières de tant de mil- liturgies ont été rassemblées , com-

liers de personnes. parées et publiées ; la plupart datent

Croirons - nous donc que Dieu des premiers siècles , quoiqu'elles

n'est pas assez puissant pour faire n'aient été mises par écrit qu'au

connoître à la sainte Vierge et aux quatrième siècle. Les sectes orien-

saints les prières qu'on leur adresse, tales , quoique séparées de l'Eglise

ou qu'il leur dérobe cette connois- romaine depuis douze cents ans ,

sance , de peur de les trop occuper ? ont conservé comme elle le culte et

Si les plus modérés d'entre les pro- l'invocation de la sainte Vierge et

testants admettent que les bienheu- des saints. On en voit les preuves

reux peuvent intercéder pour nous , dans la Perpétuité de lafoi , tom. 5 ,

ils donnent gain de cause aux catho- pag. 489 , etc.

liques. Voyez la Préface de dom

Massuet sur saint Irénée , 2º dis-

sert. , art. 6.

Mais pour les satisfaire , il faut

leur prouver le culte , l'intercession

et l'invocation de Marie et des saints

par l'Ecriture : nous le ferons au

mot SAINTS . Ici nous nous borne-

rons à observer que Marie , dans

son cantique , Luc. c. 1 , . 48 ,

dit : « Toutes les générations me

» nommeront bienheureuse , parce

3 que le Tout-Puissant a opéré en

» moi de grandes choses. » Voilà

du moins un culte de louanges. Jé-

sus-Christ dit , Luc. c . 16, . 9 :

" Faites - vous des amis avec les

richesses trompeuses et périssa-

bles , afin que , quand vous vien-

drez à manquer , ils vous reçoi-

» vent dans le séjour éternel. » Que

signifie cette leçon , si ceux qui sont

dans le séjour éternel ne peuvent

contribuer en rien au salut de ceux

qui les ont assistés sur la terre? Or,

ils ne peuvent y contribuer que par

leurs prières et par leur intercession.

S'ils peuvent intercéder pour nous ,

il est très-permis de les invoquer.

Voyez SAINTS.

D

F

Nous ne
connoissons

point de

meilleur interprète
de l'Ecriture-

Sainte que la pratique de l'Eglise :

or, indépendamment
du témoignage

des Pères , dans toutes les anciennes

liturgies du monde chrétien , il est

Cette dévotion est une source d'a-

bus. Tel est le cri général des pro-

testans. Bayle , à son ordinaire , à

jeté un ridicule impie sur le culte

rendu à la sainte Vierge ; il le com-

pare à celui que les païens ren-

doient à Junon , et soutient qu'il est

plus excessif. Dict. crit. Junon , M.

Il dit que ce culte n'a commencé

dans l'Eglise que trois ou quatre

cents ans après l'ascension de Jésus-

Christ ; qu'il est né du penchant

naturel à tous les hommes à ima-

giner la cour céleste semblable à

celle des rois de la terre , dans la–

quelle les femmes ont ordinairement

beaucoup de pouvoir ; de l'intérêt

sordide des prêtres et des moines ,

qui ont vu que ce culte étoit très-

lucratif; des faux miracles
que l'on

a forgés , etc. Il pense que la dispute

entre saint Cyrille et Nestorius , et

la condamnation de ce dernier, con-

tribuèrent , du moins par accident ,

& augmenter le culte de la sainte

Vierge. Mais , par une contradiction

qui lui est familière , il juge que tout

ce que l'on a dit de plus outré tou-

chant Marie coule naturellement du

titre de mère de Dieu ; que quand

même on se seroit borné à la seule

qualité de mère de Jésus - Christ ,

comme le vouloit Nestorius , on en

auroit infailliblement tiré les mêmes

conséquences . Nestorius , M. N. II

prétend qu'en 1695 la Sorbonne
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de suivre le penchant naturel à tous

les hommes ? En 431 , le concile

général d'Ephèse se tint dans une

église dédiée à la sainte Vierge , il

n'est pas dit que cette dédicace fût

récente. Selon une tradition , c'é-

toit dans cette ville que la sainte

mère de Dieu avoit vécu avec saint

condamna trop mollement les er-

reurs et les visions contenues dans

le livre de Marie d'Agréda ; les

rumeurs que cette censure excita

parmi les dévots de la sainte Vierge,

démontrent , selon lui , que les er-

reurs et les abus de l'Eglise romaine

sont incurables . Agréda , B. D. C.

A ces vaines clameurs , nous ré- Jean , et qu'elle avoit fini sa vie

pondons d'abord , en général , que mortelle ; il n'en falloit pas davan-

s'il faut retrancher toutes les choses tage pour y rendre son culte plus

dont on peut abuser , il faut détruire éclatant qu'ailleurs. Lorsque le con-

toute religion; une des objections cile eut confirmé l'auguste qualité

les plus communes des athées est qui lui étoit donnée par les fide-

de soutenir qu'il est impossible que les , et eut condamné Nestorius , le

l'on n'abuse pas de la religion , et peuple fit éclater sa joie , et com-

Bayle lui-même étoit dans cette bla les évêques de bénédictions ; il

opinion.
étoit donc accoutumé à cette croyan-

Qu'y a-t-il de commun entre le ce ; sa dévotion étoit établie , et pour

culte que nous rendons à la sainte lors elle ne pouvoit procurer aucun

Vierge et celui d'une divinité du profit aux prêtres ni aux moines ;

paganisme? Les païens supposoient selon l'opinion, de nos adversaires

Junon égale , en nature et en pou- mêmes , les dévotions lucratives ne

voir, aux autres dieux ; ils lui attri- se sont établies que dans les bas

buoient des passions et des vices , siècles.

la jalousie , la haine , les caprices ,

la vengeance , la fureur ; ils l'ho-

noroient par des pratiques absurdes

et licencieuses. Nous faisons pro-

fession de croire , au contraire , que

Marie est une pure créature , qu'elle

n'a auprès de Dieu qu'un pouvoir

d'intercession ; nous l'honorons à

cause de ses vertus et des grâces

que Dieu lui a faites ; nous deman-

dons à quels crimes ce culte peut

donner lieu . Si de faux dévots ont

forgé des fables , des miracles , des

erreurs , ç'a été dans les bas siècles ;

l'Eglise les a toujours réprouvés ;

elle ne néglige rien pour en désa-

buser les fidèles.

Puisque , suivant l'aveu de Bayle,

le respect , la confiance , la dévo-

tion envers la sainte Vierge , cou-

lent naturellement du titre de mère

de Dieu et de mère de Jésus- Christ ,

comment s'est - il pu faire que les

chrétiens demeurassent trois ou qua-

tre cents ans avant d'en tirer une

conséquence aussi claire , et avant

Quand cette dévotion auroit aug-

menté depuis le concile d'Ephèse ,

il ne s'ensuivroit rien. Lorsqu'une

pratique a été blâmée par des héré-

tiques , et approuvée par l'Eglise

malgré leur censure , il est naturel

qu'elle devienne plus commune et

plus solennelle , parce qu'alors elle

est regardée comme une profession

de foi contre l'hérésie .

Les rumeurs de quelques dévots

ignorans, contre la censure du livre

de Marie d'Agréda , prouvent en-

core moins ; elles étoient dictées par

un esprit de parti , puisque la lec-

ture de ce livre avoit déjà été dé-

fendue à Rome. Mais , depuis cette

époque , personne en France ne s'est

avisé de renouveler les visions et

les erreurs de Marie d'Agréda ; la

censure produisit donc son effet ,

et il n'est pas vrai que l'entêtement

des dévots ait été incurable . Les

docteurs de la faculté de Paris , dans

leur censure , suivirent à la lettre les

règles prescrites par Gerson , chan-
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celier de l'église de Paris, il y a syrien , qui sont soumis à l'Eglise

trois cents ans , touchant le culte romaine , et dont la principale de-

de la sainte Vierge. Petau , de In- meure est au mont Liban et dans

carn. 1. 14 , c. 8 , n. 9 et 10. les autres montagnes de Syrie. Leur

nom sert à les distinguer des Syriens

jacobites et schismatiques.

On ne convient pas de leur ori-

Il y aura des vices , dit un an-

cien , tant qu'il y aura des hommes ;

il en est de même des erreurs et des

abus ; mais aucun ne s'établira ja- gine . Si l'on s'en rapportoit à eux ,

mais pour long-temps dans l'Eglise

catholique , parce qu'elle est atten-

tive à les condamner tous. Dans les

sectes séparées d'elle , les erreurs et

les abus sont incurables , puisque

personne n'a droit d'y apporter du

ils croient que leur christianisme

date des temps apostoliques , et qu'ils

y ont toujours persévéré sans inter-

ruption ; qu'ils ont tiré leur nom du

célèbre anachorète saint Maron , qui

vivoit à la fin du quatrième siècle ,

remède. dont Théodoret a écrit la vie , et

A la place des prétendues super- dont le monastère fut bâti au com-

stitions de l'Eglise romaine , on a mencement du cinquième , dans le

vu naître chez les protestans les im- diocèse d'Apamée , près du fleuve

piétés des sociniens , des anabap- Oronte. Le savant maronite Fauste

tistes , des libertins ou anomiens ,

des quakers , le déisme , le spino-

sisme , l'athéisme , etc.

Nairon , professeur de langue sy-

riaque dans le college de la Sapience

à Rome , entreprit de le montrer

dans une dissertation imprimée en

MARIES ( trois ) . L'on entend 1679 , et dans un autre ouvrage

sous ce nom trois personnes dont il intitulé Euoplia fidei catholica

est parlé dans l'Evangile ; savoir publié aussi à Rome en 1694. Mais

Marie - Magdeleine , Marie , sœur |Assémani , autre maronite non moins

de Lazare , et la pécheresse de savant , prétend qu'il n'y a point

Naïm , qui répandit du parfum sur de vestiges du nom de maronite avant

les pieds de Jésus-Christ chez Simon le douzième siècle ; qu'il tire son

le pharisien. La question est de sa- origine de Jean Maron , patriarche

voir si ce sont trois personnes diffé- syrien , et du monastère de Saint-

rentes , ou si c'est la même qui est Maron , situé près d'Apamée. Bi-

désignée sousdivers caractères. Dom blioth. orient. t. 1 , pag. 507 .

Calmet, dans une Dissertation sur ce

sujet, Bible d'Avignon , t . 13 , p . 331 ,

après avoir exposé les divers sen-

timens et les preuves sur lesquelles

les Pères , les commentateurs et les

critiques se sont fondés , conclut par

juger que la question est à peu près

interminable ; il penche néanmoins

pour le sentiment de ceux qui dis-

tinguent les trois Maries ; et quand

on s'en tient au texte de l'Evangile ,

c'est l'opinion qui paroît la plus

probable. Voyez la Dissertation sur la

Magdeleine , par M. Anquetin , curé

de Lyon , in-12 , 1699.

En effet , il est prouvé qu'au qua-

trième siècle , et même dans le mni-

lieu du cinquième , les libaniotes ou

habitans du mont Liban , étoient

encore idolâtres , et qu'ils furent

convertis au christianisme par les

exhortations de saint Siméon Sty-

lite , mort l'an 459. Jusque vers la

fin du septième siècle , on ne voit

pas qu'ils aient eu aucune relation

avec le monastère de Saint-Maron ,

qui étoit assez éloigné d'eux. A

cette époque , l'armée de l'empe-

reur de Constantinople étant entrée

en Syrie , détruisit ce monastère ;

l'un des moines , nommé Jean Ma-

MARONITES , chrétiens du riteron , écrivit un livre intitulé Libel-

13
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de la ville de Tripoli en Syrie. L'é-

lection de ce patriarche se fait par

le clergé et par le peuple , selon l'an-

cienne discipline de l'Eglise . Il a

lus fidei ad Libaniotas , dans lequel

il combattit les erreurs des nestoriens

et des eutychiens , dont ces peuples

étoient alors infectés. Comme il

étoit évêque , il instruisit et gou- sous lui quelques évêques , qui ré-

verna les libaniotes jusqu'à sa mort , sident à Damas , à Alep , à Tripoli ,

arrivée l'an 707 ; il paroît que c'est dans l'île de Chypre , et dans quel-

depuis ce temps-là qu'ils ont été ques autres lieux où il y a des ma-

appelés maronites. Il se peut faire ronites.

cependant que , dans l'origine , ce Les ecclésiastiques qui ne sont

terme syriaque ait signifié monta- pas évêques peuvent tous se ma-

gnards , puisqu'il y a un mont rier avant leur ordination ; mais si

Maurus qui fait partie de la chaîne leur femme vient à mourir , ils ne

du Liban. Volney , dans son Voyage peuvent se remarier sans être dé-

en Syrie et en Egypte , fait l'his- grades. Leurs moines sont pauvres ,

toire des maronites , avec quelques retirés dans le coin des montagnes ;

circonstances différentes ; mais il ils travaillent de leurs mains , cul-

s'accorde pour le fond avec ce que tivent la terre , et ne mangent ja-

nous venons de dire , tome 2 , c. 24 , mais de chair on dit qu'ils ne font

$ 2. point de vœux , mais cela ne s'ac-

corde pas avec l'ancienne discipline

des moines orientaux ; ils suivent

la règle de saint Antoine .

Les prêtres maronites ne disent

pas la messe en particulier , excepté

dans certains cas ; ils la disent tous

Il est encore prouvé qu'au milieu

du huitième siècle les maronites du

mont Liban étoient engagés dans

l'erreur des monothélites ; mais

l'an 1182 , ils firent abjuration de

cette hérésie entre les mains d'Ai-

méric , patriarche d'Antioche. De- ensemble , et réunis autour de l'au-

puis ce temps-là , plusieurs adhérè-

rent au schisme des Grecs , mais

enfin au seizième siècle , sous ré-

goire XIII et Clément VIII , ils se

réunirent à l'Eglise romaine , et ils

persévèrent dans leur soumission

au saint siége.

tel ; ils assistent le célébrant , qui

leur donne la communion . Leur

liturgie est en syriaque ; mais ils

lisent l'épitre et l'évangile à haute

voix en langue arabe . Les laïques

observent le carème , et les jours

de jeûne ils ne commencent à man-

Quoique plusieurs de leurs an- ger que deux ou trois heures avant

ciens livres aient été corrompus par le coucher du soleil. Ils ont plu-

les Syriens jacobites , ils en ont ce- sieurs autres coutumes , sur lesquel-

pendant conservé plusieurs qui sont les on peut consulter la relation du

absolument exempts d'erreur. Ils se père Dandini , jésuite , qui fut en-

servent des mêmes liturgies que les voyé chez eux par Clément VIII ,

jacobites , parce qu'elles n'ont pas pour s'informer de leur véritable

été altérées. Le Brun , Explic. des croyance. Cette relation , écrite en

cérém . de la messe , t . 4 , p. 625 italien , a été traduite en français

et suiv. Leur profession de foi se par R. Simon , avec des notes cri-

trouve dans le 3e tome de la Perpé- tiques , dans lesquelles il relève plu-

tuité de la foi , l . 8 , c. 16. sieurs fautes du jésuite ; mais l'abbé

Leur patriarche prend le nom de Renaudot nous avertit que ni l'un ni

patriarche d'Antioche ; il réside à l'autre de ces guides n'est infaillible .

Canobin ou Canubin, nom tiré du Les maronites ont à Rome un

grec cœnobium , monastère. Celui- collége ou séminaire , fondé pour

ci est au mont Liban , à dix lieues eux par Grégoire XIII , et qui a
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pratiques que suit l'Eglise romaine ,

et que les hérétiques osent lui re-

procher aujourd'hui comme des

nouveautés introduites en Occident

par les papes. Voyez SYRIENS .

produit de savans hommes. De cette servé les mêmes liturgies et les

école sont sortis Abraham Echel- mêmes livres qu'ils avoient avant le

lensis et MM. Assémani , dont les schisme des jacobites , arrivé au

recherches et les travaux ont jeté cinquième siècle , et qu'ils s'en ser-

ungrand jour sur la littérature orien- vent encore , c'est un monument

tale , surtout par l'immense recueil incontestable de la croyance qui

d'auteurs syriens , que l'un des deux étoit suivie pour lors dans l'Eglise

derniers a fait connoître dans sa orientale . Or , ces livres contien-

Bibliothèque orientale , en 4 vol . in- nent les mêmes dogmes et les mêmes

folio , imprimée à Rome en 1719.

Un voyageur français , qui a vu

les montagnes de Syrie il y a dix

ans , dit que les maronites n'ont

pour tout objet d'étude que l'Ecri-

ture- Sainte et leur catéchisme

mais qu'ils sont de bonne foi , de

bonnes mœurs , très - soumis à l'E-

glise romaine ; qu'ils sont laborieux ;

que leur industrie et celle des Druses

a fertilisé le sol des montagnes de

Syrie , et en a fait un jardin très-

agréable. Il ajoute que la religion

catholique a fait beaucoup de pro-

grès dans la Syrie , à Damas et dans

le sud-ouest des montagnes , où les En chargeant les apôtres de prê-

hérétiques ou les schismatiques fai- cher l'Evangile , Jésus - Christ leur

soientautrefois le plusgrandnombre.
dit : « Vous serez mes témoins à

Les missions se font dans ce pays- Jérusalem , dans toute la Judée

lapar les capucins , par les cordeliers » et la Samarie , jusqu'aux extré-

observantins du couvent de Jéru- » mités de la terre. » Act. c. 1 ,

salem , par les carmes déchaussés . 8. Déjà il leur avoit dit : « L'on

de Tripoli et du Mont-Carmel. Ce >> vous tourmentera et on vous ôte-

même
voyageur rend justice à leur » ra la vie , et vous serez odieux à

zèle , à leurs travaux et à leur suc- » toutes les nations , à cause de

cès. Voyages deM. de Pagès , t . 1 ,

p. 352 , etc.

MARTYR. Ce nom signifie té-

moin ; il désigne un homine qui a

souffert des supplices , et même la

mort , pour rendre témoignage de

la vérité de la religion qu'il professe.

On le donne par excellence à ceux

qui ont sacrifié leur vie pour attes-

ter la vérité des faits sur lesquels le

christianisme est fondé.

>>

>>

mon nom , Matth. c. 24 , . 9 ;

» ne craignez point ceux qui peu-

Volney , qui a demeuré pendant » vent tuer le corps , et ne peuvent

huitmoischez les maronites , en 1784, » pas tuer l'âme ... Si quelqu'un me

rend le même témoignage touchant » confesse devant les hommes , je

leur religion et leurs mœurs. Voyage >> le confesserai devant mon Père

en Syrie et en Egypte, t. 2 , p . 8 et qui est au ciel ; mais si quelqu'un

suiv. A ce sujet il fait remarquer la » me renie devant les hommes , je

différence que produit la religion >> le renierai devant mon Père ,

dans les mœurs ,
dans la condi- c. 10 , . 28 et 32. De là Tertul-

tion , dans la destinée des peuples , lien conclut que la foi chrétienne

comparant l'état des maronites est un engagement au martyre ,

avec celui des Turcs. Ibid. c . 40 , fidem martyrii debitricem On sait

p. 432.
avec quelle profusion le sang des

chrétiens a étérépandu par les païens

pendant près de trois cents ans.

en

Puisque les maronites , malgré

les erreurs dans lesquelles ils sont
tombés en différens temps , ont con-

>>

Comme le témoignage des Mar-
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tyrs est une preuve invincible de la multitude dans les autres pays du

vérité des faits sur lesquels notre re- monde.

ligion est fondée , ses ennemis ont Dodwel , dans une dissertation

fait tous leurs effortspour l'affoiblir. jointe aux ouvrages de saint Cy-

Ils ont soutenu 1 ° que le nom- prien , dans l'édition d'Angleterre ,

bre des martyrs a été beaucoup a entrepris de prouver que tout cela

moindre que ne le supposent les sont des exagérations , que
le nom-

écrivains ecclésiastiques et les com- bre des martyrs mis à mort dans

pilateurs des martyrologes ; 2º qu'il l'étendue de l'empire romain a été

n'est pas vrai que l'on ait fait souf- beaucoup moindre qu'on ne pense.

frir aux martyrs les tourmens hor- Bayle et les autres incrédules n'ont

ribles qui sont rapportés dans leurs pas manqué d'applaudir à son tra-

actes ; 3° que la plupart ont été vail , et de confirmer son opinion

mis à mort , non pour leur religion , par leur suffrage.

mais pour les crimes dont ils étoient

coupables , parce qu'ils étoient tur-

bulens , séditieux , animés d'un

faux zèle , et perturbateurs du re-

pos public ; 4° que leur courage n'a

rien eu de surnaturel , que c'étoit

un effet du fanatisme des chrétiens

et de leur opiniâtreté ; 5° que ce

courage ne prouve rien , puisque

les religions les plus fausses ont eu

leurs martyrs : 6' que le culte rendu

aux martyrs et à leurs reliques est

superstitieux , et qu'il a été la source

des plus grands abus .

Pour réfuter toutes les erreurs

des hérétiques et des incrédules ,

nous préférons le témoignage des

auteurs païens à celui des écrivains

ecclésiastiques , et nous ferons voir

que ces derniers n'ont rien dit qui

ne soit confirmé par l'aveu de leurs

ennemis.

»

>>

>>

>>

>>

La plus forte de ces preuves est

un passage d'Origène , 1. 3 , con-

tre Celse , n. 8 , où il dit que « l'on

peut aisément compter ceux qui

sont morts pour la Religion chré-

tienne , parce qu'il en est mort

un petit nombre , et par inter-

valles, Dieu ne voulantpas que cette

race d'hommes fút entièrement dé-

» truite. » Dodwel parcourt ensuite

les différentes persécutions qu'essuya

l'Eglise chrétienne sous Néron , sous

Domitien et sous les empereurs sui-

vans. Il dit que la plupart de ces

orages ne tombèrent que dans cer-

tains endroits , qu'il y eut de longs

intervalles de tranquillité , que plu-

sicurs empereurs furent d'un carac-

tère très - doux , plus portés à fa-

voriser le christianisme qu'à le per-

sécuter. Il cherche à atténuer les

expressions des auteurs chrétiens ou

païens qui ont parlé de la multitude

des massacres commis dans les diffé-

rentes époques.

I. Du nombre des martyrs. On

en compte dix-neuf mille sept cents

qui souffrirent à Lyon avec saint

Trénée , sous l'empire de Sévère ; Dom Ruinart , dans la préface

six mille six cent soixante-six sol- qu'il a mise à la tête de sa collec-

dats de la légion thébéenne massa- tion des Actes authentiques des mar-

crés par les ordres de Maximien ; tyrs , a réfuté Dodwel , et nous ne

Sozomène dit que , dans la Perse , il connoissons personne qui ait osé at-

en périt deux cent mille sous Sa- taquer les preuves qu'il lui oppose :

por II , dont seize mille étoient con- sans nous assujettir à les copier ,

nus le carnage continua sous Isde- nous ferons quelques réflexions ,

gerde ou Jezdedgerd et sous Behram

ses successeurs. Le Père Papebrock ,

dans les Acta sanctorum , compte

seize mille martyrs abyssins , et une

Il seroit d'abord à souhaiter que

nos adversaires eussent pris plus de

soin de s'accorder avec eux-mêmes.

Ils prétendent que , dans les pre-
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supprimer les dernières paroles qui

en déterminent le sens ; elles prou-

vent que le nombre des martyrs

miers siècles , la plupartdes chrétiens

couroient au martyre ; que c'étoit

un fanatisme épidémique inspiré par

les Pères de l'Eglise ; que les chré- fut peu considérable , en compa-

tiens étoient séditieux et turbulens , raison des chrétiens qui furent con-

alloient insulter les magistrats, trou- servés , Dieu ne voulant pas que

bler les cérémonies païennes , pro- cette race d'hommes fit entièrement

voquer la cruauté des bourreaux ; détruite ; il ne s'ensuit pas que ce

ils ont étalé les raisons ou plutôt les nombre ne fût très-grand en lui-

prétextes sur lesquels on les pour- même. D'ailleurs Origène écrivoit

suivoit à mort ; ils ont ainsi fait avant l'an 250 , plusieurs années

l'apologie de la cruauté des persé- avant la persécution de Dèce : or ,

cuteurs ensuite ils viennent gra- ce fut pendant les soixante années

vement nous dire que cependant suivantes que le carnage fut le plus

l'on n'a supplicié qu'un petit nom- général. Origène , qui vivoit dans

bre de chrétiens. Dans ce cas , les la Palestine , ne pouvoit pas con-

empereurs , les gouverneurs de pro- noître le nombre des martyrs qui

vince , les magistrats , étoient des avoient souffert dans l'Occident. Il

insensés , qui se laissoient insulter, prévoyoit lui-même que la tran-

souffroient que l'ordre public fut quillité dont jouissoient alors les

impunément troublé , ne tenoient chrétiens ne dureroit pas . Ibid. 1. 3 ,

aucun compte des cris tumultueux n. 14 .

du peuple , qui demandoit que les

chrétiens athées , impies , scélérats ,

fussent exterminés. Voilà un phé-

nomène bien singulier.

Mais il faut des preuves positives,

et nous en avons de plus solides

que les conjectures de Dodwel .

Pour le premier siècle , le mar-

tyre de saint Pierre , de saint Paul ,

celui des deux saints Jacques , de

saint Etienne et de saint Siméon ,

sont prouvés , ou par les Actes des

apôtres , ou par les écrits des plus

anciens Pères . Saint Clément de

Rome , après avoir parlé de la mort

de saint Pierre et de saint Paul ,

dit : « Ces hommes divins ont été

» suivis par une grande multitude

>>

L'on sait aussi à quoi s'en tenir

sur la douceur, la police , le bon

ordre qui régnoient chez les Ro-

mains ; s'il y eut jamais des mons-

tres de cruauté , ce furent Néron ,

Domitien , Caligula , Maximien

Maximin , Licinius , etc. Les empe-

reurs même dont on nous vante la

clémence , laissèrent la plus grande

liberté aux gouverneurs de pro-

vince ; et ceux- ci , pour se rendre d'élus , qui ont souffert les outra-

agréables au peuple , lui permirent » ges et les tourmens , pour nous

d'assouvir sa fureur contre les chré- » donner l'exemple. » Epist. 1 , n . 6.

tiens. Nous voyons , par la lettre Saint Polycarpe , dans sa Lettre

de Pline à Trajan, qu'il n'y avoit aux Philippiens , leur propose de

aucune règle établie pour les juge- même l'exemple des bienheureux

mens , aucune borne fixée pour les Ignace , Zozime et Rufe , même de

supplices qu'on leur faisoit subir. Il saint Paul et des autres apôtres, qui

ne sert donc à rien de compter le sont tous dans le Seigneur , avec le-

nombre des persécutions ordonnées quel ils ont souffert , cum quo et

par des édits , puisque dans les in- passi sunt. Saint Clément d'Alexan-

tervalles , il y eut encore un grand drie , Strom. 1. 4 , c . 5 , dit que
les

nombre de chrétiens mis à mort. apôtres sont morts comme Jésus-

On abuse évidemment du pas- Christ, pour les églises qu'ils avoient

sage d'Origène , et l'on affecte d'en fondées . Ceux qui ont écrit que le
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martyre de la plupart des apôtres

n'est pas certain , étoient fort mal

instruits .

>>

>>

>>

>>

Tacite , Annal. liv. 15 , chap. 44,

nous apprend que « Néron fit mou-

rir, par des supplices recherchés ,

» des hommes détestés pour leurs

crimes , et que le vulgaire nom-

» moit chrétiens. Leur superstition ,

dit-il, déjà réprimée auparavant ,

pulluloit de nouveau. L'on punit

» d'abord ceux qui s'avouoient chré-

tiens , et par leur confession l'on

» en découvrit une grande multi-

» tude , multitudo ingens , qui fu-

>> rent moins convaincus d'avoir

» mis le feu à Rome , que d'être

» haïs du genre humain. » Nous

aurons encore plus d'une fois occa-

sion de citer ce passage.

>>

pas rechercher les chrétiens , mais

que s'ils sont accusés et convaincus ,

il faut les punir . Plin. 1. 10 , Epist.

97 et 98. Ce prince si débonnaire

n'est point effrayé de la multitude

de ceux qui périreront , et nous pou-

vons juger si l'on cessa de déférer

au tribunal de Pline des hommes

détestés du genre humain ; il atteste

cependant qu'il ne les a trouvés cou-

pables d'aucun crime.

Les fidèles de Smyrne s'excitent

au martyre , à l'exemple de leur

évêque saint Polycarpe ; lui-même

leur avoit fait cette leçon : elle n'au-

roit pas été nécessaire , s'il n'y avoit

eu qu'un petit nombre de chrétiens

mis à mort , et s'il n'y avoit pas eu

du danger pour tous. Lettre de l'E-

glise de Smyrne , n . 17 et 18.

Pour en éluder la force, Dodwel La Chronique des Samaritains

dit que cette persécution n'eut pas porte qu'Adrien , successeur de Tra-

lieu hors de Rome. Comment donc jan , fit mourir en Egypte un grand

Tacite savoit-il que les chrétiens nombre de chrétiens. Celse , qui

étoient détestés du genre humain , si écrivoit sous Marc-Aurèle , nous ap-

on ne les poursuivoit qu'à Rome? prend que la persécution duroit en-

Ce n'est pas là que tous les apô - core sous ce règne. Orig. contre

tres et les autres disciples du Sauveur Celse , 1. 8 , c. 37 , 43 , 48 , etc. Un

ont été mis à mort. Selon Tacite , chronologiste juif le confirme et

cette superstition avoit été déjà ré- parle de même du règne de Com-

primée auparavant ; il parleévidem- node. Si les supplices n'avoient pas

ment de l'édit par lequel Claude

prédécesseur de Néron , avoit banni

de Rome les juifs , qui au rapport

de Suétone , y faisoient du bruit à

l'instigation de Christ , impulsore

Christo. On ne peut méconnoître ,

sous ce nom, les chrétiens qui pour

lors étoient confondus avec les juifs .

Sueton. in Claud. Act. cap . 18 ,

у . 2 .

Dans le second siècle , Pline écrit

à Trajan que si l'on continue à pu-

nir les chrétiens , une infinité de

personnes de tout âge , de tout

sexe , de toute condition , se trou-

veront en danger, puisqu'on lui en

a déféré un très-grand nombre , et

que cette superstition est répandue

dans les villes et dans les campa-

gnes . Trajan lui répond qu'il ne faut

continué sous les Antonins , saint

Justin et Athénagore auroient-ils

osé se plaindre à eux de ce qu'ils

n'usoient pas envers les chrétiens de

la justice qu'ils exerçoient envers

tous les hommes?

Dodwel prétend qu'Athénagore

ne parle point de morts ni de sup-

plices , mais seulement de vexa-

tions , d'exils , de peines pécuniai-

res . Il n'a pas daigné lire le texte.

་ ་

>>

re-

Nous vous supplions , dit Athé-

» nagore , de ne pas souffrir que

» des imposteurs nous ótent la vie.

Après nous avoir dépouillés de

»> nos biens , auxquels nous

» nonçons volontiers , ils en veulent

» encore à nos corps et à notre

vie , etc. » Legatio pro christ. n. 1 .

Que prouvent la philosophie de ces

>>



MAR
199

MAR

princes, leurs vertus et leur douceur meurtrière que toutes les autres. Ce

prétendue? prince avoit eu peine à s'y résou-

de troubler l'univers et de répandre

inutilement du sang ; que les chré-

tiens mouroient avec joie. Il céda

néanmoins aux désirs de Maximien

son collègue , et publia trois édits

consécutifs : le premier ordonnoit

rechercher et de brûler les livres

des chrétiens , de les priver eux-

mèmes de toute dignité , de réduire

en esclavage les fidèles du commun ;

le second vouloit que tous les ecclé-

siastiques fussent mis en prison , et

forces de toutes manières à sacrifier ;

le troisième ordonnoit que tout chré-

tien qui refuseroit de sacrifier fût

tourmenté par les plus cruels sup-

plices. Eusèbe et Lactance font

mention d'une ville de Phrygie toute

chrétienne, qui fut mise à feu et à

sang , et dont on fit périr tous les

Le troisième siècle offre des scè- dre ; il disoit qu'il étoit dangereux

nes plus sanglantes. Sans parler du

caractère farouche et sanguinaire

de Septime-Sévère , de Caracalla ,

d'Heliogabale et de Maximin , ceux

qui furent moins cruels ne laissèrent

pas de sévir contre les chrétiens .

Lampride rapporte qu'Alexandre- de détruire toutes les églises , de

Sévère voulut bâtir un temple à

Jésus - Christ ; mais on l'en dé-

tourna , en lui représentant que s'il

le faisoit , tout le monde embrasse-

roit le christianisme , et que tous

les autres temples seroient déserts :

conséquemment Spartien écrit que

cet empereur défendit à ses sujets

d'embrasser le judaïsme ni le chris-

tianisme. On sait de quels troubles

son règnefut suivi , et de quelle ma-

nière Maximin , son successeur et

son ennemi , traita les chrétiens ;

c'est alors qu'Origène écrivit son

Exhortation au martyre , afin d'en- habitans .

courager les fidèles. Lui-même fut

tourmenté pendant la persécution

de Dèce ; et sa mort , arrivée trois

ouquatre ans après , fut une suite de

ce qu'il avoit souffert dans sa prison .

On dira , sans doute , que l'his- christianorum deleto ; superstitione

toire de cette persécution , tracée Christi ubique deletá. Est-ce à tort

par Eusèbe , Hist. ecclésiast . 1. 6 , que les auteurs ecclésiastiques ont

c. 39 et suiv. , exagère les faits ; appelé le règne de Dioclétien l'ère

mais il cite les témoins oculaires de des martyrs?

ce qu'il rapporte. Unegrande partie

des chrétiens d'Egypte s'enfuit en

Arabie , d'autres se sauvèrent dans

les déserts, et y périrent de misère ;

outre ceux qui furent condamnés à

mort par les juges , un grand nom-

bre furent mis en pièces par les

païens furieux , etc. On peut juger

par là de ce qui arriva dans les au-

tres provinces de l'empire. Les édits

de Dèce ne furent point révoqués

sous les empereurs suivans.

Sur la fin de ce siècle , et au com-

mencement du quatrième , la per-

sécution déclarée par Dioclétien dura

dix ans
sans relâche , et fut plus

Ces deux empereurs furent si con-

vaincus de l'excès du carnage , que

dans des inscriptions et sur des mé-

dailles ils se vantèrent d'avoir ex-

terminé le christianisme , nomine

Mais ces princes s'applaudissoient

vainement de leur triomphe . Maxi-

mien-Galère et Maximien-Hercule ,

héritiers de leur fureur contre le

christianisme , après avoir d'abord

renouvelé les édits et fait continuer

les meurtres , furent forcés de les

faire cesser, parce que , disent-ils ,

un grand nombre de chrétiens per-

sistent dans leurs sentimens , et qu'il

n'y a aucun moyen de vaincre leur

obstination . Lucius Cecil. , de Morte

persec. n. 34 ; Eusèbe, 1. 9 , c.

Enfin , l'an 311 , Constantin et Lici-

nius confirmèrent la tolérance du

christianisme par un édit.

I
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On veut nous persuader que Ju- tyrs . On peut déjà s'en faire une

lien , content de vexer les chré- idée , en considérant le caractère

tiens , n'en fit mourir aucun ; mais sanguinaire qu'avoient contracté les

on affecte d'oublier qu'il laissa un Romains , accoutumés à repaître

libre cours à la haine et à la fureur leurs yeux du meurtre des gladia-

des païens. Ceux-ci , pour se ven- teurs , à voir combattre les hommes

ger de ce que , sous les règnes de contre les bêtes , à regarder volup-

Constantin et de Constance , plu- tueusement un blessé qui mouroit

sieurs de leurs temples avoient été de bonne grâce , à faire périr des

détruits , poussèrent la rage jusqu'à troupes de prisonniers pour hono-

manger les entrailles de plusieurs rer le triomphe de leurs guerriers ,

chrétiens. Ceux de Gaza , après à exterminer des familles entières

avoir ouvert le ventre à des prêtres pour assouvir leur vengeance ;

et à des vierges , mèlèrent de l'orge étoient - ils encore accessibles à la

à leurs entrailles , et les firent man- pitié? Ils ne faisoient pas plus de

ger par des pourceaux. Julien , loin cas de la vie de leurs esclaves que

de s'opposer à ces traits de bar- de celle d'un animal ; leurs femmes

barie , punit les gouverneurs qui s'y même étoient devenues aussi fé-

étoient opposés . Mémoires de l'Aca- roces qu'eux : Juvénal le leur re-

démie des Inscript. tom. 70 , in-12 , proche, et nous apprend que leur

p. 266 et suiv. barbarie égaloit leur lubricité.

Ce fut vers la fin du quatrième Tacite , dans le passage que nous

siècle et au commencement du cin- avons déjà cité , dit que sous Ne-

quième , que Sapor, Jezdedgerd et ron les chrétiens furent tourmentés

Behram, rois de Perse , résolurent par des supplices très- recherchés ,

d'exterminer de leurs états les chré- exquisitissimis pænis ; il en fait le

tiens , et les firent périr par mil- tableau. « L'on se fit , dit-il , un

liers.
jeu de leur mort ; les uns , cou-

Nous voudrions savoir quelles

preuves positives et quels monu-

mens l'on peut opposer à ceux que

nous venons d'alléguer , quelles rai-

sons l'on a de récuser les actes et

les tombeaux des martyrs , et le té-

moignage des écrivains ecclésiasti-

ques , dont plusieurs étoient con-

temporains , et bien instruits des

faits qu'ils rapportent. Mosheim ,

très-instruit de ces preuves , con-

vient que le nombre des martyrs a

été beaucoup plus considérable que

Dodwel ne le suppose ; mais il pense

qu'il y en a eu cependant beaucoup

moins que ne le disent les marty-

rologes. Hist. Christ. sæc. 1 , § 33.

La question est de savoir combien

il en faut retrancher. C'est par les

preuves que nous venons d'alléguer

qu'il faut en juger.

II. De la cruauté des supplices

que l'on a fait souffrir aux mar-

>>

>>

»

>>

»

>>

» verts de peaux de bêtes , furent

dévorés par les chiens ; les autres ,

attachés à des pieux , furent brû-

lés pour servir de flambeaux pen-

dant la nuit. Néron prêta ses jar-

dins pour ce spectacle ; il y parut

» lui-même en habit de cocher , et

» monté sur un char , comme aux

» jeux du cirque. » Juvénal y fait

allusion , Sat. 1 , . 55. Sénèque*.

enchérit encore ; il parle du fer , du

feu, des chaines , des bêtes féro-

ces , d'hommes éventrés , de pri-

sons , de croix , de chevalets , de

corps percés de pieux , de membres

disloqués , de tuniques imbibées de

poix , et de tout ce que la barbarie

humaine a pu inventer, Epist. 14.

Pline ne nous apprend point par

quels supplices il faisoit périr les

chrétiensqui refusoient d'apostasier;

mais il dit qu'il a envoyé à la mort

tous ceux qui ont persévéré dans le
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refus d'adorer les dieux , et qu'il a

fait tourmenter deux femmes que

l'on disoit être deux diaconesses ,

pour savoir ce qui se passoit dans

les assemblées des chrétiens , 1. 10 ,

Epist. 97.

19

33

Celse reproche aux chrétiens que

quand ils sont pris , ils sont con-

damnés au supplice , mis en croix ,

et qu'avant de les faire mourir , on

leur fait souffrir tous les genres de

tourmens . Orig. contre Celse , liv . 8 ,

n. 39 , 43 , 48 , etc.

Libanius dit que , quand Julien

parvint à l'empire , ceux qui sui-

voient une religion corrompue

craignoient beaucoup ; ils s'atten-

» doient qu'on leur arracheroit les

yeux , qu'on leur couperoit la

tête , que l'on verroit couler

» des fleuves de leur sang ; ils

croyoient que ce nouveau maître

» inventeroit de nouveaux tour-

» mens plus cruels que d'être mu-

tile , broyé , noyé , enterré tout

vif; car les empereurs précédens

» avoient employé contre eux ces

» sortes de supplices..... Julien ,

» convaincu , dit-il , que le chris-

tianisme prenoit des accroisse-

» mens par le carnage de ses sec-

» tateurs , ne voulut pas employer

» contre eux des châtimens qu'il

» ne pouvoit approuver. » Paren-

tali in Julian. n. 58.

ย

30

29

23

Ce même fait est confirmé par la

teneur des édits portés contre les

chrétiens ; on laissoit le genre de

leur supplice à la discrétion des

gouverneurs de province et des

magistrats ; ceux - ci en décidoient

selon le degré de leur haine et de

leur cruauté personnelle , et selon

le plus ou le moins de fureur que

le peuple faisoit paroître contre les

martyrs.

Nos adversaires peuvent dire

tant qu'il leur plaira que saint Lau-

rent rôti sur un gril , saint Romain

à qui l'on arracha la langue , sainte

Félicité et sainte Perpétue , expo-

V.

sées aux bêtes dans le cirque , d'au-

tres auxquels on déchira les en-

trailles avec des peignes de fer, etc. ,

sont des fables de la Légende do-

rée. Les auteurs païens que nous

venons de citer n'étoient intéressés

ni à vanter la constance des mar-

tyrs , ni à exagérer la cruauté des

persécuteurs. Saint Clément , Ter-

tullien , saint Cyprien , Eusèbe ,

les autres historiens et les rédac-

teurs des Actes des martyrs , n'ont

rien dit de plus que les ennemis dé-

clarés du christianisme ; et c'en est

assez déjà pour nous convaincre

qu'ils n'ont pas eu tort d'attribuer

le courage des martyrs à unsecours

surnaturel et souvent miraculeux .

Comme il est prouvé par l'his-

toire que les rois de Perse étoient

encore plus cruels que les empe-

reurs romains , on ne doit pas être

surpris des tourmens horribles rap-

portés dans les Actes des martyrs

de la Perse; ils ont été renouvelés

dans le dernier siècle à l'égard des

martyrs du Japon .

Si l'on veut consulter l'Esprit des

usages des différens peuples, 1. 15 ,

on verra que la cruauté des sup-

plices a été à peu près la même

dans tous les siècles et chez les dif-

férentes nations , et qu'il ne faut

pas juger des mœurs du monde en-

tier par les nôtres.

III. Quelle est la vraie raison

pour laquelle les martyrs ont été

mis à mort? Il est étonnant que les

incrédules modernes soient plus in-

justes envers les martyrs , que ne

l'ont été les persécuteurs ; ceux-ci

n'ont accusé les premiers chrétiens

d'aucun autre crime que d'impiété

et de superstition , de ne vouloir

point adorer les dieux , sacrifier aux

idoles , d'ètre opiniâtrément atta-

chés à la nouvelle religion qu'ils

avoient embrassée . Aujourd'hui on

ose écrire que les chrétiens étoient

des hommes turbulens et séditieux ,

qui troubloient la tranquillité publi-

13..
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que , qui alloient insulter les païens conjurations qui étoient pour lors

dans leurs temples et les magistrats si fréquentes , auxquels on ne re-

sur leur tribunal , qui provoquoient proche point d'autre crime que de

de propos délibéré la haine des refuser leur encens à de fausses di-

persécuteurs et la fureur des bour- vinités. C'est aux empereurs , aux

reaux. Malheureusement les pro- gouverneurs de province , aux ma-

testans sont les premiers auteurs gistrats , qu'ils osent faire ces repré-

de cette calomnie ; pour excuser les sentations.

séditions et les violences par les

quelles ils se sont signalés dès leur

naissance , ils ont trouvé bon d'at-

tribuer la même conduite aux pre-

miers chrétiens . Basnage , Hist . de

l'Eglise , 1. 19 , c. 8 , § 5.

Si cela étoit vrai , Jésus-Christ

auroit eu tort d'annoncer à ses dis-

ciples qu'ils seroient poursuivis et

mis à mort pour son nom, à cause

de lui , qu'ils souffriroient persé- ||

cution pour la justice, et non pour

des crimes ; il les auroit prévenus ,

sans doute , contre les accès d'un

faux zèle , et leur auroit défendu ||

d'exciter contre eux la haine pu-

blique ; mais il leur dit qu'il les

envoie comme des brebis au milieu

des loups. On nous persécute ,

» dit saint Paul , et nous le souf-

>> frons ; l'on nous maudit , et nous

» bénissons Dieu ; on blasphème

» contre nous , et nous prious ; jus-

qu'à present on nous regarde

» comme le rebut de ce monde. »

I. Cor. cap. 4 , . 12. Il dit que

tous ceux qui veulent vivre pieu-

sement et selon Jésus-Christ , souf-

friront persécution , II. Tim. c. 3 ,

>>

. 12 , etc.

་་

||

Enfin , il seroit bien étonnant

que les rédacteurs des Actes des

martyrs , qui , sans doute , étoient

possédés du mêine fanatisme que

les martyrs eux - mêmes , n'eussent

laissé échapper dans leurs relations

aucun trait de haine , de colère ,

d'insolence , de ressentiment contre

les juges ni contre les bourreaux

n'eussent mis dans la bouche des

martyrs que des paroles . de douceur

et de patience.

Mais c'est au témoignage même

des anciens accusateurs que nous

appelons de la calomnie des mo-

dernes.

Tacite dit , à la vérité , que les

chrétiens étoient détestés à cause

de leurs crimes , qu'ils furent con-

vaincus d'être haïs du genre hu-

main ; qu'ils étoient coupables et

avoient mérité un châtiment exem-

plaire ; mais il n'articule aucun au-

tre crime qu'une superstition per-

nicieuse , exitiabilis superstitio . Sué-

tone , dans la Vie de Néron , dit

de même que l'on punit par des

supplices les chrétiens , secte d'une

superstition perverse et malfaisante,

superstitionis prava atque maleficæ.

C'est ainsi que les païens taxoient

l'impiété des chrétiens envers les

dieux , parce qu'ils la regardoient

comme la cause des fléaux de l'em-

pire et des malheurs publics . Do-

mitien condamna plusieurs person-

nes considérables à l'exil , pour avoir

changé de religion , et non pour

aucun autre crime. Xiphilin , Vie de

Domitien.

Si les premiers fidèles n'avoient

pas suivi cette leçon et ces exem-

ples , il faudroit que nos apologistes ,

saint Justin , Athénagore , Minutius

Félix , saint Clément d'Alexandrie ,

Tertullien , Origène , saint Cy-

rille , etc. , eussent été de vrais im-

pudens ; ils reprochent aux païens

de sevir contre des innocens , de

mettre à mort des citoyens paisi-

bles , soumis aux lois , ennemis du

tumulte et des séditions , qui ja- instruit. Il avoue à Trajan qu'il

mais n'ont trempé dans aucune des ne sait pas ce que l'on punit dans

Pline est encore un témoin mieux
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les chrétiens , si c'est le nom seul

ou les crimes attachés à ce nom ;

qu'il a cependant envoyé au sup-

plice ceux qui ont persévéré à se

dire chrétiens , persuadé que , quelle

que fût leur conduite , leur obsti-

nation devoit être punie. Il ajoute

qu'après en avoir interrogé plu-

sieurs qui avoient renoncé à cette

religion , il n'avoit pu en tirer d'autre

aven , sinon qu'ils s'assembloient

à certain jour, avant l'aurore , pour

honorer Jésus - Christ comme un

Dieu ; qu'ils s'engageoient par ser-

ment , non à commettre quelque

crime, mais à les éviter tous ; qu'en-

suite ils prenoient ensemble une

nourriture commune et innocente.

Pline dit enfin qu'après avoir fait

tourmenter deux diaconesses , pour

tirer d'elles la vérité , il n'a pu dé-

couvrir autre chose qu'une super-

stition perverse et excessive , su-

perstitionem pravam , immodicam.

Trajan approuve cette conduite , et

décide qu'il ne faut pas rechercher

les chrétiens , mais que s'ils sont

accusés et convaincus , il faut les

punir. Ainsi les chrétiens , justifiés

même par des apostats , ne lais-

sèrent pas d'être mis à mort.

des proconsuls , tous les édits des

empereurs précédens portés contre

les chrétiens , afin de faire voir par

quels supplices il falloit les punir ;

cela n'auroit pas été nécessaire , s'ils

avoient été coupables de crimes

dont la peine étoit déjà fixée par

les lois. Lactance , Divin. instit.

1. 5 , c. II .

Dans les édits que Dioclétien et

Maximien portèrent contre eux , et

dont les historiens ecclésiastiques

ont conservé la teneur , ils n'accu-

sèrent les chrétiens que d'avoir re-

noncé au culte des dieux ; lorsque

Maximien - Galère et Maximien -

Hercule donnèrent d'autres edits

pour faire cesser la persécution , ils

ne firent mention d'aucun délit pour

lesquels les chrétiens eussent be-

soin de grâce . Eusèbe , Hist. 1. 9 ,

c . 7 et 9. Lactance , de Mort. persec.

n. 34.

Julien , dans son ouvrage contre

le christianisme , ne reproche aux

chrétiens ni sédition , ni révolte ,

ni aucune infraction de l'ordre pa-

blic ; au contraire , dans une de ses

lettres , il avoue que cette religion

s'est établie par la pratique , du

moins apparente , de toutes les ver-

Adrien et Antonin , plus équita- tus , Lettre 49 , à Arsace. Lorsque

bles , défendirent dans leurs res- Basnage a osé écrire que la plupart

crits de punir les chrétiens , à moins des martyrs qui souffrirent dans la

qu'ils ne fussent coupables de quel- persécution de Julien l'apostat ,

que crime. Saint Justin , Apol. 1 , étoient des mutins et des séditicax

n. 69 et 70 , prouve que jusqu'alors qui abattoient les temples des idoles ,

ils avoient été punis sans aucun il a montré plus de passion contre

crime : mais nous avons vu que ces les anciens chrétiens que Julien lai-

ordres furent fort mal exécutés. même. Libanius , dans la haram ue

Celse , qui écrivit immédiatement funèbre de cet empereur , convient

après , reproche aux chrétiens les des tourmens horribles qu'on leur

supplices qu'on leur faisoit souf- faisoit souffrir ; il ne cherche point

frir; mais il ne leur attribue point à excuser cette cruauté par les cri-

d'autres forfaits que de s'assembler mes dont on les avoit convaincus .

malgré la défense des magistrats , Lucien , en les tournant en ridicule ,

de détester les simulacres , de blas- remarque en eux des vertus et non

phémer contre les dieux .

Sous le règne de Marc-Aurèle ,

le jurisconsulte Ulpien rassembla

dans ses livres touchant les devoirs

des crimes. Lorsque les païens for-

cenés crioient dans l'amphithéâtre ,

tolle impios , ils ne peignoient pas

les chrétiens comme des malfaiteurs ,
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ordonné , sous peine de la vie , d'a-

dorer le feu et l'eau , le soleil et la

lune , en témoignage de ce qu'ils

renonçoient au christianisme ; tous

ceux qui refusèrent furent mis à

mort ; il fut permis aux gouver-

mais comme des ennemis des dieux ,

dont il falloit purger la terre.

Pour énerver la preuve que nous

tirons de la constance des martyrs ,

nos adversaires disent que la bar-

barie avec laquelle on les traitoit les

rendit intéressans , excita la pitié , neurs de province de les tourmen-

fit naturellement des prosélytes ; ter comme ils jugeroient à propos ,

ensuite ils ne veulent convenir ni Mém. de l'Acad. des inscriptions,

de cette barbarie , ni de l'inno- tom . 69 , in- 12 , p . 295 et suiv.

cence des chrétiens. Ils reprochent Hyde et quelques autres protestans ,

au christianisme d'inspirer aux peu- par zèle pour la religion des Perses ,

ples l'obéissance passive et de fa- ont osé accuser d'opiniâtreté ces

voriser les tyrans ; d'autre part, ils martyrs; on dit qu'ils avoient tort

prétendent que les premiers chré- de refuser ce que l'on exigeoit d'eux ,

tiens avoient puisé dans leur reli- puisque le culte rendu par les Perses

gion l'esprit de désobéissance et de aux créatures n'étoit qu'un culte

révolte. Pendant trois siècles de relatifetsubordonné à celui du Dieu

persécutions , à peine peuvent - ils suprême. Mais enfin , puisque les

citer dans l'histoire deux ou trois Perses regardoient ce culte comme

exemples d'un faux zèle , et ils sup- uae renonciation formelle au chris-

posent que c'est ce faux zèle qui a tianisme , les chrétiens pouvoient-

été la cause des persécutions. Mais ils s'y soumettre sans apostasier ?

la passion les aveugle , ils ne rai-

sonnent pas.

On a déclamé violemment contre

le faux zèle d'un évêque de Suze, ou

Saint Justin , saint Irénée , Ori- || plutôt évêque des Huzites , nommé

gène , Tertullien , saint Cyprien , Abdas ou Abdaa , qui brûla un

Eusèbe , saint Epiphane , disent que temple du feu , refusa de le rebâtir ,

l'on n'a pas persécuté les anciens et fut cause d'une sanglante persé-

hérétiques , qu'il n'y a point ea decution . Mais ce fait arriva sous Jez-

martyrs parini eux ; plusieurs sou-

tenoient que c'étoit une folie de

s'exposer ou de se livrer au mar-

tyre : nous voudrions savoir d'où est

venue cette distinction , et si la vieil un juste sujet d'exterminer tous

des hérétiques étoit plus innocente

que celle des catholiques.

dedgerd ; et quatre-vingts ans au-

paravant , Sapor II avoit fait périr

des milliers de chrétiens. D'ailleurs ,

le faux zèle d'un seul évêque étoit-

les chrétiens ? Assémani nous ap-

prend , d'après les auteurs syriens ,

Les martyrs suppliciés dans la que ce temple du feu ne fut pas

Perse n'étoient pas plus criminels brûlé par Abdas , mais par un des

que ceux qui ont été mis à mort prêtres de son clergé ; ainsi , ce fait

dans l'empire romain . A la vérité, a été mal rapporté par les auteurs

les juifs et les mages persuadèrent grecs. Puisque cet évêque n'étoit

aux rois de Perse que les chrétiens paspersonnellementcoupable, il n'a-

étoient moins affectionnés à leur gou- voit pas tort de refuser de rétablir le

vernement qu'à celui des Romains ; temple détruit. Biblioth. orient . t . 3 ,

ils leur firent envisager le christia- p . 371. Le même auteur nous as-

nisme commeune religion romaine, sure que la persécution causée par

et ce fut pour eux un motifde hair cet événement sous Jezdedgerd , ne

les chrétiens ; mais on ne put ja- fut pas longue , mais bientôt assou-

mais citer aucune preuve d'infidélité pie. Il n'est donc pas vrai que le

de la part de ceux-ci . Il leur fut || fait d'Abdas ait fait périr des mil¬
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liers de chrétiens. Ibid. tome 1 ,

p. 183.

Bayle , Comment. philos. pré-

face , OEuvr. tome 2 , pag. 364 ,

prétend que sous Néron plusieurs

martyrs , vaincus par les tourmens,

s'avouèrent coupables de l'incendie

de Rome , et en accusèrent fausse-

ment d'autres complices ; que ce-

pendant ils sont dans le martyro-

loge. Il tord le sens du passage de

Tacite , que nous avons cité plus

haut, Annal. 1. 15 , n . 34.

33

79

}}

Néron , dit cet historien , passa

» pour être le véritable auteur de

l'incendie de Rome ; afin d'étouf-

» fer ce bruit , il substitua des cou-

» pables , et il punit par des sup-

plices très-recherchés ceux que

le peuple nommoit chrétiens, gens

» détestés pour leurs crimes. L'au-

» teur de ce nom est Christ , qui ,

» sous le règne de Tibère , avoit

» été livré au supplice par Ponce-

» Pilate. Cette superstition , déjà

» réprimée auparavant, pulluloit de

» nouveau, non-seulement dans la

Judée où elle avoit pris naissance ,

» mais à Rome , où tous les crimes

» et toutes les infamies de l'univers

» se rassemblent et sont accueillis .

On punit donc d'abord ceux qui

avouoient , ensuite une multitude

infinie que l'on découvrit par la

» confession des premiers , mais qui

» furent moins convaincus du crime

de l'incendie , que d'être haïs du

» genre humain , etc. »>

»

29

30

"

13

faux martyrs , des suicides qui se

sont livrés eux-mêmes à la mort ;

des femmes qui se sont jetées dans

la mer , dans les fleuves ou dans

les flammes , pour conserver leur

chasteté. Il s'élève contre les Pères

de l'Eglise qui ont loué leur cou-

rage , qui ont exhorté les chrétiens

au martyre , contre tous ceux qui

l'ont désiré et recherché , il soutient

qu'il n'est pas permis de désirer le

martyre pour lui-même ; que Jé-

sus-Christ , loin de donner cette

leçon à ses disciples , leur a dit :

་
Lorsque vous serez persécutés

» dans une ville , fuyez dans une

» autre. » Traité de la morale des

Pères, c. 8, § 34; c. 15 , § 11.

"

Mais désirer le martyre pour

ressembler à Jésus-Christ, pour lui

témoigner notre amour , pour mé-

riter la récompense qu'il a daigné

y attacher , pour l'avantage qui doit

en revenir à l'Eglise , etc. est-ce

désirer le martyre pour lui-même ,

pour le plaisir de souffrir , ou pour

se délivrer de la vie ? Voilà le so-

phisme sur lequel Daillé , Barbeyrac

et d'autres protestans argumentent

contre les Pères de l'Eglise .

Pour prouver que le désir dont

nous parlons est non-seulement per-

mis , mais très-louable , nous ne cite-

rons point les exemples qu'en four-

nit l'histoire ecclésiastique , puis-

que c'est contre ces exemples mê-

mes que nos adversaires se récrient;

nous alléguerons l'Ecritureà laquelle

ils en appellent.

>>

Cela signifie-t-il que ceux qui

avouoient se déclarèrent coupables Jésus-Christ dit , Luc. C. 12 ,

de l'incendie ? Ils avouèrent qu'ils . 50 : « Je dois être baptisé d'un

étoient chrétiens , et ils découvri- bapteme de sang , et combien me

rent une multitude infinie d'autres sens-je pressé jusqu'à ce qu'il

chrétiens tel est évidemment le s'accomplisse ! » Lorsque saint

sens. Mais Bayle a trouvé bon de Pierre lui dit à ce sujet : « A Dieu

peindre ces martyrs comme des » ne plaise , Seigneur , il n'en sera

calomniateurs , et de les placer dans » rien; Jésus le reprend , et le

le martyrologe , pendant que l'on ne

sait pas seulement leurs noms.

>>

>>

>> })
regarde comme un ennemi ,

Matth. c. 16 , . 22. Il alla à Jé-

Barbeyrac , aussi peu judicieux , rusalem , sachant très-bien l'heure

dit que l'on a érigé en saints de et le moment auxquels il seroit saisi
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>>

>>

»

"

>>

phète lui prédit qu'il sera enchaîné

à Jérusalem et livré aux païens ; les

fidèles veulent le détourner d'y al-

ler : « Pourquoi m'affligez-vous ,

dit-il , par vos larmes? Je suis

prêt , non-seulement à être en-

chaîné , mais encore à mourir

» pour Jésus-Christ. » Act. c. 21 ,

. 11 , et il part ; il ne regardoit

donc pas le commandement de fuir

la persécution comme un précepte

général et rigoureux .

>>

Pendant lespersécutions , les pas-

teurs de l'Eglise se sont quelquefois

par les juifs , condamné et mis à

mort. Les incrédules l'accusent aussi

d'avoir provoqué , par un zèle im-

prudent , la haine et la fureur des

juifs. Barbeyrac dit que cet exem-

ple ne fait pas règle , parce que Jé-

sus-Christ , par sa mort , devoit

racheter le genre humain. Mais les

Pères disent aussi que quand un

martyr souffre , ce n'est pas pour

lui seul , mais pour toute l'Eglise

de Dieu , à laquelle il donne un

grand exemple de vertu ; et saint

Jean dit que nous devons mourir

pour nos frères , comme Jésus- dérobés à l'orage pour un temps ,

Christ est mort pour nous. On sait afin de consoler et de soutenir leur

l'impressionque faisoit sur les païens troupeau ; ainsi en ont agi saint

la constance des martyrs .
Denis d'Alexandrie , saint Grégoire

Ce divin Sauveur dit à tous ses Thaumaturge et saint Cyprien ; on

disciples , Matth. c. 5, . 10 : « Heu- ne les en a pas blâmés : mais lors-

reux ceux qui souffrent persécu- qu'ils ont cru que cela n'étoit pas

>>> tion pour la justice ,, parce que le nécessaire , ou que la mort du pas-

» royaume des cieux est à eux . teur procureroit le repos à ses

Vous serez heureux lorsque vous ouailles , il ont refusé de fuir, et se

» souffrirez persécution pour moi. sont montrés hardiment .

Réjouissez-vous , votre récom-

pense sera grande dans le ciel . »

Saint Pierre dit de même aux fi-

dèles « Si vous souffrez en faisant

» le bien , c'est une grâce que Dieu

vous fait ; c'est pour cela que Vous

» êtes appelés , et Jésus-Christ vous

en a donné l'exemple.... Vous

» êtes heureux , si vous souffrez

quelque chose pour la justice. »

I. Petri, c. 2 , ý . 20 ; c . 3 , . 14 .

N'est-il donc pas permis de désirer

et de rechercher ce dont nous de-

vons nous réjouir , ce qui nous rend

heureux , ce qui est notre vocation ?

Saint Paul dit de lui-même ,

Philipp. c. 1 , . 22 : « J'ignore ce

» que je dois choisir ; je suis em- gré soi , ne peut pas souiller l'âme ;

» barrassé entre deux partis : je sait-on jusqu'à quel point les per-

» désire de mourir et d'être avec sonnes vertueuses dont nous parlons

Jésus-Christ , et ce seroit le meil- auroient été tentées de consentir à la

» leur pour moi ; mais je vois qu'il brutalité dont on les menaçoit ?

⚫ est nécessaire pourvous que je vive Vainement on allègue la loi natu-

>> encore. » Saint Paul auroit-il hé- relle qui nous oblige à conserver

sité , si le désir de mourir pour Jé- notre vie; n'est-ce donc pas aussi

sus-Christ étoit un crime? Un pro- une loi naturelle de la perdre plutôt

>>

>>

>>

23

Nous convenons que Tertullien

a porté trop loin le rigorisme , en

voulant prouver qu'il n'est jamais

permis aux ministres de l'Eglise de

fuir pendant la persécution , ni de

s'en racheter par argent ; de Fugá

in persecut. Mais il ne s'ensuit pas

de là que ce soit un devoir de fuir

toujours , et d'éviter toujours le

martyre , autant qu'on le peut.

Que des protestans , qui ne font

aucun cas de la chasteté , blament

des vierges qui ont mieux aimé

périr que de perdre la leur , cela ne

nous étonne pas ; mais les martyrs

ne pensoient pas ainsi . On a beau

dire qu'une violence , soufferte mal-
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que de manquer de fidélité à Dieu des femmes qui se brûlent sur le

et de consentir au péché? ou Jésus- corps de leur mari , des sauvages qui

Christ a-t-il violé la loi naturelle en insultent aux bourreaux qui les

nous ordonnant de souffrir la mort tourmentent , des huguenots et des

pour lui ? donatistes qui ont souffert constam-

Il n'est donc pas nécessaire de ment la mort. Suivant leur opinion ,

recourir ici à une inspiration parti-||la patience des martyrs étoit un effet

culière , ni de faire sortir Dieu d'une du fanatisme qui leur étoit inspiré

machine , comme nos adversaires par leurspasteurs ; ils n'ont pas rougi

nous en accusent ; l'Evangile est de comparer les apôtres et leurs

formel , et nous nous en tenons là . imitateurs aux malfaiteurs qui s'ex-

Voyez SUICIDE. posent de sang-froid aux supplices

dont ils sont menacés , et les subis-

sent enfin de bonne grâce , parce

qu'ils ne peuvent plus reculer.

Nous ne devons pas oublier que

les protestans ont fait contre les

martyrs du Japon les mêmes re-

proches que font les incrédules Quant aux conversions opérées

contre les premiers martyrs du par l'exemple des martyrs , ils disent

christianisme ; ils sont les princi- que c'est l'effet naturel des persécu-

paux auteurs des calomnies aux- tions ; que le même phénomène est

quelles nous sommes forcés de ré- arrivé lorsque l'on condamnoit au

pondre. supplice les prédicans huguenots et

leurs proselytes.

On a droit d'exiger de nous la

réfutation de toutes ces impostures.

Nous soutenons d'abord que le cou-

rage des martyrs a été surnaturel .

Voici nos preuves :

IV. La constance des martyrs et les

conversions qu'elles a opérées sont un

phénomène surnaturel . Dodwel , non

content d'avoirréduit presque à rien

le nombre des martyrs, a fait encore

une autre dissertation pour prouver

queleur constance dans les tourmens 1° Jésus-Christ avoit promis de

n'a rien eu de surnaturel. Il prétend donner à ses disciples , dans cette

que la vie austère que menoient les circonstance , des grâces et un se-

premiers chrétiens , les rendoit na- cours divin : « Je vous donnerai

turellement capables de supporter » une sagesse à laquelle vos enne-

les plus cruelles tortures , qu'ils y » mis ne pourront résister..... Par

étoient engagés par les honneurs » la patience , vous posséderez vos

que l'on rendoit aux martyrs , et >> âmes en paix , » Luc. c. 21 , Ý . 15

par l'ignominie dont étoient cou- et 19. « Vous souffrirez en ce monde;

verts ceux qui succomboient à la » mais ayez confiance , j'ai vaincu le

violence des tourmens , par l'opinion » monde , » Joan . c. 16, ¥ . 33. Saint

dans laquelle on étoit que tous les Pauldit aux Philippiens , c. 1 , . 28 :

péchés étoient effacés par le martyre,

que ceux qui l'enduroient alloient

incontinent jouir de la béatitude , et

tiendroient la première place dans

le royaume temporel de mille ans

que Jésus-Christ devoit bientôt éta-

blir sur la terre.

Ne craignez point vos ennemis , il

» vous est donné de Dieu, non-

>> seulement de croire en Jésus-

Christ , mais encore de souffrir

» pour lui.

>>

>>

2º Les fidèles comptoient sur cette

grâce , et non sur leurs propres

Les incrédules ont enchéri sur les forces ; ils se préparoient au combat

idées de Dodwel ; ils ont comparé par la prière , par le jeûne , par la

le courage des martyrs à celui des pénitence ; les Pèresde l'Eglise les y

stoïciens , des Indiens , qui se préci- exhortoient. L'exemple de plu-

pitent sous le chiar de leurs idoles , sieurs , qui avoient succombé à la
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violence des tourmens , inspiroit aux

autres l'humilité , la crainte , la dé-

fiance d'eux-mêmes.

3º Cettegrâce a été accordée à des

chrétiens de tous les âges et de toutes

les conditions , de l'un et de l'autre

sexe: de tendres enfans , des vieillards

caducs , des vierges délicates , ont

souffert sans se plaindre , sans gémir,

sans insulter aux persécuteurs ; ont

vaincu , par leur patience modeste

et tranquille , la cruauté des bour-

reaux . 1

4º Souvent des miracles éclatans

ont prouve que la constance des

martyrs venoit du ciel , ont forcé les

païens à y reconnoître la main de

Dieu; nos apologistes l'ont fait re-

marquer, et ont cité les témoins

oculaires. C'est ce qui a inspiré aux

chrétiens tant de vénération pour

les martyrs , et un si grand respect

pour leurs reliques.

que

5º C'est une absurdité de soutenir

le courage qui vient d'un motif

surnaturel , tel que le désir d'obte-

nirla rémission des péchés et de jouir

de la béatitude éternelle , est cepen-

dant naturel. Ce désir est - il puisé

dans la nature ? l'aperçoit-on dans

un grand nombre de personnes ?

moin de la constance de plusieurs

martyrs , n'osoit les blâmer. Origène,

contre Celse , 1. 1 , n. 8 ; l. 8. n. 66 .

Aujourd'hui on ose les accuser de

fanatisme , sans savoir ce que l'on

entend par là.

Un fanatisme , ou un accès de

démence , ne peut pas durer pen-

dant plusieurs siècles , être le même

dans la Syrie et dans la Perse , en

Egypte et dans la Grèce , en Italie ,

en Espagne et dans les Gaules. Les

païens mèmes admiroient la con-

stance des martyrs ; il est fâcheux

que des hommes qui devroient

être chrétiens , la regardent comme

une folie .

Les donatistes , qui se donnoient

la mort afin d'obtenir les honneurs

du martyre ; les huguenots , suppli-

ciés pourles séditions qu'ils avoient

excitées ; les Indiens qui se font écra-

ser, et leurs femmes qui se brûlent ,

sont des fanatiques , sans doute ,

parce qu'ils n'ont eu et n'ont aucune

preuve des opinions particulières

pour lesquelles ils se livrent à la

mort ; plusieurs sont enivrés d'o-

pium ou d'autres boissons qui leur

ôtent la réflexion . La constance des

stoïciens étoit un effet de leur va-

6 Nous voudrions savoir ce que nité , et l'insensibilité des sauvages

nos adversaires entendent par en- vient de la fureur que le désir de la

thousiasme et fanatisme du martyre. vengeance leur inspire . Peut-on re-

Ces termes ne peuvent signifier procher aux martyrs aucun de ces

qu'une persuasion dénuée de preu- vices ? Les malfaiteurs ne sont pas

ves , un zèle inspiré par quelque pas- les maîtres d'échapper au supplice ;

sion ; les martyrs n'étoient point dans les premiers chrétiens pouvoient s'y

ce cas. Leur persuasion étoit fondée soustraire en reniant leur foi.

sur tous les motifs de crédibilité , Ce ne sont pas seulement les Pères

qui prouvent la divinité du christia- de l'Eglise qui nous apprennent que

nisme , sur des faits dont ils avoient la constance surnaturelle des mar-

été témoins oculaires , ou desquels tyrs a souvent converti les païens ;

ils ne pouvoient douter. Ce n'étoit Libanius convient que le christia-

point un préjugé de naissance , puis- nisme avoit fait des progrès par le

qu'ils s'étoient convertis du paga- carnage de ses sectateurs ; c'est ce

nismeauchristianisme . Voyons-nous qui empêcha Julien de renouveler

dans leur conduite quelque signe de les édits sanglans portés contre eux

passion, de vanité, d'ambition, d'or- dans les siècles précédens. Lorsque

gueil, de haine, de vengeance, etc. ? nos adversaires disent que c'est l'effet

Celse , qui , sans doute , avoit été té- naturel des persécutions , que la
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cruauté exercée envers les chrétiens » ainsi le pardon de ses crimes. »

excita la pitié et les rendit intéres- ||Apol. c. 50 .

saus , que la même chose est arrivée Les exemples cités par nos ad-

à l'égard des huguenots , ils se versaires sont donc aussi faux que

jouent de la crédulité de leurs lec- leurs conjectures et leurs reproches

sont absurdes .teurs.

En effet , les cris tumultueux du Est-il vrai , enfin , que les Pères

peuple assemblé dans l'amphithéà- de l'Eglise aient souffle le fanatisme

tre , qui demandoit que l'on exter- du martyre , et qu'ils aient ainsi tra-

minat les chrétiens , tolle impios ; vaillé a dépeupler le monde ? Pour

christianos ad leonem , ne venoient savoir s'ils ont péché en quelque

certainement pas d'une pitié bien chose , il faut examiner les diffé-

tendre. Quand on attribuoit tous les rentes circonstances dans lesquelles

malheurs de l'empire à la haine et ils se sont trouvés.

à la colère que les dieux avoient Au second et au troisième siècles,

conçues contre les chrétiens , cette plusieurs sectes d'hérétiques con-

idée n'étoit guère propre à les ren- damnèrent le martyre , enseignèrent

dre intéressans . Les philosophes qui qu'il étoit permis de renier la foi ,

sejoignirent aux persécuteurs , pour que c'étoit une folie de mourir pour

couvrir d'opprobre les sectatears confesser Jésus- Christ . Tels furent

du christianisme , n'avoient pas in- les basilidiens , les valentiniens , les

tention , sans doute, de prévenir gnostiques , les helcésaites , les ma-

les esprits en leur faveur. Voilà nichéens , et tous ceux qui soute-

ce qui s'est fait pendant trois cents noient que Jésus-Christ lui-meme

n'avoit souflert qu'en apparence.ans.

posé , crurent qu'il étoit beau de re-

chercher le martyre par vanité ; on

en accuse les montanites et quel-

ques marcionites ; les donatistes ,

schismatiques furieux , se faisoient

donner la mort ou se précipitoient

cux-mêmes , afin d'obtenir les hon-

nears du martyre.

Geux qui ont embrassé le protes- D'autres donnèrent dans l'excès op-

tantisme au seizième siècle ne l'ont

pas fait par admiration de la con-

stance de ses prétendus martyrs ; ils

avoient d'autres motifs. Ils étoient

séduits d'avance par les discours ca-

lomnieux et séditieux des prédi- ||

cans ; les uns étoient attirés par l'es-

pérance du pillage , les autres par

l'envie de se venger de quelques ca- Les Pères écrivirent contre ces

tholiques , ceux-ci parleplaisird'ha- divers ennemis ; les premiers fu-

milier et de maltraiter le clergé , rent réfutés par saint Clément d'A-

ceux-là par le désir d'avoir des pro- lexandrie , Strom. lib. 4 , chap. 4

tecteurs puissans , tous par l'esprit et suiv.; par Origène , dans son

d'indépendance. Aucun de ces mo- Exhortation au martyre; par Ter-

tifs n'a pu engager des païens à se tulien , dans l'ouvrage intitulé Scor-

faire chrétiens. « La constance que piace , etc. Mais en combattant con-

» vous nous reprochez , dit Tertul- tre une erreur, ils n'ont pas favorise

» lien , est une leçon ; enla voyant , l'autre. Saint Clément d'Alexandrie,

» qui n'est pas tenté d'en rechercher dans ce même chapitre, dit que ceux

» la cause? Quiconque examine qui cherchent la mort de propos dé

» notre religion , l'embrasse . Alors libéré , ne sont chrétiens que de

il désire de souffrir , afin d'ache- nom , qu'ils ne connoissent pas le

» ter, par l'effusion de son sang, la vrai Dieu , qu'ils désirent la destruc-

grâce de Dieu , de laquelle il s'é- tion de leur corps en haine du Créa-

toit rendu indigne , et d'obtenir teur. Il désigne évidemment les

10

V.
14
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marcionites , et dans le chapitre 10 , gné faire ces réflexions , ils n'au-

il dit que ces gens-là sont homicides roient pas accusé les Pères d'avoir

d'eux-mêmes; que s'ils provoquent soufflé le fanatisme du martyre , ni

la colère des juges , ils ressemblent

à ceux qui veulent irriter une bête

féroce , etc. Origène adresse son

exhortation principalement aux mi-

nistres de l'Eglise , et c'est aussi

pour eux que Tertullien écrivit son

livre de la Fuite pendant les persé- trer aux magistrats l'inutilité de leur

cutions.

les chrétiens d'y avoir coura les

yeux fermés. Si une ou deux fois

dans trois cents ans , il sont allés en

foule se présenter aux juges , il est

évident que leur dessein n'étoit pas

de courir à la mort , mais de démon-

cruauté , et de les engager à se dé-

sister de la persécution . C'est ce que

Tertullien représentoit à Scapula ,

gouverneur de Carthage. Il ne faut

pas confondre les chrétiens en gé-

Origène , dans tout son livre ,

n'emploie que des preuves et des

motifs tirés de l'Ecriture - Sainte ;

il ne parle point du culte ni des

honneurs que l'on rendoit aux mar- néral , avec des hérétiques ennemis

tyrs dans ce monde , mais seulement

de la gloire dont ils jouissent dans

le ciel.

du christianisme ; les reproches des

païens ne prouvent pas plus que

les calomnies des incrédules mo-

dernes.Dans la lettre de l'Eglise de

Smyrne , touchant le martyre de Mosheim , Institut . Hist. christ.

saint Polycarpe , n. 4 , on désap- sect. 1 , 1 part. chap. 5 , § 17 ,

prouve ceux qui vont se dénoncer exagère les privileges et les hon-

eux-mêmes , parce que l'Evangile neurs que l'on rendoit aux martyrs

ne l'ordonne point ainsi . Le con- et aux confesseurs , soit pendant

cile d'Elvire , tenu l'an 300 , can. 60 , leur vie , soit après leur mort ; il en

décide que , si quelqu'un brise les résulta , dit-il , de grands abus. II

idoles et se fait tuer, il ne doit point ue cite en preuves que les plaintes

être mis au nombre des martyrs. de saint Cyprien à ce sujet . Mais

Saint Augustin soutint de même , quand il y auroit eu des abus dans

contre les donatistes , que leurs cir- l'église d'Afrique , cela ne prouve

concellions , qui se faisoient tuer ,

n'étoient point de vrais martyrs ,

mais des forcenés ; que c'étoit la

cause et non la peine qui fait le vrai

martyr.

pas qu'il y en avoit de même par-

tout ailleurs ; l'usage des protestans

est de voir de l'abus dans tout ce

qui leur déplaît.

Dans un autre ouvrage , il accuse

martyrs d'avoir pensé qu'ils

expioient leurs péchés par leur

propre sang , et non par celui de

Jésus-Christ , et il dit que c'étoit la

croyance commune, Hist. christ.

sæc. 1 , § 32 ; il cite pour preuve Clé-

D'autre part , le concile de Gan- les

gres , tenu entre l'an 325 et l'an

341 , can. 20 , dit anathème à ceux

qui condamnent les assemblées que

l'on tient au tombeau des martyrs ,

et les services que l'on y célèbre ,

et qui ont leur mémoire en horreur.ment d'Alexandrie , Strom. 1. 4 , p .

C'étoient, sans doute , des mani-

chéens. Les Pères et les conciles

ont donc tenu un sage milieu entre

l'impiété de ceux qui blâmoient le

martyre , et la témérité de ceux qui

le recherchoient sans nécessité .

596. A la vérité ce Père dit que

la résolution de confesser Jésus-

Christ , en bravant la mort , détruit

tous les vices nés des passions du

corps ; mais il pense si peu que cela

se fait sans égard au sang de Jésus-

Si Barbeyrac , ses maîtres , et les Christ , qu'il rapporte , page sui-

incrédules ses copistes , avoient dai- vante , les paroles du Sauveur, Satan
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a désiré de vous cribler, maisj'ai prie

pour vous. Luc. cap . 22 , ý. 31 .

V. Le témoignage des martyrs est

une preuve solide de la divinité du

christianisme. Cela se comprend , dès

que l'on conçoit la signification du

terme de martyr ou de témoin , et la

nature des preuves que doit avoir

une religion révélée.

Dans tous les tribunaux de l'u-

nivers , la preuve par témoins est

admise , lorsqu'il s'agit de constater

des faits , parce que les faits ne

peuvent pas être prouvés autrement

que par des témoignages ; elle n'a

plus lieu lorsqu'il est question d'un

droit ou du sens d'une loi , parce

qu'alors c'est une affaire d'opinion

et de raisonnement. Or, que Dieu

ait révélé tels ou tels dogmes , c'est

un fait , et non une question spécu-

lative qui puisse se décider par des

convenances et par des conjec-

tures.

eurent donné leur vie pour en con-

firmer la vérité ?

Les fidèles convertis par les apô-

tres n'avoient pas vu Jésus-Christ ,

mais ils avoient vu les apôtres faire

eux-mêmes des miracles pour con-

firmer leur prédication , et montrer

en eux les mêmes signes de mission

divine dont leur maître avoit été

revêtu. Ces fidèles pouvoient donc

aussi attester ces faits ; en mourant

pour sceller la vérité de leur témoi-

gnage , ils étoient bien sûrs de n'être

pas trompés.

en

Ceux qui sont venus dans la suite

n'avoient peut-être vu ni miracles

ni martyrs ; mais ils en voyoient

les monumens , et ces monumens

dureront autant que l'Eglise

souffrant le martyre , ils sont morts

pour une religion qu'ils savoient être

prouvée par les faits incontestables

dont nous avons parlé , et que les

témoins oculaires avoient signés de

leur sang ; qu'ils voyoient revêtue

d'ailleurs de tous les caractères de

divinité que l'on peut exiger . Que

manque-t-il à leur témoignage pour

être digne de foi ?

Pour prouver que le christia-

nisme est une réligion révélée de

Dieu , il falloit démontrer que Jésus-

Christ , son fondateur , étoit revêtu

d'une mission divine , qu'il avoit

prêché dans la Judée , qu'il avoit Malgré les fausses subtilités des

fait des miracles et des prophéties , incrédules , il est démontré que les

qu'il étoit mort , ressuscité et monté faits évangéliques sont aussi certains

au ciel ; qu'il avoit tenu telle con- par rapport à nons , qu'ils l'étoient

duite sur la terre , qu'il avoit envoyé pour les apôtres qui les avoient vus .

le Saint-Esprit à ses apôtres , qu'il Voyez CERTITUDE MORALE . Un mar-

avoit enseigné telle doctrine. Voilà tyr, qui mourroit aujourd'hui pour

les faits que Jésus - Christ avoit attester ces faits , seroit donc aussi

charge ses apôtres d'attester , en assuré de n'être pas trompé que l'é-

leur disant : Vous me servirez de toient les apôtres ; son témoignage

témoins , eritis mihi testes , Act. seroit donc aussi fort , en faveur de

c. 1 , . 8. C'est ce que faisoient ces faits , que celui des apôtres. Tel

les apôtres , en disant aux fidèles : est l'effet de la certitude morale con-

Nous vous annonçons ce que nous tinuée pendant dix-sept siècles ;

» avons vu de nos yeux , ce que telle est la chaîne de tradition qui

» nous avons entendu , ce que nous rend à la vérité des faits évangéli-

» avons considéré attentivement , ques un témoignage immortel , et

» ce que nos mains onttouché, con- qui en portera la conviction jus-

» cernant le Verbe de vie qui s'est qu'aux dernières générations de l'u-

» montré parmi nous . » I. Joan.nivers. « Le vrai martyr, dit un

c. 1 , . 1. Ce témoignage étoit-il ré » déiste , est celui qui meurt pour

cusable , surtout lorsque les apôtres » un culte dont la vérité lui est de-

#
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"P>> montrée. » Or, il n'est point de » que nous avons vu et entendu ?

démonstration plus convaincante et Act. c. 4 , V. 20. La religion catho-

plus infaillible que celle des faits. lique est la seule dans laquelle il

A présent nous demandons dans puisse y avoir de vrais martyrs ,

quelle religion de l'univers on peut de vrais témoins , parce que c'est

citer des martyrs , c'est-à-dire des la seule qui se fonde sur la certitude

hommes capables de rendre un té- morale et infaillible de la tradition ,

moignage semblable à celui que soit pour les faits , soit pour les

nous venons d'exposer. On nous dogues. Lorsqueles incrédules vien-

allègue des protestans , des albi- nent nous étourdir par le nombre ,

geois , des montanistes , des maho- la constance , l'opiniâtreté des pré-

métans , des athées même , qui ont tendus martyrs des fausses reli-

mieux aimé mourir que de démor- gions , ils démontrent qu'ils n'en-

dre de leurs opinions. tendent pas seulement l'état de la

question.

» sauvera . n

Qu'avoient-ils vu et entendu?

que pouvoient-ils attester? Les bu- VI. Le culte religieux rendu aux

guenots avoient vu Luther, Calvin , martyrs est légitime , louable et bien

ou leurs disciples se révolter contre fondé ; ce n'est ni une superstition ,

l'Eglise, gagner des proselytes , faireni un abus. La certitude du bonheur

avec eux bande à part , remplir éternel des martyrs est fondée sur la

l'Europe de tumulte et de séditions; promesse formelle de Jésus-Christ :

ils les avoient entendus déclamer « Celui , dit-il , qui perdra la vie

contre les pasteurs catholiques , les » pour moi et pour l'Evangile , la

accuser d'avoir changé la doctrine Marc , c. 8, ✯. 35 ;

de Jésus-Christ , perverti le sens des Mauh. c. 5 , . 8 ; c. 10 , . 39 ;

Ecritures , introduit des erreurs et c. 16 , . 25 ; etc. « Quiconque aura

des abus . Ils les avoient crus sur » renoncé à tout pour mon nom et

leur parole , et avoient embrassé les » pour le royaume de Dieu , rece-

mêmes opinions mais avoient-ils » vra beaucoup plus en ce monde ,

vu les prédicans faire des miracles » et la vie éternelle en l'autre . »>

et des prophéties , découvrir les plus Luc , c. 18 , . 29 ; Matth. c. 19 ,

secrètes pensées des cœurs , montrer . 27. « Je donnerai à celui qui aura

dans leur conduite des signes de mis- » vaincu la puissance sur toutes les

sion divine ? Voilà de quoi il s'agit.

Les huguenots d'ailleurs n'ont pas

subi des supplices pour attester la

vérité de leur doctrine , mais parce

qu'ils étoient coupables de révolte ,

de sédition , de brigandage, souvent

de meurtres et d'incendies.

» nations... Je le ferai asseoir à côté

>>

と mon

de moi sur mon trône, comme je

suis assis sur celui de Père. »

Apoc. c. 2 , . 26 ; c. 3 , . 21 , etc.

Dans le tableau de la gloire éter-

nelle , que saint Jean l'évangéliste a

tracé sur le plan des assemblées

Il en est à peu près de même des chrétiennes , il représente les mar-

autres hérétiques , des maloniétansors placés sous l'autel , c. 6 , . 9 .

et des athées ; la plupart auroient De là l'usage qui s'établit parmi les

evité le supplice , s'ils l'avoient pu . premiers fidèles de placer les reli-

Ils sont morts , si l'on veut , pour ques des martyrs au milieu des as-

témoigner qu'ils croyoient ferme- semblées chrétiennes , et de célébrer

ment la doctrine qu'on leur avoit les saints mystères sur leur tombeau;

enseignee, ou qu'ils prèchoient eux- nous le voyons par les actes du

mêmes; mais pouvoient - ils dire martyre de saint Ignace et de saint

comme les apôtres : « Nous ne pou- Polycarpe. Voyez RELIQUES.

» vons nous dispenser de publier ce
Si , comme le soutiennent les pro-



MAR 215MAR

testans, les martyrs n'ont, auprès de honorés en secret , et que ce sont

Dieu, aucun pouvoir d'intercession ; || les apôtres qui ont appris aux chré-

si c'est un abus de les invoquer et tiens à veiller au tombeau des mar-

d'honorer les restes de leurs corps ; tyrs , Saint Cyrille contre Julien ,

nous demandons en quoi consiste le I. 10 , p . 327 , 334. Et comme il

centuple en ce monde , que Jésus- étoit constant que Dieu confirmoit

Christ leur a promis , la puissance ce culte par les miracles qui s'opé-

qu'il leur a donnée sur toutes les na-
roient au tombeau des martyrs ,

tions , et le trone sur lequel il les a Porphyre les attribuoit aux pres-

placés dans le ciel. Pour se débar- tiges du démon ; saint Jérôme ,

rasser de cette preuve , les calvinis- contre Vigilance , p . 286. Beauso-

tes ont jugé que le plus court étoit bre soutient que c'étoient des im-

de rejeter l'Apocalypse . Ils ne ré- postures et des fourberies . Les pro-

pondent rien aux promesses de Jé- testans , qui ont prétendu que ce

sus-Christ , et ils nous disent gra- culte n'a commencé que sur la fin

vement que le culte des martyrs du troisième ou au commencement

n'est fondé sur aucun passage de du quatrième siècle , étoient très-

l'Ecriture-Sainte ; que c'est un usage mal instruits ; il est aussi ancien que

emprunte des païens, qui hono- l'Eglise : on n'a fait alors que suivre

roient aussi leurs braves et leurs ce qui avoit été établi auparavant ,

héros . Avons-nous aussi emprunté et du temps même des apôtres ;

d'eux l'usage de donner une sépul- nous le verrons dans un moment.

ture honorable aux citoyens qui ont

utilement servi leur patrie?

Mosheim semble convenir que le

culte des martyrs a commencé dès le

premier siècle. Hist. christ. sæc. 1 ,

S 32 , note.

Lorsqu'ils ont exercé leur fureur

contre les reliques des martyrs et

des autres saints , ils ont travaillé à Un des principaux reproches que

détruire des monumens que les pre- l'on fait aux chrétiens du quatrième

miers fidèles regardoient comme siècle , c'est d'avoir transporté les

une des plus fortes preuves de la reliques des martyrs hors de leurs

divinité du christianisme. Ils ont tombeaux , de les avoir partagées

inité la conduite des païens , qui pour en donner à plusieurs églises.

anéantissoient , autant qu'ils pou- Il faudroit donc aussi blamer les

voient , les restes des corps des mar- fidèles du second siècle , qui trans-

tyrs , afin que les chrétiens ne pus- portèrent à Antioche les restes des

sent les recueillir et les honorer.os de saint Iguace qui n'avoient pas

Mais il étoit de leur intérêt de sup- été consumés par le feu , et ceux

primer ce témoignage trop éloquent ; de Smyrne , qui recueillirent de

l'usage établi depuis le commence- même les os de saint Polycarpe.

ment , de ne regarder comine vrais

martyrs que ceux qui étoient morts

dans l'unité de l'Eglise , étoit une

condamnation trop claire du schisme

des protestans.

Mais , disent nos censeurs , il en

est résulté des abus dans la suite ;

on a forgé de fausses reliques et de

faux miracles , on a rendu aux mar-

tyrs le même culte qu'à Jésus-Christ .

Julien, qui déclamoit comme eux C'est une des plaintes de Beau-

contre le culte rendu aux martyrs , sobre ; il n'a rien omis pour rendre

étoit plus à portée qu'eux d'en con- odieux le culte que nous rendons

noitre l'origine et l'antiquité; il pense aux martyrs ; il en a recherché l'o-

qu'avant la mort de saint Jean l'e- rigine ; il l'a comparé avec celui que

vangéliste , les tombeaux de saint

Pierre et de saint Paul étoient déjà

les païens adressoient aux dieux et

aux mânes des héros ; il en a exagéré
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men.

>>

>>

>>>

les abus , Hist. du manich. 1. 9 , Quand le livre de l'Apocalypse n'au-

c. 3 , § 5 et suiv. Ces trois articles roit pas été écrit par saint Jean ,

méritent quelques momens d'exa- l'on n'a du moins jamais ose nier

qu'il n'ait été fait sur la fin du pre-

Suivant son opinion , le culte re- mier siècle , ou tout au commence-

ligieux des martyrs s'est établi d'a- ment du second . Nous y trouvons

bord par le soin qu'avoient les pre- le plan des assemblées chrétiennes

miers chrétiens d'ensevelir les morts ; tracé sous l'image de la gloire éter-

ils jugeoient les martyrs encore plus nelle ; et c. 6 , v . 9 , il est dit : « Je

dignes d'une sépulture honorable vis sous l'autel les âmes de ceux

que les autres morts ; cependant on qui ont été mis à mort pour la

ne les enterroit pas dans les églises : parole de Dieu , et pour le témoi-

ensuite par la coutume de faire l'é- » gnage qu'ils rendoieut . » On n'a

loge des justes défunts , et de célé- pas oublié que martyr et témoin ,

brer leur mémoire , surtout au jour c'est la mênie chose. Voilà donc ,

anniversaire de leur décès ; double dès les temps apostoliques , les mar-

usage , dit-il , qui étoit inité des tyrs placés sous l'autel , dans les

juifs. Cependant les anniversaires églises ou dans les assemblées des

des martyrs ne commencèrent que chrétiens ; l'on n'a donc pas atten-

vers l'an 170. On célébroit le ser- du jusqu'au quatrième siècle pour

vice divin auprès de leur tombeau , introduire cet usage. N'est-ce pas

mais on ne les prioit pas ; l'on se déjà un signe assez clair d'un culte

bornoit à louer et à remercier Dieu religieux ? L'empereur Julien avoit-

des grâces qu'il leur avoit accordées. il tort de penser que déjà , du temps

En parlant del'empressement qu'eu- de saint Jean l'évangéliste , les tom-

rent les chrétiens de transporter à beaux de saint Pierre et de saint

Antioche les os de saint Ignace , Paul avoient été honorés ?

l'an 107 , il pense que ce zèle étoit

nouveau. On remarque, dit-il , daus

les chrétiens une affection pour le

corps des martyrs , qui paroù trop

humaine ; on seroit bien aise de les

voir un peu plus philosophes sur

l'article de la sépulture ; mais c'est

une petite foiblesse qu'il faut excu-

ser. Comme l'ancienne Eglise n'a-

voit point d'autels , on necommença

d'en placer sur les tombeaux des

martyrs qu'au quatrième siècle ,

lorsque la paix eut été donnée à

l'Eglise ; et les translations de re-

liques n'eurent lieu que sur la fin

de ce même siècle . Bientôt les hon-

neurs accordés aux martyrs et à

leurs cendres devinrent excessifs ;

on publia une multitude de miracles

opérés par ces reliques , etc.

L'an 107 , les actes du martyre

de saint Ignace nous apprennent

qu'il avoit désiré que tout son corps

fût consumé, de peur que les fidèles

ne fussent inquiétés pour avoir re-

cucilli ses reliques ; il savoit donc

que c'étoit l'usage des premiers

chrétiens. Les écrivains de ces actes

ajoutent : « Il ne restoit que les

» plus dures de ses saintes reliques
>>

>> qui ont été recueillies dans un

linge , et transportées à Antioche

» comme un trésor inestimable , et

» laissées à la sainte église par res-

» pect pour ce martyr……. Après avoir

» long - temps prié le Seigneur ,

» et nous être endormis , les uns

» de nous ont vu le bienheureux

Ignace qui se présentoit à nous ,

et nous embrassoit ; les autresl'ont

vu qui prioit avec nous , ou pour

» nous , ἐπευχόμενον ἡμῖν...... Nous

vous avons marqué le jour et le

temps , afin que , rassemblés dans

D

>>

>>Heureusement pour nous toute

cette savante théorie se trouve réfu-

tée par des monumens , et c'est de

l'érudition prodiguée à pure perte. »

>>



MAR 315MAR

"

>>

>>

>>

>>

>>

là ne savoient pas qu'il nous est

impossible d'abandonner jamais

Jésus-Christ , qui a souffert pour

» notre salut , et d'en honorer au-

cun autre. En effet , nous l'ado-

rons comme Fils de Dieu , et

» nous aimons avec raison les mar-

» tyrs , comme disciples et imita-

» teurs du Seigneur , à cause de leur

attachement pour leur roi et leur

» maître , et plaise à Dieu que nous

soyons leurs consorts et leurs con-

disciples... Après que le corps du

» saint martyr a été brûlé , nous

avons recueilli ses os , plus pré-

>> cieux que l'or et les pierreries , et

» nous les avons placés où il conve-

» noit . Dans ce lieu même , lorsque

» nous pourrons nous y assembler,

» Dieu nous fera la grâce d'y célé-

» brer avec joie et consolation le

n

»

>>

")
jour de son martyre , afin de re-

» nouveler la mémoire de ceux qui

» ont combattu , d'instruire et d'ex-

» citer ceux qui viendront après

>> le temps de son martyre , nous

attestions notre communion avec

ce généreux athlète de Jésus-

Christ. » Ainsi , sept ans après

la mort de saint Jean , la coutume

étoit établie de recueillir les reliques

des martyrs , de les garder comme

un trésor, de les placer dans le lieu

où les fidèles s'assembloient , de

celebrer comme une fête l'anniver-

saire de ces généreux athlètes , et

tout cela étoit fondé sur la persua-

sion où l'on étoit qu'ils prioient pour

nous ou avec nous , et sur le désir

que l'on avoit d'être en communion

avec eux. Voilà , aux yeux des pro-

testans , de terribles superstitions ,

pratiquées par les disciples immé-

diats des apôtres : il faut que ces

envoyés de Jésus-Christ aient bien

mal instruit leurs prosélytes. Mais

ce sont de petites foiblesses que nos

censeurs veulent bien excuser par

grace ; en fermant les yeux sur les

expressions de ces premiers chré-

tiens , en reculant la date de leurs » nous. »>

usages jusqu'au quatrième siècle ,

le scandale sera réparé. Les pro- parfaite de ces actes avec ceux du

testans , devenus philosophes sur

l'article de la sépulture , ont trouvé

bon de brûler et de profaner ce

qu'avoient recueilli précieusement

les premiers chrétiens . Mais puisque

ceux-ci n'étoient pas philosophes , de l'an 169 , époque de la mort de

il se peut faire que les protestans saint Polycarpe. Il est absurde d'ob-

philosophes du seizième siècle server que l'on n'enterroit pas les

n'aient plus été chrétiens . martyrs dans les églises , lorsqu'il

Au milieu du second siècle , l'ann'y avoit point encore d'édifices

169 , l'église de Smyrne dit , dans nommés églises; on les enterroit ,

les actes du martyre de saint Poly- ou on les plaçoit dans un lieu con-

carpe , n. 17 : « L'ennemi du salut venable , pour y tenir les églises

s'efforça de nous empêcher d'en ou les assemblées ; ainsi les tom-

" emporter les reliques , quoique beaux des martyrs sont devenus

plusieurs désirassent de le faire , des églises , depuis le commence-

» et de communiquer avec ce saintment du second siècle au plus tard.

» corps... Il fit suggérer au procon- Il est faux que l'ancienne Eglise

» sul par les juifs , de défendre que n'ait point eu d'autels , puisqu'il en

" ce corps ne nous fût livré pour est parlé dans saint Paul et dans

» l'ensevelir , de peur , disoient- l'Apocalypse. Voyez AUTEL. Il l'est

ils, qu'ils ne quittent le crucifie que les translations des reliques

* pour adorer celui-ci ... Ces gens- n'aient commencé qu'à la fin du

"

23

"

12

Il est aisé de voir la conformité

martyre de saint Ignace ; il n'est

donc pas vrai que les anniversaires

des martyrs et l'usage de placer

leurs reliques dans des lieux d'assem-

blées des fidèles , datent seulement
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quatrièmesiècle, puisque les reliques

de saint Ignace furent transportées

à Antioche. Si l'on ne prioit pas les

martyrs , nous demandons en quoi

consiste la communication que l'on

désiroit d'avoir avec eux par le

moyen de leur corps ou de leurs re-

liques. Voyez SAINT, § 2 et 3.

Mais les protestans triomphent

parce que les Smyrniens disent ,

nous adorons Jésus - Christ et nous

aimons les martyrs; or , les aimer ,

ce n'est pas leur rendre un culte

religieux ; les fidèles déclarent même

qu'ils ne peuvent rendre de culte

à aucun autre qu'à Jésus - Christ,

Voyez COMMEMORATION.

ge-

gieux , celui qui fait partie de

l'honneur que
les hommes rendent

au souverain Etre ; cette définition

est fausse . Prier , fléchir les

noux , se prosterner , sont des actes

qui font partie de l'honneur dû à

Dieu , sont - ils pour cela un culte

religieux , lorsqu'on les emploie à

l'égard des princes et des grands ?

Beausobre convient que non. Donc

les différentes espèces de culte ne

sont point caractérisées par les per-

sonnes auxquelles on les rend , mais

par le motif qui les fait rendre.

Nous n'avons pas d'autres signes

extérieurs pour honorer Dieu que

pour honorer les hommes , pour

Nous convenons qu'ils ne pou- rendre le culte religieux que pour

voient rendre à aucun autre le témoigner le culte civil , pour ex-

même culte qu'à Jésus- Christ ; que primer le culte divin et suprême

ce soit là le vrai sens , on le verra que pour caractériser le culte infé-

dans un moment. Mais pour savoir rieur et subordonné , pour désigner

si l'amour pour les martyrs , ex- un culte absolu que pour indiquer

primé et témoigné par les usages un culte relatif; donc c'est le motif

dont nous venons de parler , n'étoit qui en fait toute la différence . Si

pas un culte et un culte religieux , l'honneur rendu a pour motif un

il faut d'abord examiner les prin- mérite , une autorité , un pouvoir,

cipes que Beausobre a posés à ce une prééminence relative à la so-

sujet. ciété et à l'ordre civil , c'est un culte

civil ; si c'est un pouvoir , une di-

gnité , un mérite , relatifs à l'ordre

de la grâce et du salut éternel ,

motif que la religion seule nous fait

connoître et nous inspire , c'est un

culte religieux. Toute auire notion

seroit trompeuse et fausse. Donc il

est faux que les mêmes cérémonies

qui s'observent innocemment dans

le culte civil à l'honneur d'une

créature , ne soient plus permises

dans le culte religieux , dès qu'elles

ont pour objet la même créature ,

comme le prétend Beausobre . Voyez

CULTE.

Il appelle culte civil celui qui

s'observe entre des hommes égaux

par nature , mais parmi lesquels le

mérite et l'autorité mettent de la

différence , l. 9 , c. 5 , § 6. Donc ,

lorsque malgré l'égalité de la na-

ture , Dieu a mis entre eux de l'iné-

galité par les dons de la grace ,

qu'il a daigné accorder aux uns une

dignité , une autorité , un pouvoir

surnaturel que n'ont pas les autres ,

les honneurs rendus à ces person-

nages privilégiés ne sont plus un

culte civil, puisqu'ils ont pour motif

des qualités et des avantages que la

nature ni la société civile ne peu-

vent accorder, Donc c'est le motif

seul qui décide et qui fait juger si un

culte , un honneur quelconque , est

civil ou religieux.

L'évidence de ces principes dé-

montre le ridicule du parallèle qu'il

a voulu faire entre les honneurs que

les catholiques rendent aux martyrs,

à leurs reliques , à leurs images , et

Beausobre embrouille la ques- ceux que les païens rendoient aux

tion ; lorsqu'il définit le culte reli- dieux et à leurs idoles ; les uns et
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d'amour, que l'on a pour un être

que l'on en croit digne ; que ces

sentimens ont leur cause dans l'opi

nion que l'on a des perfections et

du pouvoir de cet être , et qu'ils

doivent y être proportionnés , 1. 9 ,

c . 4, § 7. Sur ce principe , il a
S

décidé que le culte rendu au soleil

par les manichéens , par les Perses ,

par les sabaïtes , par les esséniens ,

n'étoit point un culte suprême , ni

une adoration , niune idolâtrie. Ibid.

c. 1 , § 2. Ce n'est point ici le lieu

d'examiner si cette décision est

les autres , dit-il , ont employé pré- rien autre chose que l'expression

cisément les mêmes pratiques , les des sentimens d'estime , de véné-

prières , les vœux , les offrandes , ration , de confiance , de crainte ,

les statues portées en pompe , les

fleurs semées sur les tombeaux , les

cierges allumés et les lampes , les

prosternemens , les baisers respec-

tueux , les fètes accompagnées de

festins , les veilles , etc. Il le prouve

par un détail fort long. Mais à quoi

sert tout cet étalage d'érudition ? Il

falloit examiner si les catholiques

ont sur les martyrs la même opi-

nion , les mêmes idées , les mêmes

sentimens que les païens avoient

de leurs dieux ; si les premiers attri-

buent aux martyrs la même nature ,

les mêmes qualités , le même pou- vraie ou fausse ; mais il s'ensuit tou-

voir , que les seconds supposoient à

leurs divinités ; c'étoit là toute la

question.

jours du principe posé que ce n'est

point par les signes extérieurs qu'il

fautjuger de la nature du culte , que

Or , la différence est sensible à c'est par les sentimens intérieurs et

tout homme qui n'est point aveuglé par les motifs de ceux qui le rendent ;

par l'entêtement de système. Les sentimens toujours proportionnés à

païens ont regardé leurs dieux com- l'opinion qu'ils ont du personnage

me autant d'êtres suprêmes , au-des- ou de l'objet auquel ils le rendent.

sus desquels ils ne connoissoient rien , Donc , puisqu'il est démontré que

comme tous égaux en nature , tous les catholiques n'ont point , à l'égard

revêtus d'un pouvoir indépendant des martyrs , la même opinion que

quoique borné , et qui n'avoient les païens avoient de leurs dieux ,

point de compte à rendre de l'usage il est absurde de conclure par la

qu'ils en faisoient ; nous le prouve- ressemblance des pratiques exté-

rons en son lieu. Voyez PAGANISME ,

§ 3. Les catholiques , au contraire ,

regardent les martyrs et les autres

saints comme de pures créatures ,

qui ont reçu de Dieu , leur Créateur ,

tout ce qu'elles ont et tout ce qu'elles

sont, tant dans l'ordre de la nature

que dans l'ordre de la grâce ; qui ne

peuvent rien faire ni rien donner

par elles- mêmes , mais seulement

obtenir de Dieu des grâces par leurs

prières , non en vertu de leurs mé-

rites , mais en vertu des mérites de

Jésus- Christ . Voyez INTERCESSION.

Donc il est impossible que le culte

catholique et le culte païen soient

de même nature et de même espèce:

Beausobre lui-même a posé pour

principe que le culte extérieur n'est

V.

rieures , que les uns et les autres ont

pratiqué le même culte . Déjà Théo-

doret , au cinquième siècle de l'E-

glise , en a fait voir la différence ,

Thérapeut. serm . 8. Une autre ab-

surdité est de partir du même prin-

cipe pour absoudre les manichéens ,

et pour condamner les catholiques.

Voyez PAGANISME , § 8. Une incon-

séquence aussi palpable est évidem-

ment affectée et malicieuse .

Quant à la ressemblance préten-

due entre le culte rendu aux mar-

tyrs par les chrétiens , et celui que

les païens rendoient à leurs héros ,

nous répondons que ce dernier étoit

abusif, 1º parce que les païens ho-

noroient dans ces personnages des

vices éclatans , plutôt que des vertus ;

14..
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honorées avec réflexion nous sug-

gèrent des pensées très-salutaires ,

confirment notre foi , excitent notre

courage , raniment notre espérance ,

jamais ils n'ont élevé des autels à un

homme qui s'étoit seulement distin-

gué par des vertus morales ; 2º parce

que les païens attribuoient aux âmes

des héros le même pouvoir indé- nous font admirer Dieu dans ses

pendant et absolu qui ne convient

qu'à la Divinité.

Ni l'un ni l'autre de ces défauts

n'a jamais eu lieu dans les honneurs

accordés chez les chrétiens aux mar-

tyrs et aux autres saints.

saints , etc. N'est-ce pas là un moyen

de sanctification? Les témoins du

martyre de saint Ignace et de saint

Polycarpe le concevoient ainsi ; c'est

pour cela qu'ils désirent communi-

quer avec ces saints corps , avec ces

saintes reliques.Il ne nous reste plus qu'à exa-||

miner les abus vrais ou faux qui ont Mais l'on a supposé de fausses

résulté du culte rendu aux martyrs , reliques , de fausses révélations ,

à leurs reliques et à leurs images . de faux miracles ; et à qui les pro-

Déjà nous avons été obligés de re- testans osent-ils attribuer ces faus-

marquer vingt fois qu'il n'est rien setés? Aux Pères les plus respec-

de si saint , de si auguste , de si tables du quatrième et du cinquième

sacré, de quoi l'on ne puisse abuser ; siècle : à saint Basile , à saint Jean-

que c'est une injustice de confondre Chrysostôme , à saint Ambroise , à

l'abus avec la chose , surtout lors- saint Jérôme , à saint Augustin , etc.

qu'il est possible de prévenir et de

retrancher les abus , sans toucher au

fond de la chose . N'a-t-on pas abusé

du principe mème que les protestans

regardent comme l'axiome le plus

sacré , savoir, qu'il faut prendre

l'Ecriture-Sainte pour la seule règle

de la foi et des mœurs? Mais voyons

les abus.

Est-il donc permis de calomnier

sans preuve ? Dans les bas siècles ,

les erreurs en ce genre ont été plus

fréquentes qu'auparavant ; mais l'i-

gnorance crédule n'est pas un crime;

dès que les pasteurs de l'Eglise

ont soupçonné de la faussete ou

de l'abus , ils ont proscrit l'un et

l'autre .

Nous convenons que les fêtes des

martyrs ont été souvent une occa-

sion de débauche , puisque les con-

ciles ont fait des décrets pour y

mettre ordre. Mais en retranchant

les fêtes , les protestans ont du

moins conservé les dimanches , et

souvent ils se sont plaints de ce que

ces saints jours sont profanés parmi

eux; il ne s'ensuit pas qu'il faut

encore abolir les dimanches.

On a supposé dans les reliques , L'on a forgé aussi de fausses pro-

dit Beausobre , une vertu miracu- phéties , de faux Evangiles , de

leuse et sanctifiante. Cela est vrai : fausses histoires ; faut-il tout brû-

si c'est une erreur , elle est fondéeler , comme les protestans ont fait à

sur l'Ecriture-Sainte ; celle-ci nous l'égard des reliques.

atteste que les os du prophète Eli-

sée , l'ombre de saint Pierre , les

suaires et les tabliers de saint Paul ,

avoient une vertu miraculeuse , IV.

Reg. c. 13 , . 21 ; Act. c . 5 ,

¥. 15 ; c . 19 , ✯. 2. Jésus - Christ

dit que le temple sanctifie l'or ,

et que l'autel sanctifie l'offrande ,

Matth. c. 23 , . 17 et 19. Les re-

liques d'un saint sont-elles moins

susceptibles d'une vertu sanctifiante

qu'un temple et un autel ? Les pro-

testans eux-mêmes attribuent cette

vertu à l'eau du baptême , au pain

et au vin qu'ils reçoivent dans la

cène ; où est le mal ? Les reliques

Nous avons assez réfuté les au-

tres clameurs de nos adversaires ;

il est faux que l'on ait érigé les

martyrs en divinités , qu'on leur

ait rendu le même culte qu'à Jésus-
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agi les hérétiques , lorsqu'ils ont

voulu faire bande àpart ; leur grande

ambition a toujours été de braver

Christ , que l'on ait mis plus de

confiance en eux qu'en Dieu et en

Jésus-Christ , etc. Ces impostures ne

peuvent servir qu'à tromper lesigno- publiquement les lois , etde résister

à l'autorité.rans.

L'ère des martyrs est une épo- Lorsque les chrétiens étoient pris ,

que que les Egyptiens et les Abys- on les conduisoit au magistrat , qui

sins ont suivie et suivent encore , les interrogeoit juridiquement . S'ils

que les mahometans même ont sou- nioient qu'ils fussent chrétiens , on

vent marquée depuis qu'ils sont les renvoyoit ordinairement , parce

maîtres de l'Egypte. On la prend que l'on savoit que ceux qui l'étoient

du commencement de la persécu- véritablement ne le nioient jamais ,

tion déclarée par Dioclétien , l'anou que dès lors ils cessoient de l'être .

de Jésus-Christ 202 ou 203. On la Quelquefois , pour se mieux assurer

nomme aussi l'ère de Dioclétien.
de la verité , on les obligeoit à faire

quelque acte d'idolâtrie , comme à

présenter de l'encens aux idoles ,

à jurer par les dieux ou par le génie

des empereurs , à blasphemer contre

Jésus-Christ , etc. S'ils s'avouoient

chrétiens , on s'efforçoit de vaincre

leur constance , d'abord par la per-

tourmens.

MARTYRE , supplice endure

par un chrétien , dans l'unité de

l'Eglise , pour confesser la foi de

Jésus-Christ. On a distingué ordi-

nairement les martyrs d'avec les

confesseurs ; par ces derniers , l'on

entendoit ceux qui avoient été tour- suasion et par des promesses , en-

mentés pour la foi , mais qui avoient suite par des menaces et par l'ap-

survécu aux souffrances ; et l'on pareil du supplice , enfin par les

nommoit proprement martyrs ceux

qui avoient perdu la vie par les sup- Les supplices ordinaires étoient

plices . d'étendre le patient sur un cheva-

Voici quelles étoient communé- let , par des cordes attachées aux

ment les circonstances du martyre', pieds et aux mains , et tirées avec

selon M. Fleury.
des poulies ; de le pendre par les

La persécution commençoit d'or- mains avec des poids attachés aux

dinaire par un édit qui défendoit les pieds ; de le battre de verges , ou do

assemblées des chrétiens , et con- le frapper avec de gros bâtons ou

damnoit à des peines tous ceux qui des fouets armés de pointes nom-

refuseroient de sacrifier aux idoles . mées scorpions , ou des lanières de

Il étoit permis de fuir la persécution , cuir cru ou garnies de balles da

ou de s'en racheter par argent , plomb. On a vu un grand nombre

pourvu que l'on ne dissimulât point de martyrs mourir ainsi sous les

sa foi; et l'on blâmoit la témé- coups. A d'autres , après les avoir

rité de ceux qui s'exposoient de étendus , on brûloit les côtés , et on

propos délibéré au martyre , qui les déchiroit avec des peignes de

cherchoient à irriter les païens, à fer , de manière que souvent on

exciter la persécution, comme nous leur découvroit les côtes jusqu'aux

l'avons observé dans l'article précé- entrailles , et le feu pénétrant dans

dent. La maxime générale du chris- le corps , étouffoit les patiens. Pour

tianisme étoit de ne point tenter rendre les plaies plus sensibles , on

Dieu , d'attendre patiemment que les frottoit quelquefois de sel et de

l'on fût découvert et interroge juri- vinaigre , et on les rouvroit lors-

diquement pour rendre compte de quelles commençoient à se fermer.

sa foi. Ce n'est point ainsi qu'en ont Le plus ou le moins de rigueur et
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de durée de ces tortures dépendoit

du caractère plus ou moins cruel

des magistrats , du plusou du moins

de prévention et de haine qu'ils

avoient contre les chrétiens .

christianisme , étoient envoyés au

supplice ; mais plus souvent on les

remettoit en prison, pour les éprou-

ver plus long-temps , et pour les

tourmenterplusieursfois. Lesprisons

inter- étoient déjà une espèce de tourment ;

on renfermoit les martyrs dans les

cachots les plus obscurs et les plus

infects ; ou leur mettoit les fers aux

pieds , aux mains et au cou ; de

grandes pièces de bois aux jambes ,

Pendant ces tourmens , on

regeoit toujours . Tout ce qui se

disoit par le juge ou par le patient

étoit écrit mot pour mot par des

greffiers. Ces procès-verbaux étoient

par conséquent plus détaillésque les

interrogatoires qui se font aujourdes entraves pour les tenir élevées

d'hui dans les procès criminels. ou écartées , pendant que le patient

Comme les anciens avoient l'art étoit sur son dos. Quelquefois on

d'écrire ces notes abrégées , ils semoit le cachot de têts de pots de

écrivoient aussi vite que l'on parloit, terre ou de verre cassé , et on les y

et rendoient les propres terines des étendoit tout nus et déchirés de

personnages , au lieu que nos pro- coups ; souvent on laissoit corrom-

cès-verbaux sont en tierce person- pre leurs plaies , on les laissoit mou-

ne , et sont rédigés suivant le style rir de faim et de soif; d'autres fois

du greffier. Ceux d'autrefois , plus on les nourrissoit et on les pansoit

exacts , furent recueillis par des avec soin , afin de les tourmenter de

chrétiens : c'est ce que nous appe- nouveau. Ordinairement on défen-

lons les Actes authentiques des mar- doit de les laisser parler à personne ,

tyrs , et ces actes se lisoient dans parce qu'on savoit qu'en cet état ils

les assemblées chrétiennes , aussi- convertissoient beaucoup d'infidè-

bien que l'Ecriture-Sainte. les , quelquefois jusqu'aux geoliers

et aux soldats qui les gardoient.

D'autres fois on donnoit ordre de

faire entrer ceux que l'on croyoit

capables d'ébranler leur constance,

un père , une mère , une épouse ,

des enfans , dont les larmes et les

discours tendres étoient une tenta-

tion souvent plus dangereuse que

les tourmens. Mais ordinairement

les diacres et les fidèles visitoient

les marytrs pour les soulager et les

consoler.

Dans ces interrogatoires , on

pressoit souvent les chrétiens de

dénoncer ceux qui étoient de la

même religion , surtout les évêques ,

les prêtres , les diacres , et de livrer

les saintes Ecritures. Pendant la

persécution de Dioclétien , les païens

s'attachèrent principalement à dé-

truire les livres des chrétiens , per-

suadés que c'étoit le moyen le plus

sûr d'abolir cette religion . Mais sur

toutes ces recherches les chrétiens

gardoient un secret aussi profond

que sur les mystères. Ils ne nom-

moient personne ; ils disoient que

Dieu les avoit instruits , et qu'ils

portoient les saintes Ecritures gra-

vées dans leurs cœurs. On nomma

traditeurs ou traîtres ceux qui furent

assez lâches pour livrer les livres

saints , ou pour découvrir leurs frè-

res ou leurs pasteurs.

Après l'interrogatoire , ceux qui

persistoient dans la confession du

Les exécutions se faisoient com-

munément hors des villes ; et la

plupart des martyrs, après avoir

surmonté les tourmens , ou par mi-

racle , ou par
leurs propres forces ,

ont fini par avoir la tête coupée.

On trouve néanmoins dans l'histoire

ecclésiastique divers genres de mort,

par lesquels les païens en ont fait

périr plusieurs , comme de les ex-

poser aux bêtes dans l'amphithéâtre,

de les lapider , de les brûler vifs ,
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de les précipiter du haut des monta- ||

gues , de les noyer avec une pierre au

cou , de les faire traîner par des che-

vaux ou des taureaux indomptés, de

les écorcher vifs , etc. Les fidèles ne

craignoient point de s'approcher

d'eux dans les tourmens , de les ac-

compagnerau supplice , de recueillir

leur sang avec des linges ou des

éponges , de conserver leurs corps

ou leurs cendres ; ils n'épargnoient

rien pour racheter ces restes des

mains des bourreaux , au risque de

subir eux-mêmes le martyre. Quant

à ces chrétiens souffrans , s'ils ou-

vroient la bouche , ce n'étoit que

pour louer Dieu , implorer son se-

cours , édifier leurs frères , deman-

der la conversion des infidèles .

Voilà les hommes que les incré-

dules ne_rougissent pas de peindre

comme des entêtés , des fanatiques ,

des séditieux justement punis , des

malfaiteurs odieux : où sont donc les

crimes de ces héros qui ne savoient

que souffrir , mourir , et bénir leurs

persécuteurs ? Fleury , Mœurs des

chrétiens , 2º part. n. 19 et suiv.

9

les huit dernières années de la per-

sécution de Diocletien et qui se

trouve à la fin du huitième livre de

l'Histoire ecclésiastique. Dans ce

temps-là , il n'étoit pas possible à

un particulier d'avoir connoissance

de tous les martyrs qui avoient souf-

fert dans les différentes parties du

monde.

Celui que l'on attribue à Bède ,

dans le huitième siècle , est suspect

enquelques endroits , parce que l'on

y trouve le nom de quelques saints

qui ont vécu après lui ; mais ce

pouvoit être des additions qui y ont

été faites dans la suite.

Le neuvième siècle fut fécond

en martyrologes. On y vit paroître

celui de Florus , sous - diacre de

l'église de Lyon , qui ne fit cepen-

dant que remplir les vides du mar-

tyrologe de Bède ; celui de Wandel-

bert , moine du diocèse de Trèves ;

celui d'Usuard , moine français ,

qui le composa par ordre de Charles-

le-Chauve : c'est celui dont l'Eglise

romaine se sert ordinairement ; ce-

lui de Raban-Maur , qui est un sup-

plément à celui de Bède et de Florus,

et qui fut composé vers l'an 845.
MARTYROLOGE , liste ou ca-

talogue des martyrs. Ces sortes de Le martyrologe d'Adon , moine

recueils ne contiennent ordinaire- de Ferrières en Gâtinois , ensuite

ment que le nom , le lieu , le jour , de Prum , dans le diocèse de Trèves ,

le genre du martyre de chaque saint . et enfin archevêque de Sienne , est

Comme il y en a pour chaque jour une suite du martyrologe romain

de l'année , l'usage est établi dans d'Usuard : en voici l'origine , selon

l'Eglise romaine de lire tous les le Père du Sollier , l'un des hollan-

jours , à prime , la liste des martyrs distes. Le martyrologe de saint Jé-

honorés ce jour-là. Baronius donne rôme est le fond du grand romain ;

au pape saint Clément la gloire d'a- de celui-là on a fait le petit romain ,

voir introduit l'usage de recueillir les imprimé par Rosweide , jésuite ,

actes des martyrs , et ce pontife mort à Anvers en 1629 ; de ce petit

a vécu immédiatement après les romain , avec celui de Bède , aug-

apôtres. menté par Florus , Adon a fait le

Le martyrologe d'Eusèbe de Cé- sien , en ajoutant à ceux-là ce qui

sarée, fait au quatrième siècle , ay manquoit. Il le compila à son re-

été l'un des plus célèbres de l'an-

cienne Eglise il fut traduit en latin

par saint Jérôme ; mais il n'en reste

que le catalogue des martyrs qui

souffrirent dans la Palestine pendant

tour de Rome , en 858. Le marty-

rologe de Névelon , moine de Corbie ,

écrit vers l'an 1080 , n'est propre-

ment qu'un abrégé d'Adon , avec

les additions de quelques saints.
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:

Dom Thierry Ruinart a donné

en 1689 , un recueil des Actes sin-

cères des martyrs , avec une savante

préface. Outre que la plupart sont

tirés de monumens authentiques ,

les caractères de simplicité , d'an-

tiquité et de vérité que l'on y aper-

çoit , démontrent que ces actes

n'ont pas été composés dans le des-

sein d'exagérer les faits , et d'exciter

l'admiration des lecteurs. Cependant

le Père Honoré de Sainte-Marie, car-

me déchaussé , dans ses Réflexions

sur l'usage et les règles de la critique ,

tom. 1 , dissert. 4 , prétend que ,

selon les règles établies par dom

Ruinart , il y a dans cette collection

quelques actes qui n'auroient pas

y être admis , et que l'on en a exclu

d'autres qui méritoient d'y entrer.

Le père Kircher parle d'un mar- critique , les hollandistes , MM. de

tyrologe des cophtes , gardé dans le Launoi , de Tillemont , Baillet et

college des maronites , à Rome. On d'autres , ont purgé les vies des

en a encore d'autres , tels que celui saints de tous les faits apocryphes ,

de Notker , surnommé le Bègue , qui , loin de contribuer à l'édifica-

moine de l'abbaye de Saint-Gall en tions des fidèles , ne servoient qu'à

Suisse , fait sur celui d'Adon , et exciter la censure des hérétiques et

publié en 894 ; celui d'Augustin des incrédules.

Bellin de Padoue ; celui de François

Maruli , dit Maurolicus ; celui de

Vander Meulen , nommé Molanus ,

qui rétablit le texte d'Usuard , avec

de savantes remarques. Galerini ,

protonotaire apostolique , en dédia

un à Grégoire XII , mais qui ne fut

point approuvé. Celui que Baronius

donna ensuite , accompagné de no-

tes , fut mieux reçu et approuvé par

Sixte V c'est le martyrologe mo-

derne de l'Eglise romaine. L'abbé

Chastelain , connu par son érudi-

tion , donna en 1709 un texte de ce

martyrologe traduit en français , avec

des notes , et il avoit entrepris un

commentaire plus étendu sur tout

ce livre , dont il a paru un volume ,

qui renferme lesdeux premiersmois.

Il y a eu plusieurs causes de la

différence qui se trouve entre les Les protestans ont aussi leurs

martyrologes , et des faits apocry- martyrologes . Il y en a en anglais ,

phes ou incertains qui s'y sont glis-

sés. 1º La malignité des hérétiques ,

et le zèle peu éclairé de quelques

chrétiens , qui ont supposé des actes

ou les ont interpolés . 2º La perte

des actes véritables
arrivée pen-

dant la persécution de Dioclétien ou

pendant l'invasion des barbares ,

actes auxquels on a voulu suppléer

sans avoir de bons mémoires. 3° La

crédulité des légendaires , qui ont

tout adopté sans choix , ou qui ont

fait des actes selon leur goût. 4° La

dévotion mal entendue des peuples ,

qui s'est empressée d'accréditer des

traditions fausses. 5° La timidité des

écrivains plus sensés , qui n'ont pas

osé attaquer de front les préjugés

populaires.

"

Il est vrai cependant que depuis

la renaissance des lettres et de la

dû

qui ont été composés par J. Fox ,

par Bray et par Clarke ; mais peut-

on donner le nom de martyrs à

quelques fanatiques , qui , sous la

reine Marie , furent punis pourleurs

emportemens ? Les calvinistes de

France ont aussi dressé la liste de

leurs prétendus martyrs , et l'ont

enflée tant qu'ils ont pu ; il est ce-

pendant certain que la cause de

leur supplice ne fut pas leur reli-

gion , mais que ce furent les excès ,

les violences , les séditions dont ils

s'étoient rendus coupables.

On appelle aussi martyrologe le

registre d'une sacristie , dans lequel

sont contenus les noms des martyrs

et des autres saints dont on fait l'of-

fice ou la mémoire chaque jour,

tant dans la ville et le diocèse , que

dans l'Eglise universelle . Il ne faut
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pas le confondre avec le nécrologe ,

qui
contient la liste des fondations ,

des obits , des prières et des messes

que l'on doit dire chaque jour.

Ménard sur le Sacramentaire de saint

Grégoire , p. 252.

Déjà la loi de Moïse défendoit

aux femmes de s'habiller en homme,

et aux hommes de prendre des ha-

MASBOTHÉENS ou MASBU- bits de femme , parce que c'est une

abomination devant Dieu . Deut.

c. 22 , . 5. Ces commentateurs ob-

servent que chez les païens , les

prêtres de Vénus , dans certaines

cérémonies , s'habilloient en fem-

THEENS , nom de secte . Eusèbe ,

d'après Hégésippe , Hist. ecclésiast.

1. 4 , c. 22 , parle de deux sectes de

masbothéens; les uns étoient connus

parmi les juifs du temps de Jésus-

Christ , les autres parurent au pre- mes, et que, pour sacrifier à Mars ,

mier ou au second siècle de l'Eglise.

Il rapporte leurs noms à un certain

Masbothée , qui étoit leur chef; mais

il est plus probable que c'est un mot

chaldéen ou syriaque , qui vient de

schabat , repos ou reposer , et qu'il

désigne des observateurs scrupuleux

du sabbat. Ainsi il paroît que les

premiers étoient des juifs supersti-

tieux , qui prétendoient que le jour

du sabbat l'on devoit s'abstenir non-

seulement des œuvres serviles , mais

encore des actions les plus ordinai-

res de la vie , et qui passoient ce

jour dans une oisiveté absolue. Les

seconds étoient probablement des

juifs mal convertis au christianisme,

qui pensoient, comme les ébionites , moralistes font un cas de conscience

que sous l'Evangile il falloit conti- de ce pernicieux usage.

nuer à observer les rites judaïques ,

les femmes se revêtoient des habits

et des armes d'un homme ; c'étoit

donc une des superstitions de l'ido-

lâtrie que la loi interdisoit auxjuifs.

D'ailleurs les auteurs même pro-

fanes remarquent que ces sortes de

mascarades avoient toujours pour

but le libertinage le plus grossier,

et ne manquoient jamais d'y con-

duire. On sait assez que chez nous ,

comme ailleurs , ceux qui se dégui-

sent pour se trouver dans des as-

semblées nocturnes , ne le font que

pour jouir, sous le masque , d'une

liberté qu'ils n'oseroient pas pren-

dre à visage découvert. Ce n'est donc

pas sans raison que les théologiens

qu'il falloit chômer, non le diman- MASORE , MASORÈTES . De

che, mais le sabbat , comme les l'hébreu masar, donner, livrer , les

Juifs. Voyez SABBATAIRES , et les No- rabbins ont fait masorah , tradition ,

tes de Valois sur l'Hist . ecclésiast. et ils nomment ainsi le travail en-

d'Eusèbe.
trepris par les docteurs juifs , pour

servir, disent-ils , de haie à la loi ,

c'est-à-dire pour prévenir tous les

changemens qui pourroient être faits

dans le texte hébreu de l'Ecriture-

Sainte , et pour le conserver dans

une intégrité parfaite ; et l'on ap-

pelle masorètes ou massorettes ceux

qui ont contribué à ce travail.

MASCARADE. Un ancien usage

des païens étoit de se masquer le

premier jour de janvier, de pren-

dre la figure de certains animaux ,

comme de vache , de cerf , etc. , dé

courir ainsi les rues , de faire des

avanies et des indécences. Un con-

cile d'Auxerre, tenu l'an 585 , dé-

fend aux chrétiens d'imiter cette

coutume; et un ancien pénitentiel

romain impose trois ans de péni-

tence à ceux qui auroient donné ce

scandale. Voyez les Notes du Père

Ce dessein étoit louable , sans

doute , mais le succès y a mal ré-

pondu ; l'industrie minutieuse de

ces grammairiens s'est bornée à

compter les phrases , les mots et

les lettres de chaque livre de l'an-
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cien Testament , à marquer le ver-

set, le mot et la lettre qui font pré-

cisément le milieu de chaque livre,

à dire combien de fois tel mot hé-

breu se trouve dans le texte sacré ,

etc. On leur attribue encore le mé-

rite d'avoir inventé les signes qui

tiennent lieu de points, de virgules ,

d'accens , et les points-voyelles qui

déterminent la prononciation de

chaque mot.

Il ne faut pas confondre la ma-

sore avec la cabale; la première est

la manière dont il faut lire le texte

sacré la seconde est la méthode

qu'il faut suivre pour en prendre le

sens ; les juifs prétendent tenir l'une

et l'autre de la mème source , et

font remonter cette double tradi-

tion jusqu'à Moïse ; mais l'une de

ces prétentions n'est pas mieux fon-

dée que l'autre.

gne faire la plus grande estime de

ce travail. Cette dissertation est de

l'année 1734. Mais il faut que ce`

savant académicien ait changé d'a-

vis , puisqu'en 1740 il a voulu prou-

ver que les septante n'ont pu faire

leur traduction telle qu'elle est, que

sur un texte hébreu ponctué ; selon

ce système, il faudroit faire remon-

ter l'origine de la masore jusqu'à

l'an 290 avant Jésus-Christ , par

conséquent à plus de cinq cents ans

avant le milieu du troisième siècle.

Histoire de l'Acad. des Inscriptions ,

t . 7 , in- 12 , p. 300. La diversité des

opinions , touchant cette question ,

sur laquelle on a beaucoup écrit , a

déterminé la plupart des critiques à

penser que la masore n'est l'ouvrage

ni d'un seul grammairien , ni d'une

même école , ni d'un même siècle ;

que ceux de la Chaldée et ceux de

Parmi les hébraïsans , et surtout Tiberiade y ont contribué ; que

parmi les protestans qui ont jugé d'autres rabbins y ont travaillé après

que la tradition des juifs est plus eux à diverses reprises , jusqu'aux

respectable , et mérite plus de onzième et douzième siècles , temps

croyance que celle de l'Eglise chré- auquel on y mit la dernière main :

tienne , plusieurs ont fait remonter et dans ce sens , la masore porte à

l'origine de la masore jusqu'à Es- juste titre le nom de tradition , puis-

dras , et à la grande synagogue qu'il que c'est un ouvrage qui a passé

établit , ou du moins jusqu'autemps successivement par plusieurs mains.

auquel la langue hébraïque cessa De savoir quelle estime l'on doit

d'êtrevulgaire parmi les juifs. D'au- faire de cet ouvrage , et quel degré

tres l'attribuent aux rabbins , qui de confiance on peut y donner ,

enseignoient dans la fameuse école

de Tiberiade , au cinquième et au

sixième siècle ; quelques-uns ont

prétendu que ce travail est encore

plus moderne .

c'est une autre question sur laquelle

les avis sont également partagés ,

mais qui nous paroît indépendante

de la précédente. Puisque la signi-

fication d'une infinité de mots hé-

Dans les Mémoires de l'Académie breux dépend de la manière dont

des Inscriptions , tome 20 , in- 12 , ils sont ponctués et prononcés , en

p. 222 , il y a une dissertation dans quelque temps que la ponctuation

laquelle M. Fourmont l'aînéprouve , en ait été faite , il sera toujours per-

par un manuscrit de la bibliothèque mis de douter si ceux qui en sont

du roi , que la masore , et surtout la les auteurs avoient conservé par

ponctuation du texte hébreu qui en une tradition certaine la vraie pro-

fait la partie principale , a été faite , nonciation de ces termes , par con-

non à Tiberiade , mais à Nehardea , séquent le vrai sens , déterminé par

dans la Chaldée , au milieu du troi- les points voyelles qu'ils y out mis.

sième siècle , entre les années de Jé- Ce doute nous paroît fondé sur des

sus-Christ 244 et 260 ; et il témoi- faits et sur des raisons auxquelles
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nous ne voyons pas que les criti- || différemment le latin écrit dans les

ques se soient donné la peine de livres , quoique cette langue ait ses

satisfaire.
voyelles invariables , et qu'elle seit

aussi sacrée pour nous que l'hébreu

l'étoit pour les Juifs ; admettrons-

1º Il y a un grand nombre de

termes auxquels les septante n'ont

pas donné le mème sens que les pa- nous un miracle pour croire que

raphrastes chaldéens ; que les uns même chose n'est pas arrivée chez

et les autres se soient servis d'exem- eux?

plaires hebreux ponctués ou sans

points , cela nous est égal ; il en

résulte toujours que les premiers

ne prononçoient pas comme les se- ques, syriaques, arabes, latines , est

conds tous les termes dont le sens

varie selon la prononciation , et

que sur ce chef la tradition juive

n'étoit rien moins que constante et

certaine.

De là il nous paroît naturel de

conclure que la confrontation des an-

ciennes versions chaldaïques , grec-

beaucoup plus utile pour l'intelli-

gence du texte hébreu , que la ponc-

tuation des masorètes.

MASSALIENSouMESSALIENS,

2 ° Lorsqu'Origène a fait les Hexa- nom d'anciens sectaires , tiré d'un

ples, et qu'il a écrit le texte he- mothébreuqui signifie prière , parce

breu en caractères grecs , il n'en a qu'ils croient que l'on doit prier

pas toujours fixé la prononciation continuellement, et que la prière

d'une manière conforme à la pouc- peut tenir lieu de tout autre moyen

tuation des masorètes ; il est aisé de salut. Ils furent nominés par

de s'en convaincre par la confron- les Grecs , euchites , pour la même

tation . Cependant Origène travail- raison.

loit aux Hexaples dans le mème Saint Epiphane distingue deux

temps auquel on suppose que les sortes de massaliens; les plus an-

rabbins étoient occupés de la ponc- ciens n'étoient , selon lui , ni chré-

tuation . Que celle-ci ait été faite à tiens , ni juifs , ni samaritains ; c'é-

Tibériale ou dans la Chaldée , cela toient des païens qui , admettant

est encore indifférent , il s'ensuivra plusieurs dieux , n'en adoroient ce-

toujours que les rabbins de la Pa- pendant qu'un seul qu'ils nom-

lestine , desquels Origène avoit ap- moient le Tout - Puissant , ou le

pris à lire l'hébreu , ne le pronon- Très-Haut. Tillemont pense , avec

çoient pas exactement comme ceux

de la Chaldée .

3° Il nous paroît impossible que

depuis le moment auquel l'hébreu

a cessé d'être langue vulgaire , la

prononciation du texte ai pu etre

toujours la même dans la Chaldée ,

dans la Palestine et en Egypte. Au-

cun peuple de l'univers n'a con-

servé exactement la prononciation

de sa langue dans les migrations

qu'il a faites , et après avoir essuye

différentes révolutions. Les Italiens ,

les Espagnols , les Français , ne pro-

noncent point de même les termes

latins qu'ils ont retenu chacun dans

leur langue ; ils prononcent même

assez de raison , que c'étoient les

mêmes que les hypsistaires ou hyp-

sistariens. Ces massaliens , dit saint

Epiphane , ont fait bâtir en plu-

sieurs lieux des oratoires éclairés

de flambeaux et de lampes , assez

semblables à nos églises , dans les-

quels ils s'assemblent pour prier

et pour chanter des hymnes à l'hon-

neur de Dieu . Scaliger a cru que

c'ctoient des juifs esséniens , mais

saint Epiphane les distingue for-

mellement d'avec toutes les sectes

de juifs .

Il parle des autres massaliens

comune d'une secte qui ne faisoit

que de naître , et il écrivoit sur la

V. 15
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fin du quatrième siècle . Ceux- ci

faisoient profession d'être chrétiens;

ils prétendoient que la prière étoit

l'unique moyen de salut, et suffisoit

pour être sauvé ; plusieurs moines ,

ennemis du travail , et obstinés à

vivre dans l'oisiveté , embrassèrent

cette erreur , et y en ajoutèrent plu-

sieurs autres .

Ils disoient que chaque homme

tiroit de ses parens , et apportoit en

lui en naissant , un démon qui pos-

sédoit son âme , et le portoit tou-

jours au mal ; que le baptême ne

pouvoit chasser entièrement ce dé-

inon , qu'ainsi ce sacrement étoit

assez inutile ; que la prière seule

avoit la vertu de mettre en fuite

pour toujours l'esprit malin ; qu'a-

lors le Saint-Esprit descendoit dans

l'âme , et y donnoit des marques

sensibles de sa présence , par des

illuminations, par le don de pro-

phétie , par le privilege de voir dis-

tinctement la Divinité et les plus

secrètes pensées des cœurs , etc. Ils

ajoutoient que , dans cet heureux

état , l'homme étoit affranchi de tous

les mouvemens des passions et de

toute inclination au mal , qu'il n'a-

voit plus besoin de jeunes , de mor-

tifications , de travail , de bonnes

œuvres ; qu'il étoit semblable à Dieu;

et absoluinent impeccable.

On ne doit pas être supris de

ce que ces illuminés donnèrent dans

les derniers excès de l'impiété , de

la démence et du libertinage. Sou-

vent , dans les accès de leur enthou-

siasme , ils se mettoient à danser ,

à sauter , à faire des contorsions ,

et disoient qu'ils sautoient sur le

diable ; on les nomma enthousias-

tes , choreutes ou danseurs , adel-

phiens , eustathiens , du nom de

quelques-uns de leurs chefs , psa-

liens , ou chanteurs de psaumes ,

emphémites , etc.

Ils furent condamnés dans plu-

sieurs conciles particuliers , et par

le concile général d'Ephèse , tenu

en 431 , et les empereurs portèrent

des lois contre eux. Les évêques

défendirent de recevoir ces héréti-

ques à la communion de l'Eglise ,

parce qu'ils ne faisoient aucun scru-

pule de se parjurer, de renoncer à

leurs erreurs, d'y retomber, et d'a-

buser de l'indulgence de l'Eglise .

Voyez Tillemont , t. 8 , p . 527.

On vit renaître au dixième siècle

une autre secte d'euchites ou mas-

saliens , qui étoit un rejeton des

manichéens ; ils admettoient deux

dieux nés d'un premier être ; le

plus jeune gourvernoit le ciel ; l'aîné

présidoit à la terre ; ils nommoient

celui-ci Sathan , et supposoient que

ces deux frères se faisoient une

guerre continuelle , mais qu'un jour

ils devoient se réconcilier. Le Clerc,

Biblioth. univ. t. 15 , p. 119.

Enfin il parut encore au 12° siè-

cle des euchites ou massaliens , que

l'on prétend avoir été la tige des

bogomiles ; il ne seroit pas aisé de

montrer ce que ces divers sectaires

ont eu de commun , et ce qu'ils

avoient de particulier. Mosheim con-

jecture que les Grecs donnoient le

nom général de massaliens à tous

ceux qui rejetoient les cérémonies

inutiles , les superstitions populai-

res , et qui regardoient la vraie piété

comme l'essence du christianisme .

C'est vouloir justifier, sur de sim-

ples conjectures , des enthousiastes

que les historiens du temps ont re-

présentés comme des insensés , dont

la plupart avoient de très-mauvaises

meeurs . Mais dès que des vision-

naires ont déclamé contre les abus ,

les superstitions , les vices du clergé,

c'en est assez pour qu'ils soient re-

gardés , par les protestans , comme

des zélateurs de la pureté du chris-

tianisme.

MASSILIENS ou MARSEIL-

LOIS. On a nommé ainsi les semi-

pelagiens , parce qu'il y en avoit

un grand nombre à Marseille et
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dans les environs . Voyez SEMI- Il fait voir qu'Hermogène se con-

PÉLAGIENS .

MATÉRIALISME , MATÉRIA-

LISTES , nom de secte et de sys-

tème. Les anciens Pères nommoient

matérialistes tous ceux qui soute-

noient que rien ne se fait de rien ,

que la creation proprement dite est

impossible , qu'il y a une matière

éternelle sur laquelle Dieu a tra-

vaillé pour former l'univers ; c'étoit

le sentiment de tous les anciens

philosophes ; on n'en connoît aucun

qui ait admis clairement et distinc-

tement la création de la matière.

Tertullien a solidement réfuté

l'erreur de ces matérialistes , dans

son Traité contre Hermogène. Il fait

voir que, si la matière est un être

éternel et nécessaire , elle ne peut

avoir aucune imperfection , ni être

sujette à aucun changement ; que

Dieu même n'a pu en changer la

disposition , qu'il n'a pu avoir aucun

pouvoir sur un ètre qui lui est co-

éternel. C'est l'argument que Clarke

a fait valoir et a développé de nos

jours plus au long. Tertullien con-

clut que la matière a commencé

d'ètre; or, elle n'a pu commencer

que par création . Saint Justin , dans

son Exhortation aux Gentils , n. 23 ;

Origène , dans son Commentaire sur

la Genèse , et sur saint Jean , t. 1 ,

n. 18 , prouvent de même que, si la

matière étoit éternelle , Dieu n'au-

roit eu aucun pouvoir sur elle .

Hermogène , pour ne pas rendre

Dieu responsable du mal qu'il y a

dans le monde , l'attribuoit , comme

la plupart des autres philosophes ,

à l'imperfection essentielle de la ma-

tière. Tertullien soutient que , dans

ce cas, Dieu a dû s'abstenir de créer

le monde , dès qu'il ne pouvoit pas

remédier aux défauts de la matière ;

qu'ainsi Dieu ne se trouve point dis-

culpé , qu'il est absurde d'attribuer

à une matière éternelle le mal et

non le bien qui est dans l'univers.

tredit , en supposant la matière tan-

tôt bonne et tantôt mauvaise , en la

faisant infinie , et cependant soumise

à Dieu . La matière, dit Tertullien ,

est renfermée dans l'espace ; donc

elle est bornée , donc c'est Dieu qui

lui a donné des bornes .

Nous ne croyons pas que les mé-

taphysiciens modernes aient de meil-

leures preuves pour combattre l'é-

ternité de la matière , et il est tou-

jours à propos de faire voir que les

Pères de l'Eglise n'étoient pas aussi

mauvais raisonneurs que certains

critiques le prétendent . Voyez Her-

MOGÉNIENS .

On appelle aujourd'hui matéria-

listes ceux qui n'admettent point

d'autre substance que la matière :

qui soutiennent que les esprits ou

les substances spirituelles sont des

chimères ; que , dans l'homme , le

corps seul est le principe de toutes

ses opérations ; qui, par conséquent,

n'admettent point de Dieu , où qui

l'envisagent comme une âme uni-

versellerépandue dans tous les corps,

de laquelle proviennent leurs mou-

vemens et leurs divers changemens .

Comme l'un et l'autre de ces sys-

tèmes supposent toujours la matière

éternelle et incréée , ils sont déjà re-

futés par les argumens que les Pères

ont employés contre les anciens ma-

térialistes.

Nous devons laisser aux philo-

sophes le soin de démontrer que la

matière est essentiellement incapa-

ble d'une action spirituelle , telle

que la pensée ; celle-ci est une opé-

ration simple et indivisible ; elle ne

peut avoir pour sujet ni pour prin-

cipe une substance divisible telle que

la matière. Quand même on admet-

troit un atome indivisible de ma-

tière , on ne pourroit lui attribuer

aucune autre qualité essentielle que

l'inertie ou l'incapacité de produire

aucune action . D'ailleurs les maté-

rialistes supposent que la matière ne
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devient capable de penser que par

l'organisation ; or , celle-ci exige la

réunion et l'arrangement de plu-

sieurs parties de matière.

que les contradictions grossières ,

et qu'il y a de la démence à vouloir

étouffer le sentiment intérieur qui

nous assure que nous sommes autre

chose que de la matière.

Quant au système des philosophes

qui ont envisagé Dieu comme l'àme

du monde , voyez AME DU monde .

MATHURINS. Voyez TRINITAI-

RES .

MATIÈRE SACRAMENTELLE.

Plusieurs critiques modernes ont

prétendu que les anciens Pères de

l'Eglise n'ont pas cru que l'âme hu-

maine , ni les anges , fussent des

substances purement immatérielles,

qu'ils les ont seulement conçus

comme des corps subtils et très-dé-

lies ; qu'ainsi l'on doit mettre ces

Pères au nombre des matérialistes.

On fait ce reproche en particulier Dans tous les sacremens , les théo-

à saint Irénée , à Origène , à Ter- logiens distinguent la matière d'avec

tullien , à saint Hilaire et à saint la forme. Par la première , ils enten-

Ambroise. Déjà nous avons réfuté dent le signe , le rit sensible ou l'ac-

cette accusation à l'article IMMATE- tion qui constitue le sacrement ; par

RIALISME , et nous justifions encore la seconde , les paroles qui expri-

la doctrine des Pères , en parlant de ment l'intention qu'a le ministre en

chacun sous son nom particulier. Il faisant cette action , et l'effet du

est fâcheux que des écrivains ca- ment .

tholiques , savans d'ailleurs , aient

adopté trop légèrement cet injuste

soupçon.

sacre-

Ainsi , dans le baptême , la ma-

tière du sacrement est l'ablution , ou

l'action de verser de l'eau sur le bap-

tisé ; la forme sont les paroles : Je

te baptise , au nom du Père , etc. Si

la cérémonie de verser de l'eau sur

un enfant n'étoit accompagnée d'au-

cune parole , ce seroit une action

purement indifférente , qui pourroit

avoir pour objet de laver cet enfant

ou de le rafraîchir ; mais en y ajou-

tant les paroles sacramentelles, celles-

ci determinent l'action à une fin spi-

rituelle , et fout comprendre que ce

n'est plus une action profane : c'est

donc ce qui donne à l'action la for-

me ou la nature de sacrement.

Nous ne devons pas omettre de

remarquerque les matérialistes n'ont

aucune preuve directe de leur sys-

tème ; ils ne font qu'objecter des

difficultés contre l'hypothèse de la

spiritualité. On ne conçoit pas , di-

sent-ils , la nature d'un être spiri-

tuel , ni ses opérations , ni comment

il peut être renfermé dans un corps ,

et lui imprimer le mouvement. Mais

conçoit-on mieux une matière éter-

nelle , nécessaire , incréée , et cepen-

dant bornée , et dont les attributs

ne sont ni éternels , ni nécessaires ,

puisqu'ils changent? Conçoit-on un

etre purement passif , indifférent

au mouvement et au repos , et qui

est cependant principe du mouve-

ment ; un être composé et divisible,

et qui est cependant le sujet de

modifications indivisibles , etc ? Ce

ne sont pas là seulement des mys- la satisfaction . Le nom même d'ex-

tères inconcevables , mais des con- treme-onction exprime qu'elle est la

tradictions formelles. Il nous paroît matière de ce sacrement. Pour celui

qu'il est moins absurde d'admettre de l'ordre , c'est l'imposition des

des mystères incompréhensibles , mains , et la cérémonie de mettre à

Pour la confirmation , la matière

est l'imposition des mains de l'évê-

que , et l'onction faite avec le saint-

chrême ; pour l'eucharistie , c'est le

pain et le vin. La pénitence a pour

matière les actes du pénitent , c'est-

à-dire la contrition , la confession et
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la main de l'ordonné les instrumens chose tient à l'essence du sacrement,

du service divin , et des fonctions | ou seulement au cérémonial acciden-

auxquelles cet homme est destiné. tel , de répondre aux sophismes par

Dans le mariage , la matière du sa- lesquels les hérétiques se sont crus

crement est le contrat que les époux en droit de changer à leur gré les

font entre eux ; la forme est la béné- rites et les paroles dont l'Eglise se

diction nuptiale donnée par le prê- sert pour administrer les sacremens.

tre , du moins selon le sentiment le Voyez FORME.

plus commun.

MATINES. Voyez HEURES CANO-

NIALES.

Après l'ascension du Sauveur ,

saint Matthias fut élu par le col-

lége apostolique ( N° XIX , p. XXIV)

pourremplir la place de Judas . Nous

ne savons rien de certain sur ses ac-

tions , ni sur les travaux de son apos-

tolat. Les Grecs croient , sur une tra-

dition , qu'il prêcha la foi dans la Cap-

Pour plus grande précision , les

théologiens distinguent encore la

matière éloignée d'avec la matière

prochaine. Par la première , ils en- MATTHIAS (saint) , apôtre. On

tendent la chose sensible qui est ap- ne peut guère douter que ce saint

pliquée , par exemple , l'eau dans le n'ait été un des soixante et douze

aptème ; par la seconde , ils enten- disciples de Jésus-Christ , qui écou-

dent l'action de l'appliquer, ou l'ab- toient assidument sa doctrine , et

lution , etc. furent témoinsde toutes ses actions;

On demande si , lorsque l'Eglise c'est le sentiment des Pères de l'E-

ou les souverains ont établi des em- glise , et il est fondé sur le récit des

pèchemens dirimans pour le ma- Actes des apôtres , c . 1 , ý . 21 .

riage , ils ont changé la matière de

ce sacrement. Il suffit de donner un

peu d'attention , pour comprendre

qu'ils n'ont pas plus touché au sa-

crement que celui qui corromproit

l'eau de laquelle on est prêt à se ser-

vir pour baptiser. Par cette action

malicieuse , il arriveroit que ce qui

étoit eau naturelle , et par consé- padoce et sur les côtes de la mer Cas-

quent matière propre au baptème,

ne l'est plus et ne peut plus y ser-

vir. De même l'Eglise , en décidant

qu'un contrat clandestin est invalide

et nul , a fait que ce qui étoit contrat

valide et légitime , par conséquent

matière suffisante pour le mariage ,

ne l'est plus , ne sert plus à rien ,

puisque pour ce sacrement il faut ,

non un contrat tel quel , mais un

contrat valide et légitime , de même

que pour le baptême , il faut , non

de l'eau telle que l'on voudra , mais

de l'eau naturelle et non corrompue.

Pourquoi , dira-t-on peut-être ,

toutes ces distinctions subtiles et

cette précision scrupuleuse ? Parce

qu'il est besoin , lorsqu'il s'agit

d'examiner les divers défauts ou

manquemens qui peuvent rendre le

sacrement nul, de décider si une

pienne , et qu'il fut martyrisé dans la

Colchide. Les hérétiquesont supposé

sous son nom un Evangile et de

prétendues traditions , mais le tout

a été condamné comme apocryphe

par le pape Innocent Ier.

Comme les protestans se persua-

dent que le premier gouvernement

de l'Eglise a été démocratique , et

que tout s'y faisoit à la pluralité des

suffrages , Mosheim a imaginé que

l'élection de saint Matthias fut ainsi

faite ; que , dans le . 26 du premier

chapitre des Actes , au lieu de ces

mots , on jeta le sort sur eux, ou ,

on les tira au sort, il y a dans le

grec , on reçut les suffrages. Mais

outre que le grec pas n'a jamais

signitié suffrage , ce sens seroit con-

traire au . 24, où les apôtres di-

sent en priant Dieu Seigneur ,
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montrez vous-même quel est celui || Eusèbe , saint Jérôme , saint Ephi-

des deux que vous avez choisi. On phane , Théodoret , et tous les an-

sait que, suivant l'opinion commune ciens Pères , assurent positivement

des juifs , le sort étoit un des moyens que l'Evangile de saint Matthieu fut

de connoître la volonté de Dieu . originairement écrit en hébreu mo-

« On jette les sorts , dit Salomon, derne , ou en syro-chaldaïque , qui

» mais c'est le Seigneur qui les ar- étoit la langue vulgaire des juifs du

" range. » Prov. c. 16. f. 33. On temps de Jésus - Christ. Ce texte

ne pensoit pas de mème des élec- hébreu ne subsiste plus ; ceux que

tions faites à la pluralité des suffra- SébastienMunster , du Tillet et d'au-

ges. Mosheim , Hist Christ. sæc. I , tres ont fait imprimer , sont moder-

$ 14. nes , et traduits en hébreu sur le

MATTHIEU ( saint ) , apôtre et latin ou sur le grec . La version grec-

évangéliste , étoit Galiléen de nais- que , qui passe aujourd'hui pour l'o-

sance , juif de religion , et publicain riginal , a été faite dès les temps

de profession. Les autres évangé- apostoliques ; quant à la traduction

listes l'appellent simplement Levi, latine , on convient qu'elle a été faite

qui étoit son nom hébreu ; pour lui , sur le grec , et qu'elle n'est guère

il se nomme toujours Matthieu, qui moins ancienne ; mais les auteurs de

paroît être un nom grec , mais qui l'une et de l'autre sont inconnus .

peut être aussi dérivé de l'hébreu , Quelques modernes , comme

et il y ajoute toujours sa profession Erasme , Calvin , Ligfoot , Le Clerc

de publicain , à laquelle il renonça et d'autres protestans , soutiennent

pour suivre Jésus-Christ ; trait d'hu- que saint Matthieu écrivit en grec ,

milité de sa part , puisque la qualité et que ce qu'on dit de son prétendu

de publicain étoit méprisée et dé- original hébreu est faux . Mais les

testée parmi lesjuifs , quoiqu'elle fût

honorable chez les Romains.

Cet apôtre écrivit son Evangile

dans la Judée , avant d'en partir pour

aller prêcher la doctrine de Jésus-

Christ ; on croit qu'il la porta chez

les Parthes , d'autres disent dans

l'Ethiopie; mais on sait que chez

les anciens ce nom ne désigne pas

toujours l'Abyssinie , ou l'Ethiopie

proprement dite . On ajoute qu'il l'é-

crivit vers l'an 41 de l'ère vulgaire ,

huit ans après la résurrection de Jé-

sus-Christ, comme le marquent tous

les anciens manuscrits grecs. Saint

Irénée est le seul qui ait cru que cet

Evangile ne fut composé que pen-

dant la prédication de saint Pierre et

de saint Paul à Rome , ce qui revient

à l'an 61 de l'ère commune ; ce sen-

timent n'est pas probable , puisqu'il

passe pour constant que saint Mat-

thieu à écrit plusieurs années avant

saint Marc.

Papias , Origène , saint Irénée ,

raisons qu'ils allèguent ne sont rien

moins que solides , et il n'est pas

difficile de les réfuter. 1º Les an-

ciens , qui témoignent que saint

Matthieu avoit écrit en hébreu , le

disent pour avoir vu et lu son Evan-

gile écrit en cette langue. Si leur

témoignage n'est pas parfaitement

uniforme , c'est qu'il y avoit deux

Evangiles hébreux attribués à saint

Matthieu , l'un pur et entier , du-

quel ils ont parlé avec estime , l'au-

tre altéré par les ébionites , et qui

n'avoit plus aucune autorité , comme

nous le dirons ci - après. 2º L'on

convient que la langue grecque étoit

assez communément parlée dans la

Palestine , mais il n'est pas moins

vrai que le commun des juifs y

parloit l'hébreu mêlé de chaldaïque

et de syriaque . Saint Paul , arrêté

dans le temple de Jérusalem , ha-

rangua le peuple en hebreu , Act,

c. 21 , . 4. La paraphrase d'On-

kélos , composée vers le temps de
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Matthieu ; mais comme il avoit été

interpolé et altéré par les ébionites ,

les chrétiens orthodoxes ne voulu-

Jésus-Christ , et celle de Jonathan ,

faite peu de temps après , sont dans

cette même langue . Saint Matthieu

a donc pu écrire pour ceux d'entrerent plus s'en servir . Les Nazaréens

les juifs convertis qui n'avoient pas

l'usage du grec.

en avoient communiqué un exem-

plaire à saint Jérôme , qui prit la

peine de le traduire ; il ne l'auroit

pas fait , s'il y avoit eu une opposi-

tion formelle ou des différences

considérables entre cet Evangile et

celui de saint Matthieu.

Le dessein principal de cet évan-

géliste étoit de montrer aux juifs

que Jésus-Christ est le Messie pro-

inis à leurs pères ; conséquemment

Jésus qu'il est descendu de David

et d'Abraham ; que , par ses mira-

cles , par sa naissance d'une vierge ,

par ses souffrances , il a vérifié en

lui les prophéties , et qu'il a été re-

vêtu de tous les caractères sous les-

quels les prophètes avoient désigné

le Messie.

3 Il y a dans son Evangile des

noms hebreux expliqués en grec ;

mais cela ne prouve rien sinon que

le traducteur étoit Grec et l'origi-

nal hébreu. 4° De dix passages de

l'ancien Testament cités par saint

Matthieu , il y en a sept qui sont

plus approchans du texte hébreu

que de la version des Septante ; et

si les trois autres sont plus confor- il prouve , par la généalogie de

mes au grec , c'est que le grec lui-

même , dans ces passages , est exac-

tement conforme au texte hébreu .

5° Quoique l'original hébreu de

saint Matthieu soit actuellement

perdu , il ne s'ensuit pas qu'il u'a

jamais existé ; la raison pour laquelle

les Eglises le négligèrent peu à peu,

c'est que les ébionites en avoient

corrompu plusieurs exemplaires ; de

là le grec auquel ils n'avoient pas

touché fut regardé comme seul au-

thentique. 6° Quoique les autresapô-

tres aient écrit en grec aux juifs de

la Palestine , et à ceux qui étoient

dispersés dans l'Orient , il s'ensuit

seulement que saint Matthieu auroit

absolumentpu faire de même , mais

il ne s'ensuit point qu'il ne leur ait

pas écrit en hebreu . A quoi sert

d'opposer des raisonnemens et des

conjectures au témoignage formel

des anciens , en particulier d'Ori-

gène et de saint Jérôme , qui en-

tendoient l'hébreu , et qui étoient

capables d'en juger?

On ne peut pas douter qu'il n'y

ait eu dès le premier siècle un Evan-

gile écrit en hébreu , qui a été

nommé dans la suite l'Evangile des

ébionites , des Nazaréens , selon les

Hébreux , et qui a encore eu d'au-

tres noms. Or , il n'y a aucune

preuve que cet Evangile ait été dans

l'origine différent de celui de saint

Mais les incrédules accusent saint

Matthieu d'avoir appliqué fausse-

ment à Jésus - Christ plusieurs pro-

phéties qui ne le regardoient point.

Avant de les examiner en détail ,

nous devons observer qu'il n'est pas

nécessaire qu'une prophétie ait dé-

signé directement et uniquement le

Messie , pour que les évangélistes

aient eu droit de lui en faire l'appli-

cation. C'étoit chez les juifs un

usage établi d'appliquer au Messie ,

dans un sens figuré et allégorique ,

plusieurs prédictions , qui , dans le

sens littéral , désignoient d'autres

personnages. Saint Matthieu , qui

écrivoit principalement pour les

juifs , étoit donc en droit de suivre

la tradition établie parmi eux , et de

donner aux prophéties le même sens

qu'y donnoient leurs docteurs ; c'é–

toit un argument personnel auquel

ils ne pouvoient rien opposer. Voy.

ALLEGORIE, SENS MYSTIQUE , TYPE , etc.

Mais nous soutenons que la plupart

des prophéties , que les évangélistes

ont entendues de Jésus-Christ , le
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regardoient littéralemen , directe-

ment et uniquement , et nous allons

le prouver à l'égard de saintMatthieu

en particulier.

nons qu'on ne peut l'entendre que

de la prédication du Messie dans

cette partie de la Judée , et que

saint Matthieu a eu raison de l'ex-

pliquer ainsi , chapitre 4 , . 15 ,

l'ayez la Synopse des Critiques sur

Isaić.

")

>>

Quant à la prédiction d'Isaïe ,

chap . 9 , . 1 , qui annoùce une

grande lumière aux peuples de la

terre de Zabulon et de Nephtali ,

Au mot BETHLEEM , nous avons pays qui , dans la suite , fut nommé

fait voir que la prédiction du pro- la Galilée des nations , nous soute-

phète Michée , ch . 5 , ý , 2 ; au

mot EMMANUEL , que celle d'Isaïe ,

ch. 7 , . 17 , désignent le Messie

dans le sens propre et littéral ; au

mot NAZARÉEN , nous prouverons

que ce terme , dans quelque sens

qu'on le prenne , lui convient par-

faitement , et qu'il lui est attribué Il en est de même du chap . 53 ,

par les prophètes. Saint Matthieu . 4 , de ce prophète , où il dit du

n'a donc pas eu tort de prétendre Messie , et non d'un autre : « Il a

que ces trois prophéties regardoient » véritablement supporté nos ma-

Jésus-Christ.
ladies , et a pris sur lui nos dou-

En parlant du retour de la sainte leurs. Au mot PASSION , nous

famille d'Egypte dans la Judée , prouverons que tout ce chapitre ne

c. 2 , ¥. 15 , il dit que cela se fit peut etre adapté qu'à lui . Il est vrai

pour accomplir ce qui a été dit parque saint Matthieu , chap. 8, ý. 17,

un prophète , j'ai appelé mon Fils l'applique , non aux souffrances du

de l'Egypte. Ces paroles du pro- Sauveur, mais aux guérisons mira-

phète Osée , c. 11 , Y. 1 , regardent culeuses qu'il opéroit ; cette diffe-

directement la sortie des Israelites rence n'est pas assez considérable

de l'Egypte. Aussi saint Matthieu pour lui en faire un crime.

ne dit point qu'elles aient été ac- Chapitre 27, . 9 , le Messie est

complics dans cette seule circon- certainement désigné par ces pa-

stance. Galatin , 1. 8 , c. 4 , fait voir roles de Zacharie, c. 11 , ý . 12 :

que les anciens juifs ont appliqué , « Ils ont donné pour ma récom-

comme saint Matthieu , cette pré- » pense trente pièces d'argent, etc. »

diction au Messie ; c'est donc sur la Il est évident , par toute la suite de

traditionquel'évangéliste s'estfondé. ce chapitre , que c'est moins une

Ibid. y. 18 , il entend du mas- histoire qu'une vision prophétique

sacre des innocens , ce qu'on lit de ce qui devoit arriver à Jésus-

dans Jérémie , c . 31 , ¥. 15 : « On Christ. Voyez la Synopse des criti-

» a entendu de loin une voix de ques sur Zacharie. A la vérité , au

» douleur dans Rama ; ce sont les lieu de ce prophète , saint Matthieu

» cris et les gémissemens de Ra- nomme Jérémie ; mais c'est une

» chel qui pleure ses enfans , etc. » faute du traducteur grec , et non de

Or, ce prophète parle des gémisse- saint Matthieu ; aussi ne se trouve-

mens de la Judée au sujet de ses t-elle point dans la version syriaque

habitans conduits en captivité. Mais de cet Evangile .

cela n'empêche point que cet évé-

nement n'ait pu être regardé comme

une figure de ce qui arriva au mas-

sacre des innocens : en donnant ce

second sens aux paroles du pro-

phète , saint Maulicu n'exclut pas

le premier.

David a-t-il pu dire de lui-mê-

me , Ps . 21 , . 19 : « Ils se sont

>>
partagé mes vêtemens , et ontjeté

» le sort sur ma robe ? » Puisque

cette circonstance singulière est ar-

rivée à Jésus - Christ pendant sa

passion , c'est une preuve évidente
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que les paroles du palmiste étoient

une prédiction.

cependant , et se pardonnèrent mu-

tuellement les mèmes griefs pour

lesquels ils s'obstinoient à demeu-On remarque que depuis le c . 4,

†. 22 , de saint Matthieu , jusqu'aurer séparés des catholiques. Voyez

S. August. L. de Gestis cum emeri-

to donatistá, n . 9 ; Tillemont , t . 13 ,

art. 77 , p. 192.

ch . 14 , . 13 , cet évangéliste n'a

pas suivi dans la narration des faits

le même ordre que les autres ; mais

il ne contredit aucun des faits dont

les autres font mention. MÉCHANCETÉ , MÉCHANT.

L'on a forgé sous son nom quel- La révélation nous enseigne que

ques livres apocryphes , comme le l'homme , déchu de la justice ori-

livre de l'Enfance de Jésus-Christ , ginelle par le péché d'Adam , vient

condamné par le pape Gélase , et au monde avec une concupiscence

uneliturgie éthiopienne. Nous avons effrénée; avec des passions violen-

vu que l'Evangile selon les Hébreux tes , rebelles à la raison , et diffi-

étoit seulement interpolé par les ciles à dompter ; qu'il a , par consé-

ébionites . quent , plus d'inclination au mal

qu'au bien , plus de penchant à

être méchant qu'à être bon. « LesMAXIME ( saint ) , abbé et con-

fesseur, mort l'an 662 , fut un des

plus zélés défenseurs de la foi ca-

tholique contre les monothélites ;

il fut persécuté pour elle , et mou-

rut en exil à l'âge de quatre-vingt-

deux ans. Ses ouvrages ont été

recueillis par le père Combefis , et

imprimés à Paris en 1675 , en deux

vol. in-fol.; mais il en reste quel-

ques autres qui ne sont pas renfer-

més dans cette édition .

Il ne faut pas le confondre avec

saint Maxime , évêque de Turin ,

qui vivoit au cinquième siècle , et

dont il reste plusieurs homélies ,

publiées par le père Mabillon et par

Muratori.

>>

>>

pensées et les sentimens du cœur

» de l'homme , dit l'Ecriture-Sain-

» te , sont tournés au mal dès sa

jeunesse. » Gen. c. 8, ¥. 21. Cette

triste vérité n'est que trop confir-

mée par l'expérience , puisque l'on

voit tous les signes des passions ,

de la jalousie , de l'impatience , de

l'obstination , de la colère et de la

haine dans les enfans du plus bas

âge. Les pélagiens , qui contestoient

sur ce point , combattoient tout à

la fois la parole de Dieu et le senti-

ment intérieur.

Les philosophes incrédules , non

moins opiniâtres , se sont partagés

sur cette question ; les uns ont sou-

tenu que la compassion naturelle à

MAXIMIANISTES . On nomme l'homme , la promptitude avec la-

ainsi une partie des donatistes qui quelle il accourt aux cris d'une per-

se séparèrent des autres l'an 393. sonne qui souffre , la multitude des

Ils condamnèrent à Carthage , Pri- établissemens fondés parmi nous

mien , l'un de leurs évêques , et pour soulager les malheureux , dé-

mirent Maximien à sa place ; mais montrent que l'homme est né bon .

celui-ci ne fut pas reconnu par le D'autres ont prétendu que de sa

parti des donatistes . Saint Augustin nature il n'est ni bon ni méchant,

à parlé plus d'une fois de ce schis- mais prêt à devenir l'un ou l'autre ,

me; il fait remarquer que tous ces selon qu'il sera bien ou mal élevé et

sectaires se poursuivoient les uns gouverné. Plusieurs ont dit que le

les autres avec plus de violence que naturel de l'homme est irreforma-

les catholiques n'en exercèrent ja- ble , que le caractère de chaque in-

mais contre eux . Ils se réconcilièrent | dividu ne change jamais . A quelle

15..
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opinion se ranger après toutes ces

spéculations?

nous à l'imperfection de nos lois

civiles , politiques et religieuses , aux

défauts essentiels de l'éducation et

du gouvernement , c'est une autre

prétention chimérique. Ces institu-

tions , prises dans leur totalité , ont-

elles jamais été meilleures chez au-

cune autre nation qu'elles ne sont

chez nous? Nos philosophies réfor-

mateurs , en voulant tout changer,

prétendent donc parvenir à une per-

fection à laquelle depuis six mille

ans le genre humain n'a encore pu

atteindre ! Quand on considère ‘la

manière dont ils raisonnent , on se

trouve très-bien fondé à douter du

prodige qu'ils se flattent de pouvoir

opérer.

Pour juger du fond de la nature

humaine , il est d'abord évident

qu'il ne faut pas la considérer chez

les nations chrétiennes et policees ,

où l'homme imbu dès l'enfance de

leçons , d'exemples , de préceptes ,

d'habitudes qui tendent à réprimer

les passions et à les subjuguer, est

redevable de ses vertus aux secours

extérieurs qu'il a reçus , sans comp-

ter les graces intérieures que Dieu

lui a faites . A moins que tous les

membres d'une pareille société ne

soient nés incorrigibles , il est im-

possible que le très-grand nombre

ne contractent plus ou moins un

penchant au bien , qu'ils n'avoientpas

en naissant. Les actes de charité et

des autres vertus pratiquées parmi

nous neprouvent donc pas notrebon - hommes , qui depuis six mille ans

té naturelle , mais plutôt une bonté

acquise , puisqu'on ne voit pas la

même chose chez les nations infi-

dèles .

S'il étoit vrai que toutes nos insti-

tutions sont encore très-imparfaites,

il faudroit déjà conclure que les

travaillent à se perfectionner , sont

très-maladroits , puisqu'ils ont si

mal réussi ; que s'ils ne sont pas na-

turellement méchans , ils sont du

pas aisé de concevoir comment des

êtres intelligens , qui d'eux-mêmes

sont portés à faire le bien , ont tant

de peine à le connoître.

D'autre part , un sauvage aban- moins fort stupides : et il ne seroit

donné dès l'enfance , élevé parmi

les animaux dans les forêts , leur

ressemble plus qu'à un homme ;

chez lui , les passions sont indomp-

tables , et le moindre objet suffit

pour les exalter. Uniquement affecté

du présent comme les enfans , il

passe rapidement d'un excès à un

autre ; on ne peut donc avoir en lui

aucune confiance . La crainte que lui

donne son inexpérience suffit pour

lui faire envisager comme un enne-

mi tout homme qu'il n'a pas encore

vu. Il est difficile de reconnoître

dans un être ainsi constitué , un ca-

ractère naturellement bon. Nous

avouons volontiers que la vie sau-

vage est contraire à la nature hu-

maine, puisque Dieu a créé l'homme

pour vivre en société ; mais il ne

s'ensuit pas de là que les vices d'un

sauvage ne viennent pas du fond

même de sanature . ( Ne XX, p . xxv. )

Attribuer ceux qui règnent parmi

||

On s'écrie que les vices de ceux

qui gouvernent sont la cause de tous

les mauxde l'humanité ; supposons-

le pour un moment. Comme ces

maux ont toujours été à peu près

les mêmes , il en résulte que tous

ceux qui depuis le commencement

dumonde ont gouverné les peuples ,

ont été vicieux. C'est un assez bon

argument pour conclure que si nos

philosophes censeurs , réformateurs,

restaurateurs , gouvernoient , ils se-

roient aussi vicieux et peut-être

plus que tous ceux qui gouvernent

ou qui ont gouverné. Or, nous de-

mandons en quel sens un être qui

ne manque jamais d'abuser de l'au-

torité dès qu'il la possède , et d'ètre

vicieux dès qu'il gouverne , est ce-

pendant naturellement bon.
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roles. » Deut. c. 5, y.5.

Dans la nouvelle alliance que Dieu

a faite avec les hommes , Jésus-

Christ a été le médiateur et le ré-

conciliateur entre Dieu et les hom-

>>

Puisque la révélation , une expé- » vous , pour vous apporter ses pa-

rience de soixante siècles , le senti- »

ment intérieur , et les aveux de nos

adversaires , concourent à prouver

que l'homme est naturellement plus

porté au mal qu'au bien , il nous

paroît que nous sommes bien fon- mes ; il a été non-seulement le ré-

dés à le croire , et que l'on n'a pas pondant de part et d'autre , mais

eu tort de partir de ce principe pour encore le prêtre et la victime du sa-

prouver aux pélagiens la nécessité crifice par lequel cette alliance a été

de la grâce divine , pour faire toute consommée « Il n'y a , dit saint

bonne œuvre utile au salut , et sur- Paul , qu'un seul médiateur entre

tout pour persévérer dans le bien » Dieu et les hommes , savoir Jé-

jusqu'à la fin. Nous sommes donc >> sus-Christ homine , qui s'est livré

encore en droit de l'opposer aux so- » pour la rédemption de tous. '» I.

ciniens , lorsqu'ils prétendent que || Tim. c. 2 , ý. 5.

l'on n'a pas solidement établi contre

les pelagiens la dégradation de la

nature humaine par le péché d'A-

dam , la nécessité du baptême , de

la grâce , de la rédemption , etc.

Ici la question philosophique se

trouve essentiellement liée à la théo-

logie.

MÉDIATEUR (Ne XXI, p. xxv. )

C'est celui qui s'entremet entre deux

contractans pour porter les paroles

de l'un à l'autre , et les faire agréer ,

ou entre deux personnes ennemies

pour les réconcilier.

L'apôtre , dans son épître aux

Hébreux , relève admirablement

cette fonction de médiateur que Jé-

sus-Christ a exercée , et fait voir

combien elle a été supérieure à celle

de Moïse . Il observe , 1º que Jésus-

Christ est Fils de Dieu , au lieu que

Moïse n'étoit que son serviteur .

2º Les prêtres de l'ancienne loi n'é-

toient que pour un temps , ils se

succédoient ; le sacerdoce de Jésus-

Christ est éternel , et ne finira ja-

mais. 3º C'étoient des pécheurs qui

intercédoient pour d'autres pé-

cheurs ; Jésus-Christ est la sainteté

mème , il n'a pas besoin d'offrir des

sacrifices pour lui-même. 4º Les sa-

crifices et les cérémonies de l'an-

le corps , celui de Jésus-Christ a ef

facé les péchés et purifié les âmes,

5° Les biens temporels promis par

l'ancienne loi n'étoient que la fi-

gure des biens éternels dont la loi

nouvelle nous assure la possession .

Saint Paul conclut
at que les transgres-

seurs de celle-ci seront punis bien

plus rigoureusement que les viola-

teurs de l'ancienne .

Dans les alliances que font les

hommes où le saint nom de Dieu

intervient , Dieu est le témoin et le

médiateur des promesses et des en- cienne loi ne pouvoient purifier que

gagemens réciproques ; lorsque les

Israelites promettent à Jephté de

l'établir juge des tribus , s'il veut se

mettre à leur tête pour combattre

les Ammonites , ils lui disent : « Dieu

» qui nous entend est le médiateur

» et le témoin que nous accompli-

>> rons nos promesses. » Judic. c. 11 ,

. 10. Lorsque Dieu voulut donner

sa loi aux Hébreux , et conclure avec

eux une alliance à Sinaï , il prit

Moïse pour médiateur; il le chargea

de porter ses paroles aux Hébreux ,

et de lui rapporter les leurs : « J'ai

servi , leur dit Moïse , d'envoyé et

» de médiateur entre le Seigneur et

De ce que saint Paul a dit qu'il

n'y a qu'un seul et unique médiateur

de rédemption , qui est Jésus-Christ ,

s'ensuit-il que les hommes ne puis-

sent intercéder auprès de Dieu les

uns pour les autres ? L'apôtre lui-
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fait remarquer en lui des défauts

qui n'étoient pas connus . L'Ecriture-

Sainte , soit de l'ancien soit du nou-

veauTestament , condamne sans res-

triction toute espèce de médisance

peint les détracteurscomme deshom-

mesodieux. Le psalmiste fait profes-

sion de les détester, Ps . 100 , ¥. 5. Sa-

même se recommande souvent aux

prières des fidèles , et les assure qu'il

prie pour eux; saint Jacques les ex-

horte à prier les uns pour les autres ,

c. 5 , . 16. Saint Paul , après avoir

ditqueDieu s'est réconcilié le monde

par Jésus-Christ, ajoute : « Dieunous

a confié un ministère de réconci-

>> liation . » II. Cor. c. 5 , . 18.lomon conseille à tout le monde de

Personne n'oseroit soutenir que cette s'en écarter, Prov. c . 4 , . 24. Le dé-

réconciliation confiée aux apôtres tracteur, dit-il , est un homme abo-

déroge à la qualité de réconciliateur, minable; il ne faut pas en approcher,

qui appartient éminemment à Jésus- c . 24 , . 9 et 21. L'Ecclésiaste le

Christ ; comment donc peut-on pré- compare à un serpent qui mord dans

tendre que les titres d'intercesseurs , le silence , c . 10 , . 11. Saint Paul

d'avocats , de médiateurs, que nous reproche ce vice aux anciens philo-

donnons aux anges , aux saints vi- sophes , et l'attribue à leur orgueil.

vans et morts , dérogent à la dignité Rom. c. 1 , . 30. Il cherche aussi à

et aux mérites de ce divin Sauveur ? en corriger les Corinthiens, II. Cor.

Jésus-Christ est seul et unique mé- c. 12 , . 20. Saint Pierre exhorte

diateur de rédemption , et par ses les fidèles à s'en abstenir , I. Petr.

propres mérites , comme l'entend c . 2 , . 1. Saint Jacques leur fait

saint Paul ; mais tous ceux qui prient la même leçon : «Ne faites point

et intercèdent , demandent grâce et de médisance les uns contre les

miséricorde pour nous , sont aussi >> autres ; celui qui médit de son

nos médiateurs, non par leurs propres » frère , et s'en rend juge , se met

mérites , mais par ceux de Jésus- » à la place de la loi ; il usurpe les

Christ ; par conséquent dans un sens >> droits de Dieu , souverain juge et

moins sublime que Jésus-Christ ne » législateur, qui seul peut nous

l'est lui-même.

Les anciens Pères ont été persua-

dés que c'étoit le Fils de Dieu lui-

même qui avoit donné aux Hébreux

la loi ancienne sur le mont Sinaï , il

étoit donc le vrai et principal média-

teur entre Dieu et les Israélites ; ce-

pendant nous ne sommes pas étonnés

de voir ce titre de médiateur accordé

à Moïse par saint Paul lui-même. |

Gal. c. 3 , . 19. Les protestans ont

donc très-mauvaise grâce de se ré-

crier sur ce que l'Eglise catholique

donne aux anges et aux saints ce

même titre de médiateurs, et de sou-

tenir que c'est une injure faite à

Jésus-Christ , seul médiateur entre

Dieu et les hommes. Voyez INTER-

CESSION .

MÉDISANCE , discours désavan-

tageux au prochain , par lequel on

>>

>>
perdre ou nous sauver . » Jac. c. 4.

. 11 .

Cette témérité vient toujours d'un

très-mauvais principe ; elle part ou

d'un fonds de malignité naturelle ,

ou d'une passion secrète d'orgueil ,

de haine , d'intérêt , de jalousie , ou

d'une légèreté impardonnable. Les

prétextes par lesquels on cherche à la

justifier , n'effaceront jamais l'injus-

tice qui y est attachée , ne prescri-

ront jamais contre la loi naturelle ,

qui nous défend de faire à autrui ce

que nous ne voulons pas qu'on nous

fasse .

Nos jugemens sont si fautifs , nos

préventions sont souvent si injustes ,

nos affections si bizarres et si incon-

stantes , que nous devons toujours

craindre de nous tromper en jugeant

des actions et des défauts du pro-

chain; toujours indulgens pournous-
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mêmes , jaloux à l'excès de notre ré-

putation , prêts à détester pour tou-

jours quiconque auroit parlé contre

nous , nous devrions être plus cir-

conspects et plus charitablesà l'égard

des autres.

Cette tristeste est tout ensemble

une maladie du corps et de l'esprit ;

souvent elle vient du dérangement

de la machine , d'un cerveau foible

et du défaut d'instruction ; les livres

qui ne représentent Dieu que comme

Toute médisance qui porte préju- un juge terrible et inexorable , qui

dice au prochain , entraîne la néces- prêchent le rigorisme des opinions

sité d'une réparation ; il n'est pas et une morale outrée , sont très-pro-

plus permis de lui nuire par des dis- pres à la faire naître ou à la rendre

cours que par des actions. De la mé- incurable , à remplir les esprits de

disance à la calomnie la distance craintes chimériques et de scrupules

n'est pas longue , et le pas est glis- mal fondés , à détruire la confiance ,

sant : mais lorsque , par l'un ou l'au- la force et le courage dans les âmes

tre de ces crimes , l'on a ôté à quel- les plus portées à la vertu . Lorsque

qu'un sa réputation , son crédit , sa quelques - unes sont malheureuse-

fortune , comment faire pour les ré- mentprévenues de ces erreurs , elles

parer?Voyez CALOMNIE. sont dignes de compassion ; l'on ne

peut prendre trop de soins pour les

MÉDITATION. Voyez ORAISON guérir d'une prévention qui est éga-

MENTALE. lement contraire à la vérité , à la

raison , à la nature de l'homme , à

la bonté infinie de Dieu , et à l'esprit

du christianisme .

MÉDRASCHIM , terme hébreu

ou rabbinique qui signifie allégo-

ries; c'est le nom que les juifs don- Les grandes vérités de notre foi

nent aux commentaires allégoriques sont plus propres à nous consoler

sur l'Ecriture-Sainte , et en particu- qu'à nous effrayer ; la doctrine de

lier sur le Pentateuque . Comme Jésus-Christ porteroit bien mal à

presque tous les anciens commen- propos le nom d'Evangile ou de

taires de leurs docteurs sont allégo- bonne nouvelle , si elle étoit desti-

riques , ils les désignent tous sous ce

même nom.

MÉGILLOTH , mot hébreu , qui

signifie rouleaux, les juifs appellent

ainsi l'Ecclésiaste , le Cantique , les

Lamentations de Jérémie , Ruth et

Esther on ne sait pas trop pour-

quoi ils donnent plutôt ce nom à

ces cinq livres de l'Ecriture-Sainte

qu'à tous les autres.

MÉLANCOLIE RELIGIEUSE ,

tristesse née d'une fausse idée que

l'on se fait de la religion , quand on

se persuade qu'elle proscrit généra–

lement tous les plaisirs , mème les

plus innocens ; qu'elle ne commande

aux hommes que la contrition du

cœur,le jeune, les larmes , la crainte

les gémissemens .

née à nous attrister. Que Dieu ait

aimé le monde jusqu'à donner son

Fils unique pour victime de la ré-

demption , Joan. c. 3 , . 16 ; que

ce divin Sauveur ait voulu être sem-

blable à nous , et éprouver nos mi-

sères , afin d'être miséricordieux ,

Hebr. c . 2 , . 17 ; qu'il ait donné

en effet son sang et sa vie pour

réconcilier le monde à son Père ,

II. Cor. c. 5 , f . 19 ; que la paix ait

été ainsi conclue entre le ciel et la

terre , Coloss. c. 1 , . 20 , etc. , sont-

ce là des dogmes capables de nous

affliger?

>>

« Je vous annonce un grand su-

jet de joie , disoit l'ange aux pas-

» teurs de Bethleem ; il vous est

>> néun Sauveur, » Luc. c . 2 , у . 10.

Cette joie , sans doute , étoit pour

tous les hommes et pour tous les siè-
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cles . Jésus-Christ veut que , dans les

afflictions même et dans les persé-

cutions , ses disciples se réjouissent ,

parce que leur récompense sera

grande dans le ciel . Matth. cap. 5 ,

. 11 et 12. Il distingue leur joie

d'avec celle du monde ; mais il sou-

tient qu'elle est plus vraie et plus

solide :
Je vous reverrai , dit-il ;

» votre cœur sera pénétré de joie ,

» et personne ne pourra la trou-

» bler. » Joan . c. 16 , ¥. 20 et 22 .

Le royaume de Dieu , selon saint

Paul , ne consiste point dans les

plaisirs sensuels , mais dans la jus-

tice , dans la paix et la joie du Saint-

Esprit , Rom . c . 14 , . 17. « Que le

» Dieu de toute consolation , dit-il

» aux Romains , vous remplisse de

joie et de paix dans l'exercice de

» votre foi , afin que vous soyez

pleins d'espérance et de force dans

» le Saint-Esprit , » c. 15 , . 13. Il

dit aux Philippiens : Réjouissez-

>>

>>

>>

>>

>>

((

vous dans le Seigneur ; je vous le

répète , réjouissez-vous ; que votre

>> modestie soit connue à tous les

» hommes ; le Seigneur est près de

» vous , ne soyez en peine de rien . »

Philipp. c. 4, . 4. Il veut que la

joie des fidèles dans le culte du Sei- ||

gneur éclate par des hymnes et par

des cantiques . Ephes. c. 5 , ý. 19;

Coloss . c. 3 , ý. 16 .

voir la joie , la paix , la tranquillité ,

le bonheur attachés à la vertu , res-

semblent aux envoyés plus fidèles ,

qui rapportèrent de la Palestine des

fruits délicieux , afin d'inspirer au

peuple le désir de posséder cette heu-

reuse contrée.

Lorsque , dans une communauté

religieuse de l'un ou de l'autre sexe ,

on voit régner une joie innocente ,

une gaieté modeste , un air de con-

tentement et de sérénité , on peut

juger hardiment que la régularité ,

la ferveur, la piété , y sont bien éta-

blies ; si l'on y trouve de la tristesse ,

un air sombre , chagrin , mécontent ,

c'est un signe non équivoque du con-

traire ; le joug de la règle y paroît

trop pesant , on le porte malgré soi .

MELANCHTONIENS ou LU-

THÉRIENS MITIGES . Voyez Lu-

THÉRIEN .

MELCHISÉDÉCIENS , nom de

plusieurs sectes qui ont paru en dif-

férens temps .

Les premiers furent une branche

de théodotiens , et furent connus au

troisième siècle ; aux erreurs des

deux Théodotes , ils ajoutèrent leurs

propres imaginations , et soutinrent

que Melchisedech n'étoit pas un

homme , mais la grande vertu de

Dieu ; qu'il étoit supérieur à Jésus-

Christ , puisqu'il étoit médiateur en-

On a beau chercher à obscurcir

le sens de ces passages par d'autres

qui semblent dire le contraire ; lors- tre Dieu et les anges , comme Jésus-

qu'on examine ceux-ci de près , on Christ l'est entre Dieu et les hommes.

voit évidemment que ceux qui en Voyez THÉODOTIENS . Sur la fin de ce

sont affectés les prennent de travers . même siècle , cette hérésie fut re-

Mais de même qu'un seul hypocon- nouvelée en Egypte par un nommé

dre suffit dans une société pour en Hiérax , qui prétendit que Melchi-

troubler toute la joie , ainsi un écri- sédech étoit le Saint-Esprit. Voyez

vain mélancolique ne manque pres- HIERACITES. Quelques anciens ont

que jamais de communiquer sa ma- accusé Origène de cette erreur ; mais

ladie à ses lecteurs . Ces gens -là il faut que ce reproche ait été bien

ressemblent aux espions que Moise

envoyapour découvrir la Terre-Pro-

mise , et qui , par leurs faux rap-

ports , en dégoûtèrent les Israélites.

Ceux , au contraire , qui nous font

mal fondé , puisque ni M. Huet , ni

les éditeurs des œuvres d'Origène ,

n'en font aucune mention . Voyez

Hueti Origen. lib. 2 , quæst. 2 .

Les écrivains ecclésiastiques par-
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lent d'une autre secte de melchisédé-

ciens plus modernes , qui paroissent

avoir été une branche des mani-

chéens. Ils n'étoient à proprement

parler ,nijuifs , ni chrétiens, nipaïens ;

mais ils avoientpour Melchisedech la

plus grande vénération . On les nom-

moit attingani, gens qui n'osent tou-

cher personne de peur de se souiller.

Quand on leur présentoit quelque

chose , ils ne la recevoient point , à

moins qu'on ne la mît à terre , et

ils faisoient de mème quand ils vou-

loient donner quelque chose aux

autres. Ces visionnaires se trouvoient

dans le voisinage de la Phrygie.

commen-

au contraire , étoit sans père , sans

mère , et sans généalogie ; l'Ecriture

ne dit point qu'il eut pour père un

prêtre ; elle ne parle ni de sa mère, ni

de ses descendans ; sa dignité n'étoit

donc attachée ni à la famille ni à la

naissance. Saint Paul ajoute qu'il n'a

eu ni commencement dejours, nifin de

vie,c'est-à-direquel'Ecrituregarde le

silence sur sa naissance, sur sa mort,

sur sa succession , au lieu que les prè-

tres juifs ne servoient au temple et à

l'autel que depuis l'âge de trente ans

jusqu'à soixante , et ne

çoient à exercer leur ministère qu'a-

près la mort de leurs prédécesseurs .

Enfin , on peut mettre au rang des Leur sacerdoce étoit donc très-borné,

melchisédéciens ceux qui ont soutenu au lieu que l'Ecriture ne met point

que Melchisedech étoit le Fils de de bornes à celui de Melchisedech ;

Dieu quiavoit apparu sous une forme c'est ce qu'entend saint Paul , lors-

humaine à Abraham , sentiment qui qu'il dit que ce roi demeure prétre

a eu de temps en temps quelques pour toujours à un sacerdoce perpé-

défenseurs , entre autres Pierre Cu- tuel; d'où il conclut que le caractère

néus , dans sa République des Hé-

breux, ouvrage savant d'ailleurs. Il

a été réfuté par Christophe Schlegel,

et par d'autres , qui ont prouvé que

Melchisedech étoit un pur homme ,

l'un des rois de la Palestine , adora-

teur et prêtre du vrai Dieu.

de Mechisédech étoit plus propre

que celui des prêtres juifs à figurer le

sacerdoce éternel de Jésus-Christ ;

et c'est dans ce sens qu'il dit que ce

personnage a été rendu semblable au

Fils de Dieu.

Cependant , continue l'apôtre ,

On demandera, sans doute , com- Melchisedech étoit plus grand qu'A-

ment des hommes raisonnables ontbraham , à plus forte raison que

pu se mettre dans l'esprit de pareil-

les chimères. C'est un des exemples

de l'abus énorme que l'on peut faire

de l'Ecriture-Sainte , quand on ne

veut suivre aucune règle , ni se sou-

mettre à aucune autorité .

10

Saint Paul , dans l'Epitre aux Hé-

breux , c. 7 , pour montrer la supé-

riorité du sacerdoce de Jésus-Christ

sur celui d'Aaron et de ses descen-

dans , lui applique ces paroles du

psaume 109:«Vous êtes prêtre pour

l'éternité , selon l'ordre de Mel-

chisedech ; » et fait voir que le sa-

cerdoce de celui-ci ne ressembloit

point à celui des prètres juifs. En

effet il falloit que ces derniers fus-

sent de la famille d'Aaron , et nés

d'une mère israelite ; Melchisedech ,

Lévi et qu'Aaron ses descendans ,

puisqu'il a béni Abraham , et à reçu

de lui la dîme de ses dépouilles ;

donc le sacerdoce de Jésus-Christ ,

formé sur le modèle de celui de Mel-

chisedech , est plus excellent que

celui d'Aaron et de ceux qui lui ont

succédé. Tel est le raisonnement de

saint Paul .

Mais en prenant à la lettre et

dans le sens le plus grossier tout ce

qu'il dit de Melchisedech , des cer-

veaux mal organisés ont fondé là-

dessus les rêveries dont nous avons

parlé.

MELCHITES. Ce nom , dérivé du

syriaque malck ou melck , roi , em-

pereur , signifie royalistes où impé-
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triarcat à un très-petit nombre d'é-

vêchés. Le patriarche de Jérusalem

gouverne les églises grecques de la

:

Quoique dans tous ces pays l'on

n'entende plus le grec , on y suit ce-

pendant toujours la liturgie grecque

de Constantinople ; ce n'est que de-

puis quelque temps que la difficulté

de trouver des prêtres et des diacres

qui sussent lire le grec , a obligé les

melchites de célébrer la messe

arabe. Le Brun , Explic. des cérém.

de la messe, t . 4 , p . 448.

en

riaux, ceux quisont du parti ou de la

croyance de l'empereur . C'est le nom

que les eutychiens , condamnés par

le concile de Chalcédoine , donnèrent||Palestine et des confins de l'Arabie ;

aux orthodoxes qui se soumirent aux son district est un démembrement

décisions de ce concile , et à l'édit de de celui d'Antioche , fait par le con-

l'empereur Marcien qui en ordon- cile de Chalcédoine de lui dépend

noit l'exécution ; pour la même rai- le célèbre monastère du mont Sinaï ,

son , ceux-ci furent aussi nommés dont l'abbé a le titre d'archevêque .

chalcédoniens par les schisinatiques.

Le nom de melchites, parmi les

Orientaux , désigne donc en général

tous les chrétiens qui ne sont ni ja-

cobites , ni nestoriens . Il convient

non-seulement aux Grecs catholi-

ques réunis à l'Eglise romaine , et

aux Syriens maronites , soumis de

même au saint siége , mais encore

aux Grecs schismatiques des patriar-

cats d'Antioche , de Jerusalem et

d'Alexandrie , qui n'ont embrassé ni

les erreurs d'Eutychès , ni celles de

Nestorius. Les patriarches de ces

trois siéges ont été obligés en plu-

sieurs choses de recevoir la loi du

patriarche de Constantinople , de se

conformer aux rits de ce dernier

siége , de se borner aux deux litur-

gies de saint Basile et de saint Jean-

Chrysostome , desquelles se sert l'E-

glise de Constantinople.

Le patriarche melchite d'Alexan- parti n'étoient accusés d'aucune er-

drie réside au Grand-Caire , et il a reur contre la foi , les évêques as-

dans son ressort les églises grecques semblés au concile de Nicée , l'an

de l'Afrique et de l'Arabie ; au lieu 325 , les invitèrent à rentrer dans la

que le patriarche cophte ou jacobite communion de l'Eglise , et consen-

demeure ordinairement dans le mo- tirent à les y recevoir. Plusieurs , et

nastère de Saint-Macaire , qui est Mélèce lui-même , donnèrent des

dans la Thebaïde . Celui d'Antioche a marques de soumission à saint

juridiction sur les églises de Syrie , Alexandre , pour lors patriarche d'A-

de Mésopotamie et de Caramanie . lexandrie ; mais il paroit que cette

Depuis que la ville d'Antioche a été réconciliation ne fut pas sincère de

ruinée par les tremblemens de terre , leur part on prétend que Mélèce

il a transféré son siége à Damas où retourna bientôt à son caractère

il réside , et où l'on dit qu'il y a sept brouillon , et mourut dans son schis-

à huit mille chrétiens du rit grec ; me. Lorsque saint Athanase fut placé

on en suppose le double dans la ville sur le siége d'Alexandrie , les mélé-

d'Alep , mais il en reste peu dans ciens , jusqu'alors ennemis déclarés

les autres villes ; les schismes des des ariens , se joignirent à eux pour

Syriens jacobites , des nestoriens et persécuter et calomnier ce zélé dé-

des Arméniens , ont réduit ce pa- fenseur de la foi de Nicée . Ilonteux

MÉLÉCIENS , partisans de Mé-

lèce , évêque de Lycopolis en Egypte,

déposé dans un synode par Pierre

d'Alexandrie son métropolitain , vers

l'an 306 , pour avoir sacrifié aux

idoles pendant la persécution de Dio-

clétien . Cet évèque , obstiné à con-

server son siége , trouva des adhé-

rens , et forma un schisme qui dura

|| pendant près de cent cinquante ans.

Comme Mélèce et ceux de son
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ensuite des excès auxquels ils s'é- Hist. ecclés. dit que les disciples

toient portés , ils cherchèrent à se de saint Pacôme portoient une cein-

réunir à lui ; Arsène , leur chef, lui ture , et sur la tunique , une peau

écrivit une lettre de soumission , de chèvre blanche , qui couvroit

l'an 333 , et lui demeura constam- leurs épaules ; qu'ils gardoient l'un

ment attaché. Mais il paroît qu'une et l'autre à table et sur leur grabat ;

partie des mélécions persévérèrent mais que quand ils se présentoient

dans leur confédération avec les à la communion , ils ôtoient la mé-

ariens , puisque du temps de Théo- lote et la ceinture , et ne gardoient

doret leur schisme subsistoit encore , que la tunique. C'est que la ceinture

du moins parmi quelques moines ; étoit uniquement destinée à relever

ce Père les accuse de plusieurs usa la tunique quand on vouloit marcher

ges superstieux et ridicules . ou travailler , et la mélote , à se ga-

Il ne faut pas confondre le schis- rantir de la pluie ; cet équipage ne

matique dont nous venons de parler, convenoit plus , lorsqu'on vouloit se

avec saintMélèce, évèque de Sébaste mettre dans une situation plus res-

et ensuite d'Antioche , vertueux pré- pectueuse ; cette attention des soli-

lat , exilé trois fois par la cabale des taires prouve leurs sentimens à l'é-

ariens , à cause de son attachement | gard de l'eucharistie .

à la doctrine catholique. Ce fut à son

occasion , mais non par sa faute ,

qu'il se fit un schisme dans l'Eglise

d'Antioche. Une partie de son trou-

peau se révolta contre lui , sous pré-

texte que les ariens avoient eu part

à son ordination . Lucifer de Cagliari ,

envoyé pour calmer les esprits , les

aigrit davantage, en ordonnant Pau-
MENACES . Selon la remarque

lin pour prendre la place de saint de plusieurs Pères de l'Eglise , les

Melèce. Voyez LUCIFÉRIENS. En par- menaces que Dieu fait aux pécheurs

laut de ces deux derniers personna-

ges , saint Jérôme écrivoit au pape

Damase : Je ne prends le parti ni de

Paulin , ni de Mèlèce. Tillemont ,

t. 5 , p . 453 ; t . 6 , p. 233 et 262 ,

t. 8 , p. 14 et 29.

MEMBRES CORPORELS AT-

TRIBUES A DIEU. Voyez ANTHRO-

POLOGIE .

MEMBRES DE L'ÉGLISE. Voy.

EGLISE , § 3.

sont un effet de sa bonté ; s'il avoit

dessein de les punir , il ne cherche-

roit pas à les effrayer ; il les laisse-

roit dans une entière sécurité. La

justice de Dieu exige , sans doute ,

qu'il accomplisse toutes ses promes-

ses , à moins que les hommes ne

s'en rendent indignes par leur dés-

obéissance , mais elle n'exige point

qu'il exécute de même toutes ses

menaces ; il peut pardonner et faire

miséricorde à qui il lui plaît , sans

déroger à aucune de ses perfections .

Nous voyons dans l'Ecriture-Sainte

que Dieu s'est souvent laissé toucher

en faveur des pécheurs par les priè-

res des justes. Combien de fois l'in-

tercession de Moïse n'a-t-elle pas

détourné les coups dont Dieu vou-

MÉLOTE , peau de mouton ou

de brebis avec sa toison , nom

dérivé de μño brebis ou bétail.

Les premiers anachorètes se cou-

vroient les épaules d'une mélote ,

et vivoient ainsi dans les déserts .

Partout où la Vulgate parle du man-

teau d'Elie , les septante disent la

mélote d'Elie; saint Paul , parlant

des anciens justes , dit qu'ils mar-

choient dans les déserts couverts de

mélotes et de peaux de chèvres ,

Hebr. c. 11 , . 37 ; c'étoit l'habit | loit frapper les Israélites?

des pauvres. M. Fleury , dans son C'est la remarque de saint Jé-

V. 16
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Dieu ou la suprême intelligence ,

qu'ils nommoient Ennoïa , avoit don-

né l'être à un grand nombre de gé-

rôme , Dial. 1 , contra Pelag. c. 9 ;

in Isaïam , C. ult.; in Epist. ad

Ephes . c. 2 ; de saint Augustin , L.

de Gestis Pelagii, c. 3 , n. 9 et 11; nies qui avoient formé le monde et la

contra Julian 1. 3 , c. 18 , n. 35 ; race des hommes ; c'étoit le système

contra duas Epist. Pelag. 1. 4 , c. 6 , des platoniciens. Valentin , qui pa-

n. 16 ; de saint Fulgence , L. 1 , ad rut après Ménandre , fit la généa-

Monim. c. 7 , etc. VoyezMISERICORDE.logie de ces génies , qu'il nomma

Il ne s'ensuit pas de là que nous des éons. Voyez VALENTINIENS . Il

sommes en droit de ne pas craindre paroît que ces imposteurs suppo-

l'effet des menaces de Dieu , puis- soient que , dans le nombre des gé-

que souvent il les exécute d'une nies , les uns étoient bons et bien-

manière terrible , témoins les hom- faisans , et les autres mauvais , et

mes antediluviens , les Sodomites , que ces derniers avoient plus de part

les Egyptiens , les Israelites idola- que les premiers au gouvernement

tres et rebelles , etc. Mais il n'a point du monde , puisque Ménandre se

accompli celles qu'il avoit faites à prétendoit envoyé par les génies

David , au roi Achab, aux Nini- bienfaisans , pour apprendre aux

vites , etc. , parce qu'ils en ont été

touchés , et ont fait pénitence. Dans

ces occasions , l'Ecriture dit que

Dieu s'est repenti du mal qu'il vou-

loit faire aux pécheurs , Ps. 105 ,

. 45 ; Jerem. c. 26 , . 19 , etc. ,

parce que sa conduite ressemble à

celle d'un homme qui se repent

d'avoir menacé . Dieu lui - même

déclare ailleurs qu'il est incapable

de se repentir et de changer de vo-

lonté. Voyez ANTHROPOPATHIE .

hommes les moyens de se délivrer

des maux auxquels l'homme avoit

été assujetti par les mauvais génies.

Ces moyens , selon lui , étoient ,

d'abord une espèce de baptême

qu'il conféroit à ses disciples , en

son propre nom , et qu'il appeloit

unevraie résurrection, par lemoyen

duquel il leur promettoit l'immor-

talité et une jeunesse perpétuelle ;

mais , comme l'observe le savant

éditeur de saint Irénée , sous le

nom de résurrection , Ménandre en-

tendoit la connoissance de la vérité ,

et l'avantage d'être sorti des ténè-

bres de l'erreur. Il n'est guère pos-

sible qu'il ait persuadé à ses parti-

sans qu'ils seroient immortels et

délivrés des maux de cette vie , dès

qu'ils auroient reçu son baptême.

Il est donc probable que , par l'im-

mortalité , Ménandre promettoit à

ses disciples qu'après leur mort ,

leur corps dégagé de toutes ses par-

ties grossières , reprendroit une vie

nouvelle plus heureuse que celle

dont il jouit ici- bas. Quelque vio-

MÉNANDRIENS , nom d'une

des plus anciennes sectes de gnos-

tiques. Menandre , leur chef , étoit

disciple de Simon-le-Magicien ; né

comme lui dans la Samarie , il fit

aussi-bien que lui profession de

magie , et suivit les mêmes senti-

mens. Simon se faisoit nommer la

grande vertu ; Ménandre publia

que cette grande vertu étoit incon-

nue à tous les hommes ; que pour

lui il étoit envoyé sur la terre par

les puissances invisibles pour opé-

rer le salut des hommes. Ainsi Mé-

nandre , et Simon son maître , doi- lent que soit le désir dont les hom-

vent être mis au nombre des faux

messiesquiparurentimmédiatement

après l'ascension de Jésus-Christ ,

plutôt qu'au rang des hérétiques.

L'un et l'autre enseignoient que

mes sont possédés de vivre toujours ,

il ne paroît pas possible de persua-

der à ceux qui sont dans leur bon

sens qu'ils peuvent jouir de ce pri-

vilége . Le premier ménandrien que
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l'on auroit vu mourir auroit dé-

trompé les autres. On connoît l'en-

têtement des Chinois à chercher le

breuvage d'immortalité , mais au-

cun n'a encore osé se vanter de

l'avoir trouvé ; et quand un Chinois

seroit assez insensé pour l'affirmer ,

il n'est pas vraisemblable qu'aucun

voulût l'en croire sur sa parole.

qu'ils étoient nés dans la Samarie

et dans le voisinage de Jérusalem .

3° Nous ne voyons pas pas non plus

que ces premiers ennemis des apô-

tres aient forgé de faux Evangiles ;

cette audace ne commença que dans

le second siècle , long-temps après

la mort des apôtres. Tant que ces

témoins oculaires vécurent , per-

sonne n'osa contester l'authenti-

cité ni la vérité de la narration des

evangélistes . Les hérétiques se

L'autre moyen de triompher des

génies créateurs et malfaisans , étoit

la pratique de la théurgie et de la

magie , secret auquel les philoso- bornèrent d'abord à l'altérer dans

phes platoniciens du quatrième siè-

cle , nommés éclectiques , eurent

aussi recours dans le même dessein.

Voyez la première Dissertation de

dom Massuet, sur saint Irénée , art. 3 ,

§ 2 ; Mosheim , Instit . Hist. christ . ,

sæc. I , part. 2 , c. 5 , § 15.

Ménandre eut des disciples à

Antioche , et il y en avoit encore

du temps de saint Justin ; mais il y a

beaucoup d'apparence qu'ils se con-

fondirent bientôt avec les autres

sectes de gnostiques.

quelques passages qui les incom-

modoient ; bientôt , devenus plus

hardis , ils osèrent composer des his-

toires et des expositions de leur

croyance , qu'ils nommèrent des

Evangiles. 4° Ces anciens chefs de

parti étoient des philosophes, puis-

qu'ils cherchoient , par le moyen du

système de Platon , à résoudre la

difficulté tirée de l'origine du mal

Il n'est donc pas vrai , comme le

prétendent les incrédules , que la

prédication de l'Evangile n'ait fait

Quelque absurde qu'ait été sa impression que sur les ignorans et

doctrine , on peut en tirer des con- sur le bas peuple. Ceux qui ont cru

séquences importantes. 1º Dans le et se sont faits chrétiens , avoient à

temps que Jésus-Christ a paru sur choisir entre la doctrine des apôtres

la terre , on attendoit dans l'Orient et celle des imposteurs qui s'attri-

un Messie , un Rédempteur , un buoient une mission semblable. Il

Libérateur du genre humain , puis- n'est pas vrai non plus que le chris-

que plusieurs imposteurs profitèrent tianisme ait fait ses premiers pro-

de cette opinion pour s'annoncer grès dans les ténèbres, et sans que

comme envoyés du ciel , et trou- l'on ait pris la peine d'examiner les

vèrent des partisans. 2º Les pré- faits sur lesquels il se fondoit, puis-

tendus envoyés , qui ne vouloient qu'il y a eu de vives disputes entre

tenir leur mission ni de Jésus-Christ les disciples des apôtres et ceux des

ni des apôtres , ne se sont cepen- faux docteurs ; et puisque la_doc-

dant pas inscrits en faux contre les trine apostolique a triomphe de ces

miracles publiés à la prédication de premières sectes , c'est évidem-

l'Evangile ; les anciens Pères ne les ment parce que l'on a été convaincu

en accusent point , ils leur repro- de la mission des premiers et de

chent seulement d'avoir voulu con- l'imposture des seconds. Voyez Sı-

trefaire les miracles de Jésus-Christ MONIENS .

et des apôtres , par le moyen de la

magie. Simon et Ménandre étoient MENDIANS , nom de religieux

cependant très à portée de savoir qui , pour pratiquer la pauvreté

si les faits publiés par les évangé- évangélique , vivent d'aumônes , et

listes étoient vrais ou faux , puis- vont quêter leur subsistance . Les
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vreté que Jésus-Christ avoit com-

mandée à ses apôtres , Matth. c. 10 ,

quatre ordres mendians les plus an-

ciens sont les carmes , les jacobins

ou dominicains , les cordeliers et les . 9 ; Luc. c . 14 , . 33 , etc. Plu-

augustins ; les plus modernes sont sieurs s'y engagèrent par vou , et

les capucins , les récollets , les mi- trouvèrent des imitateurs. Mosheim,

nimes, et d'autres dont on peut voir quoique protestant , très-prévenu

l'institut et le régime dans l'His- contre les moines et surtout contre

toire des ordres monastiques , par le les mendians , convient cependant

Père Heliot . Nous parlons des prin- de cette origine , Hist. ecclesiast.

cipaux sous leurs noms particuliers. sæc. 13 , 2º part. c. 2 , § 21. Ce des-

L'inutilité et l'abus des ordres sein étoit certainement très-louable;

mendians sont un des lieux com- on doit en savoir gré à ceux qui

muns sur lesquels nos philosophes ont eu le courage de l'exécuter ; et

politiques se sont exercés avec le quand le succès n'auroit pas ré-

plus de zèle. Suivant leur avis , ces pondu parfaitement aux vues des

religieux sont non-seulement des instituteurs et des papes qui les ont

hommes fort inutiles , mais une approuvés , on n'auroit pas droit de

charge très-onéreuse pour les peu- les en rendre responsables ni de les

ples. Les priviléges qu'ils ont ob- blamer.

tenus des souverains pontifes ont

contribué à énerver la discipline ec-

clésiastique ; les quêtes sout pour

eux une occasion prochaine de dé-

réglement , de bassesse , de fraudes

pieuses , etc. Toutes ces plaintes ont

été copiées d'après les protestans .

On voudra bien nous permettre

quelques observations sur ce sujet.

Les critiques qui ont dit que l'in-

stitution des ordres mendians étoit

l'ouvrage de l'ignorance des siècles

barbares, d'une piété mal entendue ,

d'une fausse idée de perfection, etc.

ont très mal rencontré ; c'étoit un

effet de la nécessité des circonstan-

ces et de la disposition des peuples .

Ceux qui ont écrit que c'étoit un

projet de politique de la part des

papes ; que ceux-ci vouloient avoir ,

dans les mendians , une espèce de

milice toujours prête à exécuter

leurs ordres et à seconder leurs vues

ambitieuses , ont été encore moins

heureux dans leur conjecture . Quelle

ressource les papes pouvoient- ils

espérer de trouver, pour étendre

leur puissance , dans l'humilité ti-

mide de saint François , ou de ceux

qui ont réformé des ordres religieux?

S'ils avoient fondé là-dessus leurs

vues ambitieuses , ils auroient été

cruellement trompés, et l'esprit pro-

phétique qu'on leur prête auroit

bien mal vu l'avenir ; cela sera prou-

vé dans un moment.

1º C'est dans le douzième siècle

que les ordres mendians ont com-

mencé. Dans ce temps-là , l'Europe

étoit infectée de différentes sectes

d'hérétiques qui , par les dehors de

la pauvreté , de la mortification , de

l'humilité , du détachement de tou-

tes choses , séduisoient les peuples

et introduisoient leurs erreurs . Tels

étoient les cathares , les vaudois ou

pauvres de Lyon , les poplicains ,

les frérots, etc. Plusieurs saints per-

sonnages qui vouloient préserver de

ce piége les fidèles , sentirent la né-

cessité d'opposer des vertus réelles

à l'hypocrisie des sectaires , et de

faire par religion ce que ces derniers

faisoient par le désir de tromper les

ignorans. Tout prédicateur qui ne 2º Loin d'avoir eu l'intention de

paroissoit pas aussi mortifié les se rendre inutiles au monde , les

hérétiques, n'auroit pas été écouté ; fondateurs des ordres mendians ont

il fallut donc des hommes qui joi- eu celle de se consacrer à l'instruc-

gnissent à un véritable zèle la pau- tion des fidèles et à la conversion

que
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de ceux qui étoient tombés dans

l'erreur; ils y ont travaillé , aussi-

bien que leurs disciples , avec le

zèle le plus sincère , et avec beau-

coup de fruit. Alors le clergé sécu-

lier étoit fort dégradé ; il fallut

remplir le vide de ses travaux par

ceux des religieux mendians ; de là

vint le crédit et la considération |

qu'ils acquirent. Mosheim en con-

vient encore. Aujourd'hui même,

depuis que le clergé est rétabli , il

y a encore une infinité de paroisses

pauvres et d'une desserte difficile ,

dans lesquelles on a besoin du se-

cours des religieux . Il n'est d'ailleurs

aucun des ordres mendians dans le-

quel il n'y ait eu des savans qui ont

honoré l'Eglise par leurs travaux

littéraires autant que par leurs ver-

tus.

de saint Augustin , et dans celle de

saint François , que suivent la plu-

part des religieux pauvres , que le

dessein des instituteurs étoit d'en

placer les couvens dans les campa-

gnes , plutôt que dans les villes ,

afin que les religieux fussent appli-

qués à instruire et à consoler la par-

tie du peuple qui en ale plus besoin ,

et partageassent leur temps entre la

prière , l'instruction et le travail

des mains. Si leur intention n'a pas

été mieux suivie , à qui en est la

faute ? Aux laïques principalement.

Ceux-ci , plus occupés de leur com-

modité que du besoin des peuples ,

ont multiplié les couvens dans les

villes , parce qu'ils vouloient des

églises plus à leur portée que les

paroisses , des ouvriers plus souples

et plus complaisans que les pasteurs ,

3º Les papes , en approuvant des chapelles , des sépultures , des

ces ordres , ne les ont point sous- fondations pour eux seuls , une piété

traits d'abord à la juridiction des qui satisfit tout à la fois leur mol-

évêques ; les exemptions ne sont lesse et leur vanité. Mosheim ,

venues qu'après , et ç'a été encore sæc. 13 , 2 part. c. 2 , § 26. II

l'effet des circonstances et de la dé- étoit bien difficile que les religieux

gradation dans laquelle le clergé sé- ne s'y prêtassent pas par intérêt. A

culier étoit tombé. Nous convenons qui doit -on s'en prendre des abus

que les religieux en abusèrent quel- qui en ont résulté ? Ceux qui ont été

quefois ; que leurs disputes , leurs la principale cause du mal ont-ils

prétentions , leur révolte contre les droit de s'en plaindre ? On a tendu

évêques , leur ambition dans les des piéges au désintéressement des

universites , ont été un des désordres religieux , et l'on s'étonne de ce

qui ont donné le plus d'occupation qu'ils y sont tombés.

et d'inquiétude aux papes ; Mos-

heim , sæc. 14 , 2º p. c. 2 , § 17 ;

sæc. 15 , 2º part. c. 2 , § 20.

Mais il n'est pas vrai que les papes

les aient ordinairement soutenus ;

plusieurs ont donné des bulles pour

les réprimer. Depuis que le concile

de Trente a remis les choses dans

l'ordre , que les anciens abus ne

subsistent plus et ne sont plus à

craindre , il est de mauvaise grâce

d'en rappeler le souvenir , et de

rendre les religieux d'aujourd'hui

responsables des fautes commises il

y a deux cents ans.

4 Nous voyons dans la règle

5 Il est faux que la mendicité

soit la source du relâchement des

religieux , puisqu'un désordre égal

s'est glissé dans les maisons des

moines rentés , dont la richesse est

aujourd'hui un sujet de jalousie et

de cupidité. On ne pardonne pas

plus l'opulence aux uns que la pau-

vreté aux autres ; on n'approuve pas

plus la vie solitaire , mortifiée , la-

borieuse , édifiante , des religieux

de la Trappe et de Sept-Fonds , qui

ne sont à charge à personne , que

l'oisiveté , la dissipation et le relâ-

chement des religieux mendians.

Si les séculiers n'avoient pas eu de
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>>

>>

>>

>>

»

tout temps l'empressement de s'in- » pour exciter contre eux la haine

troduire chez les religieux , de se publique. Mais que de fainéans

mêler de leurs affaires , de juger de pareils ne renferme pas le monde !

leur régime , le mal seroit moins » Fainéans dorés , armés , portant

grand. Mais un moine dyscole , dé- » les couleurs de celui-ci ou de ce-

goûté de son état , révolté contre lui-là , ou des haillons , ou le pis-

ses supérieurs , ne manque jamais tolet , pour le présenter à la gorge

de trouver des soutiens et des pro- des passans . Il y a des paresseux

tecteurs. Les pères de famille , em- » parmi les hommes; il faut y pour-

barrassés de leurs enfans , ont sou- >> voir de quelque manière , et celle-

vent fait entrer dans le cloître ceux » là est une des plus douces. Ce

qui étoient le moins propresà pren- » n'est point encourager la paresse,

dre l'esprit et à remplir les devoirs » c'est l'empêcher d'être nuisible

de cet état ; ceux-ci ont été forcés » au monde et il me semble que

de se donner à Dieu , parce qu'ils » l'on n'y pense pas assez , non

étoient le rebut du monde. Ainsi plus qu'à ceux que l'état de la

l'on déclame contre l'état religieux , » société rend oisifs . » Lettres sur

parce que les séculiers sont toujours l'Hist . de la terre et de l'homme ,

prêts àle pervertir. La vertu la plus tome 4, pag. 78.

courageuse peut - elle tenir contre

l'air empesté d'irreligion et de cor-

ruption qui règne aujourd'hui dans

le monde? il faut que ce poison soit

bien subtil , puisqu'il a pénétré dans

les asiles même qui étoient desti-

nés à en préserver les hommes.

>>

D'ailleurs c'est une erreur de

croire que , dans les maisous des re-

ligieux mendians , personne ne tra-

vaille que les frères lais et les do-

mestiques . Une communauté ne peut

subsister sans un travail intérieur

et des occupations continuelles ; et

Nous avons infecté de nos vices les couvens dont nous parlons ne

l'état religieux , tout saint qu'il étoit sont pas assez riches pour payer
des

par lui-même ; donc il faut le dé- mercenaires. Ils ont ordinairement

truire. Tel est le cri qui retentit à un vaste enclos , dont la culture est

présent dans une grande partie de très - soignée , et il n'est point de

Î'Europe , et tel est le triomphe pré- religieux robuste qui n'y travaille de

paré au vice sur la vertu. Celle - ci ,

honteuse et proscrite , ne saura plus

où se cacher. Heureusement il est

encore des déserts ; lorsque les moi-

nes auront le courage de s'y retirer

comme leurs prédécesseurs , alors

leurs ennemis confondus seront for-

cés de leur rendre hommage.

temps en temps , qui ne s'occupe

de quelque travail manuel et des

soins domestiques ; c'est un des

préceptes de leur règle.

Lorsqu'on aura trouvé le moyen

de rendre utiles tant d'honnêtes

fainéans qui vivent dans le monde,

et qui l'infectent par leurs vices ;

Un protestant plus judicieux que lorsqu'on aura supprimé tant de

les autres , qui a beaucoup réfléchi professions dont la subsistance n'est

sur la nature et sur la société , après fondée que sur la corruption des

avoir reconnu l'utilité des commu- mœurs ; lorsqu'on aurapersuadé aux

nautés religieuses dans lesquelles nobles que le travail n'est point un

on travaille , n'a pas excepté celles apanage de la roture , ni un reste

des mendians. « Dans cette classe d'esclavage , qui ne dégrade point la

d'hommes , dit-il , il y en a , sans noblesse , et qu'il y a plus d'hon-

doute , que l'on peut regarder neur à travailler qu'à mendier ,

» comme des paresseux , et que l'on sera permis de penser à la suppres-

» nomme ordinairement fainéans , sion des ordres mendians. Mais tant

>>

>> il
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une

que l'on verra des armées de nobles

fainéans assiéger les cours et les

palais des grands , y exercer

mendicité plus honteuse que celle

des moines , puisqu'elle vient or-

dinairement d'une mauvaise con-

duite et d'un faste insensé , il sera

difficile de prouver que la mendi-

cité religieuse est un opprobre.

Ceux qui mènent une vie oisive

dans le cloître , ne seroient pas plus

laborieux s'ils étoient au milieu de

la société ; ils y augmenteroient la

corruption de laquelle l'état reli-

gieux les met à couvert , du moins

jusqu'à un certain point.

Il ne faut cependant pas oublier

que saint Augustin , dans son livre

de Opere monachorum , prend la dé-

fense des moines qui vivoient du

travail de leurs mains , contre ceux

qui prétendoient qu'il étoit mieux

de vivre des oblations ou des au-

mônes des fidèles. Voyez MOINE.

MENÉE , MÉNOLOGE ou MÉ-

NOLOGUE. Ce sont des livres à l'u-

sage des Grecs ; leur nom vient de

le mois. Les menées contiennent

l'office de l'année , divisée par mois,

avec le nom et la légende des saints

dont on doit faire ou l'office ou la

mémoire ; c'est la partie de nos

bréviaires que nous nommons le

propre des saints.

MENNONITES. Voyez ANABAP-

TISTES.

MENSONGE , discours tenu à

quelqu'un dans l'intention de le

tromper. L'Ecriture-Sainte con-

damne toute espèce de mensonge ;

l'auteur de l'Ecclésiastique , c. 7,

. 14 , défend d'en proférer aucun ,

de quelque espèce qu'il soit ; le juste,

selon le psalmiste , est celui qui dit

la vérité telle qu'elle est dans son

cœur, et dont la langue ne trompe

jamais. Ps. 14, . 3. Jésus-Christ ,

dans l'Evangile , dit que le mensonge

est l'ouvrage du démon ; que cet es-

prit de ténèbres est menteur dès l'o-

rigine , et père du mensonge. Joan.

c . 8, . 44. Saint Paul exhorte les

fidèles à éviter tout mensonge , à dire

la vérité sans aucun déguisement.

Ephes. c. 4, . 25. Saint Jacques

leur fait la même leçon. Jac. c. 3 ,

. 14. Saint Paul va plus loin , il

décide qu'il n'est pas permis de

mentir pour procurer la gloire de

Dieu , ni de faire du mal pour qu'il

en arrive du bien. Rom. c. 3, ✯. 7

et 8 .

>>

«

Quelques incrédules ont osé ac-

cuser Jésus-Christ d'avoir fait un

mensonge. A la veille de la fete des

Tabernacles , les parens de Jésus

l'exhortèrentà s'ymontreretà se faire

connoître. Allez-y vous-mêmes ,

» répondit le Sauveur, pour moi ,

» je n'y vais point, parce que mon

temps n'est pas encore venu . Il

demeura donc encore quelques

jours dans la Galilée , ensuite il

alla à la fête en secret , et sans être

accompagné.
» Joan. c. 7, V. 3.

Jésus, comme on le voit , ne répon-

dit pas , je n'irai point , mais je n'y

vais point , parce que
mon temps n'est

pas encore arrivé; nous ne sommes

pas encore au moment auquel je

veux y aller. Il n'y a là ni équivoque,

ni restriction mentale , ni ombre de

fausseté .

>>

Le ménologe est le calendrier ou

le martyrologe des Grecs ; c'est le

recueil des vies des saints , distri-

buées pour chaque jour des mois »

de l'année ; les Grecs en ont de plu-

sieurs sortes , et qui ont été faits

par différens auteurs. Depuis leur »

schisme , ils y ont inséré les noms

et les vies de plusieurs hérétiques

qu'ils honorentcommedes saints. Les

écrivainshagiographes citentsouvent

les menées et le ménolog des Grecs,

mais on convient que ces deux

ouvrages ont été faits sans aucune

critique , et sont remplis de fables .

Baillet , Disc. sur les Vies des Saints. Il n'y en a pas davantage dans la
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un autre

conduite de Jésus-Christ à l'égard j il paroît dur de décider qu'on ne

des deux disciples qui alloient à doit pas mentir, même pour sauver

Emmaus , le lendemain de sa résur- la vie à un innocent ; mais si l'on

rection ; il est dit que sur le soir , le soutient le contraire , il faudra dire

Sauveur, après avoir marché avec aussi qu'il est permis , par le même

eux , fit semblant de vouloir aller motif, de commettre

plus loin. Luc. chap. 24 , . 18. Il crime , un parjure , un blasphème ,

vouloit les engager à le presser de un homicide , etc. En ce genre , les

demeurer avec eux , comme ils firent fausses inductions et les argumenta-

en effet ; ce n'est point là un men- tions par analogie iroient à l'infini .

songe , mais un procédé très-inno- De là il conclut que
l'on ne doit

mentir ni pour l'intérêt de la reli-

gion , dont la première base doit

être la vérité , ni sous prétexte de

cent.

On ne prouvera jamais que Dieu

ait approuvé aucun des mensonges

dont il est fait mention dans l'His- procurer la gloire de Dieu , de dé-

toire Sainte ; il ne les a pas toujours tourner un pécheur du crime , de

punis en privant de ses bienfaits les sauver une âme , etc. , puisque au-

coupables; mais où est-il décidé cun autre péché n'est justifié ni per-

que Dieu doit aussitôt punir toutes mis par ces mêmes motifs .

les fautes des hommes , et qu'en les

pardonnant il les autorise et les ap- ment contraire , nous serions tentés

prouve?

Il faut faire attention que , comme

l'onpeut mentir parunsimple geste,

un geste suffit pour dissiper toute

l'équivoque ou la duplicité qui pa-

roît dans les paroles ; qu'ainsi l'on

doit être très-réservé à soutenir que

tel personnage a commis un men-

songe dans telle circonstance .

Ajoutons qu'en suivant le senti-

de douter de la véracité même de

Dieu , de croire que quand il nous

parle , il nous trompe peut-être pour

notre bien ; nous sentons cependant

que ce soupçon seroit un blasphème.

Voyez VÉRACité de Dieu.

pour

Dans son second livre , saint Au-

gustin réfute les priscillianites , qui

alléguoient les mensonges rapportés

Saint Augustin a fait en deux li- dans l'ancien Testament ,

vres un traité exprès sur le men- prouver qu'il leur étoit permis d'em-

songe, dans lequel il le condamne , ployer ce moyen , et même le par-

sans exception , et décide qu'il n'est jure , pour dissimulerleur croyance .

jamais permis de mentir, pour quel- Il observe très-bien , c . 10 , n. 22 ,

que raison que ce soit ; que si le

mensonge officieux est une moindre

faute que le mensonge pernicieux ,

il n'est cependant ni louable , ni

absolument innocent.

Après l'avoir prouvé par les pas-

sages de l'Ecriture que nous avons

cités , le saint docteur observe que ,

sous prétexte de rendre service au

prochain, l'on se permet aisément

toute espèce de mensonge ; que qui-

conque prétend qu'il lui est permis

de mentir pour l'utilité d'autrui , se

persuade aussi fort aisément qu'il

peut le faire légitimement pour son

propre intérêt. A la vérité , dit-il ,

et c. 14 , n. 19 , que tout ce qu'ont

fait les saints et les justes , n'est pas

un exemple à suivre ; qu'ainsi rien

ne nous oblige de justifier toutes les

actions des patriarches.

Il soutient cependant qu'A-

braham et Isaac n'ont pas menti ,

en disant que leurs femmes étoient

leurs sœurs , c'est- à- dire leurs pa-

rentes , puisque cela étoit vrai. Bar-

beyrac , plus sévère , prétend que

c'étoit un vrai mensonge , parce que

l'intention d'Abraham étoit de trom-

per les Egyptiens , en priant Sara

de dire qu'elle étoit sa sœur. La

question est de savoir , si taire la
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vérité , dans une circonstance où

rien ne nous oblige à la dire , lors

que d'ailleurs on ne dit rien de

faux , c'est encore commettre un

mensonge. Voilà ce que Barbeyrac ,

Bayle , et les autres censeurs des

Pères ne prouveront jamais . Voyez

Traité de la Morale des Pères ,

c. 14 , § 7.

Saint Augustin cherche à excuser

le mensonge par lequel Jacob trompa

son père Isaac , en lui disant qu'il

étoit Esau , son aîné ; il dit que

cette action étoit un type ou une

figure des événemens qui devoient

arriver dans la suite ; mais cette

raison ne suffit pas pour la justifier ;

il vaut mieux s'en tenir à la maxime

posée par ce saint docteur , que

toutes les actions des anciens justes

ne sont pas des exemples à suivre.

Voyez JACOB.

nion de Barbeyrac , censeur déclaré

de la Morale des Peres , chap, 14 ,

$ 7.

Mais ces grands critiques ont - ils

répondu aux raisons par lesquelles

saint Augustin a prouvé ce qu'il en-

seigne ? Ils n'ont pas seulement

daigné en faire mention ; elles de-

meurent donc dans leur entier. Par

une contradiction grossière , quel-

ques-uns ont blame Origène , Cas-

sien , et un petit nombre d'autres ,

qui semblent ne pas condamner ab-

solument le mensonge officieux ; et

en censurant ceux qui réprouvent

absolument toute espèce de men-

songe et de fausseté , ils se sont

obstinés à prétendre que les Pères

en général se sont permis des frau-

des pieuses , ou des mensonges,

par motifde religion . De deux cho-.

ses l'une , ou il ne falloit pas son-

tenir l'innocence du mensonge offi-

cieux , ou il ne falloit pas accuser

les Pères d'en avoir commis ; c'est

cependant ce qu'a fait Le Clerc à

l'égard de saint Augustin en particu-

lier. Voyez ses Notes sur les Ou-

vrages de ce Père , t . 5 , in Serm.

322 ; tom . 6 , in Lib. de Mend.

t. 7 , in L. 22 , de Civit. Dei, c. 8 ,

S.

Il dit que Dieu a récompensé

dans les sages-femmes d'Egypte , et

dans Raab , non le mensonge qu'el-

les avoient commis , mais la charité

qui en étoit la cause ; il pense même

que ces femmes auroient été récom-

pensées par le bonheur éternel , si

elles avoient mieux aimé souffrir la||

mort que de mentir. De Mend. 1. 1 ,

c. 15 , n. 32 ; c. 17 , n. 54. Mais il

nous paroît que les sages-femmes Toutes ces inconséquences dé-

d'Egypte ne mentirent point , en montrent qu'en se bornant aux lu-

disant au roi que les femmes des Hé- mières de la raison , il n'est pas

breux s'accouchoient elles-mèmes ; aisé d'établir sur le mensonge une

celles-ci , averties de l'ordre donné règle générale et infaillible ; qu'ainsi

de faire périr leurs enfans måles , la loi naturelle n'est pas aussi claire

évitèrent , sans doute , de faire ve- que le prétendent les déistes , même

nir des sages-femmes égyptiennes. sur nos devoirs les plus communs ,

Nos philosophes moralistes n'ont et qu'il est beaucoup plus sûr de

pas manqué de trouver trop sévère nous fier aux leçons de la révé-

la doctrine de saint Augustin sur le lation .

mensonge , qui est celle du commun

des Pères et des théologiens. Ils

ont décidé que mentir pour sauver

la vie à des innocens , ou pour dé-

tournerun homme de commettre un

crime , est une action très-louable ,

et qui ne peut être condamnée qu'au

tribunal des insensés . C'est l'opi-

V.

»

>>

MER. Le psalmiste dit à Dieu :

Les flots de la mer s'élèvent plus

haut que les montagnes , et sem-

» blent prêts à fondre sur les riva-

» ges ,
mais ils tremblent au son

» de votre voix , ils reculent à la

» vue des bornes que vous leur

16..
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»

» avcz marquées ; jamais il n'ose- la succession des temps. La nature

» ront les franchir , ni couvrir la du sol qui sépare le golfe Persique

» face de la terre. » Ps. 103 , . 6. d'avec la mer Caspienne , fait juger

Dans le livre de Job . c. 38 , . 8 , que ces deux mers formoient autre-

le Seigneur dit : « Qui a renfermé fois un même bassin. Il y a aussi

» la mer dans ses bornes ? C'est beaucoup d'apparence que la mer

» moi qui lui ai mis des barrières , Rouge communiquoit autrefois à la

» et qui la tiens captive ; je lui ai Méditerrannée , dont elle est actuel-

» dit : Tu viendras jusque - là , et lement séparée par l'isthme de Suez .

» ici se brisera l'orgueil de tes flots . Ces changemens arrivés sur le globe

Dans Jérémie , c. 5 , F. 22 : « J'ai sont plus anciens que nos connois-

donné pour bornes à la mer un sances historiques. La mer s'est

» peu de sable , et je lui ai intimé retirée et a laissé à découvert beau-

» l'ordre de ne jamais les passer ; coup de terrain sur les côtés de l'E-

ses flots ont beau s'enfler et me- gypte , de l'Italie , de la Provence ;

» nacer , ils ne pourront pas les les lagunes de Venise seroient bien-

» franchir. » Il n'est point de phé- tôt remplies , si on n'avoit soin de

nomène plus capable de nous don- les curer souvent. Il paroît que l'A-

ner une grande idée de la puissance

de Dieu qui oppose à la mer agitée

un grain de sable , et la force , par

cette foible barrière , à rentrer dans

son lit.

>>

>>

mérique étoit encore couverte des

eaux , il n'y a pas un grand nombre

de siècles , et qu'elle n'est pas habi-

tée depuis fort long- temps. Enfin ,

la multitude des corps marins dont

notre hémisphère est rempli ,

prouve invinciblement qu'il a été

autrefois couvert des eaux de

l'Océan.

Mais la mer a-t-elle un mouve-

ment lent et progressif , qui lui fait

continuellement abandonner des

plages pour s'emparer d'autres ter-

rains qui étoient à sec , de manière La mer a certainement , selon ces

que la constitution intérieure et ex- mêmes philosophes , un mouvement

térieure du globe ait déjà changé

par ces révolutions ? Quoique cette

discussion tienne particulièrement à

la physique et à l'histoire naturelle ,

elle n'est cependant pas étrangère à

la théologie, puisque plusieurs phi-

losophes de nos jours ont prétendu

qu'il y a sur ce point des observa-

tions certaines , qui , si elles étoient

vraies , ne pourroient s'allier avec le

récit de Moïse.

La mer , disent nos dissertateurs ,

perdcontinuellement du terrain dans

Les différentes parties du monde , et

probablement elle regagne , dans

certaines contrées , ce qu'elle laisse

à sec en d'autres. On se convaine

tous les jours que le fond de la mer

Baltique diminue ; on voit encore

les vestiges d'un canal par lequel

cette mer communiquoit à la mer

Glaciale , mais qui s'est comblé par

d'orient en occident , qui lui est

imprimé par celui qui fait tourner la

terre d'occident en orient ; ce mou-

vement est plus violent sous l'équa-

teur , où le globe , plus élevé , roule

un cercle plus grand et une zone

plus agitée ; il est évident que ce

mouvement des eaux doit insensi-

blement déplacer la mer dans la

succession des siècles.

Malheureusement toutes ces ob-

servations , qui ne sont que des

conjectures , sont démontrées faus-

ses par M. de Luc , dans ses Let-

tres sur l'Histoire de la terre et de

l'homme , imprimées en 1779 , en

cinq vol . in-8. Il fait voir que , si

elles étoient vraies , il en résulte-

roit seulement que la quantité des

eaux de la mer diminue , comme

Telliamed le soutient , et comme

M. de Buffon le suppose dans ses
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Epoques de la nature ; mais aucun retraite de l'Océan. Au lieu de se

des faits allégués par nos philoso- retirer des côtes de France , il les

sophes ne prouve que la mer a chan- mine le long de la Manche , et pousse

gé de lit , ni qu'elle a regagné , les sables vers l'Angleterre , et sans

dans quelques parties du globe , le cesse il menace d'engloutir la Hol-

terrain qu'elle a perdu dans les au- lande. Cela ne s'accorde pas avec la

tres. Or M. de Luc réfute égale- théorie de nos adversaires .

ment , et avec le même succès , le

système de Telliamned , tome 2 ,

lettre 41 et suiv. et celui de Buffon ,

dans tout son ouvrage. Quelques-

uns des faits cités par le premier

prouveroient que la mer augmente

plutôt qu'elle ne diminue ; mais

dans le fond ils ne prouvent rien ,

et la plupart sont faux.

M. de Luc observe que , si la mer

avoit changé de lit , il auroit fallu

que l'axe de la terre changeât : or ,

toutes les observations astronomi-

ques prouvent qu'il est dans la même

position depuis plus de vingt siècles.

Tome 2 , Leure 35 , p. 162 et suiv.

Ce savant physicien admet , à la

vérité , un mouvement de la mer

d'orient en occident , causé par le

mouvement de la lune , et par ce-

lui de la chaleur du soleil ; mais il

soutient que ce mouvement ne se

fait sentir que dans la pleine mer ,

et qu'il est insensible en approchant

des côtes. Il doit doncproduire beau-

coup moins d'effet sur les continens

que celui des marées. Or , dans les

marées même les plus hautes , la

mer ne fait que déposer sur les cô-

tes basses une légère quantité de

vase ou de gravier ; elle ne produit

aucun effet sur les rochers escarpés

qui bordent ses rivages . Si donc les

marées sont incapables de changer

le lit de la mer , à plus forte raison

son prétendu mouvement d'orient

en occident est-il nul pour produire

un pareil effet.

Pour nous convaincre que la mer

a réellement changé de lit , par un

mouvement progressif et insensible

il faudroit montrer , par des faits cer-

tains , que l'Océan s'éloigne con-

stamment des côtes occidentales de

l'Angleterre , de la France , de l'Es-

pagne , de l'Afrique , des Indes et

de l'Amérique ; qu'au contraire il

mine et envahit peu à peu les côtes

orientales de la Tartarie , de la

Chine , des Indes , de l'Afrique , de

l'Amerique : il faudroit prouver que

les effets de ce déplacement sont

encore plus visibles sous l'équateur

que vers les pôles . Une cause uni-

verselle , qui agit uniformément sur

tout le globe , doit produire le mème

effet dans toutes ses parties. Voilà

ce qu'on ne fait pas . On nous cite

des attérissemens qui se font à l'em-

bouchure des grands fleuves , du Nil ,

du Pò , du Rhône , sur la Méditer-

rannée plutôt que sur l'Océan , sur

des côtes exposées aux quatre points 1° L'atmosphère qui environne

cardinaux du monde , sous l'équa- la terre a sou mouvement comme

teur comme ailleurs . Où sont donc elle d'occident en orient , et suit la

les conquêtes de l'Océan dans ces même direction ; cela est démontré

divers parages ? Les ports de Cadix par la chute perpendiculaire d'un

et de Brest , situés à l'occident , corps grave qui tomberoit de l'at-

n'ont pas diminué de profondeur mosphère. Or , de deux fluides dont

depuis deux mille ans. Si quelques le globe est environné , savoir , l'eau

ports moins profonds ont été com- et l'air , il est impossible que le fluide

blés , ç'a été par les sables › que inférieur soit emporté par un mou-

charrient les rivières , et nou par lavement contraire à celui des deux

Il est d'ailleurs très - permis de

douter de ce mouvement ; plusieurs

raisons semblent en démontrer l'im-

possibilité.
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4º D'autres philosophes conjec-

turent que la mer a un mouvement

violent du sud au nord , parce que

tous les grands caps s'avancent vers

le sud , et que la plupart des grands

golfes sont tournés vers le nord.

Voilà donc le mouvement de la mer

d'orient en occident , croisé par un

mouvement du sud au nord. Cela

nous paroît prouver que cet élément

couches entre lesquelles il est ren-

fermé. Jamais on n'assignera une

cause générale capable d'imprimer

à la mer un mouvement contraire

à celui de la terre et à celui de l'at-

mosphère. Si la différence de den-

sité et de pesanteur entre la terre

et l'eau , suffisoit pour donner à la

mer un mouvement opposé à celui

de la terre , elle suffiroit , à plus forte

raison , pour imprimer la mème di- se meut vers tous les points de la

rection au mouvement de l'atmos- circonférence du globe ; c'est l'effet

phère , qui est plus légère et moins naturel du flux et du reflux ; mais

dense que l'eau.
nous avons vu que ce nouvement

n'a jamais tendu à déplacer la mer.

Si le mouvement des eaux du sud

au nord étoit réel , le golfe Persi-

que , loin de s'éloigner de la mer

Caspienne , auroit continué de s'en

approcher ; la mer Rouge feroit des

efforts continuels pour se joindre à

la Méditerranée , et au contraire ,

elle en est aujourd'hui à une plus

grande distance qu'autrefois . Voyez

Descript de l'Arabie , par Niebuhr,

p. 348 et 353. La profondeur de la

2º Lorsque l'on donne un mou-

vement violent de rotation à un

globe solide légèrement plongé dans

l'eau , les parties de l'eau qu'il en-

traîne sont emportées dans la mè-

me direction que le globe , et non

dans un sens opposé. En vertu de

la force centrifuge , les gouttes d'eau

s'échappent par la tangente , mais

toujours dans la direction que leur

imprime le mouvement du globe

etnon autrement. Done , si l'eau qui

couvre la terre n'étoit pas compri- mer Baltique, au lieu de diminuer,

mée et retenue par l'atmosphère ,

elle s'échapperoit par la tangente ,

mais d'occident en orient , selon la

direction du mouvementde la terre ,

et non dans le sens opposé.

devroit augmenter. Nos philosophies

ont une sagacité singulière pour for-

ger des conjectures toujours contre-

dites par les phénomènes.

L'Histoire-Sainte nous donne lieu

3 Si l'on met une liqueur quel- de croire qu'immédiatement après

conque dans unglobe de verre creux , le déluge , le golfe Persique et la

et que l'on donne à celui-ci un mou- mer Caspienne , la mer Rouge et la

vement circulaire violent , en vertu || Méditerranée , étoient séparées com-

de la force centrifuge , la liqueur suit me elles le sont aujourd'hui ; leur

encore le mouvement du globe. Or , prétendue jonction dans des temps

le mouvement de la terre et de l'at- plus reculés choque toute vraisem-

mosphère est d'une vitesse incon- blance. Les montagnes placées entre

cevable. Dans ce mouvement ; l'eau les deux premières n'ont jamais pu

ne s'écarte point du centre de gra- être naturellement couvertes par les

vité , parce que le mouvement se fait eaux de la mer. S'il avoit été possi-

sur le centre ; mais elle s'en écarte- ble de percer l'isthme de Suez , pour

roit , si elle avoit un mouvement op-

posé. Donc le prétendu mouvement

de la mer d'orient en occident est

contraire à la force centripède, aussi-

bien qu'à la force centrifuge : donc

il répugne à toutes les lois générales

du mouvement.

joindre les deux secondes, cet ou-

vrage , tenté plusieurs fois , auroit

été exécuté ; mais par la retraite

des eaux du golfe de Suez vers le

sud , il est devenu plus difficile qu'il

ne l'étoit dans les siècles passés.

Le seul fait qui puisse prouver
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que la mer a couvert autrefois notre Les anciens qui en ont parlé ,

hémisphère , ce sont les corps ma- Diodore de Sicile, Strabon , Tacite,

rins qui se trouvent dans le sein de Pline , Solin , rapportent la tradi-

la terre et quelquefois à sa surface, tion qui a toujours subsisté , que ce

soit dans les vallons , soit dans les lac fut autrefois formé par un em-

montagues. Mais M. de Luc prouve, brasement qui détruisit plusieurs

par la position , par la variété , par villes . L'asphalte qui y surnage , le

le mélange de ces corps avec des bitume et le soufre qui se trouvent

productions terrestres , que leur dé- sur ses bords , la couleur de cendre

pôt ne s'est pas fait par un change- et la stérilité du sol qui l'environne,

ment lent et progressif du lit de la l'amertume et la pesanteur de ses

mer, mais par une révolution subite eaux , les vapeurs qui s'en élèvent ,

et violente , telle que l'Ecriture- déposent encore du fait aux yeux

Sainte la peint dans l'histoire du des naturalistes. Le récit des voya-

déluge universel . T. 5 , Lettre 120 , geurs modernes s'accorde avec celui

p. 103 ; Lettre 136 , p . 389 , etc. des anciens ; la narration de Moïse

Voyez DELUGE , MONDE. est donc d'une vérité incontestable.

temps. Celui qui existe aujourd'hui

n'est donc point un effet de l'embra-

sement de Sodome .

MER D'AIRAIN , grande cuve que Quelques incrédules cependant

Salomon fit faire dans le temple de l'ont attaquée . La mer Morte , di-

Jérusalem , pour servir aux prètres sent-ils , a toujours existé , les eaux

à se purifier avant et après les sacri- du Jourdain qui s'y déchargent , et

fices. Ce vase étoit de forine ronde ; qui n'ont point d'autre issue , ont

il avoit cinq coudées de profon- dù y former un lac dans tous les

deur , dix de diamètre d'un bord à

l'autre , et trente de circonférence .

Le bord étoit orné d'un cordon

embelli de pommes , de boulettes Mais les eaux du Rhin dans la

et de têtes de bœufs en demi-relief. Hollande , celles du Chrysorrhoas

Il étoit porté sur un pied semblable près de Damas , celles de l'Euphrate

à une grosse colonne creuse , ap- dans la Mésopotamie , etc. , dispa-

puyée sur douze bœufs disposés en roissent sans former aucun lac. Čel-

quatre groupes , trois à trois , et qui les du Jourdain pouvoient donc se

laissoicut quatre passages pour tirer dissiper de même , se perdre dans

l'eau par des robinets attachés aules sables , entrer dans des conduits

pied du vase. III. Reg. c. 7, . 23;

II. Paral. c. 4, ..

dain étoit arrosée par des canaux ,

comme un jardin délicieux . Gen.

souterrains , et tomber dans la Mé-

diterranée , ou se disperser dans les

MER MORTE , OU LAC ASPHALTITE . coupures faites pour arroser les ter-

Nous lisons dans l'Histoire-Sainte res. L'Ecriture nous indique cette

que, pour punir les crimes des dernière façon , en disant qu'avant

liabitans de Sodome et des villes la ruine de Sodome et de Gomorrhe,

voisines , Dieu y fit pleuvoir du sou- toute la plaine qui bordoit le Jour-

fre enflammé, que la terre vomit

du bitume, et augmenta l'incendie,

qu'elle s'affaissa , que les eaux du

Jourdain y formèrent un lac dont

les eaux imprégnées de soufre , de

bitume et d'un sel amer, étouffent

les plantes sur ses bords. Gen.

c. 19. C'est aux géographes de dé-

crire ce lac tel qu'il est aujourd'hui.

(Ne XXII , p. xxx1 . )

c . 13 , . 10 .

Supposons d'ailleurs que le lac

Asphaltite, auquel on donne aujour-

d'hui vingt-quatre lieues de lon-

gueur , n'en ait eu que douze ou

quinze lorsque Sodomie subsistoit ,

et n'ait occupé que la partie sep-

tentrionale du terrain qu'il remplit
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dome il y avoit déjà une couche de

bitume détrempée d'eau , sous une

couche deterre végétale sur laquelle

plusieurs villes étoient bâties ; que

la couche de bitume ayant été em-

brasée , la couche superieure a dù

s'affaisser et former un lac. 9' Qu'a-

vant l'embrasement , l'eau du Jour-

actuellement ; n'étoit-ce pas assez

de cinq ou six lieues en carré , pour

placer la belle et fertile vallée que

l'on nommoit la Vallée des bois, et

pour y batir cinq ou six villes ou

gros bourgs ? Tout ce terrain , af-

faissé par l'embrasement , a presque

doublé l'étendue de la mer Morte ,

du nord au midi. Alors il est exacte- dain étoit divisée en une infinité de

ment vrai selon le texte de Moise, canaux qui arrosoient les terres ;

que ce qui étoit autrefois la Vallée que c'est ce qui leur donnoit une fé-

des bois , est aujourd'hui la mer sa- condité incroyable. 10° Que l'em-

lée. Gen. c. 14 , . 3. brasement fut produit par le feu du

Cette supposition , contre laquelle ciel . Il suffit de lire cet ouvrage pour

on ne peut rien objecter de solide , sentir la différence qu'il y a entre

lève toute difficulté ; elle est d'au- les reflexions d'un homme sensé et

tant plus probable , que Sodome et instruit , et les rêves d'un ignorant

les autres villes détruites , étoient incrédule.

précisément situées dans la partie

méridionale du terrain que couvre

aujourd'hui la mer Morte. Hist. de

l'Acad. des Inscript . tom . 16 , in- 12 ,

p. 232 ; Dissertat. sur la ruine de

Sodome , Bible d'Avignon , tome 1 ;

pag. 293.

MER ROUGE. Rien n'est plus cé-

lèbre dans les livres saints que le

passage des Hébreux au travers des

eaux de la mer Rouge , lorsqu'ils

sortirent de l'Egypte ; mais aucun

miracle n'a été plus contesté. Il

s'agit cependant de savoir comment

et par quelle route les Hébreux , au

nombre de deux millions d'hommes ,

Le savant Michaelis dans les Mé-

moires de la société de Gottingue, de

l'an 1760 , a donné une disserta- avec leurs meubles et leurs trop-

tion sur l'origine et la nature de la peaux , ont pu sortir de l'Egypte ,

mer Morte , dans laquelle il prouve et gagner le désert dans lequel ils

que l'étendue de ce lac est encore ont vécu pendant quarante ans.

incertaine , parce qu'elle n'a pas en- Pour faire ce trajet , ils avoient à

core été mesurée par des opérations droite une chaîne de montagnes , à

de géométrie , mais seulement esti- gauche , du côté du nord , les Phi-

mée au coup d'œil . 2° Que la sa- listins et les Amalecites , derrière

lure en est extrême , ce qui est cause eux les Egyptiens qui les poursui-

que tous les corps vivans y surna- voient , devant eux la mer Rouge.

gent. 3° Que c'est un sel usuel , du- Comment se sont-ils tirés de là?

quel les abitans de la Palestine se

sont toujours servis , et non un sel

mêlé de bitume , comme quelques

modernes l'ont prétendu . 4° Qu'il

n'y a aucun poisson ni aucun co- dant la nuit pour dessécher le fond

quillage dans cette mer. 5' Qu'elle de la mer; qu'il plaça entre le camp

n'a point d'issue , mais que ses eaux des Hébreux et celui des Egyptiens

se dissipentpar l'évaporation . 6°Que une nuée obscure du côté de ceux-

le naphte et le bitume abondent ci , et lumineuse du côté des Israé-

sur ses bords . 7° Que la Pentapole lites. A cette lueur , ces derniers

étoit véritablement placée dans le passèrent au milieu des eaux , qui

lieu à présent occupé par la mer s'élevoient comme un mur à leur

Morte. 8' Qu'avant la ruine de So- droite et à leur gauche. Au point

L'Histoire Sainte dit que Dieu

commanda à Moïse d'élever sa ba-

guette sur les eaux et de les diviser ;

qu'il fit souffler un vent chaud pen-
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dujour, Pharaon qui les poursuivoit

s'engagea dans ce passage avec son

armee ; Moïse , étendant la main ,

fit retourner les flots dans leur lit

ordinaire ; les Egyptiens y furent

submergés , sans qu'il en échappât

un seul. Exod. cap. 14. Dans le

cantique chanté par les Israelites en

action de grâces , ils s'écrient : « Le

» souffle de votre colère , Seigneur,

» a rassemblé et fait monter les

>> eaux ; les flots ont perdu leur

fluidité , les abîmes d'eau se sont

>> amoncelés au milieu de la mer, »

c. 15 , ✯. 8.

D

David , Ps. 76 et 77 ; Isaïe , c . 63 ,

. 12 ; Habacuc , c. 3, 4, 8 ; l'auteur

du Livre de la Sagesse , c. 19 , §. 7,

s'expriment de même sur ce grand

événement.

ne paroît en avoir eu connoissance ,

puisque aucune n'en a parlé. Toland

décide que ce fut un stratagème de

Moïse.

Mais en supposant même que les

Israelites ont passé la mer dans le

lieu indiqué par nos adversaires ,

il est évident que cela n'a pas pu

se faire de la manière dont ils le

prétendent.

1° Il est absurde d'imaginer que

les Egyptiens ne connoissoient pas

aussi- bien que Moïse le flux et le

reflux du golfe de Suez ; que dans

toute l'armée de Pharaon il n'y

avoit personne d'assez instruit de

ce phénomène journalier pour en

avertir les autres . Il n'est pas moins

ridicule de penser que parmi deux

millions d'Israelistes , dont la plu-

Les incrédules n'ont rien négligé part avoient demeuré dans la terre

pour en faire disparoître le surna- de Gessen , peu éloignée de Suez ,

turel . Ils commencent par supposer aucun n'avoit connoissance du flux

que les Israelites passèrent à l'extré- et du reflux de la mer; que Moise

mité du bras de la mer Rouge qui a pu fasciner les yeux de toute

aboutit à Suez , et qui , selon l'es- cette multiude , au point de lui

timation des voyageurs , pouvoit persuader qu'en traversant le golfe,

avoir pour lors une demi-lieue de elle avoit à droite et à gauche les

large . Dans cet endroit , disent-ils , flots élevés comme un mur. Quel-

le flux et le reflux sont très - sen- ques momens auparavant , tout ce

sibles ; dans le temps du reflux , les peuple s'étoit révolté contre Moïse ,

eaux laissent à sec au moins une en voyant arriver l'armée des Egyp-

demi-lieuc de terrain à l'extrémité tiens : N'y avoit-il donc pas de

du golfe ; Moïse , qui connoissoit » tombeaux en Egypte pour nous

les lieux , sut profiter habilement » enterrer , disoient-ils , au lieu de

du moment du reflux pour faire » venir nous faire périr dans un

passer les Hébreux ; Pharaon , s'é- » désert ? » Exod. c . 14 , . 11. Et

tant imprudemment engagé dans l'on veut que bientôt après Moïse

le même passage quelques heures leur ait fait croire tout ce qu'il lui

après , et au moment du flux , per- a plu d'imaginer.

dit la tête avec tout son monde et 2º Lorsque le flux arrive , il ne

fut submergé. Ils citent l'historien vient point brusquement , il avance

Jospehe , qui compare ce passage pendant six heures , et se retire

des Israélites à celui des soldats dans un espace de temps égal .

d'Alexandre dans la mer de Pam- Quand ceux des Egyptiens qui

philie , et qui n'ose affirmer qu'il étoient à la droite de leur armée et

y eût du surnaturel . Ils ajoutent du côté du midi , auroient pu être

qu'un miracle , tel que les livres de surpris par les flots , ceux qui occu-

Moise le rapportent , auroit dû de- poient la gauche du côté du nord ,

venir célèbre chez toutes les na- devoient nécessairement échapper

tions voisines; qu'aucune cependant au naufrage. Les bords du golfe de
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ce côté-là ne sont point escarpés ;

les cheveaux des Egyptiens étoient-

ils assez lents à la course pour ne

pouvoir pas fuir plus promptement

que les eaux n'arrivoient? Il n'est

pas possible que la tete ait tourné

assez fort aux Egyptiens , pour ne

plus distinguer le côté par lequel il

falloit se sauver.

3' Il n'est pas vrai que le reflux ,

meme dans les plus basses marées ,

laisse une demi-lieue de terrain à

sec au fond du golfe de Suez ; selon

le rapport des voyageurs , il en dé-

couvre tout au plus une largeur

de trois cents pas. Mettons-en le

double , si l'on veut ; tout cet espace

ne demeure découvert que pendant

un quart-d'heure , après lequel le

reflux commence , et les eaux re-

viennent insensiblement pendant

six heures. Il est donc impossible

qu'une multitude de deux millions

d'hommes , avec leurs troupeaux et

leur bagage , aient pu passer dans

un espace aussi étroit et en si peu

de temps.

>>

>>

>>

» qu'avec bien de l'incommodité ,

» et sûrement pas à pied sec , à plus

» forte raison une armée. » Descrip.

de l'Arabie , pag. 353 , 355.

4° Ceux qui disent que , pour

écarter davantage les flots du fond

du golfe , et découvrir un plus

large espace de terrain , Dieu fit

souffler un vent du nord , contre-

disent la narration de Moïse ; il dit

expressément que Dieu fit souffler

un vent d'orient violent , Kadim

ou Kedem , qui divisa les eaux ,

Exod. c . 14 , . 21 ; vent très-

sec , puisqu'il venoit du désert d'A-

rabie. D'ailleurs ce vent du nord

seroit arrivé bien à propos pour les

Israélites , et auroit cessé bien mal-

heureusement pour les Egyptiens.

S'il faut admettre ici du surnaturel ,

nous ne voyous pas quelle nécessité

il y a de le mettre au rabais , comme

si un miracle coûtoit à Dieu plus

qu'un autre.

Quand donc il seroit vrai que les

Israelites ont passé le bras de la mer

Rouge près de Suez , nous serions

encore forcés de le regarder comme

miraculeux .

Mais le prodige est bien plus sen-

sible , s'ils l'ont passé vis-à-vis la

vallée de Bédéa , environ douze

Niebuhr, voyageur instruit , qui

y a passé en 1762 , atteste l'impos-

sibilité de ce passage. « Aucune

» caravane , dit-il , n'y passe pour

» aller du Caire au mont Sinaï , ce

qui abrégeroit cependant beau- lieues plus au midi , comme le sou-

» coup le chemin ; l'on tourne à tient le père Sicard , qui a suivi

cinq ou six milles plus au nord , très-exactement leur marche , telle

» et du temps de Moïse le circuit qu'elle est marquée dans l'Ecriture ,

» devoit être encore plus long , et qui l'a vérifiée par l'inspection

puisque le golfe s'avançoit da- des lieux ; dans cet endroit , la mer

» vantage de ce côté-là , et devoit a , selon Niebuhr , au moins trois

» être plus profond . En retournant lieues de large ; le père Sicard lui en

» du mont Sinaï à Suez , j'ai tra- suppose cinq ou six . Alors les Israé-

» versé ce golfe sur mon chameau lites n'ont pu passer sans avoir les

pendant la plus basse marée , près eaux élevées comme un mur à leur

» des ruines de Colsum , un peu au droite et à leur gauche ,
ainsi que

» nord de Suez , et les Arabes qui disent les livres saints , par consé-

» marchoient à mes côtés avoient quent sans un miracle incontestable .

» de l'eau jusqu'aux genoux ; le Quoi qu'en disent nos adversai-

» banc de sable sur lequel nous res , Josèphe reconnoît formelle-

>> étions ne paroissoit pas fort large . ment le miraculeux de cet événe-

>> Si donc une caravane vouloit pas- ment , Antiq. 1. 2 , c . 7. La liberté

ser à Colsum , elle ne le pourroit qu'il laisse aux païens d'en croire

>>

le
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ce qu'ils voudront , ne prouve donc

rien ; il a vécu quinze cents ans

après l'événement , et il ne paroît

pas avoir vu les lieux . Il n'y a au-

cune ressemblance entre le passage

des Israélites au travers de la mer

Rouge , et celui des soldats d'A-

lexandre sur le bord de la mer de

Pamphilie. Ammien dit qu'ils pro-

fitèrent d'un moment auquel le vent

du nord écartoit les flots du rivage,

et Strabon ajoute que ces soldats

avoient encore de l'eau jusqu'à la

ceinture. D'ailleurs le premier de

ces historiens observe qu'Alexan-

dre ne fit passer ainsi qu'une partie

de son armée , et il ne dit pas quel

fut le nombre des soldats qui ten-

tèrent ce passage . De expedit. Alex .
lib. 1.

-

et suiv. , fait voir que plusieurs

traits de l'histoire d'Egypte , tels

qu'ils sont rapportés par les auteurs

profanes , ne sont rien autre chose

que les événemens de l'histoire de

Moïse et des Hébreux , déguisés et

travestis , et qu'en particulier l'on y

reconnoît très-évidemment le pas-

sage de la mer Rouge. Voyez la Dis-

sert. sur ce sujet , Bible d'Avignon ,

tom. 2 , pag. 46.

On peut faire à ce sujet une ob-

servation qui prouve l'exactitude et

la justesse de la narration de Moïse.

En parlant de l'armée de Pharaon

qui poursuivit les Israélites , il ne

fait mention que de chars et de ca-

valerie , Exode , c. 14 et 15. En

effet , les historiens et les voyageurs

ont remarqué que les rois d'Egypte

n'eurentjamais d'autres troupes que

de la cavalerie ; aujourd'hui encore

la seule milice de l'Egypte sont les

mamelouks , qui sont tous cavaliers .

Voyage en Syrie et en Egypte , par

Volney, tome 2 , 2º part. c. 11 .

MERCI. Les Pères de la Merci

ou de la rédemption des captifs ,

sont un ordre religieux qui prit

naissance à Barcelone en 1223 , à

l'imitation de l'ordre des trinitaires ,

fondé en France par saint Jean de

Matha. Ce n'étoit au commence-

ment qu'une congrégation de gen-

tilshommes , qui , excités par le

zèle et la charité de saint Pierre

Nolasque , gentihomme français ,

Ces mêmes critiques en imposent

encore , lorsqu'ils disent que le pas-

sage miraculeux des Israélites et la

défaite des Egyptiens , n'ont pas été

connus des nations voisines , et

qu'aucun auteur profane n'en a

parlé . Non seulement les Ammo-

nites en étoient très-instruits , Ju-

dith , c. 5 , . 12 , mais Diodore de

Sicile , liv . 3 , ch. 3 , rapporte que,

selon la tradition des Ichtyophages ,

qui habitoient le bord occidental de

la mer Rouge , cette mer s'étoit ou-

verte autrefois par un reflux violent ,

que tout son fond avoit paru à sec ;

mais qu'ensuite il étoit survenu un

flux impétueux qui avoit réuni les

eaux. Justin , 1. 36 , dit , d'après

Trogue - Pompée , que les Egyp- consacrèrent une partie de leurs

tiens qui poursuivoient Moïse fu-

rent contraints par les tempêtes de

retourner chez eux. Artapan , cité

par Eusèbe, Præpar. evang., lib. 9,

cap. 27, observe que les prêtres de

Memphis ne convenoient pas du

passage miraculeux de Moïse , mais

que ceux d'Heliopolis avouoient

qu'il s'étoit miraculeusement ouvert

un passage au travers des flots . Le

savant auteur de l'Histoire véritable

temps fabuleux , tom. 3 , p. 202

biens à la rédemption des chrétiens

réduits à l'esclavage chez les infi-

dèles . On sait avec quelle inhuma-

nité ces malheureux étoient traités

par les Maures mahométans , qui

dominoient alors en Espagne ; leur

sort étoit encore plus cruel sur les

côtes de Barbarie.

Le nombre des chevaliers ou

confrères dévoués à cette bonne

œuvre augmenta bientôt ; on les

appela les confrères de la congré-
V.

17
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gation de Notre - Dame de miséri-

corde. Aux trois vœux ordinaires

de religion , ils joignirent celui

d'employer leurs biens , leur liberté

et leur vie au rachat des captifs.

Rien , sans doute , n'est plus hé-

roïque ni plus sublime que ce vœu ;

il fait également honneur à la reli-

gion et à l'humanité. Les succès

rapides de cet ordre naissant enga-

gèrent Grégoire IX à l'approuver,

et il le mit sous la règle de saint

Augustin , l'an 1235. Clément V

ordonna , en 1308 , que cet ordre

fût régi par un religieux prêtre. Ce

changement causa la séparation des

clercs et des laïques ; les chevaliers

furent incorporés à d'autres ordres

militaires , et la congrégation de la

Merci ne fut plus composée que

d'ecclésiastiques ; c'est sous cette

dernière forme qu'elle subsiste en-

subsiste pas long - temps. Voy. RẺ-

DEMPTION , TRINITAIRES.

MERCREDI DES CENDRES.

Voyez CENDRES.

MERE DE DIEU, qualité que

l'Eglise catholique donne à la sainte

Vierge Marie. L'usage de la qualifier

ainsi est venu des Grecs , qui l'ap-

peloient eros , nomΘεοτόκος , que les

Latins ont rendu par Deipara et

Dei genitrix . Le concile d'Ephèse ,

en 431 , confirma cette dénomina-

tion ; et le concile de Constantino-

ple , en 553 , ordonna qu'à l'avenir

on nommeroit toujours ainsi la

sainte Vierge. Ces deux décrets

furent portés pour terminer une

longue dispute , et pour étouffer une

erreur. Lorsque Nestorius étoit pa-

triarche de Constantinople , un de

ses prêtres nommé Anastase s'a-

Outre les provinces dans les- visa de soutenir, dans un sermon ,

quelles cet ordre est divisé , tant en que l'on ne devoit point appeler la

Espagne qu'en Amérique , il y en sainte Verge mère de Dieu , mais

a une dans les parties méridionales |

de la France. Le père Jean-Baptiste

Gonzalès du Saint- Sacrement , mort

en 1618 , y introduisit une réforme

quifut approuvée par Clément VIII ;

ceux qui la suivent vont pieds nus ,

pratiquent exactement la retraite , En effet , pour refuser à Marie le

le recueillement , la pauvreté , l'abs- titre de mère de Dieu , il faut ou sou-

tinence. Ils ont deux provinces en

Espagne , une en Sicile et une en

France .

core.

mère du Christ ; ces paroles ayant

soulevé tous les esprits et causé du

scandale, le patriarche prit très-mal

à propos le parti du prédicateur ,

appuya sa doctrine , et se fit con-

damner lui-même.

tenir, comme les gnostiques , que le

Fils de Dieu n'a pas pris une chair

réelle dans le sein de Marie , et qu'il

est né seulement en apparence ; ou

enseigner , comme les ariens , que

Jésus-Christ n'est pas Dieu , ou pré-

tendre qu'il y a en lui deux person-

Les ennemis de l'état monastique

diront , sans doute , pourquoi ne

pas laisser la congrégation de la

Merci telle qu'elle étoit d'abord ,

sur le pied d'une confrérie de laï- nes : savoir, la personne divine et la

ques ? Parce qu'une simple confré- personne humaine ; qu'ainsi la divi-

rie n'auroit pas été de longue durée. nité et l'humanité ne sont pas unies

Pour lui donner de la stabilité , en lui substantiellement , mais mo-

pour établir une correspondance ralement ; que c'est une union d'ad-

entre les différentes parties de cette option , de volonté , d'action , de co-

congrégation , il falloit des voeux , habitation , et non une incarnation :

une règle , un régime monastique ; c'est ce que Nestorius fut obligé de

l'expérience prouve que tout éta- dire pour se défendre , et ce qui fut

blissement d'une autre espèce ne légitimement condamné.

*
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:

Ainsi , le nom de mère de Dieu est

non-seulement une conséquence évi-

dente du dogme de l'incarnation ,

mais il ne fait que rendre exacte- tère de l'incarnation .

ment les expressions de l'Ecriture-

Sainte . SaintJeandit que le Verbe s'est

fait chair or, il a pris cette chair

dans le sein de Marie ; donc , ou le

Verbe n'est pas Dieu , ou Dieu n'est

pas né de Marie selon la chair. Saint

Paul nous l'apprend , lorsqu'il dit

que le Fils de Dieu est né , selon la

chair, du sang de David , Rom. c. 1 , ||

. 3 ; qu'il est né d'une femme ,

Galat. c. 4, . 4.

torius abusoit bien plus malicieuse-

ment du nom de mère du Christ, puis-

qu'il s'en servoit pour saper le mys-

|

Mais ce titre auguste a déplu aux

protestans , parce qu'il autorise trop

évidemment les autres qualités que

l'Eglise catholique attribue à la

sainte Vierge , et le culte singulier

qu'elle lui rend ; mais on sait aussi

que , par leur prévention , ils n'ont

que trop favorisé les ennemis de la

divinité de Jésus-Christ .

Vainement ils disent que les Pères

grecs ont nommé Marie stokos , et

; il s'ensuit seule-

ment qu'ils ont mieuxaimé employer

un seul mot que trois pour exprimer

la même chose. Par la mème raison ,

ils ont dit Χριςοτόκος , et non μήτερ τοῦ

Xps ; et il ne s'ensuit rien.

Il n'est pas vrai que saint Léon

soit le premier des Pères latins qui

ait nommé Marie mère de Dieu. Cas-

sien et Vincent de Lérins , Commonit.

c. 12 et 15 , ont soutenu cette qua-

Les Pères des trois premiers siè- non Mtep To

cles , saint Ignace , saint Irénée ,

Tertullien , etc. , se sont servis de

ces passages pour prouver aux an-

ciens hérétiques la réalité de la chair

de Jésus-Christ ; ceux du quatrième

les ont employés pour établir sa di-

vinité contre les ariens. Le concile

de Nicée a décidé que le Fils uni-

que de Dieu , vrai Dieu de vrai Dieu,

consubstantiel à son Père , s'est in-

carné par l'opération du Saint- lité contre Nestorius. Les plus an-

Esprit, est né de la vierge Marie, et

s'est fait homme. Ou il faut renon-

cer à cette profession de foi , ou il

faut donner à Marie le titre de mère

de Dieu. Saint Ignace , disciple im-

médiat des apôtres , dit en propres

termes que Notre-Seigneur Jésus-

Christ est Dieu existant dans l'hom-

me , né de Dieu et de Marie. Epist .

ad Ephes. n. 7. Ce passage est cité

et adopté par Théodoret , qui n'étoit

rien moins qu'ennemi de Nestorius.

Voyez Petau, de Incarn . 1. 5 , c . 17 .

Il ne s'ensuit point de là que Marie

a engendré la Divinité , ni que Marie

est mère de la nature divine , comme

le concluoient les nestoriens : une

nature éternelle ne peut être engen-

drée d'une créature . Aussi les Pères

ne disent pas simplement que Marie

est mère du Verbe , mais mère du

Verbe incarné, c'est à nous d'imiter

exactement leurlangage. Si l'on peut

abuser du titre de mère de Dieu, Nes-

"

ciens , tels que Tertullien , saint Cy-

prien , saint Hilaire , saint Jérôme ;

saint Ambroise, saint Augustin , etc. ,

disent que Dieu est né d'une vierge

est né d'une femme ; qu'une vierge

a conçu Dieu , l'a porté dans son

sein , l'a enfanté , etc. Voyez Petau ,

Ibid. 1. 5 , c . 14, n . 9 et suivans. Chez

les Pères grecs , le nom eros se

trouve déjà dans la conférence d'Ar-

chelaus , évêque de Charcar en Mé-

sopotamie , avec l'hérésiarque Ma-

nès , l'an 277 , plus de cent cinquante

ans avant la naissance du nestoria-

nisme. Alexandre , patriarche d'A-

lexandrie , s'en est servi dans sa lettre

synodique à celui de Constantinople ,

écrite avant l'an 325. Théodoret ,

Hist. ecclés . 1. 1 , c . 4, p . 20. C'étoit

une courte profession de foi de la

divinité de Jésus-Christ. Origène ,

saint Denis d'Alexandrie , saint Atha-

nase saint Basile , saint Proclus ,

Eusèbe et d'autres que cite saint
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Cyrille , l'ont employé avant le con- messe formelle de Dieu , au lieu que

cile d'Ephèse . Jean d'Antioche , dans le mérite de congruité n'est appuyé

sa lettre à Nestorius, lui représenta que sur la confiance à la bonté di-

que ce terme avoit été employé par vine. Dans le premier cas , la récom-

plusieurs Pères, et qu'aucun ne l'a- pense est un acte de justice ; dans le

voit jamais rejeté. Julien reprochoit second , c'est une pure grâce et un

aux chrétiens cette expression , dans trait de miséricorde : aussi les théo-

son ouvrage contre le christianisme.logiens conviennent qu'il n'y a ici

Petau , ibid. c. 15 , n. 9 et suivans . qu'un mérite improprement dit. Par

Voyez NESTORIANISME.
le passage de saint Paul

ne forme plus une difficulté ; il est

exactement vrai que nos bonnes œu

vres et nos souffrances n'ont par elles-

mèmes et par leur valeur intrinsèque

aucune condignité , aucune propor-

tion avec le bonheur éternel , mais

seulement en vertu de la promesse

de Dieu et des mérites de Jésus-Christ.

MÉRITE , en théologie , signifie

la bonté morale et surnaturelle de

nos actions , et le droit qu'elles nous

donnent à une récompense de la

part de Dieu.

Il est clair d'abord que nous ne

pouvons avoir aucun droit à l'égard

de Dieu qu'autant qu'il a bien voulu

nous l'accorder par une promesse

qu'il nous a faite ; mais comme il

est de la justice de Dieu d'accomplir

exactement ses promesses , on peut ,

sans abuser du terme , nommer droit

l'espérance bien fondée dans laquelle

nous sommes d'obtenir ce que Dieu

nous a promis , si nous remplissons

les conditions qu'il nous a prescrites .

Droit etjustice sont évidemment cor-

rélatifs la promesse que Dieu fait

à l'homme est une espèce de contrat

qu'il daigne former avec lui .

::

ce moyen,

>>

>>

Il y a dans l'Ecriture-Sainte des

preuves et des exemples de ces deux

espèces de mérite. La récompense des

justes et la punition des pécheurs y

sont également appelées un salaire.

Saint Paul dit qu'à celui qui travaille

la récompense n'est pas accordée

comme une grâce , mais comme une

dette. Rom . c. 4 , . 4. « J'ai achevé

>> ma course , dit-il ailleurs ; j'ai

gardé ma foi ou ma fidélité ; la

couronne de justice m'est réser-

vée ; le Seigneur, juste juge , me

» la rendra un jour. » II. Tim. c. 4,

. 7. Si la récompense est un acte

de justice , l'homme l'a donc méri-

tée : il est digne de la recevoir. En

effet , Jésus-Christ parle de ceux qui

seront jugés dignes du siècle futur

et de la résurrection des morts. Luc.

c. 20 , . 35. Il dit de ceux qui ne

sont pas souillés : « Ils marcheront

» avec moi en habits blancs , parce

» qu'ils en sont dignes . » Apoc. c. 3,

>>

Les théologiens distinguent le mé-

rite de condignité , meritum de con-

digno , et le mérite de congruité ou

de convenance , meritum de congruo ;

ils disent ordinairement que le pre-

mier a lieu , lorsqu'il y a une juste

proportion entre la valeur de l'action

et la récompense qui y est attachée ;

que quand cette proportion ne se

trouve pas , l'action ne peut avoir

qu'un mérite de congruité . Mais

comme saint Paul nous avertit que

les souffrances de ce monde , par

conséquent les bonnes œuvres , n'ont

aucune proportion ou condignité

avec la gloire éternelle qui nous est Les livres saints nous en montrent

réservée , Rom. c. 8 , . 18 , il paroît d'une autre espèce. Daniel , c . 24 .

plus simple de dire que le mérite de . 4 , dit à Nabuchodonosor : « Ra-

condignité est fondé sur une pro- » chetez vos péchés par vos auniô-

. 4. Voilà un mérite de condignité.

Mais , encore une fois , ce mérite ou

cette dignité viennent plutôt de la

valeur essentielle des actions de

l'homme.
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» nes ; » il lui fait envisager le par-

don de ses péchés comme la récom-

pense de ses bonnes œuvres . Ce roi re-

connoit qu'il a été frappé de Dieu et

humilié en punition de son orgueil ,

et qu'il a été rétabli sur son trône ,

parce qu'il a béni et loué Dieu . Ibid.

. 31. Ce n'étoit certainement pas

là une récompense due par justice .

Nous lisons que Dieu fit prospérer

les sages-femines d'Egypte , parce

qu'elles avoient craint Dieu . Exod.

c. 1 , . 20. Dans le livre de Ruth,

c. 1 , . 8 , Noémi prie Dieu de ren-

dre à ses deux belles-filles le bien

qu'elle en avoit reçu . Selon saint

Jacques , la courtisane Rahab fut

justifiée par ses œuvres . Jac. c. 2 ,

. 25. Un ange dit au centurion

Corneille : « Vos prières et vos au-

» mônes sont montées vers Dieu , et

» il s'en souvient. »> Conséquemment

saint Pierre est envoyé à cet homme

pourlui faire connoître Jésus-Christ .

Act. c. 1 , . 4. Les actions de tous

ces personnages ne pouvoient avoir

aucune proportion avec les bienfaits

de Dieu , et Dieu ne leur avoit rien

promis ; mais il étoit de sa bonté de

ne pas les laisser sans récompense :

elles avoient donc un mérite de con-

venance ou de congruité.

C'est ainsi que Dieu le représente

lui même, Isaïe , c . 1 , f. 16 ; il pro-

met aux juifs que s'ils se purifient de

leurs iniquités , s'ils cessent d'y re-

tomber, s'ils observent la justice et

la charité , il pardonnera , oubliera

et effacera tous leurs péchés passés .

A ces conditions il consent que les

juifs viennent exiger l'effet de cette

promesse , et pour ainsi dire , le

prendre lui même à partie : Venite

et arguite me, dicit Dominus. Dieu

regarde donc ses promesses comme

un titre et un droit pour ses créa-

tures , et leur exécution comme un

acte de justice de sa part. Voilà tout

ce que l'on entend sous le nom de

mérite .

Pour le mérite de condignité , les

théologiens exigent plusieurs condi-

tions ; il faut , 1° que l'homme soit

juste ou enétat de grâce sanctifiante ;

2º qu'il soit voyageur, c'est-à-dire

encore vivant sur la terre : ainsi , le

mérite n'a plus lieu après la mort ;

3º que son action soit libre , exempte

de toute nécessité , même simple et

relative ; 4° qu'elle soit moralement

bonne et vertueuse ; 5' qu'elle soit

rapportée à Dieu et à une fin surna-

turelle , et faite avec le secours de

la grâce actuelle ; 6' qu'il y ait de la

part de Dieu , une promesse formelle

de récompenser cette action .

De là ils concluent que l'homine

ne peut mériter en aucune manière

la première grâce actuelle ; autre-

ment elle seroit la récompense d'ac-

tions faites sans son secours , d'ac-

tions purement naturelles : cela est

impossible , et l'Eglise l'a ainsi dé-

cidé contre les pelagiens et les semi-

pelagiens . Il ne peut pas mériter

non plus de condigno la première

grâce habituelle ou sanctifiante ,

puisque celle-ci est absolument né-

cessaire pour le mérite de condignité ;

il peut cependant la mériter de con-

gruo , aussi-bien que le don de la

foi , par le moyen des bonnes cu-

vres faites avec le secours de la grâce

actuelle. L'Eglise a condamné ceux

qui ont enseigné que la foi est la

premièregrace . Saint Augustin , dans

son livre du Don de la persévérance ,

a encore prouvé , contre les semi-

pelagiens , que l'homme ne peut mé-

riter ce dou de condigno , parce que

Dieu ne l'a pas promis aux justes ;

mais , selon ce saint docteur, l'homme

peut l'obtenir par de ferventes

prières et par une humble confiance

en la bonté de Dieu , par conséquent

le mériter de congruo . Selon le cours

ordinaire de la providence , il n'est

pas à craindre que Dieu abandonne

à la dernière heure une âme qui l'a

fidèlement servi pendant toute sa vie.

Nous avonsprouvé , par l'Ecriture-

Sainte , que l'homine juste peut mé-
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"

riter de condigno et par justice la vie c. 3 ; que personne ne peut se dis-

éternelle , parce qu'il peut remplir poser à la justification qu'autant

à cet égard toutes les conditions qu'il est prévenu et secouru par la

qu'exige le mérite de condignité ; par grace de Dieu , c . 5 et 6. Il ensei-

la même raison , il peut mériter de gue que l'homme est justifié par la

même l'augmentation de la grâce || foi , l'espérance et la charité , et

sanctifiante : c'est encore le senti- qu'il reçoit ces dons par Jésus-

timent de saint Augustin , et telle Christ , c. 7 ; qu'ainsi il est justifié

est , sous ce rapport , la doctrine du gratuitement , puisque rien de ce

concile de Trente , sess. 6 , de Justif. qui précède la justification , soit la

Il n'est aucune question sur la- foi , soit les œuvres , ne peut méri-

quelle les protestans aient calomniéter la justification , qui est une pure

plus grossièrement l'Eglise catholi- grace , c. 8 , etc. Le concile appuie

que ; ils lui ont reproché d'enseigner toutes ces vérités sur des passages

que l'homme peut mériter la rémis- exprès de l'Ecriture- Sainte.

sion de ses péchés et la justification Conséquemment il dit anathème

par ses œuvres , par ses propres for- à quiconque soutient que l'homme

ces , et indépendamment des mérites peut être justifié par les œuvres qui

de Jésus-Christ ; de contredire saint viennent de ses propres forces , ou

Paul , en admettant , sous le nom de la doctrine qu'il a reçue , sans

de condignité une proportion entre la grâce divine qui nous est donnée

nos œuvres et la récompense que par Jésus-Christ. Can. 1. Il con-

Dieu nous promet ; de supposer que damne ceux qui disent que la grâce

les bonnes œuvres des justes n'ont divine est donnée par Jésus-Christ ,

pas besoin d'une acceptation gratuite seulement afin que l'homme puisse

de Dieu pour mériter le bonheur plus facilement mener une vie sainte

éternel , qu'elles opèrent par elles- et mériter la vie éternelle , comme

mêmes la rémission des péchés , ex

opere operato . Ils ont cité Isaïe , c. 64 ,

. 6 , qui dit que toutes nos justices

sont semblables à un linge souillé ;

et Jésus-Christ , qui nous avertit que

quand nous avons fait tout ce qu'il

commande , nous ne sommes encore

que des serviteurs inutiles. Luc.c. 17 ,

. 10. Quelques-uns ont soutenu

que , dans toutes ses œuvres , le

juste pèche au moins véniellement ,

puisqu'il n'accomplit jamais la loi

aussi parfaitement qu'il le doit ;

d'autres ont poussé l'entètementjus-

qu'à dire que , dans toutes ses ac-

tions , il pèche mortellement.

s'il le pouvoit faire absolument ,

quoique plus difficilement , par son

libre arbitre et sans la grâce . Can. 2.

Ces deuxpoints de la foi avoient déjà

été décidés contre les pélagiens.

Enfin , le concile censure ceux qui

prétendent que l'homme justifié

peut persévérer toute sa vie dans

la justice sans un secours spécial de

Dieu. Can. 22. Nous demandons en

quoi cette doctrine peut déroger

aux mérites , aux satisfactions , à la

médiation de Jésus-Christ.

Ce concile ne parle ni de mérite

de condignité , ni de justification ex

opere operato ; aucun théologien

Quiconque prendra la peine de mème ne s'est servi de cette der-

lire le concile de Trente , y verra nière expression , en parlant des

une doctrine diametralement oppo- bonnes œuvres. Pour rendre la

sée à celle que les protestans nous

imputent. Il déclare que personne

n'est justifié , que ceux auxquels le

mérite de la passion de Jésus-Christ

est communiqué , sess . 6 , de Justif.

pre-

mière odieuse , les protestans y at-

tachent un faux sens ; ils entendent

par là un mérite rigoureux , fondé

sur la valeurintrinsèque des actions :

nous convenons qu'un tel mérite ne
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incapables d'accomplir parfaitement

la loi , et d'aimer Dieu autant qu'il

mérite d'être aimé , cependant sa

grâce nous rend capables de le faire

convient qu'à Jésus - Christ seul ;

puisqu'il étoit Dieu , toutes ses ac-

tions étoient d'un prix , d'une va-

leur , d'un mérite infinis. Il a donc

mérité , en rigueur de justice , non- autant qu'il le faut pour être éter-

seulement la gloire dont jouit son

humanité sainte , mais le salut de

tous les hommes , et toutes les

grâces dont ils ont besoin ; au lieu

que les bonnes œuvres des justes ne

tirent leur valeur que de ces grâces

mêmes , et n'ont qu'un mérite em-

prunté de ce divin Sauveur.

Si c'est le terme de mérite qui

choque les protestans , lorsqu'il est

appliqué aux hommes , on les prie

de faire attention qu'il est dans l'E-

criture-Sainte. Eccli. c. 16 , F. 15 ,

il est dit que tout acte de miséri-

corde mettra chacun à sa place , se-

lon le mérite de ses œuvres . Saint

Paul fait allusion à ce passage ,

Rom. c. 2 , . 6 , lorsqu'il dit que

Dieu rendra à chacun selon ses cu-

vres. Les protestans ne nient point

que le péché ne mérite châtiment ;

or, le châtiment du péché et la ré-

compense de la vertu sont égale-

ment appelés par saint Paul un sa-

laire , merces donc le mot de mé-

rite convient également à l'un et à

l'autre.

· Que prouve le passage d'Isaïe

cité par les protestans ? Que les ac-

tes mêmes de religion et de piété du

commun des juifs étoient infectés

par des motifs criminels; ce prophè

te le leur reproche , c . 1 , . 58 , etc.

Il n'en est pas de même des bonnes

ceuvres des justes inspirées par la

grâce.

Quoique nous soyons des servi-

teurs très-inutiles à Dieu , il a ce-

pendant daigné nous promettre une

récompense , non parce qu'il a be-

soin de nos services , mais parce

qu'il nous a créés pour nous faire

du bien , et parce que Jésus-Christ

a mérité cette récompense pour

nous.

De même, quoique nous soyons

nellement récompensés : Dieu , qui

est la justice et la bonté même ,

n'exige pas de nous un degré de per-

fection supérieur aux forces qu'il

nous donne par sa grâce.

Ne sont-ce pas les protestans eux-

mèmes qui se couvrent du ridi-

cule dont ils ont voulu charger les

catholiques ? Le principe fonda-

mental de leur doctrine sur la justi-

fication , est que la justice person-

nelle de Jésus-Christ nous est im-

putée par la foi , c'est-à-dire par la

ferme persuasion dans laquelle nous

sommes que nos péchés nous sont

pardonnés par ses mérites , telle-

ment qu'il suffit d'avoir cette per-

suasion ferme pour être justifié en

effet. Or, nous demandons pour-

quoi cet acte de foi est d'une plus

grande valeur, a plus d'efficacité et

de proportion avec la rémission des

péchés , que les autres actions de

l'homme que nous nommons des

bonnes œuvres . Nous demandons, si

cette foi opère la rémission des pé-

chés ex opere operato , pourquoi dans

cet acte l'homme ne pèche ni mor-

tellement ni véniellement , pendant

qu'il pèche , selon les protestans ,

dans toutes ses autres actions.

S'ils disent que Dieu l'a voulu

ainsi et l'a promis , cela nous suffit ;

il est bien plus sûr qu'il a promis

de récompenser toutes les bonnes

œuvres , qu'il ne l'est qu'il a promis

d'agréer la foi des protestans : il

n'est pas question de cette préten-

due foi dans l'Ecriture- Sainte , et

dans le fond ce n'est qu'une vision .

Est-ce parce que Dieu inspire cet

acte de foi ? Mais il inspire aussi

toutes les bonnes œuvres ; selon

saint Paul ; c'est lui qui opère en

nous le vouloir et l'action . Philipp,

c . 2 , . 13. Est-ce parce que cet
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vent donné le nom de messe à tous

les offices du jour et de la nuit.

Bingham , entèté de ses préjugés

anglicans , a voulu prouver , par

cette observation , que la messe n'a

jamais été le nom spécialement at-

taché à la consécration de l'eucha-

ristie , et n'a jamais signifié un sa-

acte de foi est très-difficile et hu-

milie profondément l'homme? Nous

n'en voyons ni la difficulté , ni l'hu-

milité. Il est beaucoup plus aisé de

se mettre cette chimère dans l'es-

prit , que de faire une aumône , de

pratiquer une mortification , de par-

donner une injure , de confesser ses

péchés , etc. Il y a certainementcrifice expiatoire pour les vivans et

une humilité plus sincère à recon- pour les morts , comme onl'entend

noître la nécessité d'accomplir toute aujourd'hui , Orig. ecclés. 1. 13 ,

la loi , à confesser que nous ne pou- c. 1 , § 4. Mais il fournit lui-même

vons rien sans une grace de Jésus- de quoi le réfuter. Il convient que

Christ qui nous prévient , nous ex- le mot de messe vient du latin

cite au bien , et le fait avec nous .

Voilà ce que les protestans n'ont

jamais enseigné bien clairement . Ils

n'ont fait, contre les bonnes œuvres ,

aucune objection qui ne puisse être

rétorquée , contre leurprétendue foi

justifiante. Voyez JUSTIFICATION ,

IMPUTATION , OEUVRES , etc.

ce

missio , renvoi or , dans quelle

partie de l'office renvoyait-on quel-

ques - uns des assistans ? Il l'a re-

connu ; c'est immédiatement avant

l'oblation et la consécration de l'eu-

charistie : voilà pourquoi ce qui pré-

cédoit étoit appelé la messe des

catéchumènes ; parce qu'alors on

les renvoyait le reste étoit appelé

la messe des fidèles . Donc , dans

l'origine , la messe ou le renvoi

n'a eu lieu qu'à l'égard de la con-

sécration de l'eucharistie ; donc

c'est relativement à cette consécra-

tion que le nom de messe a été

introduit : conséquemment il n'a

été donné que par analogie et abu-

MESSE , prières et cérémonies

qui se fout dans l'Eglise catholique ,

pour la consécration de l'eucha-

ristie . On a aussi nommé ces prières

la liturgie , ou le service , parce

que c'est la partie la plus auguste

du service divin ; synaxe et collecte ,

c'est - à-dire assemblée , office so-

lennel , sacrifice , oblation , divinssivement aux autres parties de l'of-

mystères , etc.; mais depuis le qua- fice divin . Or , il est prouvé , par

trième siècle le nom de messe a été les plus anciennes liturgies , que dès

le plus usité dans l'Eglise latine . l'origine cette consécration a été

Quelques auteurs ont voulu tirer précédée et accompagnée de l'ob-

nom de l'hébreu missah , of- lation , et a été regardée comme

frande volontaire ; il est plus pro- vrai sacrifice. Voyez EUCHA-

bable qu'il vient du latin missio , RISTIE § 5.

renvoi , parce qu'après les prières

et les instructions qui précèdent

l'oblation des dons sacrés , on ren-

voyait les catéchumènes et les pé-

nitens les fidèles seuls , que l'on

supposait dignes de participer au

saint sacrifice , avaient droit d'être

témoins de la célébration . C'est

l'étymologic que saint Augustin ,

saint Avit de Vienne et saint Isi-

dore de Séville ont donnée de ce

terme. Par analogie , l'on a sou-

un

Ainsi , selon la croyance de l'E-

glise catholique , la messe est le

sacrifice de la loi nouvelle , par

lequel l'Eglise offre à Dieu , par les

mains des prêtres , le corps et le

sang de Jésus- Christ , sous les es-

pèces du pain et du vin. Cette doc-

trine , comme on le voit évidem-

ment , suppose la présence réelle

de Jésus - Christ dans l'eucharistie ,

et la transsubstantiation , ou le

changement de la substance du pain
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Aet du vin en celle du corps et du de même en Angleterre : la liturgie

sang de Jésus - Christ. Au mot Eu- n'y a été mise dans l'état où elle

CHARISTIE , nous avons démontré est aujourd'hui , qu'après plusieurs

la liaison intime de ces trois dogmes . changemens consécutifs. On peut

Les sacramentaires n'admettent voir dans le Père Le Brun , Explic.

aucun des trois , et les luthériens des cérémonies de la Messe , tom.

nient la transsubstantiation ; con- p. 1 et suivantes , les différentes li-

séqueminent tous ont comdamné et turgies des sectes protestantes , et les

retranché la messe. Ils ont enseigné comparer avec celles des autres

que ce prétendu sacrifice faisoit in- communions chrétiennes. Si les fon-

jure et dérogeoit à la dignité et au dateurs de la réforme avoient mieux

mérite de celui que Jésus-Christ a connu les anciennes liturgies ; il

offert sur la croix ; qu'il n'est ni est à présumer qu'ils n'auroient pas

propitiatoire , ni impetratoire ; qu'il vomi tant d'invectives contre la

ne doit être offert ni pour la rémis- messe romaine.

sion des péchés , ni pour les vivans On a eu beau représenter à leurs

ni pour les morts , ni à l'honneur disciples que l'Eglise , en offrant à

des saints ; qu'il n'y a point d'autre Dieu le corps et le sang de Jésus-

manière d'offrir Jésus - Christ à son Christ , présent sur l'autel , ne pré-

Père , que de le recevoir dans l'eu- tend pas offrir un sacrifice différent

charistie , et que cette action ne de celui de la croix ; que c'est Jésus

peut profiter qu'à celui qui commu- Christ lui-même qui s'offre par les

nie ; que dans la loi nouvelle le mains des prètres ; qu'il est donc le

seul sacrifice agréable à Dieu , ce prêtre ou le pontife principal et la

sont les prières , les louanges , les victime , comine il l'a été sur la

actions de grâces. Ils en ont conclu croix . Puisque ce divin Sauveur ,

que le canon de la messe est rem- selon l'expression de saint Paul ,

pli d'erreurs , que toutes les céré- est prêtre pour l'éternité , et tou-

monies dont l'Eglise se sert dans jours vivant afin d'intercéder pour

cette action sont superstitieuses et nous , Hebr. c. 7 , ✯. 24 et 25 ,

impies , que l'usage de célébrer pourquoi n'exerceroit- il pas encore

dans une langue que le peuple n'en- son sacerdoce sur la terre , lors-

tend pas , et de réciter le canon à qu'il y est présent , de même qu'il

voix basse , sont des abus , etc. Le l'exerce dans le ciel ? Les protes-

concile de Trente a condamné tous tans ne veulent pas entendre ce

ces articles de la doctrine des pro- langage , qui , depuis les apôtres ,

testans par autant de décrets direc- est celui de toute l'Eglise.

tement contraires : il les a fondés Pourjustifierleurprévention con-

sur les passages de l'Ecriture , dont tre la messe , plusieurs ont avancé

les hétérodoxes ont perverti le sens , que , selon l'opinion des catholi-

et sur la pratique constante de tou- ques , Jésus - Christ , sur la croix , a

tes les églises chrétiennes , depuis satisfait à la justice divine pour le

les apôtres jusqu'à nous. Sess. 22. péché originel seulement , et qu'il

Les prétendus réformateurs n'er institué la messe pour effacer les

vinrent pas tout -à- coup à cet excès péchés actuels que les hommes com-

de fureur contre la messe. Luther mettent tous les jours ; que la messe

ne condamna d'abord que les mes- justifie les hommes ex opere ope-

ses privées ; il retrancha ensuite rato , et mérite la rémission de la

l'oblation et laprière pour les morts; coulpe et de la peine aux pécheurs

enfin il supprima l'élévation et l'a- qui n'y mettent point d'obstacle.

doration de l'eucharistie. Il en fut

V.

a

Il est évident que ce sont là deux

17..
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fausses imputations. Jamais aucun ce monde sans avoir suffisamment

catholique n'a douté que Jésus- expié leurs péchés , sont obligés de

Christ mourant n'eût satisfait pour souffrir une peine temporelle en

tous les péchés sans exception ; l'autre , elle demande à Dieu pour

l'Ecriture l'enseigne ainsi , et nous eux , et par Jésus-Christ , la rémis-

le répétons dans la messe , en disant ; sion de cette peine. Voyez MORTS ,

Agneau de Dieu , qui effacez les PURGATOIRE .

péchés du monde , ayez pitié de

Mais nous croyons que ,

«<

>>

» nous . >>

Par la même raison , la messe

est un sacrifice eucharistique , un

par le sacrifice de la messe , les mé- sacrifice d'actions de grâces. Pou-

rites de la mort de Jésus - Christ vons-nous mieux témoigner à Dieu

nous sont appliqués , de mème que notre reconnoissance , qu'en lui of-

les protestans croient qu'ils se les frant le plus, précieux des dons qu'il

appliquent par la foi . Lorsque l'E- nous a faits , son Fils unique qu'il

glise enseigne que la messe est un a daigné nous accorder, et qui s'est

sacrifice propitiatoire , elle entend || livré lui-même pour victime de no-

que Jésus-Christ présent sur l'autre rédemption ? Nous lui disons

tel , en état de victime , demande alors commie Salomon : « Nous vous

grâce pour les pécheurs , comme il >> rendons , Seigneur, ce que vous

l'a fait sur la croix ; qu'il apaise la » nous avez donné. » I. Paral.

justice de son Père , et détourne c. 29 , . 14.

les châtimens que nos péchés ont

mérités. Au mot EUCHARISTIE

$ 5 , nous avons prouvé par l'E-

criture-Sainte et par la tradition ,

que c'est un vrai sacrifice , duquel

Jésus-Christ est le prètre principal .

C'est donc lui-même qui s'offre ànemment les anciennes hosties pa-

son Père par la main des prêtres

de la loi nouvelle . Le motif de cette

offrande est le même qu'il avoit

en s'offrant sur la croix ; donc il

s'offre afin d'obtenir miséricorde

pour tous les hommes , pour effacer

les péchés des vivans et des morts.

Mais ce dogme tient encore à un

autre que les protestans ne veulent

pas admettre savoir , qu'après la

rémission de la coulpe du péché et

de la peine éternelle , le pécheur

est encore obligé de satisfaire à la

justice divine par des peines tem-

porelles en ce monde ou en l'au-

ire. Voyez REMISSION , SATISFAC-

Nous avons donc tout lieu d'es-

, pérer que Dieu , touché de cette

oblation , nous accordera de nou-

velles graces ; conséquemment nous

regardons la messe comme un sacri-

fice impetratoire qui remplace émi-

TION.

Cest sur ce même fondement

que l'Eglise s'appuie , lorsqu'elle

offre le sacrifice de la messe pour

les morts , et qu'elle en fait mention

dans toutes les messes. Comme elle

croit que les fidèles qui sortent de ||

cifiques. Et de toutes ces vérités

nous concluons que le sacrifice de

la messe supplée avec un avantage

infini à tous ceux qui ont été offerts

à Dieu dans tous les siècles.

On ne peut pas nier du moins

que cette doctrine ne soit la plus

propre à exciter la piété , la recon-

noissance et l'amour envers Jésus-

Christ , fa confiance en Dieu, etc. En

supprimant la messe , il semble que

les protestans avoient conjuré d'é-

toufler dans les cœurs tout sentiment

de religion .

Ils reprochent aux catholiques

les messes dites à l'honneur des

saints , comme si elles dérogeoient

à l'honneur suprême qui est dû à

Dieu et à Jésus-Christ. Cette plainte

n'est fondée que sur une équivoque.

Quelle est l'intention de l'Eglise

dans ces messes ? De remercier

Dieu des grâces dont il a comblé les
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Jésus - Christ , etc. , mais il n'est

question là ni de cene ni de souper.

Il est bien absurde de prêter aux

chrétiens du quatrième siècle un

langage forgé dans le seizième, pour

défigurer la doctrine de l'eucha-

ristie.

saints , surtout du bonheur éternel

dont il les a mis en possession , et

d'obtenir leur intercession auprès

de lui. Concil. Trident. sess. 22 ,

can. 5. En quel sens des messes et

des prières , dont le seul objet est

dereconnoître Dieu comme la source

de tous les biens , comme l'arbitre Un reproche plus grave , ce sont

souverain du bonheur éternel , com- les messes privées , les messes dans

me la bonté mème qui daigne se lesquelles le prêtre communie seul ,

laisser fléchir par les prières de ses et célèbre sans assistans et sans so-

serviteurs , peuvent-elles faire in- lennité. Bingham soutient que c'est

jure à Dieu? Jamais l'Eglise n'a une invention moderne imaginée

offert le sacrifice qu'à lui seul ; c'est parles moines, une superstition dan-

donc à lui seul qu'elle rapporte lagereuse et absurde ; il allègue les

gloire de tout ce qu'elle demande

et de tout ce qu'elle obtient , et elle

ne demande rien sans ajouter : Par

Jésus-Christ Notre-Seigneur.

Mosheim dit , Hist. ecclesiast. ,

sæc. 4 , 2 part. c. 4 , § 8 , que l'u-

sage qui s'introduisit au quatrième

siècle de donner la cène sur le tom-

beau des martyrs et aux obsèques

des morts , fit naître dans la suite

les messes des saints et les messes

des morts ; et il recule l'origine des

messes des saints au huitième siècle.

Ibid. sæc. 8 , 2 part. , c. 4, § 2.

Il faut convenir qu'un intervalle de

quatre cents ans est un peu long , et

que voilà une cause bien éloignée

de son effet ; mais Mosheim ne s'est

pas souvenu qu'au second siècle les

fidèles de Smyrne se proposoient

déjà de tenir leurs assemblées au

tombeau de saint Polycarpe , Epist .

Eccles. Smyrn. n. 18 ; et qu'au

premier, l'Apocalypse , c. 6 , . 9 ,

nous représente les martyrs placés

sous l'autel. Voyez MARTYRS , § 6.

Dans toutes les liturgies , il est fait

mémoire des saints , et l'Eglise y

demande à Dieu leur intercession

auprès de lui. Voilà des monumens

bien antérieurs au huitième siècle.

Où ce savant luthérien a-t-il vu

que l'on donnoit la cène ? Il a lu

dans les Pères que l'on offroit le

sacrifice de notre salut , la victime

de notre rédemption , le sacrifice de

canons de plusieurs conciles , qui

défendent à un prètre de célébrer

lorsqu'il n'y a personne pour lui

répondre. Orig. ecclés. , 1. 15 , c . 4,.

S 4.

Cependant l'on a fait voir aux

protestans que du temps de saint

Ambroise , de saint Augustin , de

Théodoret , par conséquent au qua-

trième siècle , les messes privées

étoient déjà en usage , et que ces

Pères ne les ont point blâmees ; Le

Brun , t . 1 , p . 6. Comme la con-

sécration de l'eucharistie ne s'est

jamais faite autrement qu'à la messe,

il n'étoit pas toujours possible de

célébrer une messe solennelle pour

donner l'eucharistie aux malades ,

aux confesseurs emprisonnés , aux

solitaires retirés dans les déserts , etc.

Pendant les persécutions , l'on a été

souvent obligé de célébrer la nuit

dans des lieux retirés , dans les ca-

tacombes , dans les prisons , et , au

défaut d'autel , de consacrer l'eu-

charistie sur la poitrine des mar-

tyrs. C'est donc une erreur de croire

que , dans les premiers siècles , la

messe n'a été dite que par des

évèques, au milieu d'une assemblée

de prêtres et d'assistans disposés à

communier.

Les conciles qui ont défendu aux

prêtres de célébrer lorsqu'il n'y a

personne pour répondre , sont en-

core observés aujourd'hui ; un prê-
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d'égard pour elles que pour les chré-

tiens indévots. 4° A moins qu'un

tre ne célèbre jamais sans avoir quel-

qu'un pour lui répondre.

Vainement Bingham insiste surprètre n'ait perdu tout sentiment

de religion , il est impossible qu'il

ne soit pas contenu dans ses devoirs

par l'habitude de célébrer souvent .

5 Les abus viennent encore plus

souvent de l'indévotion , de la mol-

ce que le célébrant parle toujours

au pluriel , et dit : Prions , rendons

gráces , nous vous offrons , Sci-

gneur , etc. Ils s'ensuit seulement

que le prêtre parle au nom de l'E-

glise , et non en son propre nom.lesse , de la vanité des laïques , que

Faut-il qu'un prêtre s'abstienne

de réciter l'oraison dominicale en

son particulier , parce qu'il dit à

Dieu Notre Père , donnez - nous no-

tre pain quotidien , délivrez - nous du

mal?

:

de la faute des prêtres . Il en est

donc des messes fréquentes comme

de la communion fréquente. Tout

considéré , il en résulte un véritable

bien ; et en changeant la discipline

établie , il en résulteroit d'autres

abus plus grands que ceux qu'on

voudroit réformer.

Quelques faux zélés ont dit qu'il

seroit peut-être bon de supprimer

les messes fréquentes , parce que si Il seroit à souhaiter, sans doute ,

elles étoient plus rares , toujours cé- comme l'observe le concile de

lébrées avec la même pompe que Trente , que tous les fidèles qui as-

dans les premiers siècles , le peuple sistent au saint sacrifice de la messe

en seroit plus frappé et y assisteroit eussent toujours la conscience assez

avec plus de respect ; que les prêtres pure pour y communier ; mais parce

eux-mêmes célébreroient avec plus que la piété et la ferveur des chré-

de dévotion . Mais le concile de tiens sont refroidies , il ne s'ensuit

Trente, après avoir examiné la ques- pas que les prêtres doivent s'abste-

tion , n'a condamné ni les messes nir de célébrer. La messe est non-

privées ni les messes fréquentes. seulement la prière de l'Eglise ,

En voici les raisons : 1º dans les mais le sacrifice offert au nom de

villes épiscopales , le peuple , à la tout le corps des fidèles ; il est in-

vérité , assiste volontiers à la messe stitué non-seulement pour la com-

célébrée par l'évêque les jours de munion , mais pour rendre à Dieu

fètes solennelles , et il est affecté de le culte suprème , pour le remercier

cet appareil de religion ; mais cette de ses bienfaits , pour en obtenir de

dévotion momentanée ne fait pas nouveaux , surtout la rémission des

sur lui beaucoup d'effet ; 2' dans péchés ; et lorsque les fidèles né-

les églises de la campagne , cette gligent d'y assister et d'y prendre

pompe n'est pas possible ; si le peu- part , il n'est pas moins nécessaire

ple n'étoit pas obligé d'assister à la

messe les jours de dimanches et de

fètes , il les passeroit souvent sans

aucune pratique de piété. Dans les

monastères assujettis à la clôture ,

la messe entendue tous les jours con-

tribue beaucoup à y maintenir la

piété ; 3° dans les villes et dans les

campagnes , une infinité de saintes

âmes désirent d'assister tous les

jours à la messe , n'y manquent

jamais , et le font toujours avec le

inême respect : l'on doit avoir plus

de l'offrir pour eux. Les protestans ,

sans doute , ne soutiendront pas que

la mort de Jésus-Christ sur la croix

ne fut pas un véritable sacrifice ,

parce qu'alors la victime ne fut pas

mangée par les assistans.

Ce qui égare nos adversaires ,

c'est qu'ils commencent par se faire

une fausse idée de l'eucharistie ; ils

ne la regardent ni comme un sa-

crifice ni comme une prière , mais

seulement comme un souper, com-

me un repas commun ; et parce que
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saint Paul l'a nommée une fois la

cène du Seigneur, ils s'obstinent à

ne pas l'appeler autrement , et ils en

concluent que , quand il n'y a point

d'assemblée ni de repas commun ,

la cérémonie est nulle et abusive .

Par la même raison ils devroient

conclure que c'est encore un abus ,

lorsqu'elle n'est pas précédée par

une agape ou par un repas de

charité , comme du temps de saint

Paul, I. Cor. c. 11 , ý . 21. Mais les

chrétiens du second , du troisième

et du quatrième siècle , qui l'ont

nommée eucharistie , oblation , sa-

crifice , liturgie , avoient - ils donc

perdu déjà la véritable idée qu'en

avoient donnée les apôtres?

Il n'est pas étonnant qu'avec ce

préjugé , les protestans aient cru

voir un grand nombre d'erreurs

dans le canon de la messe , et l'aient

rejeté comme une formule super-

stitieuse, parce qu'ils y ont trouvé la

condamnation de toutes leurs opi-

nions touchant l'eucharistie.

turgie toutes ces preuves de l'an-

cienne croyance ?

Ils ont déclamé contre l'usage de

réciter le canon à voix basse , et de

manière que les assistans ne peuvent

l'entendre. Mais , dans une disserta-

tion sur ce sujet, le Père Le Brun a

fait voir que cetusage n'est paspar-

ticulier à l'Eglise romaine , qu'il a

lieu chez les sectes orientales sé-

parées d'elle depuis douze cents ans,

et que c'est l'ancienne pratique de

l'Eglise universelle ; il a répondu à

toutes les plaintes que l'on a faites

à cet égard , Explication sur les cé-

rémonies de la messe , t. 8 , pag. 1 .

Voyez SECRÈTE .

Il en est de même de l'usage de

célébrer dans une langue qui n'est

pas entendue du peuple. Le père Le

Brun a prouvé , dans une autre dis-

sertation , t . 7 , p. 201 , que l'Eglise

n'a jamais prétendu qu'il fallut cé-

lébrer la liturgie dans une langue

inconnue au peuple ; mais qu'elle a

soutenu en même temps qu'il n'est

Cependant Bingham , bon angli-|| pas nécessaire de célébrer en langue

can , mais moins opiniâtre que les lu- vulgaire ; que de même qu'elle n'a

thériens et les calvinistes , a trouvé donné l'exclusion à aucune langue,

bon de rapporter le canon de la elle n'a pas voulu s'assujétir non

messe ou de la liturgie grecque , tel plus à toutes les variations du lan-

qu'il se trouve dans les Constitu- gage. Ainsi , dès les temps aposto-

tions apostoliques , l . 8 , c . 12 , et liques , on a célébré en grec , en

que l'on croit avoir été écrit sur la latin , en syriaque et en cophte ; au

fin du quatrième siècle. Or, il y a quatrième siècle , on l'a fait aussi

vu les noms d'offrande et de sacri- en éthiopien et en arménien , et les

fice , les paroles de la consécration , liturgies furent écrites au cinquième

l'invocation par laquelle le célébrant dans toutes ces langues. Au neu-

demande que le Saint-Esprit rende vième et au dixième la liturgie fut

présens le corps et le sang de Jésus- écrite et célébrée en esclavon , en

Christ , l'oblation qui en est faite à illyrien et en russe , parce que tou-

Dieu pour l'Eglise entière , pour les tes les langues dont nous venons

saints de tous les siècles , la prière de parler étoient fort étendues ; mais

pour les morts , la profession de foi à mesure qu'elles ont changé et ont

du fidèle prêt à communier, qui est cessé d'être vulgaires , l'Eglise n'a

un acte d'adoration adressé à Je- pointpermis de retoucher la liturgie;

sus-Chrit. Orig. ecclés . , l . 15 , c . 3,

1. Le canon de la messe romaine

ne renferme rien de plus. De quel

droit les anglicans et les autres pro-

testans ont-ils retranché de leur li-

elle est demeurée telle qu'elle étoit .

Ainsi , les anciennes églises séparées

de l'Eglise romaine , sont précisé-

ment dans le même cas qu'elle ;

les Orientaux n'entendent pas plus
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la langue de leur liturgie , que les

peuples de l'Europe n'entendent le

latin. Voyez Langue vulgaire.

Les auteurs liturgiques distin-

guent dans la messe différentes par-

ties , 1º la préparation ou les prières

qui se font avant l'oblation , et c'est

ce que l'on nommoit autrefois la

messe des catéchumènes ; 2º l'obla-

tion ou l'offrande qui s'étend depuis

l'offertoire jusqu'au Sanctus. 3° le

canon ou la règle de la consécration ;

4 la fraction de l'hostie et la com-

munion ; 5 l'action de grâces ou

post-communion. Nous parlons de

chacune de ces parties sous son nom

propre , et l'on en trouve l'explica-

tion dans le P. Le Brun ; mais nous

sommes obligés de dire deux mots

touchant la fraction de l'hostie .

Il est dit dans les évangélistes

que Jésus-Christ , instituant l'eu-

charistie , prit du pain , le bénit , le

rompit et le distribua à ses disciples

en leur disaut Prenez et mangez ,

ceci est mon corps , etc. Conséquem-

ment dans toutes les liturgies il est

prescrit de rompre le pain eucha-

ristique pour imiter l'action de

sus -Christ , pour représenter son

corps brisé en quelque manière , et

froissé par sa passion et par le sup-

plice de la croix. De là , chez les

Pères de l'Eglise , rompre le pain

eucharistique signifie le consacrer et

le distribuer aux fidèles .

Christ , dit suivant le texte grec :

Ceci est mon corps brisé pour vous.

Le Sauveur présentoit donc son

propre corps dans un état de frac-

tion , de souffrance , de mort et de

sacrifice. Saint Luc et saint Paul

ajoutent : Ceci , ou ce calice , est une

nouvelle alliance dans mon sang; le

sang de Jésus - Christ , renfermé

dans la coupe , représentoit celui des

victimes immolées pour cimenter

l'alliance conclue entre Dieu et son

peuple. Hebr. c. 9 , . 18 , etc.

Saint Grégoire de Nazianze écrit

à un prêtre , Epist. 240 : « Priez

» pour moi , lorsque par votre pa-

» rolevous faites descendre leVerbe

» de Dieu , lorsque par une fraction

» nonsanglante vous divisez le corps

» et le sang du Seigneur, et que

» votre voix tient lieu de glaive. >>

Un savant anglais qui a cité ces

passages , ne s'est pas embarrassé

de savoir s'ils contiennent une doc-

trine différente de celle de l'Eglise

anglicane , qui n'admet point la pré-

sence réelle de Jésus-Christ dans

l'eucharistie ; mais il reproche à l'E-

glise romaine de n'avoir conservé

que l'ombre du rite ancien , puisque

chez nous l'hostie n'est plus rompue

pour être distribuée aux fidèles ,

mais seulement pour en mettre une

parcelle dans le calice. Bingham ,

Orig. eccl. 1. 15 , c. 3, § 35.

Mais les anglicans , non plus que

Sur ces paroles de saint Paul , les autres protestans , n'imitent pas

I. Cor. c. io , Y. 16 : Le pain que plus scrupuleusement que nous l'ac-

nous rompons n'est- il pas la par-
tion de Jésus - Christ ; suivant les

ticipation du corps du Seigneur. évangélistes , le Sauveur rompit le

Saint Jean - Chrysostôme dit , Ho- pain avant de prononcer les paroles

mil. 24, n. 2 : « C'est ce que nous de la consécration : les Grecs divi-

» voyons dans l'eucharistie . Il a été sent l'hostie en quatre parties , les

» dit de Jésus - Christ sur la croix , mozarabes la partageoient en neuf

» vous ne briserez point ses os ; mais morceaux ; dans quelques sectes

ce qu'il n'a pas souffert sur la orientales , on consacre le pain déjà

croix , il le souffre pour vous partagé en plusieurs parties . Ce rite

lorsqu'il est offert ; il consent à n'a donc jamais été uniforme dans

» être brisé pour se donner à tous. » les différentes églises chrétiennes ,

Saint Paul , ibid. c . 11 , . 24 , parce qu'on ne l'a jamais regardé

rapportant les paroles de Jésus- comme la partie essentielle ou inté-

"

>>

>>
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grante de la consécration ni de la

communion.

nelle , messe haute ou grandmesse ,

celle qui se dit avec un diacre et un

des choristes ; messe basse ou petite

messe , celle qui est dite par un prê

tre seul , et sans aucun chant. On

nommoit autrefois messe du scrutin ,

celle qui se disoit pour les caté-

chumènes le mercredi et le samedi

de la quatrième semaine du carême,

lorsqu'on examinoit s'ils étoient suf-

fisamment disposés à recevoir le

baptême et messe du jugement ,

celle qui se disoit pour un accusé

qui vouloit se justifier par les preu-

Il nous objecte encore que , sui- sous-diacre , et qui se chante par

vant la croyance de l'Eglise ro-

maine , ce n'est point le corps de

Jésus-Christ qui est brisé ou rompu,

mais seulement les espèces ou ap-

parences du pain. Nous en conve-

nons , et il en est de même à l'é-

gard de la division qui semble faite

entre le corps et le sang de Jésus-

Christ , parce que ce divin Sauveur

ressuscité ne peut plus souffrir réel-

lement , ni éprouver la séparation

réelle de son corps d'avec son sang.

Ainsi , lorsque saint Jean- Chrysos- ves établies.

tôme dit que Jésus - Christ souffre Il faut avouer que , dans les siè-

et consent à être brisé dans l'eu- cles d'ignorance , il s'est glissé de

charistie , il entend évidemment que grands abus dans la célébration de

cela se fait d'une manière sacramen- la sainte messe ; Thiers en a parlé

telle et mystique , et non autrement . dans son Traité des superstitions ,

Mais s'il entendoit que l'eucharistiet . 2 , 1. 4. Heureusement ils ont été

elle-même n'est que la figure du retranchés , et ils n'ont plus lieu de-

corps et du sang de Jésus-Christ , puis que le concile de Trente a or-

son discours , d'un bout à l'autre , ne donné aux évêques d'y tenir la main

seroit qu'un abus continuel des ter- et d'y veiller de près .

mes. Quoiqu'il soit impossible que

Jésus-Christ souffre et meure à pré-

sent , il ne l'est pas qu'il mette son

corps dans un état dans lequel il pa-

roisse souffrant ou mort.

Ainsi , l'on a défendu la messe

sèche , ou la messe dans laquelle il

ne se faisoit point de consécration ;

le cardinal Bona , dans son traité de

Rebus liturgicis , 1. 1 c. 15 , en

On donne à la messe différens parle assez au long ; il l'appelle

noms , selon le rite , la langue , l'in- messe nautique , parce qu'on la di-

tention , le degré de solennité avec soit dans les vaisseaux , où l'on n'au-

lesquels on la célèbre. Ainsi , l'on roit pas pu consacrer le sang de

distingue la messe grecque et la Jésus - Christ sans s'exposer à le

messe latine , romaine ou grégo- répandre , à cause de l'agitation du

rienne ; les messes ambrosienne , gal- vaisseau . Il dit , sur la foi de Guil-

licane , gothique , mozarabique , etc.laume de Nangis , que saint Louis ,

Nous en avons donné la notion au dans son voyage d'outre - mer , en

mot LITURGIE. On appelle messe du faisoit dire ainsi dans le vaisseau

jour, celle qui est propre au temple qu'il montoit. Il cite encore Géné-

où l'on est et à la fète que l'on cé- brard , qui dit avoir assisté à Turin,

lèbre , et messe votive , celle d'un

saint ou d'un mystère dont on ne

fait ni l'office ni la fète , comme la

messe du Saint -Esprit , de la sainte

Vierge , etc.

Nous avons déjà parlé de la messe|

des présanctifiés et des messes pour

les morts. On appelle messe solen-

en 1587 , à une pareille messe cé-

lébrée sur la fin du jour, aux obsè-

ques d'une personne noble. Durand

qui en fait aussi mention , dit que

l'on n'y disoit point le canon ni

les prières relatives à la consécra–

tion . Une fausse dévotion avoit per-

suadé aux ignorans que les prières
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de la messe avoient plus de mérite

et de crédit auprès de Dieu que les

autres offices de l'Eglise on ne

peut excuser cette erreur que par la

simplicité de ceux qui y sont tom-

bés. Pierre le Chantre , qui vivoit ||

en 1200 , s'éleva avec raison con-

tre cet abus , qui a été aussi con-

damné par un concile de Paris de

l'an 1212 , par plusieurs savans

évêques des Pays - Bas , par un

synode de Bordeaux du 15 avril

1603 , etc.

MESSIE , terme emprunté de

l'hébreu Messiah , oint ou sacre ; les

Grecs l'ont rendu par Xpisòs , qui

signifie la même chose , d'où nous

avons retenu le nom de Christ, Les

Hébreux le donnent aux prètres ,

aux prophètes et aux rois on en

trouvera l'étymologie au mot ONc-

TION . Il est dit qu'Araon et ses fils

furent oints ou sacrés pour exer-

cer le sacerdoce , Num. c . 1 , . 3 ,

et ses descendans sont appelés les

oints ou les messies pretres , II.

Machab. c. 1 , . 10. Elie reçoit

de Dieu l'ordre de donner à Elisée

l'onction ou le ministère de pro-

phète , III. Reg. c. 19, . 16.

Les rois sont souvent nommés les

christs du Seigneur , ou les messies

de Dieu.

Le concile de Trente ordonne

aux évèques de veiller , avec le plus

grand soin , à ce que le saint sacri-

fice de la messe soit célébré dans

toutes les églises avec la sainteté ,

la piété et la décence convenables ,

et à ce que toute profanation soit

bannie de cet auguste mystère. De- Ce titre se trouve même donné à

puis cette époque , plusieurs conci- des rois idolâtres , à celui de Syrie,

lesprovinciaux , surtout en France , III. Reg. c. 19, f. 15 ; à Cyrus ,

ont fait les réglemens les plus sages Is . c. 45 , y . 1 ; et à tout le peu-

pour déraciner et prévenir tous les ple de Dieu , Ps. 104 , . 15.

abus que l'ignorance , la négligence Ne touchez pas mes messies

et l'avarice avoient introduits . Mais c'est -à - dire le peuple qui m'est

cela n'est pas aisé la vanité , la || » spécialement consacré ; et ne fai-

mollesse, l'indévotion , l'indépen- » point de mal à mes prophètes ,

dance , lutteront toujours contre le à ceux qui sont chargés de faire con-

zèle des pasteurs ; les grands du noître mon nom à toutes les na-

monde veulent un culte aisé , com- || tions.

. 2 ,

"

»

etc.

mode , domestique , qui leur coûte Mais le nom de Messie a été spé-

peu ; et les simples particuliers veu- cialement employé par les prophè-

lent les imiter. La messe , devenue tes , pour désigner l'Envoyé de

un usage journalier , a cessé d'inspi- Dieu par excellence , le Sauveur et le

rer autant de respect qu'elle en mé- Libérateur du genre humain , Dan.

rite ; les prêtres et les assistans se c. 9 , . 16 ; Ps. 2 ,

sont , pour ainsi dire , familiarisés Anne , mère de Samuel , I. Reg.

avec cet auguste mystère. c. 2 , . 10 , conclut son cantique

D'autre part les protestans ont- par ces paroles remarquables : « Le

ils beaucoup gagné à le supprimer? » Seigneur jugera les extrémités de

La piété est très- rare parmi eux
» la terre , il donnera l'empire à son

parce qu'elle n'a plus d'aliment : ils Roi , et relèvera la force de son

sont très-peu attachés à leur religion , » Messie. » Cela ne peut être appli-

ils n'y tiennent que par intérêt po- qué aux rois des Hébreux, puisqu'a-

litique et par haine pour l'Eglise ro- lors ils n'en avoient point . Aussi ,

maine ; pourvu qu'ils en demeurent dans le nouveau Testament , le nom

séparés , peu leur importe ce qu'ils de Christ ou de Messie n'est plus

doivent croire et pratiquer. Voyez donné qu'au Sauveur du monde.

PROTESTANS , REFORMATION. Vous savez , dit saint Pierre au

>>

"(
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» centurion Corneille , de quelle en grande partie de la tribu de

» manière Dieu a oint Jésus de Na- Juda ; mais dans aucune contrée

≫ zareth par le Saint-Esprit , et par de l'univers , ils n'ont la liberté de

» la puissance qu'il lui a donnée. » suivre leurs lois civiles ni religieuses,

Act. cap. 15 , . 37. Jésus-Christ ni de se gouverner eux - mêmes.

lui-même déclare à la Samaritaine Voyez JUDA.

qu'il est le Messie attendu par les

Samaritains , aussi-bien que par les

juifs. Joan. c. 4 , . 25.

et dix semaines d'années , ou quatre

cent quatre - vingt - dix ans après la

reconstruction de la ville de Jéru-

2º Suivant la prophétie de Da-

niel , c. 2 , . 44, et c. 7 , . 14

et suiv. le règne du Messie doit se

La grande question qui est entre former après la destruction de la

ces derniers et les chrétiens , con- troisième monarchie dont il parle ,

siste à savoir si le Messie est venu , et qui est évidemment celle des

si c'est Jésus-Christ ou un autre. Grecs , et pendant la durée de la

Pour y satisfaire , nous avons à quatrième qui est celle des Ro-

prouver contre les juifs , 1 ° que le mains. Or , la monarchie des Grecs

Messie est arrivé , et qu'ils ont tort est détruite depuis plus de dix-sept

de soutenir le contraire ; 2º que siècles , et celle des Romains ne

toutes les prophéties qui le con- subsiste plus. Voyez MONARCHIE .

cernent , ont été accomplies dans la Selon le mème prophète , ch. 9 ,

personne de Jésus-Christ ; 3° que . 25 , le Messie a dû venir soixante

quand il y auroit du doute sur le

sens des prophéties , sa qualité de

Messie seroit assez prouvée par ses

miracles et par les autres carac- salem : or , cette ville a été certaine-

tères dont il a été revêtu ; 4º que ment rebâtie soixante-treize ans

les juifs ne peuvent faire , contre ces après le premier retour de la

vérités , aucune objection solide : tivité de Babylone , et sous le règne

ainsi , c'est sans ancun succès que d'Artaxercès à la longue main. Que

les incrédules répètent aujourd'hui les juifs arrangent comme ils vou-

les mêmes argumens contre la mis- dront le calcul des soixante - dix

sion divine de Jésus - Christ . semaines , elles sont certainement

écoulées depuis plus de dix - sept

cents ans. Voyez SEMAINE . Dans

ce même chapitre , . 27 , il est

dit qu'après la mort du Messie , les

offrandes et les sacrifices cesseront ;

or , les juifs ne peuvent plus en faire

depuis la mème époque.

I. Le Messie est arrivé. Nous le

prouvons en rassemblant les pro-

phéties qui , selon l'aveu des juifs

mêmes , désignent le temps de son

arrivée ; mais nous ne ferons que les

indiquer sommairement , en ren-

voyant aux articles particuliers sous

lesquels nous en parlons plus au

long .

cap-

3º Les prophètes Aggée , c. 2 ,

. 7 , et Malachie , c . 3 , . 1 , ont

1 Selon la prophétie de Jacob , prédit que le Messie viendroit dans

Gen. c. 49 , .8 et suiv. le Messie le temple que l'on rebatissoit pour

doit venir lorsque le sceptre ne sera lors ; ce temple fut détruit de fond

plus dans la tribu de Juda , puisque en comble par les Romains , il n'en

le sceptre n'est promis à cette tribu reste plus aucun vestige ; et lorsque

que jusqu'à l'arrivée du Messie . les juifs entreprirent de le rebatir

Or , depuis dix-sept cents ans , la sous le règne de Julien , ils en fu-

postérité de Juda n'a , dans aucun rent empechés par des globes de

lieu du monde , aucune espèce d'au- feu qui sortirent des fondemens ,

torité ; donc le Messie n'est plus à et rendirent le lieu inaccessible . Le

venir. Les juifs d'aujourd'hui sont | Messie étoit donc arrivé avant tou-

V. 18
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tes ces révolutions. Voyez AGGÉE ,

MALACHIE , TEMPLE.

D

>>

» dans les anciens livres des pré-

» tres , qu'en ce temps-là , l'Orient

4° Les juifs ont toujours cru , reprendroit la supériorité , et que

et ils croient encore , sur la foi des des hommes sortis de la Judée

prophéties , que le Messie doit naî- >> seroient les maîtres du monde.

tre du sang de David et de Juda . Donc l'on étoit bien convaincu que

Or , depuis la dispersion des Juifs , le temps fixé par les prophètes

arrivée sous les Romains , leurs gé- pour l'arrivée du Messie , étoit ac-

néalogies sont tellement confon- compli. Or , l'expédition de Tite et

dues, qu'il est impossible à aucun de Vespasien dans la Judée , s'est

juif de prouver qu'il est de la tribu faite trente-sept ans après la mort

de Juda plutôt que de celle de Ben- de Jésus-Christ. Dans ce temps-là

jamin ou de Levi ; à plus forte rai- même , il parut dans la Judée plu-

son , qu'il est de la race de David . sieurs imposteurs qui se donnèrent

Celle-ci est tellement anéantie , que pour messies , qui séduisirent un

l'on n'en connoît plus aucun reje- grand nombre de juifs , et quifurent

ton. La perte que les Juifs ont faite exterminés par les Romains . Josèphe

de leurs généalogies , qu'ils ont con- en parle , et Jésus-Christ en avoit

servées avec tant de soin pendant prévenuses disciples , Matth. cap . 24 ,

quinze cents aus , auroit dù les con- . 24. C'est donc un aveuglement

vaincre que le temps de l'arrivée inexcusable de la part des juifs d'at-

du Messie est passé depuis long- tendre encore un Messie qui a dû

temps. Voyez Généalogie , paroître dix-sept siècles avant nous.

5 Quelques années avant la 6 Il y a chez les juifs une an-

destruction de Jérusalem et la dis- cienne tradition rapportée dans le

persion des juifs , il étoit constant , Talmud , Tract. Sanhedr. c. 11 ,

non-seulement dans la Judée , mais qui porte que le monde doit durer

dans tout l'Orient , que l'arrivée six mille ans , savoir : deux mille

du Messie étoit prochaine. Le avant la loi , deux mille sous la loi ,

» Messie vient , dit la Samaritaine , et deux mille sous le Messie. Quoi-

» Joan. c. 4 , . 25 , et il nous que cette tradition soit fausse , elle

enseignera toutes choses. » Les prouve contre les juifs qui la re-

juifs doutèrent si saint Jean-Bap- çoivent , que le Messie a dû naître

tiste n'étoit pas le Messie , Luc. l'an 4000 du monde , comme cela

c. 4 , . 15. Josèphe , Hist. de la est arrivé. C'est donc contre le sen-

guerre des juifs , l. 16 , c . 31 , parle timent de leurs anciens docteurs ,

d'un passage de l'Ecriture , qui por- que les juifs s'obstinent à soutenir

toit que l'on verroit en ce temps- que le Messie est encore à venir .

là un homme de leur contrée com- Quand on les presse sur ce point ,

mander à toute la terre , et il en ils disent qu'à la vérité les prophètes

fait l'application à Vespasien ; c'est l'avoient ainsi prédit , mais que l'a-

évidemment le passage de Daniel , vénement du Messie a été retardé à

ch. 7 , . 14. Il s'étoit répandu cause de leurs péchés. Mais ce sub-

» dans tout l'Orient , dit Suétone terfuge contredit une maxime reçue

» dans la vie de Vespasien , une parmi eux : savoir, que quand Dieu

opinion ancienne et constante menace de punir il ne le fait pas

qu'en ce temps-là, par un arrêt toujours , parce que le repentir des

du destin , des conquérans sortis pécheurs arrête souvent son bras ;

» de la Judée seroient les maîtres mais que quand il promet des bien-

du monde. Plusieurs , dit Tacite , faits , il ne manque jamais d'accom-

» étoient persuadés qu'il étoit écrit plir ses promesses . Prideaux , Hist.

}}

>>

་ ་
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desjuifs , 1. 17 , tome 2 , p. 252. || listes l'ont ainsi publié , et aucun de

Nous examinerons cette maxime ceux qui se sont donnés pour Messie

dans la suite. Selon la supposition n'a osé s'attribuer le même privi-

des juifs , Dieu peut différer l'avé- lége. Si c'étoit une imposture , Dieu

nement du Messie jusqu'à la fin du n'auroit pas pu permettre qu'elle fût

monde. Ils ont si bien senti leur confirmée par les miracles , par les

tort , que leurs docteurs ont pro- vertus , par la sainteté de la doctrine

noncé une malédiction contre ceux de Jésus-Christ , et par la révolu-

qui supputeront le temps de l'arrivée tion qu'elle a causée dans le monde.

da Messie. Gémare , Tit. Sanhedr. Les calomnies , par lesquelles les

juifs et les incrédules ont cherché

à rendre suspecte la naissance de ce

divin Sauveur , sont assez réfutées

par leur absurdité même.

C. [1.

II . C'est en Jésus-Christ , et non

dans aucun autre , que les prophéties

qui concernent le Messie ont été accom-

plies. Outre les prédictions des pro-

phètes que nous venons de citer , et

par lesquelles le temps auquel le

Messie a dû venir est clairement mar-

qué , il en est d'autres qui lui attri-

buent certains caractères qui ne peu-

vent convenir qu'à lui ; si nous pou-

vons faire voir que ces caractères ont

été rassemblés dans Jésus-Christ , il

en résultera que c'est lui qui a été

le vrai Messie , et que les juifs sont

coupables de ne pas le reconnoître

pour tel.

>>

Nous convenons que cette nais-

sance miraculeuse n'étoit pas un

signe extérieur et sensible par le-

quel le Messie pût être reconnu

puisqu'elle ne pouvoit être prouvée

que par la suite des événemens ;

mais c'étoit une circonstance ne-

cessaire , puisqu'elle étoit prédite.

Les juifs ne peuvent pas en rai-

sonner autrement par rapport au

Messie qu'ils attendent.

"

Le même prophète le nomme

Emmanuel , Dieu avec nous , le

En premier lieu , un des princi- Dieu fort , le Père du siècle futur ,

paux priviléges que les prophètes c. 9 , . 6. Or, Jésus - Christ s'est

ont attribué au Messie , est qu'il de- donné constamment la qualité de

voit naître d'une vierge ; les anciens Fils de Dieu , égal à son Père. Les

docteurs juifs l'ont expressément |juifs qui le lui ont reproché comme

avoué ; ils l'ont conclu de la pro- un blasphème , et qui l'ont con-

phétie d'Isaïe , chap . 7 , ¥. 14 , où damné à mort pour ce sujet , ceux

il est dit : « Une Vierge concevra et d'aujourd'hui qui concluent de là

» enfantera un Fils qui sera nommé qu'il n'est pas le Messic , puisqu'il

Emmanuel, Dieu avec nous , a usurpé la divinite , sont contre-

et de quelques autres prophéties dits par les plus célèbres de leurs

qu'ils ont expliquées dans un sens docteurs qui ont enseigné que le

mystique pour les faire cadrer avec Messie seroit Dieu dans toute la si-

celle-là . Voyez Galatin , l . 7 , c . 14 gnification du nom Jéhovah. Voyez

et 15. Ainsi les rabbins , qui sou- Galatin , 1. 3 , c . 9 et suiv.

tiennent que cette prédiction ne

regarde pas le Messie , mais le fils

d'Isaïe , s'écartent non seulement

du vrai sens de la prophétie , mais

encore du sentiment de leurs an-

ciens maîtres ; nous les avons réfutés

au mot EMMANUEL .

En second lieu , suivant les pro-

phéties , le Messie doit être légis-

lateur , établir une loi nouvelle.

Deut. c. 18 , f. 15 , Moïse promet

aux juifs un prophète semblable à

lui ; pour lui ressembler, il faut être

législateur comme lui . Isaïe parlant

Or , Jésus-Christ est né d'une du Messie , c. 42 , ¥ . 4 , dit que les

Vierge ; les apôtres et les évangé- iles , ou les pays les plus éloignés ,
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Par une trait singulier d'aveugle-

ment , les juifs ne veulent pas re-

attendront sa loi . La prophétie de

Jacob annonce la même chose ,

lorsqu'elle dit que le Messie ras- connoître Jésus-Christ pour Messie ,

semblera les peuples , ou que les

peuples lui seront soumis , Gen.

c. 49 , . 10. Jérémie le confirme ,

c. 23 , . 5 , lorsqu'il promet un roi

descendant de David , qui fera ré-

gner sur la terre l'équité et la jus-

tice. Les juifs ne peuvent contester

à Jésus - Christ l'avantage d'avoir

établi une loi nouvelle , sous la

quelle il a rangé une grande partie

des peuples du monde.

Le même prophète , chap. 31 ,

. 3 , prédit que Dieu fera avec

les juifs une nouvelle alliance dif-

férente de celle qu'il a faite avec

leurs Pères après leur sortie de

l'Egypte qu'il écrira sa loi dans

leur esprit et dans leur cœur ; qu'il

se fera connoître à tous , et qu'il

pardonnera leurs péchés. Leurs an-

ciens docteurs ont entendu cette

prédiction de l'alliance que Dieu

vouloit faire avec son peuple sous

le règne du Messie; c'est pour cela

que Malachie , c. 3 , . t , le nomme

l'Ange de l'alliance. Jésus - Christ

a rempli toute l'énergie de ce nom

et de cette promesse , puisqu'il a

fait connoître Dieu et sa loi aux na-

tions plongées dans l'infidélité ,

qu'il a pardonné les péchés , et a

donné à ses envoyés le pouvoir de

les remettre.

.

Suivant le psaume 109 , . 4 ,

il devoit être prêtre selon l'ordre de

Melchisedech ; et suivant Mala-

chie , c. 1 , . 11 , et c. 3 , . 3 ,

Dieu a déclaré qu'il établiroit de

nouveaux sacrifices et un nouveau

sacerdoce. Jésus - Christ a vérifié

toutes ces prédictions ; non - seule

ment il s'est offert lui - même en

sacrifice sur la croix , mais il a or-

donné à ses disciples de renouveler

sur les autels ce sacrifice , sous les

symboles du pain et du vin , con-

formément à celui qui fut offert par

Melchisedech.

parce qu'il a établi une loi nouvelle

au lieu de confirmer l'ancienne ,

parce qu'il n'a pas obligé ses dis-

ciples à observer les cérémonies et

les sacrifices ordonnés par Moïse ,

parce qu'il n'a pas fondé dans la

Judée un royaume temporel ; c'est

comme s'ils lui faisoient un crime

d'avoir accompli trop exactement

les anciens oracle. Voyez Lois cé-

RÉMONIELLES.

En troisième lieu , il étoit prédit

que le Messie seroit rejeté par son

peuple , seroit mis à mort , et res-

susciteroit . En comparant le 53€

chapitre d'Isaïe avec l'histoire que

les évangélistes ont faite des oppro-

bres , des souffrances , de la mort

et de la résurrection de Jésus-

Chrit , il semble que le prophète

ait fait la narration d'un événement

passé , plutôt que la prédiction de

ce qui devoit arriver sept cents ans

après lui. Voyez PASSION DE JÉSUS-

CHRIST .

Les juifs embarrassés par cette

prophétie n'ont pas pu s'accorder

sur les moyens d'en détourner le

sens. Les uns ont dit qu'elle ne re-

garde pas le Messie , que c'est un

tableau des souffrances actuelles de

la nation juive ; mais il est évident

que le texte parle d'un personnage

particulier et non d'un peuple en-

tier. Les autres ont imaginé qu'il

doit y avoir deux Messies , l'un

pauvre, humilié et souffrant ; l'au-

tre fils de David , glorieux , con-

quérant , libérateur de sa nation ;

ils ont ajouté que Jésus pouvoit être

le premier , mais qu'il n'est sûre-

ment pas le second. C'est recon-

noître assez clairement que leur

prétendu Messie , glorieux et con-

quérant , n'est qu'une chimère con-

traire aux prédictions des prophètes.

Galatin , liv. 8 , ch . 9 et suiv., a

fait voir que la paraphrase chaldai-
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que de Jonathan et l'explication précise , mais en général le temps.

des anciens docteurs juifs sont par- que Dieu a marqué pour exécuter

faitement conformes à la manière ses desseins. Or, à la venue de Jé-

dont nous entendons le chapitre 53 sus-Christ , cette prophétie a été suf-

d'Isaïe et les autres prédictions fisamment accomplie la monta-

qui annoncent les souffrances dugne du Seigneur, Jérusalem et son

Messie. temple , sont devenus plus célèbres

:

c'est là que le Saint-Eprit est des-

cendu sur les apôtres , et que s'est

formée l'Eglise de Jésus -Christ ;

c'est de là que la parole du Seigneur

et la loi nouvelle sont parties , se-

Dieu a-t-il pu permettre que Jé- que jamais chez toutes les nations ;

sus-Christ réunit dans sa personne

cette multitude de caractères frap-

pans , singuliers , décisifs , qui de-

voient rendre le Messie reconnois-

sable , s'il n'étoit pas réellement le

personnage désigné par les prophè- lon l'expression du prophète ; c'est

tes ? Il auroit tendu aux hommes là que le Messie a commencé à ras-

un piége inévitable d'erreurs . Lors- sembler toutes les nations et a for-

que les juifs disent que si Jésus mé un nouveau peuple . Non-seule-

avoit été le Messie , il n'auroit pas ment il régnoit pour lors une paix

été possible à leurs pères de le mé- profonde dans l'empire romain ,

connoître , de le rejeter et de le mais l'Evangile a fait cesser la divi-

crucifier , ils argumentent contre sion et l'inimitié qui régnoient en-

leurs propres oracles qui ont pré- tre les juifs et les païens , entre les

dit cet aveuglement étonnant de la

nation juivè , et ils nous montrent

eux - mêmes une incrédulité aussi

surprenante que celle de leurs

pères.

Mais ce n'est pas assez , disent

ils , que Jésus ait accompli un cer-

tain nombre de prophéties ; il devoit

les accomplir toutes sans exception ;

or, il y en a un grand nombre qu'il

pas vérifiées.n'a

1 Il est dit dans Isaïe , c . 2 ,

. 2 , que dans les derniers jours ,

ou à la fin des temps , la montagne

de la maison du Seigneur sera éle-

vée sur toutes les autres , que toutes

les nations s'y assembleront , qu'elles

changeront leurs armes guerrières

en instrument de labourage , qu'il

n'y aura plus de guerres mais une

paix perpétuelle . Rien de tout cela

n'est encore arrivé.

Réponse. Il faudroit savoir d'a-

bord ce que les juifs entendent par

les derniers jours; si c'est la fin du

monde , comment s'accompliront

les événemens annoncés par cette

prophétie? Il est clair que cette ex-

pression ne désigne aucune époque

divers peuples qui l'ont embrassé . Si

cette paix n'a pas été plus prompte

et plus étendue , c'est , en grande

partie , la faute des juifs incrédules .

Il y a de l'entètement à prendre

à la rigueur tous les termes des pro-

phéties , et à vouloir que des ex-

pressions métaphoriques soient vé-

rifiées à la lettre.

Ce n'est donc pas la peine de

réfuter les juifs , lorsqu'ils objectent

que , selon Isaïe , chap. 11 , V. 6 ,

sous le règne du Messie , le loup

vivra avec l'agneau et le léopard

avec le chevreau ; que le veau , le

lion et la brebis paîtront ensem-

ble , etc. En lisant attentivement ce

chapitre , on voit qu'il signifie seu-

lement que la doctrine et les lois du

Messie rendront les hommes plus

paisibles et plus sociables qu'ils n'é-

toient auparavant.

2º Dieu , dans le Deuteronome ,

c. 30 , . 3 , a promis de rassem-

bler les juifs dans leur terre natale ,

quand même il les auroit dispersés

aux extrémités du monde. Or, cela

ne s'est pas fait après la captivité de

Babylone ; il n'en revint que la tribu
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moyens ; il est absurde de préten-

dre que Dieu doit sauver ceux qui

ne le veulent pas et qui résistent

opiniâtrément aux bienfaits qu'il

de Juda , et une partie de celle de

Benjamin et de celle de Lévi ; donc

il faut que cela s'exécute sous le

règne du Messie , quand il viendra :

il doit racheter, sauver et rassem- leur offre ; qu'aujourd'hui le Messie

bler les juifs , les faire jouir d'une doit convertir, malgré eux, les juifs

prospérité et d'un bonheur constant. obstinés et rebelles.

Isai. cap. 35 , . 4 , etc. Non-seu-

lement Jésus n'a pas rempli ces

grandes promesses , mais on sup-

pose que , loin de sauver les juifs ,

il les a réprouvés , et leur a préféré . 24 et suiv.; Gog et Magog , deux

les païens pour en composer son

Eglise.

3 Suivant les prophéties , di-

sent-ils , le Messie doit être un fils

de David , qui régnera éternelle-

ment dans la Judée , Ezech. c . 37 ,

nations puissantes , doivent être

vaincues et détruites par les juifs ,

c. 38 et 39. Le troisième temple

doit être rebâti ; Ezéchiel en donne

le plan et les dimensions , c. 40 et

suiv. Le Messie doit avoir une posté-

rité nombreuse , et régner sur toute

la terre . Isai. c . 53 , ✯. 10 , etc.

Rien de tout cela ne peut être´ap-

pliqué à Jésus.

le

Réponse. Les promesses du Deu-

téronome sont évidemment limitées

et conditionnelles ; Dieu promet de

rassembler les Juifs , lorsque , re-

pentans de tout leur cœur , ils re-

tourneront à lui et obéiront à ses

ordres ; le texte est formel . Si la plus

grande partie des juifs transportés

à Babylone n'ont été ni repentans ni Réponse. Ce n'est pas assez de

obéissans , s'ils ont préféré la terre citer des prophéties et de leur don-

étrangère dans laquelle ils s'étoient ner un sens arbitraire , il faut en-

établis , à celle dans laquelle ils core les concilier, ou du moins ne

étoient nés , peut-on reprocher à pas les mettre en contradiction . Nous

Dieu de n'avoir pas exécuté ses demandons comment un règne

promesses? L'édit de Cyrus , qui temporel peut être éternel sur la

mit fin à la captivité de Babylone , terre , et si les juifs , devenus su-

laissoit à tous les Juifs , sans excep- jets de leur prétendu Messie , ne se-

tion , la liberté de retourner dans ront plus exposés à la mort ; com-

la Judée. Esdras , c . 1 , . 3. Il est ment les guerres , les victoires ,

dit que tous ceux à qui Dieu in- carnage des peuples , peuvent s'ac-

spira de la bonne volonté en profi- corder avec le caractère pacifique

tèrent , ibid. . 5 ; conséquemment que les prophètes attribuent au

Esdras ajoute que tout Israël , de Messie , et avec cette paix profonde

retour de la captivité , habita dans qui , selon les juifs même , doit ré-

les villes qui lui appartenoient, c . 2 , gner sur toute la terre ; comment

. 70. Que falloit-il de plus pour un règne glorieux et heureux peut

accomplir les promesses de Dieu ? être compatible avec les opprobres ,

Il n'est donc vrai
pas la disper- les souffrances , la mort queque

sion et l'exil , dans lequel sont au- sie doit subir, etc. ? Mais les juifs

jourd'hui les juifs , soient une suite n'y regardent pas de si près.

et une continuation de la captivité

de Babylone , comme les rabbins lequels sont les peuples nommés Gog

et Magog ; les juifs prétendent que

ce sont les Turcs et les chrétiens ,

ils se félicitent d'avance du plaisir

de les exterminer sous leur Messie

futur ; les interprètes sont très-peu

soutiennent.

Par la même raison le Messie a

sauvé et rassemblé les juifs autant

qu'il le devoit , puisqu'il leur a of-

fert le salut et leur en a fourni les

le Mes-

Ce n'est point à nous de décider

et
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d'accord sur ce sujet. Ce qu'il y a faut nécessairement admettre les

de certain, c'est qu'Ezechiel , qui pro- opprobres , les souffrances , la mort

phétisoit pendant la captivité de Ba- et là résurrection du Messie; évé-

bylone , parle évidemment des événemens qui ne s'accordent guère

nemens qui devoient la suivre de

près , et auxquels les Juifs de son

temps devoient avoir part.

avec l'idée que les juifs se forment

de son règne .

Telles sont cependant les absur-

dités et les contradictions que plu-

sieurs incrédules modernes n'ont

pas dédaigné de copier, pour atta-

quer l'une des preuves du christia-

nisme.

Il n'est point question dans ce

prophète ni ailleurs , d'un troisième

temple , mais du second qui fut

bâti sous Zorobabel ; il est évident

que ce qu'il dit des dimensions du

temple est allégorique ; c'est une III. Nous croyons fermement

absurdité de la part des juifs d'i- que la preuve tirée des prophéties

maginer qu'Ezechiel , Aggée et Za- est évidente pour tout homme rai-

charie n'ont rien dit du temple qui sonnable ; elle devroit l'être sur-

alloit être bati , et qu'ils ont parlé tout pour les juifs dépositaires de

d'un troisième, qui après deux mille ces prophéties. Voilà pourquoi les

ans , n'est pas encore commencé. apôtres , lorsqu'ils prèchent Jésus-

Si les dimensions et le plan qu'Ezé- Christ aux juifs , commencent, par

chiel a tracés n'ont pas été exacte- prouver qu'en lui ont été accomplies

ment suivis , il faut s'en prendre aux

juifs auxquels le prophète Aggée a

vivement reproché leur négligence

et leur peu de courage , c. 1 , ✯. 2 .

Ils n'ont pas mieux exécuté ce que

le prophète leur prescrit sur le par-

tage de la Terre-Sainte , sur la por-

tion qu'ils doivent réserver pour les

étrangers , etc.; ils trouvent coin-

mode de réserver pour le règne du

Messie tout ce que leurs pères ont

négligé de faire conformément aux

exhortations des prophètes , et ils

prennent ses exhortations pour des

prédictions qui ne sont pas encore

accomplies.

toutes les prophéties. Cependant ,

comme la force de cette preuve dé-

pend de la comparaison qu'il faut

faire des différentes prédictions des

prophètes, cette discussion n'étoit

pas à la portée des ignorans ; elle ne

pouvoit faire impression que sur les

juifs instruits , et qui étoient d'as-

sez bonne foi pour s'en tenir à la

tradition de leurs anciens docteurs.

Le joug de la domination romaine ,

que les juifs ne portoient qu'avec

la plus grande répugnance , avoit

tourné les esprits vers les prophé-

ties qui sembloient leur promettre

un libérateur temporel ; et le sadu-

La postérité du Messie , ce sont ceisme qu'avoient embrassé plu-

les peuples qu'il a instruits , corri- sieurs membres de la synagogue ,

gés , rendus plus sociables , et dont les rendoit peu sensibles aux bien-

il a composé son Eglise ; il ne lui faits spirituels que le Messie étoit

convenoit pas d'avoir une autre fa- venu répandre sur les hommes. Des

mille. Il est étonnant que les juifs , esprits ainsi disposés n'étoient pas

après avoir prétendu que le 53 fort propres à saisir le vrai sens des

chapitre d'Isaïe ne doit pas s'en- prophéties ; et comme les calamités

tendre du Messie , se servent de ce

même chapitre pour prouver qu'il

a dû avoir une longue postérité ;

on ne peut pas lui appliquer les

derniers versets sans lui appliquer

aussi les premiers , et pour lors il

de la nation juive augmentèrent

encore dans la suite , il n'est pas

étonnant que le sens le plus grossier

soit devenu une tradition chez les

juifs modernes.

D'autre part, les païens qui ne



280 MESMES

à ceux de Moïse. De quoi servi-

roient- ils , si cette preuve n'étoit

d'aucune force pour constater son

caractère et sa mission? Quelques-

uns même ont avoué dans le Tal-

mud , qu'il s'étoit fait des miracles

disciples. Galatin , 1. 8 , ch . 5 et 7 .

Dieu a- t- il pu permettre qu'il se

fit des miracles au nom d'un faux

Messie?

connoissoient pas les livres , la

croyance ni les espérances des juifs ,

avoient besoin d'une preuve plus

à leur portée que les prophéties.

Les miracles de Jésus-Christ et des

apôtres devoient donc faire , sur

les uns et sur les autres , une im- au nom de Jésus - Christ par ses

pression plus vive et plus efficace.

Les juifs n'ont jamais osé nier

absolument les miracles de Jésus-

Christ ; les uns ont dit qu'il les

avoit opérés par le secours de la Un second caractère , que les

magie , les autres , par la pronon- juifs ne peuvent contester à Jésus-

ciation du nom ineffable de Dieu ; Christ , est la sainteté de sa doc-

quelques-uns ont soutenu que Dieu trine et la pureté de ses mœurs ;

pouvoit donner à un imposteur ou double avantage qu'aucun impos-

à un faux prophète le pouvoir de teur n'a jamais réuni dans sa per-

faire des miracles . Mais le caractère sonne. On a souvent défié les juifs

de magicien est incompatible avec de montrer dans l'Evangile une

la sainteté de la doctrine du Sau- seule maxime capable de porter les

veur; il a déclaré qu'au lieu d'avoir hommes au crime ou d'affoiblir en

de la collusion avec le démon , il eux l'amour de la vertu , et dans la

étoit venu pour le vaincre et le dé- conduite du Sauveur une action jus-

pouiller , Luc. cap . 11 , . 15. C'est tement condamnable . Les seuls re-

blasphemer contre Dieu et sa pro- proches que les juifs lui aient faits ,

vidence , de supposer qu'il peut ont été de ce qu'il s'attribuoit la

donner à un imposteur le pouvoir qualité de Fils de Dieu et les hon-

de faire des miracles , ou en pro- neurs de la Divinité , de ce qu'il

nonçant son nom ou autrement . violoit le sabbat et d'autres lois cé-

Les magiciens et les imposteurs rémonielles , de ce qu'il attaquoitles

ont - ils jamais opéré des guérisons traditions et la morale des pharisiens .

et des miracles pour instruire , pour Or , nous avons fait voir que dans

corriger , pour sanctifier les hom- tout cela il remplissoit , selon les

prophètes , les fonctions essentielles.

Lorsque Dieu envoya Moïse pour de Messie , de législateur , de mai-

annoncer aux juifs ses volontés et tre , de réformateur de son peu-

ses lois , il lui donna pour lettres de ple ; qu'il étoit véritablement Emma-

créance le pouvoir d'opérer des mi- nuel , Dieu avec nous ; que c'étoit

racles , et Moïse n'eut point d'autres à lui de montrer aux docteurs juifs

preuves à donner de sa mission . le vrai sens des Ecritures et de la

Lesjuifs conviendront- ils que Moïse , loi de Dieu qu'ils entendoient fort

quoique doué d'un pouvoir sur- mal . En faisant voir que le culte le

naturel , pouvoit cependant être un plus agréable à Dieu consistoit dans

imposteur? Quelle preuve peuvent- les vertus intérieures et non dans

ils apporter de la réalité et de la

divinité des miracles de Moïse , que

nous ne puissions appliquer à ceux

de Jésus-Christ?

mes ?

:Il y a plus les anciens docteurs

juifs sont convenus que le Messie

doit faire des miracles semblables

les cérémonies , il ne faisoit que ré-

péter les leçons des prophètes ; ou

ne peut entendre , sans étonnement ,

les rabbins modernes soutenir que

le culte extérieur est plus parfait et

d'un plus grand mérite que le culte

intérieur.
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Un troisième signe auquel les

juifs auroient dû reconnoître dans

Jésus - Christ le Messie promis à

leurs pères , est la conversion des

païens opérée par sa doctrine Ils ne

peuvent nier que ce prodige n'ait

dû arriver à l'avénement du Messie ;

les prophètes l'ont annoncé trop

clairement , Isai. c . 2 , ¥. 3 et 18 ;

c. 19 , . 21 ; c. 49 , . 6 ; Zach.

c. 2 , . 11 , etc. C'étoit une tra-

dition constante chez les juifs , Ga-

latin , I. 9 , c. 12 et suiv. et ils ont

été témoins de l'événement . Quant

meme ils ne l'auroient pas prédit , la

preuve ne seroit pas moins invin-

cible. Dieu a-t-il pu se servir d'un

imposteur , d'un faux Messie , pour

opérer cettegrande révolution , pour

amener les nations idolâtres à la con-

noissance de son nom?

dans lequel ils gémissent , et duquel

ils n'ont pas pu se relever depuis

dix-sept cents ans . A l'article Jcir ,

§ 6 , nous avons fait voir que cette

chute énorme est évidemment la

punition du déicide qu'ils ont com-

nis dans la personne de Jésus-

Christ. Ge divin maître le leur avoit

prédit plus d'une fois ; mais , loin

d'etre touches de ses menaces , ils

en devinrent plus furieux contre lui.

"(

"

>>

Ge n'est pas la première fois que

cela leur étoit arrivé. Fiers des

promesses que Dieu avoit faites à

leurs pères , ils crurent pouvoir bra-

ver impunément les menaces des

prophètes. C'est à ce sujet que Jéré,

mie leur adressa , de la part de Dieu,

ces paroles terribles , c . 18, . 6 :

Ne suis - je donc pas autant le

» maître de votre sort , qu'un po-

Malgré l'entétement des juifs , ils » tier est libre de disposer de l'ar-

sont forcés d'avouer que les chré- gile qu'il tient entre ses mains?

tiens adorent, aussi-bien qu'eux , » Toutes les fois que j'aurai menacé

le vrai Dieu , le Créateur du ciel et » de punir une nation , si elle fait

de la terre , le Dieu d'Abraham , pénitence , je m'abstiendrai de lui

d'Isaac et de Jacob ; qu'ils ont les » faire le mal que j'avois résolu ;

mêmes articles de foi , les mêmes » mais aussi toutes les fois que je

règles essentielles de morale , les » lui aurai promis des bienfaits et

memes espérances. Sont-ce des mis » des prospérités , si elle fait le

sionnaires juifs qui ont converti le » mal devant moi , et ne m'écoute

monde ? C'est l'ouvrage des apo- » pas , je la priverai des faveurs que

tres de Jésus - Christ. Si les juifs » je lui destinois. Voyez , continue

sont toujours le peuple chéri du » le prophète , s'il y a sous le ciel

Seigneur , comment a-t-il permis » une nation qui ait fait autant de

que des hommes qui, selon l'opi- » mal que vous ? Aussi Dieu a ré-

nion des juifs , sont des déserteurs » solu de ne pas vous épargner.

du judaïsme et des apostats , fussent Les juifs furieux veulent se dé-

les auteurs d'une si heureuse révo- faire de Jérémie ; le prophète in-

tion , et servissent à éclairer toutes digné s'adresse à Dieu , et le con-

les nations?
jure de déployer toute la rigueur de

sa justice contre ce peuple rebelle ,

ibid. . 20 et suiv. On sait quelles

furent les suites de cette prière .

Un quatrième trait de la Provi-

dence , qui démontre la mission di-

vine de Jésus-Christ et sa qualité

de Messie , est l'abandon dans le-

quel les juifs sont laissés depuis

qu'ils ont rejeté et mis à mort ce

divin Sauveur. Ils savent que telle

a été l'époque à laquelle ils sont

tombés dans l'état de dispersion ,

d'exil , d'esclavage et d'opprobre

V.

>>

Voilà précisément ce que les

juifs ont fait de nouveau à l'égard

de Jésus-Christ ; irrités par ses le-

çons , par les reproches qu'il leur

faisoit de corrompre le sens des

Ecritures , par la destruction dont

il les menaçoit , non-seulement ils

18..
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1

résolurent sa mort , comme celle de

Jérémie , mais ils exécutèrent cet

abominable dessein , et jamais ils

ne se sont repentis de leur forfait ;

il n'est donc pas étonnant que Dieu

en tire une vengeance plus terrible

que de tous leurs autres crimes. Ils

ne peuvent rentrer en grâce avec

Dieu qu'en adorant le Messie qu'ils

ont crucifié .

refuser toute autre preuve de sa

mission et de son caractère .

Nous convenons que ces prophé-

ties n'étoient pas fort claires en

elles-mêmes , surtout pour les iguo-

rans ; mais à qui appartenoit-il de

les expliquer ? Etoit - ce aux doc-

teurs de la synagogue , toujours pré-

venus , aveuglés par la vanité na-

tionale , comme ils le sont encore

IV. Objections des juifs adop- aujourd'hui , et toujours prêts à s'em-

tées et appuyées par les incrédules. porter , comme leurs pères , contre

S'il falloit rapporter et réfuter tou- tout prophète qui ne leur annonçoit

tes ces objections en particulier , pas des prospérités et des bienfaits

nous serions obligés de faire un gros de Dieu ? N'étoit-ce pas plutôt au

volume ; mais déjà nous en avons || Messie , dès qu'il avoit commencé

résolu et prévenu plusieurs , soit par prouver sa qualité de prophète

dans cet article , soit dans ceux aux- et d'envoyé de Dieu , par les inira-

quels nous avons renvoyé ; nous cles qu'il opéroit?

nous bornerons ici aux plus géné-

rales.

Toute la question se réduit à sa-

voir si ce sont les prophéties qui

1 ° Nos adversaires disent que devoient servir à juger des miracles

quand même les juifs se seroient de Jésus - Christ , comme les juifs

trompés sur le vrai sens des pro- le prétendent , ou si ce sont les

phéties , ils seroient cependant ex- miracles qui devoient démontrer

cusables ; que la plupart de ces pré- d'abord qu'il étoit le Messie , par

dictions semblent annoncer plutôt conséquent l'interprète-né des pro-

un règne temporel da Messie , et phéties. Or, nous soutenons qu'il fal-

une délivrance temporelle des juifs , loit commencer par croire aux mi-

qu'un règue mystique et des bien- racles , commeJésus-Christl'exigeoit,

faits spirituels ; que , pour saisir les et non autrement .

vrais caractères de ce personnage , En effet , nous défions nos ad-

et la vérité de ses leçons , il falloit versaires d'alléguer une seule pro-

connoître des mystères dont les juifsphétie en vertu de laquelle les juifs

ne pouvoient puiser aucune notion

dans leurs livres.

aient pu juger d'abord , avec une

entière certitude , que tel homme

Réponse. Nous remarquerons d'a- étoit le Messie , et par laquelle on

bord que cette excuse prétendue puisse le prouver encore aujour-

attaque directement la sagesse et la d'hui , s'il venoit à paroître comme

sainteté divine , puisqu'elle suppose les juifs l'attendent. Selon les pro-

que Dieu n'avoit pas rendu les pro- phètes , il doit être fils de David ;

phéties assez claires pour prévenir mais David a eu une nombreuse

l'erreur involontaire des juifs. Ils postérité il s'agit de savoir quel

ne pouvoient s'en prévaloir eux- est celui de ses descendans qui est

mêmes sans se contredire , puis- le Messie , et aujourd'hui il seroit

qu'ils soutiennent que leurs pro- impossible de dresser et de prouver

phéties sont assez claires pour qu'ils

aient été autorisés à rejeter les ex-

plications que Jésus - Christ leur

donnoit , à le punir comme un sé-

ducteur et un faux prophète , et à

sa généalogie. Selon les juifs , il

doit être roi dans la Judée ; pour

ètre roi , il faut des sujets : il n'en

aura point , à moins que les juifs

ne commencent par se soumettre à



MES 285MES

lui sans motif, sans preuve , et avec

une confiance avengle. S'il faut le

connoître par ses victoires , il ne les

remportera pas sans soldats ; il y

aura bien du sang répandu et des

innocens immoles , avant que l'on

sache s'il faut lui résister ou lui

obeir. Le Messie doit être né d'une

vierge ; comment le saura-t-on , à

moins qu'un ange envoyé du ciel ,

des prophètes inspirés, tels que

Zacharie , Anne , Siméon , Jean-

Baptiste , ou une voix céleste , ne lui

rendent témoignage , comme cela

s'est fait pour Jésus - Christ ? Ce

sont là des miracles. Il doit être

rejeté , souffrir et triompher ensuite;

mais les souffrances qu'on lui fera ||

subir seront un crime affreux , si sa

mission est prouvée d'ailleurs ; elles

seroient une punition juste , s'il usur-

poit la qualité de Messie sans titre et

sans preuve.

frappé , et qu'ils s'obstinent à voir

dans les prophètes , sont inutiles ,

absurdes et indignes de Dieu. Que

les montagnes soient aplanies , les

vallées comblées , les fleuves dessé-

chés pour la commodité des juifs ,

qu'il sorte des torrens du désert ,

que les bêtes féroces soient appri-

voisées , et ne dévorent plus les au

tres animaux , etc.; en quoi tous ces

miracles peuvent-ils contribuer à la

gloire de Dieu et à la sanctification

des âmes ? Ceux de Jésus-Christ

etoient plus sages ; les guérisons

qu'il operoit en soulageant les corps ,

disposoient les esprits à croire en

lui , et donnoient des leçons de cha-

rité.

3º Ces miracles , disent encore les

juifs modernes, ne peuvent plus ètre

aussi certains pour nous qu'ils l'é-

toient pour ceux qui en furent té-

moins ; si Jésus avoit fait tous ceux

qu'on lui attribue, personne n'auroit

pu refuser de croire en lui.

Réponse. En me servant des prin-

cipes des juifs , je pourrois leur dire :

Parce que les miracles de Moïse ne

sont plus aussi certains pour nous

qu'ils l'étoient pour ceux qui en fu-

C'est donc par la nécessité de la

chose même que Jésus-Christ a fait

des miracles avant de se donner pour

Messie , et qu'il a ainsi démontré

qu'il avoit droit de s'appliquer les

prophéties , et d'en montrer le vrai

sens . Lorsque quelques théologiens

modernes ont avancé que les mira- rent témoins , sommes-nous dispen-

cles de Jésus-Christ seroient une

preuve caduque s'ils n'avoient pas

été prédits , on les a censurés avec

raison ; et lorsque les juifs disent

que ces mêmes miracles ne pouvoient

être authentiques , à moins qu'ils ne

fussent admis comme tels par la sy-

nagogue , ils ont oublié que les an-

ciens prophètes , loin d'avoir eu l'at-

tache des chefs de la nation juive ,

en ont été rejetés et poursuivis à

mort : Jésus-Christ le leur a repro-

ché plus d'une fois , Matth. c. 23 ,

. 31 ; Luc. c. 11 , . 48 , etc.

2º Ce n'est pas assez , disent-ils ,

que le Messie fasse des miracles ; il

faut qu'il fasse ceux que les pro-

phètes ont prédits. Mais nous avons

déjà fait voir que les prétendus mi-

racles dont les juifs ont l'esprit

sés de croire la mission divine de ce

législateur ? Dirons-nous que s'il les

avoit véritablement opérés , sans

doute les Egyptiens auroient été plus

dociles , et les juifs ne se seroient

pas révoltés si souvent contre lui

dans le désert ? C'est ainsi que les

juifs attaquent leur propre religion ,

en voulant ruiner la nôtre.

Il est faux que les miracles de

Jésus-Christ soient moins certains

pour nous que pour ceux qui en fu-

rent les témoins ; la certitude mo-

rale , poussée au plus haut degré de

notoriété , n'est pas moins invincible

que la certitude physique ; elle ne

donne pas plus de lieu à un doute

raisonnable. D'ailleurs la conversion

du monde , opérée par les miracles

de Jésus-Christ et des apôtres , leur

1
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donne un degré d'authenticité et de

certitude que ne pouvoient pas en-

core avoir ceux qui les ont vus . L'in-

crédulité d'une grande partie des

juifs , malgré ces miracles, n'y donne

pas plus d'atteinte que les révoltes

de leurs pères n'en donnent à ceux

de Moïse ; ce peuple a été rebelle ,

indocile , intraitable dans tous les

siècles ; on peut encore aujourd'hui

lui faire les mêmes reproches que

Moïse lui adressoit , et lui renouve-

ler la réprimande de saint Etienne ,

Act. c. 7 , . 51 ; « Vous résistez tou-

jours au Saint-Esprit , comme ont
>>

» fait vos pères . »>

dront-ils que Jésus-Christ n'a pas

prouvé sa qualité de prophète d'une

manière plus éclatante que Jérémie?

Lesjuifs peuvent apprendre de Jo-

sèphe que Jean-Baptiste étoit un pro-

phète , et qu'il étoit regardé comme

tel dans toute la Judée , Antiq.jud.

1. 18, c. 7. Or il a déclaré que Jésus

étoit le Messie , le juge des bons et

des méchans , prêt à récompenser

les uns et à punir les autres , Matth.

c . 3 , f. 12. Jésus a donc usé de son

droit en punissant les juifs incré-

dules .

Mais c'étoit à lui d'annoncer aux

juifs leur destinée : il la leur a clai-

4° Le juif Orobio , dans sa Confé- rement prédite ; il leur a déclaré que

rence avec Limborch , soutient que la le sang de tous les justes et des pro-

foi au Messie n'est pas un point né- phètes , versé depuis le commence-

cessaire au salut , puisqu'il n'en est inentdu monde jusqu'à lui , retom-

pas fait mention dans la loi de Moïse.beroit sur eux , que leur terre demeu-

On nepeut donc pas supposer, dit-il , reroit déserte, que leur temple seroit

que la dispersion et les calamités détruit , qu'il leur arriveroit une ca-

actuelles des juifs sont un châtiment lamité telle qu'il n'y en a point eu

de leur incrédulité au Messie; c'est depuis le commencement du monde,

vouloir pénétrer dans les desseins de parce qu'ils n'ont pas voulu profiter

Dieu , lors même qu'il n'a pas voulu de ses avis charitables , Mauh. c. 23,

les révéler. *. 35 et suiv.; c. 24 , Ý. 2 , 21 , etc.

Réponse. Moïse dit formellement L'accomplissement exact de cette

dans la loi : « Le Seigneur vous sus- prophétie suffit pour démontrer qu'il

citera un prophète semblable à est le Messie.
>>

» moi , vous l'écouterez ; et Dieu L'entètement des juifs est de vou-

» ajoute : Si quelqu'un n'écoute pas loir que Moise et les anciens pro-

» le prophète , j'en serai le ven- phètes leur aient prédit tout ce qui

» geur » , Deut. c. 18 , y. 15, 19. Na- devoit leur arriver jusqu'à la fin du

thanael , l'undes docteurs de la loi , monde ; il n'en est rien : les prophè-

frappé des miracles de Jésus-Christ , tes ont prédit ce qui devoit arriver

reconnut en lui le prophète dont à leur nation , jusqu'à la venue du

parle Moïse dans la loi , Joan. c. 1 , Messie, et ils l'ont annoncé lui-même

. 45 , 49. Quand ce passage ne re- comme le législateur, le docteur et

garderoit pas le Messie en particu- le maitre que les juifs devoient écou

lier, mais tout prophète envoyé de

la
part de Dieu , comme le préten-

dent les juifs , n'en seroit-ce pas assez

pour conclure que c'est Dieu qui les

punit de leur incrédulité à l'égard

de Jésus , et qu'il continuera de les

punir tant qu'ils persévéreront dans

leur obstination ? Nous avons vu de

quelle manière ils l'ont été pour

avoir résisté à Jérémie ; soutien-

ter ; toute autre prédiction auroit etc

inutile et prématurée. C'a donc été

à lui de prédire ce qui arriveroit

dans la suite des siècles , et il l'a fait

tant par lui que par ses apôtres . Nous

ne cherchons point à pénétrer les

desseins cachés de Dieu, quand nous

nous en rapportons à ce qu'il a dit

par la bouche du Messie.

5º L'on ne se persuadera jamais ,
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disent lesjuifs , que le Messie ait été || . 1 et 6 , c. 49 , . 6 ; etc. Voilà

spécialement promis pour la nation donc la race , ou le descendant des

juive , et que les fruits de son avé- patriarches , qui répandra sur toutes

nement aient été transportés aux

gentils ; c'est supposer que Dieu a

trompé les juifs , et qu'il a exécuté

ses promesses tout autrement qu'il

ne leur avoit fait entendre .

D

»

ע

les nations de la terre les bénédic-

tions promises . A quel titre les juifs

en ont - ils conçu de la jalousie , et

en firent-ils un prétexte pour mé-

connoître le Messie ? Moïse , près de

mourir , le leur avoit prédit : « Ils

» ont provoqué ma colère , dit le

Seigneur , en adoptant de faux

dieux , et moi j'exciterai leur ja-

lousie , en adoptant un peuple

étranger et une nation insensée. »

Deut. c . 32 , 21. Rien n'est

donc arrivé que ce que Dieu avoit

annoncé ; Jésus - Christ , les apo-

tres , les évangélistes , n'ont fait

que suivre les Ecritures à la lettre ,

lorsqu'ils ont déclaré que les béné-

dictions qui devoient être répan-

dues par le Messie seroient dépar-

ties aux nations plus abondamment

qu'aux juifs , parce que ceux - ci

s'en rendoient indignes.

Réponse. Ce n'est pas Dieu qui

trompe les juifs , ce sont eux qui

s'aveuglent eux-mêmes , et qui con-

tredisent leurs propres Ecritures .

Dieu avoit dit à Abraham : « Tou- »

» tes les nations de la terre seront

» bénies en vous. " Gen. c. 12 ,

Ý . 3 ; c . 18 , Ý . 16 ; c . 22 , . 18.

Cette même promesse est répétée à

Isaac, c. 26, f. 4, et à Jacob ,

c. 28 , . 14. De quel droit les

juifs prétendent - ils réserver à eux

seuls ces bénédictions promises à

toutes les nations ? A la vérité ,

Dieu dit à ces trois patriarches :

Toutes les nations de la terre seront

bénies en vous , et dans votre race.

ibid. La question est de savoir si
Ils s'obstinent à supposer que les

le mot race doit s'entendre de toute promesses de Dieu sont absolues ,

la posterité , ou d'un descendant n'exigent de la part des hommes

particulier de ces patriarches. Or , aucune correspondance libre et vo-

il est absurde de l'entendre de toute lontaire. Dieu a déclaré le contraire

leur postérité ; il faudroit y com- par Jérémie , c . 18 , . 9 ; et par

prendre les Madianites nés d'Abra- Ezechiel , c . 33 , . 13 ; et cela est

ham et de Céthura , et les Iduméens prouvé par vingt exemples. Dieu

descendus de Jacob par Esau : voilà avoit promis que les juifs du royau-

ce que les juifs n'admettront ja- me d'Israel reviendroient de Ba-

mais. Ont-ils été eux-mêmes une

nation assez fidèle à Dieu , pour

qu'ils se flattent d'être le canal des

benedictions promises à tous les

peuples de la terre.

bylone , aussi bien que ceux du

royaume de Juda ; Osée , c. 11 , etc.

cependant les premiers n'en revin-

rent point, parce qu'ils ne le voulu-

rent pas. Les juifs mèmes con-

Jacob nous fait entendre le con- viennent de cette grande vérité ,

traire ; il dit que ce sera l'envoyé de puisqu'ils disent queDieu a retardé

Dieu , ou le Messie , qui rassem- la venue du Messie à cause de leurs

blera les nations sous ses lois , Gen. péchés . Si Dieu peut , avec justice ,

c. 49 , . 10. Isaïe dit qu'il rendra retarder l'effet de ses promesses à

la justice aux nations , que les peu- l'égard de ceux qui lui sont infi-

ples des iles attendront sa loi , qu'il dèles , il peut , par la mème raison ,

fera alliance avec les peuples , qu'il les en priver , et les transporter à

sera la lumière des nations , qu'il

sera l'auteur de leur salut jusqu'aux

extrémités de la terre , Isaïe , c . 42 ,

d'autres.

6º Dieu , disent-ils , n'avoit pas

seulement promis de répandre sur
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La question est donc de savoir

si , lorsque Dieu a envoyé le Mes-

sie , il a donné aux juifs tous les

secours et les grâces nécessaires

pour croire en lui. Or , il l'a fait ,

puisqu'un assez grand nombre ont

cru en Jésus-Christ ; ce divin maî-

tre a dit aux autres : « Si vous étiez

aveugles , vous n'auriez point de

nos pères les bénédictions du Mes-

sie , s'ils étoient fidèles ; mais il

avoit promis de les rendre fidèles ;

il leur avoit dit : « Je vous donne-

» rai un nouvel esprit et un nou-

veau cœur ; je mettrai mon esprit

» au milieu de vous ; je vous ferai

» marcher selon mes commande-

» mens , observer mes ordonnances

» et exécuter ma loi. » Ezech. » peche. » Joan. c. 9 , . 41. Ils

c. 36 , . 26 ; c. 11 , ý . 19 ; ` Jé- étoient donc suffisamment éclairés

c. 31 , 33 , etc. Si Dieu par la grace ; et saint Etienne leur

n'a pas accompli cette promesse a reproché qu'ils résistoient au Saint-

après la captivité de Babylone , il Esprit , comme avoient faits leurs

le fera donc sous le règne futur du pères. Act. c. 6 , . 51. Voyez

Messie. GRACE , LIBERTÉ.

rem.

>>

METAMORPHISTES , ou

MÉTANGISMONITES , héré-

tiques dont parle saint Augustin ,

Hær. 57. Leur nom est formé de

parà , dans , et ày , vase , vais-

seau ; ils disoient que le Verbe est

dans son Père comme un vaisseau

dans un autre . Cette secte a pu être

un branche des ariens .

Réponse. Le comble de l'aveu-

glement des juifs est de s'en pren-

dre à Dieu de leur infidélité volon- TRANSFORMATEURS , secte

taire , et de se flatter que , sous le d'hérétiques du douzième siècle .

règne de leur prétendu Messie , qui prétendoient que le corps de

Dieu les convertira par miracle , || Jésus - Christ , au moment de son

sans qu'ils puissent résister à l'opé- ascension , avoit été changé ou

ration toute-puissante de la gràce : transformé en Dieu. On dit que

et malheureusement d'autres rai- quelques luthériens ubiquitaires oirt

sonneurs n'ont pas moins abusé de renouvelé cette erreur.

ce passage que les juifs : l'événe-

nement auroit dû détromper les uns

et les autres. Il est de la nature de

l'homme d'être libre , et s'il ne l'é-

toit pas , il ne seroit pas capable de

mériter ni de démériter ; la vertu

et le vice seroient pour l'homme

un bonheur ou un malheur , et non

un sujet de récompense ou de châ-

timent. Il est donc aussi de la na-

ture de la grâce de laisser à l'hom-

me la liberté de résister , parce que

Dieu ne peut pas , sans se contre-

dire , conduire l'homme d'une ma-

nière contraire à la nature qu'il lui

a donnée. Lorsque Dieu promet à

l'homme de le rendre fidèle , cela

signifie donc seulement qu'il lui

donnera tous les secours dont il a

besoin pour l'être en effet , s'il n'y

résiste pas , comme il est toujours

libre de le faire. Tout autre sens

seroit absurde , puisqu'il autorise-

roit l'homme à rejeter sur Dieu la

perversité de son propre cœur.

MÉTANOÉA , terme grec qui

signifie résipiscence ou pénitence ;

et c'est ainsi que les Grecs nom-

ment le quatrième des sept sa-

cremens. Mais ils ont principale-

ment donné ce nom à une céré-

monie ou pratique de pénitence

qui consiste à se pencher fort bas ,

et à mettre une main contre terre

avant de se relever . Les confes-

seurs leur en prescrivent ordinaire-

ment un certain nombre , en leur

donnant l'absolution . Quoique les

Grecs regardent ces grandes incli-

nations du corps comme une pra-
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tique fort agréable à Dieu , ils

condamment les genuflexions , et

prétendent qu'on ne doit adorer

Dieu que debout.

Ils ne font pas attention que les

gestes du corps sont par eux-mêmes

très-indifférens, et qu'ils n'ont point

d'autre signification que celle qui

leur est attachée par l'usage. Dans

l'Occident , se découvrir la tête est

une marque de respect ; dans l'O-

rient , c'en est une de se déchausser,

et d'avoir les pieds nus. Lorsque

Moïse voulut s'approcher du buis-

son ardent , Dieu lui cria : Dé-

chausse-toi , la terre que tu foules

auxpieds est une terre sainte , Exod .

c. 3 , . 5. Il exigea de lui , la mar-

que de respect qui étoit en usage

pour lors. Il est évident que se met

tre à genoux ou se prosterner est un

signe d'humiliation , par conséquent

d'adoration ; lorsque Moïse an-

nonça aux Israelites ce que Dieu

lui avoit ordonné , ils se proster-

nèrent pour adorer Dieu , Ibid. c. 4,

V. 31 .

mes de la foi , et pour les mettre à

couvert des sophismes que l'on y

opposoit. Cet abus prétendu que

l'on attribue très-mal à propos aux

scolastiques , vient dans le fond

des artifices et de l'opiniâtreté des

ennemis de la révélation .

Pourquoi les incrédules moder-

nes se sont-ils appliqués à dépri-

mer la métaphysique ? Parce qu'elle

fournit des argumens invincibles

contre eux . Eux-mêmes ne peuvent

attaquer ni établir aucun système

que par des argumens métaphysi

ques. Pour combattre l'existence

de Dieu , les athées soutiennent que

les attributs qu'on lui prète sont in-

compatibles ; d'autre côté , il s'agit

de savoir si la matière qu'ils mettent

à la place de Dieu est susceptible

des attributs qu'ils lui supposent ,

si elle est capable de penser dans

l'homme , d'être le principe de ses

mouvemens et de ses actions , etc.

Voilà des discussions très - méla-

physiques . Les déistes ne peuvent

prouver l'existence et l'unité de

Dieu que par les notions de cause

MÉTAPHYSIQUE. ( No XXIII , première, d'être nécessaire ,

p. xxxi . ) Quoique cet article nous dre , d'intelligence , de nécessité ,

soit étranger, nous sommes obligés de hasard , de cause finale , etc.

de répondre à un reproche que l'on La grande question de l'origine du

a souvent fait aux théologiens , d'en mal ne peut être éclaircie qu'en

faire voir l'inconséquence et l'ab- donnant une idée nette de ce que

surdité. On demande pourquoi mê- l'on nomme bien et mal , qu'en

ler des discussions métaphysiques à la

théologie , qui doit être uniquement

fondée sur la révélation ? Parce que,

dès l'origine du christianisme , les

philosophes , auteurs des hérésies ,

se sont servis de la métaphysique

pour attaquer les dogmes révélés ,

et parce que les incrédules , leurs

successeurs, font encore aujourd'hui

de même. Les Pères de l'Eglise et

les théologiens ont donc été forcés

de faire voir que la métaphysique

de ces philosophes étoit fausse , de

se servir de toute la précision du

langage d'une saine métaphysique ,

pour exposer et développer les dog-

montrant la différence essentielle

qu'il y a entre la bonté jointe à une

puissance infinie , et la bonté jointe

à une puissance bornée. Ce n'est

certainement pas la physique qui

débrouillera toutes ces questions.

Nous est-il défendu de nous servir,

pour repousser nos ennemis , des

mêmes armes dont ils se servent

pour nous attaquer, d'opposer une

métaphysique exacte et solide à des

notions fausses et trompeuses .

Les hérétiques anciens et moder-

nes , ariens , protestans , sociniens

et autres , ne sont pas de meilleure

foi. D'un côté , ils voudroient que



288 METMET

les dogmes de la foi fussent énoncés part. 2 , c. 1 , § 15. On peut , dit-

dans le langage simple et populaire , il , réduire ces méthodistes à deux

comme ils l'ont été par les écrivains classes. Ceux de la première impo-

de l'ancien et du nouveau Testa- soient aux protestans , dans la dis-

ment ; de l'autre , ils s'efforcent de pute , des lois injustes et dérai-

prouver que ce langage ne s'accorde sonnables. De ce nombre a été

pas avec la vraie metaphysique , et l'ex - jésuite François Véron , curé

qu'il n'est pas possible de le prendre de Charenton , qui exigeoit de ses

à la lettre. Ils ont attaqué le dogme adversaires qu'ils prouvassent tous

du péché originel par de prétendus les articles de leur croyance par

principes de justice et d'équité ; le des passages clairs et formels de

mystère de l'incarnation , par de l'Ecriture - Sainte , et qui leur in-

fausses notions de ce que nous ap- terdisoit mal à propos tout raison-

pelous nature et personne ; celui de nement , toute conséquence , toute

T'eucharistie , par une explication espèce d'argumentation. Il aété suivi

captieuse des mots substance , acci- par Berthold Nihusius , transfuge

dens , étendue , matière , corps , etc. du protestantisme ; par les frères de

Où en seroient les théologiens ca- Wallembourg , et par d'autres , qui

tholiques , s'ils n'étoient pas meil- ont trouvé qu'il étoit plus aisé de

leurs métaphysiciens que leurs ad- défendre ce qu'ils possédoient que

de démontrerla justice de leur pos-versaires ?

Il en est de même de la dialec- session . Ils laissoient à leurs adver-

tique ; si un théologien n'étoit pas saires toute la charge de prouver,

aguerri à toutes les ruses des so- afin de se réserver seulement le

phistes , il ne seroit pas en état de soin de répondre et de repousser

les réfuter avec tout l'avantage que les preuves. Le cardinal de Riche-

peut avoir une logique ferme et lieu , et d'autres , vouloient qu'on

toujours d'accord avec elle-même , laissât de côté les plaintes et les re-

sur une dialectique fausse et qui proches des protestans , qu'on ré-

ne cherche qu'à faire illusion . Ce duisit toute la dispute à la ques-

n'est donc ni par goût , ni par ha- tion de l'Eglise , que l'on se conten-

bitude , ni par un reste d'attache- tat de prouver son autorité divine

ment à l'ancien usage , que les théo- par des raisons évidentes et sans

logiens cultivent ces deux sciences ; réplique.

elles leur seront absolument néces-

saires tant que la religion aura des

ennemis , et il est prédit qu'elle en

aura jusqu'à la fin des siècles.

Ceux de la seconde classe ont

pensé que , pour abréger la con-

testation , il falloit opposer aux pro-

testans des raisons générales que

l'on nomme préjugés , et que cela

MÉTEMP- suffisoit pour détruire toutes leursMÉTEMPSYCOSE ,

SICOSISTES . Voyez TRANSMIGRA-

TION DES AMES .

MÉTHODISTES . C'est le nom

que les protestans ont donné aux

controversistes français , parce que

ceux-ci ont suivi différentes mé-

thodes pour attaquer le protestan-

tisme. Voici l'idée qu'en a donné

Mosheim , savant luthérien , dans

son Hist. eccles. sæc. 17 , sect. 2 ,

prétentions. C'est la méthode qu'a

suivie Nicole , dans ses Préjugés lé-

gitimes contre les Calvinistes. Après

lui , plusieurs ont été d'avis qu'un

seul de ces argumens , bien poussé

et bien développé , étoit assez fort

pour démontrer l'abus et la nullité

de la réforme . Les uns lui ont op-

posé le droit de prescription ; les

autres , les vices et le défaut de mis-

sion des réformateurs ; quelques-
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uns se sont bornés à prouver que

cet ouvrage étoit un vrai schisme ,

par conséquent le plus grand de

tous les crimes.

jaloux des acquisitions faites

catholiques.

par les

Nous ne pouvous nous dispenser

de faire quelques réflexions sur ce

Celui qui s'est le plus distingué || tableau .

dans la foule des controversistes , 1° Dès que les protestans ont

par son esprit et par son éloquence , posé pour principe et pour fonde-

est Bossuet ; il a entrepris deprou- inent de leur réforme , que l'Ecri-

ver que la société formée par Luther ture-Sainte est la seule règle de foi ,

est une église fausse , en mettant

au jour l'inconstance des opinions

de ses docteurs , et la multitude des

variations survenues dans sa doc-

trine ; de démontrer, au contraire ,

l'autorité et la divinité de l'Eglise

romaine , par sa constance à ensei-

gner les mèmes dogmes dans tous

les temps . Ce procédé , dit Mosheim,

est fort étonnant de la part d'un

savant , surtout d'un Français , qui

n'a pas pu ignorer que , selon les

écrivains de sa nation , les papes

ont toujours très bien su s'accom-

moderaux temps et aux circonstan-

ces , et que Rome moderne ne res-

semble pas plus à l'ancienne que le

plomb ne ressemble à l'or .

que c'est par elle seule qu'il faut

décider toutes les questions et ter-

miner toutes les disputes , où est

l'injustice , de la part des théolo-

giens catholiques , de les prendre

au mot , et d'exiger qu'ils prouvent

tous les articles de leur doctrine par

des passages clairs et formels de

l'Ecriture ? Prétendent - ils ensei-

gner sans règle , et dogmatiser sans

principes ? Ils ont eux-mêmes im-

posé cette loi aux catholiques , et

ceux-ci l'ont subie ; ensuite les pro-

testans la trouvent trop dure , et

voudroient s'en exempter. Ce sont

eux qui sont venus attaquer l'E-

glise catholique , et lui disputer une

possession de quinze siècles ; c'est

donc à eux de prouver par l'Ecri-

ture que cette possession est illégi-

time.

Tous ces travaux des défenseurs

de l'Eglise romaine , continue le

savant luthérien , ont donné plus

d'embarras aux protestans , qu'ils 2º Il n'est pas vrai qu'aucun de

n'ont procuré d'avantage aux ca- nos controversistes ait interdit aux

tholiques . A la vérité , plusieurs protestans tout raissonnement et

princes et quelques hommes in- toute conséquence ; mais on a exigé

struits se sont laissé ébranler , et que les conséquences fussent tirées

sont rentrés dans l'Eglise que leurs directement de passages de l'Ecri-

pères avoient quitte ; mais leur ture clairs et formels. Il ne l'est pas

exemple n'a entraîné aucun peuple non plus que nos controversistes

ni aucune province . Ensuite , après se soient bornés à répondre aux

avoir fait l'énumération des plus preuves des protestans. On n'a qu'à

illustres convertis , soit parmi les ouvrir la Profession de foi catho-

princes , soit parmi les savans , il lique de Véron l'on verra qu'il

dit que si l'on excepte ceux qui ont prouve chacun de nos dogmes de

été poussés à ce changement par foi par des textes formels de l'Ecri-

des revers domestiques , par l'am- ture-Sainte. Les frères de Wallem-

bition d'augmenter leur dignité et

leur fortune , par légèreté ou par

foiblesse d'esprit , ou par d'autres

causes aussi peu louables , le nom-

bre se trouvera réduit à si peu de

chose , qu'il n'y aura pas lieu d'être

"

bourg ont fait de meme ; mais ils

sont allés plus loin . Ils ont fait voir

que la méthode de l'Eglise catho-

lique est la même dont elle s'est

servie dans tous les siècles , et qui

a été employée par les Pères de

V.
19
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l'Eglise pour prouver les dogmes l'autre de ces systèmes , et les pro-

de foi et réfuter toutes les erreurs ; testans n'ont rien répliqué.

que celle des protestans est fautive , 4" L'on sait de quelle manière

et justifie toutes les hérésies sans ils ont répondu à l'Histoire des Va-

exception ; que leur distinction en- riations ; forcés d'avouer le fait ,

tre les articles fondamentaux et les ils ont dit que l'Eglise catholique

non fondamentaux , est nulle et abu- avoit varié dans sa croyance aussi-

sive ; qu'ils ont falsifié l'Ecriture- bien qu'eux , et avant eux. Mais

Sainte , soit dans leurs explications ont-ils apporté de ces prétendues

arbitraires , soit dans leurs versions , variations des preuves aussi posi-

et il le prouve en comparant leurs tives et aussi incontestables que cel-

différentes traductions de la Bible ; les que Bossuet avoit alléguées

que non contens de cette témérité , contre eux ? Leurs plus célèbres

ils rejettent encore tout livre de controversistes n'ont pu fournir que

l'Ecriture - Sainte qui leur déplaît.des prenves négatives ; ils ont dit :

Ces mêmes controversistes prou- Nous ne voyons pas , dans les trois

vent que c'est par témoins ou par la premiers siècles , des monumens de

tradition que le sens de l'Ecriture- tels et de tels dogmes que l'Eglise

Sainte doit être fixé , et que les ar- romaine professe aujourd'hui : donc

ticles de foi doivent être décidés , on ne les croyoit pas alors ; donc

et qu'ils ne peuvent l'être autre- elle a varie dans sa foi . On leur a

ment. C'est après tous ces prelimi- fait voir la nullité de ce raisonne-

naires qu'ils opposent aux protes- ment , parce que l'Eglise du qua-

tans la voie de prescription , et des

préjugés très-légitimes ; savoir, le

défaut de mission dans les réforma-

teurs , le schisme dont ils se sont

rendus coupables, la nouveauté de

leur doctrine , etc. Ils ont donc

prouvé d'une manière invincible ,

non-seulement la possession de l'E-

glise catholique , mais la justice et

la légitimité de cette possession .

trième siècle a fait profession de ne

croire que ce qui étoit déjà cru et

professé au troisième , et enseigné

depuis les apôtres ; donc les monu-

mens du quatrième siècle prouvent

que tel dogme étoit déjà cru et en-

seigné auparavant.

Quant à ce que Mosheim dit des

théologiens français , il veut donner

le change et faire illusion . Jamais

3 Puisque les protestans ont al- ces théologiens n'ont enseigné que

légué , pour motif de leur schisme , les papes s'étoient accommodés aux

que l'Eglise romaine n'étoit plus temps et aux circonstances , quant

la véritable Eglise de Jésus-Christ , à la profession du dogme ; qu'ils

le cardinal de Richelieu n'a pas eu ont varié dans le dogme ; que l'E-

tort de prétendre qu'en prouvant glise de Rome n'a plus la même

le contraire on sapoit la réforme par croyance que dans les premiers siè-

le fondement. Sur ce point , comme cles. Ils ont dit que les papes ont

sur tous les autres , nos adversaires profité des circonstances pour éten-

se sont très - mal défendus ; ils ont dre leur juridiction , pour borner

varié dans leur système , ils ont celle des évêques , pour disposer

admis tantôt une église invisible , des bénéfices , etc.; qu'ils ont ainsi

tantôt une église composée de tou- changé l'ancienne discipline ; mais

tes les sectes chrétiennes , quoi- la discipline et le dogme ne sont

qu'elles s'excommunient récipro- pas la même chose. Bossuet a de-

quement, et ne veuillent avoir en- montré que les protestans ont varié

semble aucune société. Bossuet a daus leurs articles de foi; Mosheim

démontré l'absurdité de l'un et de parle de variations dans la disci-
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pline ; est-ce là raisonner de bonne

foi ? D'ailleurs les théologiens fran-

çais sont persuadés que le pape ne

peut pas décider seul un article de

foi , que sa décision n'est irréforma-

ble que quand elle est confirmée par

l'acquiescement de toute l'Eglise ;

comment donc pourroient-ils ac-

cuser les papes d'avoir changé la

foi de l'Eglise ?

Le procédé de Mosheim n'est pas

plus honnête à l'égard des princes

et des savans , qui , détrompés des

erreurs du protestantisme par les

ouvrages des controversistes ca-

tholiques , sont rentrés dans l'Eglise

romaine. Lorsque ces controversistes

ont accusé les réformateurs d'avoir

fait schisme par libertinage , par es-

prit d'indépendance , par ambition

d'être chefs de sectes , etc. , les pro-

testans ont crié à la calomnie ; ils ont

demandé de quel droit on vouloit

sonder le fond des cœurs , prêter des

intentions criminelles à des hommes

qui pouvoient avoir eu des motifs

louables ; et ils commettent cette in-

justice à l'égard de ceux qui ont re-

noncé au schisme et aux erreurs de

leurs pères. Ces convertis ont-ils eu

une conduite aussi répréhensible

que les réformateurs ? Qu'auroit dit

Mosheim , si on lui avoit soutenu en

face qu'il vouloit vivre et mourir

luthérien , parce qu'il occupoit la

première place dans une uni-

versité , et jouissoit d'une bonne

abhaye?

Que le commun des luthériens ,

malgré l'exemple de plusieurs prin-

ces et d'un nombre de savans con-

vertis , aient persévéré dans les

erreurs dont ils ont été imbus dès

l'enfance , cela n'est pas étonnant ;

ils ne sont pas instruits et ne veulent

pas l'être; ils ne lisent point les

ouvrages des théologiens catholi-

ques , et les ministres le leur défen-

dent . Mais la conversion de ceux qui

ont été instruits , qui ont lu le pour

et le contre , nous paroît un préjugé

favorable à l'Eglise catholique , et

désavantageux aux protestans.

MÉTHODISTES , est aussi le nom

d'une secte récemment formée en

Angleterre , et qui ressemble beau-

coup à celle des hernhutes ou frères

moraves. Son auteur est un M. Wi-

thefield ; elle se propose pour objet

la réforme des mœurs et le réta-

blissement du dogme de la grâce ,

défiguré par l'arminianisme , qui est

devenu commun parmi les théolo-

giens anglicans. Ces méthodistes en-

seignent que la foi seule suffit pour

la justification de l'homme et pour

le salut éternel , et ils s'attachent à

inspirer beaucoup de crainte de l'en-

fer ; ils ont adopté la liturgie angli-

cane ; et ont établi parmi eux la

communauté de biens qui régnoit

dans l'église de Jérusalem à la nais-

sance du christianisme . On assure

qu'ils ont les mœurs très-pures ; mais

comme cette secte ne doit sa nais-

sance qu'à l'enthousiasme de son

chef , il est à craindre que sa fer-

veur ne se soutienne pas long-temps.

Londres , t . 2 , p. 208.

MÉTRÈTE, sorte de mesure

chez les Grecs : ce nom est dérivé

deperpet , mesurer. On le trouve deux

fois dans l'ancien Testament ; sa-

voir, I. Paral. c. 2, . 10 , et c. 4,

. 5. Dans l'un et l'autre endroit ,

l'hébreu porte bathe. Celle-ci étoit

une grande mesure creuse , qui con-

tenoit trente pintes , mesure de

Paris , à peu de chose près , et la

métrète des Grecs étoit à peu près

égale.

Il est dit dans saint Jean , c. 2,

¥ . 6 , qu'aux noces de Cana , Jésus-

Christ fit emplir d'eau six grands

vases de pierre qui contenoient cha-

cun deux ou trois métrètes , et qu'il

changea cette eau en vin. Selon l'é-

valuation ordinaire , chacun de ces

vases pouvoit contenir environ qua-

tre-vingts pintes ; ainsi le miracle

fut opéré sur quatre cent quatre-
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vingts pintes d'eau. Par cette quan- prendre l'esprit de la loi , que de se

tité de vin , Jésus-Christ voulut dé- borner ainsi à l'observation super-

dommager les époux de Cana d'une

partie de la dépense qu'ils avoient

faite pour leurs noces. Voy. CANA.

stitieuse de la lettre ; mais tel est le

génie grossier et minutieux des juifs

modernes.

MICHÉE , est le septième des

petits prohètes ; il est surnommé

Marathite , parce qu'il étoit de Ma-

rath ou Marathie , bourg de Judée ,

et pour le distinguer d'un autre

prophète de même nom , qui parut

sous le règne d'Achab. Celui dont

nous parlons prophétisa pendant

près de cinquante ans , sous les rè-

gues de Joathan , d'Achaz et d'Ezé-

MÉTROCOMIE. Ce terme , sou-

vent employé par les historiens ec-

clésiastiques , signifieunbourg prin-

cipal , et qui en a d'autres sous sa

juridiction : il vient du grec php,

mère, et op , bourg, village. Ce que

les métropoles étoient à l'égard des

villes , les métrocomies l'étoient à l'é-

gard des villages de la campagne.

C'étoit le siége de la résidence d'un

chorévêque ou d'un doyen rural.chias , et fut contemporain d'Isaïe.

Voyez CHORÉVÊQUE .

MEURTRE. Voy. HOMICIDE.

On ne sait rien autre chose ni de sa

vie ni de sa mort.

des deux tribus du royaume de Juda

sous les Chaldéens , en punition de

leurs crimes , eusuite leur délivrance

sous Cyrus . A ces prédictions , il

en ajoute une très-claire touchant

Sa prophétie ne contient que sept

chapitres , elle est écrite en style

MEZUZOTH , terme hébreu qui figuré et sublime , mais facile à en-

signifie les deux poteaux ou les jam - tendre ; il prédit la ruine et la capti-

bages d'une porte. Dans le Deutero- vité des dix tribus du royaume

nome , c. 6, . 6-9 , et c. 11 , V. 13- d'Israel sous les Assyriens , et celle

20, il est ordonné aux Juifs d'avoir

toujours sous les yeux les paroles de

la loi , de les graver dans leur cœur,

de les porter sur leurs mains et sur

leur front , et de les placer sur les

jambages de leurs portes. Pour exé- la naissance du Messie , son règne ,

cuter ces paroles à la lettre , les juifs

prennent un morceau de parchemin

préparé exprès , sur lequel ils écri-

vent , d'une encre particulière et en

caractères carrés , ces deux passages

du Deuteronome. Ils roulent ce par-

chemin , et l'enferment dans un ro-

seau ou dans un autre tuyau , de

peur, disent-ils , que les paroles de

la loi ne soient profanées. Sur les

bouts du tuyau ils écrivent le mot

Saddaï , qui estun des noms de Dieu .

Hs placent ces mezuzoth aux portes

des maisons , des chambres et des

lieuxfrequentés ; toutes les fois qu'ils

entrentou qu'ils sortent , ilstouchent

cet endroit du bout du doigt , et

baisent ensuite leur doigt par res-

pect.

Il seroit mieux, sans doute , de

et l'établissement de son Eglise .

Voici ses paroles , c . 5, . 2 : « Et

» vous , Bethleem , autrefois Ephrata,

» vous êtes peu considérable parmi

» les villes de Juda ; mais c'est de

» vous que sortira celui qui doit ré-

» gner sur Israel ; sa naissance est

» dès le commencement , dès l'é-

» ternité..... Il demeurera ferme , il

paîtra son troupeau dans la force

du Seigneur , avec toute la gran-

deur et au nom du Seigneur son

Dieu ; il sera loué et admiré jus-

qu'aux extrémités du monde.

» C'est lui qui sera notre paix.

>>

»

»

>>

>>

>>

Le paraphraste chaldéen et les

anciens docteurs juifs ont entendu

cette prédiction de la naissance du

Messie c'étoit la croyance com-

mune des juifs quand Jésus-Christ
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Moïse voulut retrancher toutes ces

superstitions.

vint au monde. Lorsqu'Hérode de-

manda aux scribes et aux docteurs

de la loi où devoit naître le Messie , Dans plusieurs endroits de l'E-

ils répondirent à Bethleem , et citè- criture , le miel désigue en général

rent la prophétie de Michée, Matth. ce qu'il y a de meilleur et de plus

c. 2 , . 5 ; et les plus savans rab- exquis parmi les productions de la

bins en sont encore persuadés. nature . Pour exprimer la fertilité de

Quelques-uns , suivis par Gro- la Palestine , il est dit souvent que

tius , ont dit que cette prophétie c'est une terre dans laquelle coulent

pouvoit désigner Zorobabel , qui le lait et le miel; on sait , en effet ,

fut le chef des juifs au retour de la que la Palestine avoit d'excellens

captivité . Mais ce chef n'étoit point pâturages , et que les juifs y nour-

né à Bethleem , il étoit né à Baby- rissoient de nombreux troupeaux :

lone , son nom même le témoigne ; or , parmi les peuples pasteurs , le

il n'a point régné sur les juifs et sur lait pur, ou avec différentes prépa-

Israel, son autorité étoit très bornée.rations, fait la principalenourriture .

En quel sens pourroit-on dire que On sait encore que, dans cette mème

sa naissance est de toute éternité , contrée , les abeilles se logent sou-

qu'il a été la paix de sa nation ; qu'il vent dans le creux des rochers ;

a été admiré aux extrémités de la que pendant les grandes chaleurs ,

terre , etc. ? Aucun des traits mar- leur miel, devenu très - liquide ,

qués par le prophète ne peut lui coule et se répand par les fentes de

convenir. Voyez la Synopse des cri- la pierre ; ainsi se vérifie à la lettre

tiques sur ce passage. l'expression des livres saints , et

c'est l'explication de ce que dit

Moïse , Deut . c. 32 , . 13 , que

Dieu a voulu placer Israel dans une

terre dans laquelle a suceroit le miel

de la pierre.

MICHEL , en hébreu , mi-chaël,

qui est semblable à Dieu. Ce nom

est donné à plusieurs hommes dans

l'ancien Testament ; mais dans le

prophète Daniel , c . 10 , . 13 et 21 ; Souvent encore le beurre et le

c. 12 , . 1 , il désigne l'ange tuté- miel sont joints ensemble , pour ex-

laire de la nation juive ; dans l'é- primer ce qu'il y a de plus gras et de

pître de saint Jude , . 9 , il est plus doux , mais dans Isaïe c . 7 ,

appelé archange, ou chef des anges;. 15 , où il est dit que l'enfant qui

et dans l'Apocalypse , c. 12 , V. 7 , naîtra d'une vierge , et qui sera

il est dit : Michel et ses anges. De là nommé Emmanuel , mangera du

l'on conclut que Michel est le chef beurre et du miel , afin qu'il sache

de la hiérarchie céleste , et c'est sous choisir le bien et rejeter le mal , il

cette qualité que l'Eglise lui rend parait que c'est une expression figu-

un culte particulier. Voyez ANGE . rée , pour signifier que cet enfant

recevra une excellente éducation .

MIEL. Dans le Lévitique , c . 2 ,

. 11 , il est défendu aux Hébreux

d'offrir du miel dans les sacrifices .

Chez les paiens , le miel étoit offert

à Bacchus ; on en garnissoit la plu-

part des victimes ; on faisoit des

libations de vin , de lait et de miel

àl'honneur des morts et des dieux

infernaux ; on croyoit que les dou-

ceurs étoient agréables aux dieux. I

MILITANTE ( Eglise ) . En pre-

nant le terme d'Eglise dans sa signi-

fication la plus étendue , on distin-

gue l'Eglise militante qui est la

societé des fidèles sur la terre ;

l'Eglise souffrante , et ce sont les

âmes des fidèles qui sont en purga-

toire ; l'Eglise triomphante , qui

s'entend des saints heureux dans le
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ciel. La première est appelée mili-

tante , parce que la vie du chrétien

sur la terre est regardée comme une

milice , comme un combat qu'il doit

livrer au monde , au démon et à ses

propres passions . Voyez EGLISE.

MILLÉNAIRES . Au second et

au troisième siècle de l'Eglise , on

a nommé ainsi ceux qui croyoient

qu'à la fin du monde Jésus-Christ

reviendroit sur la terre , et y éta-

bliroit un royaume temporel pen-

dant mille ans , dans lequel les fi-

dèles jouiroient d'une félicité tem-

porelle , en attendant le jugement

dernier, et un bonheur encore plus

parfait dans le ciel ; les Grecs les

ont appelés chiliastes , terme syno-

nyme à millénaires .

les

que plusieurs ont hésité pour sa-

voir s'ils devoient mettre l'Apoca-

lypse au nombre des livres cano-

niques ; ils craignoient que Cerinthe

n'en fût le veritable auteur , et

ne l'eût supposé sous le nom de

saint Jean , pour accréditer son

erreur.

Les autres croyoient que , sous

le règne de mille ans , les saints

jouiroient d'une félicité plutôt spi-

rituelle que corporelle , et ils en

excluoient les voluptés des sens .

Mais il faut encore remarquer ,

1 ° que la plupart ne regardoient

point cette opinion comme un dog-

me de foi ; saint Justin qui la sui-

voit dit formellement qu'il y avoit

plusieurs chrétiens pieux et d'une

foi pure , qui étoient du sentiment

Cette opinion étoit fondée sur le contraire , Dial. cum Tryph. nº So.

chap. 20 de l'Apocalypse , où il est Si , dans la suite du dialogue , il ajoute

dit que martys régneront avec que tous les chrétiens qui pensent

Jésus-Christ pendant mille ans ; juste sont de même avis, il parle de la

mais il est aisé de voir que cette résurrection future , et non du rè-

espèce de prophétie , qui est très- gue de mille ans , comme l'ont très-

obscure en elle-même , ne doit pas bien remarqué les éditeurs de saint

être prise à la lettre . Papias , évè- Justin . Barbeyrac et ceux qu'il cite

que d'Hiéraple, et disciple de saint ont donc tort de dire que ces Pères

Jean l'évangéliste , passe pour avoir soutenoient le règne de mille ans

été l'auteur de cette opinion ; mais comme une vérité apostolique ,

Mosheim a prouvé qu'elle vient Traité de la morale des Pères , c. 1 ,

originairement des juifs . Elle fut p . 4 , n . 2.

suivie par plusieurs Pères de l'E- 2º La principale raison pour la-

glise , tels que saint Justin , saint quelle les Pères croyoient ce règne ,

Irénée, Népos , Victorin , Lactance , est qu'il leur paroissoit lié avec le

Tertullien , Sulpice Sévère , Q. Ju- dogme de la résurrection générale ;

lius Hilarion , Commodianus , et

d'autres moins connus.

les hérétiques qui rejetoient l'un ,

nioient aussi l'autre. Cela est clair

par le passage cité de saint Justin ,Il est essentiel de remarquer qu'il

y a eu des millénaires de deux espè- et par ce que dit saint Irénée , Adv.

ces ; les uns , comme Cérinthe et

ses disciples , enseignoient que , sous

le règne de Jésus- Christ sur la terre,

les justes jouiroient d'une félicité

corporelle qui consisteroit princi-

palement dans les plaisirs des sens ;

jamais les Pères n'ont embrassé ce

sentiment grossier ; au contraire ,

ils l'ont regardé comme une

reur. C'est par cette raison même

Har. 1. 5 , c . 31 , n . 1. Ainsi ,

lorsqu'il traite d'hérétiques ceux qui

ne sont pas de son avis , quoiqu'ils

passent , dit-il , pour avoir une foi

pure et orthodoxe , cette censure

ne tombe pas tant sur ceux qui

nioient le règne de mille ans , que

sur ceux qui rejetoient la résurrection

er- future , comme les valentiniens , les

marcionites et les autres gnostiques .
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3° Il s'en faut beaucoup que ce tingue quatre ordres mineurs , qui

sentiment ait été unanime permi les sont ceux d'acolyte , de lecteur ,

Pères. Origène , Denis d'Alexan- dexorciste , et de portier. Voyez-

drie , son disciple ; Caïus , prêtre les chacun sous leur nom. Ils sont

de Rome ; saint Jérôme , et d'au- appelés mineurs , parce que leurs

tres , ont écrit contre le prétendu fonctions ne sont pas aussi im-

règne de mille ans , et l'ont rejeté||portante que celles des ordres ma-

comme une fable. Il n'est donc pasjeurs.

vrai que cette opinion ait été éta-

blie sur la tradition la plus respec-

table ; les Pères ne font point tra-

dition lorsqu'ils disputent sur une

question quelconque. Les protes-

tans ont mal choisi cet exemple pour

déprimer l'autorité des Pères et de

la tradition , et les incrédules qui

ont copié les protestans ont montré

bien peu de discernement. Mosheim

a fait voir qu'il y avoit parmi les

Pères au moins quatre opinions

différentes touchant ce prétendu

règne de mille ans , Hist. christ.

sæc. 3 , § 38 , note.

Quelques auteurs ont parlé d'une

autre espèce de millénaires , qui

avoient imaginé que de mille ans en

mille ans il y avoit pour des damnés

une cessation des peines de l'enfer ;

cette rêverie étoit encore fondée sur

l'Apocalypse
.

Plusieurs théologiens pensent

que le sous - diaconat et les quatre

ordres mineurs sont des sacremens ;

et comme l'on convient qu'aucun

ordre ne peut être reçu deux fois ,

ils concluent que tout ordre , soit

majeur , soit mineur , imprime un

caractère ineffaçable. Les Grecs et

les autres chrétiens orientaux sé-

parés de l'Eglise catholique , regar-

dent comme des ordres le sous-

diaconat , l'office de lecteur et celui

des chantres ; ils n'admettent point

d'autres ordres mineurs. Cette dif-

férence de sentimens est cause que

la plupart des théologiens estiment

que ces ordres ne sont pas des sa-

cremens. Perpét. de la foi , tome

5 , 1. 5 , c . 6. Voy. ORDRE .

MINEURS ( frères ) , religieux de

l'ordre de saint François. C'est le

nom que les cordeliers ont pris dans

leur origine , par humilité ; ils se
MINÉENS . C'est le nom que sont appelés fratres minores ,

saint Jérôme , dans sa lettre 89 , moindres frères, et quelquefois mi-

donne aux nazaréens , qu'il sup- norita. Voy. FRANCISCAIN , CORDELIER.

pose être une secte de juifs. Voyez MINEURS clercs ) . C'est une

NAZARÉENS. Aujourd'hui les rab- congrégation de clercs réguliers qui

bins appellent minnim ou minéens , doit son établissement à Jean - Au-

les hérésies et les hérétiques , ceux gustin Adorne , gentilhomme gé-

qui ont une religion différente de nois ; il l'institua l'an 1588 à Naples ,

la leur ; ce terme hébreu nous pa- avec Augustin et François Carac-

roit synonyme au mot SECTE , SÉ- cioli ; en 1605 le pape Paul V
PARATION , SCHISME. approuva leurs constitutions . Leur

général réside à Rome , dans la

MINEURE. Seconde thèse de maison de Saint-Laurent , et ils ont

theologie que doit soutenir un ba- un college dans la même ville , à

chelier en licence , sur la troisième Sainte-Agnès de la place Navone .

partie de la Somme de Saint Tho- Leur destination , comme celle des

sma, qui traite des sacremens : cette autres clercs réguliers , est de rem-

thèse dure six heures. Voy. DEGRÉ. plir exactement tous les devoirs de

l'état ecclésiastique. Voyez CLERC

RÉGULIER.MINEURS ( ordres ) . On dis-
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MINGRÉLIENS
peuples de pour la confession , pour l'ordina-

l'Asie qui habitent l'ancienne Col- tion , etc. ne s'accorde guère avec

chide , ou les pays situés entre la ce que d'autres relations nous ap-

mer Noire et la mer Caspienne ; prennent de la pauvreté de ce peu-

nous n'avons à parler que de leur ple en général ; il doit y avoir

religion. exagération de part ou d'autre. Il

Elle est à peu près la même que est plus aisé de croire ce que l'on

celle des Grecs , mais c'est un chris- nous raconte touchant l'ignorance

tisnisme très -corrompu . Quelques et la corruption du clergé en gé-

historiens ecclésiastiques ont dit que néral , et des particuliers de cette

le roi , la reine et les grands de la Col- nation . L'on dit que les évêques ,

chide , en Ibérie , avoient été con- quoique fort déréglés dans leurs

vertis à la foi chrétienne par une mœurs , se croient néanmoins très-

fille esclave , sous le règne de Con- réguliers , parce qu'ils ne mangent

stantin. Socrate , l . 1 , c . 20 ; So- point de viande , et qu'ils jeunent

zomène , l . 2 , c. 7. D'autres pré- exactement le carême , qu'ils disent

tendent que ces peuples doivent la la messe selon le rit grec , mais avec

connoissance du christianisme à un peu de cérémouies et beaucoup d'ir-

nommé Cyrille , que les Esclavons révérence ; que les pretres peuvent

nomment en leur langue Chiusi , se marier , non- seulement avant

qui vivoit vers l'an So6 . Peut-être leur ordination , mais après , passer

la religion s'étoit -elle éteinte dans même à de secondes noces , avec

ce pays-là pendant le temps qui s'est une dispense ; que les évêques vont

écoulé depuis le cinquième siècle à la chasse et à la guerre avec leur

jusqu'au neuvième . Les Mingreliens souverain , etc.

montrent sur le bord de la mer , Aussitôt qu'un enfant est venu

près du fleuve Corax , une grande au monde , un prêtre lui fait une

église , dans laquelle ils assurent que onction du chreme en forme de

saint André a prèché ; mais ce fait croix sur le front , et diffère le

est très - apocryphe. Le primat ou baptême jusqu'à l'âge d'environ

principal évêque de la Mingrélie y deux ans ; alors on baptise l'enfant

va une fois dans sa vie pour y con- en le plongeant dans l'eau chaude ;

sacrer l'huile sainte ou le chrème , on lui fait des onctions presque sur

que les Grecs appellent myron. Au- toutes les parties du corps , on lui

trefois ces peuples reconnoissoient donne à manger du pain béni et

le patriarche d'Antioche ; aujour- du vin à boire. Ces prètres n'ob-

d'hui ils sont soumis à celui de servent pas exactement la forme du

Constantinople. Ils ont néanmoins baptême ; et au lieu d'eau , il se

deux primats de leur nation , qu'ils sont quelquefois servis de vin pour

nomment catholicos , l'un pour la baptiser les enfans des personnes

Géorgie , l'autre pour la Mingrelie. considérables. Lorsqu'un malade

Il y avoit autrefois douze évechés ; les appelle , ils ne lui parlent point

il n'en reste que six , parce que de confession , mais ils cherchent

les six autres ont été changés en dans un livre la cause de sa

abbayes. ladie , et l'attribuent à la colère

Ce que disent quelques voya- de quelqu'une de leurs images

geurs des richesses et du primat des qu'il faut apaiser par des offrandes .

évêques mingreliens , de la magni- Il y a en Mingrelie des religieux

ficence de leur habillement , des de l'ordre de saint Basile , que l'on

extorsions qu'ils font , et des som- appelle berres ; ils sont habillés

mes qu'ils exigent pour la messe , comme les moines grecs , et ob-

ma-
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servent la même façon de vivre .

Un abus très -condamnable est que

les pères et mères sont les maîtres

d'engager à cet état leurs enfans dès

l'âge le plus tendre , et avant qu'ils

soient en état de faire un choix. Il y

a aussi des religieuses de cet ordre

qui observent les mêmes jeûnes et la

même abstinence que les moines ,

et qui portent un voile noir ; mais

elles ne gardent point la clôture et

ne font point de vœux ; elles peu-

vent renoncer à cet état quand il

leur plaît.
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font , comme les juifs , des sacri-

fices sanglans , qu'ils immolent des

victimes , et les mangent ensem-

ble ; qu'ils égorgent des animaux

sur la sépulture de leurs parens ;

qu'ils y versent du vin et de l'huile ,

comme faisoient les païens. Ils s'abs-

tiennent de viande le lundi , par

respect pour la lune , et le vendredi

est pour eux un jour de fête . Ils

sont très-grands voleurs ; le larcin

ne passe pas chez eux pour un

crime , mais pour un tour d'adresse

qui ne déshonore point ; celui qui

est convaincu , en est quitte

pour une légère amende.

Les églises cathédrales sont pro- en

pres , ornées d'images peintes , et

non en relief , enrichies , dit -on ,

d'or et de pierreries ; mais les églises

paroissiales sont très négligées. On

ajoute que les Mingréliens ont beau-

coup de reliques précieuses qui

leur furent portées par les Grecs ,

lorsque Constantinople fut prise par

les Turcs , entre autres un morceau

de la vraie croix long de huit poù-

ces ; mais la bonne foi des Grecs ,

en fait de reliques , a été de tout

temps sujette à caution.

C'est plus qu'il n'en faut pour

juger que les Mingréliens sont un

peuple ignorant , superstitieux , cor-

rompu , dont toute la religion

consiste en pratiques extérieures

souvent abusives. Ils ont quatre

carêmes , l'un de quarante - huit

jours avant Pàques , l'autre de qua-

rante jours avant Noel , le troisième

d'un mois avant la fete de saint

Pierre , le quatrième de quinze

jours à l'honneur de la sainte-

Vierge . Leur grand saint est saint

Georges , qui est aussi le patron

particulier des éorgiens , des Mos-

covites et des Grecs . Ils rendent

aux images un culte qu'il est diffi-

cile de ne pas taxer d'idolâtrie ; ils

leur offrent des cornes de cerf , des

défenses de sanglier , des ailes de

faisan et des armes , afin d'avoir un

heureux succès à la chasse et à la

guerre. On prétend mème qu'ils

V.

Les théatins d'Italie ont établi ,

en 1627 , une mission en Mingré-

lie , de même que les capucins en

Géorgie , et les Dominicains en Cir-

cassie ; mais le peu de succès de ces

missions les a fait souvent négliger

et même abandonner entièrement.

On conçoit que des peuples qui

ont ajouté aux préjugés et à l'anti-

pathie des Grecs les erreurs les plus

grossières en fait de religion , ne

sont pas fort disposés à écouter des

missionnaires latins . D. Joseph

Zampin , théatin , Relation de Min-

grélie ; Cerry , Etat présent de

l'Eglise romaine ; Chardin , Voyage

de Perse , etc.

MINIMES . Ordre religieux

fondé dans la Calabre par saint

François de Paule , l'an 1436 , con-

firme par Sixte IV en 1474 , et par

Jules II en 1507. On donne à Paris

le nom de bonshommes aux reli-

gieux de cet institut , parce que les

rois Louis XI et Charles VIII les

nommoient ordinairement ainsi , out

plutôt parce qu'ils furent d'abord

établis dans le bois de Vincennes ,

dans le monastère des religieux de

Grandmont , que l'on appeloit les

bonshommes. En Espagne , le peu-

ple les appelle les pères de la Vic-

toire , à cause d'une victoire que

Ferdinand V remporta sur les Mau-

19..
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res , et qui lui avoit été prédite par qu'il y a des devoirs et des fonctions

saint François de Paule . de plus d'une espèce : s'instruire soi-

Ce saint , par humilité , fit pren- même pour se rendre capable d'in-

dre à ses religieux le nom de mi- struire les autres , contribuer à la

nimes , c'est-à-dire les plus petits , pompe et à la majesté du service di-

comme pour les rabaisser audessous vin , enseigner, catéchiser, prècher,

desfranciscains , qui se nommoient exhorter, assister les pauvres , con-

frères mineurs. Outre les trois vœux soler ceux qui souffrent, soulager

monastiques , les minimes en font les pasteurs d'une partie de leur far-

un quatrième , d'observer un cadeau : tout cela , dit l'apôtre , sont

rème perpétuel ; c'est- à - dire de des dons de Dieu ; chacun doit en

s'abstenir de tous les mets dont on user selon la mesure de la grâce et

ne permettoit pas autrefois l'usage du talent qu'il a reçus , Rom. c . 12 ,

en carême. L'esprit de leur institutý. 6. Qu'auroit-il dit de ceux qui

est la retraite , la mortification et jugent ces fonctions indignes d'eux ,

le recueillement. Cet ordre a donné qui croient avoir acquis , par une

aux lettres quelques hommes illus- dignité ou par un bénéfice , le pri-

tres , entre autres le père Mersenne , vilége d'ètre oisifs , qui préfèrent

contemporain et ami de Descartes.l'honneur d'être serviteurs d'un

prince ou d'un grand , à celui de

MINISTRE signifie serviteur.servir d'Eglise ?

Saint Paul nomme les apôtres mi- A la naissance de la prétendue ré-

nistres de Jésus - Christ , et dis- forme , les prédicans prirent le titre

pensateurs des mystères de Dieu , de ministres du saint évangile : le nom

1. Cor. c. 4 , . 1. Lorsqu'un ec- seul de ministres leur est resté ; et

clésiastique se dit ministre de l'E- comme ils rendent moins de services

glise , il se reconnoit serviteur de aux fidèles que les pasteurs catholi-

la société des fidèles ; et s'il ne leurques , il est naturel qu'ils soient aussi

rendoit aucun service , il manque- moins respectés. Cet exemple nous

roit essentiellement au devoir de

son état.

convainc que les peuples ne sont

point dupes des apparences ; qu'ils

estiment les hommes à proportion

de l'utilité qu'ils en retirent ; que le

faste et l'orgueil ne leur en imposent

point.

Il n'est pas nécessaire , sans

doute , que tous remplissent les

fonctions de pasteurs ; mais il est

du devoir de tous de contribuer en

quelque chose au culte de Dieu et

au salut des fidèles , au moins par MINISTRE DES SACREMENS.

la prière et par le bon exemple. En parlant de chacun des sacremens

Selon la règle tracée par Jésus- en particulier, nous avons soin de

Christ , l'homme le plus grand dire qui en est le ministre , ou qui a

dans l'Eglise est celui qui lui rend le pouvoir de l'administrer. Tout

le plus de service. « Que celui , dit- homme raisonnable qui sait ce que

il , qui veut être le premier soit c'est que le baptème , peut le donner
>>

}}

» le serviteur de tous... Le Fils de validement. Dieu a voulu que cela

» l'homme n'est pas venu pour être fût ainsi , à cause de la nécessité de

servi , mais servir les au-
pour ce sacrement : mais les protestans

» tres. » Marc. cap. 9 , . 34 ; ont tort de prétendre qu'il en est de

c. 10 , . 45. Par la même raison ; même de tous les autres ; que , pour

celui qui n'en rend aucun est le der- en être le ministre , il n'est pas né-

nier de tous et le plus méprisable . cessaire d'être revêtu d'aucun ca-

· Saint Paul nous fait remarquer ractère : l'Evangile nous enseigne
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quelque vertu au baptême donné à

un enfant , peuvent-ils croire que ce

sacrement seroit valide et produiroit

son effet , quand il seroit administré

par un impie qui n'auroit point d'au-

tre dessein que de se jouer de cette

cérémonie , de tromper les assistans,

ou de causer la mort de l'enfant par

un poison mélé avec l'eau ? Des

étrangers , qui n'entendent pas la

langue dont un ministre se sert , ne

peuvent pas ètre sûrs qu'il n'a pas

changé les paroles du baptème , et

que leur enfant est validement bap-

tisé . Eux-mêmes peuvent en impo-

ser, et dire que leur enfant a été

baptisé , pendant qu'il n'en est rien.

Quelques anglicans ont eu la bonne

foi d'avouer qu'ils tombent dans le

même inconvénient que nous , en

clairement le contraire. C'est à ses

disciples , et non à d'autres , que

Jésus-Christ a dit, en instituant l'eu-

charistie : Faites ceci en mémoire de

moi; les péchés seront remis à ceux

auxquels vous les remettrez , etc. Les

fidèles baptisés recevoient le Saint-

Esprit par l'imposition des mains

des apôtres , mais ils ne le donnoient

pas . Saint Paul ne parloit pas du

commun des chrétiens , mais des

apôtres , lorsqu'il disoit : Que

l'homme nous regarde comme

» les ministres de Jésus-Christ , et

les dispensateurs des mystères ou

» des sacremens de Dieu. I. Cor.

c. 4 , . 15. C'est à Tite et à Timo-

thee , et non aux simples fidèles ,

qu'il donnoit la commission d'im-

poser les mains à ceux qu'il falloit

destiner au sacerdoce . Saint Jac- exigeant qu'un ministre des sacre-

ques veut que l'on s'adresse au pre-

tres de l'Eglise , et non aux laïques,

pour recevoir l'onction en cas de

maladie.

33

}

>>

Le concile de Trente n'a donc pas

eu tort , sess. 7 , can. 10 , de con-

damner les protestans , qui soutien-

nent que tous les chrétiens ont le

pouvoirde prêcher la parole de Dieu

et d'administrer les sacremens. Eux-

mêmes n'accordent pas à chaque

particulier le droit de faire ce que

font leurs ministres ou leurs pas-

teurs ; mais les réformateurs trou-

vèrent bon d'enseigner d'abord le

contraire , soit pour flatter leurs pro-

sélytes , soit pour persuader qu'ils

n'avoient pas besoin de mission.

mens ait été validement ordonné.

Soutiendra-t-on que , si l'eucharistic

étoit consacrée avec le fruit de l'ar-

bre à pain , et avec une liqueur qui

ressembleroit à du vin , mais qui

n'en seroit pas , le sacrement n'en

seroit pas moins valide? Voilà des

supercheries qui peuvent tromper

les hommes les plus attentifs:

Il ne s'ensuit pas de là que nous

mettons le salut des âmes à la dis-

crétion des prêtres : nous croyons ,

tout comme les protestans , que le

désir du baptême en tient lieu , lors-

qu'il n'est pas possible de le rece-

voir en effet ; à plus forte raison , le

désir des autres sacremens peut-il

y suppléer, et nous obtenir la gràce

divine , lorsqu'on ne peut pas faire

autrement. Voyez SACREMENS .

Le même concile , ibid. can . 11 , a

décidé que , pour la validité d'un

sacrement , il faut que le ministre ait

au moins l'intention de faire , par MINUTIUS FÉLIX , orateur ou

cette action, ce que fait l'Eglise . Dès- avocat romain , né en Afrique , vi-

lors les protestans n'ont pas cessé voit au commencement du troisième

de nous reprocher que nous faisons siècle ; il a écrit , l'an 211 , un dialo-

dépendre le salut des âmes de l'in- gue intitulé Octavius, dans lequel

tention intérieure d'un prêtre, chose il prouve l'absurdité du paganisme ,

de laquelle on ne peut jamais avoir la sagesse et la vérité du christia-

nisme. Cet ouvrage , qui est très-

court , a été singulièrement estimé

aucune certitude .

Mais si les protestans attribuent
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l'on verra qu'aucune des causes pour

lesquellesles païens se couronnoient,

n'étoit absolument innocente ; que

dans tous les temps , soit à cause de

la beauté du style , soit à cause des

faits et des réflexions qu'il renferme.

Il y en a eu plusieurs bonnes édi- toutes tenoient plus ou moins à

tions en Angleterre , en Hollande et l'idolâtrie ou au libertinage. Voyez

en France : au mot PAGANISME, S. 10, COURONNE.

nous donnerons un court extrait de

cet ouvrage.

Barbeyrac , qui ne vouloit pas

qu'aucun auteur ecclésiastique pût

échapper à sa censure, a fait plusieurs

reproches à celui-ci . Il tourne en

ridicule ce qui a été dit par cet écri-

vain et par d'autres Pères , touchant

la figure de la croix ; nous les avons

justifiés ailleurs. Voyez CROIX.

Il dit que Minutius Félix con-

damne absolument les secondes no-

ces , et les regarde comme un adul-

tère. Cela est vrai à l'égard des se-

condes noces et des suivantes , qui

se faisoient après les divorces ; nous

soutenons qu'encela les Pères avoient

raison , et qu'ils n'ont rien dit de

trop, eu égard à la licence qui ré-

gnoit alors chez les païens. Voyez

BIGAME . Le sens de notre auteur est

évident par le passage que Barbeyrac

a cité lui-même , Octav. c. 24. « Il

» y a , dit Minutius, des sacrifices

>> réservés aux femmes qui n'ont eu

qu'un mari ; et il y en a d'autres

» pour celles qui en ont eu plu-

» sieurs on cherche scrupuleuse-

» ment celle qui peut compter un

plus grand nombre d'adultères . »

Nous ne pensons pas qu'il soit ici

question de celle qui avoit enterré

un plus grand nombre de maris ,

mais de celle qui avoit fait un plus

grand nombre de divorces.

>>

"3

Il trouve mauvais que Minutius

Félix et d'autres anciens aient ré-

prouvé dans un chrétien l'usage de

se couronner de fleurs ; usage , selon

lui , très-indifférent : il l'est , sans

doute , si onle considère absolument

en lui-même ; mais il ne l'étoit pas ,

suivant les mœurs des païens . Si

l'on veut se donner la peine de lire

le livre de Tertullien , de Corona ,

La censurede Barbeyrac est fausse

et injuste à tous égards.

MIRACLE. Dans le sens exact et

philosophique , un miracle est un

événement contraire aux lois de la

nature , et qui ne peut être l'effet

d'une cause naturelle . Toutes les

définitions que l'on a données des

miracles reviennent à celle-là , quoi-

que les philosophes et les théologiens

aient varié dans les termes dont ils

se sont servis .

Jamais ont n'a tant écrit sur cette

importante matière que dans notre

siècle ; elle seroit assez éclaircie ,

s'il n'y avoit pas toujours des rai-

sonneurs intéressés par système à

l'embrouiller. On peut la réduire à

quatre questions : 1 Un miracle

est-il possible ? 2° Si Dieu en fai-

soit un, pourroit- on le discerner

d'avec un fait naturel , et le prou-

ver ? 3° Les miracles peuvent - ils

servir à confirmer une doctrine et

une religion? 4° Dieu en a-t-il fait

véritablement pour servir de témoi-

gnage à la révélation? On comprend

que nous sommes forcés d'abréger

toutes ces questions .

I. Un miracle est-il possible ?

Personne ne peut en douter, dès

qu'il admet que c'est Dieu qui a

créé le monde , et qu'il l'a fait avec

une pleine liberté , en vertu d'une

puissance infinie. En effet , dans

cette hypothèse , qui est la seule

vraie , c'est Dieu qui règle l'ordre

et la marche de l'univers , tels qu'ils

sont ; c'est lui qui a établi la liaison

que nous apercevons entre les cau-

ses physiques et leurs effets , liaison

de laquelle nous ne pouvons point

donner d'autre raison lavolonté

de Dieu ; c'est lui qui a donné aux

que
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divers agens tel degré de force et

d'activité qu'il lui a plu : tout ce qui

arrive est un effet de cette volonté

suprême , et les choses seroient au-

trement, s'il l'avoit voulu . (NeXXIV,

p. xxxvI . )

Cet ordre qu'il a établi est connu

aux hommes par l'expérience , c'est-

à-dire par le témoignage constant

et uniforme de leurs sens ; témoi-

gnage qui est le même depuis six

mille ans. Les détails de cet ordre

sont ce que nous nommons les lois

de la nature , parce que c'est l'exé-

cution de la volonté du souverain

arbitre de toutes choses. Ainsi il

est constant , par l'expérience , que

quand un homme est mort, c'est

pour toujours ; telle est doncla loi de

la nature s'il arrive qu'un homme

ressuscite , c'est un miracle , puis-

que c'est un événement contraire au

cours ordinaire de la nature , une

dérogation à la loi générale que Dieu

a établie , un effet supérieur aux

forces naturelles de l'homme. De

même il est constant , par l'expé-

rience , que le feu appliqué au bois

le consume ; ainsi , lorsque Moïse

vit un buisson embrasé qui ne se

consumoit point , il eut raison de

penser que c'étoit un miracle , et

non l'effet d'une cause naturelle .

:

Mais Dieu , en réglant de toute

éternité qu'un homme mort le se-

roit pour toujours, que le bois seroit

consumé par le feu , ne s'est pas ôté

à lui-même le pouvoir de déroger

à ces deux lois , de rendre la vie à

un homme mort , de conserver un

buisson au milieu d'un feu , lorsqu'il

le jugeroit à propos , afin de réveil-

ler l'attention des hommes , de les

instruire , de leur intimer des pré-

ceptes positifs . S'il l'a fait à certai-

nes époques , il est clair que cette

exception à la loi générale avoit été

prévue et résolue de Dieu de toute

éternité , aussi - bien que la loi ;

qu'ainsi la loi et l'exception , pour

tel cas , sont l'une et l'autre l'effet

de la sagesse et de la volonté éter-

nellede Dieu, puisque avant de créer

le monde, Dieu savoit ce qu'il vou-

loit faire et ce qu'il feroit dans toute

la durée des siècles.

Lorsque, pour prouver l'impos-

sibilité des miracles , les déistes di-

sent que Dieu ne peut pas changer

de volonté , défaire ce qu'il a fait ,

déranger l'ordre qu'il a établi ; que

cette conduite est contraire à la sa-

gesse divine , etc. , ou ils n'enten-

dent pas les termes , ou ils en abu-

sent. C'est très-librement , et sans

aucune nécessité , que Dieu a établi

tel ordre dans la nature ; il pouvoit

le régler autrement . Ilne tenoit qu'à

lui de décider que du corps d'un

homme mort et inis en terre il re-

naîtroit un homme , comme d'un

gland semé il renaît un chène ; la

résurrection n'est donc pas un phé-

nomène supérieur à la puissance di-

vine. Quand il ressuscite un homme,

il ne change point de volonté, puis-

qu'il avoit , de toute éternité , résolu

de le ressusciter , et de déroger

ainsi à la loi générale. Cette excep-

tion ne détruit point la loi , puis-

que celle-ci continue à s'exécuter ,

comme auparavant , à l'égard de

tous les autres hommes. ( Nº XXV,

p. xxxvi) . Une résurrection ne porte

donc aucune atteinte à l'ordre établi,

ni à la sagesse éternelle dont cet

ordre est l'ouvrage. De même que

l'ordre civil et l'intérêt de la société

exigent que le législateur déroge

quelquefois à une loi ,
et y

une exception dans un cas particu-

lier, le bien général des créatures

exige aussi quelquefois que Dieu

déroge à quelqu'une des lois phy-

siques , en faveur de l'ordre moral,

pour instruire et corriger les hom-

ines , pour leur intimer des lois

positives , etc.

fasse

Cela n'est pas nécessaire , disent

les déistes : Dieu n'est-il donc pas

assez puissant pour nous faire con-

noître, sans miracle , ce qu'il exige
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de nous ? Prouvera-t-on qu'il lui

est plus aisé de ressusciter un mort ,

que de nous éclairer ?

de la nature. Lorsque Spinosa a dit

que , s'il pouvoit croire la résurrec-

tion du Lazare , il renonceroit à son

Nous répondons que rien n'est système , Bayle lui a fait voir qu'il

impossible ni difficile à une puis- déraisonnoit : puisque , selon Spi-

sance infinie ; qu'il est donc absurde nosa la puissance de la nature est

d'argumenter sur ce qui est le plus infinie , de quel droit pouvoit-il re-

facile ou difficile à Dieu. Mais nous garder comme impossible aucun des

supplions nos adversaires de nous événemens merveilleux rapportés

dire de quel moyen Dieu doit se dans l'Ecriture-Sainte ? Dict. Crit.

servir pour nous imposer une loi Spinosa , R. Un matérialiste plus

positive ; de quelle manière Dieu a moderne a senti cette inconséquence

dù s'y prendre pour donner une re- mais il ne l'a évitée que par une

ligion vraie à Adam et aux patriar- contradiction . Il dit que nous ne sa-

ches , aux juifs , aux païens , pour vons pas si la nature n'est point oc-

tirer de l'idolâtrie toutes les nations cupée à produire des êtres nou-

qui y étoient plongées. Lorsqu'ils veaux , si elle ne rassemble pas des

l'auront assigné , nous nous char- élémens propres à faire éclore des

geons de leur prouver que ce moyen générations toutes nouvelles , et qui

quelconque sera un miracle. En ef- n'auront rien de commun avec cel-

fet l'ordre de la nature que Dieu les qui existent à présent. Syst. de la

a établi n'est point d'instruire im- Nat. 1º part. c . 6 , p . 86. Ainsi ,

médiatement par lui-même chaque selon ce philosophe , tout est néces-

homme en particulier , mais de l'in- saire , et tout peut changer . Par la

struire par l'organe des autres hom- même raison , nous ne savons pas

mes, par des faits , par l'expérience , si , du temps de Moïse , la nature

par la réflexion . Ainsi , en voulant n'a pas fait éclore toutes les plaies

que Dieu instruise chaque individu de l'Egypte , la séparation des flots

par une révélation ou une inspira- de la mer Rouge , la manne du dé-

tion particulière , ils exigent réel- sert , etc. , et si , du temps de Jé-

lement un miracle pour chacun , sus-Christ , elle n'a pas opéré toutes

mais miracle très suspect , qui favo- les guérisons , les résurrections et

riseroit l'illusion et le fanatisme , ou les autres prodiges dont nous sou-

qui ressembleroit à l'instinct géné- tenons qu'il est l'auteur.

ral auquel nous ne sommes pas les

maîtres de résister . Aussi tous ceux

qui ont nié la possibilité des mira-

cles , ont été forcés de soutenir

l'impossibilité d'une révélation .

Les athées et les matérialistes ,

qui disent que l'ordre de la nature

et ses lois sont immuables , puisque

c'est une suite de la nécessité éter-

nelle et absolue de toutes choses , ne

sont pas plus raisonnables . Outre

qu'il est absurde d'admettre un ordre

sans une intelligence qui ordonne ,

des lois sans législateur , et une né-

cessité dont on ne peut donner au-

cune raison , il l'est encore de bor-

ner , sans aucune cause , la puissance

Il y a plus de bon sens et de liai-

son dans les idées des nations les

plus stupides. Les peuples même qui

ont cru que plusieurs dieux ou gé-

nies avoient conconru à la formation

du monde , ont pensé aussi que ces

mêmes intelligences le gouver-

noient ; ils ont conclu qu'elles pou-

voient en changer l'ordre et la mar-

che quand elles le jugeoientà propos ,

par conséquent opérer des miracles

à leur gré ; et c'est pour cela mème

qu'ils leur ont adressé leurs vœux et

rendu leurs hommages.

Ceux qui disent que les miracles

sont peut-être l'effet d'une loi in-

connue de la nature , nous parois-
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sent aussi abuser des termes. En

quel sens peut-on supposer qu'une

exception particulière à la loi géné-

rale est une loi ? A la vérité , la loi

et l'exception sont également un

effet de la volonté du souverain le-

gislateur , comme nous l'avons déjà

remarqué ; mais cette volonté n'est

censée loi, et ne peut être nommée

telle , qu'autant qu'elle est générale

et connue par une expérience con-

stante . Donner à l'exception le nom

de loi inconnue , c'est évidemment

confondre toutes les notions.

Saint Augustin a dit que les mira-

cles ne se font pas contre la nature ,

mais contre la connoissance ou con-

tre l'expérience que nous avons de

la nature , puisque la nature des

choses n'est autre que la volonté de

Dieu , 1. 6 , de Genesi ad litt. c. 13 ,

1. 21 ; de Civit. Dei , c. 8. Cela se

conçoit. Mais pour que nous puis-

sions nous entendre et ne pas nous

contredire , il faut distinguer la vo-

lonté générale de Dieu d'avec une

volonté particulière ; la première

peut être appelée loi de la nature et

cours de la nature , puisqu'elle s'exé-

cute ordinairement et constamment ;

la seconde , qui est une exception ,

ne peut être nommée loi que dans

un sens très-impropre et abusif : ||

or , l'abus des termes ne contribue

jamais à éclaircir une question .

son côté , soutenoit que la rareté ne

suffit pas pour caractériser un mira-

cle , qu'il faut encore que ce soit une

chose qui surpasse les forces des

créatures ; et cela est encore vrai ,

quand il s'agit des choses que Dieu

opère par le ministère des créatures.

Si ces deux philosophes avoient

fait cette distinction , ils auroient

été d'accord . Recueil des pièces de

Clarke , de Leibnitz ,
etc. p . 105

et 201.

De là on doit conclure que , quoi-

que la transsubstantiation se fasse

tous les jours et toutes les fois qu'un

prêtre dit la messe , c'est cependant

un miracle , parce que c'est un effet

infiniment superieur aux forces na-

turelles des hommes dont Dieu se

sert pour l'opérer. Au contraire les

saints mouvemens que Dieu pro-

duit en nous par sa grâce , quoique

surnaturels , ne sont pas des mira-

cles , parce que Dieu les produit en

nous sans nous , immédiatement

par lui - même , et très - fréquem-

ment. Voyez NATUREL.

Comme nous ignorons quelles

sont les facultés et le degré de force

que Dieu a donnés aux anges bons

ou mauvais , nous ne pouvons ni

les mettre au nombre des agens

naturels , ni décider si tout ce qu'ils

font est naturel ou miraculeux . Nous

voyons seulement dans l'histoire

Selon Clarke , la seule différence sainte que , quand Dieu s'est servi

qu'il y a entre un événement na- de leur ministère , c'étoit , ou pour

turel et un faitmiraculeux , c'est que annoncer aux hommes des événe-

le premier arrive ordinairement et mens que ceux-ci n'auroient pas pu

fréquemment , au lieu que l'autre se connoître , ou pour faire des choses

voit très-rarement. Si les hommes , que les hommes ne pouvoient pas

dit-il , sortoient ordinairement du faire. Leur mission et leurs actions

tombeau , comme le blé sort de la étoient donc miraculeuses , puisqu'il

semence , cela nous paroîtroit natu- n'est pas dans l'ordre commun et

rel ; et au contraire , la manière dont journalier de la Providence d'en

ils sont engendrés aujourd'hui se- agir ainsi à l'égard du genre humain.

roit regardée comme miraculeuse. Quant aux operations des esprits de

Cette observation est juste à l'égard ténèbres , nous pouvons encore

des choses que Dieu fait immédia- moins en raisonner , parce que l'E-

tement par lui-même , sans le con- criture en parle moins que des bons

cours des hommes. Leibnitz , de anges . Nous y voyons seulement
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que les mauvais esprits ne peuvent

rien faire sans une permission par-

ticulière de Dieu. Voyez DÉMON.

II. Peut- on discerner certaine-

ment un miracle d'avec un fait na-

turel, et le prouver ? Il est assez

étonnant que nous soyons obligés

de discuter scrupuleusement deux

questions aussi aisées à résoudre ;

mais il n'est aucun sujet sur lequel

les incrédules aient poussé plus loin

l'entètement et les contradictions.

Pour distinguer sûrement , di-

sent-ils , un miracle d'avec un fait

naturel , il faudroit connoître toutes

les lois de la nature , et savoir jus-

qu'où s'étendent ses forces ; or , nous

ne savons ni l'un ni l'autre ; donc

nous ne pouvons jamais décider si

tel événement est l'effet d'une loi

de la nature , ou si c'est une excep-

tion .

assurés que les forces de la nature

sont bornées , et que ses lois sont

constantes , parce que Dieu les a

établies pour le bien des créatures

sensibles et intelligentes .

:

Il est d'ailleurs évident que l'or-

dre moral porte sur la constance de

l'ordre physique si les lois de la

nature pouvoient changer , nous ne

serions plus assurés de rien , il n'y

auroit plus de certitude dans la règle

de nos devoirs. Nous sommes donc

absolument certains que Dieu n'a

point établi des lois physiques

opposées l'une à l'autre , qu'il ne

changera point l'ordre de la nature

tel qu'il nous est connu , que les

miracles ne deviendront jamais des

effets naturels .

Conséquemment nous sommes

assurés que Dieu ne donnera ja-

mais à aucun agent naturel le pou-

Nous repondons que , par une voir de troubler et de changer l'or-

expérience de six mille ans , la na- dre physique du monde et le cours

ture nous est assez connue pour ordinaire de la nature , que les es-

savoir certainement qu'un mort ne prits bons ou mauvais n'ont point

peut ressusciter en vertu d'aucune ce pouvoir , encore moins les ma

loi de la nature ; qu'ainsi toute ré- giciens et les imposteurs , et nous

surrection est une exception ou un prouverons que cela n'est jamais

miracle. Il en est de même des au- arrivé.

tres faits que l'Histoire-Sainte nous

donne pour des événemens miracu-

leux . Par une inconséquence gros-

sière , les incrédules soutiennent ,

d'un côté , que Dieu ne peut pas

déroger à une loi de la nature ; de

l'autre ils supposent que Dieu a éta-

bli des lois opposées : l'une , par

laquelle il a décidé qu'un mort l'est

pour toujours ; l'autre , par laquelle

il a réglé qu'un mort peut , sans mi-

racle , être rendu à la vie.

Entre les différens événemens

rapportés dans l'Histoire-Sainte , il

en est dont le surnaturel saute aux

yeux de tout homme de bon sens ,

et sur lesquels il n'est besoin ni de

dissertation , ni d'examen. Qu'un

malade guérisse par des remèdes ,

lentement , en reprenant des forces

peu à peu , c'est la marche de la

nature ; qu'il guérisse subitement

à la parole d'un homme , sans

conserver aucun reste ni aucun

Les athées , il est vrai , ne peu- ressentiment de la maladie , c'est

vent mettre aucune borne aux for- évidemment un miracle. Qu'un

ces de la nature ; ils sont obligés thaumaturge par sa parole ou

de les supposer infinies , puisqu'ils par un simple attouchement , rende

ne peuvent assigner aucune cause la vie aux morts , la vue aux aveu-

qui les ait limitées. Pour nous , qui gles-nés , l'ouïe aux sourds , la voix

admettons un Créateur intelligent aux muets , la force et le mouve-

et sage , une Providence attentivement aux paralytiques ; marche sur

et bienfaisante , nous sommes très- les eaux , calme les tempètes sans



MIR 305MIR

laisser aucune marque d'agitation

sur les flots , rassasie cinq mille

hommes avec cinq pains , etc. , ce

ne sont certainement pas là des cu-

vres naturelles ; pour en décider , il

n'est pas nécessaire d'ètre médecin ,

philosophe ou naturaliste , il suffit

d'avoir la plus légère dose de bon

sens. Lorsque les circonstances

peuvent laisser quelque doute sur

le naturel d'un fait , c'est le cas de

suspendre notre jugement , et de

ne pas affirmer témérairement un

miracle.

CERTITUDE , nous avons démontré

qu'un miracle est susceptible des

mèmes preuves qu'un fait naturel

quelconque ; qu'il peut être méta-

physiquement certain pour celui

qui l'a éprouvé en lui même ; phy-

siquement certain pour celui qui en

a été témoin oculaire ; qu'il peut

donc être moralement certain pour

les autres par le témoignage irrécu-

sable de ceux qui l'ont vu et de

celui qu'il l'a éprouvé. Nous ne ré-

péterons point les raisons que nous

en avons données ; mais il nous

reste des objections à résoudre.Mais voici un argument auquel

les incrédules ne répondront ja-| La plus éblouissante au premier

mais. S'il est impossible de discer- coup d'œil , est celle que D. Hume

ner certainement un miracle d'avec a traitée fort au long dans son

un fait naturel , pourquoi rejetez- dixième Essai sur l'Entendement

vous les événemens de l'histoire humain , où il s'est proposé de

sainte , qui vous paroissent mira- prouver qu'aucun témoignage ne

culeux , pendant que vous admettez peut constater l'existence d'un mi-

sans difficulté ceux dans lesquels

il n'y a rien que de naturel ? Vous

ne voulez pas croire les premiers ,

parce que ce sont des miracles ,

vous soutenez en même temps que

si ces faits sont arrivés , on n'a pas pu

savoir certainement que c'étoient

des miracles : peut-on se contre- fait , est aussi entière qu'aucun

dire d'une façon plus grossière ?

et

racle. Un miracle , dit - il , est un

effet ou un phénomène contraire

aux lois de la nature ; or , comme

une expérience constante et inva-

riable nous convainc de la certitude

de ces lois , la preuve contre le mi-

racle , tirée de la nature même du

argument que l'expérience puisse

Il s'agit de savoir , en second lieu , fournir. Elle ne peut donc être dé-

si un miracle peut être constaté , si truite par aucun témoignage , quel

l'on en peut prouver la réalité. Ici qu'il puisse être . En effet , la foi

nouvelle contradiction de la part que nous ajoutons à la déposition

des déistes ; c'en est une , en effet , des témoins oculaires est aussi fon-

d'avouer, d'une part , que Dieu peut dée sur l'expérience , c'est- à - dire

faire des miracles , et de soutenir , sur la connoissance que nous avons

de l'autre , que Dieu n'est pas assez que ce témoignage est ordinaire-

puissant pour les rendre tellement ment conforme à la vérité. Si donc

sensibles et reconnoissables , que ce témoignage tombe sur un fait

personne ne puisse en douter rai- miraculeux , il se trouve deux ex-

sonnablement dans ce cas ; à quoi périences opposées , dont l'une de-

serviroient les miracles? truit l'autre , ou du moins dont la

Toute la question se réduit à sa- plus forte doit prévaloir à la plus

voir si un miracle est ou n'est pas foible . Or, comme il est beaucoup

un fait sensible , si le surnaturel du plus probable que des témoins se

fait empêche que la substance du trompent ou veulent tromper , qu'il

fait ne puisse tomber sous les sens ; ne l'est que le cours de la nature

il y auroit de la folie à le soutenir . est interrompu , l'on doit plutôt s'en

Déjà , dans les articles FAIT et tenir à la première supposition qu'à

:

V. 20
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la seconde . De là D. Hume conclut | rien ; nous nous y fions par un in-

qu'un miracle , quelque attesté qu'il stinct naturel qui nous fait sentir

soit , ne mérite aucune croyance . que , sans cette confiance , la société

Pour peu que
l'on y

fasse atten- liumaine seroit impossible. Nous

tion , l'on verra que ce sophisme ne nous y fions dans l'enfance avec

porte que sur une équivoque et sur plus de sécurité que dans l'âge mûr;

l'abus du terme d'expérience . En et plus nous devenons vieux et ex-

effet , en quoi consiste l'expérience périmentés , plus nous devenons

ou la connoissance que nous avons défians .

de la constance du cours de la na- Mais cette défiance , poussée à

ture ? En ce que nous ne l'avons l'excès , seroit aussi déraisonnable

jamais vu changer , si nous n'avons que celle des incrédules . Lorsqu'un

jamais été témoins d'aucun miracle ; fait sensible et palpable , naturel ou

inais s'ensuit-il que ce changement miraculeux , est attesté par un grand

est impossible , parce que nous ne nombre de témoins qui n'ont pu

l'avons jamais vu ? Ce n'est donc avoir un intérêt commun d'en im-

ici qu'une expérience négative , si poser , qui n'ont pas pu même user

l'on peut ainsi parler , un simple ensemble de collusion , qui parois-

défaut de connoissance , une pure soient d'ailleurs sensés et vertueux ,

ignorance . D. Hume l'a reconnu il est impossible que leur témoi-

lui-même dans son quatrième Es- gnage soit faux ; nous y déférons

sai , où il avoue que nous ne pou- alors avec une entière certitude ,

vons prouver, à priori , l'immuta- en vertu de la connoissance intime

bilité du cours de la nature . N'est-il que nous avons de la nature hu-

pas absurde de vouloir qu'un simple maine. Ce n'est ici ni une simple

défaut de connoissance de notre présomption , ni une expérience

part l'emporte sur la connoissance purement négative , ou une igno-

positive et sur l'attestation formelle rance , mais une connoissance po-

des témoins qui ont vu un miracle ? sitive et réfléchie. Dans ce cas ,

Si l'argument de D. Hume étoit

solide , il prouveroit que quand

nous voyons pour la première fois

un fait étonnant , nous devons ré-

cuser le témoignage de nos yeux ,

parce qu'alors il se trouve contraire

à notre prétendue expérience pas-

sée , que nous devons même nous

défier du sentiment intérieur , lors-

que nous éprouvons en nous-mêmes

un symptôme que nous n'avions ja-

mais senti . Ce sophisme attaque

donc de front la certitude physique

et la certitude métaphysique , aussi-

bien
que la certitude morale . Voyez

EXPÉRIENCE .

En second lieu , est - il vrai que

nous nous fions au témoignage hu-

main seulement , parce que nous

avons reconnu par expérience que

ce témoignage est ordinairement

conforme à la vérité? Il n'en est

il est

absurde de dire qu'il est plus pro-

bable que les témoins se sont trom-

pés ou ont voulu tromper , qu'il ne

l'est que le cours de la nature est

interrompu ; pour quel'un ou l'autre

de ces inconvéniens eût lieu , il fau-

droit que le cours de la nature hu-

maine fût changé.

Nous avons donc alors un témoi-

gnage tel que David Hume l'exige ,

un témoignage de telle nature , que sa

fausseté seroit plus miraculeuse que

le fait qu'il doit établir. Dieu peut

avoir de sages raisons d'interrompre

pour un moment l'ordre physique et

le cours de la nature , mais il ne peut

en avoir aucune de renverser l'ordre

moral et la constitution de la nature

humaine : le premier de ces mira-

cles n'a rien d'impossible ; le se-

cond seroit absurde et indigne de

Dieu.
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David Hume ne raisonne pas

mieux lorsqu'il prétend que , quand

il s'agit d'un miracle qui tient à la

religion , tous les témoignages hu-

mains sont nuls , parce que l'amour

du merveilleux et le fanatisme reli-

gieux suffisent pour tourner toutes

les têtes , et pervertir tous les prin- principe directement contraire.

cipes.

moignage de nos sens nous donne

une entière certitude , lorsqu'il est

négatif et qu'il ne nous atteste au-

cun miracle ; mais il ne prouve rien ,

lorsqu'il est positif, et qu'il nous

atteste un miracle évident et sen-

sible. Un logicien sensé pose le

L'Essai de David Hume , sur les

Miracles , a été réfuté par Camp-

bell , auteur anglais , Dissert. sur les

miracles , etc. Paris , 1767 .

Si ces deux maladies étoient

aussi communes et aussi violentes

que le prétendent les déistes , on

verroit éclore tous les jours de nou- D'autres déistes ont dit que les

veaux miracles , et le monde en preuves morales , suffisantes pour

seroit rempli. L'amour du merveil- constater les faits qui sont dans

leux peut entraîner les hommes , l'ordre des possibilités morales , ne

lorsqu'il n'y a rien à risquer pour suffisent plus pour constater les faits

eux , lorsqu'un fait n'est contraire d'un autre ordre , et purement sur-

ni à leurs préjugés ni à leurs inté- naturels ; que des témoignages as-

rêts ; mais lorsque des faits mer- sez forts pour nous faire croire une

veilleux doivent les obliger à chan- chose probable n'ont plus assez de

ger de religion , d'opinions et de force pour nous persuader une chose

mœurs , mettre en danger leur for- improbable , telle que la résurrec-

tune et leur vie , nous ne voyons tion d'un mort.

pas qu'ils soient fort empressés de Mais nous ne sommes pas assez

les admettre : alors le zèle de reli- habiles pour concevoir pourquoi un

gion , loin de les disposer à croire miracle n'est pas dans l'ordre des

les faits , les rend défians et incré- possibilités morales , dès que c'est

dules. Telles étoient les disposi- Dieu qui l'opère : y a-t-il quelque

tions des juifs et des païens à l'égard fait supérieur à la puissance divine?

des miracles de Jésus-Christ et des Nous voudrions savoir encore ce

apôtres : ils en ont cependant rendu que l'on entend par chose impro-

témoignage , puisqu'un grand nom- bable. Est-ce une chose qui ne peut

bre se sont convertis , et que les pas être prouvée ? Tout ce qui est

autres n'ont pas osé les nier. Voyez possible peut exister , tout ce qui

JÉSUS-CHRIST , APÔTRES , etc. existe peut être prouvé , dès qu'il

tombe sous les sens ; la mort d'un

homme et sa vie sont de ce genre :

jamais on n'a imaginé qu'il fût im-

possible de vérifier si un homme est

mort ou vivant. Improbable sigui-

fie-t-il impossible? Alors il faut com-

mencer par prouver qu'un miracle

est absolument impossible ; jusqu'à

présent les incrédules n'en sont pas

venus à bout.

Peut-on se contredire plus gros-

sièrement que le font les incrédu-

les? Suivant eux , nous devons nous

fier à nos sens , plutôt qu'à toute

espèce de témoignage , lorsqu'ils

nous attestent que l'eucharistie n'est

que du pain et du vin , puisque

par nos sens nous y en apercevous

toutes les qualités sensibles ; et

nous ne devrions plus nous y fier ,

si Dieu changeoit visiblement ce L'auteur des Questions sur l'En-

pain et ce vin en une autre espèce cyclopédie a fait briller toute la sa-

de corps , quand même nous y gacité de son jugement sur celle-ci ,

apercevrions toutes les qualités sen- ou plutôt il a mis dans le plus grand

sibles d'un nouveau corps . Le té- jour les travers et l'opiniâtreté des
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>>

incrédules. « Pour croire un mira- » de la nation , et encore se trou-

» cle , dit-il , ce n'est pas assez de >> vera-t-il des douteurs : car il se

» l'avoir vu , car on peut se trom- » peut que la nation soit intéressée

» per. Bien des gens se sont crus » à supposer une prophétie et un

>> faussement sujets de miracles; ils miracle; et dès que l'intérêt s'en

» ont été tantôt malades et tantôt
mėle , ne comptez sur rien . Si

» guéris par un pouvoir surnaturel ; un miracle prédit n'est pas aussi

» ils ont été changés en loups ; ils public , aussi avéré qu'une éclipse

» ont traversé les airs sur un man- >> annoncée dans l'almanach , soyez

che à balai ; ils ont été incubes

>> et succubes .

>>

>>

»

>>

» sûr que ce miracle n'est qu'un

» tour de gibecièr
e

ou un conte

» de vieille.

» On souhaiteroit , pour qu'un

» miracle fut bien constaté , qu'il

» fut fait en présence de l'académie

» des sciences de Paris , ou de la

» société royale de Londres , et de

la faculté de médecine , assistée

d'undétachement du régimentdes

gardes , pour contenir la foule du

peuple.

» Il faut que le miracle ait été

» bien vu par un grand nombre de

» gens très-sensés , se portant bien ,

» et n'ayant nul intéret à la chose .

» Il faut surtout qu'il ait été solen-

>> nellement attesté par eux . Car si

l'on a besoin de formalités au- »

thentiques pour les actes les plus »

simples , à plus forte raison pour

>> constater des choses naturelle-

» mentimpossibles , et dont le destin

» de la terre doit dépendre.

>>

>>

"

>>

>>

>> >>

Réponse. Pourquoi n'y pas ap-

peler encore tous les incrédules ,

déistes , athées , matérialistes , pyr-

rhoniens et autres? Eux seuls sont

Quand un miracle authentique

» est fait , il ne prouve encore rien ;

» car l'Ecriture dit en vingt en- les sages par excellence . Mais si

>> droits que des imposteurs peu- ce n'est pas assez d'avoir vu un

» vent faire des miracles. On exige miracle pour le croire et pour en

» donc que la doctrine soit appuyee être sûr, de quoi servira la présence

» par des miracles , et les miracles des académiciens , des médecins et

» par la doctrine. de tout leur cortége ? Si personne

» Ce n'est point encore assez. n'est assuré de se bien porter , d'è-

» Comme un fripon peut precher tre dans son bon sens , de voir réel-

» une très-bonne doctrine , et faire lement ce qu'il voit , ni de sentir

» des miracles comme les sorciers véritablement ce qu'il éprouve ,

» de Pharaon , il faut que ces mira- nous ne croyons pas que ces savans

» cles soient annoncés par des pro- soient plus privilégiés que les autres

phéties ; pour être sûr de la vé- hommes. Le seul doute bien fondé

» rité de ces prophéties , il faut les qu'il y ait ici , est de savoir si un

» avoir entendu annoncer claire- philosophe qui raisonne ainsi a la

» ment , et les avoir vu s'accomplirtete bien saine . Prescrire des règles

» réellement ; il faut posséder par- de certitude , et prétendre ensuite

» faitement la langue dans laquelle qu'en les réunissant toutes on n'aura

» elles ont été conservées . encore rien de certain , est un pyr-

rhonisme insensé.

>>

» Il ne suffit pas meme que vous

» soyez témoin de leur accomplis- 1 En quel lieu du monde , si

» seinent miraculeux , carvous ju- ce n'est aux petites maisons , a-t-on

» vezêtre trompéparlesapparences . vu des gens qui se croyoient sourds ,

» Il est nécessaire que le miracle muets , aveugles ou paralytiques ,

» et la prophétie soient juridique- pendant qu'ils se portoient bien ,

> ment constatés par les premiers ou qui se croyoient parfaitement
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:

Quand aux formalités juridiques

et aux procès-verbaux solennelle-

ment dressés , nous soutenons qu'ils

ne furent jamais nécessaires pour

constater des faits publics , dont

toute une ville ou toute une con-

tree ont été témoins . Avant l'in-

guéris de ces infirmités , lorsqu'ils les engager à un changement de re-

les avoient encore ? Plusieurs , gue- ligion très - difficile et très -dange-

ris par des remèdes , ont peut-etre || reux.

cru faussement leur guérison mira-

culeuse dans ce cas , il est bon de

consulter des médecins , pour sa-

voir ce qui en est; mais que leur

témoignage soit nécessaire pour ju-

ger si ces infirmités ont cessé ou

durent encore , c'est une absurdité .

De prétendus sorciers , après s'è- vention de ces formalités étoit- on

tre frottés de drogues , ont pu rêver moins certain qu'aujourd'hui de ces

qu'ils alioient au sabbat sur un man- sortes de faits? Lorsque des mira-

che à balai ; d'autres , dans le délire cles ont causé une grande révolu-

d'une imagination déréglée , ont pu tion dans le monde , leur effet est

rêver qu'ils étoient incubes ou suc- une preuve plus forte que toutes les

cubes ; mais les témoins des mira- informations et les procédures pos-

cles de Jésus - Christ ne s'étoient

frottés d'aucune composition pour

rever qu'ils voyoient ce qu'ils ne

voyoient pas ce n'est point dans

les songes de la nuit , mais au grand

jour et en public , qu'ils les ont

vus .

sibles. Le philosophe que nous ré-

futons suppose encore faussement

que la certitude de tous les faits doit

etre plus grande , à proportion de

leur importance , puisque les faits

desquels dépendent notre vie , no-

tre conservation , notre fortune ,

nos droits civils , sont ordinairement

ceux dont nous avons le moins de

intéresser toute une nation , s'en-

suit-il qu'il faut que chaque parti-

culier en soit témoin oculaire?

3 Il est faux que , selon l'Ecri-

ture-Sainte , les imposteurs et les

2º Nous admettons volontiers

que les témoins d'un miracle doi-

vent être en grand nombre , très- certitude. Parce qu'un miracle peut

sensés , se portant bien , et sans

aucun intérêt à la chose ; il nous

paroissent encore plus croyables ,

lorsqu'ils étoient intéressés à la ré-

voquer en doute . Or, les juifs con-

temporains de Moïse étoient inté- magiciens puissent faire de vrais

ressés à ne pas croire légèrement miracles ; elle nous assure au con-

des miracles qui mettoient leur sort traire que Dieu seul peut en faire ,

à la discrétion de ce législateur , et nous le prouverons dans le para-

qui les assujettissoient à une loi très- graphe suivant. Lorsqu'il s'agit de

dure et à des mœurs nouvelles , qui prouver la mission d'un homme , il

les rendoient odieux aux Egyptiens n'est pas encore question de doc-

et aux Chananéens. Les apôtres trine : c'est une absurdité de pré-

étoient très intéressés à ne pas tendre que les juifs , opprimés en

croire sans examen les miracles Egypte , devoient exiger la profes-

de Jésus-Christ , qui déplaisoient sion de foi de Moïse et le code

aux juifs , et à ne pas se charger té- de sa morale , avant de croire à sa

mérairement d'une mission qui les mission ; que les juifs et les païens

exposoit à la persécution des juifs étoient des hommes fort capables

et des païens . Ceux-ci , élevés dans de juger de la doctrine de Jésus-

des préjugés très-opposés au chris- Christ , pendant que les incrédules

tianisme , avoient le plus vif intérêt ne les croient
seulement capa-

à se défier des miracles de Jésus- bles d'attester ses miracles . Est-il

Christ et des apôtres , qui devoient donc plus difficile de s'assurer d'un

pas
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fait sensible , que de prononcer sur

la bonté d'un catéchisme?

6º Elles ont été , comme on le

voit , authentiquement certifiées par

les docteurs et les chefs de la na-

tion ' juive , soit quant à la lettre ,

soit quant au sens , dans les Para-

pas

4 Des miracles annoncés par

des prophéties en sont d'autant plus

authentiques et plus frappans ; mais

cela n'est pas absolument nécessaire.phrases chaldaïques et dans la ver-

Une prophétie est elle-mème un sion des Septante ; mais il n'est

fait miraculeux ; il faudroit donc la nécessaire que les chefs de la nation

vérifier par une autre prophétie , et en aient certifié de même l'accom-

ainsi à l'infini . Un fait surnaturel , plissement dans le temps , ils ont

sensible et palpable , doit être véri- pu avoir intérêt à contester les mi-

fié comme tout autre fait ; si nous

sortons de là , nous ne trouverons

plus que des règles absurdes .

que

racles de Jésus-Christ , à détourner

le sens des prophéties , à s'aveugler

sur leur accomplissement , comme

ils font encore aujourd'hui , puis-

qu'ils reconnoissent eux-mêmes

cet aveuglement étoit prédit. Ce-

pendant il n'a pas été général , puis-

que des docteurs juifs , tels que Ni-

codème , Gamaliel , saint Paul , et

un grand nombre de prêtres , ont

cru en Jésus - Christ : les autres

même n'ont pas osé contester ses

5 C'en est une de soutenir qu'il

faut avoir entendu clairement la pro-

phétie , et l'avoir vue s'accomplir

réellement. Selon cette décision ,

Dieu ne pourroit pas prédire des

miracles qui ne doivent être opérés

que dans plusieurs siècles , puisque

l'on veut que les mêmes hommes

entendent prononcer les paroles du

prophète , et en voient l'accomplis- miracles.

sement. Au contraire , plus les évé-

nemens sont éloignés , plus il est

évident , lorsqu'ils arrivent , qu'ils

n'ont pas pu être prévus par une

lumière naturelle. Une prophétie ,

écrite depuis plusieurs siècles , n'est

ni moins certaine , ni moins claire,

ni moins frappante , que si elle avoit

été faite depuis peu ; elle l'est même

davantage .

En admettant pour un moment

toutes les règles prescrites par notre

critique , un ignorant est en droit de

rejeter le témoignage de tous les

philosophes , lorsqu'ils lui attestent

des faits étonnans qu'il ne conçoit

pas , et qui doivent lui paroître sur-

naturels. Mais en retranchant ce

qu'il y a d'absurde dans ces règles ,

nous sommes en état de prouver

Notre critique est-il persuadé que que les miracles qui confirment

les savans du dix-huitième siècle la révélation ont été bien vus par

n'entendent pas l'hébreu , et ne des hommes senses qui n'y avoient

peuvent prendre le sens des pro- aucun intérêt , qui les ont attestés à

phéties? Mais les versions chaldaïque la face des nations entières ,

et grecque ont été écrites avant que présence des chefs qui n'ont rien

les faits arrivassent , avant la nais- eu à y opposer ; que ces miracles

sance de Jésus-Christ ; elles sont ont été faits pour appuyer une doc-,

conformes aux versions syriaque , trine très - pure et très- digne de

arabe , latine , qui ont été faites Dieu ; qu'ils ont été annoncés par

après , et la plupart sont l'ouvrage des prophéties très-authentiques et

des juifs. C'est là que nous prenons très-claires , constamment entendues

le sens du texte . Il a donc été en- dans le sens que nous leur donnons ,

tendu de même dans tous les siècles ; et que ce sont ces miracles qui ont

ces prophéties n'étoient donc pas converti les juifs et les païens. Que

inintelligibles , ni même fort ob- faut-il de plus?

scures.

en

Pour affoiblir ces preuves , le
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mème auteur a prétendu que les

mahométans en avoient de sem-

blables pour établir la réalité des

miracles de Mahomet : nous avons

réfuté cette comparaison fausse à

l'article MAHоMÉTISME . D'autres ont

dit , avant lui , que l'on pourroit

encore prouver de même la vérité

des miracles du paganisme ; mais

aucun d'eux n'a pu alléguer ces

preuves prétendues. Plusieurs ont

objecté la multitude de miracles

rapportés dans les légendes ; à cet

article , nous avons fait voir que la

plupart de ces prodiges sont abso-

lument dénués de preuves. Quel-

ques-uns enfin ont objecté les raisons

par lesquelles on a voulu étayer les

prétendus miracles du diacre Pàris ;

nous ne croyons pas qu'il soit né-

cessaire d'en démontrer la faus-

seté.

III. Les miracles peuvent-ils servir

à confirmer une doctrine , et à prouver

la divinité d'une religion ? L'on n'en

avoit pas douté avant qu'il y eût

des déistes ; il a fallu , de leur part,

un travers singulier d'esprit pour

soutenir le contraire. ( Ne XXVI ,

p. xxxvI. )

teurs auxquels Dieu auroit donné le

pouvoir d'opérer des prodiges su-

périeurs aux forces de la nature ;

sa sagesse et sa bonté s'y opposent .

Aussi s'en est - il expliqué lui-

méme très-clairement ; après avoir

fait souvenir les Hébreux des pro-

diges qu'il a opérés en leur faveur

il leur dit : « Voyez par là que je

» suis le seul Dieu , et qu'il n'y en

» a point d'autre que moi. » Deut.

c . 32 , . 39. Le psalmiste répète

souvent que Dieu seul fait des mi-

racles , Psalm. 71 , ý. 18 ; 135 ,

. 4 , etc. Ezéchias , en lui deman-

dant une délivrance miraculeuse ,

lui dit : « Sauvez-nous , Seigneur,

>> afin que tous les peuples de la

» terre connoissent que vous êtes

» le seul souverain Maître de l'uni-

» vers. » Isai. c. 37 , . 20.

Lorsque Moïse lui demande com-

ment il pourra convaincre les Hé-

breux de sa mission, Dieu lui donne

le pouvoir d'opérer des miracles ,

et lui dit : « Va , je serai dans ta

>>

>>

bouche , et je t'enseignerai ce

qu'il faudra dire , » Exod. c. 4 ,

y. 1 , 12. Moïse obéit , et c'est à

la vue de ses miracles que les Is-

raelites croient sa mission , et que

le roi d'Egypte est forcé enfin de se

rendre. Dieu donnoit-il à son en-

voyé de fausses lettres de créance,

des signes équivoques , et qui pou-

voient être contrefaits par des im-

posteurs ? Il dit qu'il exercera ses

jugemens sur l'Egypte , afin que les

Egyptiens sachent qu'il est le Sei-

gneur, Exod. c. 7 , . 5. Comment

auroient-ils pu le savoir, si des ma-

giciens avoient pu faire les mêmes

miracles que Moïse?

En effet , puisque c'est Dieu qui ,

par sa toute-puissance , a réglé le

cours de la nature , a établi l'ordre

physique du monde tel qu'il est ,

lui seula le pouvoir de le suspendre,

d'y déroger, même pour un instant,

d'arrêter l'effet de la moindre des

lois dont il est l'auteur . Il n'a cer-

tainement donné à aucune créature

la puissance de déranger son ou-

vrage , de troubler la tranquillité

des hommes pour l'utilité desquels

Dieu a fait les choses telles qu'elles

sont. Vu la confiance que les hom- C'est aussi à la vue du premier

mes ont eue de tout temps à la des miracles de Jésus - Christ que

constance de la marche de l'univers, ses disciples crurent en lui , Joan.

et l'étonnement que leur ont tou- c. 2. . 11. Lorsque Jean-Baptiste

jours causé les miracles vrais ou ap- lui envoya deux de ses disciples

parens , leur sort , pour ce monde pour lui demander : « Etes-vous ce-

et pour l'autre, seroit à la discrétion lui qui doit venir , ou faut-il en

des mauvais esprits ou des impos- » attendre un autre ? » Jésus opéra

»
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créance le pouvoir de faire des mi-

racles , nous soutenons que la justice ,

la sagesse , la bonté divine , sont in-

téressées à ne pas permettre que

cet homme se trompe ou veuille

tromper les autres , en leur ensei-

gnant une doctrine fausse , ou en

leur prescrivant de mauvaises lois .

Autrement Dieu tendroit aux na-

tions un piége d'erreur inévitable ,

et les mettroit dans la nécessité de

se livrer à un imposteur. En quel

sens pourroit-il dire qu'il est la vé-

rité même , fidèle , ennemi de l'ini-

quité , juste et droit , Deut. c. 32 ,

. 4; qu'il est incapable de mentir

et de tromper comme les hommes ,

Num. c. 23 , . 19 ; qu'il est vrai

dans toutes ses paroles , et saint

dans toutes ses œuvres , Ps. 144,

plusieurs guérisons miraculeuses en

leur présence , et répondit : « Allez

» dire à Jean ce que vous avez

» vu , » Luc. c. 7 , 19. Souvent

il a dit aux juifs : « Les œuvres

» que je fais au nom de mon Père

» rendent témoignage de moi Si

vous ne voulez pas me croire ,

» croyez à mes œuvres , » Joan.

c. 10 , V. 25 , 38; et en parlant des

incrédules , il dit : Si je n'avois

» pas fait parmi eux des œuvres

» qu'aucun autre n'a faites , ils ne

» seroient pas coupables , c. 15 ,

. 24. Au moment de quitter ses

apôtres , il leur donne le pouvoir

d'opérer des miracles pour prouver

lear mission , Marc. c. 16 , ý . 15

et suiv. Devoit-on s'arrêter à cette

preuve , si des magiciens , des im-

posteurs, des faux prophètes, étoient . 13 , etc. ?

capables d'en faire ?

>>

>>

»

>>

Non-seulement Dieu avoit pro-

Saint Pierre déclare que Jésus- mis à son peuple de lui envoyer des

Christ est le Fils de Dieu , qu'il est prophètes , mais il avoit dit : « Si

ressuscité , qu'il faut croire en lui quelqu'un n'écoute pas un pro-

pour être sauvé , que lui et ses col- phète qui parlera en mon nom ,

lègues en sont des témoins fidèles ; j'en serai le vengeur ; mais si un

et il le prouve par le miracle qu'il prophète parle faussement de ma

venoit d'opérer, en guérissant un » part , ou au nom des dieux étran-

homme impotent depuis sa nais- » gers , il sera mis à mort. » Deut.

sance , Act. c . 3 , . 13 et suiv . c. 18 , †. 19.
Continuellement il re-

Saint Paul dit qu'il a fondé sa pré- proche aux juifs qu'ils n'écoutent

dication , non sur les raisonnemens pas ses prophètes , et il menace de

de la sagesse humaine , mais sur les les punir . Cette incrédulité cepen-

dons du Saint-Esprit et sur une dant auroit été très-juste de la part

puissance surnaturelle, I. Cor. c. 2 , des juifs , s'il avoit été possible qu'un

. 4; que les signes de son aposto- prophète fit des miracles pourprou-

lat ont été les prodiges et les mira- ver une mission fausse. Dieu a-t-il

cles qu'il a opérés, II. Cor. c . 12 , pu menacer de les punir d'une juste

. 12. Il étoit donc bien sûr que défiance , et pour avoir suivi les

ces signes ne pouvoient être imités règles de la prudence humaine ?

par de faux apôtres. Mais , répliquent les déistes , il y

dans l'Ecriture- Sainte d'autres

passages qui semblent opposés à

ceux-là , et qui enseignent le con-

traire. Il est dit que les magiciens

de Pharaon imitèrent les miracles

de Moïse , fecerunt similiter. Exod.

c . 7 , . 11 , 22 , etc. Moise defend

auxjuifsd'écouter unfaux prophète,

quand même il feroit des miracles ,

Les incrédules ont donc tort d'a- a

vancer que quand même les miracles

prouveroient qu'un homme est en-

voyé de Dieu, ils neprouveroientpas

que cet homme est infaillible ni im-

peccable. Dès que Dieu a envoyé un

homme pour annoncer de sa part

une doctrine , et porter des lois , et

qu'il lui a donné pour lettres de
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Seigneur votre Dieu qui vous

» éprouve , afin que l'on voie si

» vous l'aimez ou non de tout votre

» cœur et de toute votre âme. Ce

prophète ou ce conteur de songes

>> sera mis à mort. » Annoncer un

Deut. c. 13 , . 1. Dieu permet à >> un phénomène ; si ce qu'il a pré-

l'esprit de mensonge de se placer » dit arrive , et qu'il vous dise , al-

dans la bouche des prophètes , III. » lons adorer les dieux étrangers ;

Reg. c. 22 ,. 22. Hlui permet d'af- » vous n'écouterez point ce prophète

fliger Job par des fléaux , qui sont » ou ce rèveur , parce que c'est le

de vrais miracles , Job , c . 1 , . 12. >>

Il dit : Lorsqu'un prophète se

» trompera et parlera faussement ,

» c'est moi qui l'ai trompé ; je met-

» trai la main sur lui , et je l'ex-

» terminerai , » Ezech . c. 14, . 9 .

Jésus-Christ prédit qu'il viendra de phénomène naturel qui arrive , ce

faux christs et defauxprophètes , qui n'est pas faire un miracle. Moïse

feront de grands prodiges et des mi- prévient ici les Israelites contre la

racles capables de tromper même stupidité des idolâtres , qui ado-

les élus , Matth. c. 24 , . 24. Saint roient les astres , et qui prenoient

Paul prédit la même chose de l'an- les phénomènes du ciel pour des

techrist , II. Thess . c . 2. ý. 9. Il signes de la faveur ou de la colère

défend d'écouter même un ange du de ces prétendues divinités , Deut.

ciel qui annonceroit un autre Evan- c. 4 , . 19.

gile que le sien , Galat. c. 1 , ý. 8. 3º Il est évident que ce qui est dit

Les prodiges et les miracles ne des faux prophètes , III. Reg. c . 22 ,

prouvent donc rien ; c'est plutôt un . 22, est une expression figurée

piége d'erreur qu'un signe de vérité. très-commune en hébreu ; l'esprit

Qu'importe qu'un miracle soit vraimenteur n'est point un personnage

ou faux , réel ou apparent , si ceux

qui en sont témoins sont dans l'im-

possibilité de distinguer l'un de

l'autre ?

ou un démon , mais l'esprit menteur

du prophète lui-même. Lorsque

l'auteur sacré ajoute que c'est Dieu

qui a mis cet esprit dans la bouche

des prophètes d'Achab , cela signifie

seulement que Dieu a permis qu'ils

se trompassent et voulussent trom-

per, et qu'il ne les a pas empêchés .

C'est un hébraïsme qui a été remar-

qué par tous les commentateurs ,

Glassius , Philolog. sacra , col . 814 ,

871 , etc. Nous avons donné des

exemples de cette manière de par

ler en français à l'article HEBRAÏSME ,

n. 11. Voyez PERMISSION .

Réponse. Nous soutenons qu'au-

cun de cespassages neprouve le con-

traire de ceux que nous avons cités .

1° A l'article MAGIE , § 2 , nous

avons fait voir que les magiciens

d'Egypte ne firent que des tours de

souplesse ; qu'ils n'imitèrent que

très-imparfaitement les miracles de

Moïse ; qu'il étoit très-aisé de dis-

tinguer, dans cette occasion , l'opé-

ration divine d'avec les prestiges de

l'art ; ainsi , lorsque l'Histoire-Sainte 4º Le sens est le même dans Ezé-

dit qu'ils firent de même . cela ne si- chiel , c. 14 , . 9 , où il est dit que

gnifie pas une imitation parfaite et à Dieu a trompé un faux prophète , et

laquelle on pût être innocemment qu'il le punira ; pourroit- il juste-

trompé. ment punir un homme qu'il auroit

trompe lui-même? C. 13 , . 3 , on

lit : « Malheur aux prophètes in-

» sensés qui suivent leur propre es-

prit, et ne voient rien. » Leur

propre esprit n'est donc pas celui de

Dieu.

2º Moïse n'a jamais supposé

qu'un faux prophète pût faire des

miracles ; il dit : « S'il s'élève au

milieu de vous unprophète ou un

homme qui dise qu'il a eu un

» songe , et qui prédise un signe ou

למ

2

n

Y.

>>

20..
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5º Les fléaux dont Job fut affligé sonnage , et non de quelqu'un des

furent des miracles , sans doute ; faux messies qui parurent en ce

mais rien ne nous force de les attri- temps-là , ou de l'imposteur Alexan-

buer àl'opération immédiate du dé- dre , qui fit grand hruit au second

mon , plutôt qu'à celle de Dieu , ni siècle , ou enfin de quelqu'un des

de prendre à la lettre ce qui est dit hérésiarques qui se vantèrent defaire

de Satan : le sentiment des Pères de des miracles ; la plupart des com-

l'Eglise et des commentateurs n'est mentateurs conviennent que cet en-

pas uniforme sur ce point. Voyez la droit de saint Paul n'est pas facile

Synopse des critiques , Job , c. 1, à expliquer. Voyez ANTECHRIST.

. 6. Quand on le prendroit à la

lettre , il s'ensuivroit toujours que

le démon ne peut pas faire une chose

contraire au cours ordinaire de la

nature , sans une permission ex-

presse de Dieu ; et il n'y avoit aucun

danger que les hommes fussent

trompés à cette occasion . Job lui-

même dit que c'est Dieu qui lui a

ôté ses biens , . 21 ; ce n'étoit donc

pas le démon.

6 Jésus-Christ ne dit point que

les faux christs feront des miracles ,

mais qu'ils donneront ou qu'ils

montreront des signes et de grands

prodiges. On sait en effet qu'avant

la ruine de Jérusalem il arriva des

phénomènes singuliers dans le ciel

et sur la terre, Josèphe les rapporte :

ceux qui se donnoient faussement

pour le Messie purent abuser de ces

prodiges , et les donner comme au-

tant de signes de leur mission : ce

sens est confirmé par l'histoire.

Voyez la Synopse, Matth. c. 24 ,

24. En second lieu , Jésus-

Christ ne dit point absolument que

les élus ou les fidèles y seront trom-

pés , mais qu'ils le seront , si cela |

peut se faire , après avoir été pré-

venus et avertis , comme il les pré-

vient en effet. Voilà pourquoi il

ajoute Je vous ai prédit ce qui doit

arriver. Après un pareil avertisse-

ment , personne ne pouvoit plus y

être trompé que ceux qui vouloient

l'être.

:

On doit entendre de même ce

que saint Paul dit de l'antechrist ;

II. Thess. c. 2 , . 3 ; si cepen-

dant il est question là de ce per-

7 Il seroit absurde de supposer

qu'un ange du ciel peut venir prè-

cher un faux Evangile ; ce que

saint Paul écrit aux Galates signifie

donc seulement : si un faux apôtre

vient vous prêcher un autre Evan-

gile que celui que je vous ai an-

noncé , quand meme il paroîtroit

être un ange du ciel , dites-lui ana-

thème. Il n'est point question là de

l'apparition miraculeuse d'un ange.

A la vérité , plusieurs Pères de

l'Eglise semblent avoir été persua-

dés que la plupart des miracles

vantés par tous les païens avoient été

opérés par le démon ; mais d'autres,

dont le sentiment n'est pas moins

respectable , ont pensé que ce n'é-

toient que des prestiges et des

tours de souplesse. Voyez MAGIE ,

S 2. Quand on pourroit prouver le

contraire , il ne s'ensuivroit encore

rien contre la vérité que nous dé-

fendons ici , savoir, qu'un homme

qui se donne pour envoyé de Dieu ,

et qui fait des miracles pour con-

firmer sa doctrine , doit et peut être

cru sans aucun danger d'erreur ; les

miracles du paganisme n'avoient pas

été faits pour confirmer une doc-

trine.

Nous avons fait voir non-seule-̀

ment que Moïse , Jésus - Christ et

les apôtres ont fait des miracles ,

mais qu'ils les ont opérés directe-

ment pour prouver leur mission et

la doctrine qu'ils annonçoient ; d'où

nous concluons que c'est Dieu lui-

même qui a autorisé cette mission

et cette doctrine. Quand Dieu au-

roit permis que les démons fissent
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des miracles pour contenter la cu-

riosité , ou pour satisfaire les autres

passions de leurs adorateurs , il ne

s'ensuivroit pas encore que ces pro-

diges ont été opérés directement

pour confirmerla religion des païens;

le paganisme étoit établi long-temps

avant que des imposteurs entrepris-

sent de faire des miracles pour nour-

rir la superstition des païens. Voyez
POLYTHÉISME

, IDOLATRIE.

On ne prouvera jamais que Dieu

ait été obligé d'ôter du monde tous

les piéges et tous les moyens de

séduction auxquels les hommes se

sont volontairement livrés ; mais il

ne pouvoit , sans déroger à sa sain-

teté, donner à des imposteurs ou à

des fanatiques le pouvoir d'inter-

rompre le cours de la nature , pour

établir une nouvelle religion fausse

à la place du paganisme .

Il n'est pas croyable , disent en-

core les déistes , que Dieu ait fait

des miracles pour une nation plu-

tôt que pour une autre ; pour les

juifs , et non pour les Egyptiens

ou les Assyriens , pour les sujets de

l'empire romain , et non pour les

Indiens ou pour les Chinois. Il

peut , sans miracle , éclairer et con-

vertir tous les peuples , et leur in-

thner telle doctrine ou telles lois

qu'il juge à propos.

Réponse. Cette objection renferme

presque autant d'absurdités qu'il y

a de mots.

1° Il est absolument faux que

Dieu ne puisse accorder à une na-

tion , à une famille , ou à un homme,

un bienfait , soit dans l'ordre natu-

rel , soit dans l'ordre surnaturel ,

sans l'accorder de même à tous les

peuples ou à tous les hommes. Nous

avons démontré le contraire au mot

INÉGALITÉ .

2º Les déistes supposent tou-

jours que Dieu a fait des miracles

pour les juifs seuls , pendant que

l'Ecriture - Sainte enseigne formel-

lement le contraire. En parlant des

plaies de l'Egypte , Dieu dit qu'il

exercera ses jugemens sur ce royau-

me , afin que les Egyptiens sachent

qu'il est le Seigneur , Exod. c. 7 ,

. 5. Moïse avertit les Israelites

que Dieu les rendra plus illustres

que les autres nations qu'il a faites

pour sa louange , pour son nom et

pour sa gloire , Deut. c. 26 , F. 19 .

L'auteur du livre de la Sagesse

nous fait remarquer que Dieu ,

qui auroit pu exterminer d'un seul

coup les Egyptiens et les Chana-

néens , les a punis lentement et par

divers fléaux , afin de leur laisser

le temps de faire pénitence et de

désarmer sa colère ; il conclut par

ces paroles : « Vous épargnez tous

» les pécheurs , Seigneur, parce que

>> tous sont à vous , et que vous

>> aimez leurs âmes. »> Sap. c. II

et 12. Dieu dit aux juifs qu'il a

exécuté ce qu'il avoit promis de

faire en leur faveur, non à cause de

leurs mérites , mais afin que son

nom ne fût pas blasphémé chez les

nations , Ezech. c . 20 , . 9 , 14 ,

22. Le psalmiste demande la con-

tinuation des bienfaits de Dieu sur

son peuple , et ajoute : «
Nonpas

» pour nous , Seigneur; mais ren-

» dez gloire à votre nom par votre

miséricorde , et par votre fidé-

» lité à remplir vos promesses ,

» afin que les nations ne disent pas ,

» où est leur Dieu? » Ps . 113. Le

Seigneur dit qu'il délivrera son peu-

ple de la captivité à la face des Ba-

byloniens et des Chaldéens , pour

sa propre gloire , et afin qu'il ne

soit pas blaphémé , Isai. c. 48 ,

ý. 11. Il déclare qu'il punira les

Sidoniens par le meme motif, et

afin qu'ils sachent qu'il est le Sei-

gneur, Ezech. c . 28, V. 22. Tous ces

passages et beaucoup d'autres dé-

montrent que Dieu n'a point perdu

de vue le salut des peuples infidèles,

et qu'il a fait des grâces à tous.

Voyez INFIDELES .

>>

3" Conclure de là que Dieu a
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donc dû susciter chez tous les peu- même effet , seroit non-seulement

ples du monde un Moïse , leur don- un miracle inouï , mais un miracle

ner une révélation , une législation , absurde ; il conduiroit les hommes

une religion comme aux juifs , et comme ils sont conduits par l'in-

par les mêmes moyens , c'est un stinct ; il détruiroit leur liberté ; l'ef-

trait de folie. Savons-nous ce que fet qui s'ensuivroit ressembleroit à

Dieu a fait pour chaque peuple en un enthousiasme universel , dont on

particulier, et jusqu'à quel point ne verroit ni la cause ni les motifs.

tous ont résisté aux leçons qu'il Est-ce ainsi que Dieu doit gouverner

leur a faites , et aux secours qu'il le genre humain ? Les deistes rejet-

leur a donnés ? Il est encore plus tent les miracles sages , pour recou-

absurde de prétendre que Jésus- rir àdes miracles insensés qui seroient

Christ devoit donc naître , faire des indignes de la sagesse divine.

miracles , mourir et ressusciter dans

les quatre parties du monde , aussi-

bien que dans la Judée ; qu'il de-

voit même le faire dans chaque ville

de l'univers , tout comme à Jérusa-

lem . Ce qu'il a fait dans cette cou-

trée devoit servir à la conversion

de l'univers entier, et il a envoyé

ses apôtres prêcher à toutes les na- objets réfléchissent fort peu sur les

tions. Il ne sert à rien de dire que

desmiracles , qui étoient une preuve

frappante pourles témoins oculaires,

ne le sont plus pour les peuples éloi-

gnés , à plus forte raison pour nous

qui vivons dix-sept siècles après les

faits. Un fait qui a existé une fois

ne cessera jamais d'avoir existé , et

dès qu'il est prouvé une fois , il l'est

pour tous les siècles et pour tous les

hommes qui auront du bon sens.

Mais on demande , que prouvent

les miracles ? Ils démontrent d'abord

une Providence , non-seulement gé-

nérale , mais particulière ; et de ce

dogme une fois prouvé s'ensuivent

toutes les autres vérités que l'on

nomme la religion naturelle. Comme

les hommes distraits par d'autres

merveilles journalières de la nature,

il est quelquefois nécessaire que

Dieu réveille leur attention , et les

étonne par des événemens contraires

au cours ordinaire de la nature ;

c'est la réflexion de saint Augustin,

Tract. 8 , in Joan . n . 1 , et Tract. 24 ,

n. 1; de Civit. Dei, 1. 10 , c. J2.

D'ailleurs , l'ordre commun de la

nature , loin d'éclairer les hommes ,

avoit été l'occasion de leur erreur ;

ils en avoient regardé les divers

phénomènes comme l'ouvrage d'au-

tant de dieux différens : il étoit donc

nécessaire de les détromper par
des

miracles faits aunom d'un seul Dieu,

créateur et souverain maître de la

nature . L'exemple de Pharaon et des

Egyptiens , de Rahab , de Nabucho-

donosor, d'Achior, chef des Ammo-

4 Il est faux que Dieu puisse

convertir tous les peuples sans mi-

racles; et déjà nous avons défié les

incrédules d'assigner aucun moyen

qui ne soit pas miraculeux. Changer

tout-à-coup les idées , les préjugés ,

les habitudes , la croyance et les

mœurs de toutes les nations , sans

aucun signe extérieur et frappantqui

les touche et leur inspire des ré- nites , de Naaman , etc. , prouve

flexions nouvelles , est-ce un phé-

nomène conforme au cours ordi-

naire de la nature? On dit que Dieu

peut donner à tous les hommes une

grâce intérieure et efficace qui les

convertisse tous . Mais cette grâce

universelle et uniforme , qui agiroit

de mème sur tous et produiroit le

l'efficacité de ce moyen . Quoi qu'en

disent les déistes , ilest plus efficace

que la contemplation de la nature.

En second lieu , les miracles

prouvent la révélation , la vérité de

la doctrine que prêchent ceux qui

opèrent des miracles pour cette fin

comme nous l'avons fait voir. Si
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les miracles ne prouvoient rien , les

incrédules ne feroient pas tant d'ef-

forts pour en faire douter .

marqué , c'est que ce raisonnement

est également applicable à l'établis-

sement du judaïsme , et à celui de

IV. Y a-t-il eu effectivement des la religion des patriarches. Com-

miracles ? Si cela est indubitable , || ment , au milieu des erreurs dont

toutes les autres questions sont ré-

solues ; il s'ensuit que les miracles ne

sont ni impossibles , ni indignes de

Dieu , ni inutiles ; qu'ils prouvent

quelque chose , et qu'ils peuvent être

prouvés ; or , à moins d'ètre athée ,

matérialiste ou pyrrhonien , on est

forcé d'en admettre.

toutes les nations étoient prévenues ,

un homme tel que Moïse auroit-il

pu, sans miracle, persuader l'unité de

Dieu, sa providence universelle , etc. ,

à un peuple aussi grossier, aussi in-

traitable , aussi porté à l'idolâtrie

que les juifs , et leur faire recevoir

des lois onéreuses qui devoient les

rendre odieux à toutes les autres na-

tions ? Vu le penchant universel de

tous les peuples vers le polytheisme

et l'idolatrie , dans des siècles où il

n'étoit pas encore question de philo-

sophie , comment trouve-t-on une

suite de familles patriarcales qui ont

constamment fait profession d'ado-

rer un seul Dieu , et qui lui ont

rendu un culte pur, si Dieu lui-

même ne les a pas miraculeusement

instruites et préservées de l'erreur ?

Voilà deux grands pliénomènes que

l'on n'expliquera jamais par des

moyens naturels , mais que l'Ecri-

ture- Sainte nous fait concevoir très-

clairement , par le moyen d'une ré-

Aux articles JÉSUS-CHRIST , APÔ- vélation surnaturelle donnée de Dieu

TRES , Moïse , nous prouvons la vé- depuis le commencement du monde .

rité des miracles qu'ils ont opérés.

(NeXXVII , p. xxxvII.)

Les athées mêmes conviennent

que la création est le plus grand des

miracles; et que quiconque admet

celui-là , ne peut raisonnablement

nier la possibilité des autres : à

moins de soutenir l'éternité de la

race des hommes , on est obligé

d'avouer que le premier individu

n'a pu commencer d'exister que par

miracle. Le déluge universel est at-

testépar l'inspection du globe entier,

c'est incontestablement un autre

miracle;toutesles hypothèsesforgées

par les philosophes pour en com-

battre la réalité, ou pour l'expliquer

naturellement , sont aussi frivoles

les unes que les autres .

Le don des miracles ne s'est pas

terminé à la mission et à la prédica-

On connoît l'argument qu'a fait tion des apôtres ; saint Paul atteste

saint Augustin pour prouver que , ou du moins suppose qu'il étoit

de quelque manière que l'on s'y commun parmi les fidèles , I. Cor.

prenne , il faut nécessairement ad- || c . 12 , 13 , 14 ; et les Pères de l'E-

mettre des miracles dans l'établisse- glise sont témoins qu'il a continué

ment du christianisme. Ou les apô- dans les siècles suivans.

tres , dit-il , ontfait des miracles pour SaintJustin , Apol. 2 , n . 6 ; Dial.

persuader aux Juifs et aux païens cum Tryph. n. 82 , atteste que les

les mystères et les événemens sur- démons sont chassés au nom de Jé-

naturels qu'ils prèchoient , ou les sus-Christ , et que l'esprit prophé-

peuples ont cru , sans voir aucun tique a passé des juifs aux chrétiens.

miracle , les choses du monde qui Saint Irénée ajoute que plusieurs

devoient leur paroître les plus in- guérissent les maladies par l'impo-

croyables ; dans ce cas , leur foi

mème est le plus grand des mira-

eles . De Civit. Dei, l. 22 , c. 5.

sition des mains , et que quelques-

uns ont ressuscité des morts , Adv.

Hær. 1. 2 , c . 56 et 57. Tertullien

Mais ce qu'on n'a pas assez re- prend à témoin les païens du pou-
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temps , étoient des hommes crédules

et sans critique ; ajoutons qu'en gé-

néral ils ont été accusés de fraudes

pieuses et de mauvaise foi par la

plupart des critiques protestans ;

2º parce que , s'il falloit croire ces

prétendus miracles cités par les Pè-

res , il faudroit admettre aussi ceux

desquels les catholiques veulent se

prévaloir pour étayerleurs opinions.

Ce livre fit grand bruit , et fut réfuté

par plusieurs protestans.
21

voir qu'ont les chrétiens de chasser

les démons , Apol. c . 23 ad Scapu-

lam , c. 2. Origène atteste qu'il a vu

plusieurs malades guéris par l'invo-

cation du nom de Jésus-Christ , et

par le signe de la croix , Contra Cels.

1. 3 , n. 24 , etc. Eusèbe , Démonstr.

évang. 1. 3, p. 109 et 132 ; Lactance ,

Divin. Instit. 1. 4, c. 27 ; Saint Gré-

goire de Nazianze et Théodoret

rendent le même témoignage. Saint

Grégoire de Néocésarée fut nommé

Thaumaturge , à cause du grand Mosheim , Hist. christ. sæc .

nombre de ses miracles. Saint Am- § 20 , note , accuse Middleton d'a-

broise rapporte , comme témoin voir voulu , par cette tournure , faire

oculaire , les miracles opérés au révoquer en doute les miracles de

tombeau des saints martyrs Gervais Jésus-Christ et des apôtres . Il lui

et Protais ; et saint Augustin ceux représente qu'il n'est pas besoin

qui se faisoient de son temps par les d'une grande critique pour être en

reliques de saint Etienne , 1. 22 , de état de juger si un miracle dont on

de Civit. Dei , c . 8 , etc. est témoin est vrai ou faux ; qu'une

La réalité de ces miracles est en- accusation générale de crédulité et

core prouvée par l'accusation de d'incapacité , faite contre les Pères ,

magie si souvent répétée par les est téméraire et ne prouve rien . Il

païens contre les fidèles , et par l'af- n'a pas compris que l'on peut répon-

fectation des philosophes du qua- dre la même chose au reproche de

trième siècle , de vouloir opérer des mauvaise foi qu'il a souvent répété

miracles par la théurgie , afin de lui-même contre les Pères en géné-

pouvoir les opposer à ceux des chré- ral . Il ne répond rien non plus au

tiens . parallèle que l'on peut faire entre

les
Les protestans n'ont pas été peu

embarrassés à cette occasion ; ils

ont senti qu'il n'étoit pas possible de

récuser toutes ces preuves , sans

donner atteinte à la solidité des té-

moignages qui constatent les miracles

de Jésus-Christ et des apôtres ; que,

d'autre part , on
ne peut guère

ajouter foi aux miracles opérés dans

les trois ou quatre premiers siècles

de l'Eglise , sans donner aussi

croyance à des écrivains respectables

qui attestent des miracles opérés

dans l'Eglise romaine pendant les

siècles postérieurs . Middleton , au-

teur anglais , prit , en 1749 , le parti

de soutenir que , depuis le temps

des apôtres , il ne s'étoit plus fait de

miracles dans l'Eglise ; il donna pour

raison , 1º que les Pères , qui ont

prétendu qu'il s'en faisoit de leur

preuves qui attestent les miracles

des trois ou quatre premiers siècles ,

et celles que nous donnons des mi-

racles opérés dans les siècles posté-

rieurs. L'objection de Middleton

méritoit cependant d'être résolue .

Quelques autres protestans ont ré-

pondu qu'il a pu se faire des mira-

cles dans l'Eglise romaine , pour

confirmer les vérités générales du

christianisme , sans qu'il s'ensuive

rien en faveur des dogmes particu-

liers à cette Eglise . Mais les mira-

cles opérés par la sainte eucharistie ,

par l'invocation des saints , par l'at-

touchement de leurs reliques , con-

firment certainement la croyance des

catholiques à l'égard de ces divers

objets . Dieu n'a pas pu les confirmer,

par des miracles , dans une foi et une

confiance fondées sur des erreurs ;
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et il faut faire attention que plusieurs |

miracles , opérés de cette manière ,

sont attestés par les auteurs même

dutroisième ou du quatrième siècle,

dont les protestans n'ont pas osé re-

jeter absolument le témoignage.

D'autre part , les incrédules op-

posent à nos preuves la réponse que

Minutius Félix faisoit aux païens ,

lorsqu'ils vantoient les prétendus

miracles de leurs dieux. « Si tout

» cela étoit arrivé autrefois , leur

disoit-il , il arriveroit encore au-

jourd'hui ; mais ces prodiges n'ont

jamais été faits , parce qu'ils ne

» peuvent pas se faire. »

D

}}
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trefois tant de prodiges , et s'ils

étoient aussi puissans que le préten-

doient les païens , ils auroient dù

surtout faire éclater ce pouvoir à la

naissance du christianisme , et mul-

tiplier les miracles , pour prévenir la

chute de leur culte que cette reli-

gion détruisoit peu à peu ; c'est ce

quel'on n'a pasvu. Mais aujourd'hui

les incrédules auroient très-mauvaise

grâce d'exiger qu'il se fit de nou-

veaux miracles pour confirmer le

christianisme , dès qu'il est suffisam-

ment prouvé par la multitude de

ceux qui ont été faits depuis le com-

mencement du monde jusqu'à nous.

On peut même dire des incrédules

modernes ce qui a été dit des an-

ciens : Quand ils verroient ressusciter

des morts, ils ne croiroient pas , Luc.

c. 16 , . 31. Plusieurs l'ont formel-

lement déclaré.

Ils ont donc le plus grand tort

d'objecter que si Moïse avoit fait

autant de miracles qu'on le dit , les

Egyptiens ne se seroient pas obsti-

nés à poursuivre les Hébreux , et

que ceux-ci ne se seroient pas si

souvent révoltés contre lui ; que si

Jésus-Christ et les apôtres avoient

opérés des miracles si fréquens et si

éclatans , il ne seroit pas resté un

seul incrédule parmi les juifs ni

parmi les païens . L'opiniâtreté des

incrédules d'aujourd'hui ne nous

fait que trop sentir de quoi ceux

d'autrefois ont été capables. Un mi-

Nous soutenons que cette maxime

n'est pas appliquable aux miracles

qui prouvent la vraie religion. Les

miracles du paganisme n'ont pas pu

se faire , 1º parce que la plupart

étoient des crimes ; on supposoit

que plusieurs personnes avoient été

punies , métamorphosées en ani-

maux ou en arbres , pour des actions

très-innocentes , ou parce qu'elles

n'avoient pas voulu se prêter aux

passions brutales des dieux ; 2º parce

que ces prétendus miracles n'avoient

pas pour but de porter les hommes

à la vertu , mais de les confirmer

dans la pratique d'une religion évi-

demment fausse , absurde , et inju-

rieuse à la Divinité , ou de satisfaire

les passions injustes des nations ou

des particuliers; 3° parmi ces pro-

diges il y en avoit très-peu qui pus-

sent être envisagés comme des bien- racle , quelque éclatant qu'il soit , ne

faits ; c'étoient plutôt des effets de la convertit point les hommes sans une

colère des dieux que de leur bien- grâce intérieure qui les rende do-

veillance. Tous supposoient que le ciles , et il n'est aucune grâce à la-

gouvernement de ce monde étoit quelle des cœurs endurcis ne puis-

livré au caprice d'une multitude sent résister. Lorsqu'un miracle opè-

de génies bizarres , vicieux et mal- re un grand nombre de conversions,

faisans , très-mal d'accord entre ce changement des esprits et des

eux , etc. Peut-on faire aucun de cœurs doit nous surprendre autant

ces reproches contre les miracles que que le surnaturel du miracle , et que

nous alléguons en faveur de la vraie l'interruption du cours de la na-

religion? ture. Voyez la Dissertation sur les

miracles, Bible d'Avignon , tom. 2 ,

p . 25.

Minutius Félix avoit raison de

dire que si les dieux avoient fait au-
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MIRAMIONES , congrégation de ||

filles vertueuses qui , sans faire des

vœux , se consacrent à l'instruction

des jeunes personnes de leur sexe ,

et au soin des malades . Elles furent

fondées à Paris en 1665 , par ma-

dame de Miramion , veuve pieuse et

charitable , sous le titre de commu- Paul , que la bonté et la douceur de

nauté de Sainte- Geneviève .

Naïm , Zachée , la femme adultère ,

saint Pierre , le bon larron , la prière ·

qu'il a faite sur la croix pour ceux

qui l'avoient crucifié ; quelles leçons !

Par ces traits , Jésus-Christ a prouvé

sa divinité aussi efficacement que

par ses miracles : c'est ainsi , dit saint

Dieu notre Sauveur , s'est fait con-

noître. Tit. c. 3 , . 4. Un homme

n'auroit pas poussé la miséricorde jus-

que-là.

MISERICORDE DE DIEU. C'est

le plus consolant des attributs di-

vins , le seul qui fonde notre espé- Les Pères de l'Eglise ont épuisé

rance , et c'est aussi celui dont les leur éloquence à relever tous ces

livres saints nous donnent la plus traits . Pelage cut la témérité de sou-

haute idée. Dieu fait principalement tenir qu'au jugement de Dieu aucun

consister sa gloire à pardonner aux pécheur ne recevra miséricorde ,

pécheurs . Il dit qu'il fait justice jus- que tous seront condamnés au feu

qu'à la troisième et la quatrième gé- éternel. « Qui peut souffrir, lui ré-

neration , et miséricorde jusqu'à la » pond saint Jérôme , que vous

millième , ou plutôt sans bornes et >> borniez la miséricorde de Dieu ,

sans mesure, in millia, Exod. c. 20 , » et que vous dictiez la sentence du

. 6. Selon l'expression du psal- » juge avant le jour du jugement ?

miste , Dieu a pitié de nous comme » Dieu ne pourra-t-il , sans votre

un père a pitié de ses enfans , parce » aveu , pardonner aux pécheurs

qu'il connoit la matière fragile dont s'il le juge à propos ? « Dial. I

il nous a formés , Ps . 102 , ý. 13. contra Pelag. c. 9. « Que Pélage ,

Comme si la tendresse d'un père >> dit saintAugustin, nomine comme

n'étoit pas encore assez touchante , >> il voudra celui qui pense qu'au

Dieu compare la sienne à celle d'une jour du jugement aucun pécheur

mère ; il dit de la nation juive : « Jé- »> ne recevra miséricorde ;

>> rusalem pense que le Seigneur l'a » qu'il sache que l'Eglise n'adopte

» oubliée et l'a délaissée ; une mère point cette erreur ; car quiconque

» peut-elle donc oublier son enfant , ne fait pas miséricorde serajugé

» et manquer de pitié pour le fruit sans miséricorde. » L. de Gestis

» de ses entrailles ? Quand elle en Pelagii , c. 3 , n . 9 et 11. « Dieu

» seroit capable , je ne vous oublie- est bon , dit ce même Père , Dieu

>> rai point ; » Isai. cap . 49, . 14. » est juste ; parce qu'il est juste ,

Dans le psaume 135 , tous les versets » il ne peut damner une âme sans

ont pour refrain que la miséricorde » qu'elle l'ait mérité ; parce qu'il

de Dieu est éternelle . Nous en voyons

la preuve dans la conduite que Dieu

a tenue envers les hommes depuis

la création.

¥.

>>

>>

>>

>>

>>

>>

>>

mais

est bon , il peut la sauver sans mé-

rites , et en cela il ne fait tort à

» personne . » Contra Julian . 1. 3 ,

c. 18 , n. 35 ; Contra duas Epist.

Jésus - Christ , parfaite image de Pelag. 1. 4 , c. 6 , n. 16. « Lors-

Dieu son Père , a été la miséricorde » que Dieu fait miséricorde , dit

personnifiée et revêtue de notre » saint Jean Chrysostôme , il ac-

nature ; il n'a dédaigné , rebuté ; » corde le salut sans discussion , il

humilié aucun pécheur ; il n'a fait » fait trève de justice , et ne de-

que pardonner. La brebis perdue, » mande compte de rien. » Hom.

l'enfant prodigue , la pécheresse de in Ps. 50 , . 1. C'est le langage



MIS MIS 321

uniforme des Pères de tous les sie- plus de soin et d'intelligence que les

cles , langage qui suppose cepen- anciens ; mais on n'y a pas touché

dant que les pecheurs reviendront au canon de la messe , il est encore

sincèrement à Dieu pendant qu'ils

sont encore sur la terre , parce qu'il

n'ya pas de salut à espérer pour ceux

qui meurent dans leur péché.

MISNA ou MISCHNA. Voyez

TALMUD.

le même que du temps de saint

Grégoire et de Gelase ; ces deux

papes même n'en sont pas les pre-

miers auteurs ; il date certainement

des temps apostoliques , et il est le

même dans toute l'Eglise latine . Si

les prétendus réformateurs avoient

été mieux instruits , ils n'auroient

pas affecté tantde mépris pour cette

ancienne règle , qui est , après l'E-

criture- Sainte , ce que nous avons

de plus respectable. Voyez CANON.

MISSEL , livre qui contient les

messes propres aux différens jours

et fetes de l'année . Le Missel ro-

main a d'abord été dressé ou re-

cueilli par le pape Gélase , mortl'an

496 ; mais il ne faut pas croire qu'il
MISSION. En parlant des per-

ait composé toutes les prières qu'il sonnes de la Sainte-Trinité , mission

ya rassemblées , elles sont plus an- signifie l'envoi de l'une des per-

ciennes que lui. Saint Gelestin , qui sonnes par une autre , pour opérer

a précédé Gélase de plus de soixante parmi les hommes un effet tem-

ans, dit dans salettreaux évêquesdes porel .

Gaules , c. 11 , que les prières sa-

cerdotales viennent des apôtres par

tradition , et sont les mêmes dans

tout le monde chrétien. Gélase ne

fit donc que de mettre en ordre les

messes que l'on étoit déjà dans

l'usage de dire , et sans doute il en

ajouta de nouvelles pour les saints

dont le culte avoit été récemment

établi ; c'est ce que l'on appelle le

Sacramentaire de Gélase.

Cette mission a nécessairement

:

deux rapports , l'un à la personne

qui envoic , l'autre à l'effet qui doit

etre opéré. Conséquemment , dans

les personnes divines , la mission

est éternelle quant à l'origine ainsi

le Verbe divin avoit été destiné

de toute éternité à être envoyé

pour racheter le genre humain ;

cette mission , ou l'exécution de ce

décret, n'a eu lieu que dans le temps

marqué par la sagesse divine , ou

dans la plenitude des temps , comme

s'explique saint Paul , Gal. c. 4,

Saint Grégoire-le-Grand , mort

l'an 604 , fit de même ; il retoucha le

missel ou sacramentaire de Gélase ;

il en retrancha quelques prières , et . 4.

y ajouta peu de chose ; il corrigea

les fautes qui avoient pu s'y glisser ,

et rédigea le tout en un seul volume,

que l'on a nommé le Sacramentaire

grégorien , qui subsiste encore au-

jourd'hui. Voyez LITURGIE , SACRA-

MENTAIRE .

Depuis le renouvellement des

lettres , plusieurs évêques ont fait

dresser des missels propres pour

leurs diocèses , et quelques ordres

religieux en ont de particuliers pour

les saints canonisés dans les derniers

siècles. Ces missels sont faits avec

La mission , prise activement ,

est propre à la personne qui en-

voie ; si on la prend passivement ,

elle est propre à la personne qui est

envoyée . Comme Dieu le Père est

sans principe , il ne peut pas être

envoyé par l'une des autres per-

sonnes ; mais comme il est le prin-

cipe du Fils , il envoie le Fils. Le

Père et le Fils , en tant que prin-

cipes du Saint- Esprit , envoient le

Saint-Esprit ; mais le Saint - Esprit

a'étant point le principe d'une autre

personne , ne donne point de mis-

V. 21
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" phètes pour annoncer ses bienfaits

ou ses châtimens , Jésus-Christ pour

fonder la loi nouvelle , les apôtres

pour la prècher. Sans cette mission

sion . Ce qu'on lit dans Isaïe , c . 61

. 1 , l'Esprit de Dieu m'a en-

voyé, etc. , doit s'entendre de Jésus-

Christ , en tant qu'homme , et non

en tant que personne divine , puis- bien prouvée , personne n'auroit été

qu'à cet égard il ne procéde en au- obligé de les croire ni d'écouter

cune manière du Saint-Esprit. leurs leçons.

Les théologiens distinguent deux

sortes de missions passives dans les

personnes divines l'une visible ,

telle qu'a été celle de Jésus - Christ

dans l'incarnation , et celle du Saint-

Esprit lorsqu'il descendit sur les

apôtres enforme de langues de feu ;

l'autre invisible , de laquelle il est dit

que Dieu a envoyé l'Esprit de son

Fils dans nos cœurs , etc.

>>

dit à ses apôtres : « Comme mon

» Pèrem'a envoyé, je vous envoie, »>

c. 20 , . 21. Il menace de la colère

de Dieu les villes et les peuples qui

ne voudront pas recevoir ses en-

voyés. Matth. c. 10 , . 14. Saint

Pour prémunir son peuple contre

les faux prophètes , Dieu déclare

qu'il ne leur a point donné de mis-

sion , Ezech. c . 13 , ý. 6 ; mais il

menace de ses vengeances quicon-

que n'écoutera pas un prophète qu'il

a envoyé, Deut. c. 18 , y. 19 .

Jésus-Christ lui-même fonde son

autorité d'enseigner sur la mission

qu'il a reçue de son Père. Joan .

Toutes ces distinctions et ces pré- c. 3 , . 34 ; c . 5 , §. 23 , 24. Il

cisions sont nécessaires pour rendre

le langage théologique exact et or-

thodoxe , pour prévenir les erreurs

et les sophismes des hérétiques. Vai-

nement les sociniens voudroient se

prévaloir du terme de mission , pour

conclure que le Fils et le Saint- Paul juge cette mission si néces-

Esprit ne sont que les envoyés du

Père ; que le Père a donc sur eux

une supériorité ou une autorité ;

qu'ils ne sont par conséquent ni co-

éternels , ni consubstantiels au Père.

En fait de mystères révélés , les ar-

gumens philosophiques ne prouvent

rien ; il faut s'en tenir scrupuleu-

sement au langage de l'Ecriture- Les signes que Dieu a donnés à

Sainte et dela tradition . V. TRINITÉ.
ses envoyés pour prouver leur mis-

MISSION, en parlant des hommes, sion sont certains et indubitables. Ce

signifie un pouvoir et une commis-

sion spéciale que quelques-uns ont

reçue de Dieu pour instruire leurs

semblables , pour leur annoncer la

parole et les lois de Dieu . (Ne XXVIII ,

p. XLV. )

Lorsque Dieu a voulu révéler

aux hommes des vérités qu'ils ne

savoient
pas , leur prescrire de nou-

veaux moyens de salut , leur impo-

ser de nouveaux devoirs , il a donné

une mission extraordinaire à cer-

tains hommes pour exécuter ses des-

seins. Ainsi il a envoyé Moïse pour

intimer sa loi aux Israélites, les pro-

saire , qu'il demande : « Comment

» prêcheront-ils , s'ils n'ont pas de

» mission ? » Rom. c. 10 , ý. 15.

Pour soutenir la dignité de son apo-

stolat ou de sa mission , il déclare

qu'il ne l'a pas reçue des hommes ,

mais de Jésus-Christ lui-même.

Gal. c. 1 , . 1 .

sont des connoissances supérieures à

celles des autres hommes, des vertus

capables d'inspirer le respect et la

confiance , le don de prédire l'ave-

nir, mais surtout le pouvoir de faire

des miracles . Telles ont été les let-

tres de créance de Moïse , des pro-

phètes , de Jésus-Christ , des apô-

tres : tout homme qui se prétend re-

vêtu d'une mission extraordinaire

doit la prouver de même , sans quoi

l'on a le droit de le regarder comme

un imposteur.

Mais les incrédules ont donné

une décision fausse et absurde lors-
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13

»

33

>>

"

ciel , appuyât-il ses raisonnemens

» par des miracles , s'il prèche con-

» tre la loi de Jésus-Christ , Paul

» veut qu'on lui dise anathème.

Jamais saint Paul n'a supposé qu'un

ange pouvoit descendre du ciel pour

precher un faux Evangile , et faire

des miracles pour le confirmer. V.

MIRACLES , § 3.

qu'ils ont dit que « quand on an-

nonce au peuple uu dogme qui

» contredit la religion dominante ,

» ou quelque fait contraire à la tran-

quillité publique , justifiat-on sa

» mission par des miracles , le gou-

» vernement a droit de sévir, et le

» peuple de crier crucifige. » C'est

supposer que le gouvernement et le

peuple ont droit de punir un homme

qui est évidemment envoyé de Dieu ;

que Dieu n'a plus aucun droit d'en-

voyer des prédicateurs pour détrom- »

per un peuple qui a une religion

fausse , dès que cette religion est

devenue dominante et autorisée par

les lois ; que les païens incrédules

ont eu raison de persévérer dans

l'idolâtrie , de rejeter l'Evangile , et

de mettre à mort les apôtres qui ont

voulu les instruire.

"}

On dit : «< Quel danger n'y au-

» roit-il pas à abandonner les es-

prits aux séductions d'un impos-

» teur, ou aux rêveries d'un vision-

» naire? » Mais un homme peut-il

être un imposteur ou un visionnaire,

lorsqu'il prouve par des miracles

qu'il est envoyé de Dieu? Dieu don-

neroit-il à un imposteur ou à un vi-

sionnaire le pouvoir d'opérer des

miracles ?

33

«

>>

Enfin la conclusion est absurde.

Ce n'est donc pas par les mira-

» cles qu'il faut juger de la mission

» d'un homme, mais c'est par la

conformité de sa doctrine avec

>> celle du peuple auquel il se dit

» envoyé, surtout lorsque la doctrine

» de cepeuple est démontrée vraie. »

Et lorsque la doctrine de ce peuple

est démontrée fausse , telles qu'é-

toient la doctrine des païens , les

traditions et la morale des docteurs

juifs du temps de Jésus-Christ , par

où jugerons-nous de la mission du

prédicateur qui vient pour en dé-

tromper les peuples ?

Il est étonnant que l'auteur des

paradoxes que nous réfutons n'ait

pas vu qu'il prononçoit un arrêt de

mort contre lui - même et contre

tous les incrédules ; il s'ensuit évi-

demment de sa décision que quand

une troupe de prétendus philoso-

Il est faux que le sang de Jésus- phes sont venus enseigner parmt

Christ ait crié vengeance contre les nous le déisme , l'athéisme , le ma-

juifs , précisément » parce qu'en le térialisme , le pyrrhonisme , autan-

répandant ils fermoient l'oreille à de systèmes qui contredisent la re-

» la voix de Moïse et des prophè- ligion dominante , et qui sont très-

» tes qui le déclaroient le Messie. » propres à troubler la tranquillité pu-

Ils ont été coupables , principale- blique , le gouvernement a eu droit

ment parce que Jésus-Christ leur de sévir , et le peuple de crier cruci-

prouvoit par ses miracles qu'il avoit fige. Il est donc fort heureux pour

droit de s'appliquer les prophéties, tous ces prédicans que le gouver-

d'en montrer le vrai sens , de ré- nement et le peuple ne les aient

futer le sens faux que les docteurs pas jugés selon leur propre doc-

juifs s'obstinoient à y donner. C'est trine .

principalement à ses miracles que

Jésus-Christ en appeloit pour dé-

montrer qu'il étoit le Messie. Voy.

MIRACLES , § 3.

4

Ce qui suit est encore plus faux .

Un ange vînt-il à descendre du

Mais ils ont poussé plus loin leurs

prétentions. Si Dieu , disent- ils , a

voulu nous révéler quelques véria

tés , pourquoi ne pas nous les en-

seigner immédiatement? Pourquo-

les confier à d'autres homines dont
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les lumières et la probité doivent

nous être suspectes ? pourquoi des

missions? Est-il croyable que Dieu

ait voulu nous instruire par Moïse

et par Jésus-Christ , dont l'un a

vécu 3000 , et l'autre 1700 ans avant

nous ? Combien de générations ,

combien de dangers d'erreurs entre

eux et nous ?

. 10 ; que Jésus-Christ a été pré-

ché aux Corinthiens par lui , par

Timothée et par Silvain . II. Cor.

C. I , y . 19. Il nomme Epaphro-

traordinaire de laquelle nous venons

de parler , d'avec la mission ordi-

naire. Comme Jésus-Christ n'a pas

fondé son Eglise pour un temps seu-

lement , mais pour toujours , il fal-

loit que la mission qu'il donnoit aux

apôtres pût se transmettre àd'autres.

En effet , ces premiers envoyés de

Jésus-Christ se sont donné des co-

Réponse. Nous felicitons nos ad- opérateurs et des successeurs . Ils

versaires de ce qu'ils sont des per- élisent saint Matthias pour rempla-

sonnages assez importans pour que cer l'apostolat de Juda . Act. c. 1 ,

Dieu ait dû leur adresser la révéla- || ¥ . 26. Saint Paul avertit les anciens

tion par préférence ; mais comme de l'Eglise d'Ephèse , que le Saint-

chaque génération d'hommes qui Esprit les a établis évêques ou sur-

ont vécu depuis Adam a pu pré- veillans , pour gouverner l'Eglise

tendre au même privilége , il auroit de Dieu . Act. c. 20 , ¥. 28. Il dit

fallu que , depuis la création jusqu'à qu'Apollo est ministre de Jésus-

nous , Dieu recommençât au moins Christ aussi-bien que lui , I. Cor.

cent vingt fois , selon le calcul le c . 3 , 5 ; que Timothée travaille

plus modéré. Nous soutenons qu'il à l'œuvre de Dieu comme lui , c. 16,

n'a pas dû le faire ; 1º parce que la

religion étant le principal lien de la

société , il a fallu qu'elle se trans-

mit des pères aux enfans , comme

les autres institutions sociales

2º parce que la révélation étant un

fait éclatant, prouvé par d'autres

faits , la certitude n'en diminue point

par le laps des siècles , voyez CERTI-

TUDE ; 3° parce que Dieu a veillé à

la conservation de ce dépôt , puis-

qu'il nous est parvenu. Une preuve

de cette vérité , c'est que la religion

d'Adam a subsisté jusqu'à Moïse ,

celle de Moïse jusqu'à Jésus-Christ ,

et celle de Jésus-Christjusqu'à nous,

malgré tous les efforts que l'incré-

dulité a faits dans tous les temps

pour la détruire ; et il en sera de

même jusqu'à la fin des siècles ;

4° parce que , suivant le principe

de nos adversaires, Dieu auroit du

renouveler la révélation non-seule-

ment dans tous les âges , mais dans

tous les lieux du monde. Quand il

l'auroit donnée à Paris , les Chinois

et les Américains se croiroient-ils

obligés de venir l'y chercher? Voyez

RÉVÉLATION .

; dite son frère , son coopérateur ,

son collègue , et l'apôtre des Phi-

lippiens. Philip. c. 2 , . 25. II

donne les mêmes titres à Tychique,

à Onésime , à Jésus , surnommé le

Juste , à Epaphiras , à Archippe ,

Coloss . c. 4. Il charge Timothée

et Tite d'enseigner , de veiller sur

les mœurs des fidèles , d'établir des

ministres inférieurs ; il leur parle de

la grace qu'ils ont reçue par l'im-

position des mains , etc.

que

Saint Clément , disciple des apô-

tres , dit Jésus-Christ a reçu

sa mission de Dieu , et que les apô-

tres l'ont reçue de Jésus-Christ ,

qu'après avoir reçu le Saint- Esprit

et avoir prèché l'Evangile , ils ont

établi évèques et diacres les plus

éprouvés d'entre les fidèles , et qu'ils

leur ont donné la meme charge

qu'ils avoient reçue de Dieu ; qu'ils

ont établi une règle de succession

pour l'avenir, afin qu'après la mort

des premiers leur charge et leur

Il faut distinguer la mission ex- ministère fussent domés à d'au-
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tres hommes également éprouvés .

Epist. 1 , n. 42 , 43 , 44.

faire des miracles. Les miracles mê-

mes n'étoient nécessaires que pour

prouver la mission : donc c'est pour

celle-ci que Jésus-Christ leur a pro-

mis son assistance .

Voilà donc , depuis la naissance

de l'Eglise , un ministère perpétuel ,

une succession de ministres , une

continuation de mission , qui se

transmet et se communique par

l'ordination. Dès que cette mission

ordinaire est la même que celle des

apôtres , et vient du Saint-Esprit

aussi-bien que la leur , elle n'a plus

besoin d'être prouvée par des dons

miraculeux , mais par la publicité

de la succession et de l'ordination ;

elle est divine et surnaturelle pour

toute la suite des siècles , comme

elle a été dans son origine. C'est

une ineptie de la part des incrédules

de dire aux pasteurs de l'Eglise que,

s'ils sont les envoyés de Dieu , ils

doivent prouver, comme les apôtres,

leur mission par des miracles . Jésus-

Christ et les apôtres , par leurs mi-

racles , ont prouvé leur propre mis-

sion et celle de leurs successeurs

jusqu'à la fin des temps ; puisque

Jésus-Christ a promis aux apôtres

d'être avec eux jusqu'à la consom- formateurs de l'Eglise.

mation des siècles , Matth. c. 28 ,

. 20 , il est avec leurs successeurs

comme il étoit avec eux ; jamais il

n'a eu dessein de laisser ses ouailles

sans guides et sans pasteurs . Si la

chaine de leur succession se trou-

voit tout à coup rompue , il faudroit

une nouvelle mission extraordinaire,

prouvée par des miracles comme la

première.

Lorsque des novateurs se sont

séparés de l'Eglise , ont embrassé

une doctrine contraire à la sienne ,

ont formé une société à part , ils

ont senti le défaut de mission;

le cas dans lequel se sont trouvés

les protestans. Dans cet embarras ,

les uns ont dit qu'il n'étoit pas be-

soin de mission extraordinaire ,

que les fidèles avoient pu la donner;

les autres , que la mission extraor-

dinaire des chiefs de la réforme étoit

assez prouvée par leur courage et

par leur succès ; quelques-uns ont

dit que plusieurs de leurs pasteurs

avoient conservé la mission ordi-

naire qu'ils avoient reçue dans l'E-

glise romaine. C'est à nous de réfu-

ter ces trois systèmes.

Nous soutenons donc , 1 ° qu'une

mission extraordinaire étoit absolu-

ment nécessaire aux prétendus re-

Pour le prouver, nous pourrions

nous borner à représenter le tableau

qu'ils ont tracé de l'Eglise romaine

au seizième siècle. Selon eux , ce

n'étoit plus l'Eglise de Jésus-Christ,

mais la synagogue de Satan , la pro-

stituée de Babylone , la demeure de

l'antechrist ; les évêques et les prê-

tres n'étoient plus des pasteurs , mais

des loups dévorans , des imposteurs,

Nos adversaires disent que la des impies , etc. La religion qu'ils

mission et l'assistance de Jésus- enseignoient n'étoitplus qu'un amas

Christ étoient nécessaires aux apô- d'erreurs , de blasphèmes , de su-

tres , parce qu'ils devoient faire des perstitions , d'idolatrie , cent fois

niracles , mais que cela n'est plus pire que le mahométisme et le pa-

nécessaire aujourd'hui. Fausse in- ganisme ; il étoit impossible d'y

terprétation. Jésus - Christ promet faire son salut. Suivant cette pein-

aux apôtres son assistance pour ture , il y avoit plus de différence

prècher, pour enseigner, pour bap- entrecette religion et le christianisme

tiser ; le texte est formel ; il leur

proinet l'Esprit consolateur qui leur

enseignera toute vérité , etc. Donc

ce n'étoit pas uniquement pour

établi par Jésus-Christ, qu'il n'y en

avoit entre celui - ci et le judaïsme ,

à plus forte raison qu'entre le ju-

daismeet la religion des patriarches.
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Cependant lorsque Dieu a voulu | pays infidèles , chez les hérétiques et

substituer le judaïsme à cette reli- les schismatiques. Or , les prédicans

gion primitive , il a donné une mis- de la réforme ont attaqué et voulu

sion extraordinaire à Moïse ; et ce détruire le catholicisme , qui étoit

législateur lui-même sentit le besoin en Europe la religion dominante ,

qu'il avoit d'un pouvoir surnaturel autorisée par les lois et protégée

pour persuader aux Israélites qu'il par les souverains. Donc il leur

étoit envoyé vers eux par le Dieu falloit une mission extraordinaire

de leurs pères , Exod. c. 4. Lors- bien prouvée , sans quoi l'on a été

que Dieu a voulu faire succéder la en droit de les traiter comme des

loi nouvelle à la loi ancienne , il a séditieux .

envoyé son propre Fils ; il a rendu

sa mission et celle des apôtres en-

core plus éclatante que celle de

Moïse. Douc il a dû faire de même

en faveur des réforinateurs , s'il a

voulu remplacer la religion fausse

et corrompue de l'Eglise romaine

par la religion sainte et divine des

protestans. Diront-ils qu'il n'y a

pas autant de différence entre leur

parfait christianisme et l'idolatrie

du papisme , qu'entre les religions

dont nous venons de parler ? Ils

ont dit qu'il y en avoit davantage .

Vainement ils répondront qu'il

ne s'agissoit pas de fonder ni de

créer l'Eglise , mais de la former.

Il est évident que , selon leurs idées

l'Eglise de Jésus-Christ n'existoit

plus , il s'agissoit donc de la créer

de nouveau , et non de la réformer.

Vainement encore ils répondront

qu'il ne faut pas prendre à la lettre

le tableau hideux que les prédicans

ont tracé de l'Eglise romaine , et

les expressions que le fanatisme

leur a dictées ; ce tableau est encore

le même , pour le fond , dans l'His-

toire ecclésiastique de Mosheim ,

imprimée en 1755.

En second lieu , les protestans

soutiennent qu'il faut une mission

extraordinaire pour aller prêcher la

religion chrétienne aux infidèles , et

en général pour attaquer toute reli-

gion autorisée par des souverains

et par les lois d'une nation ; nous le

verrons dans l'article suivant : c'est

pour cela même qu'ils désapprouvent

les missions des catholiques dans les

Les fidèles , c'est- à - dire leurs

proselytes , ont - ils pu la leur

donner ? Il est absurde d'abord de

supposer que Luther a reçu sa mis-

sion des luthériens avant qu'il en

eût , et avant qu'il eût prêché. Il en

est de même des autres prédicans .

Ce n'est pas des fidèles , mais de

Jésus-Christ , que les apôtres ont

reçu leur mission , et ils ont prouvé

que cette mission étoit divine , par

les miracles qu'ils ont opérés ; nous

l'avons fait voir au mot MIRAcles.

§ 4. Les fidèles peuvent-ils donner

des pouvoirs surnaturels qu'ils n'ont

pas , le pouvoir de remettre les

péchés , de conférer la grâce par les

sacremens , de consacrer le corps et

le sang de Jésus-Christ ? Non , sans

doute ; aussi les protestans ont-ils

été forcés , par nécessité de sys-

tême , de nier tous ces pouvoirs ,

de soutenir que les sacremens ne

donnent point de grâces et n'impri-

ment aucun caractère
, que l'eu-

charistie n'est que le signe du corps

et du sang de Jésus - Christ ,

n'opère que par la foi , etc. Tout

cela se suit ; mais ce n'est point là

ce qu'ont enseigné Jésus-Christ et

les apôtres.

et

Enfin , Luther lui - même sou-

tenoit la nécessité d'une mission

extraordinaire pour prècher une

nouvelle doctrine . Lorsque Muncer

avec ses anabaptistes voulut s'é-

riger en pasteur , Luther prétendit

qu'on ne devoit pas l'adinettre à

prouver la vérité de sa doctrine par

les Ecritures , mais qu'il falloit lui
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demander qui lui avoit donné la

charge d'enseigner." « S'il répond

» que c'est Dieu , poursuivoit Lu-

» ther , qu'il le prouve par un mi-

racle manifeste , car c'est par de

tels signes que Dieu se déclare ,

quand il veut changer quelque

» chose dans la forme ordinaire de

» la mission. » Hist. des Variat.

l. 1 , n . 28. Calvin , de son côté ,

ne souffrit jamais qu'un prédicant

quelconque enseignat à Genève une

autre doctrine que la sienne .

})

"

pasteurs avoient perdu par leurs

erreurs toute leur mission et leur

caractère ; pouvoient-ils encore les

donner ? Les novateurs disoient

que cette mission étoit le caractère

de la bête , dont il étoit parlé dans

l'Apocalypse , et qu'il falloit com-

mencer par s'en dépouiller. L'Eglise

d'ailleurs , pouvoit-elle donner mis-

sion de prêcher contre elle , et de

répandre une doctrine à laquelle elle

disoit anathème ? Toute hérésie ,

toute révolte contre l'Eglise, anéan-.

tit la mission ; c'est la doctrine des

apôtres ; saint Jean dit des premiers

hérétiques : « Ce sont des ante-

christs ; ils sont sortis d'avec

» nous , mais ils n'étoient pas des

nôtres ; s'ils en avoient été , ils

» seroient demeurés avec nous . »>

I. Joan. c. 2 , . 19. Les prètres

et les évêques qui embrassèrent le

lutheranisme , nefondoient plusleur

qualité de pasteurs sur leur ancienne

mission , mais sur la vérité de leur

nouvelle doctrine . Si les pasteurs de

l'Eglise catholique conservoient en-

core leur mission et leur caractère ,

c'étoit un crime de se révolter

contre eux.

>>

>>

2º Le succès et le courage des

prétendus réformateurs ne prouvent

pas plus leur mission extraordi-

naire que le succès de Manès et

d'Arius ne prouvent la leur. Le

manichéisine a duré pendant près

de mille ans et a failli de subju-

guer la plus grande partie de l'em-

pire romain ; il a été un temps où

l'arianisme paroissoit prêt à écraser

la foi catholique , et cette hérésie a

pris une nouvelle naissance parmi

les protestans. Ce n'est pas par ses

succès que saint Paul prouvoit la

divinité de son apostolat , mais par

les miracles qu'il avoit opérés ; nous

l'avons remarqué au mot MIRACLE ,

§ 3. L'apostolat de Luther ne com- De quelque manière que l'on en-

mença pas par de grands succès , visage les prétendus réformateurs ,

mais par des protestations feintes il est évident qu'ils ont été de faux

de soumission à l'Eglise romaine ; apôtres , des docteurs sans mission ,

il n'avoit donc encore alors point des pasteurs sans caractère ; que

de preuves de sa prétendue mission . l'édifice qui est construit est sans

Les protestans veulent la prouver fondement , et que la foi de leurs

comme les juifs démontrent celle sectateurs a été un enthousiasme

de leur Messie futur : il la rendra qui n'étoit fondé sur rien . Aujour

évidente , disent - ils , en accom- d'hui elle ne subsiste que par l'ha-

plissant toutes les prophéties ; mais

avant que toutes ne soient accom-

plies , à quels signes pourra-t-on

le reconnoître ?

30 Il est ridicule de prétendre

que les chefs de la réforme , dont

plusieurs étoient prêtres et quel-

ques-uns docteurs , étoient revêtus

de la mission ordinaire qu'ils avoient

reçue des pasteurs de l'Eglise ro-

maine. Selon leur prétention , ces

bitude , par un intérêt purement

politique , par la honte de se ré-

tracter , après avoir si long-temps

déclamé.

MISSIONS ÉTRANGÈRES . On appelle

ainsi les établissemens formés dans

les pays infidèles pour amener les

peuples à la connoissance du chris-

tianiame.

La commission que Jésus - Christ

a donnée à ses apôtres , d'instruire et



528 MISMIS

de baptiser toutes les nations ,

s'étend à tous les siècles ; aussi le

zèle apostolique n'a jamais cessé

dans l'Eglise catholique , et il y

durera tant qu'il y aura sur la terre

des infidèles et des mécréans à con-

vertir, puisque Jésus-Chtist a pro-

mis d'etre avec ses envoyés jusqu'à

la consommation des siècles. Dans

les temps même les moins éclairés ,

le zèle pour la conversion des infi-

dèles a produit d'heureux effets , et

il s'est réveillé à la renaissance des

lettres.

ties les plus orientales de l'Asie , et

dans les plus méridionales de l'Afri-

que ; peu à peu l'on a fait des mis-

sions dans les Indes , au Tonquin

à la Chine , au Japon ; il n'est pres-

que plus aucune partie du monde

dans laquelle des missionnaires

n'aient pénétré ; plusieurs ont été

plus loin que les navigateurs et les

voyageurs les plus intrépides .

Il y a un siècle que l'on fit à

Rome l'Etat présent de l'Eglise ro-

maine dans toutes les parties du

monde ; c'étoit un détail des diffé-

rentes missions établies dans les dif-

férentes contrées de l'univers , écrit

pour l'usage du pape Innocent XI.

Ce livre est curieux et assez rare ;

comme l'état des missions a beau-

coup changé dans l'espace d'un siè-

cle , il seroit à souhaiter que l'on en

suadés que , pendant cet intervalle ,

les missions , loin de déchoir, ontpris

un nouvel accroissement , et qu'elles

ont gagné d'un côté ce qu'elles ont

perdu de l'autre .

Au cinquième siècle , lorsque les

barbares du Nord se répandirent

dans toute l'Europe , le clergé sentit

la nécessité de travailler à les in-

struire , afin de les guérir de leur fé-

rocité , et à force de persévérance

il en vint à bout. Sur la fin du

sixième siècle , saint Grégoire-le- fit un nouveau : nous sommes per-

Grand envoya des missionnaires en

Angleterre pour amener à la foi

chretienne les Saxons et les autres

barbares qui s'étoient emparés de

ce pays-là. Voyez ANGLETERRE . Au

huitième , une grande partie de l'Al- Entre les divers établissemens

lemagne apprit à connoître l'Evan- qui ont été faits pour cet objet , il

gile. Voyez ALLEMAGNE. Au neu- en est deux qui méritent principa-

vième , les missions furent poussées lement notre attention . Le premier

jusqu'en Suède et en Danemarck , est la congrégation et le college ou

et s'étendirent sur les deux bords le séminaire de la Propagande , de

du Danube. Au dixième , le chris- Propaganda fide , fondé à Rome

tianisme s'établit dans la Pologne , par le pape Grégoire XV, en 1622 ,

la Russie et la Norwège, voyez NORD, continué par Urbain VIII , et en-

pendant que des missionnaire nes- richi par les bienfaits des papes et

toriens le portoient en Tartarie et

jusqu'à la Chine ; et ces divers tra-

vaux ont été continués pendant les

siècles suivans.

Au commencemment du seizième,

l'Amérique fut découverte , et bien-

tôt une troupe de missionnaires ac-

courut pour réparer les ravages que

l'ambition et la soif de l'or causoient

dans le Nouveau-Monde. Le passa-

ge aux Indes par le Cap de Bonne-

Espérance , découvert en meme

temps par les Portugais , donna plus

de facilité de pénétrer dans les par-

des cardinaux , et d'autres personnes

pieuses. Cette congrégation est com-

posée de treize cardinaux , chargés

de veiller aux divers besoins des

missions , et aux moyens de les

faire prospérer. Le college est des-

tiné à entretenir et à instruire un

nombre de sujets de différentes na-

tions , pour les mettre en état de

travailler aux missions dans leur

pays . Il y a une riche imprimerie ,

pourvue de caractères de quarante-

huit langues différentes ; une ample

bibliothèque , fournie de tous les li-
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Ils ont dit que la plupart des mis-

sionnaires sont des moines dégoûtés

du cloître , qui vont chercher la li-

vres nécessaires aux missionnaires

des archives dans lesquelles sont

rassemblés toutes les lettres et les

mémoires qui viennent des mis- berté et l'indépendance dans des

sions ou qui les concernent. Etat pays éloignés , ou des homines d'un

présent de l'Eglise romaine , etc. , caractère inquiet , qui , mécontens

p. 288. Fabricii , salutaris lux Evan- de leur sort en Europe , se flattent

gelii, etc., c. 33 et 34. Le second est le d'acquérir plus de considérationdans

séminaire des missions étrangères , || les climats lointains. En faisant sem-

établi à Paris en 1663 , par le Père blant de louer les papes de la con-

Bernard de Sainte-Thérèse , carme stance de leur zèle , ils ont fait en-

déchaussé et évêque de Babylone , tendre que ces pontifes ont toujours

et fondé par les libéralités de plu- | eu pour objet d'étendre leur domi-

sieurs personnes zélées pour la pro- nation spirituelle et temporelle ,

pagation de la foi . Ce séminaire ,
plutôt que de gagner des âmes à

destiné à procurer des ouvriers apo- Dieu ; que les missionnaires eux-

stoliques , et à fournir à leurs be- mêmes ne paroissent pas avoir eu

soins , est dans une étroite relation un autre motif ; que c'est ce qui les

avec celui de la Propagande : il en- a rendus justement suspects à la plu-

voie des missionnaires principale- part des gouvernemens .

ment dans les royaumes de Siam , Ils ont ajouté que ces émissaires

du Tonquin et de la Cochinchine.des papes , loin de prêcher le pur et

On compte quatre-vingts séminaires parfait christianisme , n'ont ensei-

moins considérables , mais fondés gné que les erreurs , les supersti-

pour le même objet , dans les diffé- tions , les pratiques minutieuses de

rens royaumes de l'Europe . Fabric.

ibid. c. 34.

l'Eglise romaine ; qu'ils n'ont cor-

rigé leurs proselytes d'aucun vice et

En 1707 , Clément XI ordonna ne leur ont inspiré aucune vertu

aux supérieurs des principaux or- réelle ; qu'à proprement parler, leur

dres religieux de destiner un certain prétendue conversion n'a consisté

nombre de leurs sujets à se rendre qu'à quitter une idolatrie pour en

capables d'aller au besoin travail- reprendre une autre ; que les con-

ler aux missions dans les différentes

parties du monde. Plusieurs l'ont

fait avec un zèle très - louable et

avec beaucoup de succès , en parti-

culier les carmes déchaux et les ca-

pucins. La société des jésuites avoit

été spécialement établie pour cet

objet.

vertisseurs , non contens d'em-

ployer l'instruction et la persuasion ,

comme les apôtres , ont eu recours

aux impostures , aux faux miracles ,

aux fraudes pieuses de toute espèce,

souvent aux armes , à la violence ,

aux supplices ; que l'on a vu naître

entre eux des disputes et des divi-

sions qui ont scandalisé l'Europe

entière , et ont indisposé les infi-

dèles contre le christianisme . Ces

censeurs ont conclu qu'il n'est pas

étonnant que la plupart de ces mis-

sions aient produit fort peu de fruit ,

et n'aient souvent abouti qu'à exci-

ter du trouble et des séditions .

Ce zèle , quoique très-conforme

à l'ordre donné par Jésus - Christ et

à l'esprit apostolique , n'a pas trouvé

grâce aux yeux des protestans. In-

capables de l'imiter, ils ont pris le

parti de le rendre odieux ou du

moins suspect ; ils en ont empoi-

sonné les motifs , les procédés et les

effets ; les incrédules , toujours in- Enfin , ils ont soutenu et décidé

struits à cette école , ont encore en- qu'il n'est pas permis d'aller prè-

chéri sur leurs reproches. cher le christianisme aux infidèles ,

v . 21..
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contre le gré et sans l'aveu des sou- font nos missionnaires ; si la foi de

verains , d'attaquer une religion ces néophytes protestans a été for-

dominante et confirmée par les lois mée selon les principes et la mé-

d'une nation , à moins que l'on ne thode que les protestans soutiennent

soit revetu, comme les apôtres, d'une être la seule légitime .

mission extraordinaire et du don des Il est évident , et ces critiques

miracles.
l'ont bien senti , que la méthode

Ainsi ont parlé des missionnaires qu'ils prescrivent est aussi impra-

catholiques des différens siècles , ticable à l'égard des infidèles qu'à

Mosheim , dans son Histoire ecclé- l'égard des enfans ; que les pre-

siastique ; Fabricius , dans son ou- miers , qui ne savent pas lire , et

vrage intitulé : Salutaris lux Evan- qui n'entendent que leur langue

gelii toto orbi exoriens , c . 32 et suiv . , maternelle , seront incapables toute

où il cite plusieurs auteurs qui ont leur vie de lire l'Ecriture-Sainte ,

été de même avis . soit dans le texte , soit dans les ver-

sions ; qu'ils sont donc forcés de

s'en tenir à la parole de celui qui

aisé de deviner sur quel motif leur

foi peut être fondée. Conséquem-

ment nous demandons encore si

cette foi peut suffire pour le salut

d'un Indien ou d'un Iroquois , pour-

quoi une foi semblable ne suffit pas

pour le salut d'un simple fidèle de

l'Eglise romaine.

Mais rien n'est plus singulier que

la manière dont ces savans écrivains

ont pris la peine de se réfuter eux- les instruit , et qu'il n'est pas fort

mênies. Comme les catholiques

avoient souvent reproché aux pro-

testans leur peu de zèle à étendre

la religion chrétienne dans les pays

où ils s'étoient rendus les maîtres ,

nos deux critiques font un étalage

pompeux des tentatives et des ef-

forts que les Anglais , les Hollan-

dais , les Suédois , les Danois , ont

faits pour propager le christianisme

dans les Indes et dans tous les lieux

où ils ont des établissemens de com-

merce. Là-dessus nous prenons la

liberté de leur demander, 1 ° s'il

est plus juste et plus conforme à

l'esprit du christianisme d'aller avec

des armées et du canon former des

établissemens de commerce dans

les pays infidèles , malgré les sou-

verains , que d'y envoyer des mis-

sionnaires désarmés pour catéchiser

leurs sujets ; 2° si le pur christia-

nisme que les convertisseurs pro-

testans ont préché a produit de plus

grands effets que la doctrine catho-

lique ; si leur zèle a été plus pur ,

et si leur vie a été beaucoup plus

apostolique que celle des mission-

naires de l'Eglise romaine ; 3° s'ils

ont commencé par mettre l'Ecri-

ture-Sainte à la main de leurs

sélytes , ou s'ils se sont bornés à

les instruire, de vive voix , comme

pro-

D'où nous concluons que c'est

cette contradiction même entre le

principe fondamental du protestan-

tisme et la méthode dont il faut se

servir pour convertir les infidèles ,

qui a dégoûté les protestans des

missions , et les a engagés à calom-

nier les missionnaires catholiques .

On sait en effet que leurs pompeuses

missions , entreprises uniquement

par politique et par ostentation ,

n'ont pas eu jusqu'ici de brillans

succès ; que presque toutes sont

tombées ou très - négligées ; que

souvent ils ont fait des plaintes du

peu de zèle et de l'indolence de

leurs ministres , et que plusieurs

d'entre eux ,
tels que Salmon , Gor-

don , les auteurs de la Bibliothèque

anglaise, etc. , sont convenus de cette

tache de leur religion .

Mais ce n'est pas assez de les

réfuter par leur propre fait , il faut

encore répondre à tous leurs re-

proches .
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Les missionnaires ont certaine-

ment prêché partout et dans tous

les temps la juridiction spirituelle

du pape sur toute l'Eglise , parce

que c'est un dogme de la foi catho-

lique ; mais quand on veut nous

persuader qu'un empereur de la

Chine a banni les missionnaires de

ses états , parce qu'il avoit peur de

devenir vassal ou tributaire du pape,

en vérité cette ineptie est trop ri-

dicule.

1° Les ecclésiastiques du sémi- peuples du Nord , et quel salaire ils

naire des missions étrangères , et font espérer à ceux qui vont aujour-

ceux de la Propagande , les théa- d'hui braver la mort chez les sau-

tins , les prètres de la mission , vages , à la Chine , ou sur les côtes

nommés lazaristes , etc. , ne sont de l'Afrique.

pas des moines dégoûtés du cloître ,

et l'on ne pouvoit pas regarder

comme tels les jésuites. Quand on

considère les travaux auxquels ces

missionnaires se livrent , les dangers

qu'ils courent , la mort à laquelle

ils sont souvent exposés , on sent

qu'aucune passion humaine , aucun

motif temporel , ne sont capables

d'inspirer autant de courage , que le

zèle seul et la charité chrétienne

les animent. Lorsque nous disons

aux protestans que les prédicans de Quelque vicieux qu'aient pu être

la réforme étoient poussés par le certains papes , nous présumons

dégoût du cloître , par l'amour de qu'ils croyoient en Dieu et en Jésus-

Findépendance , par l'ambition de Christ ; ils ont donc dù croire qu'il

devenir chefs de parti , ils nous ac- étoit de leur devoir d'étendre la foi

cusent d'injustice et de témérité ; chrétienne autant qu'ils le pouvoient ;

ont-ils autant de raisons de suspec- pourquoi leur supposer unautre mo-

ter le zèle des missionnaires , que tif? Enfin , quand leur zèle n'auroit

nous en avons de nous défier de pas été assez pur , l'Europe entière

celui des prétendus réformateurs ? ne leur est pas moins redevable de

Luther , en se révoltant contre l'E- la tranquillité qu'ils lui ont procu-

glise , devint pape de Wirtemberg et rée , soit par la conversion des bar-

d'une partie de l'Allemagne. Calvin bares du Nord , soit par l'affoiblis-

se fit souverain pontife et législa- sement des mahométans , qui a été

teur de Genève . Nous ne connois- l'effet des croisades. Cet avantage

sons aucun missionnaire qui ait pu nous paroît assez grand pour ne pas

se flatter de faire une aussi belle les calomnier mal à propos.

fortune aux Indes ou en Amérique.

2º Peut-on se persuader que les

papes se soient jamais proposé d'as-

servir l'univers entier à leur domi-

nation temporelle , et qu'ils forment

encore aujourd'hui le projet de se

faire un empire aux extrémités de

l'Asie ou de l'Afrique ? Ils ont sans

doute des héritiers auxquels ils dé-

sirent de transmettre leur couronne .

Cette idée est si folle , que l'on ne

conçoit pas comment on peut la

preter à un homme sensé. Nous

voudrions savoir encore par quelle

récompense ils ont payé le zèle des

missionnaires qui se sont exposés

autrefois pour eux à la barbarie des

la re-

2º Nous convenons que les mis-

sionnaires ont préché , soit dans le

Nord , soit dans les autres parties

du monde , la foi catholique ,

ligion romaine , et non le protestan-

tisme . Ils ne pouvoient pas l'ensei-

gner avant qu'il fût éclos du cerveau

de Luther et de Calvin; ceux qui

sont venus après , n'ont pas été ten-

tés d'aller au bout du monde pour

y enseigner des hérésies. Avant de

savoir s'ils ont eu tort , il faudroit

que le procès fût décidé entre les

protestans et nous . Que diroient-ils ,

si nous nous plaignions de ce que

leurs ministres prêchent dans les

Indes le lutheranisme ou le calvi-
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nisme, et non la doctrine catholique?

Lereproche d'idolâtrie, fait à l'Eglise

romaine, est une absurdité surannée

qui ne devroit plus se trouver dans

les écrits des protestans sensés ; mais

comme elle fait toujours illusion aux

ignorans , ils la répéteront tant qu'ils

trouveront des dupes assez stupides

pour y croire. Voyez PAGANISME ,

SII.

mais enfin ils ont renoncé au brigan-

dage ; depuis qu'ils ont été chrétiens,

les contrées méridionales de l'Europe

n'ont plus été dévastées par leurs

incursions. Desavoir si les Normands

ont été convertis par l'appât de pos-

séder la Normandie , et les Francs

par l'espoir de faire plus de conquê-

tes sous la protection de Dieu et des

Romains , que sous celle de leurs

anciens dieux , comme Mosheim le

prétend , c'est une question que nous

n'entreprendrons pas de décider ;

nous n'avons pas comme lui le su-

blime talent de lire dans les cœurs .

Mosheim , si obstiné à censurer

les missions des catholiques dans

tous les siècles , n'a pas fait les mè-

mes reproches à celles des nestoriens

dans la Tartarie et dans les Indes ,

ni à celles des Grecs chez les Bulga- Mais du moins les enfans de ces con-

res et chez les Russes. Cependant quérans farouches sont devenus plus

les nestoriens et les Grecs ont en- traitables , et ont appris à mieux

seigné à leurs prosélytes les mêmes connoître le Dieu des chrétiens.

superstitions et la même idolâtrie Faut- il renoncer à la conversion des

que les missionnaires de l'Eglise ro- barbares , parce que l'on ne peut pas

maine , le culte des saints et des ima- tout à coup en faire des saints?

ges, l'adoration de l'eucharistie, les

sept sacremens , etc.; les Russes en

font encore profession . Nous ne

voyons pas que les Tartares et les

Russes aient été des chrétiens plus

parfaits que les Allemands et les Da-

nois convertis par des catholiques.

Mais comme les nestoriens et les

Grecs n'enseignoient pas la supré-

matie du pape, ils ont par cette dis-

crétion mérité d'ètre absous par les

protestans de toutes leurs erreurs et

de tous les défauts de leurs missions .

A la vérité , les nestoriens inspiroient

à leurs prosélytes la soumission à leur

patriarche , et les Grecs soumettoient

les Russes à celui de Constantinople ;

n'importe , il est indifférent aux pro-

testans que les chrétiens soient sub-

ordonnés à un chef quelconque ,

pourvu que ce ne soit pas un pontife

romain : telle est leur judicieuse im-

partialité.

3º Nous sommes très-persuadés

que les barbares du Nord n'ont pas

été des saints immédiatement après

leur conversion , et qu'il a fallu au

moins une ou deux générations pour

leur donner de meilleures mœurs ;

Nous conviendrons encore volon-

tiers que , parmi un très-grand nom-

bre de missionnaires , il y en avoit

plusieurs qui n'étoient pas de grands

docteurs qu'au milieu des ténèbres

répandues pour lors sur l'Europe

entière , quelques-uns se sont per-

suadés qu'il étoit permis d'employer

des fraudes pieuses pour intimider

des barbares incapables de céder à

la raison . Sans vouloir excuser cette

conduite , toujours condamnée par

les évêques dans les conciles , nous

disons qu'il y a de l'injustice de l'at-

tribuer à tous , et de prétendre

que c'étoit l'esprit dominant de ces

temps-là. Puisque nous avouons

qu'il y avoit pour lors de grands

vices , les protestans devroient con-

venir aussi qu'il y avoit de grandes

vertus , puisque l'un de ces faits n'est

pas moins prouvé que l'autre .

Ily avoit même de vraies et de so-

lides lumières. Si l'on en doute , en

n'a qu'à lire la lettre que Daniel ,

évêque de Winchester, écrivit en 724

à saint Boniface , apôtre de l'Alle-

magne. Nous défions les protestans

les plus habiles d'imaginer une meil-
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leure manière de convaincre des ido-

lâtres de la fausseté et du ridicule de

leurs superstitions. Hist. de l'Eglise »

gallic. t. 4, 1. 11 , an. 725.

4° Quand ils disent que l'on a

souvent employé les armes et la vio-

lence pour convertir les barbares ,

ils veulent parler sans doute des ex-

péditions de Charlemagne contre les

Saxons , et des exploits des cheva-

liers de l'ordre teutonique dans la

Prusse. Nous examinerons ces faits

à l'article NORD. Quant aux sédi-

tions et aux troubles dont d'autres

accusent les missionnaires , Voyez

CHINE , JAPON.

.....» et baptisez toutes les nations ,..

je suis avec vous jusqu'à la con-

sommation des siècles , » Matth.

c. 28, . 19 ; Marc. c. 16, . 15, ne

les regardent pas , et nous en sommes

persuadés comme eux . Mais l'Eglise

catholique est depuis dix-sept siècles

en possession de s'approprier cette

mission et ces promesses ; elle n'a

plus besoin de miracles pour prou-

ver son droit . Loin d'ordonner à ses

apôtres d'attendre le consentement

des souverains pour prêcher , Jésus-

Christ commence par déclarer que

toute puissance lui a été donnée dans

le ciel et sur la terre. Déjà il avoit

5° Nous avouons enfin que les averti ses apôtres que partout ils se-

contestations qui ont regné entre les roient haïs , maltraités , poursuivis

missionnaires , dans le dernier siècle, à mort pour son nom ; il avoit ajouté

touchant les rites chinois et mala- qu'il ne faut pas craindre ceux qui

bares, n'étoient ni édifiantes , ni pro- peuvent tuer le corps , mais seule-

pres à procurer le succès des mis- || ment celui qui peut perdre le corps

sions; mais le fond du procès n'étoit et l'àme , et il leur avoit promis son

pas fort clair, puisqu'il a fallu qua- assistance. Matth. c . 10 , † . 16 et

rante ans pour le terminer ; « enfin , suiv. Encore une fois ce commande-

» les décrets des souverains pontifes ment et ces promesses sont sans res-

» l'ont fait cesser, » et à Dieu netriction ; leur effet doit durer jusqu'à

plaise que nous veuillions justifier la consommation des siècles.

ceux qu'ils ont condamnés . Mais il

y a eu des disputes même entre les

premiers prédicateurs de l'Evangile.

Saint Paul s'en plaignoit et en gé-

missoit ; il n'en faisoit pas un sujet

de triomphe , comme font les pro-

testans. Il y a eu des disputes bien

plus vives entre les fondateurs de

la prétendue réforme , et après deux

siècles de durée , ces débats ne sont

pas encore terminés. Est-ce aux pro-

testans divisés en vingt sectes diffé- pour aller porter la vérité chez les

rentes , qu'il convient de reprocher

des disputes aux missionnaires?

Nous avons demandé plus d'une

fois aux protestans quelles lettres

d'attache Luther, Calvin et les au-

tres prédicans avoient reçues des

souverains pour prècher leur doc-

trine , ou par quels miracles ils ont

prouvé leur vocation extraordinaire

et surnaturelle ; nous attendons vai-

nement la réponse . Il est fort singu-

lier qu'il faille le don des miracles

ou le consentement des souverains

infidèles , et qu'il n'ait fallu ni l'un

ni l'autre pour répandre l'hérésie

6 En disant qu'il faut une voca- dans toute l'Europe. Mais la vocation

tion extraordinaire et surnaturelle des réformateurs étoit la même que

pour travailler à la conversion des in- celle des anciens hérétiques ; leur

fidèles , sous une domination étran- dessein et leur ambition disoit

gère , les protestans témoignent as- Tertullien , n'est pas de convertir

sez clairement que l'ordre et la pro- les païens , mais de pervertir les

messe de Jésus-Christ : « Allez dans catholiques . De Præscript . c. 42.

» le monde entier, prêchez l'Evan-

gile à toute créature , enseignez

"

7° Il n'est pas fort difficile de

voir pourquoi les missions des der-
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niers siècles n'ont pas produit au- || autour du monde, terminés en 1776,

tant de fruit qu'elles sembloient en atteste , comme témoin oculaire , le

promettre. Les Européens se sont succès des missionnaires francis-

rendus odieux dans les trois autres cains en Amérique , la douceur et

parties du monde par leur ambition , la pureté des mœurs qu'ils y font

leur rapacité , leur orgueil , leur li- régner. Il dit que la religion catho-

bertinage , leur cruauté ; tous con- lique a fait beaucoup de progrès

viennent que dès que l'on a une fois dans la Syrie , à Damas et dans le

franchi l'Océan , on ne connoît plus sud-ouest des montagnes , où les

d'autre religion que le commerce , hérétiques et les schisinatiques fai-

ni d'autre Dieu que l'argent . Sur ce soient autrefois le plus grand nom-

point , les nations protestantes sont bre ; qu'elle s'est aussi étendue en

tout aussi coupables que les nations Egypte parmi les cophtes. « J'ai vu

catholiques. Quelle confiance peu- par moi-même , dit-il , les peines

vent donner les infidèles à des mis- et les travaux des missionnaires,

sionnaires arrivés d'un pays qui ne en Turquie , en Perse , dans les

leur semble avoir produit que des Indes , pays qui fourmillent de

monstres? Les missionnaires , as- chrétiens peu instruits . Les mis-

servis aux intérêts de la nation qui » sions ont fait des progrès ad-

les protége , se sont trouvés souvent » mirables dans les royaumes de

impliqués , sans le vouloir, dans les Pégu , Siam , Camboye , Cochin-

contestations et les mauvais procé- chine , et mème à la Chine , par

dés de leurs compatriotes. Voilà ce le moyen des sujets chinois que

qui afait le mal, ei il durera tant que » l'on instruit en Italie... L'Espa-

les missions seront dépendantes des gne seule a fait plus de chrétiens

peuples de l'Europe uniquement oc- » en Amérique et en Asie , qu'elle

cupés des intérêts de leur commerce. » ne possède de sujets en Europe.

Les apôtres , dégagés de ces en- M. Anquetil , dans son Voyage des

traves , n'étoient obligés de ména- Indes , compte deux cent mille

ger ni de favoriser personne ; ils chrétiens à la seule côte de Mala-

instruisoient des nationaux , et leur bar, dont les trois quarts sont ca-

donnoient ensuite le soin d'ensei- tholiques :

gner et de convertir leurs compa- De tous les missionnaires , ceux

triotes . On a senti enfin la nécessité que l'on a le plus maltraités sont

de les imiter, d'élever des Chinois les jésuites ; et les incrédules n'ont

et des Indiens pour en faire des pas manqué de recueillir et de com-

missionnaires. C'est le seul moyen menter tous les reproches qu'on leur

de réussir ; mais il ne convient pas a faits. Il n'est point d'impostures ,

à ceux qui ont fait la plus grande de fables , de calomnies , que l'on

partie du mal de triompher aujour- n'ait vomies contre leurs missions

d'hui des pernicieux, effets qu'il a du Paraguai et de la Chine ; on n'a

produits. pas même épargné saint François-

Il est cependant faux que les mis- Xavier. On a dit qu'il étoit d'avis

sions en général aient été aussi in-

fructueuses que le prétendent les

protestans ; l'Etat de l'Eglise ro-

maine dans toutes les parties du mon-

de, qu'eux-mêmes ont eu soin de

publier, est une preuve authentique

du contraire .

M. de Pagès , dans ses Voyages

>>

que l'on ne parviendroit jamais à

établir solidement le christianisme

chez les infidèles , à moins que les

auditeurs ne fussent toujours à la

portée dumousquet. L'ona cité pour

garant de cetie anecdote le Père

Navarrette , qui étoit , dit-on , son

confrère.
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L'auteur qui a recueilli cette fa- || doit dans le fond qu'à les asservir et

ble ignoroit que Navarrette étoit à les rendre malheureux. Mais de-

jacobin et non jésuite , ennemi dé-

claré des jésuites et non leur con-

frère ; que le second volume de son

ouvrage sur la Chine fut supprimé

par l'inquisition d'Espagne , et que

l'on n'a pas osé publier le troisième.

Il résulte de là que ce religieux n'a

voit pas écrit par un zèle fort pur.

Ce qu'il dit de saint François-Xa-

vier , si cependant il l'a dit , est

prouvé faux par les lettres et par la

conduite de ce saint missionnaire.

Baldéus, auteur protestant , a rendu

une pleine justice au zèle , aux tra-

aux vertus de ce même saint.

Apol. pour les cathol. tom . 2 , c. 14 ,

P. 268.

vaux ,

puis que l'on a comparé ensemble

les relations des divers voyageurs ,

que l'on a vu par les livres origi-

naux des Chinois , des Indiens , des

Guèbres ou Parsis , la croyance , les

mœurs , les lois , le gouvernement

de ces peuples divers , on a mis au

grand jour l'ignorance , la préven-

tion , la mauvaise foi de nos philo-

sophies incredules ; on a mieux com-

pris l'énormité du crime des protes-

tans , qui , non contens de négliger

les missions auxquelles ils sentent

bien qu'ils ne sont pas propres , ont

encore cherché à les décrier et à les

rendre odieuses .

Cette considération n'a pas em-

Lorsque l'auteur de l'Histoire des pêché un voyageur très - moderne

Etablissemens des Européens dans d'adopter sur ce point les idées et

l'Inde, a fait l'apologie des missions||le langage philosophiques. Suivant

des jésuites au Paraguai , au Bré-

sil , à la Californie , les philosophes

ses confrères ont dit que c'étoit

un reste de prévention et d'atta-

chement pour la société de laquelle

il avoit été membre. Mais Mon-

tesquieu , Buffon , Muratori , Hal-

ler, Frezier, officier du génie ; un

autre militaire qui a pris le nom

de philosophe Ladouceur , etc. ,

n'ont jamais été jésuites ; ils ont

cependant fait l'éloge des missions

du Paraguai , et les deux derniers y

avoient été ; ils en parloient comme

témoins oculaires. M. Robertson ,

dans son Histoire de l'Amérique ;

M. de Pagès , dans ses Voyages au-

tour du monde , publiés récemment ,

tiennent le même langage.

son avis , on peut douter si les mis-

sionnaires sont animés par le désir

de rendre éternellement heureuses

les nations idolatres , ou par le be-

soin inquiet de se transporter dans

les pays inconnus pour y annoncer

des vérités effrayantes. Ceux de la

Chine , dit-il , n'ont pas été entiè-

rement désintéressés ; pour com-

pensation des fatigues , et pour

dédommagement des persécutions

auxquelles ils s'exposoient , ils ont

envisagé la gloire d'envoyer à leurs

compatriotes des relations étonnan-

tes , et des peintures d'un peuple

digne d'admiration. L'on sait d'ail-

leurs que cette classe d'Européens

borne ses connoissances aux vaines

subtilités de la scolastique , et à

des élémens de morale subordonnés

aux lois de l'Evangile et aux vérités

révélées. Voyages de M. Sonnerat ,

publiés en 1784.

Sans examiner si des motifs aussi

Un trait de la fourberie des incré-

dules a
été de nous peindre l'état

des peuples de l'Inde , de la Chine,

et même des sauvages , non-seule

ment comme très-supportable , mais

comme heureux et meilleur que frivoles peuvent servir de compen-

celui des nations chrétiennes , afin sation et de salaire aux mission-

de persuader que le zèle des mis- naires , nous demandons à cet écri-

sionnaires , loin d'avoir pour objet vain scrutateur des cœurs , si notre

le bonheur de ces peuples , ne ten- religion est la seule qui enseigne
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sionnaires en général ne pouvoit

regarder les jésuites , a trouvé bon

de leur attribuer des motifs odieux ;

c'est une calomnie , et rien de plus .

Au mot TARTARES , nous parlerons

en particulier des missions faites en

Tartarie.

des vérités effrayantes ; si les Chi-

nois , les Indiens , les Parsis , les

mahométans ne croient pas aussi-

bien que nous une vie à venir et

un enfer pour les méchans. Quel

peut donc être pour les mission-

naires l'avantage de leur annoncer

l'enfer , cru par les chrétiens , au Le rédacteur de l'art. Californie

lieu de celui que croientles infidèles ? du Dictionn. de Jurisprud. s'y est

nous ne le concevons pas. Si ces pris d'une autre manière . Après

missionnaires eux -mêmes croient avoir copié le tableau des missions

une vie à venir , ils peuvent donc de ce pays-là , tracé dans l'Hist.

avoir pour motif de leurs voyages philos. des établiss . des Européens

et de leurs travaux l'espérance de dans les deux Indes , il convient que

mériter le bonheur éternel pour l'esprit de domination et de com-

eux-mêmes , et de mettre en état merce n'ont portéque la corruption ,

leurs proselytes de l'obtenir. Mais le carnage , la servitude dans toutes

ceux qui ne croient rien , s'imagi- les contrées de l'Amérique , que c'est

nent que tout le monde leur ressem- à la religion seule de rapprocher et

ble , et que les missionnaires prè- de civiliser les sauvages. Il avoue

chent des vérités effrayantes sans y que la philosophie n'a jamais donné

ce zèle ardent et patient , cette abné-

gation de soi-même , qu'inspire la

charité chrétienne , et qu'exige ce-

pendant la fondation d'une société

parmi les sauvages. Il demande par

quels motifs le philosophe sauroit

les engager à renoncer au repos de

leur vie vagabonde , pour se courber

sous le joug des travaux civils.

croire.

Si tous les missionnaires de la

Chine avoient fait et publié des

relations , l'on pourroit penser que

tous ont eu l'ambition d'étonner

leurs compatriotes ; mais les trois

quarts des missionnaires n'en ont

point fait , et n'ont eu part à au-

cune ; on ne se souvient pas seu-

lement de leurs noms en Europe ; Nous saurions gré à l'auteur de

où est donc la gloire qu'ils ont en- ces réflexions , s'il n'avoit pas cher-

visagée pour récompense ? On nous ché à les empoisonner ; mais il doute

regarderoit comme des insensés , si de la vérité des faits , parce qu'ils

nous disions que les négocians , les ne sont constatés par le témoignage

navigateurs, M. Sonnerat lui-même, d'aucun philosophe impartial ; nous

ne sont allés aux Indes et à la avons fait voir le contraire . Il doute

Chine que pour avoir le plaisir de si l'indépendance de l'état de na-

nous étonner par leurs relations , ture , si l'ignorance de tous nos be-

ou de contredire ceux qui avoient

écrit avant eux.

soins factices , ne valent pas mieux

que la sûreté trop souvent incer-

Est- il vrai que les missionnaires taine, que peuvent procurer nos lois,

n'aient montré dans leurs relations que l'abondance et les commodités

point d'autres connoissances que de nos arts et de nos sociétés qui

celle de la scolastique , et de la immolent à l'aisance ou plutôt à la

morale de l'Evangile ? Ce sont eux satiété du petit nombre la subsis-

qui les premiers nous ont fait con- tance et le nécessaire physique de la

noître les pays qu'ils ont parcourus, multitude. Il doute enfin si les in-

et les nations qu'ils ont instruites. stitutions des bons missionnaires

Notre voyageur , qui a bien senti étoient aussi propres à conserver et

que ce reproche qu'il fait aux mis- à faire prosperer les nouvelles so-
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ciétés , qu'elles paroissent avoir été

suffisantes pour en jeter les premiers

fondemens ; si la tyrannie du despo-

tisme , et les fureurs de la supersti-

tion n'eussent pas bientôt succédé à

l'enthousiasme éclairé de la bienfai-

sance et de la religion.

contre les abeilles . Voyez SAUVAGES ,

SOCIÉTÉ.

MITRE , ornement de tête que

portent les évêques , lorsqu'ils offi-

cient pontificalement. M. Languet ,

dans sa Refutation de D. Claude de

Permis à un philosophe sans re- Vert, convient qu'il est assez dif-

ligion de douter de l'evidence me- ficile de découvrir en quel temps

me, mais il ne doit pas déraisonner. cette espèce de bonnet a reçu la

1° Il est faux que la vie vagabonde forme qu'on lui donne aujourd'hui;

des sauvages soit un état de repos ; il pense , avec beaucoup de vrai-

souvent pour se procurer la subsis- semblance , que cet ornement a

tance , ils sont obligés de faire des succédé aux couronnes que por-

chasses de deux cents lieues , et s'ils toient autrefois les évêques et les

se donnent du repos , c'est en fai- prètres dans leurs fonctions . Il est

sant travailler les femmes à leur parlé de ces couronnes dans l'Apo-

place ; celles-ci ne sont-elles donc calypse , c. 4, . 4; dans Eusèbe.

pas des créatures humaines ? 2 Hist. Eccles. 1. 10 , c. 4 , et dans
l'est que l'état sauvage soit l'état de plusieurs autres auteurs plus ré-

nature ; la nature n'a pas fait l'hom- cens. Véritable esprit de l'Eglise dans

me pour vivre comme les brutes ; l'usage de ses cérémonies , § 35 ,

pag. 284.
la différence de leurs facultés le dé-

montre. 3º Il n'est pas vrai que la Comme le sacerdoce est comparé

societe immole à l'aisance du petit à la royauté dans l'Ecriture-Sainte ,

nombre le nécessaire physique de la il n'est pas étonnant que , dans les

multitude. Ce qui arrive par l'in- fonctions les plus augustes du culte

humanité de quelques individus ne divin , les prêtres aient porté un

vient pas plus de l'état de société , des principaux ornemens des rois.

que les guerres , les massacres , les Le souverain pontife des juifs avoit

cruautés des sauvages ne viennent sur sa tête une tiare , en hébreu

des sentimens naturels d'humanité , mitsnephet , qui signifie une cein-

et que les déraisonnemens des phi- ture de tête ; et ics pretres portoient

losophes ne viennent de la raison . aussi-bien que lui une mitre , mig-

4 C'est une absurdité de supposer bahat , qui signifie un bonnet élevé

que des institutions suffisantes pour en pointe , autour duquel étoient

réunir les hommes en société , pour des couronnes , Exod. c. 29 , . 6

leur inspirer des sentimens mutuels et 9 ; c. 39 , . 26. La tiare étoit

d'affection , de charité , de concorde, aussi l'ornement des rois , Isai.

ne suffisent plus pour les maintenir c. 62 , V. 3 ; et il paroît quela mitre

dans cet état. Quand il seroit decidé devint dans la suite une coiffure des

que leur bonheur ne peut pas du- femmes. Judith , c . 10 , ¥ . 3 , mit

rer toujours , ne seroit-ce pas en- une mitre sur sa tête pour aller se

core un mérite de le procurer du présenter à Holopherne. Un voya-

moins à trois ou quatre générations geur moderne nous apprend que les

d'homines ? 5° Il est bien indécent femmes druses , des montagnes de

que des philosophes , qui se recon- Syrie , portent encore aujourd'hui

noissent incapables de fonder une unecoiffure en côned'argent, qu'elles

société , s'attachent à déprimer les nommenttantoura , et qui est pro-

travaux de ceux qui en viennent à bablement la mitre de Judith. Les

bout. C'est le procès des frelons dames françaises qui suivirent les

V. 22
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croisés , prirent , sans doute , du

goût pour cette coiffure , puisqu'elle

étoit en usage en France au quin-

zième siècle .

l'Eglise , mais qu'autrefois tous les

éveques ne la portoient pas , s'ils

n'avoient un privilége particulier

du pape à cet égard. Dans quelques

cathédrales , on voit sur des tombes

des évèques représentés avec la

crosse , sans mitre. D. Mabillon et

d'autres prouvent la même chose

pour l'Eglise d'Occident et pour les

évêques d'Orient, excepté les pa-

triarches. Le père Goar et le cardi-

nal Bona en disent autant à l'égard

des Grecs modernes.

Dans la suite , en Occident , l'u-

sage de la mitre est non-seulement

devenu commun à tous les évèques ,

mais il a été accordé aux abbes . Le

de Cantorbéry et à d'autres ; Ur-

bain II à ceux du Mont-Cassin et de

Cluny. Les chanoines de l'Eglise de

Besançon portent le rochet comme

les évêques , et la mitre lorsqu'ils

officient. Le célébrant , le diacre et

le sous-diacre portent aussi la mitre

dans les Eglises de Lyon et de Mà-

con ; il en est de même du prieur

et du chantre de Notre-Dame de

Loches , etc.

Dans un ancien pontifical de

Cambrai , qui fait le détail de tous

les ornemens pontificaux , il n'est

point fait mention de la mitre , non

plus que dans d'autres manuscrits :

Amalaire , Raban - Maur , Alcuin ,

ni les autres anciens auteurs qui

ont traité des rites ecclésiastiques ,

ne parlent point de cet ornement.

C'est peut-être ce qui a fait dire à

Onuphire , dans son Explication des

termes obscurs qui est à la fin des

vies des papes , que l'usage des mi-

tres , dans l'Eglise romaine , ne re- pape Alexandre II l'accorda à l'abbé

montoit pas au-delà de six cents ans.

C'est aussi le sentiment du Père

Ménard , dans ses Notes sur le Sa-

cramentaire de saint Grégoire. Mais

le Père Martenne , dans son Traité

des anciens rites de l'Eglise , dit

qu'il est constant que la mitre a été

à l'usage des évêques de Jérusalem,

successeurs de saint Jacques ; on le

voit par une lettre de Théodose ,

patriarche de Jérusalem , à saint

Ignace , patriarche de Constantino- La forme de cet ornement n'a

ple , qui fut produite dans le hui- pas toujours été la même ; les mitres

tième concile général. Il est encore que l'on voit sur un tombeau d'é-

certain , ajoute le même auteur , vêques , à saint Remi de Reims

que l'usage des mitres a eu lieu dans ressemblent plus à une coiffe qu'à

les églises d'Occident , long-temps un bonnet. La couronne du roi Da-

avant l'an 1000 ; il est aisé de le gobert sert de mitre aux abbés de

prouver par une ancienne figure de Munster. Voyez HABITS SACRÉS .

saint Pierre , qui est au-devant de

la porte de monastère de Corbie ,

et qui a plus de mille ans , et par les

anciens portraits des papes que les

bollandistes ont rapportés. Théo-

dulphe , évêque d'Orléans , fait aussi

mention de la mitre dans une de ses

poésies , où il dit en parlant d'un

évèque: Illius ergo caput resplendens

mitra tegebat.

Ainsi , continue le Père Martenne,

pour concilier les divers sentimens

sur cette matière , il faut dire que

l'usage des mitres a toujours été dans

MITTENTES . Voy. LAPSES .

MOABITES . De l'inceste de

Lot avec sa fille aînée naquit un fils

nommé Moab; les Moabites , ses

descendans , étoient placés à l'o-

rient de la Palestine . Quoique des-

cendus de la famille d'Abraham ,

aussi-bien que les Israelites , ils fu-

rent toujours leurs ennemis. Ce-

pendant Moïse défendit à son peu-

ple de s'emparer du pays des Moa-

bites , parce que Dieu leur avoit
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donné les terres dont ils étoient en

possession , Deut. c. 2 , . 9. Trois

cents ans après cette défense , Jephté

protestoit encore que les Israélites

n'avoient envahi aucune partie du

terrain des Moabites , Judic. c . 11 ,

ý. 15. Moïse ne pouvoit donc avoir

aucun motif de forger une fable ,

pour noter d'infamie l'origine de ce

peuple , comme quelques incrédules

l'en ont accusé : celle des Israelites

étoit marquée de la même tache par

l'inceste de Juda avec sa bru.

>>

Dans la suite , les Moabites fu-

rent vaincus et assujettis par David;

il les rendit tributaires , mais il ne les

dépouilla pas de leurs possessions ,

II. Reg. c. 8 , ý. 2. Il dit , Ps . 59 ,

. 10 , Moab olla spei mea ; et

Ps. 107 , . 10 , Moab lebes spei

mea ; il falloit traduire , secundùm

spem meam : « Moab , selon mon

espérance , n'est qu'un vase fra-

gile , que je briserai aisément. »

Il y a dans l'hébreu : Moab olla

lotionis meæ. << Moab est un vase

» aussi fragile que celui dans lequel

je me lave. » Jérémie , c. 48 ,

. 42 , avoit prédit la destruction

des Moabites ; il paroît qu'en effet

ils furent exterminés par les Assy-

riens , aussi-bien que les Ammoni-

tes : il n'en est plus parlé depuis la

captivité de Babylone.

"}

aussi absurde de prêcher l'impiété

que d'enseigner la religion .

Pour sentir la fausseté de leur

maxime , il suffit de comparer les

mours qu'ont eues , dans les divers

ages du monde , les adorateurs du

vrai Dieu , avec celles des nations

livrées au polytheisme et à l'idola-

trie . Le livre de la Genèse et celui

de Job sont les seuls qui puissent.

nous donner quelque luinière sur ce

point d'histoire ancienne.

pa-

Il y a certainement bien de la

différence entre les mœurs des

triarches , et celles que l'Ecriture-

Sainte nous montre chez les Egyp-

tiens et chez les Chananéens . Abra-

hamn se rendit vénérable parmi eux,

non-seulement par ses richesses et

sa prospérité , mais encore par la

douceur et la régularité de ses

mœurs , par sa justice , son désinté-

ressement , son humanité envers les

étrangers , par sa fidélité à tenir sa

parole , par son respect et sa sou-

mission envers la Divinité. Nous

voyons plus de vertu dans sa famille

que dans celle de Laban , qui com-

mençoit à être infectée du poly-

theisme .

L'histoire y remarque aussi des

crimes , mais ils n'y furent pas fré-

quens ; si les enfans de Jacob pa-

roissent avoir été , pour la plupart,

d'un assez mauvais caractère , c'est

qu'ils étoient nés et avoient été éle-

vés d'abord dans la famille de La-

ban. Les exemples de dépravation

qu'ils virent ensuite en Egypte n'é-

toient pas fort propres à les rendre

fidèles aux anciennes vertus de leurs

pères.

MÓEURS. Un des paradoxes que

les incrédules ont soutenu de nos

jours , avec le plus d'opiniâtreté ,

est que la religion ne contribue en

rien à la pureté des mœurs , que les

opinions des hommes n'influent en

aucune manière sur leur conduite.

Dans ce cas , nous ne voyons pas par Job fait l'énumération de plu-

quel motif les philosophies peuvent sieurs crimes communs chez les

être poussés à enseigner avec tant Iduméens parmi lesquels il vivoit ,

de zèle ce qu'ils appellent la vérité. et qui adoroient le soleil et la lune ;

Si les opinions et les dogmes ne il se félicite d'avoir su s'en préser-

servent à rien pour régler la con- ver, c. 31. Les histoires des Chi-

duite , que leur importe de savoir si nois , des Indiens , des Grecs et des

les hommes sont croyans ou incré- Romains , s'accordent à nous pein-

dules , chrétiens ou athées? Il est dre toutes les premières peuplades.
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comme des hordes de sauvages , leurs voisins , et de la fureur qu'ils

plongées dans l'ignorance et dans avoient de les imiter. Ainsi , les dé-

la barbarie , et qu'il a fallu civiliser clamations même que les incrédules

peu à peu; l'on sait quelles sont les ont faites sur les vices énormes des

mours des hommes dans cet état juifs , sont une preuve de la dépra-

déplorable. Jamais les familles pa- vation des idolatres , puisque les

triarcales n'y ont été réduites ; Dieu juifs ne les ont contractés que par

y avoit pourvu , en accordant plu- imitation , et que tous ces désordres

sieurs siècles de vie aux chefs de ces leur étoient sévèrement défendus

familles : ils avoient, par ce moyen , par leurs lois. L'auteur du livre de

l'avantage de pouvoir instruire et la Sagesse observe , avec raison ,

morigener leurs descendans jusqu'à que l'idolâtrie étoit la source et

la douzième ou à la quinzième gé- l'assemblage de tous les crimes ,

Sap. c. 14, . 23 .nération.

L'on nous objectera peut -être Ceux qui voudroient en douter ,

que , selon nous , toutes les ancien- peuvent s'en convaincre en lisant

nes peuplades connoissoient cepen- ce que les auteurs profanes ont dit

dant le vrai Dieu et l'adoroient , des mœurs des différentes nations

puisque le polytheisme n'est pas la connues à l'époque de la naissance

religion primitive. Elles le connois- du christianisme. Les apologistes de

soient sans doute ; mais nous n'en notre religion n'ont pas manqué de

voyons aucune qui l'ait adoré seul , rassembler ces preuves , pour dé-

comme faisoient les patriarches . montrer le besoin qu'il y avoit d'une

Voyez DIEU , § 5.
réforme dans les mœurs de tous les

La révélation donnée aux Hé- peuples , lorsque Jésus - Christ est

breux par le ministère de Moïse , venu sur la terre. Les poètes , les

présente une seconde époque sous historiens , les philosophes , ont tous

laquelle nous trouvons le même contribué sans le vouloir à charger

phénomène à l'égard des mœurs.les traits du tableau.

Le tableau que l'abbé Fleury a tracé C'est surtout à cette troisième

de celles des Israélites , est très-dif- époque de la révélation , que l'in-

férent de ce qui se passoit chez les fluence de la religion sur les mœurs

nations idolâtres , et de la peinture a été rendue palpable par la révolu-

que Moïse lui-même a faite de la tion que le christianisme a produite

corruption des Chananéens. On ne dans les lois , les coutumes , les habi-

peut cependant pas accuser ce légis- tudes des divers peuples du monde.

lateur d'avoir exagéré leurs crimes , S'il n'avoit pas fallu refondre , en

pour fournir àsa nation un prétexte quelque manière , l'humanité pour

de les exterminer ; ce soupçon , établir l'Evangile , ses premiers pré-

hasardé les incrédules , est dé- dicateurs n'auroientpas éprouvé tant

montré faux. En effet , Moïse avertit de résistance .

son peuple qu'il tombera dans les

mêmes désordres , toutes les fois

qu'il voudra lier société avec ces

nations ; et la suite des événemens

n'a que trop confirmé sa prédiction .

Lorsque ce malheur est arrivé , les

prophètes n'ont jamais manqué de

reprocher aux Israélites que leurs

déréglemens étoient l'effet des

exemples que leur avoient donné

par

Nous ne renverrons les incrédules

ni au témoignage des Pères de l'E-

glise , ni aux reflexions de Possuet

dans son Discours sur l'histoire uni-

verselle , ni au livre de l'abbé Fleu-

ry , sur les Mœurs des chrétiens :

tous ces titres leur sont suspects.

Mais récuseront- ils la déposition des

ennemis même de notre religion , de

Pline le jeune , de Celse , de l'em-
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moins charitables et moins vertueux

que les Galiléens. Il dit que leur im-

piété s'est accréditée dans le monde

par l'hospitalité , par le soin d'en-

pereur Antonin , de Julien , de Lu-

cien, etc., et le témoignage qu'ils ont

été forcés de rendre de la pureté des

mours et de l'innocence de la con-

duite de ceux qui l'avoient embras- terrer les morts , par une vie réglée ,

sée ?

Pline , dans sa célèbre lettre à

Trajan , l . 10 , lettre 97 , atteste

que , soit par la confession des chré-

tiens qu'il a fait mettre à la torture ,

soit par l'aveu de ceux qui ont apo-

stasie , il n'a rien découvert , sinon

que les chrétiens s'assembloient en

secret pour honorer Christ comme

un Dieu ; qu'ils s'obligeoient par

serment , non à commettre des cri-

mes , mais à s'abstenir du vol , du

brigandage , de l'adultère , de man-

quer à leur parole , de nier un dé-

pot; qu'ils prenoient ensemble un

repas innocent , et qu'ils avoient ces-

sé leurs assemblées depuis qu'elles

étoient défendues par un édit.

"

par l'apparence de toutes les vertus.

« Il est honteux , dit-il , que les im-

pies Galiléens , outre leurs pau- `

» vres , nourrissent encore les nôtres

» que nous laissons manquer de

» tout. » Il auroit voulu introduire

parmi les prêtres païens la même

discipline et la même régularité de

conduite qui régnoit parmi les pré-

tres du christianisme , Lett. 32 , à

Arsace , etc.

Lucien , dans son Histoire de la

mort de Pérégrin , rend justice à la

charité , à la fraternité , au courage ,

à l'innocence des mœurs des chré-

tiens. « Ils rejettent constamment ,

"
dit-il , les dieux des Grecs ; ils n'a-

» dorent que ce sophiste qui a été

» crucifié ; ils règlent leurs mœurs

>> et leur conduite sur ses lois ; ils

» méprisent les biens de la terre , et

» les mettent en commun. »

Celse avoue qu'il y avoit parmi

les chrétiens des hommes modérés ,

tempérans , sages , intelligens ; il ne

leur reproche point d'autre crime.

que le refus d'adorer les dieux , de

s'assembler malgré les lois , de cher- tent des écrits de Porphyre , d'Hié-

cher à persuader leur doctrine aux

jeunes geus sans expérience et aux

ignorans.

Parmi les fragmens qui nous res-

roclès , de Jamblique et des autres

philosophes ennemis du christia-

nisme, et dans tout ce qu'en ont

dit les Pères de l'Eglise , nous ne

trouvons rienqui nous apprenne que

ces philosophes ont blamé les mœurs

des chrétiens ; ils ne leur reprochent

que leur aversion pour le culte des

dieux du paganisme.

L'empereur Antonin , dans son

rescrit aux états de l'Asie , reproche

aux païens obstinés à persécuter les

chrétiens , que ces hommes dont

ils demandent la mort , sont plus

vertueux qu'eux ; il rend justice à

l'innocence , au caractère paisible , Y avoit-il donc quelque autre at-

au courage des chrétiens ; il défend || trait que celui de la vertu , qui pût

de les mettre à mort pour cause engager un païen à embrasser le

de religion . Saint Justin , Apol. 1 , christianisme ? Si l'on veut compa-

n. 69 , 70 ; Eusèbe , Hist. eccles.rer le génie , la croyance , les pra-

1. 4 , c . 13. Parmi les divers édits tiques du paganisme , avec l'Evan-

qui furent portés contre eux par les gile , on sentira que , pour changer

empereurs suivans , y en a-t-il un de religion , il falloit qu'il se fit le

seul qui les accuse de quelque crime? plus grand changement dans l'esprit

On n'a pas encore pu en citer . et dans le cœur d'un converti. Quels

funestes effets ne devoit pas pro-

duire sur les mœurs une religion qui

enseignoit aux païens que le monde

Il y a plus : Julien est forcé de

faire leur éloge dans plusieurs de ses

lettres . Il reproche aux païens d'être
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étoitgouverné par une multitude de | purifient la vertu , nous rendent sen-

génies vicieux , bizarres , capri- sibles aux souffrances de nos sem-

cieux , très-peu d'accord entre eux , blables ; que , pour être agréable à

souvent ennemis déclarés , qui ne Dieu , il faut etre non - seulement

tenoient aux hommes aucun compte exempt de crime , mais orné de

des vertus morales , mais seulement toutes les vertus , et que c'est Dieu

de l'encens et des victimes qu'on qui nous rend vertueux par sa grâce .

leur offroit? Aussi le culte qu'on Dès ce moment , l'on cessa de

leur rendoit étoit- il purement ex- regarder les pauvres comme les ob-

térieur et mercenaire. On deman- jets de la colère divine , et l'on

doit aux dieux la santé , les richesses, comprit que c'étoit un devoir de les

la prospérité , l'exemption de tout assister. Il n'y eut plus de distinc-

malheur , souvent le moyen de sa- tion entre un Grec et un barbare ,

tisfaire une passion criminelle. Les entre un Romain et un étranger ,

philosophes avoient décidé que la entre un juif et un gentil. Tous

sagesse et la vertu ne sont point un rassemblés au pied d'un même au-

don de la Divinité , mais un avan- tel , admis à la même table , hono-

tage que l'homme peut se donner à rés du même titre d'enfans de Dieu ,

lui-meme. Les vœux injustes , l'im- sentirent qu'ils étoient frères . Alors

pudicité , la divination , les augures , commença d'éclore l'héroïsme de

la magie , l'effusion du sang humain , la charité ; dans les calamités pu-

faisoient partie de la religion . Gelle- bliques on vit les chrétiens se dé-

ci , loin de régler les mœurs , étoit vouer à soulager les malades , les

au contraire l'ouvrage de la dépra- lépreux , les pestiférés , sans dis-

vation des mœurs. Voyez PAGANISME,

$ 6.

tinction entre les fidèles et les infi-

dèles ; on en vit qui vendirent leur

propre liberté pour racheter celle

d'autrui . SaintClément , Ep. 1 , n. 7 .

L'Evangile apprit aux hommes

qu'un seul Dieu , infiniment saint ,

juste et sage , gouverne seul le mon- Sous le paganisme , la condition

de , et qu'il l'a créé par sa parole ; des esclaves étoit à peu près la

qu'il est incapable de laisser le crime même que celle des bêtes de somine ;

impuni , et la vertu sans récom- quand ils furent baptisés , on se

pense ; qu'il sonde les esprits et souvint que c'étoient des hommes ,

les cours ; qu'il voit non-seulement et qu'il y avoit de l'inhumanité à les

toutes nos actions , mais nos pen- traiter comme des brutes ; qu'ils

sées et nos désirs ; que son culte n'étoient pas faits pour repaître du

ne consiste point en vaines céré- spectacle de leur mort les yeux d'un

monies , mais dans les sentimens de peuple rassemblé dans l'amphithéâ-

respect de reconnoissance , d'a- ire , ni pour périr par la faim , lors-

mour , de confiance , de soumission

à ses lois , de résignation à ses or-

dres ; qu'il veut que nous l'aimions

sur toutes choses , et le prochain

comme nous - mêmes. Il enseigna

que la charité est la plus sublime

de toutes les vertus ; qu'un verre

d'eau donné au nom de Jésus-Christ

ne demeurera pas sans récompense ;

qu'il faut bénir la Providence dans

les afflictions , parce qu'elles expient

le péché , répriment les passions ,

qu'ils étoient vieux ou malades.

La polygamie et le divorce fa-

rent proscrits ou réprimés ; on mit

des bornes à la puissance pater-

nelle , le sort des enfans devint cer-

tain ; il ne fut plus permis de les

tuer , de les vendre , de les expo-

ser , de destiner les uns à l'escla-

vage et les autres à la prostitution .

Le despotisme des empereurs

avoit été porté aux derniers excès ;

Constantin ne fut pas plustôt chré-



MOEU 345MOEU

sieurs siècles , a été passé , cettetien , qu'il le borna par des lois :

les guerres civiles , presque inévi- même religiou a réparé insensible-

tables à chaque mutation du règne , ment les ravages qu'il avoit causé.

n'eurent plus lieu ; les empereurs Les Scythes ou Tartares , répandus

ne furent plus massacrés , ni les pro- en Orient , embrassèrent le maho-

vinces livrées au pillage des armées. métisme ; ils ont conservé leur igno-

» Nous devons au christianisme , rance et leur férocité. Les Francs ,

» dit Montesqujeu , dans le gouver- les Bourguignons , les Goths , les

» nement , un certain droit politi- Normands , les Lombards , n'avoient

13 que de la guerre , un certain pas , dans l'origine , de meilleures

» droit des gens , que la nature hu- mœurs que les barbares ; ils en out

» maiue ne sauroit assez reconnoî- changé en devenant chrétiens .

Esprit des lois , 1. 24 ,

c. 3. Ajoutons que nous lui devous ,

dans la société civile , une douceur

de commerce , une confiance mu-

tuelle , une décence et une liberté

qui ne se trouvent nulle part ail-

leurs , et dont nous ne sentons le

prix que quand nous avons comparé

nos mœurs avec celles des nations

infidèles.

» tre . >>

Cette révolution ne s'est pas faite

chez une ou deux nations , mais

dans tous les climats , dans la Grèce

et en Italie , sur les côtes et dans

l'intérieur de l'Afrique , en Egypte

et en Arabie , chez les Perses et

chez les Scythes , dans les Gaules

ét en Germanie ; partout où le chris-

tianisme s'est établi , tôt ou tard il

a produit les mêmes effets .

Comme on ne peut juger du bien

et du mal que par comparaison , il

faut commencer par faire le paral-

lèle de nos mœurs avec celles de

toutes les nations qui sont encore

plongées dans l'infidélité ; et il suffit

de lire , pour cela , l'Esprit des

usages et des coutumes des diffe-

rens peuples. Lorsqu'un philosophe

en sera instruit , nous le prierons

de nous dire chez laquelle de toutes

les nations il aimeroit mieux vivre ,

qu'au milieu du christianisme. Plu-

sieurs de celles qui sont aujourd'hui

à demi barbares , étoient autrefois

chrétiennes ; en perdant leur reli-

gion , elles sont retombées dans l'i-

gnorance et la corruption que la

lumière de l'Evangile avoit autre-

fois dissipées. Malgré ce fait incon-

On dira , sans doute , que ce phé- testable , on vient nous dire gra-

nomène n'a été que passager , qu'in- vement que la religion n'influe en

sensiblement les nations chrétiennes rien sur les mœurs ni sur le sort

sont retombées à peu près dans le des peuples , non plus que sur celui

même état où elles étoient sous le des particuliers ; quelques incrédu-

paganisme. C'est de quoi nous ne les ont poussé la démence jusqu'à

conviendrons jamais , quoi qu'en soutenir que le christianisme a plu-

disent quelques moralistes atrabi- tôt perverti que réformé les mœurs.

laires , qui ne se sont pas donné la

peine d'examiner de près les mœurs

des païens anciens ou modernes.

Lorsqu'on nous oppose l'exemple

de quelques philosophes sans reli-

gion , qui ont cependant toutes les

Nous convenons que l'inondation vertus morales , on ne fait qu'un

des barbares , au cinquième siècle sophisme puéril. Ces incrédules ont

et dans les suivans , fit une révolu- été élevés dès l'enfance , instruits et

tion fâcheuse dans la religion et formés dans une société qui croit

dans les mœurs. Mais enfin , le chris- en Dieu ; ils sont obligés de suivre

tianisine apprivoisa peu à peu ces le ton des mœurs publiques : la mo-

conquérans farouches ; et lorsque rale dont ils font parade , et dont ils

cet orage , qui a duré pendant plu- se croient les auteurs , est , dans la
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vérité , l'ouvrage de la religion . L'au- livré à la merci d'un guide ou d'un

roient-ils reçue , s'ils étoient nés homme puissant ; s'il arrive parini

chez une nation qui n'eut ni Dieu , des chrétiens , fût-ce au bout du

ni culte public , ni morale popu- monde, il retrouve la sécurité , la

laire? Toute nation qui se trouve- société , la liberté ; il croit ètre de

roit dans ce cas seroit sauvage , retour dans sa patrie. Voy. CHRISTIA

barbare , sans lois , sans principes NISME , MORALE.

et sans mœurs : on dit qu'il y en a

une de cette espèce dans les Indes ;

mais l'on ajoute que ce sont des

brutes plutôt que des hommes.

MOINE , MONASTÈRE , ÉTAT

MONASTIQUE. Ces trois articles

se tiennent de trop près pour pou-

voir ètre séparés. Le nom de moine ,

tiré du grec paròs , seul , solitaire , a

désigné , dans son origine , des

hommes qui se confinoient dans les

déserts , et qui vivoient éloignés de

tout commerce avec le monde pour

s'occuper uniquement de leur salut.

Dans l'Eglise catholique , on appelle

moines ou religieux ceux qui se sont

engagés par vœu à vivre suivant une

certaine règle , et à pratiquer la per-

fection de l'Evangile.

On ne raisonne pas mieux quand

on insiste sur la multitude des chré-

tiens , dont la conduite est diamé-

tralement opposée à la morale de

l'Evangile ; il s'ensuit seulement que

la violence des passions empêché la

religion d'influer sur les mœurs

des particuliers aussi constamment

qu'elle devroit le faire . Comme

n'est aucunhomme qui soit domine

par toutes les passions , il n'en est

aucun sur lequel la religion n'ait

quelque empire ; il la suit meme Il y a eu de très bonne heure des

sans s'en apercevoir , lorsqu'il n'est chrétiens , qui , à l'imitation de saint

pas entraîné par la fougue d'une Jean-Baptiste et des prophètes , se

passion. Il n'y a donc jamais aucun sont retirés dans la solitude pour va-

lieu de conclure que la religion n'in- quer à la prière , au jeûne et aux

flue en rien sur les mœurs générales autres exercices de la pénitence ; on

d'une nation ; il est au contraire dé- | les appela ascètes , c'est-à-dire hom-

montré par le fait , qu'il n'y a sous ines qui s'exercent à des œuvres pé-

le ciel aucun peuple dont les maurs nibles . Jésus-Christ semble avoir

générales soient meilleures, etmême donné lieu à ce genre de vie
par les

aussi bonnes que celles des nations quarante jours qu'il passa dans le

chrétiennes. desert , et par l'habitude qu'il avoit

de s'y retirer pour prier avec plus

de recueillement il a loué la vie

solitaire de saint Jean-Baptiste ,

Matth. c. 11 , . 7 , et saint Paul a

fait l'éloge des prophètes qui vi-

voient dans les déserts , Hebr. c . 12 .

Cela nous paroît déjà suffire pour

fixer le jugement que nous devons

porter de l'état monastique . Nous

commencerons d'abord par en faire

l'histoire ; nous répondrons ensuite

aux reproches que les ennemis de

cet état ont coutume de faire .

Pour savoir ce qui en est , il ne

faut pas consulter des philosophes

qui ont rêvé dans leur cabinet , et

qui , par nécessité de système , sont

intéressés à nier les faits les plus in-

contestables ; il faut lire les relations

des voyageurs qui ont fait le tour

du monde , qui ont fréquenté et

observé un grand nombre de na-

tions. Tous ont éprouvé la diffé-

rence énorme qu'il y a entre les

mœurs des unes et des autres , et ils

en rendent témoignage. Chez un

peuple infidèle , un étranger est tou-

jours dans la défiance , en danger

pour son équipage et pour sa vie ,

L'origine de l'état religieux paroît

fort simple , quand on ne veut pas

s'aveugler. Pendant les persécutions
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feuilles du palmier, en faisoient des

nattes et d'autres ouvrages , dout la

vente leur procuroit les alimens les

plus nécessaires à la vie. Il ne faut

pas croire que la Thebaide et les

autres déserts habités par
les moines

fussent absolument stériles et inca-

Plusieurs protestans ont rêvé pro-

fondément pour deviner d'où est

venu aux Egyptiens le goût pour la

vie monastique ; ils disent que ç'a

été l'effet naturel de la chaleur du

climat , qui rend l'homme paresseux

et sombre , qui le porte à la solitude,

à la vie austère , à lacontemplation ;

que cette inclination étoit augmen-

tée chez les Egyptiens par les maxi-

que les chrétiens essuyèrent durant

les trois premiers siècles , plusieurs

deceux de l'église et de la province

du Pont se retirèrent dans des lieux

inhabités pour se soustraire aux re-

cherches et aux tourmens. Ils con-

tractèrent le goût de la solitude , et

ils y demeurèrent ou ils y retournè- pables de culture.

rent dans la suite. Saint Paul , pre-

mier ermite , se retira dans la Thé-

baïde , vers l'au 259 , pour fuir la

persécution de Dèce , et vécut dans

une caverne jusqu'à l'âge de cent

quatorze ans , en se nourrissant des

fruits d'un palmier qui en couvroit

l'entrée. Saint Antoine , Egyptien

comme lui , embrassa le même genre

de vie , et fut suivi par d'autres ;

tous vivoient dans des cellules sépa- mes de la philosophie orientale , qui

rées , à quelque distance les unes

des autres . Mais dans le siècle sui-

vant , saint Pacôme les rassembla en

différens monastères , et en commu-

nautés composées de trente ou qua-

rantes moines , et leur prescrivit une

règle commune. De là est venue la C'est dommage que cette vision

distinction entre les cénobites ou sublime ne s'accorde pas avec les

moines , qui vivoient en commu- faits. 1 ° La climat de l'Egypte n'a

nauté , et les ermites ou anachorètes, certainement pas changé depuis le

qui vivoient seuls . second siècle de l'Eglise ; il est au-

Tous les monastères reconnois- jourd'hui toutaussi chaud qu'il étoit

soient pour supérieur un même pour lors , pourquoi donc les soli-

abbé, et se rassembloient avec lui tudes de la Thébaïde ne sont-elles

pour célébrer la Pâque : on prétend plus peuplées de moines et d'aua-

que les moines des différentes parties chorètes ? 2º Le climat de la Perse ,

de l'Egypte faisoient un nombre de de l'Asie mineure , de la Grèce , de

cinquante mille au moins; il peut l'Italie , des Gaules , de l'Angle-

y avoir de l'exagération .
terre , de la Russie , ne ressemble

guère à celui de l'Egypte ; à peine

cependant le christianisme a-t- il

été établi dans ces différentes con-

trées ,que le monachisme s'y est in-

troduit.

Si l'on est en peine de savoir

commentpouvoitvivre une si grande

multitude d'hommes qui ne possé-

doient et ne cultivoient rien , il faut

se souvenir que , dans ce cliinat , la

nature se contente de peu ; que le

peuple y vit de plantes et de légumes

qui y croissent en abondance , et que

le regime le plus sobre , dans un pays

aussi excessivement chaud , est le

plus utile à la santé. Les solitaires

vivoient de dattes et de quelques ra-

cines; les cénobites travailloient les

enseignoit qu'il faut que l'âme se

détache du corps et de tous les ap-

pétits sensuels pour s'approcher de

la Divinité. Mosheim , Hist. christ.

sæc. 2, § 35 , n . 3 , p . 317 ; sæc. 3 ,

§ 28 , p. 669.

On sait la quantité de moines qu'il

y avoit en Angleterre avant la pré-

tendue réforme ; ce climat est bien

différent de celui de l'Egypte , et

l'on ne se souvient pas d'avoir ja-

mais vu les Anglais fort entichés de

la philosophie orientale. 3° Dès que

l'Evangile a fait l'éloge de la vie que

22..
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>>

>>

: «

mes jetés par un naufrage dans des

îles désertes , ont trouvé le moyen

d'yvivre etde s'y occuper : pourquoi

n'en auroit-il pas été de même des

anachorètes ? Nous ne voyons pas en

quel sens Mosheim et d'autres ont

osé dire que la vie de saint Paul ,

premier ermite , avoit été celle d'une

brute plutôt que celle d'un homme.

Cette censure amère seroit plus ap-

plicable aux honnêtes fainéans dont

les villes sont remplies , et qui sont

également à charge à eux - mêmes

et aux autres . Voyez ANACHORÈTE .

menoient les moines , pourquoi croi-

rons-nous que les Egyptiens ont

été moins touchés des leçons de Jé-

sus-Christ que de celles des philo-

sophes orientaux ? Or, dans les ar-

ticles ABSTINENCE , ANACHORÈTE ,

CELIBAT ,JEUNE, MORTIFICATION , etc. ,

on verra que Jésus-Christ et les apô-

tres ont formellement approuvé ces

pratiques , en ont donné l'exemple ,

et ont loué ceux qui s'y sont consa-

crés. Saint Antoine abandonna son

patrimoine , et se retira dans le dé-

sert , non pour avoir étudié la phi-

losophie orientale , mais pour avoir Dès l'an 306 , saint Hilarion, dis-

entendu lire ces paroles de l'Evan- ciple de saint Autoine , établit dans

gile : Si vous voulez être parfait , la Palestine des monastères sembla-

allez vendre ce que vous possé- bles à ceux d'Egypte. Bientôt la vie

dez , donnez-le aux pauvres , et monastique s'introduisit dans la Sy-

» vous aurez un trésor dans le ciel. » rie , l'Arinénie , le Pont , la Cappa-

Matth. c. 19 , . 21.4º Mosheim, ibid. doce , et dans toutes les parties de

note I , convient que , dès l'origine l'Orient. Saint Basile , qui avoit ap-

du christianisme , il y eut des asce- pris à la connoître en Egypte , et qui

tes , c'est-à-dire des chrétiens de l'un en faisoit grand cas , dressa une règle

et de l'autre sexe , qui , au milieu pour les moines ; elle fut trouvé si

de la société , menoient à peu près sage et si parfaite , que tous l'adop-

la même vie que les moines. Bin- tèrent , et elle est encore suivie au-

gham , autre protestant, l'a prouvé , jourd'hui par les moines de l'Orient.

Orig. eccles. tom. 3, 1. 7. c. 1. Avant Le savant Assémani nous apprend

qu'il y eût des moines , il y avoit que les premiers moines qui s'établi-

déjà des communautés de vierges rent dans la Mésopotamie et dans la

qui vivoient dans le célibat , dans la Perse , furent autant d'apôtres ou de

retraite , dans la pratique d'une vie missionnaires , et que la plupart de-

pénitente et mortifiée ; il n'y a pas vinrent évêques. Biblioth. orientale ,

d'apparence qu'elles en aient pris le tome 4 , c. 2 , § 4.

goût dans la philosophie orientale.

Mais ce n'est pas ici le seul cas dans

lequel les protestans ont fermé les

yeux aux leçons de l'Evangile , pour

se livreraux conjectures d'une fausse

érudition .

L'an 340 , saint Athanase apporta

en Italie la Vie de saint Antoine qu'il

avoit composée , et inspira aux Oc-

cidentaux le désir de l'imiter ; on

ne sait pas précisément en quel lieu

de l'Italie furent batis les premiers

monastères.- Les occupations habituelles des

moines étoient la psalmodie , la lec- Le christianisme , dit Mosheim ,

ture , la prière , le travail des mains n'auroit jamais connu la vie dure ,

et les pratiques de pénitence. Les triste et austère des moines , si les

solitaires memes se visitoient et esprits n'avoient pas été séduits par

s'édifioient par des conversations la maxime pompeuse des anciens

pieuses quand on dit qu'ils pas- philosophes , qu'il falloit tourmenter

soient leur vie dans une contempla- le corps pour que l'àme eût plus

tion continuelle , il ne faut pas pren- de communication avec Dieu . Mal-

dre ces paroles à la lettre . Des hom- heureusement cette maxime est con-



ΜΟΙ 347ΜΟΙ

a dit :

firmée par l'Evangile . Jésus-Christ régime aussi austère que les Orien-

: « Si quelqu'un veut me sui- taux ; c'est pour cela que la règle

» vre , qu'il renonce à lui-même , de saint Benoît est beaucoup plus

» et porte sa croix tous les jours de douce que celle de saint Basile.

» sa vie. » Matth. c. 16 , . 24. Sulpice - Sévère , dans son premier

Saint Paul dit que ceux qui sont Dialogue sur la vie de saint Martin ,

à Jésus-Christ crucifient leur chair le fait remarquer à ceux qui étoient

avec tous ses vices et ses convoitises , scandalisés de cet adoucissement ,

Gal. c. 5 , ý. 24 , et il se donne et qui auroient voulu que les moines

lui-même pour exemple , I. Cor. gaulois pratiquassent les mêmes aus-

c. 9 , . 27. Si la vie austère et térités que ceux de la Thébaïde , on

mortifiée étoit contraire à l'esprit prétend que saint Jérôme étoit de

du christianisme , comme le pré- ce nombre , parce qu'il n'avoit pas

tendent les protestans , il seroit im- éprouvé la nécessité d'un régime

possible que les Pères du quatrième plus doux dans les pays septentrio-

siècle , qui n'étoient ni des igno- naux. Mais Mosheim a très-grand

rans , ni des esprits foibles , eussent tort d'en conclure que l'on vit dans

donné généralement dans la même les Gaules , non la réalité de la vie

erreur. On ne peut pas dire que ç'a monastique , mais seulement le nom

été un vice du climat , puisque l'on et les apparences. Un peu plus , un

a pensé de même dans tous les cli- peu moins d'austérité , ne change

mats ; ni que l'on craignoit la fin du pas l'essentiel de la vie monastique ,

monde , les Pères n'y pensoient pas ; qui consiste dans le renoncement au

ni que l'on consultoit l'ancienne phi- monde , et dans la pratique des con-

losophie contre laquelle les Pères seils évangéliques.

s'élevoient de toutes leurs forces.

Mais on sentoit que , pour conver-

tir les païens , il falloit une vie apo-

stolique , et cette vie ne fut janiais

l'épicuréisme des protestans et des

incrédules. Loin d'apercevoir ici de

la misanthropie , nous y voyons un

zèle ardent pour le bonheur et le

salut des hommes. Voy. AscÈTES.

Sur la fin de ce siècle , la vie

monastique fut introduite dans les

Gaules ; saint Martin , mort l'an 400 ,

en est regardé comme le premier

auteur , et il en fit profession lui-

même. A cette même époque , saint

Honorat fonda le célèbre monastère

de Lérins sur le modèle de ceux

de l'Orient. Ce fut seulement au

commencement du sixième siècle ,

que saint Benoît fit sa règle pour

les moines qu'il avoit rassemblés au

Mont-Cassin , règle qui fut bientôt

suivie par tous les moines de l'Oc-

cident.

Mais la différence du climat ne

permettoit pas qu'ils suivissent un

Il ne raconte pas mieux , lors-

qu'à cette occasion il distingue les

cénobites d'avec les ermites et

les sarabaïtes. Il nous paroît que

tous les moines gaulois furent

d'abord cenobites , et que les er-

mites ou anachorètes ne sont ve-

nus qu'après. Il n'est pas vrai que

les ermites aient été la plupart

des fanatiques et des insensés ;

Mosheim cite à faux Sulpice - Sé-

vère , qui ne l'a jamais dit , et il

n'est aucun fait connu qui le prouve.

Quant aux sarabaïtes , que saint

Benoît nomme girovagues ou va-

gabonds , nous convenons que

c'étoient de faux moines et des

hommes très - vicieux , dégoutés de

la discipline monastique ; mais ils

n'ont jamais été connus , surtout

en Occident. C'est justement ce

désordre qui fit sentir en Orient

la nécessité d'attacher les moines à

leur état par des vœux , précaution

de laquelle on a fait très-injustement

un crime à saint Basile. L'univer-
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salité et la perpétuité de cet usage | les prêtres et les évêques , et que

démontrent qu'il l'a fallu pour pré-

venir les scandales.

C'est par la même raison que

l'on soumit les moines à des épreu-

ves. Pallade , dans son Histoire

Lausiaque , écrite l'an 420 , c . 38 ,

dit expressément que celui qui entre

dans le monastère , et qui ne peut

pas en soutenir les exercices pendant

trois ans , ne doit point être admis ;

mais que si , durant ce temps , il s'ac-

quitte des œuvres les plus difficiles ,

on doit lui ouvrir la carrière. Voilà

l'origine bien marquée du noviciat

qui est en usage aujourd'hui , mais

qui est restreint à un temps plus

court. Au reste , il n'y avait point

de discipline uniforme sur l'âge né-

cessaire pour la validité des vœux.

Au cinquième siècle , saint Au-

gustin, dans son livre de Opere

monachor. prit la défense de ceux

qui vivoient du travail de leurs

mains , contre ceux qui soutenoient

qu'il étoit mieux de vivre des obla-

tions et des aumônes des fidèles .

Comme les parens mettoient sou-

vent leurs enfans en bas âge dans

un monastère pour les y faire élever

dans la piété , le second concile

de Tolède de l'an 447 , défendit ,

can. 1 , de leur faire faire profession

avant l'âge de dix-huit ans , et sans

leur consentement , dont l'évêque

devoit s'assurer. Le quatrième ,

tenu l'an 589 , changea cette dis-

position , can. 49 , et voulut que ,

de gré ou deforce , ils demeurassent

perpétuellement attachés au mo-

nastère. On ignore les raisons de

ce nouveau décret , mais il

fut jamais approuvé par l'Eglise .

Bingham , Origines ecclésiastiques ,

1. 7 , c. 3 , § 5.

ne

Il nous paroît qu'il y a une con-

tradiction choquante dans la manière

dont Mosheim parle des moines du

cinquième siècle Il dit que l'on

étoit si persuadé de leur sainteté ,

que l'on prenoit souvent parmi eux

l'on multiplioit . les monastères à

l'infini ; ensuite il ajoute que leurs

vices étoient passés en proverbe.

S'ils avoient été communément vi-

cieux , l'on ne seroit pas allé cher-

cher dans des monastères des

prêtres ni des évêques , dans un

temps où le peuple étoit maître des

élections. Quand on lui demande

pourquoi l'on compte dans le clergé

de ce temps-là un si grand nombre

de saints , il répond que cela est

venu de l'ignorance de ce siècle.

Mais il oublie que ce siècle a été le

plus brillant de l'Eglise latine , que

c'est celui au commencement du-

quel saint Jérôme et saint Augustin

ont encore vécu . Ila cité lui-même,

parmi les écrivains de ce tenips -là ,

saint Léon , Paul Orose , saint

Maxime de Turin , saint Eucher

de Lyon , saint Paulin de Nole ,

saint Pierre Chrysologue , Salvien ,

saint Prosper , Marius Mercator ,

Vincent de Lérins , Sidoine Apol-

linaire , Vigile de Tapse , Arnobe

le jeune , sans parler de plusieurs

autres moins connus. Il ne traite

Cassien d'ignorant et de supersti-

tieux que parce qu'il a écrit pour

les moines. Il pouvoit ajouter Sul-

pice-Sévère , Saint Hilaire d'Arles ,

le pape Gélase , etc. A la vérité

l'inondation des barbares arriva au

commencement de ce même siècle ;

mais ils ne détruisirent pas tout-à-

coup les études et les sciences.

L'Eglise grecque ne fut pas moins

féconde en écrivains savans et es-

timables.

Mème passion et même incon-

séquence de la part de Mosheim ,

dans son Histoire du sixième siècle.

Il décide en général que l'état mo-

nastique étoit rempli de fanatiques

et de scélérats; selon lui , le nombre

des premiers étoit le plus grand en

Orient , c'étoient les seconds qui

abondoient en Occident. Que dire

d'un écrivain aussi fougueux ? Nous



ΜΟΙ
349ΜΟΙ

convenons que les moines d'Orient | barbares ne les auroient pas res-

excitèrentbeaucoup de troubles dans pectés ; or , il est constant que ce

l'Eglise , les uns par leur attachement respect a souvent été une barrière

à Nestorius , les autres par leur opi- pour arrêter les effets de leur féro-

niàtreté à soutenir Eutychès ; mais cité.

les crimes de l'hérésie ne sont pas

ceux de la vie monastique.

Mosheim est forcé de convenir

qu'auseptième et au huitième siècle

Dans ce siècle , cette profession les moines ont soutenu les débris

s'établit et se répandit promptement des lettres et des siences , ont ras-

en Angleterre par la mission de saint semblé et copié les livres , ont eu

Augustin et de ses compagnons ; les seules bibliothèques qui res-

une preuve que les moines anglais tassent pour lors. Les monastères

n'étoient alors ni des scélérats , ni devinrent le dépôt des actes publics,

des fanatiques , c'est qu'ils ont été des ordonnances des rois , des dé-

les principaux apôtres des peuples crets des parlemens , des traités

du Nord. A l'article MISSIONS ÉTRAN- entre les princes , des chartres de

GÈRES , nous avons vu l'acharnement | fondation , de tous les monumens

avec lequel Mosheim et ses pareils de l'histoire. Il ob erve

ont décrié leurs travaux , et l'injustice

de la censure qu'ils en ont faite . La

règle de saint Benoît n'étoit certaine-

ment pas propre à inspirer le crime

et le fanatisme. Il est bien absurde

de supposer que des hommes fon-

cièrement vicieux se sont néanmoins

dévoués au salut de leurs frères .

La vraie cause de la prospérité ,

du crédit , des richesses que les

moines acquirent au sixième et au

septième siècle , n'est pas , comme

l'immagine Mosheim , la protection

décidée des souveraius pontifes.

Cette protection même , et ce qui

s'ensuit, sont venus de plus hant ,

du besoin que l'on avoit des moines ,

et des services qu'ils ont rendus

pour lors. Le clergé séculier tomba ,

lorsque les barbares eurent pillé les

églises et répandu la désolation par-

tout. Pour se mettre à couvert de

leurs violences , il fallut se retirer

dans les lieux les plus écartés , et

c'est ce qui fit bâtir une multitude

de monastères sur les montagnes ,

dans les forêts ou dans les vallons

reculés. Les peuples privés de pas-

teurs ne purent recevoir des secours

spirituels et temporels que des

moines; est-il étonnant que ceux-

ci soient devenus riches et impor-

tans ? S'ils avoient été vicieux , les

que les

familles les plus distinguées se

croyoient heureuses de pouvoir

placer leurs enfans dans le cloître.

Si les moines avoient été aussi dé-

réglés qu'il le prétend , est- il pro-

bable que l'on auroit eu pour eux

autant de considération et de con-

fiance , et qu'eux-mêmes auroient

travaillé avec autant d'application à

se rendre utiles? Aujourd'hui, pour

récompense , on les accuse d'avoir

falsifié les livres , les titres ,

monumens .

les

Il dit que les moines en impo-

soient au peuple par une fausse ap-

parence de lipiété ; mais s'ils sau-

voient du moins les apparences ,

leur vie n'étoit donc pas scandaleuse .

Le peuple n'a jamais été aussi aveu-

gle ni aussi imbécile qu'on le pré-

tend; il a eu toujours les yeux très-

ouverts sur la conduite des ecclésias-

tiques et des moines , parce qu'il sait

que ces deux classes d'hommes ne

sont établies que pour son utilité ,

et qu'ils lui doivent l'exemple de

toutes les vertus. Un seul qui scan-

dalise fait plus de bruit que cent

qui édifient.

Il remarque encore que, dans ces

temps-là , il y eut de grandes con-

testations entre les évêques et les

moines touchant leurs droits et
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:

leurs possessions respectives ; que

ces derniers recoururent aux papes,

qui les prirent sous leur juridiction

immédiate ; que de là sont nées

les exemptions ce fut un abus ,

sans doute , mais il fut l'ouvrage des

circonstances , et non de l'ambition

des papes , comme on affecte de le

supposer. Voyez EXEMPTION.

Paisqu'il y eut des disputes , des

intérêts opposés , et sûrement des

torts de part et d'autre , ce n'est

donc pas sur quelques traits d'hu-

meur ou de satire lancés contre les

moines par des écrivains qui avoient

à se plaindre d'eux , que l'on doit

juger de leurs vertus et de leurs

vices. De même que l'on ne doit pas

ajouter beaucoup de foi à ce que

les moines ont écrit contre le clergé

séculier dans ces momens de fer-

mentation , il est de la prudence

de se défier aussi des plaintes de

leurs adversaires.

>>

>>

})

et que les moines soutenoient de

toutes leurs forces la doctrine ca-

tholique touchant le culte des ima-

ges. Il n'a pas dit que Constantin

Copronyme fut un monstre de cruau-

té , qui fit tourmenter, mutiler, pé-

rir dans les supplices un grand

nombre d'évêques , de prêtres et de

moines , parce qu'ils ne vouloient

pas imiter son impiété. Voyez Ico-

NOCLASTES. Est-il permis de traves-

tir ainsi l'histoire ecclésiastique

pour favoriser les opinions des pro-

testans?

Il assure que dans l'Occident les

moines ne suivoient plus aucune

règle , qu'ils étoient livrés à l'oisi-

veté , à la crapule , à la volupté et

aux autres vices , et il le prouve par

la multitude des capitulaires de

Charlemagne qui tendoient à les

réformer. Il y eut sans doute alors

plusieurs monastères peu réglés ,

mais , si l'on veut consulter le hui-

tième siècle des Annales des béné-

dictins , et les Actes des saints de

cet ordre , par dom Mabillon ,

verra que le mal n'étoit pas aussi

grand ni aussi général que Mos-

heim voudroit le persuader. Ce qui

se passoit dans les états de Charle-

magne ne prouve rien contre les

moines d'Angleterre , d'Espagne et

d'Italie.

on

Mais Mosheim ne peut souffrir

dans les moines ni les vertus , ni

les vices , ni la vie solitaire , ni l'es-

prit social. « Dans l'Orient , dit- il ,

au huitième siècle , ceux qui me-

» noient la vie la plus austère dans

» les déserts de l'Egypte , de la

Syrie et de la Mésopotamie ,

» étoient plongés dans une igno-

» rance profonde , dans un fana-

» tisme insensé , dans une supersti- Pour réformer le clergé séculier ,

» tion grossière. L'accusation est
on jugea qu'il falloit assujettir les

grave , mais elle est sans preuve : on prêtres qui desservoient les cathe-

sait d'ailleurs ce qu'entendent les drales à la vie commune ; saint

protestans par fanatisme et supersti- Chrodegand , évêque de Metz ,

tion ce sont toutes les pratiques écrivitpour eux une règle àpeu près

de piété usitées dans l'Eglise ca- semblable à celle des monastères

tholique et les austérités que l'E- telle est l'origine des chanoines ; ce

vangile approuve . « Ceux , pour- fait n'est pas propre à prouver que

suit-il , qui s'étoient rapprochés la vie monastique étoit pour lors un

» des villes , troubloient la société, cloaque de vices et de déréglemens.

>> et ils eurent souvent besoin d'être On sait d'ailleurs que la plupart des

réprimés par les édits sévères de auteursde ce siècle dont il nous reste

Constantin Copronyme et des au- des écrits , ont été des abbés ou des

» tres empereurs. » Il n'a eu garde moines.

d'ajouter que ces empereurs étoient

iconoclastes ou briseurs d'images ,

>>

})

>>

s ;

Il en est de même du neuvième.

Mosheim a remarqué que dans ces
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deux siècles un grand nombre de lire leur règle , gouvernés par des

seigneurs , de princes , de souve- supérieurs étrangers ou intrus . Mais

ce n'est pas sur ces temps d'anarchie

et de calamité qu'il faut juger des

moines de l'univers entier.

rains , renoncèrent à leur fortune et

à leur dignité, et se confinèrent dans

les cloîtres pour servir Dieu . On vit

les empereurs et les rois choisir des

moines pour enfaire leurs ministres , ||

leurs envoyés dans les cours , leurs

hommes de confiance. Cet historien

n'en soutient pas moins qu'en ge-

néral les moines étoient déréglés ,

puisque Louis-le-Débonnaire se ser-

vit de saint Benoît d'Aniane' pour

les réformer, pour rétablir la disci-

pline monastique , pour réunir les

monastères sous la même règle et

sous le même régime . Si cela prouve

que tous n'étoient pas des saints ,

cela démontre aussi que , de tous les

états de la société , celui-ci étoit en-

core le moins mauvais et dans lequel

il y avoit le moins de vices , et que

jamais on ne lui a pardonné aucun

désordre .

On ne peut pas disconvenir que

le relâchement de l'état monastique ,

pendant ces deux siècles , ne soit ve-

nu des désordres du gouvernement

féodal. La licence avec laquelle les

seigneurs pilloient les monastères ,

s'en approprioient les revenus , sous

prétexte de protection ou autre-

ment , réduisit les abbés à se dé-

fendre par la force ; ils armèrent

leurs vassaux ,

Dans le dixième siècle , saint

Odon , abbé de Cluny, fit dans son

ordre une réforme qui fut presque

généralement adoptée , mais qui ,

suivant Mosheim , consistoit princi-

palement en pratiques minutieuses

et incommodes. I nomme ainsi

l'abstinence et le jeûne , la clôture

plus sévère , l'assiduité au chœur,

la privation des commodités super-

flues , etc. Mais ce sont ces pré-

tendues minuties qui entretiennent

la fidélité à la règle , nourrissent la

piété et soutiennent la vertu . Si les

moines avoient été pour lors sans

lois , sans mœurs , sans religion , et

habitués à des vices grossiers , au-

roient-ils été aussi aisés à réformer ?

un seul homine en seroit-il venu à

bout ? On n'a rien reproché aux Ori-

entaux dans ce siècle, ni dans le pré-

cédent , ni dans le onzième , parce

qu'ils ne furentpas tourmentés com-

me les Européens.

A cette nouvelle époque , nous

trouvons encore dans Mosheim une

contradiction palpable. Il dit que

tous les écrivains de ce temps-là

parlent de l'ignorance , des fourbe-

se mirent à leur tète.ries , des contestations , des déré-

glemens , des crimes et de l'impiété

des moines ; que cependant ils

étoient considérés , honorés et en-

richis , parce que les séculiers , qui

étoient encore plus vicieux et plus

ignorans qu'eux , se flattoient d'ex-

pier tous leurs crimes parles prières

des moines achetées à prix d'argent ;

que cependant ceux de Cluny

étoient les plus estimés et les plus

respectés , parce qu'ils sembloient

être les plus réguliers et les plus

vertueux .

et se rendirent redoutables. Ils fu-

rent admis aux parlemens avec les

évèques , et commencèrent à faire

comparaison avec eux ; ils prirent

parti dans les guerres civiles comme

les autres seigneurs . Les Normands,

qui couroient la France , achevèrent

de tout ruiner. Les moines qui pou-

voient échapper à leurs ravages

quittoient l'habit , revenoient chez

leurs parens , prenoient les armes ,

ou faisoient quelque trafic pour vi-

vre. Il n'est pas surprenant que les

monastères qui restoient sur pied De ce tableau , évidemment trop

fussent souvent occupés par des moi- chargé , il résulte déjà que les laï-

nes ignorans qui savoient à peine ques de ce siècle n'étoient ni assez
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Sur la fin de ce même siècle com-

stupides , pour ne pas distinguer clament ; mais lorsqu'ils auront

parmi les moines ceux qui parois- poussé l'erreur, l'impiété , l'irréli-

soient les plus réguliers , ni assez gion , jusqu'au comble , qui les ré-

corrompus pour ne pas les estimer formera ?

plus que les autres. Cela posé , on

ne persuadera jamais que les sécu- mença l'ordre des chartreux ; Mos-

liers aient pu avoir aucune confiance heim convient qu'il n'en est aucun

aux prières d'une classe d'hommes qui ait conservé plus constamment

que les écrivains de notre temps la ferveurde sa première institution :

peignent comme des scélérats et des depuis sept siècles entiers il n'a pas

impies. Aussi cette prétendue scé- eu besoin de réforme.

lératesse n'est -elle prouvée par le On sait l'éclat que saint Bernard,

témoignage d'aucun écrivain con- par ses talens et par ses vertus ,

temporain. On pourra peut- être donna pendant le douzième siècle

citer dans l'histoire quelques faits à l'ordre de Citeaux , et l'abbé Suger

particuliers très-odieux , mais c'est à celui de saint Bencit. Ces deux

une injustice et une inconséquence grands hommes ont cependant trou-

de conclure du particulier au géné- vé des censeurs : le mérite émineut

ral. Il en résulte , en second lieu , en aura toujours ; Mosheim parle

que les désordres , vrais ou faux , désavantageusement du premier ,

reprochés aux moines , n'étoient et ne dit rien du second . Il insiste

point le vice de leur état , mais le sur les contestations et l'inimitié que

vice du siècle ; que, vu l'excès de la la diversité des intérêts fit bientôt

corruption qui régnoit universelle- naître entre ces deux ordres reli-

ment pour lors , il étoit à peu près

impossible qu'elle ne pénétrat pas

dans les cloîtres ; et l'on pourroit

porter àpeu près le même jugement

de notre propre siècle. Quand l'im-

piété , l'irreligion et la morale pes- Les autres ordres qui furent insti-

tilentielle des philosophes incrédu- tués dans ce même siècle , celui de

les viendroient à se glisser jusque Fontevrault , celui des prémontrés

dans les monastères , il ne s'ensui- et celui des carmes , sont une preuve

vroit rien contre la sainteté de l'état que l'on continuoit à estimer l'état

monastique. monastique.

gieux , et les disputes qui survinrent

entre les moines et les chanoines

réguliers. On ne voit point que ces

dissentions aient altéré la pureté

des mœurs dans ces différens corps.

C'est dans le onzième siècle que Le nombre de ces ordres aug-

saint Romuald fonda en Italie l'ordre menta beaucoup dans le treizième';

des camaldules , saint Jean Gualbert notre historien est forcé d'avouer

celui de Vallombreuse ; que l'abbé qu'il y eut parmi les moines de vrais

Guillaume forma en Allemagne la savans ; que les dominicains espa-

congrégation d'Hirsauge , et que gnols étudièrent la langue et la litté-

saint Robert , abbé de Molesme , fit rature arabe pour pouvoir travailler

éclore en France l'ordre de Citeaux ; à la conversion des juifs et des Sar-

ils firent revivre toute la sévérité de rasins , ou des Maures mahométans ;

la règle de saint Benoît. Voilà donc c'est alors que l'on vit naître les

toujours des moines qui consentent ordres mendians . Mosheim convient

à rentrer dans la régularité , et qui que leur institution fut l'effet de la

trouvent dans leur règle primitive nécessité dans laquelle se trouvoit

le moyen de se réformer . C'est ce- l'Eglise . Le clergé séculier négli-

pendant contre la règle même que geoit ses fonctions , laissoit manquer

les protestans et les incrédules dé- les peuples de secours spirituels , et
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Les dissensions et les disputes en-

les anciens moines s'étoient beau- les peuples n'ont jamais estimé les

coup relâchés. Les hérétiques , di- ministres de la religion qu'à pro-

visés en plusieurs sectes , se réunis- portion des services qu'ils en ont

soient à soutenir que les ministres tirés.

de l'Eglise devoient ressembler aux

apôtres, et pratiquer la pauvreté votre les religieux mendians et les au-

lontaire ; les docteurs de ces sectes tres corps ecclésiastiques ont duré

en faisoient profession , ne cessoient pendant tout le quatorzième siècle.

de déclamer contre les richesses et Les premiers ont été accusés d'éner-

les mœurs relâchées du clergé et des ver la discipline ecclésiastique , de

moines , et les peuples se laissoient pervertir l'esprit du christianisme ,

séduire par ces invectives. A la pau- d'amuser les peuples par des dévo-

vreté fastueuse et insolente des sec- tions minutieuses , et souvent super-

taires , il fallut opposer l'exemple stitieuses, etc. De nos jours , les mê-

d'une pauvreté humble et modeste , mes reproches ont été renouvelés

jointe à une vie austère et mortifiée . contre les jésuites , auxquels on n'a

C'est ce qui fit progager en peu de cependant pas pu imputer l'igno-

temps les ordres des dominicains , rance ni la corruption des mœurs.

des franciscains , des carmes et des Quelques docteurs d'un caractère

augustins . trop ardent , exagérèrent ces abus ,

reprochèrent aux souverains pon-

tifes de les fomenter, allèrent jus-

qu'à blâmer absolument les prati-

ques desquelles ils voyoient naître

de mauvais effets ; tels furent Jean

Notre historien avoue qu'ils ren-

dirent d'abord de très-grands ser-

vices , que leur zèle et la pureté de

leurs moeurs inspirêrent aux peuples

le respect et la confiance ; mais il

observe qu'il en résulta de très- Wiclef en Angleterre , et Jean Hus

grands abus. Les mendians , singu- dans le siècle suivant. De ce foyer

lièrement protégés par les papes et sont sorties les étincelles qui ont

par les souverains , se mêlèrent de embrasé le seizième , et qui ont fait

toutes les affaires , se chargèrent de éclore le schisme des protestans.

toutes les fonctions , débauchèrent Mosheim dit que l'on a tenté vaine-

les peuples à leurs pasteurs , em- ment de corriger les moines pendant

piétèrent sur les droits des évêques , près de trois siècles ; que rien n'a

portèrent le trouble dans les univer- pu dompter le caractère insolent ,

sités dans lesquelles ils occupoient hargneux , ambitieux , opiniâtre , su-

deschaires , séduisirent les ignorans perstitieux des mendians , non plus

par de fausses révélations et de faux que la fainéantise , l'ignorance et le

miracles , fatiguèrent même les sou- libertinage des autres . Il est fàcheux

verains pontifes par leurs dissensions que Luther , premier fondateur de

etleurs erreurs. Ainsi le mal ne man- la réforme , ait été élevé dans une

quepresquejamaisde naître du bien ; pareille école , et en ait contracté

c'est l'histoire de tous les siècles tous les vices.

et la destinée de la nature humaine : Bingham , quoique prévenu con-

mais faut-il nous abstenir de faire tre l'Eglise romaine , a parlé des

du bien , de peur que dans la suite moines avec plus de modération ;

il n'en arrive du mal ? Si les laï- il ne s'est pas emporté contre eux ;

ques avoient été moins imprudens , il semble même approuver l'état

les moines mendians n'auroient pas monastique tel qu'il étoit dans son

eu l'occation d'oublier si aisément origine. Il ne blame chez les reli-

leurs devoirs et leur destination.gieux que la cessation du travail des

Nous continuons d'en conclure que mains , les vœux , l'élévation des

23
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pour un plus grand bien ; vouloir

que les religieux eussent persévéré

dans le même régime pendant dix-

et malgré toutes les révolutions sur-

venues dans le monde, c'est mécon-

noître la nature de l'homme. Faut-

il renoncer à la vertu , parce qu'elle

ne peut jamais être assez constante

ni assez parfaite? Quand on a eu le

malheur de s'en écarter , il faut y

moines à la cléricature , et les exemp-

tions qu'ils ont obtenues. On voit

évidemment que Mosheim ne les a

noircis , dans tous les siècles , qu'a- sept siècles , dans les divers climats ,

fin de persuader qu'au seizième ils

avoient absolument changé le fond

même du christianisme , et qu'il

étoit indispensablement nécessaire

de le réformer, ou plutôt de le créer

de nouveau. Mais des invectives ,

dictées par le besoin de système ,

ne peuvent pas faire beaucoup d'im- revenir et tenter de nouveaux efforts.

pression sur des hommes instruits. Lorsque les moines se sont relâchés ,

Malgré toute la bile qu'il a vo- il n'a jamais été impossible de les

mie contre eux , il demeure certain , réformer ; il n'a fallu pour cela qu'un

1º que l'état monastique est venu homme sage et courageux.

non-seulement des persécutions du 3° L'on ne peut pas nier que dans

christianisme , et du malheureux tous les temps ils n'aient rendu de

état des peuples sous le gouverne- grands services, surtout pour les mis-

ment romain , toujours dur et tu- sions . En Orient , saint Siméon Sty-

multueux, mais du désir de trouver lite , que l'on a voulu faire passer

le vrai bonheur, que Jésus-Christ pour un insensé , a cependant con-

fait consister dans la pauvreté vo- verti au christianisme les Libaniotes

lontaire , dans les larmes de la pé- encore idolâtres , et une partie de

nitence , dans le désir ardent de la l'Arabie ; Mosheim en convient.

justice et de la perfection , dans la L'Occident est redevable aux moines

persévérance à porter la croix ; que de la conversion des peuples du

cet état n'inspire point le vice, mais Nord , de leur civilisation et de la

la vertu , et qu'il en a donné de tranquillité de l'Europe depuis cet

grands modèles dans tous les temps . événement. Ils ont contribué plus

Depuis que les religieux de la Trappe que personne à diminuer la férocité

et de Sept-Fonts retracent parmi des barbares , à sauver les débris

nous la vie des cénobites de la Thé- des sciences et des arts , à réparer

baïde , a-t-on eu lieu de suspecter les ruines de nos malheureuses con-

leurs mœurs et de douter de la sin- trées ; ils ont défriché les forêts , et

cérité de leurs vertus? Leur exemple ont rassemblé autour d'eux les

a fait une infinité de conversions , et ples désolés . Pendant huit ou dix

il en fera toujours ; l'admiration qu'il siècles , la plupart des grands évê-

cause n'est point un étonnement stu- ques ont été tirés du cloître. Aujour-

pide et malfondé, comme le préten- d'hui encore une partie des ordres

dent les incrédules , mais un juste religieux envoie des missionnaires

tribut l'humanité doit à la vertu dans les trois parties du monde qui

qui , selon l'énergie du terme , est en ont le plus besoin .

la force de l'ame.

que

peu-

Ils font cultiver ce que leurs pré-

2º Il estincontestable que les chan- décesseurs ont défriché ; plusieurs

gemens survenus dans la discipline dans les différens ordres s'appliquent

de l'état monastique , comme les aux sciences avec succès ; ils rassem-

vœux , la stabilité , l'usage d'élever blent et débrouillent les monumens

les moines à la cléricature, les exemp- de l'antiquité , ils nourrissent des

tions , les congregations , les réfor- pauvres , ils exercent l'hospitalité ;

mes , ont été faits par nécessité et les monastères sont un refuge pour

4
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les familles surchargées d'enfans, et monastique avoit besoin d'être abso-

ceux qui s'y retirent rendent quel- lument changé; ces décrets ont plu-

quefois plus de services à leurs pa- tôt pour objet de maintenir la disci-

rens que s'ils étoient restés dans le pline telle qu'elle étoit , que d'en

monde. Un grand nombre aident le introduire une meilleure. Les an-

clergé séculier dans ses fonctions. ciennes lois étoient bonnes , il n'étoit

Il est bien absurde de fouiller question que de les faire exécuter.

dans tous les coins de l'histoire , Mosheim blesse encore davantage la

pour y découvrir les vices des moi- vérité , lorsqu'il dit que , même après

nes, sans dire jamais un mot de leurs le concile de Trente , la fainéantise ,

vertus ni de leurs services, ou de ne la crapule , l'ignorance , la friponne-

faire mention de leurs travaux querie , l'impudicité , les disputes, n'ont

pour les déprimer et en empoison- pas été bannies des cloitres , mais

ner le motif. D'un côté , l'on ne cesse que l'on a seulement eu plus de soin

d'insister sur leur oisiveté , et de de les cacher, afin de donner à en-

l'autre on les représente toujours tendre qu'elles n'y règnent plus au-

agissant dans la société , et occupés jourd'hui . N'y en ' a-t-il plus chez

à y faire du mal. Il seroit à souhai- les protestans? Nous devons savoir

ter, sans doute , que dans tous les mieux qu'eux quelles sont les mœurs

temps les religieux eussent été tous du cloître , puisque nous voyons

humbles , modestes , désintéressés , de plus près qu'eux .

attachés à leur règle , renfermés chez

eux, moins attentifs à se prévaloir

de leurs services et de la confiance

des peuples Mais l'humanité est-

elle capable de cette perfection an-

gélique ? Pour se rendre utiles , il a

fallu fréquenter les laïques , et leur

vertu n'y a jamais rien gagné ; sou-

vent , au lieu de réformer les mœurs

publiques, ils ont contracté une par-

tie de la contagion ; c'est le danger

auquel sont exposés tous ceux qui

travaillent au salut des âmes.

les

Le plus célèbre des philosophes

incrédules , dans un moment de fleg-

me , a reconnu l'absurdité des sati-

res qu'il a lancées contre l'état reli-

gieux , et que tant d'autres écrivains

ont copiées. « Ce fut long-temps ,

>>

>>

dit-il , une consolation pour le

" genrehumain qu'ily eût des asiles

» ouverts à tous ceux qui vouloient

» fuir les oppressions du gouverne-

» ment goth et vandale. Presque

« tout ce qui n'étoit pas seigneur de

château étoit esclave ; on échap-

poit , dans la douceur des cloîtres ,

» à la tyrannie et à la guerre... Lo

>> peu de connoissance qui restoit

» chez les barbares fut perpétué

» dans les cloîtres. Les bénédictins

>> transcrivirent quelques livres ; peu

» à peu il sortit des monastères des

>> inventions utiles ; d'ailleurs ces

religieux cultivoient la terre ,

«< chantoient les louanges de Dieu ,

» vivoient sobrement , étoient hos-

4° Molsheim et ses pareils en im- »

posent , lorsqu'ils représentent l'état

monastique comme absolument dé-

pravé au seizième siècle. Il pouvoit

être fort déchu en Allemagne , et

dans les pays du Nord , parce que la

crapule est un vice inhérent au cli-

mat ; mais encore une fois , les pro-

testans devroient se souvenir que le

plusgrand nombre des apôtres de la

réforme ont été des moines échappés

du cloître , et qui en ont conservé

tousles vices , au lieu d'en pratiquer

les vertus.

Dans les décrets de réforme faits

par le concile de Trente , nous ne

voyons rien qui prouve que l'état

>>

>>

>>

pitaliers , et leurs exemples pou-

>> voient servir à mitiger la férocité

de ces temps de barbarie. On se

plaignit que bientôt après les ri-

» chesses corrompirent ce que la

» vertu avoit institué...

>>
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lagement des pauvres et au service

» des malades , ont été les moins

» brillans , et ne sont pas les moins

respectables. Peut- être n'est- il

>> rien de plus grand sur la terre que

» le sacrifice que fait un sexe déli-

» cat , de la beauté , de la jeunesse ,

>> souvent de la haute naissance ,

» On ne peut nier qu'il n'y ait eu f

» dans le cloître de grandes vertus .

» Il n'est guère encore de monas-

» tères qui ne renferment des âmes

» admirables qui font honneur à la

» nature humaine. Trop d'écrivains

» se sont plu à rechercher les désor-

» dres et les vices dont furent souil-

» les quelquefois ces asiles la piété. » pour soulager dans les hôpitaux

Il est certain que la vie séculière » ce ramas de toutes les misères hu-

» a toujours été plus vicieuse , que » maines , dont la vue est si humi-

» les grands crimes n'ont pas été » liante pour l'orgueil , et si révol-

» cominis dans les monastères , mais >> tante pour notre délicatesse. Les

» ils ont été plus remarqués par leur » peuples séparés de la communion

» contraste avec la règle ; nul état >> romaine n'ont imité qu'imparfai-

» n'a toujours été pur. Il faut n'en- >> tement une charité si généreuse...

visager ici que le bien général de » Il est une autre congrégation plus

» la société ; le petit nombre de cloî- héroïque ; car ce nom convient

» tres fit d'abord beaucoup de bien , >> aux trinitaires de la rédemption

» le trop grand nombre peut les » des captifs ; ces religieux se consa-

>>

>> avilir... »

>>

>>

» crent depuis cinq siècles à briser

Il dit que « Les chartreux, malgré » les chaînes des chrétiens chez les

» leurs richesses , sont consacrés » Maures. Ils emploient à payer les

» sans relâchement au jeûne , au si- >> rançons des esclaves leurs revenus

lence , à la prière , à la solitude ; » et les aumônes qu'ils recueillent ,

tranquilles sur la terre au milieu etqu'ilsportenteux-mêmesen Afri-

» de tant d'agitations dont le bruit » que. On ne peut seplaindre de tels

» vient à peine jusqu'à eux , et ne » instituts. » Essais sur l'Hist . gén.

» connoissant les souverains que par t. 4 , c. 135. Quest. surl' Encyc. Apo-

» les prières où leurs noms sont in- calypse , Biens d'Eglise , etc.

>>

"

» sérés . »

})

>>

On saitque les pretres de la mis-

En parlant de ceux qui ont trop sion de saint Lazare , les capucins et

déclamé contre les religieux en gé- d'autres religieux , prennent aussi

néral , « Il falloit avouer, dit-il , que part à cette bonne ceuvre , si digne

» les bénédictins ont donné beau- de la charité chrétienne. Il y a eu au

coup de bons ouvrages , que les douzième siècle un institut de reli-

jésuites ont rendu de grands ser- gieux pontifes qui s'étoient dévoués

» vices aux belles-lettres : il falloit à la construction des ponts et à la

» benir les frères de la charité et réparation desgrands chemins . Nous

» ceux de la rédemption des captifs. ne devons pas passer sous silence

» Le premier devoir est d'être jus- ceux qui se consacrent à l'instruc-

» te.... Il faut convenir, malgré tout tion des enfans pauvres , et qui tien-

ce que
l'on a dit contre leurs abus, nent les écoles de charité. Voyez

qu'il y a toujours eu parmi eux HOSPITALIERS , REDEMPTION , Eco-

» des hommes éminens en science LES , etc. Il est étonnant que
les pro-

» et en vertu ; que s'ils ont fait de testans , lorsqu'ils parlent des moines,

grands maux , ils ont rendu de soient moins équitables que les phi-

» grands services , et qu'en général losophies incrédules ; mais ils ont

» ou doit les plaindre encore plus bien d'autres torts à se reprocher.

» que les condamner... Nous parlerons ci-après des riches-

ses des moines.

>>

>>

23
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de ce
pas

MONASTIQUE ( ETAT ) OU RELIGIEUX. ses disciples : vous n'étes

On sait ce que c'est , par l'histoire monde,je vous ai tirés du monde, etc .;

que nous venons d'en faire. Pour en et il étoit venu pourle réformer . Les

juger avec plus d'équité que les es- moines ont-ils tort de s'en séparer ?

prits superficiels ou prévenus , il est Ils ont renoncé aux convoitises de la

à propos de consulter le huitième chair par le vœu de chasteté et par la

Discours de l'abbé Fleury sur l'His- pratique de la mortification ; à la

toire ecclésiastique; l'ouvrage intitulé concupiscence des yeux , ou audésir

de l'Etat religieux , Paris 1784 ; le des richesses , par le vœu de pau-

Mémoire d'un savant avocat sur l'é- vreté ; à l'orgueil de la vie , par le

tat des Ordres religieux en France , vœu d'obéissance et par l'exactitude

qui a parn en 1787 ; les Vues d'un à suivre une règle. En quel sens cela

solitaire patriote , etc. est-il contraire à l'Evangile ?

D'autre côté , il n'est pas vrai que

par ce renoncement les moines se

rendent inutiles au monde et au se-

cours de leurs semblables ; il y a

plusieurs manières de contribuer au

bien commun , et il est permis de

Nous avons déjà vu que les juge-

mens qu'en portent les hérétiques

et les incrédules sont contradictoi-

res. Suivant ces derniers , le chris-

tianisme est un vrai monachisme ;

les vertus qu'il recommande , les

pratiques qu'il prescrit , le renonce- choisir. Jamais il ne sera inutile de

ment au monde qu'il conseille , ne prier assidûment pour nos frères , de

conviennent qu'à des moines ; c'est leur donner l'exemple des vertus

déjà nous dire assez clairement que chrétiennes , de leurprouver que l'on

la profession religieuse n'est autre peut trouver le bonheur , non en

chose que la pratique exacte de l'E- contentant les passions , mais en les

vangile. D'autre part , les protestans réprimant. C'est la destination des

soutiennent que la vie monastique moines . Toutes les fois qu'ils ont pu

est directement contraire ; que l'es- se rendre utiles à la société d'une

prit de notre religion tend à nous autre manière , ils ne l'ont pas re-

réunir en société , nous porte à nous fusé. Déjà nous avons exposé plu-

secourir les uns les autres , nous at- sieurs de leurs services , mais nous

tache à tous les devoirs de la vie ci- n'en avons pas fait une énumération

vile , au lieu que l'esprit du cloître complète . Il y a des espècss de tra-

nous rend isolés , indolens , insen- vaux qui ne peuvent-être exécutés

sibles aux besoins et aux maux de que par des societés ou de grandes

nos semblables . En attendant qu'ils communautés , pour lesquels il faut

se soient accordés , nous soutenons des ouvriers qui agissent de concert

que l'état religieux est très-conforme et qui se succèdent, comme les mis-

à l'esprit du christianisme , qu'il sions , les colleges , les grandes col-

n'est point pernicieux , mais plutôt lections littéraires , etc. Une preuve

utile à la société. que cela ne peut pas se faire autre-

Saint Jean nous avertit qu'il n'yment , c'est que jamais de simples

a rien autre chose dans le monde | laïques ne l'ont entrepris , et jamais

que convoitise de la chair , concu- les récompenses que les hommes

piscence des yeux , et orgueil de la peuvent donner ne feront exécuter

vie, I. Joan. c. 2 , f. 16. Ce tableau ce qu'inspire la religion à des prê-
n'étoit que trop vrai dans le temps tres ou à des moines pauvres , déta-

auquel cet apôtre parloit , et il ne chés de ce monde , pieux et cha-

l'est pas moins aujourd'hui. Voilà le ritables. Un protestant , plus sensé

monde auquel Jésus-Christ nous or- et plus judicieux que les autres ,

donne de renoncer, duquel il dit à en est convenu dans un ouvrage
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» le désintéressement et l'humilité

laplus profonde . S'ils recueilloient
>>

))

>>

très récent. Voyez COMMUNAUTÉ ,

Même contradiction de la part de

nos censeurs au sujet de la conduite de brillans héritages , ce n'étoit

des moines. Lorsqu'ils sont demeu- » que pour empêcher qu'ils ne tom-

rés dans la solitude , on leur a re- >> bassent en des mains profanes ,

proché de mener la vie des ours ; » ou pour faciliter aux hommes le

lorsque des révolutions fâcheuses les » moyende gagner le ciel par l'exer-

ont forcés de se rapprocher des vil- » cice de la charité. S'ils bâtissoient

les , on a imaginé que c'étoit param- des palais superbes , ce n'étoit pas

bition : tant qu'ils se sont bornés au » pourselogerd'une manière agréa-

travail des mains et à la prière , on ble , mais pour laisser un monu-

a insisté sur leur ignorance ; dès » ment de la piété généreuse de

qu'ils se sont livrés à l'étude , on les >> leurs bienfaiteurs. Et comment ne

a blâmés d'avoir renoncé à leurpre- >> pas les croire ? Ils avoient l'exté-

mière profession , et l'on a prétendu » rieur si pénitent , leur mépris pour

qu'ils avoient retardé le progrès des » les jouissances passagères de ce

sciences . Nos profonds raisonneurs >> monde paroissoit être de si bonne

ne pardonnentpas plus la vie austère » foi , qu'on les voyoit se livrer à

et mortifiée dans laquelle les moines >> toutes les douceurs de la vie , sans

orientaux persévèrent depuis seize » se douter qu'ils en eussent l'idée :

siècles , que le relâchement qui s'est » Tels ont été les ministres de tou-

introduit peu à peu dans les ordres » tes les religions.

religieux de l'Occident. S'ils sont

pauvres , ils sont à charge au peuple ;

s'ils sont riches , on opine à les dé-

pouiller ; s'ils sont pieux et retirés ,

c'est superstition et fanatisme ; s'ils

paroissent dans le monde , on dit

que c'est pour s'y dissiper. Comment

contenter des esprits bizarres , qui

ne peuvent souffrir dans les moines

ni le repos , ni le travail , ni la soli-

tude , ni l'esprit de société , ni les ri-

chesses , ni la pauvreté ?

>>

Cette tirade satirique , assez dé-

placée dans une histoire de voyage ,

n'est fondée que sur une ignorance

affectée des faits que nous avons éta-

blis ; mais l'auteur l'a jugée néces-

saire pour donner plus de mérite à

sa relation , en la conformant au

goût de ce siècle .

1º Ce qu'il dit ne peut tomber

que sur les ordres religieux de l'Oc-

cident , puisqu'il est incontestable

que depuis seize cents ans les moi-

mes orientaux mènent une vie aussi

austère , aussi retirée et aussi pauvre

que dans leur origine. A peine peut-

on citer dans tout l'Orient et dans

l'Egypte quelques monastères ri-

ches ou bien batis . Ce ne peut donc

pas être l'appât d'une vie commode

qui engage les Grecs , les Cophtes ,

les Syriens , les Arméniens ni les

nestoriens , à embrasser la vie mo-

Un écrivain récent , qui a publié

ses voyages , a trouvé bon de se

donner carrière sur ce sujet. « Dans

>> toutes les religions , dit-il , l'on a

vu des enthousiastes s'isoler dans

» les déserts , passer leur vie dans

>> les mortifications et les prières ;

>> mais cette pieuse effervescence ne

fut pas de longue durée. Les des-

» cendans de ces pieux anachorètes

» se rapprochèrent bientôt des vil- nastique. Les voyageurs nous at-

» les , et paroissant ne s'occuper

» que de Dieu , leurs regards se

portèrent avidement sur la terre;

» ils voulurent être honorés , puis-

>> sans et riches , quoiqu'ils affec-

>> tassent le mépris des grandeurs ,

>>

testent qu'ils ont retrouvé parmi ces

moines la discipline primitive établie

par les fondateurs . Il n'est pas moins

certain que ce furent les massacres

commis par les barbares dans les

déserts de la Thébaïde , qui forcè-
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rent les moines à se réfugier dans les

villes . On ne peut pas nier que

quand les évêques ont choisi des

moines pour collègues , et que les

peuples ont désiré de les avoir pour

pasteurs , ils n'y aient été engagés

par le mérite personnel et par les

vertus de ceux sur lesquels on jetoit

les yeux . Cetusage persévère encore

dans tout l'Orient , et lorsqu'un

moine est élevéà l'épiscopat , à peine

change-t-il quelque chose dans sa

façon de vivre. Voilà déjà une grande

partie du monde chrétien, dans

laquelle la censure de notre voyageur

philosophe se trouve absolument

fausse.

point d'autre moyen de s'exercer ,

et que les moines étoient les seuls

ministres de charité. Quand on veut

blâmer ce qui s'est fait dans les dif-

férens siècles , il faut commencer

par en étudier l'histoire , et voir

quelles ont été les vraies causes des

événemens.

1

3º Ces richesses ne pouvoient

pas manquer d'introduire le rela-

chement dans les monastères ; mais

d'autres causes y ont contribué :

les pillages fréquens qu'ils ont es-

suyés ont eu des suites plus fà-

cheuses pour les mœurs que la

possession paisible de leur biens.

Toutes les fois que ce malheur est

arrivé , le peuple a ' cessé d'avoir

pour les religieux le même respect

et la même confiance ; ce n'est pas

dans les temps de relâchement qu'il

a été tenté de leur faire des dons ;

jamais il n'a eu pour eux d'estime

qu'à proportion de l'utilité qu'il en

retiroit , et de la régularité qu'il

voyoit régner parmi eux. Il suffit

de considérer sa conduite actuelle

pour en être convaincu .

2º De même que dans l'Egypte

la vie monastique a commencé à

l'occasion des persécutions , ce sont

les ravages causés par les barbares

qui l'ont fait naître , et qui ont mul-

tiplié les monastères dansl'Occident .

Les moines ne se sont rapprochés

des villes que quand le clergé sécu-

lier fut presque anéanti , et quand

les peuples eurent besoin d'eux pour

recevoir les secours spirituels . Plu-

sieurs monastères , batis d'abord

dans les lieux écartés , sont devenus

des villes , parce que les peuples s'y

réfugièrent dans les temps malheu-

reux . Comment se sont - ils enri-

chis ? Par la quantité des terres in-

cultes qu'ils ont défrichées , par la

multitude des colons qu'ils ont ras-

semblés , par les restitutions des

grands qui avoient pillé les biens

ecclésiastiques , par la dîme qui leur

a été accordée lorsqu'ils servoient

de curés et de vicaires , par les dons

volontaires des riches , lorsque les

monastères étoient les seuls hôpi-

taux et les seules ressources contre

la misère publique. Il n'a donc pas Mais les protestans sont allés plus

été nécessaire que les moines ein- loin ; ils soutiennent que cet état

ployassent l'hypocrisie , les fraudes est par lui-même contraire à l'es-

pieuses ni la superstition , pour prit du christianisme. 1° Jésus-

amasser des richesses ; on leur don- Christ , disent-ils , commande prin-

noit sans qu'ils demandassent , parce cipalement à ses disciples l'union et

que la charité n'avoit pour lors la charité ; les moines , au contraire,

4 Le trait lancé par l'auteur

contre les ministres de toutes les

religions mérite à peine d'être re-

leve. C'est une absurdité de vou-

loir nous donner des moines du

christianisme la même idée que des

bonzes de la Chine , des faquirs de

l'Inde , des talapoins sianois et des

derviches mahométans . A-t-on vu ,

parmi ceux-ci , les mêmes vertus

par lesquelles un grand nombre de

moines se sont distingues ; et ont- ils

jamais rendu à la société les mèmes

services ? Dans un moment , nous

répondrons au reproche d'inutilité

que l'on fait à l'état monastique.
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D'ailleurs , nous ne voyons pas

en quel sens un homme qui se des-

tine à vivre en communauté avec

plusieurs autres , et à leur rendre

tous les services qu'exige ce genre

de vie , veut être isolé et ne vivre

que pour lui . Une des meilleures

manières d'exercer la charité envers

nos semblables , est de leur donner

veulent s'isoler et ne vivre que pour eux du danger à demeurer dans le

eux; ils fuient le monde , sous pré- monde ?

texte d'en éviter la corruption , et

saint Paul nous enseigne que ce

n'est point là un motif légitime de

s'en séparer, I. Cor. c. 5 , . 19.

L'Evangile ne commande point les

mortifications , Jésus- Christ n'en a

pas donné l'exemple ; elles peuvent

nuire à la santé et abréger la vie ,

c'est une espèce de suicide lent

et cruel. Lorsque saint Basile a re- bon exemple , de leur montrer ce

commandé aux moiues un extérieur

triste , négligé , dégoûtant , il a

oublié que Jésus-Christ a défendu à

ceux qui jeûnent de paroître tristes

comme des hypocrites , Matth. c. 6,

. 16. Saint Paul décide que celui

qui ne veut pas travailler ne doit pas

manger, II. Thess. c . 3 , . 10 ; et

la vie monastique est une profession

publique d'oisiveté.

})

La méthode ordinaire des pro-

testans est de chercher dans l'Ecri-

ture-Sainte ce qui paroît favorable

à leurs opinions , et de passer sous

silence tout ce qui les condamne.

Jésus - Christ répète souvent à ses

disciples qu'ils ne sont pas de ce

monde , que le monde les haïra ,

qu'il les a tirés du monde , Joan.

c. 15 , f. 19 ; c. 17 , . 14 , etc.

Saint Pierre lui dit : « Nous avons

» tout quitté pour vous suivre ,

Matth. c. 19 , . 17. Saint Jean dit

à tous les fidèles : « N'aimez point

» le monde , ni ce qu'il renfer-

me celui qui l'aime n'aime pas

» Dieu, etc. » I. Joan . c. 2 , . 15 , etc.

Dans le passage que l'on nous ob-

jecte , saint Paul dit que 's'il falloit

se séparer de tous les hommes vi-

cieux, il faudroit sortir de ce monde ;

cela n'est ni possible ni permis à

ceux qui tiennent à la société par

des fonctions , des devoirs , des mi-

nistèrespublics ou particuliers qu'ils

doivent remplir mais s'ensuit- il

que ceux qui en sont exempts n'ont

pas droit de profiter de leur liber-

té, lorsqu'ils sentent qu'il y a pour

>>

||

que c'est que la vertu , c'est-à-dire ,

la force de l'âme , jusqu'où elle peut

aller , et de quoi l'homme est ca-

pable lorsqu'il veut se faire violence .

Or, c'est la leçon que les moines

fidèles à leurs engagemens ont

donnée dans tous les temps . Ils ne

se sont pas bornés à prier pour les

autres , mais ils ont consenti à quit-

ter la solitude , et à leur rendre ser-

vice toutes les fois qu'il a été né-

cessaire . Saint Antoine en sortit

deux fois pendant sa vie ; la pre-

mière , pendant la persécution de

Maximin , pour assister les fidèles

exposés aux tourmens ; la seconde ,

pendant les troubles de l'hérésie

d'Arius , pour rendre un témoignage

public de sa foi . Où est donc ici le

défaut de charité chrétienne ?

Les protestans nous en imposent ,

lorsqu'ils disent que Jésus-Christ

n'a donné ni leçons , ni exemples de

mortification . Nous avons déjà re-

marqué qu'il a loué la vie solitaire ,

pénitente , austère de saint Jean-

Baptiste ; il dit de lui-même qu'il

n'avoit pas où reposer sa tête , Luc.

c . 9 , . 58. Il ne tenoit qu'à lui de

vivre plus commodément ; puisqu'il

disposoit souverainement de toute la

nature. Saint Paul a loué de même

la vie solitaire et mortifiée des pro-

phètes ; Hebr. c. 11 , . 37 et 38. II

dit: « Je châtie mon corps et le réduis

» en servitude , etc. » I. Cor. c. 9 ,

. 27. « Nous portons toujours sur

» notre corps la mortification de

» Jésus-Christ , afin que sa vie pa-
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roisse en nous . » II. Cor. c. 4, pasteurs dans les provinces où le

. 10. Selon le témoignage de Ter- clergé est peu nombreux , sont non-

tullien , les premiers chrétiens vi- seulement très-utiles , mais néces-

voient de même. Voyez MORTIFI- saires , et il en est peu qui ne soient

employés à quelques - unes de ces

fonctions.

CATION.

Les hôpitaux , les maisons de cor-

rection , les asiles destinés aux vieil-

L'exemple des anciens moines n'est

pas propre à nous persuader que la

vie austère est contraire à la santé ,

et abrége nos jours. Saint Paul, pre- lards ou aux orphelins , les colléges

mier ermite , après avoir passé et les séminaires, ne peuvent être

quatre-vingt dix ans dans l'exercice constamment et utilement desservis

de la pénitence , mourut à l'âge de que par des hommes qui vivent en

cent quatorze ans ; et saint Antoine communauté , et animés par les mo-

parvint à l'âge de cent six. Il y a tifs de charité et de religion . Que

plus de vieillards à la Trappe et à ces maisons soient séculières ou ré-

Sept-Fonts que dans aucun autre gulières , que les membres qui les

état de la vie à proportion . Lorsque composent demeurent libres d'en

saint Basile a voulu que les moines sortir, ou soient liés par des vœux ,

eussent un extérieur mortifié et pé- qu'importe au public , pourvu qu'ils

nitent , il n'a pas entendu qu'ils l'af- remplissent fidèlement leurs de-

fecteroient par vanité , comme les voirs ? Toujours faut-il que leur état

hypocrites dont parle Jésus-Christ ; soit stable ; il y auroit dela cruauté à

un motif vicieux suffit pour rendre renvoyer, dans l'âge avancé ou dans

criminelles les actions les plus loua- l'âge d'infirmité , des sujets qui ont

bles. employé leur jeunesse et leurs forces

au service de la société.Quant à l'oisiveté prétendue des

moines, nous répondons qu'il y a des N'envisageons , si l'on veut , que

travaux de plusieurs espèces. Prier, l'intérêt politique. Chez les nations

lire, méditer, chanter les louanges corrompues par le luxe , il est très-

de Dieu , rendre des services à ses utile de faire subsister un grand

frères , vaquer aux différens offices nombre d'hommes avec le moins

d'une maison , c'est être occupé ; et de dépenses qu'il est possible ; or,

ce genre de vie est plus laborieux il en coûte beaucoup moins pour

que celui de la plupart des censeurs entretenir vingt hommes ensemble ,

qui le blâment. Voyez OISIF , OISI- que si on les séparoit en trois ou

quatre ménages. Il faut qu'il y aitVETÉ .

2º Cependant l'on s'obstine à dire au moins quelques états dans les-

que les moines sont inutiles auquels on puisse retrancher les su-

monde. Nous avons observé , au perfluités du luxe , vivre avec fru-

contraire , que la plupart des ordres

religieux ont été institués par des

motifs d'utilité publique , et que

dans les différens siècles ils ont rendu

en effet les services que l'on en at-

tendoit. Les religieux hospitaliers ,

ceux qui se destinent aux missions,

les bénédictins , célèbres par leurs

recherches savantes , les religieux

de la rédemption des captifs , ceux

qui se chargent de l'enseignement ,

ceux qui prètent leurs secours aux

V.

galité et avec une sage économie.

Il y a des personnes disgraciées par

la nature , maltraitées par la fortune,

flétries par des malheurs, qui traî-

neroient une vie misérable au mi-

lieu de la société ; il est bon qu'elles

aient une retraite où elles puissent

passer leurs jours dans le repos et

dans l'obscurité. N'est-il pas de l'hu-

manité de laisser à tout particulier

la liberté d'embrasser le genre de

vie qui lui plaît davantage , qui s'ac-

23..
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corde le mieux avec son goût et

avec son intérêt présent , lorsque la

société n'en souffre pas ? Mais l'hu-

manité dont nos philosophes font

parade n'est pas leur vertu favorite ;

s'ils étoient les maîtres , ils asservi-

roient impérieusement à leurs idées

le monde entier.

30 Il est impossible , disent ces

censeurs rigides , que le relâchement

ne s'introduise bientôt dans les

ordres religieux ; sans cesse il faut

de nouvelles réformes , et en fin de

cause elles n'aboutissent à rien ; de

tout temps les moines ont été le scan-

dale de l'Eglise.

formation , troisième entretien , C. 5.

Si aujourd'hui il y a beaucoup de

relâchement parmi les religieux , ils

ont cela de commun avec tous les

autres états de la société . En peut-

on citer un seul dans lequel la dé-

cence , la régularité des mœurs , les

vertus , soient les mêmes qu'elles

étoient dans le siècle passé ? Lorsque

la corruption est générale , tous les

états s'en ressentent ; mais ce n'est

pas aux principaux auteurs du mal

qu'il convient de le déplorer et de

l'exagérer .

4° L'on ne cesse de répéter que

les ordres mendians sont une charge

onéreuse au public , et que
les au-

tres sont trop
riches ; que les pre-

miers emploient la séduction , les

fausses dévotions , les fraudes pieu-

ses , pour extorquer des aumônes ;

que les uns et les autres contribuent

à la dépopulation du royaume.

Mais nous avons de la peine à

concevoir en quel sens les mendians

sont à charge à ceux qui ne leur

donnent rien , et nous ne connois-

sons encore aucune taxe qui ait été

faite pour forcer le peuple à les

nourrir. Au mot MENDIANT ,

avons fait remarquer qu'il y a dans

toute l'Europe une autre espèce de

mendicité beaucoup plus odieuse

que la leur , et contre laquelle per-

sonne ne dit rien .

nous

Onpeutpersuader ce fait aux igno-

rans , mais non à ceux qui savent

l'histoire ; nous soutenons au con-

traire que dans tous les siècles il y

a eu des religieux très-édifians , et

que dans les temps même les plus

décriés , ils ont encore fait plus de

bien que de mal. Depuis quinze

cent ans , l'on n'a remarqué presque

aucun relâchement chez les moines

orientaux ; ils sont encore tels qu'ils

ont été institués , et toujours égale-

ment attachés à la règle de saint

Basile ou à celle de saint Antoine.

Depuis sept siècles , les chartreux

n'ont pas eu besoin de réforme. La

plupart de celles qui ont été faites

dans les autres ordres ont eu un

seul homme pour auteur ; où est

donc l'impossibilité de corriger ceux Quand aux dévotions vraies ou

qui en ont besoin? Nous n'avons vu fausses , il n'appartient pas d'en

aucun ordre religieux se révolter juger à ceux qui n'ont plus de re-

contre les nouveaux réglemens qu'on ligion , et qui pensent que tout acte

leur a faits ; ceux mêmes que l'on a de piété est une superstition . Il s'est

supprimés ont obéi sans résistance ; glissé des abus dans plusieurs mai-

nous cherchons vainement parmi sons religieuses , nous

eux l'esprit inquiet , brouillon , sé- nous ; mais l'Eglise a toujours cher-

ditieux , dont ont les accuse, Lors- ché et cherchera toujours à les ré-

que les protestans out voulu les dé- primer.

en conve-

truire , il a fallu commencer par les A l'article CELIBAT , nous avons

calomnier, et l'on poussa la tyrannie démontré par des faits , par des com-

jusqu'à leur faire signer les accusa- paraisons , par des calculs incontes-

tions atroces que l'on forgeoit contre tables , qu'il est faux que le célibat

eux. Voyez la Conversion de l'Angie- ccclésiastique et religieux soit une

terre , comparée avec sa prétendue ré- cause de dépopulation.
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1

Leibnitz , philosophe protestant les sciences , que celles des monas-

et bon politique , n'a blâmé ni l'in- tères et des églises cathédrales , pres-

stitut , ni la multitude des ordres que point d'autres écrivains que des

religieux; il voudroit seulement que moines ; la plupart des évèques

la plupart fussent occupés à l'étude avoient fait profession de la vie mo-

de l'histoire naturelle ; c'est alors , nastique, ou avoient été élevés dans

dit-il , que le genre humain feroit les monastères . Comme ces maisons

les plus grands progrès dans cette avoient été les seuls asiles respectés

science. Esprit de Leibnitz , t . 2 , par les barbares , elles furent aussi

page 33. la seule ressource des peuples sous

le gouvernement féodal ; lorsque le

clergé séculier cut été dépouillé et

anéanti , ce qui restoit des biens ec-

clésiastiques tomba naturellement

dans les mains des moines , qui

étoient devenus à peu près les seuls

pasteurs. Il ne faut pas perdre de

vue ces réflexions , si l'on veut dé-

couvrir la vraie source de la richesse

des monastères.

Nous savons très -bien qu'aux

yeux des dissertateurs politiques le

grand crime des moines rentés est

dans les richesses qu'ils possèdent ;

il nous reste à examiner ce grif.

MONASTERE , maison dans la-

quelle des religieux ou religieuses

vivent en commun et observent la

même règle. Au mot COMMUNAUTÉ

nous avons fait remarquer les avan-

tages de la vie commune , soit rela- Aujourd'hui l'on dit que , depuis

tivement à l'intérêt politique , soit la renaissance des lettres et le ré-

par rapport aux mœurs ; nous nous tablissement de l'ordre public , les

sommes principalement servis des services des moines ont cessé d'être

réflexions d'un philosophe protes- nécessaires , qu'ainsi leurs richesses

tant ; elles sont confirmées par l'ex- sont déplacées et inutiles , qu'il faut

périence . done faire rentrer dans le commerce

Dans l'Occident , après l'inon- des biens qui n'en sont sortis que

dation des barbares , les monastères par le malheur de temps . Est- il con-

ont contribué plus que tout autre venable que des hommes qui ont

moyen à la conservation de la re- fait vou de pauvreté , soient plus su-

ligion et des lettres. On y suivoit perbement logés que les laïques les

toujours la mème tradition , soit plus opulens ? La magnificence de

pour la doctrine , soit pour la célé- leurs édifices semble être une insulte

bration de l'office divin , soit pour | faite à la misère publique. Les pre-

la pratique des vertus chrétiennes ;

l'exemple des anciens servoit de

règle aux plus jeunes. Dès qu'il y

cut des monastères , on comprit qu'il

étoit utile d'yfaire élever les enfans ,

pour les former de bonne heure à

la piété et àlavertu ; plusieurs de nos

rois n'ont point eu d'autre éduca-

tion. Une des principales occupa-

tions des moines fut de copier les

anciens livres et d'en multiplier les

exemplaires ; sans ce travail une

quantité de ceux que nous possédons

aujourd'huiseroientabsolumentper-

dus. Pendant long-temps il n'y eut

point d'autres écoles pour cultiver

miers moines out habité des cavernes

ou des chaumières ; leurs successeurs

ont-ils droit de se bâtir des palais ?

Dans un dictionnaire géographique ,

composé selon l'esprit de notre siè-

cle , on ne manque jamais , en par-

lant d'une ville ou d'un bourg dans

|| lequel il y a un monastère , de faire

contraster la somptuosité de ce ba-

timent et l'opulence qui yrègne, avec

l'indigence et la misère des labou-

reurs ; d'insinuer que, s'
s'il y a beau-

coup de pauvres dans la contrée ,

c'est parce que les moines se sont

tout approprié. Il semble que ce

voisinage fatal ait rendu tous les bras
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perclus , et suffise pour tarir la fer- fut accordée lorsqu'ils remplissoient

tilité des campagnes. les devoirs de pasteurs ; et ils ont

On confirme ces profondes ré- conservé dans un grand nombre de

flexions en comparant la richesse paroisses le titre de curés primitifs.

et la prospérité des ] pays dans les- D'autres seigneurs leur vendirent

quels les monastères ont été sup- une partie de leurs terres , lorsqu'ils

primés , tels que l'Angleterre , une partirent pour les croisades. Dans

partie de l'Allemagne , la Hollande des siècles où il n'y avoit point d'hô-

et les autres états du Nord , avec pitaux ni de maisons de charité que

la pauvreté, l'inertie et la dépopu- les monastères , les particuliers qui

lation de ceux où il ya des moines ,

tels que la France , l'Espagne et

l'Italie ; d'où l'on conclut qu'une

des plus belles opérations politiques

de notre siècle seroit la destruction

des monastères. Ceux qui voudront

comparer ces dissertations savantes

avec le Traité du fisc commun que

fit Luther en 1526 , pour prouver la

nécessité de piller les biens ecclé-

siastiques , y trouveront un peu

plus de décence et beaucoup plus

d'esprit , mais ils y verront le même

caractère.

2

n'avoient point d'héritiers y lais-

soient leurs biens ; ils aimoient

mieux les destiner ainsi au soulage-

ment des pauvres , que de les laisser

tomber, par déshérence , entre les

mains des seigneurs , desquels ils

avoient souvent eu lieu de se plain-

dre. Enfin nos rois , convaincus

que les monastères étoient une res-

source assurée pour les besoins de

leurs sujets , en fondèrent plusieurs ,

et les dotèrent. La sagesse de leurs

vues est encore attestée par la mul-

titude de villages et de bourgs qui

se sont formés sous les murs des

monastères , et qui en portent le

nom .

Examinons donc de sang - froid

si la richesse des monastères est ,

dans l'origine , aussi odieuse qu'on

le prétend ; si l'usage en est con- Par là il est démontré que ces

traire au bien public ; si en dé- établissemens ont contribué à peu-

pouillant les possesseurs , on pro- pler les campagnes , auparavant dé-

duiroit les heureux effets que l'on sertes ; aujourd'hui on soutient que

c'est une cause de dépopulation.nous promet.

ment stupide ; mais cette ignorance

prétendue n'est - elle pas plutôt le

vice des censeurs téméraires? Dans

les siècles dont nous parlons , il n'y

avoit point de philosophes , mais du

bon sens .

1º Nous avons déjà indiqué som- L'on imagine que ces fondations

mairement les divers moyens par n'ont eu pour principe qu'une piété

lesquels les moines ont acquis les ignorante et superstitieuse, une dé-

biens qu'ils possèdent. Ils ont défri- votion mal entendue , un aveugle-

ché , soit par eux -mêmes , soit par

leurs colons , une grande quantité

de terres incultes. Parmi les sei-

gneurs qui avoient usurpé les biens

ecclésiastiques , à la décadence de

la maisonde Charlemagne , plusieurs ,

touchés de remords , restituèrent

aux monastères ce qu'ils avoient en-

levé au clergé séculier, parce que les

moines avoient succédé à ses fonc-

tions lorsqu'il fut anéanti . Fleury,

Disc. 2 sur l'Hist. ecclés. Mézerai ,

Etat de l'Eglise de France au onzième

siècle. Esprit de Lois , 1. 31 , c . 11 .

Par la mème raison , la dime leur

Il étoit impossible que des biens

administrés avec une sage écono-

mie ne s'augmentassent pas de jour

en jour ; quelle cause auroit pu les

diminuer ? Aucune fortune ne

détruit , à moins que la mauvaise

conduite du possesseur n'y influe

de près ou de loin. Or , y a -t-il

des titres de possession plus légiti-

se
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>>

>>

Il n'est done pas ici question

d'argumenter sur le haut domaine

des souverains , ni sur le droit qu'ils

ont toujours de reprendre ce qu'ils

ont donné , sous prétexte d'en faire

une destination plus utile. A ce

titre , il n'y auroit pas dans le

royaume une seule famille noble qui

ne pût être légitimement dépouillée

d'une bonne partie de sa fortune.

Jamais on n'a tant insisté qu'au-

jourd'hui sur le droit sacré de la

propriété ; les moines sont- ils les

seuls à l'égard desquels ce droit

n'est plus inviolable ? C'est ici le

cas d'appliquer la maxime : Sum-

mumjus, summa injuria.

mes que la culture , le salaire des || Américains , par le philosophe La-

services rendus au public , les dons douceur, Berlin , 1771.

accordés par des motifs de bien gé-

néral , et une sage administration?

Si l'on doutoit de celle-ci , il en

existe des monumens authentiques.

« C'est par là , dit un écrivain très-

>> instruit , que le fameux Suger

parvint à doubler les revenus de

l'abbaye de Saint - Denis . Les

» mémoires de cet abbé sur son

» administration , son testament qui

» en présente le résultat et une es-

pèce de bilan , la proclamation

qu'il avoit publiée en 1145 , sont

» dans la Collection des Historiens

» de France , par Duchesnes. Ces

pièces peuvent former un objet

» d'étude très - utile pour ceux

» qui ont des colonies à établir

« ou à diriger. » Londres , tome 3 ,

page 150.

>>

"}

»

Au mot COMMUNAUTÉ , nous avons

vu que ces réflexions sont adop-

tées par
M. de Luc , bon phy-

sicien et sage observateur. Elles

sont confirmées par le suffrage d'un

militaire voyageur, qui n'avoit pas

plus ce qu'on appelle les préjugés

du catholicisme , que M. de Luc.

« Les bénédictins , dit-il , sont les

» premiers cenobites qui ont adouci

» les mœurs sauvages de ces con-

quérans barbares qui ont envahi

» les débris de l'empire romain en

» Europe ; ils sont les premiers qui

» ont défriché les terres incultes ,

» marécageuses et couvertes de fo-

rêts , de la Germanie et des Gau-

» les. Leurs couvens ont été l'asile

» des déplorables restes des sciences

jadis cultivées par les Grecs et

» par les Romains ; ils ne doivent

>> leurs richesses et leur bien-être

qu'à leurs bras et à la générosité

» des souverains ; il est bien juste

» d'enlaisserjouirleurssuccesseurs,

» sans envie , d'autant plus que ce

» sont les religieux du monde les

"}

*

>>

*

2º Nous ne voyons pas que l'u-

sage que font les religieux de leurs

revenus soit plus préjudiciable au

bien public , que celui qu'en font

les séculiers. Plusieurs de leurs ac-

cusateurs sont convenus qu'ils ne

les dépensent pas pour eux-mêmes ,

que la plupart mènent une vie fru-

gale , modeste , mortifiée ; que de-

viennent donc leurs revenus ? On

ne les accuse point de les enfouir

ni de les transporter dans les pays

étrangers. Nousprésumons que leurs

fermiers , leurs domestiques , les ou-

vriers qu'ils emploient , les hôtes

qu'ils reçoivent , les pauvres , les

malades , les hôpitaux qui les avoi-

sinent , en absorbent du moins une

partie. Ils contribuent à proportion

de leur revenu aux subsides et aux

dons que le clergé fait au roi ; ils

exercent généreusement l'hospita-

lité , et ceux qui possèdent des bé-

néfices en titre soulagent leurs fa-

milles.

"
Nous avouerons si l'on veut ,

qu'ils n'imitent pas en toutes choses

les séculiers opulens ; ils ne prodi-

guent pas l'argent pour entretenir

de somptueux équipages, pour nour-

plus généreux et les moins intérir une légion de fainéans , pour

De l'Amérique et des payer largement des danscurs , des
» ressés. D
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musiciens , des acteurs dramati- || La comparaison que l'on fait

ques , etc. Mais ils ne ruinent ni le

boulanger, ni le boucher, ni le mar-

chand , ni le tailleur ; ils font beau-

coup travailler, et paient leurs ou-

vriers. Plusieurs de nos philosophes

enseignent que c'est la seule ma-

nière louable de faire l'aumône ; par

quelle fatalité les moines sont-ils

répréhensibles d'en agir ainsi , et

de donner encore aux pauvres qui

ne peuvent pas travailler?

entre les pays dans lesquels on a

détruit les monastères , et ceux

dans lesquels ils subsistent encore

est-elle vraie ? Il est certain d'abord

que les contrées de l'Allemagne où

il n'y a plus de moines , ne sont ni

plus peuplées , ni plus riches , ni

mieux cultivées que celles qui ont

conservé la religion catholique et les

couvens ; nous avous vu que M. de

Luc approuve les luthériens qui ne

les ont pas détruits. Les cantons ca-

tholiques de la Suisse , qui sont dans

le même cas, ne cèdent en rien, pour

la fertilité ni pour la population ,

aux cantons protestans. Voilà des

faits positifs .

On ose écrire et répéter cent fois

que la France est inculte et dépeu-

plée ; c'est une fausseté . Les étran-

Du moins les revenus d'un mo-

nastère sont dépensés sur le lieu

même qui les produit ; s'ils étoient

entre les mains d'un seigneur ou

d'un financier , ils seroient mangés

à Paris , où seroit l'avantage pour

le peuple des campagnes ? Il est de

toute notoriété que le très - grand

nombre des abbayes et même des

prieurés , sont possédés en com- gers qui viennent en France sont

mende par des ecclésiastiques qui

vivent au milieu de la société , qui

en suivent le ton et les usages ;

qu'une bonne partie des revenus

est employée à la subsistance ou au

bien-être des familles nobles ; nous

ne voyons pas non plus en quoi cet

usage nuit à l'intérêt public. Ce sont

nos rois qui ont doté les abbayes ,

et ce sont eux qui les donnent .

Il est probable que si ceux qui

sont jaloux des biens monastiques

pouvoient s'en approprier une par-

tie , ils se réconcilieroient avec les

fondateurs; ils seroient plus indul-

gens que Mosheim, qui , pourvu

de deux bonnes abbayes , n'a pas

cessé de noircir les moines dans

toute son Histoire ecclésiastique.

On nous fait remarquer le nom-

bre des pauvres qui se trouvent au-

tour des monastères ; mais il y en

a davantage , à proportion , à Paris

et à Versailles ; il est naturel qu'ils

se rassemblent dans les lieux où

ils espèrent trouver de l'assistance ;

ce fait , par lequel on veut nous

faire douter de le charité des moines,

est précisément ce qui la prouve.

||

étonnés et souvent jaloux de la

prospérité de nos provinces ; et des

philosophes français , ingrats et traî-

tres envers leur patrie , ne rougis-

sent pas de la calomnier aux yeux

des autres nations. Il faudroit les

forcer d'aller vivre dans les pays

qu'ils préconisent .

Que prouve l'inertie des Italiens

et des Espagnols ? Que l'homme ne

travaille qu'autant qu'il y est forcé

par le besoin ; que quand une terre

naturellement fertile lui fournit une

subsistance aisée , il n'est pas tenté

de se fatiguer pour s'en procurer une

meilleure . C'est pour cela que les

peuples du Midi sontmoins laborieux

que ceux du Nord , et qu'un homme

devenu riche, ordinairement ne tra-

vaille plus. En dépit de toutes les

spéculations philosophiques , il en

sera de même jusqu'à la fin du mon-

de. L'on sait d'ailleurs que la partie

de l'Italie qui est la plus inculte est

opprimée sous la tyrannie du gou-

vernement féodal.

Un écrivain , qui a beaucoup vu

et beaucoup réfléchi , a prouvé qu'il

n'est pas vrai que l'Espagne et le
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Portugal aient été ruinés par le

monachisme; qu'ils l'ont été par le

nombre des nobles devenu excessif

dans ces deux royaumes. Etudes de

la Nature , t. 1 , p. 464 .

3º L'on nous vante les heureux

effets qu'a produits en Angleterre

la destruction des monastères , et

l'on en conclut qu'elle ne seroit pas

moins salutaire en France . Nouveau

sujet de réflexion . Nous ne parle-

rons point des atrocités qui furent

commises à cette occasion ; ce fut

l'ouvrage dufanatisme anti-religieux

et de la rapacité des courtisans : il

n'est ici question que des effets po-

litiques.

p . 149 ; Annales littéraires et politi-

ques, t . 1 , p . 56 , etc.

>>

"
Si l'on veut , dit l'auteur des

» Annales politiques , un exemple

plus récent , on le trouvera dans

» la catastrophie des jésuites . Quels

» cris n'a - t - on pas jetés contre

>> leurs richesses ? Quelles masses

» d'or ne devoit - on pas trouver

» dans leurs dépouilles ? Il sembloit

qu'il n'y eût pas en Europe des

» trésors assez vastes pour déposer

» le butin qu'on leur arrachoit.

» Qu'a-t-il produit cependant ? Les

créanciers, auteurs ou prétextes de

>> leur désastre , ne sont pas payés ;

» il est probable qu'ils ne le seront

>>

>>

jamais. » Ce qui en reste dans les

provinces suffit à peine pour nourrir

les hommes par lesquels on a été

forcé de les remplacer.

Lorsque des spéculateurs avides

dissertent sur l'usage d'une proie

qui les tente , et dont ils espèrent

d'enlever une partie , rien de si

beau que leurs plans ; l'opération

qu'ils proposent doit ramener l'age

d'or. Lorsque l'exécution s'ensuit

et que les parts sont faites , chacun

garde la sienne , et les projets d'uti-

lité publique s'en vont en fumée.

Henri VIII , gorgé de richesses

ecclésiastiques , ne s'en trouva que

plus pauvre ; deux ans après ces

rapines , il fut obligé de faire ban-

queroute ; les complices de ce bri-

gandage en absorberent la meilleure

partie pour leur salaire. Son fils

Edouard VI , sous le règne duquel

on acheva de tout piller , n'en pro-

fita en aucune manière ; non-seu-

lement il fut accablé de dettes ,

mais les revenus de la couronne

diminuèrent considérablement. Sous

Elisabeth , on fut obligé de passer

jusqu'à onze bills pour subvenir aux On jugera sans doute que cette

besoins des pauvres , et depuis ce discussion politique est fort étran-

temps -là il y a une taxe annuelle gère à la théologie ; mais enfin , l'é-

en Angleterre pour cet objet. Cela tat , les vœux , la profession mo-

n'étoit point lorsque les monas- nastique , tiennent essentiellement

tères subsistoient. On dit que ces

asiles entretenoient la fainéantise ;

nous ne voyons pas pourquoi des

aumônes volontaires produisoient

plutôt cet effet que des aumônes

forcées , ou une taxe annuelle . Au-

jourd'hui les Anglais les plus sensés

leur pays n'a rien

gagné à la destruction des monas-

teres , et que la France y gagneroit MOISE , législateur des juifs ,

encore moins. Conversion de l'An- a écrit sa propre histoire avec celle

gleterre , comparée à sa prétendue de son peuple. La principale ques-

réformation , entret. 3 , c. 5 et 7 ; tion qui doit occuper les théolo-

Hume , Histoire de la maison de giens , est de savoir si cet homme

Tudor , t. 2 , p. 339; Londres, t . 2 , célèbre a été véritablement envoyé

conviennent que

à la religion catholique qui les ap-

prouve , et qui a condamné sur ce

sujet l'entêtement des protestans ;

nous sommes obligés de défendre sa

discipline contre les divers ennemis

qui l'attaquent , et de répondre à

leurs arguinens , de quelque nature

qu'ils soient.
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païens n'étoient rien autre chose que

I'Histoire-Sainte altérée et corrom-

de Dieu , et s'il a prouvé sa mission tres brames qui ont rédigé leurs

par des signes incontestables ; de là livres et leurs lois ; aux Perses ,

dépendent la vérité et la divinité l'existence de Zoroastre ; aux mu-

de la religion juive. Or , nous sou- sulmans , celle de Mahomet , il se-

tenons que Moïse l'a prouvée en roit regardé comme un insensé. De

effet par ses miracles , par ses pro- tous ces personnages , cependant ,

phéties , par la sagesse de sa doc- il n'en est aucun dont l'existence

trine , de ses lois et de sa conduite ; soit constatée par des preuves plus

les incrédules ne lui rendent justice fortes et plus multipliées que celle

sur aucun de ces chefs ; mais nous de Moïse.

verrons que leurs soupçons , leurs Le seul raisonnement que l'on

conjectures , leurs reproches , sont ait opposé à ces preuves , ne porte

très-mal fondés . quesurunepure conjecture . M. Huet

Plusieurs ont poussé la préven- s'étoit persuadé que les fables des

tion et le goût des paradoxes jus-

qu'à contester l'existence de Moïse,

et à soutenir sérieusement que c'est pue , que les personnages de la

un personnage fabuleux. Nous op- mythologie étoient Moïse lui-même.

posons à ces écrivains téméraires Il prétendoit retrouver les actions

et très-mal instruits , en premier et les caractères de ce législateur ,

lieu , les livres que Moïse a écrits , non-seulement dans Osiris , Bacchus,

et qui ne peuvent pas avoir été faits Sérapis , etc..Sérapis , etc. , dieux égyptiens ,

par un autre. Voyez PENTATEUQUE . mais encore dans Apollon , Pan ,

En second lieu , le témoignage des Esculape , Prométhée , etc. , dieux

auteurs juifs qui ont écrit après ou héros des Grecs et des Latins.

lui tous en parlent comme du lé- De là l'auteur de la Philosophie de

gislateur de leur nation ; la loi juive l'Histoire est parti pour argumenter

est constamment nommée la loi de contre l'existence de Moïse. Nous

Moïse; sa généalogie est rapportée retrouvons , dit-il , tous ses carac-

non-seulement dans les livres de tères dans le Bacchus des Arabes ;

l'Exode , du Lévitique et des Nom- or , celui-ci est un personnage ima-

bres , mais encore dans ceux des ginaire : donc il en est de même du

Paralipomènes et d'Esdras. En troi- premier. Ce raisonnement lui a paru

sième lieu , le sentiment et la croyance si victorieux , qu'il l'a répété dans

des historiens profanes , égyptiens , vingt brochures.

phéniciens , assyriens , grecs et ro-
C'est comme s'il avoit dit : L'his-

mains. Ils sont cités par Josèphe toire juive est le fond ou le canevas

dans ses livres contre Appion , par sur lequel les païens ont brodé leur

Tatien dans son Discours contre les mythologie : or , celle-ci n'a aucune

Grecs , par Origène dans son ou- réalité ; donc il en est de même de

vrage contre Celse , par Eusèbe dans l'histoire. Mais une broderie faite

sa Préparation evangélique , par d'imagination détruit - elle le fond

saint Cyrille contre Julien. Comment, sur lequel elle est appliquée ? La

malgré tous ces monumens , a-t-on question est de savoir si c'est l'his-

osé répéter vingt fois de nos jourstorien juif qui a copié les fables des

que Moïse a été inconnu à toutes les païens , ou si ce sont ces derniers

nations? ( Ne XXIX , p. XLV. ) qui ont travesti l'histoire de Moïse.

Si un philosophe s'avisoit de con- Il falloit donc commencer par prou-

tester aux Chinois l'existence de ver que celle - ci est moins ancienne

Confucius , aux Indiens , celle de que les fables du paganisme. L'au-

Beass-Muni , de Goutam et des auteur de l'objection n'a pas seule-

:
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les incrédules viennent-ils nous dire

que l'opinion n'en est fondée que

sur le témoignage de Moïse lui-

même. ( N° XXX”, p. XLVI .)

En second lieu , les auteurs pro-

ment osé l'entreprendre , et aucun psaumes étoient chantés habituel-

incrédule n'est en état de citer unlement dans le temple : on en re-

seul livre profane dont l'antiquité trouve le récit abrégé dans le livre

remonte aussi haut que l'histoire de Judith , c . 5. Voilà donc une

juive. Si les conjectures de M. Huet croyance et une tradition constante

étoient vraies , elles confirmeroient de ces miracles établie dans toute

plutôt qu'elles ne détruiroient l'exi- la nation , dès le temps auquel ces

stence de Moise. Mais des conjec- miracles ont été faits. De quel front

tures , quelque ingénieuses qu'elles

soient , ne prouvent rien. Ajoutons

que , pour faire cadrer l'histoire du

législateur des juifs avec le prétendu

Bacchus des Árabes , notre philo-

sophe attribue à ce dernier des aven- fanes en ont été instruits . Josephe

tures auxquelles les Arabes n'ont soutient , contre Appion , que selon

jamais pensé. l'opinion des Egyptiens mêmes ,

Un autre monument que ce cri- Moïse étoit un homme admirable ,

tique oppose à l'existence de Moïse , et qui avoit quelque chose de divin ,

est une histoire romanesque de ce 1. c. 10. C'est ainsi qu'en parle

personnage , composée par les rab- Diodore de Sicile dans un fraginent

bins modernes , remplie de fables et rapporté dans saint Cyrille , contre

de puerilités , mais qu'il soutient être Julien , 1. 1 , p . 15. Il cite d'autres

fort ancienne. La vérité est qu'elle auteurs qui en ont parlé de même,

ne remonte pas plus haut que le Polemon , Ptolomée de Mendes ,

douzième ou le treizième siècle , Hellanicus , Philocorus et Castor ,

qu'elle n'a aucune marque d'une Numénius , philosophe pythagori-

plus haute antiquité, maisplutôt tous cien , dit que Januès et Mambrès ,

lescaractères possibles d'une compo- magiciens célèbres , furent choisis

sition très-récente ; qu'aucun ancien

auteur ne l'a connue , et qu'elle ne

valoit pas la peine d'être tirée de la

poussière. S'il nous arrivoit d'em-

ployer des titres aussi évidemment

faux , les incrédules nous accable-

roient de reproches. Venons aux

preuves de la mission de Moïse .

I. Que ce législateur ait fait des

miracles , c'est un fait prouvé , en

premier lieu , par l'attestation des

témoins oculaires. Josué , succes-

seur de Moïse , prend à témoin les

chefs de la nation juive des prodiges

que Dieu a opérés en leur faveur

et sous leurs yeux , soit en Egypte ,

soit dans le désert , et leur fait jurer

d'être fidèles au Seigneur. Josue ,

c. 24. Ces mêmes miracles sont

rappelés dans le livre des Juges ,

c. 2 , *. 7 et 12 ;

c. 6 , . 9 ;

dans les psaumes de David , 77 ,

104 , 105 , 106 , 131 , etc.; et ces

par les Egyptiens pour s'opposer à

Musée , chef des juifs , dont les

prières étoient très-puissantes au-

près de Dieu , et pour faire cesser

les fléaux dont il affligeoit l'Egypte.

Orig. contre Celse , liv. 4 , c. 51 , /

Eusèbe , Prép. évang. 1. 9 , c. 8.

D'autres ont jugé que Moïse étoit

un magicien plus habile que les au-

tres telle étoit l'opinion de Lysi-

maque et d'Apollonius-Molon , de

Trogue-Pompée , de Pline l'An-

cien , et de Celse ; Josèphe contre

Appion , 1. 2 , c. 6 ; Justin , 1. 36 ;

Pline , Hist. nat. 1. 30 , c. I ;

Orig . contre Celse , I. 1 . c. 26.

L'auteur de l'Histoire véritable des

temps fabuleux a fait voir que les

actions et les miracles de Moise

sont encore reconnoissables dans

l'histoire des Egyptiens , quoique

les faits y soient déguisés et traves-

tis , tome 3 , p. 64 , et suiv . Mais les

V.
24
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incrédules , auxquels les monumens

de l'histoire sont absolument incon-

nus , ont soutenu que les Egyptiens

n'avoient jamais entendu parler de

ces miracles , et qu'il n'est pas pos-

sible qu'ils en soient jamais con-

venus.

dre pourquoi les Egyptiens ont

donné la liberté à ce peuple entier

réduit à l'esclavage ; par quel che-

min il a passé pour gagner le désert ,

comment il y a subsisté pendant

quarante ans , pourquoi ce peuple

s'est soumis à Moïse , a subi ses

En troisième lieu , Moïse lui- lois quoique très-onéreuses , y est

même a établi chez les juifs des mo- revenu tant de fois après en avoir

numens incontestables de ses mira- secoué le joug . Car enfin , la de-

cles. L'offrande des premiers - nés meure des Hébreux en Egypte ,

attestoit la mort des enfans des leur séjour dans le désert , leur ar-

Egyptiens , et la délivrance mira- rivée dans la Palestine , leur atta-

culeuse de ceux des Israélites . Lachement à leurs lois , sont des faits

Paque avoit pour objet de perpétuer attestés par toute l'antiquité. Tacite

le souvenir de la sortie d'Egypte et le reconnoît ; il faut en donner au

du passage de la mer Rouge. La fète moins des raisons plausibles et moins

de la Pentecôte étoit un mémorial absurdes que celles qu'a copiées cet

de la publication de la loi au milieu historien .

des feux de Sinaï . Le vase de manne Un peuple composé de deux mil-

conservé dans le tabernacle et dans lions d'hommes , et assez puissant

le temple , étoit un témoignage sub- pour conquérir la Palestine , peuple

sistant de la manière miraculeuse mutin, séditieux , intraitable , comme

dont les Hébreux avoient été nour- ses historiens en conviennent , a-t-il

ris dans le désert pendant quarante été subjugué , nourri , réprimé , ci-

ans . La verge d'Aaron , le serpent vilisé , souvent châtié par un seul

d'airain , les encensoirs de Coré et homme sans miracle? Nos censeurs

de ses partisans , cloués à l'autel des disent qu'il a soumis les Hébreux

parfums , rappeloient d'autres pro- par des actes de cruauté ; mais des

diges. La fertilité de la terre , mal- actes de cruauté ne donnent pas

gré le repos de la septième année ,

étoit un miracle permanent ; et ce

repos est attesté par Tacite , Hist.

1. 5 , c. 4. Toutes les cérémonies

juives étoient commémoratives ; cet

historien s'en est très-bien aperçu , Aux preuves positives que nous

quoiqu'il en ait mal pris le sens . donnons , nos adversaires n'oppo-

Connoit-on un autre législateur que sent toujours que des conjectures ;

Moïse , qui se soit avisé de faire cé- ils objectent que si Moïse avoit fait

lébrer des fêtes et des cérémonies des miracles sous les yeux des Is-

par un peuple entier , en mémoire raélites , ils ne se seroient pas ré-

de faits de la fausseté desquels ce voltés si souvent contre lui , et ne

peuple étoit convaincu par ses pro- seroient pas tombés si aisément dans

pres yeux ? Voy. FETES , CÉRÉMO- l'idolatrie .

NIES. (N° XXXI p. LI. )

des alimens à deux millions d'hom-

mes. Pourquoi , au premier acte ,

la nation entière , toujours rassem-

blée , n'a-t-elle pas massacré son

tyran?

Nous répondons avec plus de

Mais la plus forte preuve des mi- fondement , que si Moïse n'avoit pas

racles de Moise , ce sont les effets fait des miracles , ces Israelites si

qu'ils ont produits , et la chaîne des mutins ne seroient pas rentrées dans

événemens qui s'en sont ensuivis . l'obéissance après leurs révoltes , et

Si ce chef de la nation juive n'a fait n'auroient pas repris le joug de leurs

aucun miracle , il faut nous appren- lois , après l'avoir si souvent secoué.
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Qu'un peuple rassemblé se soulève ,

qu'un peuple grossier ait du goût

pour l'idolatrie , ce n'est pas un pro-

dige ; mais qu'après s'être mutiné ,

débauché , corrompu , il revienne

demander grâce , pleurer sa faute ,

se soumettre de nouveau à un chef

désarmé , cela n'est pas naturel . Dans

ces momens de vertige et d'égare-

ment des Israélites , jamais Moïse

n'a reculé d'un pas , et n'a diminué

un seul point de la sévérité de ses

lois ; les séditieux n'ont jamais rien

gagné , ils ont toujours été punis par

la mort des auteurs de la révolte ,

ou par des châtimens surnaturels.

Ce sont donc ici de nouveaux mi-

racles , et non une preuve contre

les miracles.

Tant de miracles sont impossi-

bles , disent les incrédules ; étoit-il

donc plus aisé à Dieu de boulever-

ser continuellement la nature que

de convertir les Hébreux ?

A l'article MIRACLE , § 3 , nous

avons déjà démontré l'absurdité de

ce raisonnement . Il s'agissoit de con-

vaincre une nation entière queMoïse

étoit l'envoyé de Dieu , que c'étoit

Dieu lui même qui parloit par sa

bouche , et qui dictoit des lois par

cet organe . Mettre cette persuasion

dans l'esprit de tous les Hébreux ,

sans aucun motif extérieur de con-

viction , par un enthousiasme subit

et non raisonné , n'auroit-ce pas été

un miracle ? mais miracle absurde ,

indigne de la sagesse divine. Il n'au-

roit pu servir à inspirer aux Hé-

breux ni la reconnoissance envers

Dieu , ni la crainte de sa justice , deux

grands mobiles de toutes les actions

humaines ; il auroit été encore plus

inutile pour l'instruction des autres

peuples , puisqu'il n'auroit pas été

sensible. Les hommes sont faits pour

être conduits par des motifs , et non

par des impulsions machinales ; par

des raisonnemens , et non par un

enthousiasme aveugle ; par des si-

gnes palpables , plutôt que par des

révolutions intérieures dont on ne

peut pas connoître la cause .

L'erreur des incredules est de

penser que Dieu a fait tant de mi-

racles pour les Israélites seuls ; or

le contraire est répété vingt fois

dans les livres saints ; Dieu déclare

qu'il a opéré ces prodiges pour ne

pas donner lieu aux autres nations

de blasphemer son saint nom , et

pour leur apprendre qu'il est le Sei-

gneur , Exod. c. 32 , . 12 ; Deut.

c . 9 , . 28 ; c. 29 , . 24; c. 32 ,f. †.

. 27 ; III Reg. c. 9 , . 8 ; Ps .

113 , y. 9 et 10 ; Ezech. C. 20,

. 9 , 14 , 22 , etc.

Nous aurons beau répéter cent

fois cette réponse qui est sans ré-

plique , ils n'en seront pas moins

obstinés toujours à renouveler la

même objection ; leur opiniâtreté

n'est pas un prodige ; mais s'ils de-

venoient tout - à -coup raisonnables

et dociles , ce seroit un prodige de

la grâce.

II. Moïse a fait des prophéties .

I annonce aux Hébreux que dans

la suite des temps ils voudront avoir

un roi , Deut , c. 17 , . 14. Cette

prédiction n'a été accomplie que

quatre cents ans après. Il étoit ce-

pendant naturel de penser que le

gouvernement républicain , tel que

Moïse l'établissoit , paroîtroit tou-

jours plus doux aux Israelites que

le gouvernement absolu des rois , et

qu'ils le préféreroient à tout autre. Il

leur promet un prophète semblable

à lui , c. 10 , . 15 : or , le Messie

a été le seul prophète semblable à

Moïse , par sa qualité de législateur ,

par le don continuel des miracles

et parce qu'il a été le libérateur de

son peuple ; il n'est venu au monde

qu'environ quinze cents ans après .

Moïse assure les Israelites que s'ils

sont fidèlesà leur loi , Dieu fera pour

eux des miracles semblables à ceux

qu'il a faits en Egypte. Cela s'est

vérifié par les exploits de Josué

de Samson , de Gédéon , d'Ezé-
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chias , etc. Il les avertit au contrair

que, s'ils sont rebelles, tous les fléaux

tomberont sur eux , qu'ils seront

réduits à l'esclavage , transportés

hors de leur patric , dispersés par

toute la terre; la captivité de Ba-

bylone et l'état actuel des Juifs

sont l'exécution de cette menace.

Il prédit sa mort à point nommé,

sans ressentir encore aucune des

infirmités de la vieillesse , c. 31 ,

. 48 , et c . 34.

il n'y eut point d'apostasie générale

de la nation ; mais indépendam-

ment de la multitude des juifs qui

s'étoient expatriés pour faire for-

tune , ceux même qui restèrent dans

la Judée étoient très-corrompus. Ils

demeurèrent , si l'on veut , fidèles

à leur cérémonial , mais ils devin-

rent très-peu scrupuleux sur l'ob-

servation des lois plus essentielles .

Ils se perdirent par le commerce

avec les païens , et rien n'étoit plus

pervers que les chefs de la nation ,

lorsque Jésus-Christ vint au monde.

D'ailleurs la loi juive alloit cesser ,

et Dieu en avertissoit la nation ,

cessant de la protéger comme au-

en

Ces prophéties ne sont point cou-

chées dans les livres de Moïse

comme de simples conjectures po-

litiques , ou comme des conséquen-

ces tirées du caractère national des

Hébreux , mais comme des événe- tre ois.

mens certains et indubitables ; on III. La doctrine de Moïse vient

voit par
le ch . 28 du Deuteronome , évidemment de Dieu . (N° XXXII ,

et par les suivans , que ce législa- pag . LII . ) Au milieu des nations déjà

teur avoit sous les yeux très- dis- livrées au polytheisme et à l'ido- 、

tinctement toute la destinée future làtrie ( Ne XXXIII , pag. LII . ) et

de sa nation , et qu'aucune des cir- avant qu'il y eût des philosophes

constances ne lui étoit cachée . La occupés à raisonner sur l'origine du

date de ces prophéties est certaine , || monde , Moïse enseigne clairement

puisque Moïse lui- même les a écri- et distinctement la création , dogme

tes ; l'histoire nous en montre l'ac- essentiel , sans lequel on ne peut

complissement , et il dépendoit de démontrer la spiritualité, l'éternité,

Dieu seul il ne peut être arrivé l'unité parfaite de Dieu ; et il en

par hasard , et il ne pouvoit être montre un monument dans l'obser-

prévu par les lumières naturelles, vation du sabbat , dont il renouvelle

puisque la destinée de ce peuple ne la loi . Voyez CRÉATION.

ressemble à celle d'aucun autre.

Aujourd'hui encore les juifs recon-

noissent que Moïse leur a prédit

avec la plus grande exactitude tout

ce qui leur est arrivé.

Il enseigne la providence de Dieu,

non-seulement dans l'ordre physi-

que de l'univers , mais dans l'ordre

moral ; providence non - seulement

générale , qui embrasse tous les peu-

Cependant les incrédules préten- ples , mais particulière , et qui s'oc-

dent qu'il a trompé ce peuple par cupe de chaque individu . Il peint

de fausses promesses ; jamais , di- Dieu comme seul gouverneur du

sent - ils , les Juifs n'ont été plus fi- monde, et seul arbitre souverain de

dèlement attachés à leur loi que tous les événemens, comme législa-

pendant les cinq siècles qui ont suivi teur qui punit le vice et récompense

la captivité de Babylone, et jamais la vertu. Voyez PROVIDENCE .

ils n'ont été plus malheureux.

Si l'on veut lire attentivement

l'historien Josèphe et les livres des

Machabees , on verra que cette pré-

tendue fidélité des Juifs à leur loi

est bien mal prouvée, A la vérité ,

Il montre l'espérance de la vie

future dont les patriarches ont été

animés ; les termes dont il se sert

pour exprimer la mort, font envisa-

ger une société subsistante au-delà

du tombeau. Pour donner à enten-
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dre qu'un méchant sera mis à mort,

il dit qu'il sera exterminé de son peu-

ple; et pour désigner la mort d'un

juste , il dit qu'il a été réuni à son

peuple. Voyez IMMORTALITÉ.

lui-même peint les Egyptiens , ne

nous donne pas une haute idée de

leur capacité.

Aussi ne donne-t-il pas sa doc-

trine comme le résultat de ses ré-

Il fait sentir l'absurdité du poly- flexions ni des leçons qu'il a reçues

theisme , et fait tous ses efforts pour en Egypte ; il la présente comme

détourner les Hébreux de l'idolà- une tradition reçue de Dieu dans

trie, parce que cette erreur capitale l'origine , transmise jusqu'à lui par

a été la source de toutes les autres les patriarches , et renouvelée par

erreurs et de tous les crimes dans la bouche de Dieu même. Les sages

lesquels les nations aveugles se sont d'Egypte cachoient leur doctrine , ne

plongées. Voyez IDOLATRIE. la transmettoient que sous le voile

La morale naturelle n'est rien des hieroglyphes ; Moïse divulgue

moins qu'évidente dans tous les la sienne , il la rend populaire , il

points , nous en sommes convaincus veut que tout particulier en soit

par les égaremens dans lesquels sont instruit. Voilà une conduite bien

tombés les philosophes les plus ha- différente , et un disciple qui ne

biles ; Moïse en donne un code ressemble guère à ses maîtres.

abrégé dans le Décalogue , et déve-

loppe le sens de chaque précepte

par la multitude de ses lois . On a

beau examiner ce code original et

unique dans l'univers : s'il prête à

la censure des raisonneurs superfi- local et particulier, semblable aux

ciels , il n'a jamais inspiré que de

l'admiration aux vrais savans . Voy.

MORALE.

Mais combien de reproches n'ont

pas fait les incrédules contre cette

doctrine même? Si nous voulons les

en croire , Moïse a fait adorer aux

Hébreux un Dieu corporel, un Dieu

Moïse n'a été que l'écolier des

Egyptiens , on suppose qu'il a été

cent fois plus insensé qu'eux , et

qu'il a professé des erreurs plus

grossières que les leurs.

génies tutélaires des autres nations ,

qui ne prend soin que d'une seule ,

et oublie toutes les autres ; un

Où Moïse avoit-il puisé des con- Dieu avide d'offrandes et d'encens ;

noissances si supérieures à son siè- un Dieu colère , jaloux , injuste ,

cle , et à celles de tous les anciens cruel , etc. , que l'on devoit crain-

sages ? Chez les Egyptiens , disent dre , mais qu'il étoit impossible d’ai-

hardiment les incrédules ; nous li- mer. Ainsi , après avoir soutenu que

sons dans ces livres mêmes qu'il fut

instruit de toute la sagesse , c'est-

à-dire de toutes les connoissances

des Egyptiens, Act. c. 7 , . 22 .

Mais les Egyptiens eux-mêmes en

savoient-ils assez , surtout dans les Pour réfuter en détail tous les

temps dont nous parlons , pour don- blasphèmes que l'on prète à Moïse ,

ner tant de lumières à Moise ? Lors- il faudroit une longue discussion .

que Hérodote alla s'instruire en Nous nous bornerons à observer

Egypte , plus de mille ans après que Taçite , tout païen qu'il étoit ,

Moïse , en revint-il chargé de gran- et fort prévenu contre les Juifs , a

des richesses en fait de philosophie été plus judicieux et plus équitable

et de morale? Il n'en rapporta pres- que nos philosophies. « Les Egyp-

que que des fables. Ordinairement » tiens , dit- il , honorent la plupart

les connoissances s'étendent chez » des animaux , et des figures com-

une nation par la suite des temps ; posées de différentes espèces ; les

il faudroit qu'elles eussent diminué juifs conçoivent un seul Dieu par

en Egypte. La manière dont Moïse » la pensée , Dieu souverain , Dieu

>>

>>
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éternel , immuable , et qui neet qui ne

» peut pas cesser d'être . » Hist.

1. 5 , n. 5. Sont-ce là les génies tu-

télaires des autres nations?

Mais les habiles jurisconsultes ,

les bons politiques , n'ont pas pensé

de même ; quelques-uns ont pris

lapeinede faire un parallèle des lois

juives avec les lois grecques et ro-

maines , et les premières n'ont rien

perdu à cette comparaison. D'autres

écrivains les ont justifiées en détail

Un Dieu créateur ne peut être

ni corporel , ni local , ni borné à

une seule contrée , ni capable de

négliger une seule de ses créatures ;

il n'a besoin ni d'encens ni d'of- contre les reproches téméraires des

frandes ; s'il étoit colère et cruel , il incrédules . Voyez Lettres de quel-

pourroit d'un seul acte de sa volon- quesjuifs , etc.

té , faire rentrer tous les pécheurs

dans le néant d'où il les a tirés.

Moïse n'a pas été assez stupide pour

ne pas le sentir , et les juifs n'ont

pas été assez grossiers pour ne pas

le concevoir. Ainsi , les calomnies

des incrédules sont suffisamment ré-

futées par le premier article de foi

que Moïse enseigne aux juifs.

Quant aux expressions des livres

saints , sur lesquelles les censeurs

veulent se fonder, nous en montrons

le sens ailleurs. Voyez DIEU , et les

autres articles auxquels nous avons

renvoyé ci-dessus .

La législation des autres peuples

a été faite de pièces rapportées ;

c'est un ouvrage qui, toujours très-

imparfait dans son origine , a été

continué , augmenté , perfectionné

de siècle en siècle , selon les évé-

nemens et les révolutions qui sont

arrivés . Le code de Moïse a été

fait d'un seul coup , et pendant

quinze cents ans il n'a pas été né-

cessaire d'y toucher ; ses lois n'ont

cessé d'être en vigueur que lorsque

la pratique en est devenue impos-

sible par la ruine et la dispersion

totale de la nation juive , et si cela

dépendoit d'elle , elle y reviendroit

encore ; nulle part sous le ciel on

n'a vu le même phénomène.

IV. Ils n'ont pas jugé plus sensé-

ment des lois de Moïse que de sa

doctrine. Pour en comprendre la

sagesse , il faut commencer par se Moïse a mêlé ensemble les lois

mettre dans les circonstances dans religieuses , soit morales , soit ce-

lesquelles il se trouvoit ; connoître rémonielles ; les lois civiles et les

les idées , les mœurs , la situation lois politiques : on le blâme de ne

des nations dont il étoit environné ; les avoir pas distinguées , et d'y

distinguer ce qui est bon et utile en avoir mis ainsi de la confusion ;

soi-même , d'avec ce qui est relatif d'avoir voulu que les juifs obser-

au climat , aux préjugés , aux ha- vassent les unes et les autres par le

bitudes que les Hébreux avoient pu même motif, par le désir d'être

prendre en Egypte ; comparer en- saints et de plaire à Dieu. Par cette

suite ce corps de législation avec conduite , dit-on , il a donné lieu

tout ce qu'ont produit dans ce aux juifs de se persuader qu'il y

genre les philosophes les plus van- avoit autant de mérite à pratiquer

tés. Où sont les incrédules qui ont

pris toutes ces précautions ? Il en

est très-peu qui aient la capacité né-

cessaire ; et quand ils l'auroient, leur

intention n'est pas de rendre hom-

mage à la vérité , mais d'éblouir les

lecteurs, et d'imposer aux ignorans

par la hardiesse de leurs décisions . Ils

ont donc tout blâmé au hasard.

:

une ablution qu'à faire une aumône ;

ce fut l'erreur des pharisiens , que

Jésus- Christ a si souvent combat-

tue , et dans laquelle les juifs sont

encore aujourd'hui elle est évi-

demment venue de la lettre même

de la loi.

Nous soutenons
dans tout

que

cela le législateur n'est point ré-
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préhensible ; ces livres sont en forme

de journal ; il y a couché les lois à

mesure que Dieu le lui ordonnoit

et que l'occasion s'en présentoit.

Cette méthode mettoit les juifs dans

la nécessité d'apprendre en même

temps leur religion et leur histoire ,

leur droit civil et leur constitution

politique ; il nous paroît que c'étoit

un bien , et non un mal.

:

Il est faux que Moïse n'ait pas

distingué les lois morales d'avec les

lois cérémonielles les premières

sont dans le Décalogue qui fut dicté

par la bouche de Dieu même , avec

un appareil majestueux et terrible ;

les secondes ne furent écrites que

dans la suite , et selon l'occasion .

Quant au motif, un peuple aussi ,

grossier que les juifs n'étoit pas

capable d'être conduit par un autre

mobile que par celui de la religion ;

Moïse n'a donc pas eu tort de s'y

attacher, et de donner à toutes ses

lois la même sanction , savoir, la vo-

lonté de Dieu , l'amour et la crainte

de Dieu. De là il s'ensuit seulement

que tout juif, en observant une loi

quelconque , obéissoit àDieu , et non

ces actes d'obéissanceque tous

avoient un mérite égal.

d'oublier que tous les législateurs

ont fait comme lui ; ils ont fait en-

visager les lois , non comme la vo-

lonté des hommes , mais comme

celle de Dieu : c'est ainsi que Zaleu-

cus en parloit dans le prologue de

ses lois , Cicéron dans son traité de

Legibus , Platon , etc. Tous ont com-

pris que sans cela les lois n'auroient

aucune force , qu'aucun homme n'a

par lui-même le droit ni l'autorité

de commander à ses semblables.

Voyez AUTORITÉ POLITIQUE , Lor.

On dit que les lois mosaïques sont

trop sévères et trop dures ; elles pu-

nissent de mort un violateur du sab-

bat ; elles ont rendu les Juifs intolé-

rans , ennemis des étrangers , et

odieux à toutes les nations. Le gou-

vernement theocratique établi par

Moïse n'est , dans le fond , qué le

gouvernement des prêtres , qui est

le pire de tous.

Voilà encore , de la part des in-

crédules , un trait d'ignorance af-

fectée qui ne leur fait
pas honneur.

Tout le monde sait que , dans l'ori-

gine , les premières lois de tous les

peuples ont été très-sévères , parce

que des hommes qui ne sont pas

encore accoutumés à subir ce joug ,

ne peuvent être contenus que par

la crainte. On a dit que les lois don-

nées aux Atheniens par Dracon

étoient écrites en caractères de sang ;

celles de Lycurgue n'étoient guère

plus douces , non plus que celles des

douze tables adoptées par les Ro-

mains ; le code des Indiens fait fré-

Si dans la suite les juifs en ont

tiré une fausse conséquence , ce

n'est pas faute d'avoir été avertis ;

Samuel , David , Salomon , Isaïe ,

et tous les prophètes , leur ont ré-

pété sans cesse que Dieu vouloit la

pureté du cœur plutôt que celle du

corps , la miséricorde et non le sa-

crifice ; la justice , la charité , l'in- mir ; mais il est faux que celles de

dulgence envers le prochain , non

des cérémonies. Mais il y auroit eu

de l'imprudence à prêcher d'abord

cette morale à un peuple qui n'étoit

pas encore policé , ni accoutumé à

subir le joug d'aucune loi écrite. Il

falloit commencer par lui apprendre

à obéir , sauf à lui faire distinguer

dans la suite le biend'avec le mieux .

Voyez SAINTETÉ .

Les censeurs de Moïse affectent

Moïse aient été aussi dures : on défie

les incrédules de citer une seule lé-

gislation qui n'ait pas statué des

supplices plus cruels que ceux qui

étoient enusage chez les juifs . Quand

on connoît l'importance de la loi du

sabbat , l'on n'est pas étonné de voir

un violateur public de cette loi con-

damné à mort. Voyez SABBAT.

Il faut se souvenir encore qu'au

siècle de Moïse toutes les nations
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régner, c'est la loi ; il n'étoit pas plus

permis aux prètres qu'aux rois de la

se regardoient comme toujours en

état de guerre; ce qui est dit des

rois de la Pentapole du temps d'A- changer, d'y ajouter ni d'en retran-

braham , des usurpations que les cher. Pendant quatre cents ans , au-

Chananéens avoient faites les uns sur cun prêtre n'a été juge ou souverain

les autres , du brigandage qui sub- magistrat de la nation ; Héli est le

sistoit encore au temps de David , la premier ; Samuel n'étoit pas prêtre,

manière dont les philosophes grecs inais prophète ; et l'on sait si la na-

parlent des peuples qu'ils nomment tion gagna beaucoup à demander et

barbares, etc., en sont des preuves à obtenir un roi . Fut-elle jamais

incontestables. Moïse , loin d'auto- mieux gouvernée que sous les Asmo-

riser ce préjugé meurtrier, travaille néens qui étoient prêtres et rois ?

à le détruire ; il ordonne aux Hé- Diodore de Sicile et d'autres anciens

breux de bien traiter les étrangers , out jugé beaucoup plus sensément

parce qu'ils ont été eux-mêmes étran- du gouvernement des Juifs que les

gers en Egypte ; il leur défend de philosophies modernes.

toucher aux possessions des Idu- Ces derniers ont tourné en ridi-

méens , des Moabites ni des Ammo- cule les lois cérémonielles ; mais ils

nites leurs voisins , et de conserver ont montré aussi peu de bon sens

du ressentiment contre les Egyp- sur ce point que sur tous les autres.

tiens. Sous le règne de Salomon , il Foyez LOI CÉRÉMONIELle .

y avoit dans la Judée cent cinquante

trois mille étrangers ou proselytes .

II. Paral. cap. 2 , . 17. Où sont

donc les marques d'aversion contre

eux ?

A la vérité les lois juives défen-

doient de tolérer dans la Judée

l'exercice de l'idolâtrie ; ce crime de-

voit être puni de . mort ; mais elles

ne commandoient pas de tuer les

idolâtres de profession , quand ils

s'abstenoient de leurs superstitions.

L'on n'a jamais vu les juifs prendre

les armes pour aller exterminer

l'idolâtrie hors du territoire que

Dieu avoit assigné , comme l'ont fait

plus d'une fois les Assyriens et les

V. De la conduite de Moïse . Si ce

législateur avoit été un homme or-

dinaire , nous convenons que sa con-

duite seroit incompréhensible , et

s'il avoit été un imposteur , il fau-

droit encore conclure que c'étoit un

insensé : mais ce qu'il a fait prouve

qu'il n'étoit ni l'un ni l'autre. Con-

vaincu , par ses propres miracles ,

qu'il étoit envoyé de Dieu , assuré

d'un secours divin par la bouche de

Dieu même , a-t-il dû former un

plan de conduite différent de celui

que Dieu avoit arrêté d'avance ? S'il

a délivré son peuple de la servitude

d'Egypte , s'il l'a fait subsister dans

le désert pendant quarante ans , s'il

l'a mis en état de se rendre maître

Avant de déclamer contre le gou- de la Palestine , il a rempli l'objet

vernement theocratique , il faudroit de sa mission ; il est ridicule de dis-

commencer par le définir, et nous puter sur les moyens puisque ces

apprendre ce que c'est . Souvent les trois choses ne pouvoient être exé-

Israelites n'ont eu aucun chef; alors, cutées par des voies naturelles et or-

disent leurs historiens, chacunfaisoit dinaires , il faut que Moïse ait agi

ce qui lui sembloit bon ; le gouverne- par des lumières et par des forces

ment étoit pour lors purement dé- surnaturelles, puisque enfin il est in-

mocratique et c'est le premier contestable qu'il en est venu à bout.

exemple qui en ait existé dans l'u- Toute la question se réduit à savoir

nivers . Lorsqu'il y avoit un juge ou s'il a réussi par des injustices , par

un roi , ce n'est pas lui qui devoit des crimes , par la violation des lois

Perses.
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de l'humanité ; les incrédules le pré-

tendent , sont-ils bien fondés?

3º Le roi d'Egypte n'étoit point

le souverain légitime des Israelites ;

lui-même ne les regardoit point

comme ses sujets , mais comme des

étrangers qui devoient un jour sor-

tir de ses états. La servitude à la-

quelle il les avoit réduits , l'ordre

qu'il avoit donné de noyer leurs en-

fans máles , les travaux dont il les

accabloit , étoient, pour les Israé-

quitter ce royaume ; et cette retraite

ne peut , en aucun sens , ètre regar-

dée comme une révolte.

Moïse , dit l'un d'entre eux , com-

mence sa carrière par l'assassinat

d'un Egyptien ; forcé de s'enfuir , il

épouse une femme idolâtre , et la

renvoie ensuite. Il revient en Egypte

soulever les Israelites contre leur

souverain ; il punit les Egyptiens de

la faute de leur roi ; il engage ses

Hébreux à voler leurs anciens maî- lites , des sujets très-légitimes de

tres. Arrivé dans le désert , il établit

son autorité despotique par le mas-

sacre de ceux qui lui résistent ; il

place le sacerdoce dans sa tribu , et

le pontificat dans sa famille ; il pu-

nit le peuple de la faute de son frère

Aaron , qui avoit consenti à l'adora-

tion du veau d'or ; il laisse périr

dans le désert une génération toute

entière , et en mourant il autorise les

juifs à dépouiller et à exterminer les

Chananéens. Tant de crimes n'ont

pas pu être commandés par la Divi-

nité ; c'est un blasphème de les lui

attribuer.

Il est difficile de répondre en peu

de mots à cette multitude d'accusa-

tions ; nous ferons cependant notre

possible pour abréger.

1. Un assassinat est un meurtre

commis de propos délibéré. Peut-on

prouver qu'en voulant défendre un

Hébreu contre la violence d'un

Egyptien , Moïse avoit dessein de

tuer ce dernier ; que ce meurtre

n'est pas arrivé contre son intention ,

et en voulant seulement résister aux

efforts d'un furieux? Voilà ce qu'il

faudroit démontrer, et c'est ce que

l'on ne ferajamais.

2º Il est faux que Séphora ,

femme de Moïse , ait été idolatre ;

on voit au contraire que Jéthro , père

de cette femme , adoroit le vrai Dieu .

Moïse ne la quitta que pour aller

remplir sa commission en Egypte ;

et lorsque Jethro la lui ramena dans

le désert avec ses enfans , il n'y eut

aucune marque d'inimitié de
part ni

d'autre.

Y.

4º Les vexations exercées contre

eux n'étoient pas le crime particulier

du roi d'Egypte , mais celui de tous

ses sujets ; tous résistèrent aux mi-

racles que Moïse fit en leur pré-

sence tous méritoient donc d'ètre

punis. Ce
les Israelites empor-

que

tèrent à titre d'emprunt n'étoit

qu'une juste compensation de leurs

travaux , pour lesquels ils n'avoient

reçu aucun salaire. Voyez JUIFS .

5 Moïse ne commit jamais de

massacre pour établir son autorité ,

mais pour punir l'idolâtrie et les au-

tres désordres auxquels les Hébreux

s'étoient livrés. Il le devoit , pour

venger la loi formelle que Dieu avoit

portée , et de l'exécution de laquelle

dépendoit la prospérité de la nation

entière.

5º Aux mots AARON et LÉVITES ,

nous faisons voir que le sacerdoce

n'étoit pas un très-grand avantage

pour la tribu de Levi , et que le

peuple fut puni , non pour la faute

d'Aaron , mais pour la sienne . Si

Moïse avoit été conduit par l'ambi-

tion , il auroit fait passer le pontifi-

cat à ses propres enfans , et non à

ceux de son frère. D'ailleurs le choix

que Dieu faisoit de cette tribu et de

cette famille fut confirmé par des

miracles.

7° Les quarante ans de séjour

dans le désert furent la punition des

murmures injustes auxquels les Is-

raélites s'étoient livrés ; mais ceux

.24..
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de cette génération qui entrèrent

dans la Terre promise étoient âgés

de vingt ans lorsqu'ils étoient sortis

de l'Egypte ; ils avoient donc été

témoins oculaires de tout ce qui s'y

étoit passé , et ils s'en souvenoient

très-bien.

Il est fort singulier que l'on veuille

rendre Moïse responsable des fléaux

surnaturels et miraculeux qui sont

tombés sur les Israélites , et qu'ils

avoient mérités , pendant que l'his-

toire nous atteste qu'il ne manquoit

jamais d'intercéder auprès de Dieu

pour les coupables. Y a-t- il une

seule occasion dans laquelle on puisse

faire voir que ce législateur a sévi

contre des innocens , ou qu'il a de-

mandé vengeance à Dieu? Si tout

ce peuple avoit été moins rebelle et

moins prompt à se mutiner, on di-

roit qu'il a usé de collusion avec

Moise pour rendre croyables tous

les miracles rapportés dans son his-

toire.

vinité , un législateur qui ait poussé

aussi loin le courage , la patience ,

la prévoyance , le zèle pour les in-

térets de sa nation ? Il n'est pas pos-

sible de lire les derniers chapitres

du Deuteronome sans être saisi d'ad-

miration ; et quand on ne voudroit

pas convenir qu'il a été le ministre

de la Divinité , on seroit encore forcé

de reconnoître que c'étoit un grand

homme. Aussi le peuple pleura sa

mort pendant trente jours , et se

soumit sans résistance à Josué, qu'il

avoit désigné son successeur.

MOISSON. Moïse avoit ordonné

aux Hébreux , lorsqu'ils moisson-

neroient un champ , de ne pas cou-

per exactement tous les épis , mais

d'en laisser une petite partie pour

les pauvres et les étrangers , et de

leur permettre de glaner , Levit.

c. 23 , . 22 ; c'étoit une loi d'hu-

manité. Nous en voyons l'exécution

dans le livre de Ruth , c . 2 , . 7

et suiv . où Booz invite cette femme

moabite à'glaner dans son champ ,

et lui fait encore une aumône.

Mais , encore une fois , si la con-

duite de Moise étoit injuste , tyran-

nique , odieuse , comment n'a-t- il ||

pas été massacré par une nation La moisson de l'orge ne devoit se

composée de deux millions d'hom- faire qu'après la fète de Pâques ,

mes? Comment les juifs ont-ils pendant laquelle on offroit au Sei-

laissé subsister dans son histoire gneur la première javelle ; ni celle

tous les reproches qu'il leur fait? du froment qu'après la fête de la

Comment les prêtres n'ont-ils pas Pentecôte , pendant laquelle on

au moins effacé tout ce qui est dé- devoit offrir le premier pain de blé

savantageux à leur tribu ? Voilà des

questions auxquelles les incrédules

n'ont jamais tenté de satisfaire.

Quant à la conquête de la Pa-

lestine , nous prouvons à l'article

CHANANÉENS qu'elle étoit très-légi-

time.

Après avoir bien examiné les

miracles , les prophéties , la doc-

trine , les lois , la conduite de Moïse ,

qu'exigera-t-on de plus pour être

convaincu qu'il étoit l'envoyé de

Dieu , et que les Hébreux n'ont pas

pu douter de sa mission? Citera-t-on

dans le monde un imposteur qui ait

su réunir tant de caractères de di-

nouveau , Levit . c . 23 , . 10 et 17 .

Voyez PRÉMICES. Dans la suite , les

juifs ajoutèrent beaucoup de céré-

monies à ce qui étoit ordonné par la

loi pour l'ouverture des moissons.

Reland , Antiq. sacræ vet. Hebræo-

rum , p. 234 , 237.

MOLINISME , système de théo-

logie sur la grâce et sur la prédesti-

nation , imaginé par Louis Molina ,

jésuite espagnol , professeur de théo-

logie dans l'université d'Evora en

Portugal.

Le livre où il explique ce sys-

tème , intitulé : Liberi arbitrii cum
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gratiæ donis , etc. concordia , parut

à Lisbonne en 1588 ; il fut vivement

attaqué par les dominicains , qui le

deférèrent à l'inquisition , en accu-

sant son auteur de renouveler les

erreurs des pélagiens et des semi-

pélagiens. La cause ayant été portée

à Rome , et discutée dans les fa-

meuses assemblées qu'on nomme les

congrégations de Auxiliis , depuis

l'an 1587 jusqu'en 1697 , demeura

indécise. Lepape PaulV, qui tenoit

alors le siége de Rome , ne voulut

rien prononcer ; il défendit seule-

ment aux deux partis de se noter

mutuellement par des qualifications

odieuses. Depuis cette espèce de

trève , le molinisme a été enseigné

dans les écoles comme une opinion

libre; mais il a eu des adversaires

implacables dans les_augustiniens

vrais ou faux , et dans les thomistes.

Ceux-ci d'une part ,et les jésuites de

l'autre , ont publié chacun des bis-

toires ou des actes de ces congréga-

tions conformes à leur intérêt et à

leurs prétentions respectives : devi-

nera qui pourra , dit Mosheim , de

quel côté il y a le plus de vérité et

de modération .

Quoi qu'il en soit , voici le plan du

système de Molina , et l'ordre que

cet auteur imagine entre les décrets

de Dieu.

1º Dieu par la science de simple

intelligence , voit tout ce qui est

possible , et par conséquent des or-

dres infinis de choses possibles .

2º Par la science moyenne , Dieu

voit certainement ce que , dans cha-

cun de ces ordres , chaque volonté

créée , en usant de sa liberté , fera ,

si Dieu lui donne telle ou telle

grâce. Voyez SCIENCE DE DIEU ,

4° Il donne à tous les secours

nécessaires et suffisans pour opérer

leur salut , quoiqu'il en accorde aux

uns plus qu'aux autres , selon son

bon plaisir.

5º La grâce accordée aux anges

et à l'homme dans l'état d'inno-

cence , n'a point été efficace par

elle-mème , mais versatile ; dans

une partie des anges , elle est deve-

nue efficace par l'événement ou

par le bon usage qu'ils en ont fait ;

dans l'homme , elle a étéinefficace ,

parce qu'il y a résisté .

6º Il en est de même dans l'état

de nature tombée ; nuls decrets ab-

solus de Dieu , efficaces par eux-

mêmes et antécédens à la prévision

du consentement libre de la volonté

humaine ; par conséquent nulle pré-

destination à la gloire éternelle avant

la prévision des mérites de l'hom-

me ; nulle réprobation qui ne sup-

pose la prescience des péchés qu'il

commettra.

7º La volonté que Dieu a de sau-

ver tous les hommes , quoique

souillés du péché originel , est vraie ,

sincère et active ; c'est elle qui a des

tiné Jésus-Christ à être le Sauveur

du genre humain; c'est en vertude

cette volonté et des mérites de Jé-

sus- Christ , que Dieu accorde à tous

plus ou moins de grâces suffisantes

pour faire leur salut.

8º Dieu , par la science moyenne ,

voit avec une certitude entière ce

que fera l'homme placé dans telle

ou telle circonstance , et secouru par

telle ou telle grâce , par conséquent

qui sont ceux qui en useront bien

ou mal. Quand il veut absolument

et efficacement convertir une âme

ou la faire persévérer dans le bien ,

3º Il veut , d'une volonté antécé- il forme le décret de lui accorder les

dente et sincère , sauver tous les grâces auxquelles il prévoit qu'elle

hommes , sous condition qu'ils vou- consentira , et avec lesquelles elle

dront eux-mêmes se sauver, c'est- persévérera.

à-dire qu'ils correspondront aux

grâces qu'il leur donnera . Voyez

CONDITIONNEL.

9° Par la science de vision qui

suppose ce décret , il voit qui sont

ceux qui feront le bien et persévé-
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autres.

reront jusqu'à la fin , qui sont ceux || vanté beaucoup ce système , en ce

qui pécheront ou ne persévéreront qu'il dénoue une partie des difficul-

pas. En conséquence de cette pré- tés que les Pères , et surtout saint

vision de leur conduite absolument Augustin , ont trouvées à concilier

future , il prédestine les premiers à le libre arbitre avec la grâce. Mais

la gloire éternelle , et réprouve les leurs adversaires tirent de ces motifs

mêmes une raison pour le rejeter ,

puisque , selon les Pères , l'action de

la grâce sur la volonté humaine est

un mystère. Cependant il nous pa-

roît que le mystère subsiste toujours,

en ce que l'action de la grâce ne peut

être comparée sans inconvénient , ni

à l'action d'une cause physique , ni à

l'action d'une cause morale . Voyez

GRACE , § 5.

La plupart des partisans de la

grâce efficace par elle-même , ont

soutenu que le molinisme renouve-

La base de ce système est que la

grâce suffisante et la grâce efficace

ne sont point distinguées par leur

nature , mais que la même grâce est

tantôt efficace et tantôt inefficace ,

selon que la volonté y coopère ou y

résiste. Ainsi , l'efficacité de la grâce

vient du consentement de la vo-

lonté de l'homme , non , dit Molina ,

que ce consentement donne quel-

que force à la grâce , ou la rende

efficace in actu primo , mais parce

que ce consentement est la condi- loit le semi-pélagianisme ; mais le

tion nécessaire pour que la grâce

soit efficace in actu secundo , ou

lorsqu'on la considère comme jointe

à son effet ; à peu près comme les

sacremens , qui sont par eux-mêmes

productifs de la grâce , et qui dépen-

dent néanmoins des dispositions de

ceux qui les reçoivent pour la pro- tres opinions de l'école , c'est bles-

duire en effet. C'est ce qu'enseigne

formellement ce théologien dans son

livre de la Concorde , disp . 1 , q . 39 ,

40 et suiv.

Père Alexandre , quoique domini-

cain et thomiste , dans son Hist.

ccclés. du cinquième siècle , c. 3 .

art. 3 , § 13 , répond à ses accusa-

teurs que le système de Molina

n'ayant pas été condamné par l'E-

glise , et étant toléré comme les au-

que l'Eglise romaine , en tolérant le

système de Molina , ne tolère point

les erreurs des semi-pelagiens ,

comme le ministre Jurieu avoit osé

le lui reprocher.

ser la vérité , la charité et la justice,

de le comparer aux erreurs , soit

des pélagiens , soit des semi-pela-

giens . Bossuet , dans son premier

Selon les molinistes , la diffé- et dans son second Avertissement

rence entre la grâce efficace in actu aux protestans , montre solidement ,

primo , et la grace inefficace , con- et par un parallèle exact du moli-

siste en ce quela première est don- nisme avec le semi-pelagianisme ,

née dans une circonstance dans la-

quelle Dieu prévoit que l'homme en

suivra le mouvement , au lieu que

la seconde est donnée dans une cir-

constance où Dieu prévoit que

T'homme y résistera ; d'où il s'en-

suit , disent-ils , que la grâce effi-

cace est déjà , in actu primo , un plus

grand bienfait de Dieu que la grâce

inefficace , puisqu'il dépend absolu-

ment de Dieu de donner l'une ou

l'autre. Ainsi ce n'est point l'homme

quise discerne lui-même , mais Dieu,

comme le veut saint Paul.

Molina et SCS défenseurs ont

Il est facheux que , malgré ces

apologies et malgré la défense de

Paul V , la même accusation re-

naisse toujours. Molina enseigne

formellement que , sans le secours

de la grâce , l'homme ne peut faire

aucune action surnaturelle et utile

au salut ; Concorde , e question ,

disput . 5 et suiv . Vérité diametrale-

ment opposée à la maxime fonda-
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mentale du pelagianisme. Il soutient || mystique , condamnée à Rome , en

1687 , par Innocent XI. Ce pontife ,

dans sa bulle , censure soixante-huit

propositions tirées des écrits de Mo-

linos , qui enseignent le quiétisme

le plus outré et poussé jusqu'aux

dernières conséquences.

Le principe fondamental de cette

doctrine est que la perfection chré-

tienne consiste dans la tranquillité

de l'âme , dans le renoncement à

toutes les choses extérieures et tem-

porelles , dans un amour pur de

Dieu , exempt de toute vue d'inté-

rèt et de récompense . Ainsi une

que la grâce est toujours préve-

nante , qu'elle est opérante ou co-

opérante lorsqu'elle est efficace ;

qu'ainsi elle est cause efficiente des

actes surnaturels , aussi-bien que la

volonté de l'homme ; disp . 39 et

suiv. Autre vérité anti-pélagienne .

Il dit et répète que la prévision du

consentement futur de la volonté à

la grâce , n'est point la cause ni le

motif qui détermine Dieu à donner

la grâce ; que Dieu donne une grâce

efficace ou inefficace uniquement

parce qu'il lui plaît ; qu'ainsi , à tous

egards , la grâce est purement gra- àme qui aspire au souverain hien

tuite ; il se défend contre ceux qui

l'accusoient d'enseigner le contraire,

Troisième question des causes de la

prédestination , disp . 1 , quest. 23 ,

p. 370 , 373 , 380 de l'édition d'An-

vers , en 1595. C'est saper le semi- lonté ,

pelagianisme par la racine. Le pre-

mier devoir d'un théologien est d'ê-

tre juste.

les

En second lieu , nous nous croyons

obligés de justifier de toute erreur

le système de Molina , sans vouloir

pour cela l'approuver ni l'adopter.

Des théologiens célèbres , en adminet-

tant le fond de ce système , en ont

adouci quelques articles et prévenu

conséquences ; c'est ce qu'on
on ap-

pelle le congruisme mitigé , et il y a

déjà de l'injustice à le confondre

avec le molinisme. Mais il est en-

core plus douloureux de voir des

théologiens taxer de pélagianisme

et de semi-pélagianisme tous ceux

qui ne pensent pas comme eux, lors-

que l'Eglise n'a pas prononcé , et

que les souverains pontifes ont dé-

fendu de donner de pareilles quali-

fications. Ce procédé n'est pas pro-

pre à prévenir les esprits judicieux

en faveur de l'opinion qu'ont em-

brassée et que soutiennent ces cen-

seurs téméraires. Voy. CONGRUISME .

doit renoncer non-seulement à tous

les plaisirs des sens , mais encore à

tous les objets corporels et sensi-

bles , imposer silence à tous les mou-

vemens de son esprit et de sa vo-

pour se concentrer et s'ab-

sorber en Dieu.

Ces maximes , sublimes en ap-

parence , et capables de séduire les

imaginations vives , peuvent con-

duire à des conséquences affreuses.

Molinos et quelques-uns de ses dis-

ciples ont été accusés d'enseigner,

tant dans la théorie que dans la pra-

tique , que l'on peut s'abandonner

sans péché à des déréglemens infà-

mes , pourvu que la partie supé-

rieure del'âmedemeure unie à Dieu.

Les propositions 25 , 41 et suivantes.

de Molinos , renferment évidem-

ment cette erreur abominable . Tou-

tes les autres tendent à décréditer

les pratiques les plus saintes de la

religion , sous prétexte qu'une âme

n'en a plus besoin lorsqu'elle est par-

faitement unie à Dieu.

Mosheim assure que dans le des-

sein de perdre ce prêtre , on lui at-

tribua des conséquences auxquelles

il n'avoit jamais pensé. Il est certain

que Molinos avoit à Rome des amis

puissans et respectables , très à por-

tée de le défendre s'il avoit été pos-

MOLINOSISME, doctrine de Mo- sible. Sans les faits odieux dont il

linos , prêtre espagnol , sur la vie fut convaincu , lorsqu'il eut donné

•
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une rétractation formelle , il n'est

pas probable qu'on l'auroit laissé en

prison jusqu'à sa mort qui n'arriva

qu'en 1696.

l'honneur de ce faux dieu , et il

paroît que souvent l'on poussoit la

barbarie jusqu'à les brûler en holo-

causte , comme faisoient les Cartha-

Mosheim suppose que les adver- ginois et d'autres à l'honneur de Sa-

saires de Molinos furent principale- turne.

ment indignés de ce qu'il soutenoit, D. Calmet prouve très -bien que

comme les protestans , l'inutilité des Moloch étoit le soleil , adoré par

pratiques extérieures et des céré- les différens peuples de l'Orient sous

monies de religion . Voilà comme les plusieurs noms divers , Bible d'Aoi-

hommes à système trouvent par- gnon , t. 2 , p. 355 et suiv. Mais ce

tout de quoi nourrir leur préven- que l'on dit de la figure de ce Dieu

tion. Selon l'avis des protestans , et de la manière dont on lui consa-

tout hérétique qui a favorisé en croit les enfans , n'est pas également

quelque chose leur opinion , quel- certain , Mémoires de l'Acad. des

que erreur qu'il ait enseignée d'ail- Inscriptions , tom . 71 , in-12 , p . 179

leurs , méritoit d'être absous. La et suiv.

bulle de condamnation de Molinos

censure non - seulement les propo- MONARCHIE. Dans l'article DA-

sitions qui sentoient le protestan- NIEL , on trouvera l'explication de

tisme , mais celles qui renfermoient la prédiction de ce prophète tou-

le fond du quiétisme , et toutes les chant les quatre monarchies qui de-

conséquences qui s'ensuivoient. Mos- voient se succéder avant l'arrivée du

heim lui-même n'a pas osé les justi- Messie.

fier, Hist. ecclésiast . du dix-septième

siècle , sect. 2 , 1re part. c. 1 , § 49 .

Il faut se souvenir que les quié-

tistes , qui firent du bruit en France

peu de temps après , ne donnoient

point dans les erreurs grossières de

Molinos ; ils faisoient , au contraire

profession de les détester. Voyez

QUIÉTISME.

En Angleterre , sous le règne de

Cromwel , on appela hommes de la

cinquième monarchie , une secte de

fanatiques qui croyoient que Jésus-

Christ alloit descendre sur la terre

pour y fonder un nouveau royaume,

et qui , dans cette persuasion , avoient

dessein de bouleverser le gouverne-

ment et d'établir une anarchie ab-

solue. Mosheim, Hist. ecclésiast. du

c. 2 , § 22. C'est un des exemples

du fanatisme que produisoit en An-

gleterre la lecture de l'Ecriture-

Sainte, commandée à tout le monde,

et la licence accordée à tous de l'en-

tendre et de l'expliquer selon leurs

idées particulières. Voyez ECRITURE-

SAINTE .

MOLOCH , dieu des Ammoni- dix-septième siècle , sect 2 , 2º part. ,

tes ; ce nom , dans les langues orien-

tales, signifie roi ou souverain. Dans

le Lévitique , c. 18 , . 21 ; c. 20 ,

. 2 , et ailleurs , Dieu défend aux

Israelites , sous peine de mort , de

consacrer leurs enfans à Moloch.

Malgré cette loi , les prophètes Amos,

c . 5 , V. 6 ; Jérémie , c . 19 , V. 5

et 6 ; Sophonie , c . 1 , . 1 , et saint

Etienne , Act. c. 7 , . 43 , repro-

chent aux juifs d'avoir adoré cette

fausse divinité , et semblent dési-

gner le même Dieu sous les noms

de Moloch , de Baal et de Melchom.

La coutume des idolâtres étoit de

faire passer les enfans par le feu à

MONASTERE.Voy.MOINES, § 3.

MONASTÉRIENS . Voy. ANA-

BAPTISTES .

MONASTIQUE ( état ) . Voyez

MOINES , § 2.
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MONDAIN. Dans les écrits des

moralistes et des auteurs ascétiques ,

ce terme signifie une personne li-

vrée avec excès aux plaisirs et aux

amusemens du monde , et asservie

à tous les usages de la société , bons

ou mauvais ; et ils appellent affec-

tions mondaines les inclinations qui

nous portent à violer la loi de Dieu .

Saint Pierre exhorte les fidèles à

fuir la convoitise corrompue qui

règne dans le monde , II. Petri,

c. 1 , . 4. « N'aimez pas le monde ,

» leur dit saintJean , ni tout ce qu'il

» renferme ; celui qui l'aime n'est

» pas
aimé de Dieu . Dans le monde

> tout est concupiscence de la chair ,

convoitise des yeux , et orgueil

» de la vie ; tout cela ne vient pas

» de Dieu . Le monde passe avec

" toutes ses convoitises , mais celui

» qui fait la volonté de Dieu de-

» meure éternellement. » I. Joan.

c. 2 , ..15.

dés sur aucuu . Descartes avoit bâti

l'univers avec de la poussière et des

tourbillons ; Burnet , plus modeste ,

se contenta de donner la théorie

complète de la formation de la

terre ; Woodward , mécontent de

cette hypothèse , prétendit que le

globe avoit été mis en dissolution

et réduit en pâte par le déluge uni-

versel ; Wisthon imagina que la

terre avoit été d'abord une comète

brûlante , qui fut ensuite inondée

et couverte d'eau par la rencontre

d'une autre comète . Buffon , après

avoir réfuté toutes ces visions ,

et s'être moqué des physiciens ,

qui font promener les comètes à

leur gré, a eu recours à un expé-

dient semblable pour construire à

son tour la terre et les planètes.

Il suppose qu'environ soixante-

quinze mille ans avant nous , une

comète est tombée obliquement sur

le soleil , a détaché la six cent cin-

quantième partie de cet astre , et l'a

poussée à trente millions de lieues

de distance ; que cette matière brù-

lante et liquide , séparée en diffé-

rentes masses roulantes sur elles-

Le but de ces leçons n'est point

de nous
détacher des affections

louables , des devoirs , ni des usa-

ges inconnus de la vie sociale , mais

de nous préserver de l'excès avec

lequel plusieurs personnes s'y li- mêmes , a formé les divers globes

vrent , et de l'oubli dans lequel

elles vivent à l'égard de leur salut.

que nous appelons la terre et les

planètes . Il a fallu , selon Buffon ,

deux mille neuf cent trente-six ans

MONDE ( physique du ) . C'est pour que cette matière vitreuse ,

la manière dont le monde est con- brûlante et liquide, acquît de la con-

struit et a commencé d'être. L'E- sistance , fût consolidée jusqu'à son

criture - Sainte nous apprend que centre , formât un globe aplati vers

Dieu a créé et arrange le monde telles pôles , et plus élevé sous son

qu'il est , qu'il l'a fait dans six jours , équateur. C'est ce que notre grand

quoiqu'il eût pu le faire dans un seul naturaliste appelle la première épo-

instant et par un seul acte de sa que de la nature.

volonté .

Cette narration , qui suffit pour

nous inspirer le respect , la soumis-

sion , la reconnoissance envers le

Créateur , n'a pas satisfait la curio-

sité des philosophes ; ils ont voulu

deviner la manière dont Dieu s'y

est pris , et la matière qu'il a mis

en usage ; ils ont forgé des systè-

mes à l'envi , et ne se sont accor-

La seconde a duré trente - cinq

mille ans , et c'est le temps qu'il a

fallu pour que le globe perdît assez

de sa chaleur pour y laisser tomber

les vapeurs et les eaux dont il étoit

environné. Mais , par le refroidis-

sement , il s'est formé à sa surface

des cavités et des boursoufflures

des inégalités prodigieuses ; c'est

ce qui a produit les bassins des
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d'une imagination brillante et d'un

style enchanteur , ne pouvoit man-

superficiels. Aussi l'a - t - on vanté

comme une hypothèse qui explique

tous les phénomènes et satisfait à

toutes les difficultés.

mers et les hautes montagnes dont

la terre est hérissée . Excepté leur

sommet , la terre se trouva pourquer de séduire d'abord les esprits

lors entièrement couverte d'eau.

Pendant une troisième époque

d'environ quinze à vingt mille ans ,

les eaux qui couvroient la terre

et qui étoient dans un mouvement Mais ce prestige n'a pas été de

continuel , ont formé dans leur sein longue durée. Parmi plusieurs phy-

d'autres chaines de montagnes pos- siciens qui ont attaqué avec suc-

térieures à celles de la première cès le système de Buffon , les au-

formation , et ont déposé dans leurs teurs d'un grand ouvrage , inti-

différentes couches l'énorme quan- tulé la Physique du monde , ont

tité de coquillages et de corps ma-

rins que l'on y trouve.

réfuté cette mème hypothèse dans

toute son étendue ; ils en ont détruit

les principes et les conséquences.

Ils ont prouvé :

1° Que , selon les lois de la phy-

sique les plus incontestables , une

comète n'a pas pu tomber sur le so-

A la quatrième époque les eaux

ont commencé à se retirer , et alors

les feux souterrains et les volcans

out joint leur action à celle des

eaux pour bouleverser la surface du

globe ; le mouvement des eaux d'o- leil , en détacher la six cent cinquan-

rient en d'occident a rongé toutes

les côtes orientales de l'Océan , et

comme les pôles ont été découverts

et refroidis plus tôt que le terrain

placé sous l'équateur , c'est dans le

Nord que les animaux terrestres ont

commencé à naître et à se mul- supposée gratuitement ; qu'elle est

tiplier. inconcevable et insuffisante.

tième partie , la pousser à une aussi

énorme distance , en former divers

globes placés comme ils le sont ; que

la force d'attraction , dont Buflon

fait usage pour donner de la solidité

à une matière fluide , est une force

Le commencement de la cin-
2º Qu'il n'est pas vrai que la ma-

quième époque date au moins de tière primitive de notre globe soit du

quinze mille ans avant nous , pen- verre; que plusieurs des substances

dant lesquels les animaux , nés d'a- dont il est composé ne sont point vi-

bord sous les pôles , se sont avancés trifiables ; que , pour devenir une

peu à peu dans les zones tempérées , boule aplatie sous les pôles et gon-

et ensuite dans la zone torride , à flée sous l'équateur, il n'a pas été né-

mesure que la terre se refroidissoit cessaire que cette matière fût liquide

sous l'équateur ; et c'est là que se ou en fusion , mais seulement flexi-

sont fixées les espèces de grands ble , comme elle l'est en effet.

animaux qui ont besoin debeaucoup

de chaleur.

3 Que le simple refroidissement

d'une matière vitreuse n'a pas pu y

La sixième époque est arrivée produire les inégalités dont la sur-

lorsque s'est faite la séparation de face du globe est hérissée ; que les

notre continent d'avec celui de l'A- vapeurs, ni les eauxde l'atmosphère ,

mérique , et que se sont formées n'ont pu tomber sur la terre avec as-

les grandes îles que nous connois- sez de violence pour y produire les

sons. Buffon place cette révolution effets supposés par Buffon ; que les

à environ dix mille ans avant notre progrès du refroidissement de la

terre , tels qu'il le conçoit , portent

sur un faux calcul.

siècle.

Un système aussi vaste et aussi

hardi , exposé avec tout l'avantage 4 Ajoutons que la différence ad-
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mise par Buffon entre les montagnes

primitives et les montagnes secon-

daires n'estpas juste ; il suppose que

les premières sont toutes de matière

vitreuse , et se sont formées par les

crevasses qui se sont faites sur le

globe , lorsqu'il a passé d'une extrê-

me chaleur à l'état de refroidisse-

ment : or, cela n'est pas ainsi , et le

contraire est prouvé par des obser-

vations certaines. Il n'est pas vrai

que toutes ces montagnes primitives

soient composées de matière vitres-

cible , et que les montagnes secon-

daires soient de matière calcaire ;

que les unes soient construites de

pierres jetées au hasard , les autres

posées par couches horizontales ; les

unes absolument privées de corps

marins, les autresremplies de coquil-

lages , etc. Cette construction n'est

point du tout uniforme.

5º Le mouvement général des

eaux d'orient en occident est fausse-

ment supposé , et il est contraire à

toutes les lois connues du mouve-

ment. Les physiciens dont nous par-

lons ont observé que sur ce point

Buffon se contredit ; tantôt il dit que

les côtes orientales de l'Océan sont

les plus escarpées , et tantôt que ce

sont les côtes occidentales ; sa theo-

rie sur le mouvement des eaux est

absolument contraire à toutes les

observations . V. MER.

་་

6º Ils ont fait voir que la naissance

spontanée des animaux terrestres ,

des éléphans , des rhinocéros , des

hippopotames , sous la zone glaciale,

n'est qu'un rève d'imagination . « Le

» système des molécules organiques

» vivantes et des moules intérieurs,

» créé par Buffon , n'a plus de par-

» tisans ni d'adversaires ; son sort

» est irrévocablement décidé. Les

» coups que lui ont portés les Hal-

ler, les Bounet , et tant d'autres

physiciens , ont fixé l'opinion de

» tous les esprits. On ne croit pas

» plus aujourd'hui aux générations

spontanées qu'aux vampires et à

>>

>>

"

» la production des abeilles dans le

» corps d'un taureau . » C'est ainsi

qu'enpense M. de Marivetz. Point de

génération sans germe : or , où étoient

les germes de l'espèce humaine et

desanimaux dans une masse de verre

brûlant , et qui a demeuré dans cet

état pendant soixante-quinze mille

ans, selon le calcul de Buffon? Les

molécules organiques vivantes et

les moules intérieurs pouvoient-ils

mieux y subsister que des germes?

7 Conçoit-on que les poissons et

les coquillages aient pu naître et se

multiplier à l'infini dans le sein de

la mer plusieurs milliers d'années

avant que la terre fût assez refroidie

pour que les animaux de la zone

torride pussent vivre près du pôle?

Car enfin Buffon ne place la nais-

sance des animaux terrestres qu'à la

quatrième époque , et il a fallu que

les coquillages fussent déjà formés à

la troisième , pour ètre déposés dans

le sein des montagnes où ils se trou-

vent aujourd'hui. Alors les eaux de

la mer devoient encore être au de-

gré de chaleur de l'eau bouillante :

ce degré n'étoit pas fort propre à fa-

voriser la naissance des coquillages

et des poissons. Le froid leur con-

vient beaucoup mieux , puisque c'est

dans la mer Glaciale que se trouvent

les plus grands .

8 M. de Marivetz observe que

Buffon ne donne aucune cause satis-

faisante de la séparation des deux

continens , ni de la naissance des

grandes îles ; que la marche qu'il fait

suivre aux animaux est mal conçue et

contraire à la vérité. Il conclut que ce

grandnaturaliste , entraînéparla cha-

leur de son imagination , n'a consulté

ni les lois de la physique, ni l'expé-

rience , ni la marche de la nature.

Toutes ces preuves de la fausseté

du système de Buffon sont confir-

mées par les savantes observations

de M. de Luc sur la structure du

globe , et en particulier sur la con-

struction des grandes chaînes de

V. 25
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les montagnes formées de matières

vitrescibles ; il est seulement vrai

qu'ils y sont beaucoup plus rares

que dans les montagnes construites

de matières calcaires . Voy. MON-

TAGNES .

montagnes del'Europe , telles que les

Alpes , les Pyrénées , l'Apennin ,

et celles qui s'étendent depuis les

Alpes jusqu'à la mer Baltique. On

voit , par ses Lettres sur l'Histoire

de la terre et de l'homme , combien

les réflexions d'un physicien qui a Il soutient qu'aucun fait ne prouve

beaucoup vu et qui a tout examiné que la quantité des eaux diminue ,

avec attention , sont supérieures aux ni que la mer ait jamais changé de

conjectures d'un philosophe qui mé- lit par une progression insensible.

dite dans son cabinet.
Si elle en avoit changé , il auroit

fallu que l'axe de la terre changeât ,

et cela n'est point arrivé. Il est faux

que la mer mine les côtes orientales

des deux mondes L'on peut expliquer

par l'histoire du déluge universel la

plupart des phénomènes sur lesquels

nos physiciens se fondent , beaucoup

plus aisément que par les supposi-

tions arbitraires auxquelles ils ont

recours. Voyez MER.

M. de Luc n'admet aucune des

suppositions de Buffon , savoir , que

le soleil est une masse de matière

fondue et ardente , que les planètes

en ont été tirées par le choc d'une

comète , que la terre a été d'abord

un globe de verre fondu ; il attaque

même directement cette dernière

hypothèse. De ce que tout est vi-

trescible dans notre globe , et peut

être réduit en verre par l'action du

feu , il ne s'ensuit pas que tout ait

été vitrifié en effet , puisqu'il n'y

existe point de verre que celui qui

a été fait artificiellement ; on n'y

trouve aucune matière qui soitabso-

lumentvitreuse , ou qui soit réelle-

ment du verre il y en a même

plusieurs qui ne peuvent être rédui- la physique , mais de nous trans-

tes en verre par leur mélange avec

d'autres corps . Il prouve que la cha-

leur de notre globe augmente plutôt

qu'elle ne diminue .

De toutes ces observations M. de

Luc conclut que la Genèse est la vé-

ritable histoire du monde ; que plns

on examine la structure de notre

globe , mieux on sent que Moïse

avoit été instruit par révélation.

Le dessein de cet historien n'étoit

certainement pas de nous enseigner

mettre les leçons que Dieu lui-même

avoit données à nos premiers parens ;

jusqu'à présent néanmoins les phi-

losophes ne sont pas venus à bout

de détruire aucune des vérités qu'il

a écrites. Les livres saints nous di-

sent que Dieu a livré le monde aux

disputes des raisonneurs ; mais ils

nous apprennent aussi quel sera le

succès de toutes leurs spéculations .

«<

Il fait voir par la manière dont

sont construites les hautes Alpes ,

montagues primordiales , s'il en fut

jamais , qu'il est faux que le globe

ait jamais éprouvé une vitrification

universelle. L'on trouve dans leur

sein différentes espèces de pierres ;

des matières calcaires , aussi -bien

des matières vitrescibles ; il enque

est de même dans les autres chaînes

de montagnes. Il y en a dont le

noyau est de matière vitrescible re-

couverte par des matières calcaires ; L'histoire de la création nous re-

d'autres sont construites d'une ma- présente Dieu comme un père qui ,

nière tout opposée . Il est faux qu'en en fabricant le monde, n'est occupé

général il ne se trouve point de co- que du bien de ses enfans , qui ne fait

quillages ni de corps marins dans parade ni de son industrie , ni de sa

Depuis le commencement du mon-

» de jusqu'à la fin , l'homme ne

>> trouvera pas ce que Dieu a fait ,

» à moins Dieu lui-même n'ait

>> trouvé bon de le lui révéler.

Eccl. c. 3, . 11 .

que
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la terminaison du pluriel , n'expri-

ment qu'un seul objet : chaim , la

puissance , qui ne pense qu'à les ren-

dre heureux et vertueux. Parmi les

philosophes, les uns veulent se pas- vie ; maim , l'eau ; phanim , la face ;

schammaim; le ciel ; adanim , sei-

gneur ; bahalim , un faux dieu . Sou-

vent les Hébreux disent , Jehovah

elohim , le Dien qui est : titre incom-

imunicable , consacré à exprimer le

vrai Dieu . Le pluriel se met pour

augmenter la signification , et alors

il équivaut au superlatif; Elohim est

le Très-Haut; les poètes latins font

souvent de même. Moïse fait ainsi

parler Dieu : « Sachez que je suis le

» seul Dieu , et qu'il n'y en a point

» d'autre que moi . » Deut. c. 32 ,

ser de Dieu et prouver que le monde

apu se former tout seul ; les autres ,

plus sensés , nous font admirer sa

sagesse et sa puissance , mais ils ou-

blient de nous faire aimer sa bonté.

Ils veulent que Dieu ait agi par les

moyens les plus simples et les plus

courts, comme s'il y avoit des moyens

longs ou compliqués à l'égard d'un

ouvrier qui opère par le seul vou-

loir; le degré de leur intelligence

est la mesure de celle qu'ils prêtent

à Dieu. Il nous paroît mieux de nous

en tenir à ce qu'il a daigné nous . 39. Et Isaïe : « J'ai fait seul l'im-

révéler. » mensité des cieux , et par moi

Pendant que d'habiles physiciens » seul j'ai formé l'étendue de la

admirent la sagesse de la narration

de Moïse, quelques incrédules demi-

savans prétendent qu'elle est ab-

surde , et s'efforcent de jeter du ri-

dicule sur toutes ses expressions .

Celse , Julien , les manichéens , ont

été leurs prédécesseurs ; Origène ,

saint Cyrille , saint Augustin dans

ses Livres surla Genèse, out répondu

à leurs objections. Nous n'en copie-

rons que quelques-unes ; on en trou-

vera d'autres au mots CATARACTE ,

CIEL , JOUR , etc.

Ire Objection. Le premier verset

de la Genèse porte : Du commence-

ment les Dieux fit le ciel et la terre ;

voilà un matière préexistante et plu-

sieurs dieux clairement désignés .

C'est une imitation de la cosmogo-

nie des Phéniciens .

» terre , » c. 45 , ¥. 24. Les Phéni-

ciens n'ont jamais fait une profes-

sion de foi semblable. Dans leur

cosmogonie rapportée par Sancho-

niaton , il n'est question ni d'un

Dieu , ni de plusieurs dieux pour

faire le monde . Eusèbe a remarqué

que c'est une profession d'athéisme ;

mais on prétend que le traducteur

grec l'a mal rendue .

2 Objection. Dire que Dieu a fait

le ciel et la terre , est une expression

ridicule. La terre n'est qu'un point

en comparaison du ciel ; c'est comme

si l'on disoit que Dieu a créé les

montagnes et un grain de sable . Mais

cette idée si ancienne et si fausse, que

Dieu a créé le ciel pour la terre , a

toujours prévalu chez les peuples

ignorans , tels qu'étoient les juifs.

en

Réponse. L'hébreu porte , beres- Réponse. L'expression de Moïse

chit , au commencement ; et c'est prévaut encore et prévaudra tou-

ainsi que l'ont entendu les para- jours , même chez les savans ,

phrastes chaldéens et les septante. dépit de l'esprit chicaneur des in-

La préposition be signifie dans , et crédules. Selon l'énergie de l'hé-

non de; reschit n'a jamais désigné la breu , au commencement Dieu créa

matière. Elohim, nomde Dieu, quoi- schammaim , ce qui est le plus élevé

que pluriel , est joint à un verbe sin- au-dessus de nous , et erts , ce qui

gulier, il ne désigne donc pas plu- est sous nos pieds ; où est le ridi-

sieurs dieux ; il est construit de même cule , sinon dans la censure d'un cri-

dans tout ce chapitre et ailleurs . tique qui n'entend pas seulement la

D'autres termes hébreux , malgré signification des termes ? Il ne sert
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de rien à l'homme de connoître l'im-

mensité du ciel et le système du

monde; mais il lui est très-utile de

savoir qu'en le créant, Dieu a pourvu

au bien-être des habitans de la terre :

cette réflexion nous rend reconnois-

sans et religieux .

3º Objection. La terre , selon Moïse ,

étoit tohu bohu ; ce terme signifie

chaos, désordre, ou la matière infor-

me sans doute Moïse à cru la ma-

tière éternelle, comme les Phéniciens

et toute l'antiquité.

Réponse. Il est absurde de suppo-

ser que Moïse , après avoir dit que

Dieu a créé le ciel et la terre , prend

celle-ci pour la matière éternelle ,

et se contredit en deux lignes. Tohu

bohu est , à la vérité , synonyme du

chaos des Grecs ; mais chaos signifie

vide ou profondeur, et non désordre

ou matière informe ; c'est mal à pro-

pos qu'Ovide l'a rendu par rudis in-

digestaque moles. Moïse donne à en-

tendre que la terre , environnée des

eaux, ne présentoit dans toute sa sur-

face qu'un abîme profond couvert de

ténèbres. Il est faux que toute l'an-

tiquité ait cru la matière éternelle ;

ç'a été le sentiment des philosophes ,

et non celui du commun des hom-

mes. Moïse est plus ancien que les

écrivains de Phenicie ; il n'a rien

emprunté d'eux . Il est clair que les

trois premiers versets de la Genèse ,

expriment directement la création

des quatre élémens .

4 Objection. Ces mots : Dieu dit,

que la lumière soit , et la lumièrefut ,

ne sont point un trait d'éloquence

sublime , quoi qu'en ait pensé le

rhéteur Longin; mais le passage du

psaume 148 , il a dit et tout a étéfait ,

est vraiment sublime , parce qu'il

fait une grande image qui frappe

l'esprit et l'enlève .

Réponse. Celse , de son côté ,

jugeoit que ces mots , sit lux , ex-

primoient un désir ; il semble , dit-

il , que Dieu demande la lumière à

un autre. Voilà comme les censeurs

de Moïse ont raisonné de tout temps.

Mais nous en appelons au jugement

de tout lecteur sensé , peut-on mieux

faire entendre que Dieu opère par

le seul vouloir , ni exprimer avec

plus d'énergie le pouvoir créateur ?

Le Clerc est le premier qui ait su

mauvais gré au rhéteur Longin de

l'avoir compris ; et en cela il ne

s'est pas fait beaucoup d'honneur.

Nous demandons au philosophe

qui l'a copié , si lorsque le psal-

miste a rendu la même pensée , il

a supposé la matière éternelle. Voy.

CRÉATION.

5 Objection. Une opinion fort

ancienne est que la lumière ne vient

pas du soleil , que c'est un ´ fluide

distingué de cet astre , et qui en

reçoit seulement l'impulsion ; Moïse

s'est conformé à cette erreur popu-

laire , puisqu'il place la création de

la lumière quatre jours avant celle

du soleil . On ne peut pas concevoir

qu'il y ait eu un soir et un matin

avant qu'il y eût un soleil .

Réponse. S'il y a ici une erreur ,

elle n'est certainement pas populaire;

c'est une vieille opinion philoso-

phique soutenue par Empedocle ,

renouvelée par Descartes , et encore

suivie par d'habiles physiciens ;

mais le peuple n'y a jamais pensé.

Puisque l'hébreu our signifie le feu

aussi - bien que la lumière , pour

qu'il y ait eu un matin et un soir ,

il suffit que Dieu ait créé d'abord un

feu ou un corps lumineux quelcon-

que, qui ait fait sa révolution autour

de la terre , ou autour duquel la

terre ait tourné.

6 Objection. Selon Moïse , Dieu

fit deux grands luminaires , l'un

pour présider au jour , l'autre pour

présider à la nuit , et les étoiles . Il

ne savoit pas que la lune n'éclaire

que par une lumière empruntée ou

réfléchie ; il parle des étoiles comme

d'une bagatelle , quoiqu'elles soient

autant de soleils dont chacun a des

mondes roulans autour de lui .
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philosophe a objectées contre la

création de l'homme, on en trouvera

quelque chose à cet article .

Réponse. Sans doute l'auteur a

yu ces mondes, et il y a voyage;

bientôt il nous apprendra ce qui s'y

passe. Ce n'est pas Moïse , c'est Lu- Mais il faut répondre à un grief

crèce qui a douté , après son maître plus sérieux . Vingt auteurs ont écrit

Epicure , si la lune a une lumière que Galilée fut persécuté et puni

propre , ou seulement une lumière par l'inquisition à cause de ses dé-

réfléchie. Pour Moïse , il a eu de couvertes astronomiques , et pour

bonnes raisons de parler sans em- avoir expliqué le vrai système du

phase des étoiles et des autres astres; monde; on se sert de ce trait d'his-

on sait qu'une admiration stupidede toire pour rendre odieux le tribunal

l'éclat et de la marche de ces globes de l'inquisition , pour faire voir

lumineux a été l'origine du poly- dans quelle ignorance l'Italie étoit

theisme et de l'idolatrie chez toutes encore plongée pendant le siècle

les nations . Plus sensé que les phi- passé.

losophies , Moïse ne fait envisager

les astres que comme des flambeaux

destinés par le Créateur à l'usage de

l'homme ; il le répète ailleurs , afin

d'ôter aux Israelites la tentation

d'adorer ces corps inanimés. Deut.

c. 4 , V. 19.

Objection. Les Hébreux , comme

toutes les autres nations , croyoient

la terre fixe et immobile , plus lon-

gue d'orient en occident que du

midi au nord ; dans cette opinion ,

il étoit impossible qu'il y eût des

antipodes ; aussi plusieurs Pères de

l'Eglise les ont niés.

Réponse. Cependant les écrivains

hébreux désignent souvent la terre

par le mot thebel, le globe ; on peut

le prouver par vingt passages ils

ne la croyoient donc pas plus longue

que large. Dans le livre de Job ,

ch. 26 , .7 , il est dit que Dieu a

suspendu la terre sur le rien , ou

sur le vide. Selon le psaume 18 ,

y. 7, le soleil part d'un point du

ciel , et fait son circuit d'un bout à

l'autre . Comme cette révolution se

fait en ligne spirale , Job la compare

aux replis tortueux d'un serpent ,

c. 26 , . 11. Peu importoit aux

Hébreux de savoir si c'est la terre

ou le soleil qui tourne . Quant à ce

que les Pères de l'Eglise out pensé

des antipodes , voyez ce mot.

Nous n'avons pas le courage de

copier les puérilités que le même

Heureusement nous savons à

présent ce qu'il en est . Dans le

Mercure de France , du 17 juillet

1784 , nº 29 , il y a une dissertation

dans laquelle l'auteur prouve , par

les lettres de Galilée Jui-mème , par

celles de Guichardin et du marquis

Nicolini , ambassadeurs de Flo-

rence , amis et disciples de Galilée ,

qu'il ne fut point persécuté comme

bon astronome , mais comme mau-

vais théologien , pour s'être obstiné

à vouloir montrer que le système

de Copernic étoit d'accord avec

l'Ecriture-Sainte. Ses découvertes ,

dit l'auteur , lui firent , à la vérité ,

des ennemis ; mais c'est sa fureur

d'argumenter sur la Bible qui lui

donna des juges , et sa pétulance

des chagrins.

Dans son premier voyage à Ro-

me , en 1611 , Galilée fut admiré

et comblé d'honneurs par les car-

dinaux et par les seigneurs aux-

quels il fit part de ses découvertes , et

par le pape lui-même. Il y retourna

en 1615. Sa présence déconcerta

les accusations formées contre lui

par les jacobins , entêtés de la phi-

losophie d'Aristote , et inquisiteurs.

Le cardinal del Monte , et plusieurs

membres du saint-office , lui tracè-

rent le cercle de prudence dans le-

quel il devoit se renfermer , pour

éviter toutes les disputes ; mais son

ardeur et sa vanité l'emportèrent. Il
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Bible ; après la sentence rendue et

la rétractation exigée , Galilée fut le

maître de retourner à Florence .

C'est encore lui qui en rend té-

moignage ; il écrivit au Père Rece-

neri , son disciple : Le pape me
((

exigea , dit Guichardin , que le pape

et l'inquisition déclarassent que le

système de Copernic est fondé sur

la Bible; il écrivit mémoires sur

mémoires. Paul V , fatigué par ses

instances , arreta que cette contro-

verse seroit jugée dans une congré- croyoit digne de son estime.....

gation . » Je fus logé dans le délicieux pa-

Rappelé à Florence au mois de » lais de la Trinité - du -Mont.....

juin 1616 , Galilée dit lui-même » Quand j'arrivai au saint-office ,

dans ses lettres : « La congrégation » deux jacobins m'intimèrent très-

>> a seulement décidé que >> honnêtement de faire mon apo-

» logie... J'ai été obligé de rétracter

mon opinion en bon catholique.

je ne suis point intéressé person- Mais son opinion sur le sens de l'E-

nellement dans l'arrêt. Avant criture-Sainte étoit fort étrangère à

son départ, il avoit eu une audience l'hypothèse de la rotation de la

très-amicale du pape ; le cardinal|| terre. « Pour me punir , ajoute Ga-

Bellarmin lui fit seulement défense , lilée , on m'a défendu les dialo-

au nom du saint siége , de reparler » gues , et congédié après cinq

davantage de l'accord prétendu en- » mois de séjour à Rome..... Au-

tre la Bible et Copernic , sans lui jourd'hui je suis à ma campagne

interdire aucune hypothèse astro- d'Arcêtre , où je respire un air

nomique. » pur auprès de ma chère patrie. »

T'opinion

» du mouvement de la terre ne

s'accorde pas avec la Bible.... ;
ע

}} })

>>

1)

>>

>>

ע

Cependant l'on s'obstine encore

à écrire que Galilée fut persécuté

pour ses découvertes , emprisonné

à l'inquisition , forcé d'abjurer le

système de Copernic , et condamné

à une prison perpétuelle ; Mosheim

et son traducteur l'ont ainsi affir-

mé , et on le répétera tant qu'il y

aura des hommes prévenus contre

l'Eglise romaine.

Quinze ans après , en 1632 ,

sous le pontificat d'Urbain VIII ,

Galilée imprima ses dialogues delle

massime Systeme del Mundo , et il

fit reparoître ses mémoires écrits

en 1616 , où il s'efforçoit d'ériger

en question de dogme la rotation

du globe sur son axe. On dit que

les jesuites aigrirent le pape contre

lui. Il faut traiter cette affaire

doucement , écrivoit le marquis MONDE ( antiquité du ) . De tout

» Nicolini , dans ses dépèches du 5 temps les philosophes ont dispute

septembre 1632 ; si le pape se sur ce sujet ; plusieurs des anciens

» pique , tout est perdu ; il ne faut croyoient le monde éternel , parce

» ni disputer , ni menacer , ni bra- qu'ils ne vouloient point admettre

» ver. » C'est ce que Galilée n'a- la création ; les épicuriens soute-

voit cessé de faire. Cite à Rome , noient que le monde n'etoit pas

il y arriva le 3 février 1633. Il ne fort vieux , et qu'il s'étoit forme de

fut point logé à l'inquisition , mais lui-même par le concours fortuit des

au palais de Toscane. Un mois après, atomes. La meme diversité d'opi-

il fut mis , non daus les prisons de nions subsiste encore parmi les no-

l'inquisition , mais dans l'apparte- dernes ; mais la plupart s'accordent

ment du fiscal , avec pleine liberté à pretendre que le monde est beau-

de communiquer au dehors. Dans coupplusancien quel'Histoire-Sainte

ses défenses , il ne fut point ques- ne le suppose.

tion du fond de son système , mais

de sa pretendue conciliation avec la

Selon le texte hebreu , il ne s'est

écoulé qu'environ six mille ans de-
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puis la création jusqu'à nous ; et , » la durée du monde jusqu'à notre

l'an du monde 1656 , le globe a » ère s'y trouve également à peu

été submergé par un déluge univer- » près la même. » Hist. de l'As-

tron . anc. liv. 1 , § 6 ; Eclairciss.

liv. 1 , § 11 et suiv.

C'est plus qu'il n'en faut pour

nous tranquilliser ; nous n'avons pas

besoin d'examiner les différentes

hypothèses imaginées par les savans

pour parvenir à une conciliation

de la variété qui se trouve entre

l'hébreu , le samaritain et le grec

des septante , ni de réfuter les pré-

tentions de quelques nations qui se

donnent une antiquité prodigieuse .

L'auteur de l'Antiquité dévoilée par

les usages , soutient que l'entète-

ment des Chaldeens , des Chinois ,

des Egyptiens , sur ce point , n'est

fondé que sur des périodes astrono-

sel qui en a changé la face. La ver-

siondes septante donne aumondedix-

buit cent soixante ans de durée de

plus que le texte hébreu ; le Penta-

teuque samaritain ne s'accorde avec

aucun des deux . Suivant l'hébreu ,

le déluge est arrivé deux mille trois

cent quarante-huit ans avant Jésus- parfaite , ni de rechercher les causes

Christ ; selon les septante , trois

mille six cent dix-sept : voilà près

de treize cents ans de différence .

Pour découvrir l'origine de cette

variété de calcul , les critiques ont

suivi différentes opinions ; les uns

ont pensé que les juifs ont abrégé ,

de propos délibéré , le calcul du

texte hébreu , sans que l'on puisse

en deviner la raison ; les autres ,

que les septante ont allongé le leur, miques , arrangées après coup par

pour se conformer à la chronologie

des Egyptiens. Chacune de ces deux

hypothèses a eu des partisans ; ni

l'une ni l'autre n'est exempte de

difficultés. Plusieurs savans se sont

attachés au Pentateuque samaritain ,

et sont tombés dans d'autres incon-

véniens.

les philosophes de ces nations ,

tome 2 , 1. 4 , c . 2 , p . 309. Nous

sommes encore moins tentés de ré-

pondre aux sophismes par lesquels

un célèbre incrédule avoulu prouver

que le monde est co-éternel à Dieu.

dans

Aujourd'hui l'on a principale-

ment recours à des observations de

physiqueetd'histoirenaturelle , pour

démontrer l'antiquité du monde;

nous avons vu que Buffon ,

ses Epoques de la nature , suppose

que le monde a commencé à se

peupler d'animaux et d'hommes ,

quinze mille ans avant nous ; mais

il convient lui-même que ce n'est

là qu'un aperçu, c'est-à-dire une

conjecture sans fondement.

Le savant auteur de l'Histoire de

l'Astronomie ancienne a prouvé ,

qu'eu égard aux différentes mé-

thodes selon lesquelles les divers

peuples ont calculé le temps , tou-

tes leurs chronologies 's'accordent ,

et ne different que de quelques an-

nées sur les deux époques les plus

mémorables ; savoir , la création et

le deluge universel ; que toutes se

réunissent encore à supposer la On y oppose des observations

même durée depuis le commence- positives qui méritent plus d'atten-

ment du monde jusqu'à l'ère chré- tion. M. de Luc , qui a beaucoup

tienne , en suivant le calcul des examiné les montagnes , a remarqué

septante. " Chez tous les anciens que , par les éboulemens , elles s'ar-

peuples , dit-il , du moins chez rondissent peu à peu ; que par la

» tous ceux qui ont été jaloux de pluie et par les mousses , il s'y for-

» conserver les traditions, l'on re- me une couche de terre végétale ;

» trouve l'intervalle de la création qu'ainsi elles arriveront insensible-

» au déluge exprimé d'une manièrement à un point où elles ne pour-

» assez exacte et assez uniforme ; ont plus changer de forme. Il en

>>
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est de même de plusieurs plaines

autrefois incultes , et qui sont au-

jourd'hui cultivées , parce qu'il s'y

est formé de la terre végétale. Mais

le peu d'épaisseur de cette couche ,

soit dans les plaines , soit sur les

montagnes , démontre qu'elle n'est

pas fort ancienne ; si elle l'étoit , la

culture y auroit commencé plus tôt ,

et la population seroit plus avancée .

Il s'est convaincu que les glaces

augmentent dans les Alpes , et s'y

étendent de jour en jour ; si les

glaciers étoient fort anciens , ils ne

formeroient plus qu'une glace con-

tinue.

Persique d'avec la mer Caspienne ,

fait juger que ces deux mers for-

moient autrefois un même bassin .

Il y a aussi beaucoup d'apparence

que la mer Rouge communiquoit à

la Méditerranée , dont elle est ac-

tuellement séparée par l'isthme de

Suez. Ces changemens arrivés sur

le globe sont plus anciens que nos

connoissances historiques. Il paroit

que l'Amérique étoit encore cou-

verte des eaux il n'y a pas un grand

nombre de siècles , et qu'elle n'est

pas habitée depuis fort long-temps.

Enfin , la multitude des corps marins

dont notre hémisphère est rempli

prouve invinciblement qu'il a été

autrefois sous les eaux de l'Océan.

Combien n'a-t- il pas fallu de mil-

Après avoir attentivement con-

sidéré le sol de la Hollande , et les

divers cantons dans lesquels on a

fait des conquêtes sur les eaux , illiers de siècles pour mettre la terre

a toujours retrouvé les mêmes preu- dans l'état où elle est aujourd'hui ?

ves de la nouveauté de nos conti-

nens , et du petit nombre de siècles

qu'il a fallu pour les amener au

point où ils sont aujourd'hui . D'où

il conclut que les conséquences qui

se tirent de l'état actuel du globe

sont beaucoup plus sûres que les

chronologies fabuleuses des anciens

peuples ; et toutes ses conséquences

concourent à prouver que nos con-

tinens ne sont pas aussi anciens que

Buffon et d'autres physiciens les

supposent.

Mais de leur côté ils allèguent

aussi des observations ; il est à pro-

pos de voir si elles prouvent ce

qu'ils prétendent.

Réponse. A l'article MER , nous

avons fait voir que son mouvement

prétendu d'orient en occident est

absolument faux ; qu'il est impossi-

ble et contraire à toutes les lois du

mouvement. De tous les phénomè-

nes que l'on nous cite , il n'y en a

pas un seul qui puisse servir à le

prouver.

Pour séparer la mer Baltique de la

mer Glaciale , il a fallu que la pre-

mière se retirât du côté du midi ;

il en a été de mème du golfe Per-

sique à l'égard de la mer Caspienne,

et de la mer Rouge à l'égard de la

Méditerranée. L'on prétend qu'en

effet la mer Rouge a reculé du côté

1º La mer a certainement un du midi , et qu'elle s'étendoit au-

mouvement d'orient en occident , fois davantage du côté du nord ;

qui lui est imprimé par celui qui conséquemment il seroit plus diffi-

pousse la terre en sens contraire ; cile aujourd'hui que jamais de percer

or , ce mouvement seul doit insen- l'isthme de Suez pour joindre ces

siblement déplacer la mer dans la deux mers. Voyez le Voyage de

succession des siècles. On s'aper- Niebur en Arabie. Que peut - il

çoit que le fond de la mer Baltique s'ensuivre de là en faveur d'un mou-

diminue ; on voit encore un canal vement habituel des eaux d'orient

par lequel elle communiquoit autre- en occident ?

fois à la mer Glaciale , mais qui s'est De quoi a pu servir ce mouve-

comblé par
la succession des temps.ment pour découvrir le sol de l'A-

La nature du sol qui sépare le golfemérique ? Ce mouvement tendroit
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à l'engloutir de nouveau du côté

oriental , et non à prolonger ses

côtes. On ne peut pas prouver que

l'Amérique a gagné plus de terrain

du côté de l'occident que du côté

qui nous est opposé.

Quant aux corps marins que l'on

trouve dans les entrailles de la terre,

et jusque dans le sein des monta-

gnes del'un etde l'autrehémisphère,

il est évident qu'ils n'ont pas pu y

ètre déposés pendant un séjour tran-

quille et habituel de la mer sur le

sol que nous habitons ; il a fallu

pour cela un bouleversement de

toute la superficie , et nous n'n'en con-

noissons point d'autre que celui qui

est arrivé par le déluge universel .

Voyez DELUGE.

bords du Rhin. Le marbre noir

d'Egypte n'est autre chose que de

la lave ; il faut donc qu'il Y ait eu

un volcan près de Thèbes ; mais il

étoit si ancien que la mémoire ne

s'en est pas conservée. Le lit de la

mer Morte a été creusé par un vol-

can ; le terrain des environs en fait

foi ; selon le témoignage de Tour-

nefort , le mont Ararat a autrefois

jeté des flammes. A présent nous

ne voyons des volcans que dans les

îles et sur les bords de la mer ; il

est donc probable que l'eau de la

mer et l'huile qu'elle charrie sont

un ingrédient nécessaire pour allu-

mer les volcans : conséquemment il

faut que la mer ait autrefois baigné

tous les terrains dont nous venons

de parler , mais qui en sont aujour-Quand nous supposerions faus-

sement comme quelques physi- d'hui assez cloignés .

ciens , que la quantité des eaux
L'Etna brûle depuis un temps

diminue , quand nous admettrions prodigieux ; il faut deux mille ans

pour un moment le prétendu mou- pour amasser sur la lave qu'il jette

vement de la mer d'orient en oc- une légère couche de terre : or ,

cident , il ne s'ensuivroit encore rien près de cette montagne l'on a percé

en faveur de l'antiquité du monde. au travers de sept laves placées

Il faudroit savoir qu'elle étoit la les unes sur les autres, et dont la

quantité précise des eaux au mo- plupart sont couvertes d'un lit épais

ment de la création , afin de pou- de très-bon terreau ; il a donc fallu

voir calculer le temps qu'il a fallu

pour les réduire à l'état où elles sont

aujourd'hui . Dans la seconde hypo-

thèse , il faudroit savoir s'il n'est

point arrivé de révolution brusque

sur le globe , qui ait changé le lit

de la mer , et qui ait mis à sec le

terrain qui est actuellement habité.

Il est bien absurde de fonder des

calculs sur des suppositions que l'on

ne peut pas prouver , et qui sont

détruites d'ailleurs par l'examen des

phénomènes que nous avons sous

les yeux , et qui sont attestés par

l'histoire.

quatorze mille ans pour former ces

sept couches. Le Vésuve porte des

marques d'une très haute antiquité ,

puisque le pavé d'Herculanum est

fait de lave ; le Vésuve avoit donc

déjà fait des éruptions avant que

cette ville fût bâtie : or , elle l'a été

au moins mille trois cent trente aus

avant notre ère.

Réponse. En supposant que l'eau

de la mer est nécessaire allu-pour

mer les volcans , il s'ensuivra seu-

lement que ceux qui sontaujourd'hui

dans l'intérieur des terres n'ont

brûlé qu'immédiatement aprèsavoir

2º Observation. L'on voit par été détrempés par les eaux du dé-

toute la terre des marques certaines luge ; et l'on n'en peut rien conclure

d'anciens volcans ; il y en a plu- en faveur de l'antiquité du monde.

sieurs bouches dans les montagnes Ces volcans seront un monument

d'Auvergne ; on en trouve des ves- de plus pour prouver l'inondation

tiges en Angleterre et le long des générale du globe, L'existence d'un

V. 25..
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ancien volcan dans l'Egypte est at-

testée par la fable de Typhon , fa-

ble analogue à celle qu'ilesiode et

Homère ont forgée sur le mont

Etna.

Le nombre des couches de lave

cherches sur les Américains convient

que l'on ne connoît aucun monu-

ment d'industrie humaine antérieur

au déluge ; on ne découvrira pas

plus de phénomènes naturels capa-

bles d'en détruire la réalité ou l'é-

ne prouve point l'antiquité de celui- poque.

ci. Herculanum subsistoit - il il y 3e Observation . En Angleterre

a treize mille sept cents ans ? Au- et en Hollande , il y a des forêts

jourd'hui il est à cent douze pieds enterrées à une profondeur consi-

sous terre ; pour arriver à cette pro- dérable. Les mines de charbon

fondeur, il faut traverser six cou- d'Angleterre , du Bourbonnais , et

ches de lave séparées comme celles autres , paroissent venir de forêts

de l'Etna par des couches de terre embrasées par des volcans. Les

végétale. Il est clair que cette terre corps marins que l'on déterre dans

est de la cendre vomie par le vol- les mines et dans les carrières n'ont

can , et qu'il a pu s'en former plu- point leurs semblables dans les mers

sieurs couches dans une mème érup- qui nous avoisinent , mais seule-

tion. Qu'importe qu'Herculanum ait ment à deux ou trois mille lieues

été bati mille trois cent trente ans de nos côtes. Les bancs immenses

avant notre ère , dès qu'il s'étoit de coquillages qui sont en Touraine

écoulé deux mille trois cent qua- et ailleurs , ne peuvent y avoir été

rante-huit ans depuis le déluge jus- déposés que pendant un séjour très-

qu'à la même époque ? A la fonda- long de la mer. Toutes ces révolu-

tion de cette ville , il y avoit plus

de mille ans que le déluge étoit

passé.

De même, quand la table isiaque

et la statue de Memnon seroient de

lave , ces ouvrages n'ont pu être

faits que sous des rois de Thèbes

déjà puissans , par conséquent de-

puis l'an 2500 du monde ; jusqu'a-

lors l'Egypte avoit été partagée en

petites souverainetés , Chronologie

égypt. tom. 2 , table , pag . 167 ; et

il s'étoit écoulé plus de huit cents

ans depuis le déluge .

tions n'ont pu se faire pendant le

court espace de temps que l'on sup-

pose écoulé depuis le déluge jus-

qu'à nous.

((

Réponse. Voici ce que dit , au

sujet des forêts enterrées , l'auteur

des Recherches sur les Américains ;

Pourquoi veut-on attribuer aux

» vicissitudes générales de notre

» globe ce que les accidens parti-

» culiers ont pu produire ? C'est

>> l'inondation de la Chersonèse

» Cimbrique , arrivée , selon le cal-

» cul de Picard , l'an 340 de notre

L'auteur de l'Introduction à l'his-
» ère vulgaire , qui a noyé et en-

toire naturelle de l'Espagne , après » terré les forêts de la Frise . Les

avoir bien examiné les pétrifications » arbres fossiles qu'on exploite en

et les vestiges des volcans , recon- Angleterre , dans la province de

noît qu'en cinq ou six mille ans il » Lancastre , ont aussi passé long-

y a plus de temps qu'il n'en faut >> temps pour des monumens dilu-

pour produire tous les phénomènes » viens ; mais on a reconnu que la

dont nous avons connoissance : or , >> racine de ces arbres avoit été cou-

selon le calcul le plus court , il s'est pée à coups de hache , ce qui ,

passé, depuis le délugejusqu'à nous, » joint aux médailles de Jules-Ce-

quatre mille cent trente-deux ans , » sar que l'on y a trouvées à la

et selon les septante, cinq mille » profondeur de dix - huit pieds ,

quatre cent un . L'auteur des Re- » suffit pour déterminer à peu près

>>

>>
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» la date de leur dégradation .

Tome 2 , lettre 3 , pag. 330 .

point encore accumulée. Au sein

des forêts nouvelles naquirent des

Il est faux que les mises de char- arbres antiques , afin que les insec-

bon de terre soient des forêts con- tes et les oiseaux pussent trouver des

sumées par le feu . Buffon nous ap- alimens sous leurs vieilles écorces .

prend que ce charbon , la houille , Des cadavres furent créés pour les

le jais , sont des matières qui ap- animaux carnassiers . Il dut naître

partiennent à l'argile. Hist. nat. t . 1 ,

in-12 , pag. 403. M. de Luc pense

que la tourbe est l'origine des

houilles ou charbons de terre , et il

confirme cette conjecture par des

observations , tom . 5 , lettre 126 ,

p . 223. Les volcans n'y ont point

de part.

dans tous les règnes des êtres jeu-

nes , vieux , vivans , mourans et

morts. Toutes les parties de cette

immense fabrique parurent à la fois ,

et si elle eut un échafaud , il a

disparu pour nous. Etudes de la Na-

ture , tome 1 , etc.

Puisque plusieurs coquillages et MONDE ( fin du ) . Si nous vou-

autres corps marins , que l'on trouve lions en croire les ennemis de la

dans la terre ou dans la pierre , religion , l'opinion de la fin du

n'ont leurs semblables que dans des monde prochaine a été la cause de

mers très-éloignées de nous , il est la plupart des révolutions qui sont

évident qu'ils n'ont point été dépo- arrivées dans les différens siècles .

sés sur le sol que nous habitons Les païens mêmes , philosophes et

par un séjour habituel de la mer, autres , étoient persuadés qu'unjour

mais par une inondation subite , le monde devoit périr par un em-

accompagnée d'un bouleversement brasement général ; mais ils ont ar-

dans la surface du globe , telle bitrairement fixé l'époque àlaquelle

qu'elle est arrivée pendant le dé- cette catastrophe devoit arriver . Les

luge. Et l'on ne peut pas estimer la juifs , comme les autres peuples ,

plus ou moins grande quantité de croyoient que le monde , après avoir

ces coquillages , qui a pu être dé- été autrefois détruit par l'eau , de-

posée sur certaines places. Voyez

DELUGE.

et

voit l'ètre par le feu ; ils fondoient

cette opinion sur quelques prophé-

Le monde , disoit Newton , a été ties dont le sens n'est pas fort clair.

formé d'un seul jet . Nous cherchons Le jubilé qu'ils célébroient tous les

une jeunesse à ce qui a toujours été cinquante ans , pendant lequel les

vieux , une vieillesse à ce qui a héritages aliénés devoient retour-

toujours été jeune , des germes aux ner à leurs anciens possesseurs ,

espèces , des naissances aux géné- les esclaves étoient mis en liberté ,

rations , des époques à la nature ; semble avoir eu pour motif la per-

mais quand la sphèreoù nous vivons suasion dans laquelle étoient les

sortit de la inain divine de son au- juifs que le monde devoit finir au

teur, tous les temps , tous les âges , bout de cinquante ans .

toutes les proportions s'y manifes-

tèrent à la fois . Pour que l'Etna pût

vomir ses feux , il fallut à la con-

struction de ses fourneaux des laves

qui n'avoient jamais coulé. Pour

que l'Amazone pût rouler ses eaux

à travers l'Amérique , les andes du

Pérou dûrent se couvrir de neige ,

que les vents d'orient n'y avoient

Cette attente , continuent les in-

crédules , étoit répandue d'un bout

de l'univers à l'autre ; lorsque Jé-

sus-Christ parut sur la terre , il en

profita pour publier qu'il étoit le

Messie promis , et le préjugé gé-

néral contribua beaucoup à le faire

reconnoître pour envoyé de Dieu ,

pour juge des vivans et des morts.
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Dicu bon et sage qui a créé le

monde , qui le gouverne , qui a

établi les lois physiques sur les-

quelles est fondé l'ordre de la na-

ture? L'éruption d'un volcan , un

tremblement de terre , une inonda-

tion subite , un météore quelcon-

que , doivent faire craindre la des-

Lui-même annonça que la fin du

monde et le jugement dernier étoient

prochain , et il donna l'ordre à ses

apôtres de répandre cette terrible

prédiction. Ils n'y out pas manqué;

leurs écrits sont remplis de menaces

de la fin prochaine du monde , de

la consommation du siècle , de l'ar-

rivée du grand jour du Seigneur.truction du globe entier. Un athée

C'est ce qui causa la conversion de moderne nous avertit que nous ne

la plupart de ceux qui embrassèrent savons pas si la nature ne rassem-

le christianisme , et leur inspira le ble pas actuellement dans son la-

désir du martye. boratoire immense les élémens pro-

Bientôt ce préjugé donna lieu à pres à faire éclore des générations

celui des millénaires , ou à l'espé- nouvelles , et à former un autre

rance d'un règne temporel de Jésus- univers. Il est singulier que les in-

Christ sur la terre , qui devoit bien- crédules mettent sur le compte de

tôt commencer. Toutes ces idées la religion les terreurs absurdes

sombres inspirèrent aux chétiens que peut faire naître leur fausse

le détachement du monde , un goût philosophie.

décidé la vie solitaire et mo-
pour Dans le système du paganisme ,

nastique , pour les mortifications , qui supposoit toute la nature ani-

pour la virginité , pour le célibat.mée par des génies , tout phéno-

On vit renaître la même demence mène extraordinaire , arrivé dans

dans la suite , surtout pendant les le ciel ou sur la terre , étoit un effet

malheurs du neuvième siècle et des de leur courroux ; savoit - on jus-

suivans ; les moines surent en pro- qu'où ces êtres capricieux et mal-

fiter pour s'enrichir. Ainsi , dans faisans étoient capables de pousser

tous les temps , des terreurs pani- leur malignité ? Quelques auteurs

ques ont été le principal ou plutôt ont pensé que les différentes opi-

l'unique fondement de la religion . nions, touchant la durée du monde

Tel est le résultat des profondes n'étoient fondées que sur des pé-

réflexions des incrédules . riodes astronomiques et sur des

Pour les réfuter en détail , il fau- calculs arbitraires ; mais peu nous

droit une assez longue discussion ; importe de savoir quelle en étoit la

mais quelques remarques suffiront vraie cause.

pour en démontrer la fausseté. 2º La religion révélée de Dieu ,

1º La philosophie païenne , sur- loin de nourrir ces vaines frayeurs ,

tout celle des épicuriens , étoit beau- n'a travaillé qu'à rassurer les hom-

coup plus capable que la religion mes. Non-seulement elle nous en-

d'inspirer des doutes sur la durée seigne que l'univers a été créé par

du monde , et de répandre de vaines un Dieu sage et attentif à le gou-

terrears. « Peut-être , dit Lucrèce , verner, qui a dirigé toutes choses

» des tremblemens de terre cause- au bien de ses créatures , qui ne

» ront dans peu de temps un bou- dérangera point l'ordre qu'il a éta-

» leversement affreux sur tout le bli , puisqu'il a jugé que tout est

globe ; peut-être tout s'abîmera- bien, mais elle nous montre qu'il

» t-il bientôt avec un fracas épou- n'a jamais détruit les hommes sans

vantable , » 1. 5, . 98. En effet , les avertir d'avance. Dieu fit pré-

quelle certitude peut-on avoir de ce dire le déluge universel six vingts

qui doit arriver, si ce n'est pas un ans avant qu'il arrivât ; il avertit

}}

"}
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velle; il commence sa prédication

par des bienfaits , par des miracles .

par la guérison des maladies. Il dit

que Dieu a envoyé son Fils , non

pour juger le monde , mais pour le

Joan. cap. 3 , . 17. 11

Abraham de la destruction pro- l'agneau de Dieu qui ôte le péché

chaine de Sodome ; il menaça les du monde , Matth. c. 3 , ý . 12 ; Joan.

Egyptiens avant de les châtier ;
C. I , y. 29.

les Chananéens , tout impies qu'ils 4° Jésus lui -même appelle sa

étoient , virent arriver de loin l'o- doctrine Evangile ou bonne nou-

rage prèt à fondre sur eux , etc.;

l'auteur du livre de la Sagesse

nous le fait remarquer, c . 11 et 12.

Après le déluge , Dieu dit à Noé ;

« Je ne maudirai plus la terre à

cause des hommes , et je ne dé- sauver ,

truirai plus toute âme vivante prêche le royaume des cieux , et il

comme j'ai fait ; tant que la terre ordonne à ses apôtres de faire de

durera , les semailles et la mois- même ; mais ce royaume est évi-

» son , l'été et l'hiver, le jour et la demment le règne du Fils de Dieu

sur son Eglise , il n'a rien de com-

mun avec lafin du monde.

42

23

39
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» nuit se succéderont sans inter-

ruption. Genes. c. 8 , F. 21 .

« Ne craignez point les signes du

ciel , comme font les autres na-

tions , » dit Jérémie aux juifs ,

c. 10. . 2. Peut-on citer un seul

endroit de l'ancien Testament dans

lequel il soit question de la fin du

monde?

"

Quelque temps avant sa passion ,

ses disciples lui font remarquer la

structure du temple de Jérusalem ,

Matth. c . 24 ; Marc. cap. 13 ; Luc.

c . 21 ; il leur dit que cet édifice

sera détruit , et qu'il n'en restera

pas pierre sur pierre. Les disciples

3º Les juifs étoient donc préser- étonnés lui demandent quand ce

vés du préjugé des autres nations sera , quels seront les signes de son

par leur religion même. Leur ju- avénement et de la consommation

bilé d'avoit pas plus de rapport à du siècle. Il y aura pour lors , dit-

la fin du monde , que la prescrip- il , des guerres et des séditions , des

tion de trente ans n'y en a parmi

nous. Ils attendoient le Messie, non

comme un juge redoutable et des-

tructeur du monde , mais comme

un libérateur, un sauveur, un bien-

faiteur ; les prophètes l'avoient ainsi

aunoncé sa venue étoit pour les

juifs un objet d'espérance et de

consolation , plutôt que de trouble

et de frayeur. A sa naissance , un

ange dit aux bergers « Je vous

annonce un grand sujet de joie

» pour toute la nation ; il vous est

» né à Bethleem un Sauveur, qui

est le Christ , fils de David. »

Zacharie , Siméon , la prophétesse dont ses apôtres seront les témoins ,

Anne le publient ainsi . Jean-Bap- et il ajoute : « Je vous asssure que

tiste , en l'annonçant , dit qu'il vient » cette génération ne passera point,

le van à la main séparer le bon grain » jusqu'à ce que toutes ces choses

d'avec la paille ; mais cette sépara- » s'accomplissent. »>

"}

>>

:

tremblemens de terre , des pestes et

des famines : vous serez vous-mêmes

persécutés et mis à mort ; Jérusalem.

sera environnée d'une armée ; le

temple sera profané ; il paroîtra de

faux prophètes ; il y aura des signes

dans le ciel ; le soleil et la lune se-

ront obscurcis , et les étoiles tom-

beront du ciel alors on verra

venir le Fils de l'homme sur les

nuées du ciel , avec une grande puis-

sance et une grande majesté; ses an-

ges rassembleront les élus d'un bout

du monde à l'autre , etc. Il annonce

tout cela comme des événemens

tion n'étoit pas celle du jugement Est-il question là de la fin du

dernier, puisqu'il dit que Jésus est monde ? Les sentimens sont partages
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sur ce point. Plusieurs interprètes || cet avénement approche , et que ce

pensent que Jésus-Christ prédit uni- jour viendra comine un voleur.

quement la ruine de la religion , de Saint Jacques , c. 5 , . Set 9 , nous

la république et de la nation juive , avertit qu'il est tout près , et que

et que toutes ces circonstances se ve- juge est à la porte. Saint Jean ,

rifièrent lorsque lesRomains prirent Apoc. c. 3 , . 11 , et c. 22 , f. 12 ,

et rasèrent Jérusalem , et dispersè- lui fait dire : « Je viens promptement

rent la nation ; qu'il y a cependant
rendre à chacun selon ses œu-

quelques expressions qu'il ne faut vres . » Tout cela est exactement

pas prendre à la lettre , telle que la vrai à l'égard de la proximité de la

chute des étoiles , etc.; que Jésus- mort et dujugement particulier , et

Christ aemployé le mème style et les non à l'égard de la fin du monde ou

mêmes images dont les prophètes se du jugement dernier.

sont servis pour prédire d'autres
Saint Paul dit encore , I. Cor.

événemens moins considérables . c . 10 , . 11 : << Nous qui sommes

Conséquemment ces commentateurs » parvenus à la fin des siècles ,

disent que ces paroles de Jésus- Hebr. c. 9 , . 26 ; " Jésus-Christ

Christ , cette génération ne passera s'est donné victime à la con-pour

point , etc. signifient : les juifs qui >> sommation des siècles ; » mais

vivent à présent ne seront pas tous nous avons vu que , dans la question

morts lorsque ces choses arriveront. que les apôtres firent à Jésus-Christ,

En effet , Jérusalem fut prise et rui- la consommation du siècle signifioit

née moins de quarante ans après . la fin du judaïsme. Saint Paul

Selon ce sentiment , il n'est point nomme princes de ce siècle les chefs

question là de la fin du monde. de la nation juive , I. Cor. c. 2 , .6

>>

>>

Les autres sont d'avis que Jésus- et 8. On sait d'ailleurs que le mot

Christ a joint les signes qui de- siècle exprime simplement une révo-

voient précéder la dévastation de lution.

la Judée avec ceux qui arriveront L'on doit donc entendre de

à la fin du monde et avant le juge- même ce que dit saint Pierre , I. Pe-

ment dernier ; que quand il dit : tri , c . 4. . 7 , que la fin de toutes

cette génération ne passerapoint, etc. choses approche ; et saint Jean ,

il entendque la nation juive ne sera Ep. 1 , c . 2, . 18, que nous sommes

pasjusqu'alors entièrement détruite , à la dernière heure, que l'antechrist

mais qu'elle subsistera jusqu'à la fin vient , et qu'il y en a déjà eu plu-

du monde. On ne peut pas nier que sieurs; il entendoit par là les faux

le terme de génération ne soit pris prophètes , qui , selon la prédiction

plusieurs fois en ce sens dans l'E- de Jésus-Christ , devoient paroître

vangile. Or, selon cette opinion avant la destruction de Jérusalem.

mème, il n'est pas vrai que Jésus- Celle-ci étoit prochaine , lorsque les

Christ ait prédit la fin du monde

comme prochaine.

5 Il n'est pas mieux prouvé que

les apôtres en aient parlé. Saint

Paul dit , Rom. c. 13 , . 11 : « Notre

» salut est plus proche que quand

>>
nous avons cru. » Il dit I. Cor.

c. 1 , .7 , que les fidèles attendent

l'apparition de Jésus-Christ , et le

jour de son avénement. Saint Pierre

ajoute , I. Petr. cap. 4, . 7 , que

apôtres écrivoient ; il n'est pas éton-

nant qu'ils en aient prévenu les fi-

dèles. Dans les prophètes , les der-

niers jours signifient un temps fort

éloigné , et saint Paul appelle l'épo-

que de l'incarnation , la plénitude

des temps.

:
Il y a plus saint Paul parlant de

la résurrection générale dans sa pre-

mière lettre aux Thessaloniciens ,

c . 4, . 14 , avoit dit : « Nous qui
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» vivons , sommes réservés pour d'obscurcir le soleil , la lune et les

» l'avénement du Seigneur..... les étoiles ; de troubler le ciel , de dé-

» morts qui sont en Jésus-Christ placer la terre ; et il s'agit seulement

» ressusciteront les premiers. En- de la prise de Babylone . Ezechiel ,

suite , nous qui vivons et qui som- c. 32 , . 7 , exprime de même la

» mes réservés , serons enlevés avec dévastation de l'Egypte ; et Joël ,

» eux dans les airs pour aller au- c. 2 et 3 , la désolation de la Judée.

devant de Jésus-Christ , et ainsi Dans les Actes des apótres , c. 2 ,

» nous serons toujours avec le Sei- . 16 , saint Pierre applique cette

gneur. Consolez-vous mutuelle- prophétie de Joël à la descente du

» ment par ces paroles : C. 5 , . 1. Saint-Esprit. Dieu promet de créer

» Il n'est pas nécessaire de vous en de nouveaux cieux , et une nouvelle

marquer le temps ; vous savez que terre , pour exprimer le rétablisse-

lejourduSeigneur viendra comme ment futur des juifs , Isai. c . 65 ,

un voleur pendant la nuit . » Ces . 17 ; c . 66 , . 22. Les apôtres ré-

paroles , au lieu de consoler les Thes- pétoienttoutes ces expressions , parce

saloniciens , les avoient effrayés ; que les juifs y étoient accoutumés ;

saint Paul leur écrivit sa seconde c'est encore aujourd'hui le style des

lettre pour les rassurer : « Nous Orientaux .

33
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vous prions , dit-il , c. 2 , de ne

» pas vous laisser troubler ni ef-

frayer, ou par de prétendues in-

spirations , ou par des discours ,

ouparune de nos lettres , comme

» si le jour du Seigneur étoit pro-

>> chain. Que personne ne vous

trompe en aucune manière , parce

qu'il faut qu'il y ait d'abord une

séparation , que l'homme de pé--

» ché , le fils de perdition , soit

» connu , etc. Je vous ai dit tout

>> cela lorsque j'étois avec vous . »

Les Thessaloniciens avoient donc

tort de croire que le jour du Sei-

gneur étoit prochain.

"

>>

6º L'on assure très-mal à propos

qu'à la naissance du christianisme l'o-

pinion de la fin prochaine du monde

étoit générale , que ce fut la cause

des conversions , de l'empressement

des chrétiens pour le martyre , de

la naissance du monachisme , du

goût pour la virginité et le célibat.

Si cela étoit vrai , il seroit fort éton-

nant que les Pères n'en eussent rien

dit , et que les philosophes ne l'eus-

sent point reproché aux chrétiens .

Origène , dans son Exhortation au

martyre ; Tertullien , dans ses livres

contre les gnostiques , qui blâmoient

le martyre ; dans ses Traités sur la

Chez les prophètes , le jour du fuite pendant les persécutions , sur la

Seigneur estun événement que Dieu Chasteté , sur la Monogamie , sur le

seul peut opérer , et surtout un châ- Jeune , etc. , n'allèguent point la

timent éclatant , Isai. c . 2 , . 11 ; proximité de la fin du monde ; c'au-

cap. 13 , . 6 et 9 , etc. Voyez Jour.roit été cependant un motif de plus.

Ainsi , lorsque saint Pierre dit , Saint Basile et saint Jean-Chry-

Ep. 2 , c. 3 , . 12 : « Hâtons-nous sostôme , dans leurs écrits sur la

» pour l'arrivée du jour du Sei- vie monastique , gardent le même

» gneur, par lequel les cieux seront silence.

» dissous par le feu , etc.; nous at-

tendons de nouveaux cieux et

une nouvelle terre dans laquelle

» la justice habite ; » il n'est pas sûr

que cela doive s'entendre de la fin

du monde et de la vie future. Dans

Isaïe , ch. 13 , . 10 , Dicu menace

})

>>

On est fâché de voir un homme

aussi judicieux que Mosheim con-

firmer le préjugé des incrédules . Il

dit qu'il n'est pas probable que les

apôtres , persuadés de la fin pro-

chaine du monde et d'un nouvel

avénement de Jésus - Christ , aient
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pensé à surcharger la religion de la fête de l'Annonciation étoit tom-

cérémonies. Instit. Hist. christ. 2.bée le jour du vendredi - saint. Une

part. , c. 4 , § 4. Réflexion pitoya- éclipse de soleil qui arriva cette

ble. Il répète ailleurs , qu'au se- même année , acheva de renverser

cond siècle la plupart des chrétiens toutes les tètes. Les théologiens

croyoient , comme les montanistes , furent obligés d'écrire pour dissiper

que le monde alloit bientôt finir. cette vaine terreur. Mais les ravages

Hist. Christ. , sæc. 2 , § 67 , p . 423. causés en France par les Normands ,

Celse reproche aux chrétiens de en Espagne et en Italie par les Sar-

croire l'embrasemeut futur du mon- rasins , en Allemagne par d'autres

de , et la résurrection des corps ; barbares , eurent plus de part au

mais il ne les accuse point de croire préjugé populaire que les visions de

que ces événemens sont prochains , l'ermite Bernard.

Origène, contre Celse , 1. 4 , n. 11 ; La frayeur étoit passée lorsqu'on

1. 5 , n. 14. Minutius-Félix soutient commença à rebâtir les églises et

la vérité de ces deux dogmes contre à rétablir le culte divin ; l'on fit

les païens , Octav. n. 34 ; mais il alors de grandes fondations ; mais

ne fixe point le temps auquel cela la plupart , dit M. Fleury, n'étoient

doit arriver. « Nous prions , ditTer- que la restitution des dimes et des

» tullien , pour les empereurs , pour autres biens d'Eglise usurpés pen-

l'empire , pour la prospérité des dant les troubles précédens. Mœurs

» Romains , parce que nous savons des chrétiens , n° 62. Il ne faut

» que la dissolution affreuse dont donc pas accuser les moines d'avoir

» l'univers est menacé , est retardée profité de l'étourdissement des es-

» par la durée de l'empire romain. prits pour s'enrichir ; ce soupçon

» Ainsi nous demandons à Dieu de injurieux n'est fondé sur aucun fait

différer ce que nous n'avons pas positif.

» envie d'éprouver. » Apol. c. 32.

Il ne changea d'avis que quand il fut

devenu montaniste. Les millénaires

ne fixoient point la date du règne

temporel de Jésus - Christ qu'ils es-

péroient. Le sentiment commun des

Pères étoit que le monde devoit du-

rer six mille ans , par analogie aux

traditions juives. Voyez les notes sur

Lactance , Instit. , 1. 7 , c. 14.

>>

>>

>>

་་

De ces réflexions il résulte que

le système des incrédules , touchant

l'influence de la peur sur les événe–

mens arrivés depuis dix-sept cents

ans dans l'Eglise , est un rève aussi

frivole que la crainte de voir le monde

finir dans peu de temps.

Aujourd'hui il se trouve encore

des théologiens entêtés d'un figu-

risme outre, qui , encomparant l'A-

A la vérité , toutes les fois que pocalypse avec les deux épîtres aux

les peuples ont éprouvé de grandes Thessaloniciens , et avec la prophe-

calamités , ils out imaginé qu'elles tie de Malachie , font une histoire de

annonçoient la fin du monde ; c'est la fin du monde, de l'antechrist ,

pour cela que cette opinion s'établit de la venue d'Elie , aussi claire que

en Europe au dixième siècle. Un s'ils y avoient assisté. Nous les fé-

certain ermite , nommé Bernard de licitons de leur pénétration ; mais

Thuringe , publia que la fin du on a déjà débité tant de rêveries sur

monde alloit arriver ; il se fondoit ce sujet , qu'il seroit bon de s'en

sur une prétendue révélation qu'il abstenir désormais , et de renoncer

avoit eue , sur le passage de l'A- à connoître ce qu'il n'a pas plu à

pocalypse , c. 20 , . 2 , où il est Dieu de nous révéler . Voyez ANTE-

dit que le démon sera délié après CHRIST. Dissert . sur les signes de la

mille ans , et sur ce qu'en l'an 960 ruine de Jérusalem et sur la fin du
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monde, Bible d'Avignon , tom. 13 ,

pag. 403 ; tom . 16 , pag. 416.

MONOPHYSITES. Voyez EUTY-

CHIENS et JACOBITES.

voir cette doctrine. Le mauvais suc-

cès de sa politique prouva qu'en

matière de foi il n'y a point de tem-

pérament à prendre , ni de milieu

entre la vérité révélée de Dieu et

l'hérésie.

MONOTHÉLITES , secte d'hé- Athanase , patriarche d'Antio-

rétiques , qui étoit un rejeton des che, et Cyrus , patriarche d'Alexan-

eutychiens. Eutychès avoit enseigné , drie , adoptèrent sans résistance l'é-

que , par l'incarnation du Fils de dit d'Héraclius ; le second assembla,

Dieu , la nature humaine avoit été l'an 633 , un concile dans lequel

tellement absorbée par la divinité il le fit recevoir. Mais Sophronius ,

en Jésus-Christ , qu'il n'en résultoit qui , avant d'être placé sur le siége

qu'une seule nature : erreur condam- de Jérusalem , avoit assisté à ce

née par le concile général de Chal- concile , et s'étoit opposé à l'accep-

cédoine. Les monothelites soutenoient tation de l'édit , tint , de son côté ,

qu'à la vérité les deux natures subsi- un autre concile , l'an 634 , dans

stoient encore , et que l'humanité lequel il fit condamner comme hé-

n'étoit point confondue en Jésus- rétique le dogme d'une seule vo-

Christ avec la divinité , mais que la lonté en Jésus-Christ. Il en écrivit

volonté humaine étoit si parfaite- au pape Honorius : malheureuse-

ment assujettie et gouvernée par la ment ce pontife avoit été prévenu

volonté divine , qu'il ne lui restoit et séduit par une lettre artificieuse

plus d'activité ni d'action propre ; de Sergius de Constantinople , dans

qu'ainsi il n'y avoit en Jésus-Christ laquelle celui-ci , sans nier distincte-

qu'une seule volonté et une seulement les deux volontés en Jésus-

opération. De là vint leur nom , dé-

rivé de 98 , seul, et de poròs, vouloir.

Ce fut l'empereur Héraclius qui ,

en630 , donna lieu à cette nouvelle

hérésie. Dans le dessein de ramener

à l'Eglise catholique les eutychiens

ou monophysites , il imagina qu'il

falloit prendre un milieu entre leur

doctrine , qui consistoit à n'admettre

enJésus-Christ qu'une seule nature , Comme la fermeté de ce dernier

et le sentiment des catholiques , qui à condamner le monothélisme étoit

soutenoient que Jésus-Christ , Dieu applaudie par tous les catholiques ,

et homme , à deux natures et deux l'empereur Heraclius , pour faire

volontés ; que l'on pouvoit les ré- cesser les disputes , publia , l'an 639,

concilier, en disant qu'il y a , à la un autre édit , appelé ecthesis , ou

vérité , en Jésus - Christ deux na- exposition de la foi , que Sergius

tures , mais une seule volonté , sa- avoit composé , par lequel il défen-

voir, la volonté divine. Cet expé- doit d'agiter la question de savoir

dient lui fut suggéré par Athanase , s'il y a une ou deux volontés en Jé-

principal évêque des Arméniens mo- sus-Christ , mais qui enseignoit ce-

nophysites ; par Paul , l'un de leurs pendant qu'il n'y en a qu'une , sa-

docteurs , et par Sergius , patriarche voir , la volonté du Verbe divin.

deConstantinople , ami de leur secte. Cette loi fut reçue par plusieurs évè-

En conséquence , Héraclius publia , que d'Orient , et en particulier par

' an 630 , un édit pour faire rece- Pyrrhus de Constantinople . qui ve-

Christ , sembloit soutenir seulement

qu'elles étoient une, c'est-à-dire par-

faitement d'accord et jamais oppo-

sées ; d'où résultoit l'unité d'opé-

ration . Honorius trompé approuva

cette doctrine par sa réponse ; on ne

voit pas néanmoins qu'il ait écrit à

Sophronius de Jérusalem pour con-

danner sa conduite .

V.
26
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noit de succéder à Sergius. Mais || nés , et cette hérésie proscrite . L'em-

l'année suivante , le pape Jean IV, pereur confirma la sentence du con-

successeur d'Honorius , assemblacile par ses lois .

un concile à Rome, qui rejeta l'ec-

thèse et condamna les monothélites.

Heraclius , informé de cette con-

damnation , s'excusa auprèsdu pape,

et rejeta la faute sur Sergius. La di-

vision continua donc comme aupa-

ravant.

Dans cette assemblée , la cause

des monothélites fut défendue par

Macaire d'Antioche , avec toute la

subtilité et l'érudition possible ,

mais avec fort peu de bonne foi ; et

il n'est pas aisé de concevoir ce que

vouloient ces hérétiques , ni de sa-

voir s'ils s'entendoient eux-mêmes.

Ils faisoient profession de rejeter

l'erreur des eutychiens ou mona-

physites , d'admettre en Jésus-

L'an 648, l'empereur Constant ,

conseillé par Paul de Constantino-

ple , monothélite comme ses prédé-

cesseurs , donna un troisième édit ,

nommé type ou formulaire , par le- Christ la nature divine et la nature

quel il supprimoit l'ecthèse , défen- humaine sans mélange et sans con-

doit d'agiter désormais la question , fusion , quoique substantiellement

et ordonnoit le silence . Mais les hé- unies en une seule personne . Ils

rétiques , en demandant le silence , avouoient que ces deux natures

ne le gardent jamais ; la vérité d'ail- étoient entières et complètes l'une

leurs doit être prèchée , et non et l'autre , revêtues chacune de tous

étouffée par la dissimulation . En ses attributs et de toutes ses facultés

649 , le pape saint Martin Ier tint essentielles , par conséquent d'une

à Rome un concile de cent cinq volonté propre à chacune , ou de la

évêques , qui condamna l'ecthèse , le faculté de vouloir , et que cette fa-

type et le monothelisme. Nous culté n'étoit point inactive ou abso-

» ne pouvons , disent les Pères de lument passive. Ils n'en soutenoient

» ce concile , abjurer tout à la fois pas moins l'unité de volonté et d'o-

» l'erreur et la vérité. » L'empe- pération dans Jésus-Christ.

reur, indigné de cet affront , s'en

prit au pape , et fit attenter plusieurs

fois à sa vie. Trompé dans ses pro-

jets , il le fit saisir par des soldats ,

conduire dans l'île de Naxos , retenir

prisonnier pendant un an ; ensuite

il le fit transporter à Constantinople,

où le pape reçut de nouveaux ou-

trages ; enfin, reléguer dans la Cher-

sonèse Taurique , aujourd'hui la

Crimée , où ce saint pape mourut de

misère et de souffrances , l'an 655 .

Cela ne servit qu'à rendre les mo-

nothélites plus odieux .

Cette contradiction même démon-

tre que tous ne pensoient pas de

mème et ne s'entendoient pas en-

tre eux. Quelques-uns , peut-être ,

par unité de volonté , n'entendoient

rien autre chose qu'un accord par-

fait entre la volonté humaine et la

volonté divine : ce n'étoit pas là

une erreur ; mais ils auroient dù

s'expliquer clairement. D'autres pa-

roissent avoir pensé que , par l'u-

nion substantielle des deux natu-

res , les volontés étoient tellement

réduites en une seule , que l'on ne

Enfin , l'empereur Constantin Po- pouvoit plus y supposer qu'une dis-

gonat , fils de Constant , par l'avis du tinction métaphysique ou intellec-

pape Agathon , fit assembler à Con- tuelle . Mais la plupart disoient qu'en

stantinople, l'an 680 , le sixième con- Jésus - Christ la volonté humaine

cile œcuménique , dans lequel Ser- n'étoit que l'organe ou l'instrument

gius , Pyrrhus et les autres chefs du par lequel la volonté divine agissoit ;

monothelisme , même le pape Hono- alors la première étoit absolument

ius , furent nommément condam- passive et sans action ; car enfin
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c'est l'ouvrier qui agit , et non l'in-

strument dont il se sert . Dans cette

hypothèse , la volonté humaine n'é-

toit qu'un vain nom sans aucune

réalité.

tention . Le traducteur de Mosheim

dit , 1 ° que quand Héraclius publia

son premier édit , le pontife romain

fut oublié , parce qu'on crut que

l'on pouvoit se passer de son con-

sentement dans une affaire qui ne

regardoit que les églises de l'Orient ;

2 il traite Sophronius , patriarche

de Jérusalem , de moine séditieux ,

qui excita un affreux tumulte à l'oc-

casion du concile d'Alexandrie , de

l'an 633 ; 3° il dit que le pape Ho-

Les monothélites s'étoient donc

flattés mal à propos de pouvoir réu- ||

nir dans leur système les nestoriens ,

les eutychiens et les catholiques ;

quiconque savoit raisonner ne pou-

voit goûter leur opinion , encore

moins la concilier avec l'Ecriture-

Sainte , qui nous apprend que Jé- norius , écrivant à Sergius , soutint ,

sus-Christ est vrai Dieu et vrai hom-

me , qui nous montre en lui toutes

les qualités humaines comme celles

de la Divinité. Aussi , après une

ample discussion de leur sentiment

dans le sixième concile général ,

ils furent condamnés de toutes les

voix ; le seul Macaire d'Antioche

s'y opposa.

comme son opinion , qu'il n'y avoit

qu'une seule volonté et une seule

opération dans Jésus-Christ ; 4º que

saint Martin Ier, en condamnant dans

le concile de Rome l'ecthèse d'Hé-

raclius et le type de Constant , usa

d'un procédé hautain et impudent ;

5" que les partisans du concile de

Chalcédoine tendirent un piége aux

monophysites , en proposant leur

doctrine d'une manière susceptible

d'une double explication ; qu'ils

montrèrent peu de respect pour la

vérité , et causèrent les plus fàcheu-

ses divisions dans l'Eglise et dans

l'état. Siècle 7º , 2º part. c. 5 , $ 4

et suiv. Mosheim , dans son histoire

latine , est beaucoup moins emporté

que son traducteur.

Ce concile , après avoir déclaré

qu'il reçoit les définitions des cinq

premiers conciles généraux , décide

qu'il y a dans Jésus - Christ deux

volontés et deux opérations ; qu'elles

sont réunies dans une seule person-

ne , sans division , sans mélange et

sans changement ; qu'elles ne sont

point contraires, mais que la volonté

humaine se conforme entièrement à

la volonté divine , et lui est parfaite- Sur la première remarque , nous

ment soumise. Il défend d'enseigner demandons comment une nouvelle

le contraire , sous peine de dépo- hérésie naissante pouvoit ne regar-

sition pour les ecclésiastiques , et der que les églises d'Orient , et si

d'excommunication pour les laïques une erreur dans la foi n'intéresse

Trente ans après , l'empereur Phi- pas l'Eglise universelle. Lorsque le

lippicus-Bardane prit de nouveau la pape Jean IV condamna , dans le

défense des monothélites ; mais il ne concile de Rome , l'ecthèse d'Héra-

régna que deux ans. Sous Léon l'I- clius , cet empereur ne le trouva pas

saurien , l'hérésie des iconoclastes mauvais , puisqu'il s'excusa et rejeta

fit oublier celle des monothélites ; la faute sur Sergius. Ce patriarche ,

ceux qui subsistoient encore se réuni celui d'Alexandrie , ne crurent

nirent aux eutychiens . On prétend

néanmoins que les maronites du

mont Liban ont persévéré dans le

monothélismejusqu'au onzième siècle.

Ce qui s'est passé à l'occasion de

cette hérésie , a fourni aux protes-

tans plusieurs remarques dignes d'at-

་

pas que l'on pût se passer du con-

senteinent du pape dans cette affaire,

puisqu'ils lui en ecrivirent, afin d'a-

voir son approbation aussi-bien que

celui de Jérusalem , qui lui envoya

des députés .

Surla seconde , le moine Sophrone
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que les deux natures en Jésus-Christ

ont chacune leur opération propre ,

et que cependant il ne faut point

parler de deux opérations ; mais il

ne s'ensuit pas de là qu'il n'ait ad-

mis qu'une seule volonté en Jésus-

Christ ; il ne paroît pas même que

Sergius , dans sa lettre à Honorius ,

ait osé proposer cette erreur.

étoit déjà évêque de Damas , lors- d'accord avec lui-même , en disant

qu'il assista au concile d'Alexandrie ;

il se jeta vainement aux pieds du pa-

triarche Cyrus, pour le supplier de

ne pas trahir la foi catholique , sous

prétexte d'y ramener les hérétiques.

Placé sur le siége de Jérusalem ,

pouvoit-il se dispenser de défendre

cette même foi , et de montrer les

dangers de la fausse politique des

monothélites? Il ne fut que trop jus- Pourquoi donc , répliquera-t-on ,

tifié par l'événement , et sa conduite le sixième concile a-t-il condamné

fut pleinement approuvée dans le les lettres d'Honorius comme con-

sixième concile général. Il est sin- traires aux dogmes des apôtres , des

gulier que nos censeurs blâment conciles et des Pères , et comme con-

également le procédé peu sincère des formes aux fausses doctrines des hé-

monothélites, et la franchise de So- rétiques ? Pourquoi a-t-il décidé que

phrone , ceux qui vouloient que l'once pape avoit suivi en toutes choses

gardat le silence , et ceux qui ne le

vouloient pas.

n

>>

le sentiment de Sergius , et avoit

confirmé des dogmes impies ? ce sont

ses termes. Parce qu'il est en effet

contraire aux dogmes des apôtres ,

des conciles et des Pères , de ne pas

professer la foi telle qu'elle est , et

parce qu'Honorius ayant tenu dans

ses lettres le même langage que Ser-

gius , le concile a dû juger qu'il pen-

soit de même , quoique peut être il

n'en fût rien . (Ñ© XXXIV, p. LII .)

Sur la troisième , nous n'avons

garde de justifier le pape Honorius ;

mais nous ne voyons pas qu'il ait

soutenu comme son opinion une

seule volonté en Jésus-Christ. Nos

censeurs citent Bossuet , Défense de

la Déclaration du clergé de France ,

2º part. l. 12 , c . 21. Or , voici les

paroles d'Honorius rapportées par

Bossuet , c. 22 : « Quant au dogme Les accusateurs d'Honorius ont

de l'Eglise , que nous devons tenir donc tort de conclure ou qu'Hono-

» et precher , il ne faut parler nirius a été véritablement hérétique ,

» d'une , ni de deux opérations , à ou que les conciles ne sont pas in-

» cause du peu d'intelligence des faillibles ; les conciles jugent des

peuples , et afin d'éviter l'embar- écrits , et non des pensées intérieures

ras de plusieurs questions inter- des écrivains. ( Ne XXXV, p. LIII . )

minables ; mais nous devons en- Sur la quatrième remarque , nous

seigner que l'une et l'autre nature soutenons qu'il y eut du zèle , du

(en Jésus-Christ ) opère dans un courage , de la fermeté , dans la con-

» accord parfait avec l'autre ; que la duite du pape saint Martin , mais

»> nature divine fait ce qui est divin , qu'il n'y eut ni hauteur ni impu-

» et la nature humaine ce qui appar- dence. Il s'abstint , par respect , de

» tient à l'humanité. » Et il ajoute

que ces deux natures unies sans

confusion , sans division et sans

changement , ont chacune leur

opération propre . » Bossuet n'a

cité aucun passage d'Honorius dans

lequel il soit fait mention d'une seule

volonté.

>>

>>

>>

>>

>>

A la vérité , Honorius n'est pas

nommer les deux empereurs dont

il condamnoit les écrits ; cette con-

damnation fut souscrite par près de

deux cents évèques, et ce jugement

fut confirmé par le sixième concile

général. C'est avec raison que l'E-

glise honore ce saint pape comme

un martyr ; les cruautés que l'em-

pereur Constant exerça contre luj
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ont flétri pour jamais la mémoire de

ce prince.

vérités ; il a proportionné ses leçons

au degré de leur capacité. Celles

Dans la cinquième remarque , qu'il avoit données aux patriarches

Mosheim et son traducteur s'expri- n'étoient pas aussi amples que celles

ment très-mal , en disant que les qu'il donna dans la suite aux juifs ,

partisans du concile de Chalcédoine et celles-ci sont moins étendues que

tendirent un piége aux monophy- celles qu'il a données à tous les

sites. Ce piége fut tendu , non par hommes par Jésus-Christ et par ses

les catholiques , sincèrement atta- apôtres. Ce divin maître a souvent

chés à ce concile , mais par les mo- dit à ses disciples qu'il avoit encore

nothélites; il fut imaginé par Atha- beaucoup de choses à leur enseigner,

nase, évèque des monophysites ; par mais qu'ils n'étoient pas encore en

Paul , docteur célèbre parmi eux ; état de les entendre . Il leur avoit

par Sergius de Constantinople , leur promis de leur envoyer le Saint-

ami , et fut suggéré à l'empereur Esprit , et ils le reçurent en effet le

Heraclius. Ce sont donc ces person- jour de la Pentecôte ; mais il a aussi

nages , et non les catholiques , qui promis un Paraclet , un Consola-

causèrent les divisions et les dispu- teur, qui doit enseigner aux hommes

tes qui s'ensuivirent, et ces sophistes

n'étoient rien moins que partisans

du concile de Chalcédoine. La défi-

nition de ce concile ne donnoit lieu

à aucune fausse explication , quand Environ cent ans après Montan ,

on vouloit être de bonne foi . Il avoit Manès annonça aussi qu'il étoit le

décidé qu'il y a dans Jésus-Christ Paraclet promis par Jésus-Christ ;

deux natures , sans être changées , et au septième siècle , Mahomet ,

confondues ni divisées : or, une na- tout ignorant qu'il étoit , se servit du

ture humaine , qui n'est pas chan- même artifice pour persuader qu'il

gée , a certainement une volonté

propre. Il falloit être d'aussi mau-

vaise foi que les monothélites , pour

entendre qu'il y avoit deux natures,

mais une seule volonté.

On voit par cet exemple de quelle

manière les protestans travestissent

l'histoire ecclésiastique.

toute vérité ; c'est moi qui suis ce

Paraclet , et qui dois enseigner aux

chrétiens ce qu'ils ne savent pas

encore .

étoit envoyé de Dieu pour établir

une nouvelle religion.

Mais ces trois imposteurs sont ré-

futés par les passages même de l'E-

vangile dont ils abusoient. C'est aux

apôtres personnellement que Jésus-

Christ avoit promis d'envoyer le

Paraclet , l'Esprit de vérité , qui de-

meureroit avec eux pour toujours ,

>>

MONTANISTES , anciens héré- qui devoit leur enseigner toutes

tiques , ainsi appelés du nom de

leur chef. Vers le milieu du second

siècle , Montan, eunuque , né en

Phrygie , sujet à des convulsions et

à des attaques d'épilepsie , prétendit

que dans ces accès il recevoit l'es-

prit de Dieu ou l'inspiration divine ; »

se donna pour prophète envoyé de

Dieu pourdonner un nouveau degré

de perfection à la religion et à la

morale chrétienne.

Dieu , disoit Montan , n'a pas ré-

vélé d'abord aux hommes toutes les

>>

choses. Joann . c. 4, . 16 et 26 ;

c. 15 , . 26. « Si je ne vous quitte

point, leur dit-il , le Paraclet ne

» viendra pas sur vous ; mais si je

» m'en vais , je vous l'enverrai......

Lorsque cet Esprit de vérité sera

venu , il vous enseignera toute

» » ý.vérité , c. 16 , . 7 et 13. Il étoit

donc absurde d'imaginer un Para-

clet différent du Saint-Esprit en-

voyé aux apôtres , et de prétendre

que Dieu vouloit encore révéler aux

hommes d'autres vérités que celles
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qui avoient été enseignées par les

apôtres.

Chassés de l'Eglise , ils formèrent

une secte , se firent une discipline

et une hiérarchie ; leur chef-lieu

étoit la ville de Pépuze en Phrygie ,

Montan et ses premiers disciples

ne changèrent rien à la foi renfer-

mée dans le symbole ; mais ils pré- ce qui leur fit donner les noms de

tendirent que leur morale étoit beau- Pépuziens , de Phrygiens et de Ca-

coup plus parfaite que celle des apô- taphryges . Ils se répandirent en effet

tres ; elle étoit en effet plus austère : dans le reste de la Phrygie , dans la

1° ils refusoient pour toujours la Galatie et dans la Lydie ; ils perver-

pénitence et la communion à tous tirent entièrement l'église de Thya-

les pécheurs qui étoient tombés dans tire ; la religion catholique en fut

de grands crimes , et soutenoient bannie pendant près de cent douze

que les prêtres ni les évèques n'a- ans. Ils s'établirent à Constantino-

voient pas le pouvoir de les absou- ple , et se glissèrent à Rome ; on pré-

dre; 2 Ils imposoient à leurs sec-

tateurs de nouveaux jeûnes et des

abstinences extraordinaires , trois

carèmes et deux semaines de xéro-

phagie, pendant lesquelles ils s'abs-

tenoient, non-seulement de viande,

mais encore de tout ce qui a du jus ;

ils ne vivoient que d'alimens secs :

3' ils condamnoient les secondes

noces comme des adultères ; la pa-

rure des femmes commeune pompe

diabolique ; la philosophie , les

belles-lettres et les arts , comme des

occupations indignes d'un chrétien;

4 ils prétendoient qu'il n'étoit pas

permis de fuir pour éviter la persé-

cution , ni de s'en racheter en don-

nant de l'argent.

tend qu'ils en imposèrent au pape

Eleuthère , ou à Victor son succes-

seur; que , trompé par la peinture

qu'ils lui firent de leurs églises de

Phrygie , le pape leur donna des

lettres de communion; mais qu'ayant

été promptement détrompé , il les

révoqua. Au reste , ce fait n'a pour

garant que Tertullien , qui avoit in-

térêt à le croire . L. contra Prax.

c. I.

En effet , quelques-uns péné-

trèrent en Afrique ; Tertullien ,

homme d'un caractère dur et au-

stère, se laissa séduire par la sévérité

de leur morale ; il poussa la foiblesse

jusqu'à regarder Montan comme le

Paraclet , Priscilla et Maximilla

Par cette affectation de morale comme des prophétesses , et ajouta

austère , Montan séduisit plusieurs foi à leurs visions . C'est dans ce pré-

personnes considérables par leur jugé qu'il composa la plupart de ses

rang et par leur naissance , en par- traités de morale , dans lesquels il

ticulier deux dames nommées Pris- pousse lasévérité à l'excès , ses livres

cilla et Maximilla ; elles adoptèrent du Jeune , de la Chasteté , de la Mo-

les visions de ce fanatique , prophé- nogamie, de la Fuite dans les persé-

tisèrent comme lui et l'imitèrent cutions , etc. Il donne aux catholiques

dans ses prétendues extases . Mais le nomdepsychiques , ou d'animaux,

la fausseté des prédictions de ces parce qu'ils ne vouloient pas pous-

illuminés contribua bientôt à les ser le rigorisme aussi loin que les

décréditer ; on les accusa aussi d'hy- montanistes; triste exemple des éga-

pocrisie , d'affecter une morale au- remens dans lesquels peut tomber

stère pour mieux cacher le dérégle- un grand génie . On croit cependant

glement de leurs mours. On les re- qu'à la fin il se sépara de ces sec-

garda comme de vrais possédés ; ils taires ; mais on ne voit pas qu'il ait

furent condamnés et excommuniés condamnéleurs erreurs.

parle concile d'Hiéraple , avec Théo-

dose le Corroyeur.

Elles furent réfutées par divers

auteurs sur la fin du second siècle ;
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par Miltiade , savant apologiste de

la religion chrétienne ; par Astérius-

Urbanus , prêtre catholique ; par

Apollinaire , évêque d'Hiéraple. Eu-

sebe , Hist. ecclés. 1. 5 , c . 16 et suiv.

Ces écrivains reprochent à Montan

et à ses prophetesses les accès de fu-

reuret de démence dans lesquels ces

visionnaires prétendoient prophéti-

ser, indécence dans laquelle les vrais

prophètes ne sontjamais tombés ; la

fausseté de leurs prophéties démon-

trée par l'événement ; l'emporte-

ment avec lequel ils déclamoient

contre les pasteurs de l'Eglise qui les

avoient excommunies ; l'opposition

qui se trouvoit entre leur morale et

leurs nours ; leur mollesse , leur

mondanité , les artifices dont ils se

servoient pour extorquer de l'argent

de leurs proselytes , etc. Ces sectai-

res se vantoient d'avoir des martyrs

de leur croyance ; Astérius-Urbanus

leur soutint qu'ils n'en avoient ja-

mais eus ; que , parmi ceux qu'ils

citoient , les uns avoient donné de

l'argent pour sortir de prison , les

autres avoient été condannés pour

des crimes .

En 1751 , un protestant a publié

un mémoire dans lequel il a voulu

prouver que les montanistes avoient

été condamnés comme hérétiques ,

assez mal à propos . Mosheim sou-

tient que cette condannation est

juste et légitime , 1º parce que

c'étoit une erreur très-répréhensible

de prétendre enseigner une morale

plus parfaite que celle de Jésus-

Christ ; 2º c'en étoit une autre de

vouloir persuader que Dieu mème

parloit par la bouche de Montan ;

3 parce que ce sont plutôt les mon-

tanistes qui se sont séparés de l'E

glise , que ce n'est l'Eglise qui les a

rejetés de son sein ; c'étoit de leur

part un orgueil insupportable de

prétendre former une société plus

parfaite que l'Eglise de Jésus-Christ ,

et d'appelerpsychiques , ou animaux,

les meinbres de cette sainte société.

Il est étonnant qu'en condamnant

ainsi les montanistes , Mosheim n'ait

pas vu qu'il faisoit le procès à sa

propre secte.

Pour les disculper un peu , il dit

qu'au second siècle il y avoit parmi

les chrétiens deux sectes de inora-

listes ; les uns , modérés , ne là-

moient point ceux qui menoient

une vie commune et ordinaire ; les

autres vouloient que l'on observat

quelque chose de plus que ce que

les apòtres avoient ordonné ; et en

cela , dit- il , ils ne differoient pas

beaucoup des montanistes.
C'est

une fausseté . Plusieurs , à la vérité ,

conseilloient , exhortoient , recom-

mandoient la pratique des conseils

évangéliques , mais ils n'en faisoient

une loi à personne ; en quoi ils pen-

soient très-différemment des monta-

nistes . Mosheim observe encore

que ces derniers rendoient les chré-

tiens , en général , odieux aux

païens , parce qu'ils prophetisoient

la ruine prochaine de l'empire ro-

main ; mais il a tort d'ajouter que

c'étoit l'opinion commune des chré-

tiens du second siècle . Hist. christ.

sæc. 2 , § 66 et 67. Voyez FIN DU

MONDE.

les

Il se forma différentes branches

de montanistes . Saint Epiphane et

saint Augustin parlent des artoty-

rites , ainsi nominés de proe, pain ,

et de rupos, fromage , parce que ,

pour consacrer l'eucharistie , ils se

servoient de pain et de fromage , ou

peut-être de pain pétri avec du fro-

mage , alléguant pour raison que

premiers hommes offroient à Dieu ,

non-seulement les fruits de la terre ,

mais encore les prémices du fruit de

leurs troupeaux. Ils admettoient les

femmes àla prètrise et à l'épiscopat,

leur permettoient de parler et de

faire les prophetesses dans leurs

assemblées. Saint Epiphane les

nomme encore priscilliens , pépu-

ziens et quintilliens.

D'autres étoient nommés ascites ,
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du mot ¿cxòs, outre , sac de peau , d'agir pour une fin , n'est pas fait

parce que leurs assemblées étoient pour se conduire par l'instinct oú

des espèces de bacchanales ; ils dan- par l'impulsion du tempérament ,

soient autour d'une peau enflée en comme les brutes qui n'ont ni in-

forme d'outre , en disant qu'ils telligence ni liberté ; il doit donc

étoient les vases remplis du vin avoir une morale , une règle de con-

nouveau dont parle Jésus-Christ , duite. La grande question entre les

Matth. c. 9 , .17 . Il n'y a aucune philosophes incrédules et les théo-

raison de les distinguer de ceux que logiens , est de savoir s'il peut y

l'on appeloit ascodrutes , ascodru- avoir une morale solide et capable de

pites , ou tascodrugites. Geux-ci , dit- diriger l'homme , indépendamment

on, rejetoient l'usage des sacremens, de la religion oude la croyance d'un

même du baptême ; ils disoient que Dieu législateur, vengeur du crime

des graces incorporelles ne peuvent et rémunérateur de la vertu . Nous

être communiquées par des choses soutenons qu'il n'y en a point , et

corporelles , ni les mystères divins qu'il ne peut pas y en avoir ; malgré

par des élémens visibles. Ils faisoient tous les efforts qu'ont fait les incré-

consister la rédemption parfaite , ou dules modernes pour en établir une,

la sanctification , dans la connois- ils n'y ont pas réussi , et , pour les

sance , c'est-à-dire dansl'intelligence réfuter complétement , nous pour-

des mystères tels qu'ils les enten- rions nous contenter de leur opposer

doient. Ils avoient adopté une partie les aveux qu'ils ont été forcés de faire.

des rêveries des valentiniens et des

marcosiens.

"

Il paroît que les tascodrugites

étoient encore les mêmes que les

passarolynchites , oupettalorynchites ,

ainsi nommésdeπάσσαλος , ου πάτταλος, |

pieu , et de xos , nez, parce qu'en

priant ils mettoient leur doigt dans

leur nez
comme un pieu , pour se

fermer la bouche , s'imposer silence ,

et montrer plus de recueillement .

Saint Jérôme ditque , de son temps,

il y en avoit encore dans la Galatie .

Ce fait est prouvé par les lois que les

empereurs portèrent contre ces hé-

rétiques au commencement du cin-

quième siècle. Cod. Théod. c. 6. Il

n'est point d'absurdité que l'on n'ait

dû attendre d'une secte qui n'avoit

d'autre fondement que le délire de

l'imagination , ni d'autre règle que

le fanatisme. Il est étonnant que

l'excès du ridicule ne l'ait pas anéan-

tie plus promptement. Tillemont ,

Mém. t. 2, p. 418.

MORALE , règle des mœurs ou

des actions humaines. L'homme ,

être intelligent et libre , capable

Prendrons - nous pour règle

de morale la raison ? Elle est à peu

près nulle sans l'éducation ; il est

aisé d'estimer de quel degré de

raison seroit susceptible un sauvage

abandonné des sa naissance qui

auroit vécu dans les forêts parmi

les animaux ; il leur ressembleroit

plus qu'à une créature humaine.

Qu'est- ce , d'ailleurs , que l'éduca-

tion ? Ce sont les leçons et les

exemples de nos semblables ; s'ils

sont bons , justes et sages , ils per-

fectionnent la raison ; s'ils ne le

sont pas , ils la dépravent. Où s'est-

il trouvé un homme qui ait eu une

intelligenee assez étendue et une

àme assez ferme pour se défaire

de tous les préjugés de l'enfance ,

pour oublier toutes les instructions

qu'il avoit reçues , pour heurter de

front toutes les opinions de ceux

avec lesquels il étoit forcé de vivre ?

Nos philosophes ontvoulu faire pa-

rade de ce courage ; mais voyez si

c'est la raison qui les a conduits

plutôt que la vanité , et si leur con-

duite est fort différente de celle des

autres hommes.
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Ils ont dit eux-mêmes que rien

n'est plus rare que la raison chez

les hommes , que le très - grand

nombre sont des cerveaux mal or-

ganisés , incapables de penser , de

réfléchir , d'agir conséquemment ;

que tous sont conduits par l'habi-

tude , par les préjugés , par l'exemple

de leurs semblables , et non par la

raison . La question est donc de

savoir comment , pour former un

bon système de morale , on don-

nera au genre humain un degré de

raison dont il ne s'est pas encore

trouvé susceptible depuis la créa-

tion .

La raison est offusquée et con-

tredite par les passions . La première

chose à faire est de prouver à un

homme sans religion qu'il est obligé

d'obeir à l'une plutôt qu'aux autres ,

qu'en suivant la raison il trouvera

le bonheur , qu'en se laissant do-

miner par une passion il court à sa

perte. Jusqu'à présent nous ne

voyons pas que cela soit fort aisé.

A force de raisonner , les sceptiques ,

les cyniques , les cyrénaiques et

d'autres grands philosophes , prou-

voient doctement que rien n'est en

soi bien ou mal , juste ou injuste ,

vice ou vertu ; que cela dépend ab-

solument de l'opinion des hommes ,

à laquelle un sage ne doit jamais se

conformer ; d'où il s'ensuivoit clai-

rement que toutemorale est absurde .

Sans avoir besoin de l'avis des phi-

losophes , il ne s'est jamais trouvé

d'hommepassionné qui n'ait allégué

desraisons pour justifier sa conduite,

et qui n'ait prétendu qu'en faisant

ce qui lui plaisoit le plus , il a écouté

la voix de la nature . De là les aca-

démiciens concluoient que la raison

est plutôt pernicieuse qu'utile aux

hommes , puisqu'elle ne leur sert

qu'à commettre des crimes , et à

trouver des prétextes pour les jus-

tifier. Cicer. de Nat. Deor. 1. 3 ,

n. 65 et suiv .

Ceux d'aujourd'hui ont ensigné

V.

que les passions sont innocentes ,

et la raison coupable ; que les pas-

sions seules sont capables de nous

porter aux grandes actions , par

conséquent aux grandes vertus ;

que le sang-froid de la raison ne peut

servir qu'à faire des hommes nié-

diocres , etc. Nous voilà bien dis-

posés à nous fier beaucoup à la

raison en fait de morale.

2º Nous trouverons peut - être

une meilleure ressource dans le sen-

timent moral , dans cette espèce

d'instinct qui nous fait admirer et

estimer la vertu , et détester le

crime. Mais sans contester la réalité

de ce sentiment , n'avons-nous pas

les mêmes reproches à lui faire qu'à

la raison ? Il est à peu près nul sans

l'éducation ; il est peu développé

dans la plupart des hommes , il di-

minue peu à peu , et s'éteint presque

entièrementpar l'habitude du crime.

Nos philosophes nous disent qu'il

y a des hommes si pervers par

nature , qu'ils ne peuvent être heu-

reux que par les actions qui les

conduisent au gibet ; il faut donc

que le sentiment moral soit anéanti

chez eux , et que la voix de leur

conscience ne se fasse plus entendre.

Ont-ils encore des remords après le

crime ? Nous n'en savons rien : quel-

ques matérialistes nous assurent que

les scélérats consommés n'ont plus

de remords . Quand ils en auroient ,

cela ne suffiroit pas pour fonder la

morale ; celle-ci doit servir , non-

seulement à nous faire repentir d'un

crime commis , mais à nous em-

pêcher de le commettre . Un goût

décidé pour la vertu ne s'acquiert

que par l'habitude de la pratiquer ,

et pour l'aimer sincèrement , il faut

déjà être vertueux ; par quel ressort

sera mu celui qui ne l'est pas en-

core?

3º Par les lois , disent nos pro-

fonds raisonneurs , par la crainte

des supplices , et par l'espoir des

récompenses que la société peut

26..
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établir , l'homme , en général , craint semblables suffisent pour nous dé-

plus le gibet que les dieux. Mais tourner du crime et nous porter à

combien de lois absurdes, injustes , la vertu , c'est retomber dans les

pernicieuses , chez la plupart des mêmes inconvéniens. Non - seule-

peuples ! Les lois sont impuissantes ment chez les nations barbares on

sans les mœurs ; plus elles sont multi- loue et on estime des actions con-

pliées chez une nation , plus elles y traires à la loi naturelle , et l'on

supposent de corruption. Les esprits méprise la plupart des vertus civi-

rusés savent les éluder , et les hom- les , mais ce désordre se trouve chez

ines puissans peuvent impunément

les braver ; il en a été de même

dans tous les temps et chez toutes

les nations. Une action peut être

blamable , sans mériter pour cela

des peines afflictives . Où est le

législateur assez sage pour prévoir

toutes les fautes dans lesquelles la

fragilitéhumaine peuttomber , pour

statuer le degré de punition qui doit

y etre attaché , pour deviner tous

les motifs qui peuvent rendre un

délit plus ou moins digne de châ-

timent ? L'homme est-il donc fait

pour être uniquement gouverné,

comme les brutes , par la verge et

le bâton?

Aucune société n'est assez puis-

sante pour récompenser tous les

actes de vertu qui peuvent être faits

par ses membres ; plus les récom-

penses sont communes , plus elles

perdent de leur prix. L'intérêt dé-

grade la vertu , et l'hypocrisie peut

la contrefaire ; souvent l'on a ré-

compensé des actions que l'on au-

roit punies, si l'on en avoit connu

les motifs . Les hommes ont la vue

trop foible pour démêler ce qui est

véritablement digne de louange ou

de blâme ; ils sont trop sujets aux

prévention et à l'erreur. Si les dis-

tributeurs des récompenses sont

vicieux et corrompus , quel fond

pourra-t-on faire sur leur juge-

ment ? Ce n'est qu'en appelant au

tribunal de la justice divine que la

vertu peut se consoler d'être ou-

bliée , méconnue et souvent per-

écutée en ce monde.

4 Dire que la crainte du blame

et le désir d'être estimés de nos

les peuples les plus policés. La jus-

tice d'Aristide fut punie par l'ostra-

cisme , et la franchise de Socrate

par la ciguë ; les Romains ne fai-

soient cas que de la férocité guer-

rière ; personne n'étoit blâme pour

avoir ôté la vie à un esclave . Parmi

nous le meurtre est commande par

le point d'honneur , et quiconque

le refuse est censé un lâche ; aucune

dette n'est sacrée , à l'exception de

celles du jeu , etc. Nous ne finirions

pas s'il nous falloit faire l'énumé-

ration de tous les vices qui ne dés-

honorent point , et de toutes les

vertus dont on ne sait gré à per-

sonne. L'opinion des hommes

a-t-elle donc le pouvoir de chian-

ger la nature des choses , et la mo-

rale doit - elle être aussi variable

que les modes?

Je fais plus de cas , dit Cicéron ,

du témoignage de ma conscience

que de celui de tous les hommes ,

Un sage , plus ancien et plus res-

pectable que lui , pensoit encore

mieux ; il disoit : « Mon témoin

» est dans le ciel ; lui seul est l'ar-

» bitre de mes actions , Job.

c . 16 , . 20. Si la gloire et l'in-

térêt sont les seuls ressorts qui nous

déterminent , pourquoi donc ceux

qui agissent par ces motifs font-ils

ce qu'ils peuvent pour les cacher?

5 Enfin , lorsque Jésus-Christ

vint surla terre , il y avoit cinq cents

ans que les philosophes fondoient la

morale sur ces mêmes motifs , que

leurs successeurs regardent comme

seuls solides et suffisans. On sait les

prodiges qu'avoit opérés cette mo-

rale philosophique , et en quel état
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les mœurs étoient pour lors. C'est pose un devoir , une obligation mo-

en comparant ses effets avec ceuxrale; y résister , c'est se rendre

que produisit la morale divine de coupable. Dieu déclare que les mé-

Jésus - Christ , que nos apologistes chans ne viendront jamais à bout

ont fermé la bouche aux philoso- de se délivrer des remords : « Quand

phes détracteurs du christianisme. ils iroient se cacher au fond de la

» mer , j'enverrai le serpent les dé-

chirer par ses morsures. » Amos

))

>>

La religion seule peut rectifier

tous ces motifs proposés par la phi-

losophie , et leur donner un poids c. 9 , . 3. « Qui a trouvé la paix

qu'ils n'ont pas par eux-mêmes. en résistant à Dieu? Job. c. 9,>> })

Dieu , sans doute , a destiné

l'homme à vivre en société , puis-

qu'il lui en a donné l'inclination
et

qu'en vivant isolé il ne peut nijouir

C'est la raison , j'entends la rai- . 4. Aucun homme n'a eu de re-

son cultivée et droite , qui nous dé- mords d'avoir fait une bonne action ,

montre que l'homme n'est point aucun ue s'est cru louablepour avoir

l'ouvrage du hasard , mais d'un satisfait une passion . Les passions

Dieu intelligent , sage et bon , qui tendent à la destruction de l'homme ,

a créé nos facultés telles qu'elles et non à sa conservation ; un natu-

sont. C'est donc lui qui nous a raliste l'a démontré. De l'homme

donné , non- seulement l'instinct par Marat, tome 2 , 1. 3 , p . 47. Il

comme aux brutes , mais la faculté est donc faux que les passions soient

de réfléchir et de raisonner. Puis- la voix de la nature. D'ailleurs , que

que c'est par là qu'il nous a distin- nous importe la nature , si ce n'est

gués des animaux , c'est donc par pas Dieu qui en est l'auteur ?

là qu'il veut nous conduire ; nous ne

pouvons résister aux lumières de la

raison sans résister à la volonté du

Créateur. Si elle se trouve très-

bornée dans la plupart des hom- des bienfaits de la nature , ni per-

mes , si elle est dépravée dans les fectionner ses facultés : or , la société

autres par les leçons de l'enfance , ne peut subsister sans lois . Mais s'il

Dieu , qui est la justice même , ne n'y avoit pas une loi naturelle qui

punit point en eux l'ignorance in- ordonne à l'homme d'obéir aux lois

vincible ni l'erreur involontaire ; civiles , celles - ci ne seroient plus

il n'exige d'eux que la docilité à que la volonté des plus forts exercée

recevoir de meilleures leçons , lors- contre les foibles ; elles ne nous

qu'il daignera les leur procurer. Si imposeroient pas plus d'obligation

c'est l'homme lui -même qui per- morale que la violence d'un ennemi

vertit sa raison par l'habitude du

crime , il n'est plus excusable .

plus fort que nous . Si elles sont évi-

demment injustes , la loi naturelle

Il en est de même du sentiment les annule ; un citoyen vertueux

moral , du témoignage que la con- doit subir la mort plutôt quede com-

science nous rend de nos propres mettre un crime ordonné par les

actions , des remords causés par le lois . Lorsque les particuliers sans

crime , de la pitié qui nous fait com- titre et sans mission s'avisent de

patir aux maux d'autrui , de l'admi- déclamer contre les lois de la so-

ration que nous inspire une belle ciété et s'érigent en réformateurs

action , etc. C'est Dieu qui nous a de la législation , ce sont des sédi-

donné cette espèce d'instinct ; sans tieux qu'il faut punir : quel crime est

cela , il ne prouveroit rien ; nous en commandé par nos lois ?

serions quittes pour l'étouffer ; dès

qu'il est le signe de la volonté de

notre souverain maître , il nous im-

Les récompenses que la société

peut accorder ne sont pas assez

grandes pour payer la vertu dans

1
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:

toute sa valeur ; il lui en faut de plus d'un Etre incompréhensible , du-

durables , et qui la rendent heureuse quel nous ne pouvons pas seule-

pour toujours. Dès qu'elle est sûrement concilier les attributs ? En

de les obtenir d'un Dieu juste , peu voulant lier la morale à la religion ,

lui importe que les hommes la mé- l'on est venu à bout de les déna-

connoissent , la méprisent ou la turer l'une et l'autre ; la première

punissent leurs erreurs et leurs in- s'est trouvée assujettie à toutes les

justices lui donnent un nouveau rêveries des imposteurs. Quelques-

droit aux biens de l'éternité. uns de nos philosophes ont poussé

Mais il n'est pas vrai que la re- la démence jusqu'à dire que l'on ne

ligion défende à l'homme vertueux peut désormais jeter les fondemens

d'être sensible au point d'honneur , d'une morale saine que sur la des-

à la louange et au blâme , aux peines truction de la plupart des religions.

et aux recompenses temporelles , à Nous convenons que la morale

la satisfaction d'avoir fait son de- doit être fondée sur la nature de

voir. Elle lui ordonne , au contraire , l'homme , mais telle que Dieu l'a

de se faire une bonne réputation , faite , et non telle que les incrédules

de la préférer à tous les biens de la conçoivent . Si les hommes sont

ce monde ; elle avertit les méchans de même nature que les brutes , ont

que leur nom sera effacé de la mé- la même origine et la même desti-

moire des hommes , ou détesté par née , on peut fonder sur cette na-

la postérité , Prov. c. 22 , у. 1 ; ture la morale des brutes , et rien

Eccli. c. 39 , . 13 ; c . 41 , ✯ . 15 ; de plus . C'est de la constitution

c. 44 , . 1. etc. La religion lui même de notre nature ,
telle que

défend seulement d'envisager ces nous la sentons, que nous concluons

avantages comme sa récompense évidemment quelle est la volonté de

principale , d'y attacher trop de Dieu , et quelles sont les lois qu'il

prix , de se dégoûter de la vertu nous impose. Quand Dieu seroit

lorsqu'ils viennent à lui manquer , encore cent fois plus incompréhen-

de commettre un crime pour les sible , toujours est-il démontré que

obtenir. Jésus - Christ lui - même c'est un Etre sage , et incapable de

nous ordonne de faire luire la lu- se contredire ; il ne nous a donc pas

mière aux yeux des hommes , afin

qu'ils voient nos bonnes œuvres ,

et glorifient le Père céleste , Matth.

c. 5 , . 16. Saint Pierre nous fait

la même leçon , I. Petr. c. 3 , †. 12

et 15 , etc. Elle ne contredit point

ce qui est dit ailleurs , qu'il faut être

humble et modeste , cacher nos

bonnes œuvres , rechercher les hu-

miliations , et nous en réjouir parce

qu'il y a des circonstances dans

lesquelles il faut le faire. Voyez

HUMILITÉ . La vraie religion n'est pas plus

La morale , disent nos adversai- responsable des rèveries des impos-

res , doit être fondée sur la nature teurs en fait de morale qu'en fait

même de l'homme , et non sur la de dogme ; mais il n'est point d'im-

volonté de Dieu ; la première nous posteurs plus odieux que ceux qui

est connue , la seconde est un mys- nous parlent de morale , lorsqu'ils

tère : comment connoître la volonté en détruisent jusqu'aux fondeniens,

donné la raison , le sentiment mo-

ral , la conscience , pour que nous

n'en fissions aucun usage. S'il nous

a donné des passions qui tendent

à nous conserver lorsqu'elles sont

modérées , il n'approuve pas pour

cela leur excès , qui tend à nous

détruire et à troubler l'ordre de la

société. Il est donc absurde de pré-

tendre que la volonté de Dieu nous

est plus inconnue que la constitu-

tion mème de l'humanité.
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ANCIENNE ; nous allons parler des

deux dernières.

MORALE CHRÉTIENNE OU ÉVANGÉ–

LIQUE . Dans les articles CHRISTIA-

NISME et JÉSUS-CHRIST , nous n'avons

et qui nous vantent leur système

sans avoir posé la première pierre

de l'édifice . Ils ne sont pas encore

convenus entre eux de savoir si

l'homme est esprit ou matière , et

ils prétendent assujettir tous les peu- pu parler qu'en passant de la mo-

ples à une morale qui ne sera bonne

que pour les brutes et pour les ma-

térialistes. Qu'ils commencent donc

par convertir tout le genre humain

au matérialisme.

rale chrétienne ; nous sommes donc

obligés d'y revenir, et de répondre ,

du moins sommairement , aux re-

proches que les incrédules lui ont

faits .

Lorsqu'ils disent qu'en voulant Jésus-Christ a réduit toute la

lier la morale à la religion l'on amorale à deux maximes à aimer

dénaturé l'une et l'autre , ils se Dieu sur toutes choses et le pro-

montrent très-mal instruits ; c'est chain comme nous-mêmes ; règle

au contraire en voulant les sépa- lumineuse , de laquelle s'ensuivent

rer que les anciens philosophes ont

perverti l'une et l'autre. Il est con-

stant que de tous les moralistes de

l'antiquité , les meilleurs ont été les

pythagoriciens : or, ils fondoient la

morale et les lois sur la volonté de

Dieu. Toutes les sectes qui ont fait

profession de mépriser la religion se

sont déshonorées par une morale

détestable ; il en est de même de nos

philosophes modernes.

tous les devoirs de l'homme. Voyez

AMOUR. Mais ce divin législateur ne

s'est pas borné là ; par les détails

dans lesquels il est entré , il n'est

aucune vertu qu'il n'ait recomman-

dée, aucun vice qu'il n'ait proscrit,

aucune passion de laquelle il n'ait

montré les suites funestes , aucun

état dont il n'ait tracé les devoirs .

Pour porter le remède contre les

vices à la racine du mal , il défend

même les pensées criminelles et les

désirs déréglés. Ses apôtres ont ré-

pété dans leurs écrits les leçons qu'ils

avoient reçues de lui ; ils les ont

adaptées aux circonstances et aux

besoins particuliers de ceux aux-

quels ils écrivoient.

Une autre question est de savoir

si l'homme est capable , par la seule

lumière naturelle , de se faire un

code de morale pure , complète , ir-

répréhensible , ou s'il lui a fallu

pour cela les lumières de la révéla-

tion. La meilleure manière de la

résoudre est de consulter l'événe-

ment , de voir si , depuis la création

jusqu'à nous , il s'est trouvé dans le

monde une nation qui ait eu ce code

essentiel , sans avoir été éclairée par

aucune révélation ; nous la cher-

chons inutilement , et les incrédules

ne peuvent en citer aucune . La

preuve de la nécessité d'un secours

surnaturel à cet égard est confirmée

par la comparaison que l'on peut

faire entre la morale révélée aux

patriarches , aux juifs , aux chrétiens,

et la morale enseignée par les philo- même. Voyez JUSTE . Mais le fera-

sophies. t-il jamais , s'il n'aime Dieu sur tou-

tes choses et le prochain comme

soi-même? Le motif qui engage le

Pour les deux premières , voyez

RELIGION PRIMITIVE , JUDAISME , Loi

Quelques moralistes incrédules

ont prétendu qu'il étoit mieux de

réduire toute la morale aux devoirs

de justice ; et par là ils entendoient

seulement ce qui est dû au prochain :

mais l'homme ne doit-il donc rien à

Dieu ? Jésus-Christ , plus sage , dé-

signe toutes les bonnes œuvres sous

le nom général de justice : dans le

nouveau Testament , comme dans

l'ancien , un juste est un homme

qui remplit tous ses devoirs à l'égard

de Dieu , du prochain et de soi-
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plus puissamment à observer la loi

est l'amour que l'on a pour le légis-

lateur.

>>

||

» demens ,demens , » Joan. c . 15 , F. 10 .

Il n'est pas étonnant que , par cette

manière d'enseigner , il ait changé

la face de l'univers , et qu'il ait élevé

l'homme à des vertus dont il n'y

avoit pas encore eu d'exemple.

On dit que cette morale n'est pas

prouvée , n'est point réduite en mé-

thode , ni fondée sur des raisonne-

mens ; comme s'il y avoit une meil-

leure preuve que l'exemple , et

comme si Dieu devoit argumenter

avec les hommes. « Nos maximes ,

» dit Lactance , sont claires et cour-

>> tes ; il ne convenoit point que

Dieu , parlant aux hommes , con-

>> firmât sa parole par des raison-

»> nemens , comme si l'on pouvoit

>> douter de ce qu'il dit. Mais il s'est

exprimé comme il appartient au

» souverain arbitre de toutes choses,

auquel il ne convient pas d'argu-

» menter , mais de dire la vérité.

>>

})

>>

23

Jésus - Christ a fondé la morale

sur sa vraie base , sur la volonté de

Dieu , souverain législateur ; sur la

certitude des récompenses et des

peines de l'autre vie ; il nomme ses

commandemens la volonté de son

Père; il le représente comme le Juge

suprême , qui condamne les mé-

chans au feu éternel , et donne aux

justes la vie éternelle , Matth . c. 25,

. 34 et suiv. Mais ce divin maître

n'a oublié aucun des motifs naturels

et louables qui peuvent exciter

l'homme à la vertu ; il promet aux

observateurs de ses lois la paix de

l'âme , le repos de la conscience ,

l'empire sur tous les cœurs , l'estime

et le respect de leurs semblables ,

les bienfaits mème temporels de la

Providence. « Chargez-vous de mon

joug ; apprenez de moi queje suis Lorsque les incrédules étoient

» doux et humble de cœur , et vous déistes , ils ont fait l'éloge de la

» trouverez le repos de vos âmes ; morale chrétienne; ils ont reconnu

» mon joug est doux et mon far- la sagesse et la sainteté de son au-

» deau léger, Matth . c . 11 , . 29. teur ; ils ont avoué qu'à cet égard le

» Heureux les hommes doux , ils christianisme l'emporte sur toutes

posséderont la terre..... Que les les autres religions ; ils ont ajouté

» hommes voient vos bonnes cu- même qu'il ne falloit pas d'autres

» vres , ils glorifieront le Père cé- preuves de sa divinité. Mais ce trait

leste , c . 5 , . 4 et 16. Ne vous d'équité de leur part n'a pas été de

» mettez point en peine de l'avenir, longue durée. Ceux qui sont deve-

>> votre Père céleste sait ce dontvous nus matérialistes se sont repentis de

>> avez besoin , » c . 6 , ƒ. 32 , etc, leurs aveux . Ils ont embrassé la mo-

Ceux qui ont le courage de faire ce rale d'Epicure , et ils ont déclamé

qu'il a dit, attestent qu'il ne les a contre celle de l'Evangile ; celle-ci

pas trompés . a-t-elle donc changé comme l'opi-

A de sublimes leçons Jésus- nion des incrédules ?

Christ a joint la force de l'exemple ,

et en cela il l'emporte sur tous les

autres docteurs de morale; il n'a

rien commandé qu'il n'ait pratiqué

lui-même; il s'est donné pour mo-

dèle , et il ne pouvoit en proposer

un plus parfait : « Si vous faites ce

» que je vous commande , vous se-

>> rez constamment aimés de moi ,

» comme je suis aimé de mon Père ,

» parce que j'exécute ses comman-

ע

>>

Ils soutiennent que les conseils

évangéliques sont impraticables ,

que l'abnégation et la haine de soi-

mème sont impossibles , que Jésus-

Christ interdit aux hommes la juste

défense , la possession des richesses ,

la prévoyance de l'avenir ; qu'en

approuvant la pauvreté volontaire ,

le célibat , l'intolérance , l'usage du

glaive , le zèle de religion , il a fait

une plaie sanglante à l'humanité.
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Sous ces divers articles , nous réfu-

tons leurs reproches.

>> fassent ; traitez - les comme vous

» voulez qu'ils vous traitent . » S'il

y a un rapport très-général , c'est

celui d'homme à homme or , le

christianisme nous enseigne que tous

Quelques-uns ont dit que cette

morale n'est pas entendue de même

partout , qu'elle ne s'étend point à

tous les grands rapports des hom- les hommes sont créatures d'un seul

mes en société.

très-mal connus hors du christia-

nisme ; par là sont consacrés tous les

devoirs généraux de l'humanité.

Mais on entend quelquefois de

bons chrétiens se plaindre de ce que

le code de la morale évangélique

n'est pas encore assez complet et

assez détaillé pour nous montrer ,

dans tous les cas , ce qui est com-

et même Dieu , nés du même sang ,

Il est souvent arrivé , sans doute , tous formés à son image , rachetés

que des hommes aveuglés par des par la mème victime , destinés à

passions injustes , par l'intérêt par- posséder le même héritage éternel .

ticulier ou national , par des préju- Sur ces notions sont fondés le droit

gés de système , ont mal entendu naturel et le droit des gens , droits

et mal appliqué certains préceptes qui ne peuvent être anéantis par au-

de l'Evangile. Il y a eu des casuis- cune loi civile ou nationale , mais

tes qui , par défaut de justesse d'es-

prit , ou par singularité de caractère,

ont porté les maximes de morale à

un excès de sévérité , d'autres qui

sont tombés dans un relâchement

répréhensible . Mais dans l'Eglise

catholique il y a un remède efficace

contre les erreurs , soit en fait de

morale , soit en matière de dogme ;

l'Eglise a droit de proscrire égale- mandé ou défendu , permis ou to-

ment les unes et les autres ; on ne

prouvera jamais qu'elle en ait pro-

fessé ou approuvé aucune , ni qu'elle

ait varié dans ses décisions à cet

égard . Nos philosophes , toujours

éclairés par les plus pures lumières

de la raison , sont-ils mieux d'ac-

cord dans leurs leçons de morale

que les théologiens? Peut- on en-

seigner des maximes plus scanda-

leuses que celles qui se trouvent

dans la plupart de leurs écrits ? Dans

un moment , nous verrons qu'en

matière de morale l'unanimité gé-

nérale des sentimens est absolument

impossible.

léré , péché grief ou faute légère .

Nous sommes très-persuadés , di-

sent-ils , que l'Eglise a reçu de Dieu

l'autorité de décider la morale aussi-

bien que le dogme ; mais par quel

organe fait-elle entendre sa voix ?

Parmi les décrets des conciles tou-

chant les mœurs et la discipline , les

uns défendent ce que les autres sem-

blent permettre ; plusieurs n'ont pas

été reçus dans certaines contrées ,

d'autres sont tombés en désuétude ,

et ont cessé d'être observés . Les

Pères de l'Eglise ne sont pas una-

nimes sur tous les points de morale ,

et quelques-unes de leurs décisions

Nous ne voyons point quels sont ne semblent pas justes. Les théolo-

les grands rapports des hommes en giens disputent sur la morale aussi-

société auxquels la morale chré- bien que sur le dogme ; rarement

tienne ne s'étend point. Il n'est au- ils sont d'accord sur un cas un peu

cun état , aucune condition , aucun compliqué. Parmi les casuistes et

rang dans la vie civile dont les de- les confesseurs , les uns sont rigides ,

voirs ne découlent de ces maximes les autres relâchés . Les prédicateurs

générales Aimez le prochain ne traitent que les sujets qui prêtent

» comme vous-même , sans excep- à l'imagination , et négligent tous

» ter vos ennemis ; faites aux autres les autres . Enfin , parmi les person-

» ce que vous voulez qu'ils vous nes les plus régulières , les unes se

:
"
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permettent ce que d'autres regardent teurs de l'Eglise , ont ordonné ou

comme défendu . Comment éclair- défendu , conseillé ou permis ce qui

cir nos doutes et calmer nos scru- convenoit au temps , au ton des

pules? mœurs , au degré de civilisation des

Nous répondons à ces âmes ver- peuples auxquels ils parloient ; mais

tueuses qu'une règle de morale , tout cela change et changera jusqu'à

telle qu'elles la désirent , est abso- la fin des siècles. Saint Paul ne veut

lument impossible. Dans l'état de pas que les femmes se frisent et por-

société civile , il y a une inégalité tent des habits précieux ; mais il ne

prodigieuse entre les conditions ; ce parloit ni à des princesses , ni aux

qui est luxe , superfluité , excès dans dames de la cour des empereurs. Il

les unes , ne l'est pas dans les au- leur ordonne de se voiler dans l'E-

tres ; ce qui seroit dangereux dans glise ; cela convenoit en Asie , où

la jeunesse , peut ne plus l'être dans le voile des femmes a toujours fait

l'âge mûr ; les divers degrés de con- partie de la décence. Ce qui étoit

noissance ou de stupidité , de force||luxe dans un temps ne l'est plus dans

ou de foiblesse , de tentations ou de un autre ; l'usage des superfluités

secours , mettent une grande diffé- augmente à proportion de la richesse

rence dans l'étendue des devoirs et et de la prospérité d'une nation . Plu-

dans la grièveté des fautes. Comment sieurs commodités desquelles nous

donner à tous une règle uniforme , ne pouvons aujourd'hui nous pas-

prescrire à tous la même mesure de ser, auroient été regardées comme

vertu et de perfection ? Les lumiè- un excès de mollesse chez les Orien-

res de la raison sont trop bornées taux , et même chez nos pères , dont

pourfixer avec la dernière précision les mœurs étoient plus dures que les

les devoirs de la loi naturelle ; les nôtres.

connoissances acquises par la révé-

lation ne nous mettent pas en état

de voir avec plus de justesse les

obligations imposées par les lois

positives.

C'est pour cela même qu'il faut

dans l'Eglise une autorité toujours

subsistante pour établir la discipline

convenable aux temps et aux lieux ,

pourprévenir et réprimer les erreurs

Dans les premiers âges du monde, en fait de morale , aussi-bien que les

Dieu avoit permis ou toléré des usa- hérésies. Mais de même qu'en déci-

ges qu'il a positivement défendus dant le dogme , l'Eglise n'éclaircit

dant la suite , et il avoit défendu des point toutes les questionsquipeuvent

choses dangereuses pour lors , mais être agitées parmi les théologiens ;

qui , dans les socités policées , sont ainsi , en prononçant sur un point

devenues indifférentes . Les lois qu'il de morale , elle ne dissipera jamais

avoit données aux juifs étoient bon- tous les doutes que l'on peut former

nes et utiles , relativement à l'état sur l'étendue où sur les bornes des

dans lequel ils se trouvoient ; Jésus- obligations de chaque particulier.

Christ les a supprimées avec raison , La justesse des décisions des casuis-

parce qu'elles ne convenoient plus . tes dépend du degré de pénétration,

Dans le christianisme même il y a de droiture d'esprit , d'expérience

des lois dont la pratique est plus dif- dont ils sont doués ; mais il leur est

ficile dans certains climats que dans impossible de prévoir , dans leur

les autres , telle que la loi du jeûne ; cabinet , toutes les circonstances par

il n'est donc pas possible de les ob- lesquelles un cas peut être varié ;

server partout avec la même ri- leur avis ne peut pas être plus in-

gueur. faillible que celui des jurisconsultes

Jésus-Christ , les apôtres , les pas- touchant une question de droit , et
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que celui des médecins consultés sur | grande liberté ; mais elle ne règue

une maladie.
point parmi le peuple des campa-

gnes . Dans le centre même de la

corruption , il y a toujours un très-

grand nombre d'âmes vertueuses

qui se conforment aux lois de l'E-

vangile ; l'incrédulité domine chez

les autres , à proportion du degré

de libertinage ; c'est en grande par-

tie l'ouvrage des philosophes , et ce

n'est pas à eux qu'il convient de le

faire remarquer. Il n'est pas éton-

nant que ceux qui ne croient plus à

la religion n'obeissent plus à ses lois .

Mais si , au lieu de la morale chré-

tienne , celle des philosophes venoit

à s'introduire , le déréglement des

mœurs deviendroit bientôt général

et incurable on le verra dans l'ar-

ticle suivant .

Il ne faut point conclure de là ,

comme on l'a fait souvent , qu'il n'y

a donc rien de certain en fait de

morale, que tout est relatif ou arbi-

traire , vice ou vertu , selon l'opi-

nion des hommes. Les principes gé-

néraux sont certains et universelle-

ment reconnus ; mais l'application

de ces principes aux faits particuliers

est quelquefois difficile , parce que

les circonstances peuvent varier à

l'infini. Il ne peut jamais être per-

mis de tromper, de se parjurer , de

blasphemer, de se venger, de nuire

au prochain ; le meurtre, le vol , l'a-

dultère , la perfidie , etc. , seront tou-

jours des crimes ; la douceur , la sin-

cérité, la reconnoissance , la patience ,

l'indulgence pour les défauts d'au-

trui, la chasteté, la piété, etc. , tou-

jours des vertus . Mais de savoir jus-

qu'à quel degré telle vertu doit être

poussée dans telle occasion , jusqu'à

quel point telle faute est griève ou

légère , punissable ou excusable ,

voilà ce qu'il sera toujours très-dif-

ficile de décider.

Il y a encore une vérité incontes-

table , c'est qu'avant la naissance du

christianisme il n'y a eu dans aucun

lieu du monde une morale aussi

pure , aussi fixe , aussi populaire que

celle de l'Evangile , et qu'encore

aujourdhui elle ne se trouve point

ailleurs que chez les nations chré-

tiennes .

On dira que , malgré la perfection

de cette morale, les mœurs de plu-

sieurs de ces nations ne se trouvent

guère meilleures qu'elles n'étoient

chez les païens ; qu'elle n'est donc

ni fort efficace , ni fort capable de

réprimer les passions.

Nous nions d'abord cette égalité

prétendue de corruption chez les

chrétiens et chez les infidèles. Elle

est excessive dans les grandes villes,

parce que les hommes vicieux s'y

rassemblent pour y jouir d'une plus

Barbeyrac a fait un Traité de la

morale des Pères de l'Eglise , dans

lequel il s'est efforcé de prouver que

ces saints docteurs ont été , en gé-

néral , de très-mauvais moralistes .

Nous répondrons à ses reproches au

mot PÈRES De l'
L'EGLISE .

MORALE DES PHILOSOPHES . Afin de

nous dégoûter de la morale chré-

tienne, les incrédules modernes sou-

tiennent que celle des sages du pa-

ganisme valoit beaucoup mieux ; et

pour le prouver démonstrativement,

l'on fait aujourd'hui un recueil pom-

peux des anciens moralistes . Sans

doute on se propose de le mettre

désormais entre les mains de la jeu-

nesse , pour lui tenir lieu du caté-

chisme et de l'Evangile. A la vérité,

on ne nous donne la morale païenne

que par extrait , et l'on a soin d'en

retrancher ce qui pourroit scanda-

liser les foibles : cette précaution est

sage. Mais pour juger du mérite des

anciens moralistes avec pleine con-

noissance de cause , il faut les exa-

miner à charge et à décharge , tant

en général qu'en particulier.

Jean Leland , dans sa Nouvelle dé-

monstration évangélique, 2 part. c. 7

et suiv. tom. 3 , a très-bien fait voir

V.
27
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les défauts de la morale des philoso-

phes anciens. Lactance avoit traité

le même sujet dans ses Institutions

divines. Il nous suffira d'extraire

leurs réflexions .

1º Nous avons vu ci-devant que

si l'on ne fonde point la morale sur

la volonté de Dieu , législateur ,

rémunérateur et vengeur , elle ne

porte plus sur rien ; ce n'est plus

qu'une belle spéculation sans auto-

rité , une loi , si l'on veut , mais qui

n'a point de sanction , et qui ne peut

imposer à l'homme une obligation

proprement dite. Or , à l'exception

de quelques pythagoriciens , aucun

des anciens philosophes n'a donné

cette base à la morale ; la plupart

même ont enseigné qu'après cette

vie la vertu n'a aucune récompense

à espérer , ni le vice aucun supplice

à craindre.

différence de toutes choses , l'incer-

titude de la morale aussi-bien que

celle des autres sciences . Epicure

plaçoit le souverain bien dans la

volupté , confondoit le juste avec

l'utile , ne prescrivoit d'autre règle

que la décence et les lois civiles . Les

cyniques méprisoient la décence

mème , et érigeoient l'impudence

en vertu .

5 Presque toutes les sectes re-

commandoient l'obéissance aux lois ,

elles n'osoient pas faire autrement ;

mais Cicéron et d'autres reconnois-

sent que les lois ne suffisent point

pour porter les hommes aux bon-

nes actions , et pour les détourner

des mauvaises ; qu'il s'en faut beau-

coup que les lois et les institutions

des peuples ne commandent rien

que de juste. Cicer . de Legib. 1. 1 ,

c. 4 et 15.

6º Les stoïciens passoient pour

les meilleurs moralistes ; mais com-

bien d'erreurs , d'absurdités , de

contradictions dans leurs écrits !

Cicéron et Plutarque les leur re-

prochent à tout moment ; on n'o-

seroit rapporter les infamies que ce

dernier met sur leur compte Les

plus célèbres d'entre eux ont admiré

Diogène , et ont approuvé l'impu-

dence des cyniques ; leur piété étoit

l'idolâtrie et la superstition la plus

grossière ; ils ajoutoient foi aux son-

ges , aux présages , aux augures ,

aux talismans et à la magie. D'un

côté, ils disoient que l'on doit ho-

norer les dieux ; de l'autre , qu'il ne

faut pas les craindre , qu'ils ne font

jamais de mal , que le sage est égal

aux dieux, qu'il estmême plusgrand

que Jupiter, puisque celui-ci est im-

peccable par nature ,
au lieu que le

la vertu , ils sage l'est par choix et par vertu : ce

sont donc les dieux qui devoient

encenser un sage.

2º Les philosophes n'avoient par

eux-mêmes aucune autorité qui pût

donner du poids à leurs leçons ;

quand ils auroient parlé comme des

oracles , on n'étoit pas obligé de

les croire. Leurs raisonnemens n'é-

toient pas à la portée du commun

des hommes ; les principes d'une

secte étoient réfutés par une autre ;

ils n'étoient d'accord sur rien ; ja-

mais ils ne sont venus à bout d'en-

gager aucune nation ni aucune so-

ciété , pas seulement une seule fa-

mille , à vivre selon leurs maximes.

3º Ils détruisoient , par leur exem-

ple , tout le bien qu'auroit pu pro-

duireleur doctrine. Cicéron , Lucien ,

Quintilien, Lactance , reprochent à

ceux de leur temps que , sous le

beau nom de philosophes , ils ca-

choient les vices les plus honteux ;

loin de soutenir leur caractère

par sagesse et par

l'avilissoient par le déréglement de

leurs mœurs. Ils devoient donc être

méprisés , et ils le furent.

que

la

4° Les pyrrhoniens , les scep-

tiques , les cyrénaïques , les aca-

démiciens rigides , soutenoient l'in-

L'apathie ou l'insensibilité qu'ils

conseilloient , n'étoit qu'une inhu-

manité réfléchie et réduite en prin-

cipes ; ils ne vouloient pas que le



MOR 419
MOR

sage s'affligeât de la mort de ses pro-

ches , de ses amis , de ses enfans,

qu'il fût sensible aux malheurs pu-

blics , même à la ruine du monde

entier ; ils condamnoient la clémence

et la pitié comme des foiblesses ; ils

toleroient l'impudicité et s'y li-

vroient ; l'intempérance , et plusieurs

en faisoient gloire ; le mensonge , et

ils n'en avoient aucun scrupule ;

plusieurs conseilloient le suicide , et

vantoient le courage de ceux qui y

avoient recours pour terminer leurs

peines. Leur dogme absurde de la

fatalité anéantissoit toute morale ;

ils étoient forcés d'avouer que leurs

maximes étoient impraticables , et

leur prétendue sagesse , une chi-

mère. Ils n'avoient donc point d'au-

tre but que d'en imposer au vul-

gaire ; aussi Aulu-Ġelle , parlant

d'eux , dit : Cette secte de fripons ,

qui prennent le nom de stoïciens ,

Noct, attic. 1. 1 , c. 2.

et regarde la douceur comme une

foiblesse ; il dit que , parmi les hom-

mes , les uns sont nés pour la liber-

té , les autres pour l'esclavage ; il n'a

pas eu le courage de condamner les

déréglemens qui régnoient de son

temps chez les Grecs ; nous ne

voyons pas qu'il se soit élevé con-

tre la morale de Platon .

Cicéron parle de la vengeance

comme Aristote ; il excuse le com-

merce d'un homme marié avec une

courtisane. Après avoir épuisé tou-

tes les ressources de son génie pour

prouver qu'il y a un droit naturel ,

des actions justes par elles - mêmes

et indépendamment de l'institution

des hommes , il reconnoît que ses

principes ne sont pas assez solides

pour tenir contre les objections des

sceptiques ; il leur demande grâce ;

il dit qu'il ne se sent pas assez de

force pour les repousser, qu'il dé-

sire seulement de les apaiser, l. 1 ,

de Legib.

Quand Plutarque n'auroit à se

reprocher que d'avoir approuvé la

licence que Lycurgue avoit établie

à Sparte et l'inhumanité des Spar-

tiates , c'en seroit assez pour le con-

damner.

sophes , qui ont vécu après la nais-

sance du christianisme , ont profité

des maximes enseignées par les chré-

tiens ; de savans critiques sont dans

cette opinion.

Platon , Socrate , Aristote , Ci-

céron , Plutarque , ont écrit de fort

belles choses en fait de morale ;

mais il n'est aucun de ces philoso-

phes auquel on ne puisse reprocher

des erreurs grossières . Platon mé-

connoît le droit des gens ; il prétend

que tout est permis contre les bar- Epictète , Marc - Antonin , Sim-

bares ; il semble quelquefois con- plicius, ont corrigé en plusieurs cho-

damner l'impudicité contre nature , ses la morale des stoïciens ; mais il

d'autres fois il l'approuve ; il dis- est plus que probable que ces philo-

pense les femmes de toute pudeur;

il veut qu'elles soient communes ,

et que leur complaisance criminelle

serve de récompense à la vertu ; il

ne réprouve l'inceste qu'entre les

pères ou mères et leurs enfans . Il Quant à nos philosophes moder-

établit que les femmes à quarantenes qui ont trouvé bon de renoncer

et les hommes à quarante- à la morale chrétienne , s'il nous fal-

cinq , n'auront plus aucune règle à loit rapporter toutes les maximes

suivre dans leurs appétits brutaux , scandaleuses qu'ils ont enseignées ,

s'il naît des enfans de ce nous ne finirions jamais. Déjà nous

honteux commerce , ils seront mis avons remarqué que, quand ils pro-

à mort , etc. Platon cependant fai- fessoient le déisme , ils rendoient

soit profession de suivre les leçons justice à la morale évangélique ; mais

de Socrate , de Repub . 1. 5. depuis que le matérialisme est de-

venu parmi eux le système domi-

ans

et que

Aristote approuve la vengeance ,
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n'auroit pas péché , il seroit mort

par la condition de sa nature.

Quelques incrédules , qui ne vou-

loient pas convenir du péché origi-

nel et de ses effets ,
ont dit que les

paroles de Dieu étoient moins une

menace qu'un avis salutaire de ne

pas touclier à un fruit capable de

donner la mort. Cette conjecture

est réfutée par la sentence que Dieu

prononça contre Adam après sa dés-

obéissance :
« Parce que tu as

>>

»

nant , il n'est aucune erreur des an-

ciens qu'ils n'aient répétée et qu'ils

n'aient poussée plus loin. Quelques-

uns en ont été honteux ; il ont avoué

que La Métrie a raisonné sur la mo-

rale en vrai frénétique , et il a eu des

imitateurs. La seule différence qu'il

y ait entre cet athée et les autres ,

c'est qu'il a été plus sincère qu'eux ,

et a raisonné plus conséquemment .

Si personne n'avoit approuvé ses

principes , les auroit - on publiés ?

Dès que l'on admet la fatalité , mangé du fruit que je t'avois dé-

comme les matérialistes , l'homme » fendu ,.... tu mangeras ton pain

est-il autre chose qu'une machine ? » à la sueur de ton front , jusqu'à

et de quelle morale un automate » ce que tu retournes dans la terre

peut-il être susceptible ? Dans ce de laquelle tu as été tiré , et puis-

système , aucune action n'est im- » que tu es poussière tu y rentre-

putable , aucune ne peut être juste » ras , » Gen. c. 3 , ý. 17 , 19 .

ni injuste , moralement bonne ou Mais ce qui doit nous consoler ,

mauvaise ; aucune ne peut mériter c'est que la mort qui est la peine

ni récompense ni châtiment . du péché en est aussi l'expiation ;

tel est le sentiment unanime des

Pères de l'Eglise , et c'est

qu'ils ont répondu aux marcionites,

aux manichéens , aux philosophes

païens et aux pélagiens , qui pré-

tendoient que la sentence pronon-

cée contre Adam et sa posterité

étoit trop sévère et contraire à la

justice. Les Pères soutiennent que

la condamnation de l'homme à la

mort est moins un trait de colère et

de vengeance de la part de Dicu ,

MORT , séparation de l'âme qu'un effet de sa miséricorde. « Dieu

d'avec le corps. La révélation nous » a eu pitié de l'homme , dit saint

enseigne que le premier homme » Irénée ; il l'a éloigné du paradis

avoit été créé immortel ; que la mort et de l'arbre de vie , non par ja-

est la peine du péché, Sap. c. 2 , lousie , comme quelques-uns le

. 24 ; Rom. cap . 5 , . 12 , etc. » disent , mais par pitié , afin qu'il

Lorsque Dieu défendit à notre pre- » ne fût pas toujours pécheur , et

mier père de manger d'un certain » que son péché ne fût ni éternel ,

fruit , il lui dit : « Au jour que tu »> ni incurable..... Il l'a condamné

Aussi un des confrères de nos

philosophes , moins hypocrite que

les autres ,
a dit qu'ils ne parlent

de morale quepour séduire les fem-

mes , et pour jeter de la poussière

aux yeux des ignorans. On peut

leur appliquer , à juste titre , ce

qu'Aulu-Gelle a dit des stoïciens.

MORAVES (frères ) . Voyez

HERNHUTES.

>> en mangeras , tu mourras. » Gen.

cap . 2 , V. 17 ; c'est-à-dire tu de-

viendras sujet à la mort cela ne

signifioit pas qu'il devoit mourir à

l'heure même , puisqu'Adam a vécu

neuf cent trente ans. L'Eglise a

condamné les pélagiens , qui pré-

tendoient que quand même Adam

((

>>

par
là

» à mourir pour mettre fin au pé-

>>

»

ché , afin que , par la dissolution

de la chair, l'homme mourût au

péché , pour commencer de vivre

» à Dieu. » Adv. hær. 1. 3 , c. 37 .

>>

Saint Théophile d'Antioche , saint

Méthode de Tyr, saint Hilaire de

Poitiers , saint Cyrille de Jérusa-



MOR 421MOR

>>

"}

»

20

"

"

((

>>

>>

>>

lem , saint Basile , saint Ephrem , Saint Paul dit que « Jésus-Christ

saint Ephiphane , saint Ambroise , » est mort pour détruire celui qui

saint Cyrille d'Alexandrie , saint » avoit l'empire de la mort , c'est-

Jean-Chrysostôme , etc. , enseignent » à-dire le démon , et pour dé-

la même doctrine. Ils ont été suivis >> livrer ceux qui pendant toute

saint Augustin : ce Père l'a sou-
>> leur vie étoient retenus en escla-

par

tenu ainsi , non - seulement contre » vage par la crainte de la mort , »

les manichéens , mais contre les pé- Hebr. c. 2 , . 14. C'est le motif

lagiens. « Dieu , dit- il , a donné à de consolation qu'il propose aux fi-

« l'homme un moyen de récupérer dèles. « Nous ne voulons pas , dit-

le salut , par la mortalité de sa il , vous laisser ignorer le sort de

chair, » 1.3 , de Lib. arb. c. 10 , >> ceux qui sont morts
afin que

n. 29 et 30. « Qu'après le péché , » vous ne soyez pas affligés , com-

le corps de l'homme soit devenu » me ceux qui n'ont point d'espé-

» foible et sujet à la mort , c'est un >> rance ; car si nous croyons que

juste châtiment , mais qui démon- Jésus-Christ est mort et ressus-

» tre , de la part du Seigneur , plus cité , ainsi Dieu lui réunira ceux

» de clémence que de sévérité. qui se sont endormis en lui du

L. de verá Relig. cap. 15 , n. 29.
» sommeil de la mort. » I. Thess.

« Par la miséricorde de Dieu , la c. 4. . 12 .

peine du péché tourne à l'avan- Il n'est pas étonnant qu'avec

tage de l'homme. » L. 4 , contra cette ferme croyance les premiers

duas Epist. Pelag. cap. 4 , n . 6. fidèles n'aient plus redouté la mort,

» Ce que nous souffrons est un re- aient même désiré le martyre. Les

» mède et non une vengeance , une païens les regardoient comme des

>> correction et non une damna- insensés , livrés au désespoir ; mais

tion , » Enthyr. ad Laur. c. 27 , ils ne connoissoient ni le principe ,
n. 8 ; l. 2 , de Pecc. meritis et remis. ni les motifs de ce courage . Au-

c. 33 , n. 53. « Jésus-Christ , sans jourd'hui encore il n'est plus rare

» avoir le péché, en a porté la peine, de voir des chrétiens vertueux

» afin de nous ôter le péché et la qui , après avoir craint la mort à

peine , non celle qu'il faut souf- l'excès lorsqu'ils étoient en santé ,

>> frir en ce monde , mais celle que l'envisager de sang-froid , la dé-

nous devions subir pendant l'é- sirent même pendant leur dernière

» ternité. » Oper. imperf. 1. 6, n. 36. maladie , parce qu'alors leur foi se

Ainsi , le chrétien qui , près de réveille et leur espérance s'affermit

mourir , fait de nécessité vertu , par la proximité de la récompense .

subit avec résignation l'arrêt de

mort porté contre l'homme pécheur,

met sa confiance aux mérites et aux

satisfactions de Jésus - Christ , est

assuré de recevoir miséricorde :

d'où saint Ambroise conclut que

quiconque croit en Jésus-Christ ne

doit pas craindre de périr , de Poenit.

1. 1 , c. 11 ; in Ps. 118 , . 175.

Ce qui doit s'entendre d'une foi

accompagnée de bonnes œuvres

et non pas d'une foi morte , qui

serviroit à la condamnation de ce-

lui qui croit.

"

>>

"

"

"

Nous concevons que la seule pen-

sée de la mort doit faire frémir un

méchant , surtout un incrédule ;

et cette frayeur doit augmenter à

la dernière heure , à moins qu'il ne

soit plongé dans une insensibilite

stupide. Aussi plusieurs ont blâmé

les secours que l'Eglise s'efforce de

selon
donner aux mourans ; c'est ,

leur avis , un trait de cruauté , qui

ne sert qu'à augmenter l'horreur na-

turelle que nous avons du trépas.

Mais comment peuvent juger des

dispositions du chrétien mourant ,
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impossible , nous demandons lequel

est le plus utile au bien général de

la société, ou qu'un criminel meure

dans le désespoir et convaincu qu'il

est damné sans ressource , ou qu'on

lui fasse espérer le pardon , s'il est

véritablement repentant. Un incré-

dule qui décide que
l'on ne doit

alors user d'aucune indulgence ,

prononce lui-même son arrêt de

réprobation Quiconque ne fait

» pas miséricorde , dit saint Jac-

ques, sera jugé sans miséricorde . »

Jac. c. 2 , . 13 .

>>

: «

ceux qui n'en ont jamais vu mourir

aucun , qui fuient ce spectacle ca-

pable de les faire trembler, et qui

laisseroient périr sans secours les

personnes les plus chères , sous le

spécieux prétexte d'être trop at-

tendris? Une âme bien persuadée

de la certitude d'une vie à venir ,

de la fidélité de Dieu dans ses pro-

messes , de l'efficacité de la rédemp-

tion , et qui a souvent médité sur

la mort , afin de se détacher de la

vie, qui sent la multitude des grâces

qu'elle a reçues et qu'elle reçoit en-

core , qui connoît le prix des souf-

frances et le mérite du dernier sa-

crifice , qui a sous les yeux l'exem- côté , l'on accuse les prêtres d'ac-

ple d'un Dieu mourant pour elle ,

ne peut rien craindre ni rien re-

gretter. Elle met sa confiance aux

prières de l'Eglise , elle les désire

et les demande , elle y trouve sa

consolation; elle est bien éloignée

d'accuser de cruauté ceux qui les

lui procurent.

Des calomnies qui se contredisent

n'ont pas besoin de réfutation . D'un

cabler un mourant par leurs dis-

cours durs et inhumains; de l'autre ,

on leur reproche trop d'indulgence

pour les pécheurs , et d'être des

consolateurs perfides . On a poussé

la malignité jusqu'à dire que les

mourans coupables d'injustice , de

vols , de concussions , en sont quit-

D'autres incrédules ont dit que tes pour quelques largesses faites au

le pardon accordé trop aisément sacerdoce. Si cela étoit , les prê-

aux pécheurs mourans , les espéran- tres devroient regorger de richesses.

ces dont on les flatte , les consola-

tions qu'on leur procure , sont une

injustice et un abus ; que cela sert

à endurcir les autres dans le crime ;

qu'il est absurde de penser qu'un

homme coupable de rapines et de

vexations de toute espèce , en sera

quitte pour se repentir à la mort.

Toute la vengeance que les prètres

doivent tirer de ces impostures gros-

sières , est de prier Dieu qu'il fasse

miséricorde aux incrédules ,

moins à la mort.

du

MORT DE JÉSUS-CHRIST. Voyez

REDEMPTION , SALUT .

MORT ( le ) . Levit. c. 19 , . 28 ,

Aussi l'Eglise n'a jamais enseigné e Deut. c. 14 , . 1 , Moïse défend

que le repentir suffit alors à un aux Hébreux de se raser le front

homme injuste , à moins qu'il ne et les sourcils , et de se faire des

répare ses torts et ne restitue autant incisions pour un mort , ou pour le

qu'il le peut. Y a-t-il un vrai re- mort. Deut. cap. 18 , *. [I, il

pentir, lorsque l'on persévère dans leur défend d'interroger les morts.

l'injustice que l'on peut réparer ? Il Cap . 26 , . 14 , lorsqu'un Israelite

n'est aucun ministre de la pénitence offroit à Dieu les prémices des fruits

assez ignorant ni assez pervers pour de la terre , il étoit obligé de pro-

dispenser quelqu'un d'une restitu- tester qu'il n'en avoit rien mangé

tion ou d'une réparation qui est due dans le deuil , rien employé à une

par justice . Si le coupable l'exé- usage impur, et qu'il n'en avoit

cute , à quel titre lui refuseroit-on rien donné pour un mort ou pour le

le pardon ?

Lors même que la réparation est

mort.

Pour expliquer ces différentes
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lois , les commentateurs ont fait voir

que c'étoit un usage chez les païens

de s'égratigner, de se déchirer la

peau , de se faire des incisions avec

des instrumens tranchans dans les

funérailles , et qu'en répandant ainsi

de leur sang , ils croyoient apaiser

les divinités infernales en faveur

des âmes des morts ; que , dans le

même dessein , ils se coupoient ou

s'arrachoient les cheveux , les sour-

cils ou la barbe , et les plaçoient

sur le mort , comme une offrande à

ces mêmes divinités. Spencer , de

Legib. Hebræor. ritual. 1. 2 , c . 18

et 19. Rien n'est plus connu que la

coutume usitée dans le paganisme

d'interroger les morts , d'évoquer

leurs månes ou leurs âmes , pour

apprendre d'elles l'avenir ou les

choses cachées. Malgré la défense

formelle qu'en fait Moïse , Saul fit

évoquer par une pythonisse l'âme

de Samuel , et Dieu permit qu'elle

apparût pour annoncer à ce roi sa

mort prochaine , I. Reg. c. 28 ,

. 11. Il est encore parlé de cette

superstition dans Isaïe , c . 8 , . 19.

et c . 65 , . 4. Enfin il est prouvé

que les païens offroient leurs pré-

mices non-seulement aux dieux ,

mais encore aux héros , ou aux mâ-

nes de leurs anciens guerriers.

II.

Il est évident que toutes ces su-

perstitions étoient fondées sur la

croyance de l'immortalité des âmes,

et il n'en faudroit pas davantage

pour prouver que ce dogme fut tou-

jours la foi de toutes les nations.

Le penchant décidé des juifs à imi-

ter ces pratiques , démontre qu'ils

étoient dans la même persuasion

que les peuples dont ils étoient en-

vironnés . Pour les détourner de tout

usage superstitieux , Moïse ne leur

dit point que les morts ne sont plus,

qu'iln'en reste rien , que l'âme meurt

avec le corps ; mais il leur dit que

toutes ces coutumes sont des abo-

minations aux yeux de Dieu , qu'il

les punira s'ils y tombent , qu'ils

|| sont le peuple du Seigneur , unique-

ment consacrés à son culte , etc.

Par là nous concevons encore

pourquoi Moïse avoit réglé que tout

homme qui avoit touché un cada-

vre , même pour lui donner la sé-

pulture , seroit censé impur, seroit

obligé de laver ses habits et de se

purifier. Num. c. 19 , . 11 et 16.

C'étoit évidemment pour écarter les

Israélites de toute occasion d'avoir

commerce avec les morts. Dans le

style de Moïse , étre souillé par une

áme , c'est être souillé par l'attou-

chement d'un cadavre. Cette loi ,

loin d'être superstitieuse, avoit pour

but de retrancher les superstitions

païennes à l'égard des morts.

MORTS ( état des ) . Voyez AME ,

ENFER , IMMORTALITÉ , MANES , etc.

MORTS (prières pour les ) . L'E-

glise catholique a décidé dans le

concile de Trente , sess . 6 , can. 30 ,

qu'un pécheur pardonné et absous

de la peine éternelle , est encore

obligé de satisfaire à la justice di-

vine , par des peines temporelles , en

cette vie ou en l'autre. Voyez SATIS-

FACTION. Conséquemment le même

concile enseigne , sess. 25 , qu'il y

a un purgatoire après cette vie ; que

les âmes qui y souffrent peuvent

être soulagées par les suffrages ,

c'est-à-dire par les prières et par

les bonnes œuvres des vivans , prin-

cipalement par le saint sacrifice de

la messe . Déjà il avoit déclaré ,

sess . 22 , c. 2 , et can. 3 , que ce

sacrifice est propitiatoire pour les

vivans et pour les morts. Tous ces

dogmes sont étroitement liés les uns

aux autres.

nous

Au mot PURGATOIRE , nous ap-

porterons les preuves sur lesquelles

cette croyance est fondée ;

avons à justifier ici l'antiquité et la

sainteté de l'usage rejeté par les pro-

testans de prier pour les morts.

On ne peut pas douter qu'il n'ait

déjà régné chez les juifs . Tobie dit

à son fils , c. 4 , . 17 : « MettezV.
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» votre pain et votre vin sur la Il dit que le second regarde non les

sépulture du juste , et ne le man- peines de l'autre vie , mais la ré-

» gez pas avec les pécheurs. Puis- surrection future ; que, suivant l'au-

qu'il étoit défendu par la loi de faire teur du livre des Machabées, Judas

des offrandes aux morts , on ne vouloit que l'on priât pour les morts,

peut pas juger que Tobie ordonne

à son fils de pratiquer cette super-

stition des païens ; il faut donc sup-

poser que la nourriture placée sur

la sépulture d'un mort étoit une au-

mône faiteà son intention , ou qu'elle

avoit pour but d'engager les pau-

vres à prier pour lui.

afin d'obtenir de Dieu pour eux

une meilleure part dans la résurrec-

tion , et non la délivrance d'aucune

peine. Mais il a fermé les yeux sur

la fin du passage , qui porte qu'il

faut prier pour les morts , afin qu'ils

soient délivrés de leurs péchés. Or ,

ètre délivré des péchés , ou être

Saint Paul , parlant contre ceux

Nous le voyons encore plus ex- délivré de la peine que l'on a en-

pressément dans le 2 livre des courue par les péchés , est certaine-

Machab. c. 12 , . 43 , où il est ment la même chose.

dit Judas ayant
que fait une quête ,

envoya une somme d'argent à Jé - qui nioient la résurrection des morts,

rusalem , afin que l'on offrit un sa- dit , I. Cor. c. 15 , †. 19 : « Que

cifice pour les péchés de ceux qui >> feront ceux qui sont baptisés pour

étoient morts dans le combat. L'his- » les morts, si les morts ne ressusci-

torien conclut que « c'est donc une » tent point? A quoi bon recevoir

» sainte et salutaire pensée de prier » le baptême pour eux? » Pour es-

» pour les morts , afin qu'ils soient quiver les conséquences de ce pas-

» délivrés de leurs péchés. » sage, les protestans soutiennent qu'il

est fort obscur , que les Pères et les

commentateurs ne s'accordent point

dans le sens qu'ils y donnent.

Quand les protestans seroient

bien fondés à ne pas regarder ce

livre comme canonique , c'est du

moins une histoire digne de foi , et Mais cette réponse n'est pas aisée

un témoignage de ce qui se faisoit à concilier avec l'opinion générale

pour lors chez les juifs. Cet usage des protestans , qui prétendent que

s'est perpétué chez eux , et il en l'Ecriture-Sainte est claire , surtout

est fait mention dans la Mischna , en fait de dogmes , et qu'il suffit

au chapitre Sanhedrin nous ne de la lire pour savoir ce que l'on

voyons pas qu'il ait été réprouvé doit croire . Ici elle ne nous paroît

par Jésus-Christ ni par les apôtres. pas d'une obscurité impénétrable.

Daillé , dans son traité de Panis On sait que chez les juifs le bap-

et Satisfact. humanis , a disserté tème étoit un symbole et une pra-

fort au long pour esquiver les con- tique de purification : étre baptisé

séquences de ces deux passages . Il pour les morts , signifie donc se pu-

dit , l . 5 , c. 1 , que dans le premier, rifier pour les morts. Soit que l'on

Tobie recommande à son fils de entende par là se purifier à la place

fournir la nourriture à la veuve et d'un mort , et afin que cette puri-

aux enfans d'un juste , plutôt que fication lui serve , soit que l'on en-

de la manger avec les pécheurs . tende se purifier pour le soulage-

Mais il est absurde de prétendrement d'une âme que l'on suppose

que la sépulture , le tombeau , le coupable , le sens est toujours le

monument d'un juste , signifient sa même ; il s'ensuit toujours que , se-

veuve et ses enfans : il n'y a dans lon la croyance de ceux qui en

toute l'Ecriture-Sainte aucun exem- agissoient ainsi , leurs bonnes œu-

ple d'une métaphore aussi outrée.vres pouvoient être de quelque uti-

1
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lité aux morts ; et saint Paul ne

blâme ni cette opinion , ni cette

pratique .

Il ne sert à rien d'objecter que ,

du temps de saint Paul , il y avoit

déjà des hérétiques qui prétendoient

que l'on pouvoit recevoir le baptê-

me à la place d'un mort qui avoit

eu le malheur de ne pas le recevoir.

Outre que ce fait est fort douteux ,

l'apôtre auroit-il voulu se servir

d'un faux préjugé et d'une erreur,

pour fonder le dogme de la résur-

rection future ? Voyez la Dissertation ||

sur le baptême pour les morts , Bible

d'Avign. tome 15 , page 478.

» crifices le jour anniversaire de sa

» mort. Saint Cyprien a parlé de

mème.

Il seroit inutile de citer les Pères

du quatrième siècle , puisque les

protestans conviennent qu'alors la

prière pour les morts étoit généra-

lement établie ; mais ce n'étoit pas

un usage récent , puisque , selon

saint Jean Chrysostome , Hom. 3 , in

epist. ad Philip. il avoit été ordonné

par les apôtres de prier pour les fi-

dèles défunts , dans les redoutables

mystères .

Aussi trouve -t-on cette prière

dans les plus anciennes liturgies ; et

Nous donnons la mème réponse au mot LITURGIE nous avons fait

à ceux qui prétendent que la prière voir que quoiqu'elles n'aient été

pour les morts est un usage em- écrites qu'au quatrième siècle , elles

prunté des païens . Les juifs , enne- datent du temps des apôtres . Saint

mis déclarés des païens , surtout de-

puis la captivité de Babylone , n'en

avoient certainement rien emprunté,

et saint Paul n'auroit voulu ar-
pas

gumenter sur une pratique du paga-

nisme.

Cyrille de Jérusalem , en expliquant

cet usage aux fidèles , dit : « Nous

» prions pour nos pères et pour les

évêques , et en général pour tous

» ceux d'entre nous qui sont sortis

» de cette vie , dans la ferme espé-

>> rance qu'ils reçoivent un très-

>>

S'il y avoit encore du doute sur

le sens des paroles de l'apôtre , la » grand soulagement des prières

tradition et l'usage de l'ancienne

Eglise achèveroient de le dissiper ;

or nous voyons cet usage établi dès

la fin du second siècle . Dans les actes

de sainte Perpétue , qui souffrit le

martyre l'an 103 , cette sainte prie

pour l'âme de son frère Dinocrate ,

et Dieu lui fait connoître que sa

prière est exaucée . Saint Clément

d'Alexandrie , qui a écrit dans le

même temps , dit qu'un gnostique

ou un parfait chrétien , a pitié de

ceux qui , châtiés après leur mort ,

avouent leurs fautes malgré eux par

les supplices qu'ils endurent , Prom.

1. 7 , c. 12 , p . 879 , édit. de Potter.

Tertullien , . de Corona , c . 3 , par-

lant des traditions apostoliques , dit

que l'on offre des sacrifices pour les

morts , et aux fètes des martyrs . Il

dit ailleurs , L. de Monog. cap . 10 ,

qu'une veuve prie pour l'âme de

» son mari defunt , et offre des sa-

"

V.

» que l'on offre pour eux dans le

>> saintet redoutable sacrifice . » Ca-

tech. mystag. 5. Beausobre , dans

son Histoire du manichéisme , l . 9 ,

ch. 3 , a osé dire que saint Cyrille

avoit changé la liturgie sur ce point ;

on lui a fait trop d'honneur quand

on a pris la peine de le réfuter . Saint

Cyrille avoit donc parcouru toutes

les églises du monde , pour rendre

leur liturgie conforme à celle qu'il

avoit fabriquée pour l'église de Jé-

rusalem? Pouvoit-il seulement con-

noître celles qui étoient en usage

dans les églises de l'Italie , de l'Es-

pagne et des Gaules ? On y trouve

cependant la prière pour les morts ,

comme dans celle de Jérusalem ,

attribuée à saint Jacques. Voyez le

Père Le Brun , Explic. des cérém.

de la messe , t. 2 , p . 516 , et tome •

5 , p . 300 , et la Perpét. de la foi,

tome 5 , 1. 8 , c. 5. Binghamsoup-

27..
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çonne que la cinquième catéchèse |tique étoit fondée sur plusieurs er-

de saint Cyrille a été interpolée ; où reurs . On croyoit , dit-il , que les

en sont les preuves? morts ne devoient jouir de la vue

de Dieu qu'après la résurrection gé-

nérale. Ceux qui admettoient le

règne temporel de Jésus-Christ sur

Dans ce même siècle , Aerius , qui

avoit embrassé l'erreur des Ariens ,

s'avisa de blamer la prière pour les

morts , et séduisit quelques disci- la terre pendant mille ans , pensoient

ples : il fut condamné comme héré

tique , au grand scandale des pro-

testans. Voyez AÉRIENS .

que , parmi les fidèles , les uns en

jouiroient plus tôt , les autres plus

tard. On étoit persuadé que tous les

Mais les protestans ne sont pas hommes sans exception devoient

mieux d'accord entre eux sur ce point passer dans l'autre vie par un feu

que sur les autres. Les luthériens et expiatoire, qui ne feroit point de mal

les calvinistes rejettent également le aux saints , et qui purifieroit les pé-

dogme du purgatoire et la prière cheurs. Enfin , l'on imaginoit que,

pour les morts ; les anglicans , qui par des prières , on pouvoit soula-

n'admettent pas le purgatoire , ont ger mème les damnés. Ibid. t. 6 ,

cependant conservé l'usage de prier . 15 , c . 3 , § 16 et 17. Daillé avoit

pour les morts : leur office des fu-

nérailles est à peu près le même que

celui de l'Eglise romaine ; ils n'en

ont retranché que la profession de

foi du purgatoire.

soutenu la même chose , de Pœnis

et Satisfact. humanis , 1. 5 et suiv.

Nous avons peine à comprendre

comment un auteur aussi instruit a

pu déraisonner ainsi. 1° Si la prière

Pour justifier la pratique de l'é- pour les morts étoit fondée sur

glise anglicane , Bingham a rapporté quelqu'une de ces erreurs , c'étoit

fort exactement les preuves de l'an- donc un abus et une absurdité :

tiquité de cet usage ; il fait voir que pourquoi l'église anglicane l'a-t-elle

dans les premiers siècles on célé- conservée ? 2° Parmi tous les an-

broit ordinairement la messe aux ciens monumens que Bingham a

obsèques des défunts , on demandoit cités , il n'y en a pas un seul qui ait

à Dieu de leur pardonner les péchés , le moindre trait aux erreurs dont il

et de les placer dans la gloire , Orig. fait mention , et on pouvoit le défier

ecclés. tome 10 , I. 23 , c . 3 , § 12 d'en alléguer aucun. 3° Si l'on avoit

et 13. Mais il soutient que ces prières été persuadé que les justes ne de-

n'avoient aucun rapport au purga- voient jouir de la vue de Dieu qu'a-

toire; 1º parce que l'on prioit pour près la résurrection générale , il y

tous les morts sans distinction , pour auroit eu de la folie à prier Dieu de

ceux de la félicité desquels on ne prévenir ce moment : pouvoit-on

doutoit pas , pour les saints , même se flatter de l'engager à révoquer un

pour la sainte Vierge ; c'étoient par décret porté à l'égard de tous les

conséquent des actions de graces , hommes ? 4° Nous avouons que

ou pour obtenir aux saints une aug- plusieurs anciens ont parlé d'un feu

mentation de gloire . 2° L'on prioit expiatoire , destiné à purifier toutes

Dieu de ne pas juger les âmes à la les âmes qui en ont besoin ; mais il

rigueur , et on lui demandoit pour faut s'aveugler pour ne pas voir que

les fidèles la parfaite beatitude de c'est justement le purgatoire que

l'âme et du corps. 3° C'étoit une nous admettons. 5º A la réserve

profession de foi touchant l'immor- des origénistes , qui n'ont jamais

talité des âmes et la résurrection fu- été en grand nombre , personne n'a

ture des corps. pensé que l'on pouvoit soulager les

Il prétend même que cette pra- damnés : cette erreur ne se trouve



MOR 427MOR

que dans quelques missels des bas

siècles. La prière pour les morts a

été en usage avant qu'Origène vînt

au monde. 6' Les anciens fondent

l'usage de prier pour les morts , non

sur les imaginations de Bingham ,

mais sur les textes de l'Ecriture que

nous avons cités, sur ce que dit Jésus-

Christ , dans saint Matthieu , c . 12 ,

. 32 , que le blaspheme contre le

Saint-Esprit ne sera remis ni dans

ce monde ni dans l'autre : de là les

Pères ont conclu qu'il y a des pé-

chés qui peuvent être remis dans

l'autre vie ; enfin sur ce que dit saint

Paul , que l'ouvrage de tous sera

éprouvé par le feu, etc. I. Cor.

c. 3 , . 13. Voyez PURGATOIRE .

>>

plus que la notion de sacrifice , a

cru en être quitte en disant que pro-

bablement le passage de saint Cy-

rille a été interpolé. Une preuve

qu'il ne l'est pas , c'est que ce qu'il

dit se trouve encore dans la liturgie

de saint Jacques , qui étoit celle de

Jérusalem , et dans toutes les autres

liturgies , soit orientales , soit occi-

dentales.

Il n'est point question dans ce

passage de demander à Dieu pour les

saints une augmentation de gloire ,

mais leur intercession pour nous ;

nidedemander pourles fidèles lapar-

faite beatitude de l'âme etdu corps ,

mais le soulagement de leur âme.

On voit la même distinction dans

la liturgie tirée des Constitutions

apostoliques, 1. 8 , c. 13 , que Bing-

ham a citée ; elle porte : « Souve-

>> nons-nous des saints martyrs , afin

» que nous soyons rendus dignes e

participer à leurs combats. Prions

» pour ceux qui sont morts dans la

foi . » Vainement Bingham affecte

de confondre ces deux espèces de

prières , afin d'en obscurcir le sens ;

il n'a réussi qu'à montrer sa pré-

vention.

>>

Quant au sens que Bingham veut

donner aux prières de l'Eglise , il est

clair dans les passages des Pères et

dans les liturgies. Nous convenons

que c'est une profession de foi de
l'immortalité des âmes et de la ré-

surrection des corps ; mais il y a

quelque chose de plus . Saint Cyrille »

de Jérusalem distingue expressé-

ment la prière qui regarde les saints ,

d'avec celle qu'on fait pour les morts :

« Nous faisons mention , dit-il , de

ceux qui sont morts avant nous ; Le luthérien Mosheim , encore

» en premier lieu , des patriarches , plus entêté , place au quatrième siè-

» des prophètes , des apôtres , des cle la naissance de l'usage de prier

martyrs , afin que par leurs prières pour les morts ; il attribue à la phi-

et leurs supplications Dieu reçoive losophie platonique les notions ab-

» les notres; ensuite pour nos saints surdes d'un certain feu destiné à

» Pères et nos évêques défunts ; en- rifier les âmes après la mort. Hist.

fin , pour tous ceux d'entre les eccl. du quatrième siècle , 2º part.

» fidèles qui sont morts , persuadés c. 3 , § 1. I dit que , dans le cin-

» que ces prières offertes pour eux , quième , la doctrine des païens tou-

lorsque ce saint et redoutable mys- chant la purification des âmes après

» tère est placé sur l'autel , sont un leur séparation des corps , fut plus

très-grand soulagement pour leurs amplement expliquée ; Ve siècle ,

» ámes. » Les prières pour les saints 2º part. c. 3 , §2 ; qu'au 10 elle ac-

n'étoient donc pas les mêmes que quit plus de force que jamais , et

les prières pour les âmes du com- que le clergé , interressé à la soute-

mun des fidèles ; par les premières , nir , l'appuya par des fables. Xe siè-

on demandoit l'intercession des cle , 2° part . c. 3, § 1. L'opinion com-

saints , par les secondes , le soulage- mune des protestans est que cette

ment des âmes. Mais Bingham , qui doctrine n'a été forgée que par la

ne vouloit ni l'un ni l'autre , non cupidité des prètres

>>

23

>>

pu-
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» la nature leur arrache , pour leurs

» parens et leurs amis. » Hist. de

l'académie des Inscript. t . 2 , in- 12 ,

p . 119.

Il est fort dangereux que la cha-

rité , qui est l'âme du christianisme,

ne diminue parmi les vivans , lors-

qu'elle n'a plus lieu à l'égard des

morts . L'usage de prier pour eux

nous rappelle un tendre souvenir de

nos parens et de nos bienfaiteurs ,

Mais est-il bien certain que les

anciens platoniciens ont admis un

feu expiatoire ou purgatoire des

âmes après la mort? Quand cela se-

roit , le passage de saint Paul , I.

Cor. c. 3 , . 13 , où il est dit que

l'ouvrage de chacun sera éprouvé

par le feu , étoit plus propre à faire

naître la croyance du purgatoire ,

que les rêveries des platoniciens ; et

c'est sur ce passage même que les

Pères fondent leur doctrine. Puis- nous inspire du respect pour leurs

qu'il est prouvé que l'usage de prier dernières volontés ; il contribue à

pour les morts date des temps apo- l'union des familles , il en rassemble

stoliques , peut-on faire voir que , les membres dispersés , les ramène

dans l'origine , les prêtres en ont sur le tombeau de leur père , leur

tiré quelque profit ? S'il en est sur- remet en mémoire des faits et des

venu des abus au dixième siècle et leçons qui intéressent leur bonheur.

dans les suivans, il falloit les retran- Cet effet n'est plus guère sensible

cher, et laisser subsister une pra- dans les villes , où les sentimens

tique aussi ancienne que le christia- d'humanité s'éteignent avec ceux de

nisme , et qui avoit déjà eu lieu chez la religion ; mais il subsiste parmi

les juifs. le peuple des campagnes , et il est

Selon la remarque d'un acadé- bon de l'y conserver. En détruisant

micien ,
quand on est persuadé cet usage , les protestans ont résisté

» que l'âme survit à la destruction au penchant de la nature , à l'esprit

du corps , quelque opinion que du christianisme , à la tradition la

» l'on ait sur l'état où elle se trouve plus ancienne et la plus respectable.

après la mort , rien n'est si natu-

» rel que de faire des vœux et des

prières pour tâcher de procurer

quelque félicité aux âmes de nos

» parens et de nos amis ; ainsi l'on

ne doit pas être étonné que cette

pratique se trouve répandue sur

» toute la terre.... Bien loin donc

» que les chrétiens aient emprunté

» cet usage des païens , il y a beau-

» coup plus d'apparence que les

païens eux-mêmes l'avoient puisé

» dans la tradition primitive , et

>> que c'est une notion imprimée

le doigt de Dieu dans le cœur

» de tous les hommes...Ce qu'il y a

de certain , c'est que ceux qui ,

>> par leurs principes , paroissent le

plus prévenus contre cet usage ,

» conviennent souvent de bonne foi

» que , dans les occasions intéres-

» santes , ils ne peuvent s'empêcher

de former des vœux secrets que

>>

>>

>>

>>

>>

>>

>>

» par

>>

>>

MORTS . Fête des morts ou des tré-

passés , jour de prières solennelles

qui se font le 2 novembre pour les

ames du purgatoire en général. Ama-

laire , diacre de Metz , dans son ou-

vrage des Offices ecclésiastiques, qu'il

dédia à Louis-le-Débonnaire , l'an

827 , a placé l'office des morts ; mais

il y a bien de l'apparence qu'au neu-

vième siècle cet office ne se disoit

encore que pour les particuliers .

C'est saint Odilon , abbé de Cluny,

qui , l'an 998 , institua dans tous les

monastères de sa congrégation la

fête de la Commémoration de tous

les fidèles défunts , et l'office pour

tous en général . Cette dévotion , ap-

prouvée par les papes , se répandit

bientôt dans tout l'Occident . On joi-

gnit aux prières d'autres bonnes

œuvres , surtout des aumônes ; et

dans quelques diocèses il y a encore

des paroisses où les laboureurs font.
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ce jour-là quelque travail gratuit

pour les pauvres, et offrent à l'église

du blé, qui , selon saint Paul , I. Cor.

c. 15 , . 37 , est le symbole de la

résurrection future.

pape

"}

>>

>>

>>

une vertu nécessaire , il suffit de con-

sulter les leçons de Jésus - Christ

et des apôtres. Le Sauveur a dit :

« Heureux ceux qui pleurent, parce

qu'ils seront consolés. « Matth.

Pour tourner cette fète en ridi- c . 5 , . 5. Il a loué la vie austère ,

cule , Mosheim dit qu'elle fut insti- pénitente et mortifiée , de saint Jean-

tuée en vertu des exhortations d'un Baptiste , cap . 11 , . 8. Il a dit

ermite de Sicile , qui prétendit avoir lui-même qu'il n'avoit pas où repo-

appris par révélation que les prières ser sa tète , c. 8 , . 20. Il a prédit¥.

des moines de Cluny avoient une que ses disciples jeûneroient , lors-

efficacité particulière pour délivrer qu'ils seroient privés de sa présence,

les âmes du purgatoire. Il remarque c. 9 , . 15. Il conclut : « Si quel-

que le Benoît XIV a eu assez qu'un veut venir après moi , qu'il

d'esprit pour garder le silence sur » renonce à lui-même , qu'il porte

l'origine superstitieuse de cette féle >> sa croix et me suive , » c. 16 ,

déshonorante dans son Traité de Fes- . 24 , etc. Saint Paul a répété

tis. Un célèbre incrédule n'a pas la même morale dans ses lettres.

manqué de répéter l'anecdote de « Si vous vivez selon la chair ,

l'ermite sicilien ; il ajoute que ce fut >> vous mourrez ; mais si vous morti-

le pape Jean XVI , qui institua la fiez par l'esprit les désirs de la

fète des morts vers le milieu du sei- chair, vous vivrez , Rom. c. 8 ,

zième siècle. V. 13. Je châtie mon corps et je

» le réduis en servitude , de peur

qu'après avoir prèché aux autres,

je ne sois moi-même réprouvé.

I. Cor. c. 9 , . 27. Nous por-

» tons toujours sur notre corps la

mortification de Jésus - Christ ,

>> afin que sa vie paroisse en nous.

» II. Cor. cap. 4 , . 10. Montrons-

nous de dignes serviteurs de Dieu,

par la patience , par les souffran-

ces , par le travail , par les veilles ,

» parlesjeunes, parla chasteté, etc. ,

» c. 6 , ý. 4. Ceux qui sont à Jé-

» sus - Christ crucifient leur chair

avec ses vices et ses convoitises .

Galat. cap. 5 , . 24. Mortifiez

» donc vos membres et les vices

qui règnent dans le monde , la

fornication , l'impureté , la con-

ce » voitise , l'avarice , etc. » Colos.

c. 3 , . 5. Il a loué la vie pauvre ,

austère et pénitente des prophètes .

Hebr. c. 11 , . 37 et 38.

>>

>>

>>

>>

>>

>>

La vérité est que Jean XVI est

un anti-pape qui mourut l'an 996 ,

deux ans avant l'institution de la

fête des morts ; c'est une bévue gros-

sière de l'avoir placé au 16° siècle . Il

n'est pas surprenant que Benoît XIV

ait méprisé une fable de laquelle on

ne cite point d'autre preuve que la

Fleur des saints, recueil rempli de

contes semblables ; mais les protes- »

tans ni les incrédules ne sont pas

scrupuleux sur le choix des monu-

mens ; ils séduisent les ignorans , et

c'est tout ce qu'ils prétendent. Nous

voudrions savoir en quoi les prières

faites pour les morts en général sont

déshonorantes ; n'est-ce pas plutôt la

critique de nos adversaires?

SousMORTIFICATION.

nom l'on entend tout ce qui peut

réprimer, non-seulement les appé-

tits déréglés du corps , la mollesse ,

la sensualité, la gourmandise , la

volupté , mais encore les vices de

l'esprit , comme la curiosité , la va-

nité , la jalousie , l'impatience , etc.

Pour savoir si la mortification est

»

>>

>>

>>

})

Les premiers chrétiens suivirent

cette morale à la lettre . « Pour nous,

dit Tertullien , desséchés par le

jeûne , exténués par toute espèce

de continence , éloignés de toutes

})

>>

»
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>> les commodités de la vie , cou-

» verts d'un sac et couchés sur la

» cendre , nous faisons violence au

» ciel par nos désirs , nous fléchis-

» sons Dieu ; et lorsque nous en

» avons obtenu miséricorde , vous

>> remerciez Jupiter et vous oubliez

» Dieu. » Apologétique , ch. 40 , à

la fin.

et leurs disciples avoient vécu com-

me ceux qu'ils vouloient conver-

tir, ils n'auroient pas fait un grand

nombre de proselytes.

Déjà l'on est forcé d'avouer qu'en

général tous les hommes sont portés

à estimer les mortifications et à les

regarder comme une vertu ; quand

ce seroit un préjugé mal fondé , il

faudroit encore convenir que ceux

qui sont chargés de donner des le-

cons aux autres , sont louables de se

conformer à cette opinion générale ,

ou si l'on veut , à ce foible de l'hu-

manité , et il y auroit encore de l'in-

justice à les blâmer.

Après des leçons et des exemples

aussi clairs , nous ne comprenons

pas comment les protestans osent

blamer les mortifications , tourner

en ridicule les austérités des anciens

solitaires , des vierges chrétiennes ,

des ermites et des moines de tous

les siècles. Ils disent que Jésus- Les incrédules n'ont pas manqué

Christ n'a point commandé toutes d'enchérir sur les satires des protes-

ces pratiques, qu'il a même blame tans . On a cru dans tous les temps,

l'hypocrisie de ceux qui affectoient disent-ils , que Dieu prenoit plaisir

un air pénitent , que les austérités à la peine et aux tourmens de ses

ne sont pas une preuve infaillible de créatures ; que le meilleur moyen

vertu , que sous un extérieur mor- de lui plaire étoit de se traiter dure-

tifié l'on peut nourrir encore des ment ; que moins l'homme épar-

passions très-vives , et qu'il n'est gnoit son corps , plus Dieu avoit

pas difficile d'en citer des exemples . pitié de son âme. De cette folle idée

Mais si les paroles de Jésus-Christ sont venues les cruautés que de

que nous avons citées ne sont pas pieux forcenés ont exercées contre

des préceptes formels , ce sont du eux-mêmes , et les suicides lents

moins des conseils ; ceux qui tà- dont ils se sont rendus coupables ;

chent de les réduire en pratique comme si la Divinité n'avoit mis au

sont-ils blâmables ? Affecter un air monde des créatures sensibles que

pénitent par hypocrisie , pour être pour leur laisser le soin de se dé-

loué et admiré des hommes , est-ce truire. Conséquemment plusieurs de

la même chose que pratiquer les nos épicuriens modernes ont décidé

austérités de bonne foi , dans la so- gravement que mortifier les sens ,

litude et loin des regards du public, c'est être impie ; que vu l'impuis-

pour réprimer et vaincre les pas- sance de réprimer la plus violente

sions? ou soutiendra-t-on que dans

la multitude de ceux qui ont suivi

ce genre de vie , il n'y en a pas eu

un seul qui ait été sincère ? Quoique

les mortifications ne soient pas un

moyen toujours infaillible de vain-

cre toutes les passions , l'on ne peut

pas nier du moins qu'elles n'y con-

tribuent; ceux qui par là n'ont pas

pu réussir à les étouffer entièrement ,

en seroient encore moins venus à

bout par un genre de vie contraire .

Il est très-probable que si les apôtres

des passions , la luxure , ce seroit

peut-être un trait de sagesse de la

changer en culte , etc. Nous rougi-

rions de pousser plus loin l'extrait

de leur morale scandaleuse .

Mais lorsque Pythagore et Platon

prèchoient l'abstinence et la néces-

sitéde dompter les appétits du corps,

ils ne fondoient pas leurs leçons sur

le plaisir que Dieu prend aux tour-

mens de ses créatures : ils argumen-

toient sur la nature même del'hom-

me : ils disoient que l'homme étant
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composé d'un corps et d'une âme , Porphyre a raison de soutenir

il est indigne de lui de se laisser que, si nous étions plus sobres et

dominer par les penchans du corps , plus mortifiés , nous serions moins

comme les brutes , au lieu d'assu- avides , moins injustes , moins am-

jettir le corps aux lois de l'esprit. || bitieux , moins mécontens de notre

Brucker, Hist, de la Philos. tom. 1 , sort , et moins sujets aux maladies .

p. 1066 , etc. Porphyre qui , dans Le luxe ne seroit pas si excessif ,

son Traité de l'abstinence , suivoit les riches feroient un meilleur usage

les principes de Pythagore et de de leur fortune , ils seroient plus

Platon , enseigne que le seul moyen compatissans et plus sensibles aux

de parvenir à la fin à laquelle nous besoins de leurs semblables. Ce sont

sommes destinés , est de nous oc- les désirs inquiets , les besoins fac-

cuper de Dieu , de nous détacher tices , les habitudes tyranniques qui

du corps et des plaisirs des sens , tourmentent les hommes ; en y ré-

liv . 1 , n. 57. Si nous l'en croyons , sistant , ils seroient plus vertueux et

Epicure et plusieurs de ses disciples plus heureux .

ne vivoient que de pain d'orge et Pour jeter du ridicule sur les mor-

de fruits , n . 48. Ce n'étoit pas pour tifications des solitaires et des moi-

plaire à la Divinité , puisqu'ils ne nes , on les a comparées aux péni-

croyoient pas à la Providence. Jam- tences fastueuses des faquirs maho-

blique , Julien , Proclus , Hiéroclès

et d'autres ont professé les mêmes

maximes.

métans , indiens et chinois , dont

plusieurs exercent sur leurs corps

des cruautés qui font frémir . Mais

On dit qu'ils étaloient cette mo- la conduite de ces derniers fait con-

rale austère par rivalité envers les noître le motif qui les anime ; ils

docteurs du christianisme ; cela peut ont grand soin de se produire en

être ;
mais enfin ils copioient Platon public et d'exposer au grand jour le

et Pythagore , qui ont vécu long- supplice auquels ils se sont condam-

temps avant la naissance du chris- nés ; l'ambition d'être admirés et

tianisme , et auxquels on ne peut pas

prêter le même motif. Ces philo-

sophes , disent nos adversaires ,

étoient des rêveurs , des enthousias-

tes , des insensés ; soit . Il s'ensuit

toujours que l'estime générale que

l'on a eue dans tous les temps pour

les mortifications , étoit fondée sur les

notions de la philosophie.

Il n'est pas vrai que les austérités

modérées nuisent à la santé. Il y a

plus de vieillards à proportion dans

les monastères de la Trappe et de

Sept-Fonts que parmi les gens du

monde. Le jeune et les macerations

n'ont pas tué autant d'hommes que

la gourmandise et la volupté. Ce ne

sont pas les épicuriens sensuels qui

remplissent le mieux les devoirs de

la société ; ils ne pensent qu'à eux ,

et ne font cas des hommes qu'au-

tant qu'ils servent à leurs plaisirs.

respectés , ou d'obtenir des aumô-

nes, un orgueil insensé , un fanatisme

barbare , les soutiennent et leur font

braver la douleur ; quelques stoïciens

firent autrefois de mème. Les pé-

nitens du christianisme ont des mo-

tifs différens : l'humilité , le senti-

ment de leur foiblesse , le désir

d'expier leurs fautes et de réprimer

les passions ; ils cherchent la re-

traite , le silence , l'obscurité , selon

le conseil du Sauveur, Matth. c. 6,

. 1 , et ils ne poussent point la

rigueur de leurs macérations au mê-

meexcès que les fanatiques des faus-

ses religions. Il n'y a donc aucune

ressemblance entre les uns et les

autres .

Ces réflexions devroient suffire

pour fermer la bouche aux protes-

tans ; mais rien ne peut vaincre leur

entètement ils attribuent au vice
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du climat tout ce qui leur déplaît | goûter ses maximes , il trouva des

dans le christianisme. Le goût pour disciples et des imitateurs ; on a dit

la solitude , disent-ils , pour la mé- de lui : Esurire docet , et discipulos

ditation et la prière , pour la conti- invenit.

nence , les mortifications , les péni-

tences volontaires , sont un effet de

la mélancolie qu'inspire le climat de

l'Egypte , de la Palestine , de la

Syrie et des contrées voisines. Des

philosophes atrabilaires , tels que

Pythagore , Platon , Zénon , et sur-

tout les Orientaux , ont accrédité

ces pratiques ; mais ils ne les ont

fondées que sur des dogmes erronés.

Les premiers chrétiens s'y laissèques , tous les sages ont déclaré la

rent surprendre ; ils encherirent sur guerre à la volupté tous ont non-

la morale de Jésus - Christ , ils se seulement conseillé à leurs disciples

flattèrent de construire une religion la frugalité et la tempérance , mais

plus sainte et plus parfaite que la ils leur ont appris à se passer de la

sienne ; ils n'ont fait que défigurer plupart des choses que les hommes

ses leçons . Vingt auteurs protestans corrompus par le luxe regardent

ont fait tous leurs efforts pour don- comme une partie du nécessaire , et

ner à ce rêve un air de probabilité ; en cela ils croyoient travailler à leur

un court examen suffira pour dissi- bonheur.

per le prestige.

3 ° Si c'est une vapeur maligne

du climat qui a donne aux chrétiens

du goût pour les mortifications re-

ligieuses , il faut que son influence

ait régné sur toute la terre , à la

Chine et aux Indes , dans le fond

du Nord , dès que le christianisme

y a pénétré , et dans toutes les éco-

les de philosophie de la Grèce. A la

réserve des épicuriens et des cyrénaï-

4° Long - temps avant la nais-

1° Il est fort singulier que pen- sance de la philosophie , Dieu avoit

dant cinq ou six cents ans , depuis fait connoître aux patriarches la né-

Pythagore jusqu'à Jésus-Christ , le cessité des mortifications . Ils ne

vice du climat n'ait rien opéré sur pouvoient pas ignorer la chute de

les païens , dont les mœurs ont tou- leur premier père , et ils durent

jours été aussi licencieuses en Orient en conclure que l'affluence de tous

qu'en Occident ,Occident , et en Egypte les biens est peu propre à rendre

qu'ailleurs ; quedepuis plus de mille l'homme fidèle à Dieu. Ils savoient

ans il n'ait pas pu vaincre la mol- qu'en punition de cette faute ,

lesse et la lubricité des musulmans , l'homme étoit condamné à arroser

pendant qu'il a produit en moins de ses sueurs une terre couverte de

d'un siècle un si prodigieux effet sur ronces et d'épines , et que la péni-

les chrétiens. Voilà un phénomène tence d'Adam avoit duré neuf cents

inconcevable.
ans terrible exemple . On voyoit

2º Pythagore , premier philosophe les personnages les plus agréables à

partisan des mortifications , étoit né Dieu , tels qu'Abraham , Jacob ,

dans la Grèce ; il voyagea dans l'O- Joseph , Moïse , Job , etc. , mener

rient , mais il passa la plus grande une vie souffrante , mortifiée , et leur

partie de sa vie en Italie ; appelle- vertu souvent exposée à des adver-

rons-nous mélancolique ou misan- sités . « Je fais pénitence sur la cen-

thrope unhomme qui ne s'est occupé » dre et la poussière, » disoit le saint

qu'à faire du bien à ses semblables, homme Job , à l'innocence duquel

à civiliser les peuples , à pelicer les Dieu lui-même avoit daigné rendre

villes , à leur donner des lois et des témoignage , ch. 20 , . 3 ; chap. 42 ,

mours ? En dépit d'un climat très- . 6 , etc. Un prophète nous ap-

différent de celui de l'Egypte , il fit prend que l'abondance de tous les
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biens , l'orgueil , l'oisiveté , et ce que « Je sais qu'il n'y a rien de bon en

le monde appelle une vie heureuse , » moi , c'est-à-dire dans ma chair.

furent la cause des crimes et de la . 20 et 23 , il l'appelle une chair

ruine de Sodome , Ezech. c. 16 , » de péché, une loi qui le captive

. 46. Les systèmes insensés des » sous le joug du péché . C. 8, v . 8,

philosophes orientaux n'ont com- Ceux qui sont dans la chair ne

mencé à éclore que plusieurs siècles » peuvent plaire à Dieu. . 13 , Si

après. » vous vivez selon la chair , vous

» mourrez ; mais si vous mortifiez

par l'esprit les affections de la

chair, vous vivrez . Cap . 13 , ý. 14,

Ne contentez point les désirs de

votre chair. Ephes. c. 2 , ý . 3 , Le

» propre du paganisme étoit de sa-

» tisfaire les désirs et les volontés

de la chair. Galat. c . 5 , . 16 ,

Marchez selon l'esprit , et vous

» n'accomplirez point les désirs de

» la chair, etc. » Voilà , au jugement

de nos adversaires , saint Paul de-

venu disciple des philosophes orien-

taux ; c'est lui qui a infecté les pre-

miers chrétiens du fanatisme atra-

bilaire par lequel ils se sont armés

contre eux-mêmes , et se sont cruel-

lement tourmentés ; c'est lui qui a

cru forger une religion plus parfaite

que celle de Jésus-Christ , et qui l'a

fait embrasser aux autres , etc. , etc.

Ainsi l'ont révé les protestans , et les

incrédules l'ont répété.

5º On pourroit croire que les

premiers chrétiens ont mal pris le

sens des paroles de Jésus-Christ ,

si ce divin maitre ne les avoit pas

confirmées par ses exemples ; mais

il a voulu naître dans une famille

pauvre et dans une étable ; il s'est

fait connoître d'abord à de pauvres

bergers ; il a passé sa jeunesse dans

la maison d'un artisan ; tous ses

parens étoient de simples habitans

de Nazareth ; il a dit lui-même qu'il

n'avoit pas où reposer sa tète ,

Matth. c. 8 , . 20 ; Luc. c . 9 ,

. 58. Il a choisi pour ses apôtres

de pauvres pêcheurs , accoutumés à

une vie dure et laborieuse , et il a

voulu qu'ils abandonnassent tout

pour le suivre ; c'est aux pauvres

qu'il a commencé d'abord à prècher

l'Evangile , Matth. c. 11, . 5 ;

Luc. c. 4, . 18 ; Jac. c. 2 ,

. 5. C'étoit volontairement sans

doute qu'il a souffert les mortifica-

tions de la pauvreté , II. Cor. c . 8 , ||

Ý. 9. En méditant sur ces circon-

stances , a-t-on pu s'empêcher de

prendre à la lettre ces maximes :

Heureux les pauvres , ceux qui souf-

frent et qui pleurent; malheur à vous,

riches , qui avez votre consolation , qui

étesrassasiés,qui êtes dans lajoie , etc. ,

et de croire qu'il y a du mérite à

imiter la vie de ce divin maître ?

>>

}}

"

Ils ont beau dire que les mortifi-

cations extérieures ne contribuent en

rien à dompter les passions , ni à

nous rendre la vertu plus facile ; c'est

une fausseté contredite par l'exem-

ple de tous les saints. Puisque la

vertu est la force de l'âme , elle ne

s'acquiert point en accordant à la

nature tout ce qu'elle demande ,

mais en lui refusant tout ce dont

elle peut se passer. Moins nous avons

6º Les philosophes orientaux et de besoins à satisfaire , moins il nous

les hérétiques , qui soutenoient que reste de désirs inquiets et dangereux.

la chair est une production du mau- Une vie dure n'étouffera pas abso-

vais principe et une substance mau- lument toutes les passions ; mais

vaise par elle-même, n'en ont ja- l'habitude de dompter celles du

mais parlé d'une manière plus dés-

avantageuse que saint Paul. Outre

les passages de ses lettres que nous

avons cités , il dit , Rom . c. 7 , V. 18 :

corps nous fait réprimer plus aisé--

ment celles de l'esprit. Quand les

protestans soutiennent que le goût

pour les austérités religieuses a été
V.

28
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chez les premiers chrétiens un vice

du climat , nous sommes en droit de

leur répondre que l'aversion pour

toute espèce de mortification est ve-

nue chez les réformateurs , de la vo-

racité , de la gloutonnerie , de l'in-

tempérance naturelle aux peuples

septentrionaux . Voyez ANACHORETES,

PAUVRETÉ , etc.

MOSCOVITES . Voyez RUSSES .

MOYSE. Voyez Moïse .

# drale de Tolède , une chapelle dans

laquelle l'office et la messe mozara-

bique sont célébrés ; il fit imprimer

le Missel l'an 1500 , et le Bréviaire

en 1502 ; ce sont deux petits in-folio.

Comme il n'en fit tirer qu'un petit

nombre d'exemplaires ,

volumes étoient devenus très-rares

et d'un prix excessif ; mais ils ont

été réimprimés à Rome en 1755 ,

par les soins du P. Leslée , jésuite ,

avec des notes et une ample préface.

ces deux

Cet éditeur s'attache à prouver

que la liturgie mozarabique est des

MOZARABES , MUZARABES , temps apostoliques , qu'elle a été

ouMOSTARABES. Onnomme ainsi établie en Espagne par ceux memes

les chrétiens d'Espagne , qui , après qui y ont porté la foi chrétienne ;

la conquète de ce royaume par les qu'ainsi saint Isidore de Séville et

Maures , au commencement du hui- saintLéandre son frère , qui ont vécu

tième siècle , conservèrent l'exercice

de leur religion sous la domination

des vainqueurs ; ce nom signifie me-

lés aux Arabes.

au commencement du septième siè-

cle , n'en sont pas les auteurs , qu'ils

n'ont fait que la rendre plus cor-

recte , et y ajouter quelques nou-

veaux offices. Il fait voir que cette

liturgie a été constamment en usage

dans les églises d'Espagne depuis le

temps des apôtres , non-seulement

jusqu'à la fin du règne des Visigoths

et au commencement du huitième

siècle , mais jusqu'à l'an 1080 ; que

les papes Alexandre II , Grégoire VII

et Urbain II ne sont venus à bout

qu'après trente ans de résistance de

la part des Espagnols , de leur faire

adopter le rite romain.

Les Visigoths qui étoient ariens , et

qui s'étoient emparés de l'Espagne

au cinquième siècle , abjurèrent leur

hérésie , et se réunirent à l'Eglise

dans le troisième concile de Tolede ,

l'an 589. Alors le chistianisme fut

professé en Espagne dans toute sa

pureté, et il étoit encore tel six vingts

ansaprès, lorsque les Maures, détrui-

sirent lamonarchiedesVisigoths. Les

chrétiens, devenus sujets des Mau-

res , conservèrent leur foi et l'exer-

cice de leur religion , soit dans les Le Père Le Brun , qui a fait aussi

montagnes de Castille et de Léon , l'Histoire du rite mozarabique , t . 3 ,

où plusieurs se réfugièrent , soit p. 272 , observe que , dans le missel

dans quelques villes où ils obtinrent du cardinal Ximénès , ce rite n'est

ce privilége par capitulation. De là pas absolument tel qu'il étoit au

on a nommé mozarabique le rite septième siècle ; mais que , pour en

qu'ils continuèrent à suivre, et messe remplir les vides , ce cardinal y fit

mozarabique la liturgie qu'ils célé- insérer plusieurs prières tirées du

broient ; l'un et l'autre ont duré en missel de Tolède , qui n'étoit pas le

Espagne jusque sur la fin du on- purremain, mais qui étoit conforme

zième siècle , temps auquel le pape

Grégoire VII engagea les espaguols

à prendre la liturgie romaine.

Pour tirer de l'oubli cet ancien

rite , et le remettre en usage , le car-

dinal Ximénès fonda , dans la cathé-

en plusieurs choses au missel galli-

can; il distingue ces additions d'a-

vec le vrai mozarabe , et compare

celui-ci avec le gallican. Le P. Leslée,

qui a fait la même comparaison ,

pense que le premier est le plus an-
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cien ; le P. Mabillon , qui a donné

la liturgie gallicane , soutient le con-

traire , et il paroît que c'est aussi le

sentiment du P. Le Brun.

naturels de la Providence , étoient

très-dignes de châtiment ; aussi

Dieu ne les laissa-t-il pas impunis.

Quelques incrédules ont voulu

Quelques protestans ont avancé en tirer avantage. Si Moïse , disent-

au hasard que la croyance des chré- ils , avoient donné autant de preuves

tiens mozarabes étoit la même que qu'on le suppose d'une mission di-

la leur , mais qu'elle s'altéra insen- vine , il n'est pas possible que les

siblement par le commerce qu'ils Israélites se fussent si souvent ré-

eurent avec Rome. La liturgie mo- voltés contre lui. Mais la meme his-

zarabique dépose du contraire ; il toire qui raconte leurs révoltes ,

n'est pas un seul des dogmes catho- nous apprend aussi qu'ils furent tou-

liques contestés par les protestans jours punis , et souvent d'une ma-

qui n'y soit clairement professé. La nière surnaturelle , par une

doctrine en est exactement con- tagion , par le feu du ciel , par des

forme aux ouvrages de saint Isidore serpens , par des gouffres subitement

de Séville , aux canons des conciles ouverts sous leurs pieds ; qu'ils fu-

d'Espagne tenus sous la domination rent toujours forcés de revenir à

des Maures , et à la liturgie gallica- l'obeissance et de demander pardon

ne , dontl'authenticité est incontesta- de leur faute ; et c'étoit toujours

ble. V. ESPAGNE, Gallican, LiturGIE . Moïse qui intercédoit pour eux

auprès de Dieu . Ce sont donc là

plutôt des preuves de sa mission

divine , que des objections que l'on

puisse y opposer.

9
MURMURE . Ce mot dans

l'Ecriture-Sainte , ne signifie pas

seulement une simple plainte , mais

un esprit de désobéissance et de

révolte , accompagné de paroles

injurieuses à la Providence ; c'est

dans ce sens que saint Paul , I. Cor.

c. 10 , . 10 , condamne les mur-

mures dont les Israélites se rendirent

souvent coupables. Ils murmurèrent

contre Moïse et Aaron dans la terre

de Gessen , lorsque le roi d'Egypte

aggrava leurs travaux , Exod. c. 5 ,

у. 21 ; sur les bords de la mer

Rouge , lorsqu'ils se virent pour-

suivis par les Egyptiens , c . 14 ,

. 11 ; à Mara à cause de l'amer-

tume des eaux , cap . 15 , . 24 ; à

Sin , parce qu'ils manquoient de

nourriture c. 16 , . 2 ; à Ra-

phidim , parce qu'il n'y avoit pas

d'eau C.
17 , . 2 ; à Pharan ,

lorsqu'ils se dégoûtèrent de la

manne , Num. c. 11 , . 1 ; après

le retour des envoyés dans la Terre-

Promise , c. 14 , . 1 , etc. Ces

murmures séditieux , de la part d'un

peuple qui avoit fait tant d'épreuves

des attentions et des bienfaits sur-

"

con-

MUSACH. Ce terme hébreu a été

conservé dans la Vulgate , IV. Reg.

c. 16 , . 18 , Musach Sabbathi ;

et la signification en est fort incer-

taine. Le paraphraste chaldéen a

mis exemplar sabtha , qui est en-

core plus obscur ; les septante ont

entendu , la base ou le fondement.

d'un siége ou d'une chaire ; le sy-

riaque et l'arabe ont traduit , la

maison du Sabbat. Parmi les com-

mentateurs , les uns disent que

c'étoit un endroit du temple où l'on

s'asseyoit les jours de sabbat ;

d'autres que c'étoit un pupitre ;

quelques-uns , que c'étoit une ar-

moire ; plusieurs enfin que c'étoit

un parvis ou un portique couvert

qui communiquoit du palais des rois

au temple , et que le roi Achaz fit

fermer. Il importe fort peu de savoir

lesquels ont le mieux rencontré.

MUSIQUE Voyez CHANT ECCLÉ-

SIASTIQUE.
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MYRON. Voyez CHRÊME . Par le sentiment intérieur qui

nous entraîne aussi nécessairement

que l'évidence , nous sommes con-

vaincus que nous avons une âme ,

qu'elle est le principe de nos actions

et de nos mouvemens , et il nous

est impossible de concevoir com-

ment un esprit agit sur un corps :

c'est ce qui a fait naître le système

des causes occasionnelles .

Nous sommes certains , par le té-

MYSTÈRE , chose cachée , vé-

rité incompréhensible. Que ce terme

vienne du greco , je ferme , ou

de pú , j'instruis , ou de l'hébreu

mustar , caché , ce n'est pas une

question fort importante. Jésus-

Christ nomme sa doctrine les mys-

tères du royaume des cieux , Matth.

c. 13 , . 11 , et saint Paul appelle

les vérités chrétiennes qu'il faut en- moignage de nos sens , que le mou-

seigner le mystère de lafoi, I. Tim. vement se communique et passe

c. 3 , . 9. d'un corps à un autre ; aucun phi-

Une maxime adoptée par les in- losophe cependant n'a pu encore

crédules est qu'il est impossible de expliquer comment ni pourquoi un
croire ce que

l'on ne peut pas com- choc produit un mouvement. Les

prendre ; qu'ainsi Dieu ne peut pas phénomènes du magnétisme et de

révéler des mystères ; que toute l'électricité , la génération régulière

doctrine mystérieuse doit être cen- des ètres vivans , sont des mystères

sée fausse et ne peut produire que de la nature que la philosophie n'é-

du mal. Nous avons à prouver con- claircira pas.

tre eux qu'il n'est aucune source de Sur le témoignage de tous les

nos connoissances qui ne nous ap- hommes , un aveugle-né ne peut se

prenne des mystères ou des vérités dispenser de croire qu'il y a des

incompréhensibles ; qu'il y en a couleurs , des tableaux , des per-

non-seulement dans toutes les re- spectives , des miroirs ; s'il en dou-

ligions , mais qu'ils sont inévitables toit , il seroit insensé : mais il lui est

dans tous les systèmes d'incrédulité ; aussi impossible de concevoir tous

que la différence entre les mystères ces phénomènes , que de compren-

du christianisme et ceux des fausses dre les mystères de la Sainte-Trinité

religions, est que les premiers sont le et de l'incarnation . Il en est de

fondementde la morale la pluspure, même d'un sourd à l'égard des pro-

au lieu que les seconds ne peuvent priétés des sons.

aboutir qu'à corrompre les mœurs . C'est Dieu, sans doute, qui nous

I. La raison , ou la faculté de rai- parle et nous instruit par notre rai-

sonner ( Ne XXXVI , p . Lx ) , nous son , par le sentiment intérieur, par

démontre par des principes évidens le témoignage de nos sens , par la

qu'il y a une première cause de voix unanime des autres hommes ;

toutes choses , un Etre éternel , tout- puisque par ces divers moyens il

puissant , créateur , indépendant , nous révèle des mystères , nous de-

libre , et cependant immuable. Mais mandons pourquoi il ne peut pas

nos lumières sont tropbornées pour nous en enseigner d'autres par une

pouvoir concilier ensemble la liberté révélation surnaturelle , pourquoi

et l'immutabilité. Aucun des an- nous ne sommes pas obligés de

ciens philosophes n'a pu concevoir croire ceux-ci , pendant que nous

la création ; tous ont admis l'éternité sommes forcés d'admettre ceux-là .

de la matière. L'Etre éternel est né- Aucun incrédule n'a encore pris la

cessairement infini ; or l'infini est peine de nous en donner une raison.

incompréhensible , tous ses attributs

sont des mystères .

Ils disent qu'il est impossible de

croire ce qui répugne à la raison ,
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ce qui renferme contradiction , et ils

prétendent que tels sont les mystères

du christianisme.

qualités sensibles, et nous avons tort

de comparer le corps sacramentel

de Jésus-Christ aux autres corps.

Nous soutenons qu'ils ne sont pas De même, lorsqu'un athée com-

plus contradictoires que les myste- pare la liberté de Dieu à celle de

res naturels dont nous venons de l'homme , il lui semble contradic-

parler. Selon les anciens philoso- toire que Dieu soit libre et iminua-

phes , il y a contradiction que de ble. Parce qu'un matérialiste com-

rien il se fasse quelque chose : selon pare la manière d'être et d'agir des

les modernes il est impossible qu'un esprits avec la manière d'être et

nouvel acte ne produise aucun chan- d'agir des corps , il trouve qu'il y

gement dans l'ètre qui l'opère. Les a contradiction à penser que l'ame

sceptiques ont prétendu que le mou- est tout entière dans la tète et dans

vement des corps renfermoit con- les pieds , et qu'elle agit également

tradiction , et les matérialistes di- partout où elle est. Parce qu'un

sent encore qu'il est contradictoire aveugle-né compare la sensation de

qu'un esprit remue un corps. Un la vue à celle du tact , il doit aper-

aveugle-né doit juger qu'il est ab- cevoir des contradictions dans tous

surde qu'une superficie plate pro- les phénomènes de la vision , tels

duise une sensation de profondeur.qu'on les lui expose . Mais des com-

Tous ces raisonneurs sont-ils bien paraisons fausses ne sont pas des

fondés? démonstrations.

Encore une fois , nous défions tousPourquoi les incrédules trouvent-

ils des contradictions dans nos mys- les incrédules d'assigner une diffé-

tères ? Parce qu'ils les comparent à rence essentielle entre les mystères

des objets auxquels ces dogmes ne de la religion et ceux de la nature .

doivent pas être comparés. Si l'on Tout ce qui est incomparable ,

se forme de la nature et de la per- est nécessairement incompréhensi-

sonne divine la même idée que ble , parce que nous ne pouvons

nous avons de la nature et de la per- rien concevoir que par analogie.

sonne humaine , on trouvera de la Comme les attributs de Dieu ne

contradiction à dire que trois per- peuvent être comparés à ceux des

sonnes divines ne sont pas trois créatures avec une justesse parfaite ,

Dieux , de mème que trois person- il est impossible de croire un Dieu

nes humaines sont trois hommes ; et sans admettre des mystères. En gé-

l'on conclura encore que deux na- néral tout est mystère pour les igno-

tures en Jésus-Christ sont deux per- rans ; si c'étoit un trait de sagesse

sonnes. Mais la comparaison entre de rejeter tout ce qu'on ne conçoit

une nature infinie et une nature bor- pas , personne n'auroit autant de

née est évidemment fausse. Lorsque droit qu'eux d'être incrédule .

nous comparons la manière d'être

du corps de Jésus-Christ dans l'eu- nous ne pouvons donner notre ac-

charistie , à la manière dont les au-

tres corps existent , il nous paroît

que ce corps ne peut pas se trou-

ver dans plusieurs lieux au mème

moment , ni être sous les qualités

sensibles du pain , sans que la sub-

stance du pain y soit aussi . Mais

nous ignorons en quoi consiste la

substance des corps séparés de leurs

Locke pose pour maxime que

quiescement à une proposition quel-

conque , à moins que nous n'en

comprenious les termes et la ma-

nière dont ils sont affirmés ou niés

l'un de l'autre ; d'où il conclut que

quand on nous propose un mystère

à croire , c'est comme si l'on nous

parloit dans une langue inconnue ,

en indien ou en chinois. "
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Elle sert à nous persuader qu'une

II. Les incrédules pourroient pa-

roitre excusables , s'ils avoient enfin

trouvé un système exempt de mys-

Mais est-il vrai que quand on ex-

pose à un aveugle-ne les phénomè- chose est, sans nous apprendre com-

nes de la vision , c'est comme si on ment et pourquoi elle est ; c'est ainsi

lui parloit indien ou chinois? Lors- que nous révélons aux aveugles les

que Locke lui-même admet la divi- phénomènes de la lumière , des-

sibilité de la matière à l'infini , en quels ils ne se douteroient pas , et

a-t-il une idée fort claire? Par sa que nous ne parviendrons jamais à

propre expérience , il devoit sentir leur faire comprendre.

que , pour admettre ou rejeter une

proposition , il suffit d'avoir des ter-

mes dont elle est composée une no-

tion du moins obscure et incom- tères , mais il n'est pas une seule de

plète , par analogie avec d'autres leurs hypothèses dans laquelle on

idées. Nous ne voyons pas toujours ne soit forcé d'admettre des mystè-

la liaison ou l'opposition de deux res plus révoltans que ceux du chris-

idées en elles-meines, mais dans un tianisme , et plusieurs ont eu la

autre moyen ; savoir, dans le témoi- bonne foi d'en convenir.

guage d'autrui ainsi quand on dit

à un aveugle que nous voyons aussi

promptement une étoile que le faîte

d'une maison , il ne conçoit point la

possibilité du fait en elle-mème

mais seulement dans le témoignage

de ceux qui ont des yeux . Par con-

séquent lorsque Dieu nous révèle

qu'il est un en trois personnes, nous

ne voyons pas la liaison de ces deux

idées en elles-mêmes , mais seule-

ment dans le témoignage de Dieu.au sentiment intérieur et aux plus

Si on nous le disoit en chinois ou pures lumières du sens commun.

en indien , nous n'entendrions que

des sons , sans pouvoir y attacher

aucune idée .

:

"

Il n'est donc pas vrai, comme le

prétend un autre déiste , que la pro-

fession de foi d'un mystère soit un

jargon de mots sans idées , et que

nous mentions en disant notre caté-

chisme ; un aveugle ne ment point

quand il admet les phénomènes de

la vision sur letémoignage uniforme

de tous les hommes.

Lorsqu'un matérialiste a fait tous

ses efforts pour expliquer par un

mécanisme les différentes operations

de notre âme , il se trouve réduit à

confesser que cela est inconcevable ,

que l'on ne peut pas y réussir, qu'il

en est de même de la plupart des

autres phénomènes de la nature ;

ainsi il ne fait que substituer aux

mystères de l'ame les mystères de

la matière ; il résiste en même temps

Pour éviter d'admettre la créa-

tion , un athée est forcé de recourir

au progrès des causes à l'infini

c'est-à-dire à une suite infinie d'ef-

fets sans première cause ; à soutenir

que le mouvement est l'essence de

la matière , sans pouvoir dire en quoi

consiste cette essence; à supposer

la nécessité de toutes choses , à pre-

tendre que des actions qui ne sont

pas libres sont cependant dignes de

chatiment ou de récompense , etc.

Y eut-il jamais des mystères plus

absurdes ?

Du moins , répliquent les déistes,

si les mystères de Dieu sont incon-

nus en eux-mêmes , ils ne le sont Les déistes ne
réussissent pas

plus lorsque Dieu nous les a révélés; mieux à les éviter. Si le Dieu qu'ils

car enfin révéler signifie dévoiler, admettent n'a point de providence ,

montrer, dissiper l'obscurité d'une de quoi sert-il ? S'il en

chose quelconque ; si la révélation conduite est impénétrable. Ou il a

ne produit pas cet effet , de quoiété libre dans la distribution des

biens et des maux , ou il ne l'a passert-elle ? .

a une , sa
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été ; dans lepremier cas , il faut faire étoit allégorique. Qu'importe? Sur

un acte de foi sur les raisons qui ont tous ces prétendus mystères peut-on

réglé cette distribution ; dans le se- fonder une morale aussi pure , aussi

cond , nous ne lui devons ni culte sainte , aussi digne de l'homme , que

ni reconnoissance . Comment a-t-il sur les mystères du christianisme?

permis tant d'erreurs et tant de cri- Ceux des autres religions sont non-

mes ?Comment s'est-il servi d'hom- seulement absurdes , mais scanda-

mes imposteurs on insensés pour leux : ils corrompent les mœurs , et

établir la plus sainte religion qui on le voit par la conduite des peu-

fut jamais? etc. Aussi les athées re- ples qui les professent. La foi aux

prochent aux deistes qu'ils raison- mystères enseignés par Jésus-Christ

nent moins conséquemment que les a changé en mieux les mœurs des

croyans; que , dès qu'ils admettent nations qui l'ont embrassée ; elle a

un Dieu et une providence , il est fait pratiquer des vertus inconnues

absurde de ne pas acquiescer àtous jusqu'alors . Telle est la différence

les mystères du christianisme. sur laquelle nos anciens apologistes

Selon les sceptiques et les pyr- ont toujours insisté , et à laquelle

rhoniens , tout est mystère , tout est leurs adversaires n'ont eu rien à

impénétrable , et c'est pour cela qu'il répliquer ; le fait est incontestable.

ne faut admettre aucun système ; Dieu a révélé des mystères dans

mais Bayle leur représente que bon tous les temps . Il avoit enseigné

gré mal gré « l'on est forcé de con- aux patriarches , la création , la chute

» venir que nous avons été précédés de l'homme , la venue future d'un

» d'une éternité : si elle est succes- rédempteur, la vie à venir ; aux

» vive , elle est combattue par des juifs , le choix qu'il avoit fait de la

objections insurmontables ; si elle || postérité d'Abraham , la conduite de

» n'est qu'un instant , les difficultés sa providence envers les autres peu-

qu'elle entraîne sont encore plus ples , la vocation future des nations

» insolubles. Il y a donc des dog- à la connoissance du vrai Dieu . Il

mes que les pyrrhoniens memes n'est pas étonnant qu'il en ait ré-

» doivent admettre , quoiqu'ils ne vélé encore de nouveaux parJésus-

puissent résoudre les objections Christ , lorsque le genre humain

qui les combattent. »> Réponse au s'est trouvé en état de les recevoir.

Prov. c. 96. Or quand on ne seroit Mais ce que les incrédules ne voient

obligé d'admettre qu'un seul mys- point , c'est que Dieu s'est servi de

tère , dès lors il est faux de soutenir

qu'un homme raisonnable ne doit

jamais croire ce qu'il ne peut pas

comprendre.

33

D

})

III. L'on nous objecte que les

fausses religions sont remplies de

mystères ; nous en convenons . Les

Chinois en ont sur Foë et Poussa ,

les Japonais sur Xaca et Amida ,

les Siamois sur Sommonacodom ,

les Indiens sur Brama et Rudra ,

les Parsis sur Ormuzd et Ahriman ,

les mahometans sur les miracles de

Mahomet ; la mythologie des païens

étoit un chaos de mystères , puis-

que , selon les philosophes , elle

cette révélation même pour conser-

ver et pour perpétuer la croyance

des vérités démontrables ; aucun

peuple n'a connu et retenu ces der-

nières , dès qu'il a fermé les yeux

à la lumière surnaturelle. Où les

trouve -t - on dans leur entier, que

parmi les descendans des patriar-

ches ? Faute d'admettre la création ,

les philosophes mèmes n'ont jamais

pu réussir à démontrer solidement

l'unité , la spiritualité , la simplicité

parfaite de Dieu ; ils ont approuvé

le polytheisme et l'idolatrie , ils sont

devenus absolument aveugles en fait

de religion .
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Lorsque Jésus - Christ parut sur

la terre , la philosophie , par ses

disputes , avoit ébranlé toutes les

vérités ; elle n'avoit respecté ni le

dogme ni la morale , elle n'avoit

épargnéque les erreurs. Il falloit des

mystères pour lui imposer silence ,

et la forcer de plier sous le joug de

la foi.

heur qu'il nous destine . Il n'est pas

étonnant que cette doctrine ait fait

des saints.

Que l'on ne vienne plus nous

demander à quoi servent les mys-

tères ; ils n'ont pas été imaginés

exprès pour nous embarrasser par

leur obscurité ; ils sont inévitables .

Dès que Dieu a daigné se faire con-

Si l'on retranche du symbole noître aux hommes , il ne pouvoit

chrétien le mystère de la sainte leur révéler son essence ,
ses des-

Trinité , tout l'édifice de notre-re- seins , le plan de sa providence ,

ligion s'écroule ; la divinité de Jé- sans leur apprendre des choses in-

sus-Christ ne peut plus se soutenir, compréhensibles , par conséquent

les effusions de l'amour divin à no- des mystères. Nous sommes bien

tre égard se réduisent à rien. Ce mieux fondés à dire de quoi servi-

mystère ne nous est point proposéroit la religion , sans ces augustes

comme un dogme de foi purement objets de croyance ? Bientôt elle

spéculatif , mais comme un objet seroit réduite au même point où elle

d'admiration , d'amour , de recon- fut autrefois entre les mains des

noissance . Dieu , éternellement heu- philosophies ; c'est par les mystères

reux en lui-même , a créé le monde que Dieu l'a mise à couvert de leurs

par sonVerbe éternel ; c'est par lui attentats.

qu'il le conserve et le gouverne. Ce Ces dogmes obscurs , disent-ils ,

Verbe divin, consubstantiel au Père, n'ont causé que des disputes ; les

a daigné se faire homme , se reve- hommes ont fait consister toute la

tir de notre chair et de nos foibles- religion dans la foi et dans un zèle

ses, habiter parmi nous , pour nous ardent pour l'orthodoxie ; ils se sont

servir de maître et de modèle ; il persuadés que tout leur étoit permis

s'est livré à la mort pour nous ; il se contre les hérétiques et les mé-

donne encore à nous sous la forme créans .

d'un aliment , afin de nous unir plus Déclamations absurdes. N'a-t-on

étroitement à lui. L'Esprit divin , pas disputé avant le christianisme ?

amour essentiel du Père et du Fils , Les Egyptiens se battoient pour

après avoir parlé aux hommes par leurs animaux sacrés ; les Perses

les prophètes , a été envoyé pour brûlèrent les temples des Grecs par

nous éclairer et nous instruire ; com- zèle pour le culte du feu ; l'on a vu

muniqué par les sacremens , il opère plus d'une fois les Tartares en cam-

en nous par sa grâce , et préside a pagne pour venger une insulte faite

l'enseignement de l'Eglise . Ces idées à leur idole ; les Mexicains faisoient

sont non-seulement grandes et su- la guerre pour avoir des victimes

blimes , mais affectueuses et conso- humaines à immoler dans leurs tem-

lantes ; elles élèvent l'âme et l'at- ples. S'il y a une vérité souvent ré-

tendrissent. Dieu , tout grand qu'il pétée dans l'Evangile , c'est que la

est , s'est occupé de nous de toute vraie piété consiste dans les bonnes

éternité ; tout son ètre , pour ainsi œuvres et que la foi ne sert de

dire , s'est approprié à nous. L'hom- rien sans la pratique des vertus. En

me, quoique foible et pécheur, est reprochant aux chrétiens un faux

toujours cher à Dieu ; par les excès zèle , les incrédules en affectent un

de sa bonté pour nous , nous pou- qui est encore plus faux ; ils ne prê-

vons juger de la grandeur du bon- chent la morale que pour détruire

"
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le dogme , pendant qu'il est prouvé

que l'un ne peut subsister sans l'au-

tre; ils veulent avoir le privilege

dene rien croire, pour obtenir la li-

berté de ne pratiquer aucune vertu

et de se permettre tous les vices.

Voyez DOGME.

Les principaux mystères ou ar-

ticles de foi du christianisme sont

renferinés dans le symbole des apô-

tres , dans celui du concile de Nicée

répété par le concile de Trente , et

dans celui qui est communément at-

tribué à saint Athanase ; tout chré-

tien est obligé de s'en instruire et

de les croire pour être sauvé.

Nous appelons encore mystères

les principaux événemens de la vie

de Jésus-Christ , que l'Eglise célè–

bre par des fetes , comme son in-

carnation , sa nativité , sa passion ,

sa résurrection , etc. , et ces fetes

sont un monument de la réalité des

faits dont elles rappellent le souve-

nir. Voyez FÊTES.

Il est bon de remarquer que les

Grecs nomment mystère ce que

nous appelons sacrement , et c'est

dans ce sens que saint Paul a em-

ployé le mot de mystère , en parlant

de l'union des époux , Ephes. c. 5 ,

. 32. Voyez MARIAGE. Ces deux

termes sont parfaitement synony-

mes , quoique les protestans aient

souvent affecté de les distinguer ;

l'un et l'autre sont également pro-

pres à désigner une cérémonie ou

un signe sensible , qui opère un ef-

fet caché et invisible dans l'âme de

ceux auxquels il est appliqué. Les

Syriens et les Ethiopiens ont aussi

un terme équivalent pour exprimer

les sept sacremens.

Dans l'Ecriture-Sainte , mystère

signifie quelquefois une cho que

l'homme ne peut pas découvrir par

ses propres lumières , mais qu'il con-

çoit lorsque Dieu daigne la lui ré-

véler ; ainsi , Daniel , ch. 2 , . 28

et 29 , dit que Dieu révèle les

c'est-à-dire les événemens

tères
>

V.

my's-

"

))

cachés dans l'avenir. Saint Paul ,

Ephes. c. 3 , ý. 4 , parlant du mys-

tère de Jésus- Christ , ajoute : « Ce

mystère est que les gentils sont

» héritiers et sont un même corps

» avec les juifs , et ont part avec

» eux aux promesses de Dieu en

>> Jésus - Christ par l'Evangile.

Jusqu'alors les juifs ne l'avoient pas

compris. Mais jusqu'à quel point les

nations memes qui ne connoissent

pas l'Evangile ont - elles part à la

grâce de la rédemption ? C'est un

autre mystère que Dieu ne nous a

pas révélé ; saint Paul lui - même

ajoute que les richesses de Jésus-

Christ sont incompréhensibles , ibid.

. 8.

Dieu est infiniment bon , cepen-

dant il y a du mal dans le monde ;

Dieu veut sincèremeut le salut de

tous les hommes , il y a néanmoins

des difficultés à vaincre dans l'ou-

vrage du salut ; Jésus-Christ est le

Sauveur de tous , et il y a beaucoup

d'hommes perdus : voilà encore des

mystères , mais que l'on parvient à

éclaircir jusqu'à un certain point ,

quand on n'affecte pas d'abuser des

termes. Voyez MAL , SALUT, Sau-

VEUR , etc. Dans le langage ordi-

naire des théologiens , un mystère

est un dogme que Dieu nous a ré-

vélé , de la vérité duquel nous som-

mes par conséquent très-certains ,

mais que nous ne pouvons pas com-

prendre ; et c'est dans ce dernier

sens que les mystères sont le princi-

pal objet de notre foi. Saint Paul

nous l'enseigne , en disant que la foi

est le fondement des choses que

l'on espère , et la conviction de ce

qui ne paroît point , Hebr. c. 11 ,

Y. 1.

Dès les premiers siècles du chris-

tianisme , l'on a nommé saints mys-

tères le baptême , l'eucharistie et les

autres sacremens , parce que ces cé-

rémonies ont un sens caché , et pro-

duisentun effet que l'on ne voit pas.

Les protestans , qui ne veulent pas

28..
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avouer cet effet surnaturel , ont for-

gé une autre origine à ce nom de

mystères ; nous réfuterons leur sen-

timent dans l'article suivant.

>>

>> taire qui empêcha une partie du

» genre humain de tomber dans

» l'abrutissement ; ce sont les mys-

» tères : tous les auteurs grecs et la-

MYSTÈRES DU PAGANISME . On ap- tins , qui en ont parlé , convien-

peloit ainsi certaines cérémonies qui » nent que l'unité de Dieu , l'im-

se pratiquoient secrètement dans » mortalité de l'àme , les peines et

plusieurs temples des païens ; ceux » les récompenses après la mort ,

qui y étoient admis se nommoient » étoient annoncées dans cette céré

les initiés, et on leur faisoit promettre » monie sacrée. On y donnoit des

par serment qu'ils n'en révéleroient » leçons de morale ; ceux qui avoient

jamais le secret. Onn'apu savoir avec >> commis des crimes les confessoient

une entière certitude en quoi con- » et les expioient. On jeûnoit , on

sistoient ces cérémonies , qu'après » se purifioit , on donnoit l'aumône .

la naissance du christianisme ; plu- » Toutes les cérémonies étoient te-

sieurs de ceux qui avoient été initiés » nues secrètes sous la religion du

se convertirent , et ils comprirent » serment , pour les rendre plus

que le serment que l'on avoit exigé » vénérables. L'appareil extérieur

d'eux étoit absurde. Les plus fameux » dont les mystères étoient revêtus ,

de ces mystères étoient ceux d'Eleu- les préparations et les épreuves

sis , près d'Athènes , qui se célé- dont ils étoient précédés , ser-

broient à l'honneur de Cérès ; il y voient à en rendre les leçons

en avoit ailleurs de consacrés à » plus frappantes , et à les graver

Bacchus à Rome , les mystères de » plus profondément dans la mé-

la bonne déesse étoient réservés » moire. Si dans la suite des siècles

aux femmes ; il étoit défendu aux >> ils furent altérés et corrompus

hommes d'y entrer , sous peine » leur institution primitive n'étoit

de mort. On prétend que cette >> ni moins utile ni moins louable . »

bonne déesse étoit la mère de Bac-

chus.

la

>>

>>

»

A toutes ces belles choses il ne

manque que la vérité . (Ne XXXVII,

Plusieurs anciens ont fait beau- p. Lx . ) M. Leland , dans sa Nou-

coups de cas des mystères. Si nous velle Démonstration évangélique, t. 2,

en croyons Cicéron et d'autres , les c. 1 , après avoir examiné tout ce

leçons que l'on donnoit ont tiré
y

Warburthon et d'autres ont ditque

les hommes de la vie errante et sau- à la louange des mystères du paga-

vage, leur ont enseigné la morale et nisme , soutient qu'il est faux que

vertu , les ont accoutumés à une l'on ait enseigné l'unité de Dieu ,

vie régulière et différente de celle que l'on ait détourné les initiés du

des animaux. Cicer. de Legib . 1. 1. polythéisme , que l'on y ait donné

Plusieurs savans modernes en ont de bonnes leçons de morale , et que

parlé de même , en particulierWar- cette cérémonie ait pu contribuer en

burthon. L'on peut consulter la cin- aucune manière à épurer les mœurs;

quième dissertation tirée de ses ou- et il le prouve ainsi :

1° S'il étoit vraivrages , et les suivantes. l'on
que

eût en-

Autant nos philosophes modernes seigné des vérités si utiles , ç'auroit

ont montré de mépris pour les mys- été encore une absurdité et une in-

tères du christianisme, autant ils ont justice de les cacher sous le secret

affecté d'estime pour ceux du paga- inviolable que l'on exigeoit des ini-

nisme. « Dans le chaos des supersti- ties ; pourquoi cacher au commun

» tions populaires , dit l'un d'entre des hommes des connoissances dont

» eux , il y eut une institution salu- tous avoient également besoin ? Cette

Y
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conduite ne serviroit qu'à démontrer que l'initiation de son héros aux

qu'il étoit alors impossible de dé- mystères d'Eleusis , et un tableau de

tromper le peuple des erreurs et ce que l'on faisoit voir aux ini-

des superstitions dans lesquelles il

étoit plongé; que , pour opérer ce

prodige , il a fallu la force divine de

la doctrine de Jésus-Christ. Com-

ment excuser l'inconséquence de la

conduite des magistrats , des prè-

tres , des philosophes , qui , d'un

côté, protégeoient les mystères , de

l'autre soutenaient l'idolatrie de tout

leur pouvoir?

2º Qui ont été les plus ardens dé-

fenseurs des mystères ? Les philoso-

phes du quatrième siècle , Apulée ,

Jamblique , Hiéroclès , Proclus, etc.

Ils vouloient s'en servir pour soute-

nir l'idolatrie chancelante , pour af-

foiblir l'impression que faisoit sur

les esprits la morale pure et sublime

de l'Evangile : non-seulement leur

témoignage est donc fort suspect ,

mais , au rapport de saint Augustin ,

Porphyre, moins entèté qu'eux , con-

venoit qu'il n'avoit trouvé dans les

mystères aucun moyen efficace pour

purifier l'âme, de Civit. Dei , l . 10 ,

c. 32. Celse , plus ancien , dit à la

vérité , que l'immortalité de l'àme

étoient enseignée dans les mystères;

mais elle étoit enseignée partout ,

mème dans les fables touchant les

enfers. Celse n'ajoute point que l'on

y professoit aussi l'unité de Dieu ,

l'absurdité de l'idolâtrie , et que l'on

y donnoit des leçons de morale.

Orig. contre Celse , 1. 8 , n. 48 et 49.

Long-temps avant lui , Socrate té-

moigna qu'il faisoit fort peu de cas

des mystères , puisqu'il refusa con-

stamment de s'y faire initier; auroit-

il agi ainsi , si ç'avoit été une leçon

de morale?

3º Malgré le secret si étroitement

commandé dans les mystères , ils ont

été dévoilés. Warburton prouve ,

d'une manière très-vraisemblable ,

que la descente d'Enée aux enfers ,

peinte par Virgile dans le sixième

livre de l'Enéide , n'est autre chose

ties . Or , qu'y trouvons-nous ? Une

peinture des enfers , le dogme de la

transmigration des âmes , et la doc-

trine des stoïciens sur l'âme du

monde. Cette doctrine , loin d'éta-

blir l'unité de Dieu , confirme au

contraire le polytheisme et l'idola-

trie . C'est sur ce fondement que le

stoïcien Balbus les soutient dans le

second livre de Cicéron sur la Na-

ture des dieux; il donne ainsi au pa-

ganisme une base philosophique.

Etoit-ce là le moyen d'en détourner

les initiés?

4° Les mystères ont été encore

mieux connu par la description

qu'en ont faite les Pères de l'Eglise .

Saint Clément d'Alexandrie, Cohort.

ad Gentes, c . 2 , p . 11 et suiv . Saint

Justin , Tatien , Athénagore , Ar-

nobe , n'y ont vu qu'un assemblage

d'absurdités , d'obscénités et d'im-

piétés . S'il y avoit eu des leçons ca-

pables de prouver l'unité de Dieu

et d'inspirer l'amour de la vertu ,

ces saints docteurs , qui ont recher-

ché avec tant de soin dans les au-

teurs païens tout ce qui pouvoit

servir à détromper le peuple , an-

roient tiré , sans doute , avantoge

des mystères pour attaquer l'erreur

générale ; au contraire , ils ont as-

suré tous que cette cérémonie ne

pouvoit servir qu'à la confirmer.

Un auteur moderne nous apprend

que les mystères étoient devenus une

branche de finance pour la républi-

que d'Athènes , et qu'il en coûtoit

fort cher pour être initié, Recherches

philos. sur les Egyptiens et sur les

Chinois, t . 2 , sect. 7 , p . 152 ; Re-

cherchesphilos . sur les Grecs , 3º part.

sect . 8 , § 5 ; il ajoute que quicon-

que vouloit payer les mystagogues

et les hierophantes y étoit admis

sans autre épreuve ; il cite Apulée ,

Métam. 1. 11. Cette nouvelle circon-

stance n'est pas propre à inspirer
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beaucoup de respect pour la céré-

inonie.

On dira, sans doute , que dans

les derniers siècles les mystères du

paganisme avoient dégénéré ; mais

si , dans leur origine , ils avoient été

aussi innocens et aussi utiles qu'on

le prétend, il seroit impossible qu'on

les eût portes dans la suite au point

de corruption où ils étoient lorsque

les Pères de l'Eglise les ont mis au

grand jour.

Plus vainement encore on pré-

tendra que ces Pères en ont exagéré

l'indécence en haine du paganisme,

Auroient - ils osé s'exposer à être

convaincus de faux par les initiés?

Plusieurs auteurs profanes en ont

parlé à peu près comme eux ; et

aucun de ceux qui ont écrit contre

le christianisme n'a osé les con-

tredire .

C'est donc très - mal à propos

que nos philosophes incrédules nous

ont vanté les excellentes leçons que

l'on donnoit aux hommes dans les

mystères , et ont forgé à ce sujet

des fables pour en imposer aux igno-

rans.

des païens. De là est encore venu

le mot de symbole. Cet abus com-

mença dans l'orient , surtout en

Egypte ; Clément d'Alexandrie fut

un de ceux qui y contribuèrent le

plus , et les chrétiens de l'occident

l'adoptèrent , lorsqu'Adrien eut in-

troduit les mystères dans cette par-

tie de l'empire ; de là vint qu'une

grande partie du service de l'Eglise

fut très-peu différente de celui du

paganisme.

Il n'y a que le désespoir systé–

matique qui ait pu suggérer aux pro-

testans cette calomnie. 1º C'est une

impiété de supposer qu'au second

siècle , immédiatement après la mort

du dernier des apôtres , lorsque le

christianisme n'étoit pas encore bien

établi , Jésus-Christ , contre la foi

de ses promesses , a délaissé son

Eglise au point de la laisser tomber

dans les superstitions du paganisme ,

pour y persévérer pendant quinze

siècles consécutifs. Alors ce divin

Sauveur conservoit encore dans son

Eglise le don des miracles , et l'on

veut nous persuader qu'il n'a pas

daigné veiller sur la pureté du culte ,

non plus que sur l'intégrité de la foi .

Il a donc fait des miracles pour éta-

blir , chez les nations qui étoient

encore ou juives ou païennes , un

christianisme déjà corrompu. Com-

ment des écrivains , qui d'ailleurs

paroissent judicieux , ont-ils pu en-

fanter une idée aussi anti - chré-

tienne , et livrer ainsi la religion de

Jésus-Christ à la dérision des in-

crédules ?

Plusieurscritiques protestans cités

par Mosheim , Hist. christ . sæc. 2 ,

$ 36 , pag. 319 , et Hist. eccle-

siast. deuxième siècle , 2º partie ,

ch. 4. §. 5 , ont eu une imagination

encore plus bizarre , en supposant

que les chrétiens du second siècle

ont imité les mystères du paganisme .

Le profond respect , disent-ils , que

l'on avoit pour ces mystères , la sain-

teté extraordinaire qu'on leur attri- ||

buoit , furent pour les chrétiens un 2º C'est une absurdité de penser

motif de donner un air mystérieux que les mêmes pasteurs de l'Eglise ,

à leur religion , pour qu'elle ne cédât qui tournoient en ridicule , dans

point en dignité à celle des païens. leurs écrits , les mystères des païens ,

Pour cet effet , ils donnèrent le nom qui en dévoiloient le secret , qui en

de mystères aux institutions de l'E- faisoient sentir l'idécence et la tur-

vangile particulièrement à l'eu- pitude , les ont cependant pris pour

charistie, Ils employèrent , dans modèles , les ont imités en plusieurs

cette cérémonie et dans celle du choses , et ont cru que cette imita-

baptême , plusieurs termes et plu- tion donneroitplus dereliefau chris-

sieurs rites usités dans les mystèrestianisme. Nous verrons dans un
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moment comment Clément d'A- cremens et tel est le sens dans

lexandrie en a parlé. lequel saint Paul , parlant du ma-

riage , a dit que , c'est ungrand mys-

tère en Jésus -Christ et dans l'Eglise ,

Ephes. c. 5 , . 32.

3 L'hypothèse des protestans

modernes est directement contraire

à celle que soutenoient les premiers

prédicans de la réforme ; ceux - ci

prétendoient que les pratiques qui

leur déplaisoient dans le culte des

catholiques , étoient de nouvelles

inventions , des abus qui s'y étoient

glissés pendant les siècles d'igno-

rance : voici leurs successeurs qui

en ont découvert l'origine au se-

cond siècle. Qu'ils remontent seu-

lement à cinquante ans plus haut ,

ils la trouveront chez les apôtres .

D'un côté les anglica.:s sont per-

suadés que le culte des chrétiens a

étépur au moins pendant les quatre

preiniers siècles , et ils croient l'a-

voir rétabli chez eux dans le même

état de l'autre , les luthériens et

les calvinistes veulent que le culte

ait déjà été corrompu au second

siècle , mélangé de judaïsme et de

paganisme. Pour des hommes qui

se croient tous fort éclairés , ils s'ac-

cordent bien mal.

:

4° Le nom de mystères , que

les Pères du second siècle ont donné

à l'eucharistie et aux autres sacre-

mens , est fondé sur une raison

beaucoup plus simple ; mais les pro-

testans ne veulent pas la voir ; c'est

que les Pères ont entendu par là que

ces cérémonies extérieures ont un

sens caché , et opèrent un effet in-

visible dans l'ame de ceux qui y

participent. Ainsi , le baptême où

l'action de verser de l'eau sur un

enfant efface dans son âme la tache

du péché originel , lui donne la

grace de l'adoption divine , lui

imprime un caractère ineffaçable.

L'eucharistie ou l'action de pro-

noncer des paroles sur du pain et

du vin , et de les distribuer aux as-

sistans , opère le changement sub-

stantiel de ces alimens , et en fait le

corps et le sang de Jésus-Christ, etc.

Il en est de même des autres sa-

5° Nous convenons que , dans

les premiers siècles , ces cérémo-

nies ont été tenues secrètes , qu'on

les a dérobées soigneusement aux

yeux des païens , qu'elles ont encore

été mystérieuses à cet égard : on ne

les découvroit pas même aux caté-

chumènes ; mais c'est par une rai-

son toute différente de celle que les

protestans ont rêvée. On ne vouloit

pas exposer ces cérémonies saintes

à la dérision et à la profanation des

païens. Lorsque Dioclétien eut or-

donné de rechercher et de brûler

les saintes Ecritures et les livres des

chrétiens , on les cacha soigneuse-

ment. Si les païens avoient trouvé

dans les églises ou dans les lieux

d'assemblée des chrétieus , quelques

objets de culte ou quelques indices

de cérémonies , ils en auroient fait

le même usage que des livres. Puis-

que l'on étoit obligé de se cacher

pour pratiquer ce culte, il ne pouvoit

manquer de paroître mystérieux .

tour-

Une preuve que telle est la rai-

son de la conduite des pasteurs ,

c'est qu'ils ne refusèrent pas d'expo-

ser aux empereurs et aux magistrats

le culte des chrétiens , lorsque cela

fut nécessaire pour en démontrer

l'innocence et la sainteté. Ainsi les

diaconesses que Pline fit

menter pour savoir ce qui se passoit

dans les assemblées chrétiennes , le

lui dirent avec sincérité , et saint

Justin fit de même dans ses apo-

logies du christianisme adressées aux

empereurs . Une seconde preuve ,

c'est qu'au quatrième siècle , lors-

que les persécutions furent passées

et le paganisme à peu près détruit ,

l'on mit par écrit des liturgies , qui

jusqu'alors n'avoient été conservées

que par une tradition secrète . Voyez

Traité hist. et dogm. sur les paroles
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auxou les formes des sacremens , par le église si sujette aux disputes ,

Pere Merlin , jésuite , Paris , 1745. dissensions , aux schismes en fait

6 Les protestans ont encore de doctrine. Puisque l'on ne nous

plus mauvaise grâce d'ajouter que allègue aucun fait positif ni aucune

les chrétiens du second siècle étoient preuve , nous sommes en droit de

des juifs et des païens , accoutumés supposer que les fidèles instruits

dès l'enfance à des cérémonies su- par saint Pierre , par saint Paul et

perstitieuses et inutiles ; qu'il leur par d'autres apôtres , ont été assez

étoit difficile de se défaire des pré- attachés à leurs leçons pour ne pas

jugés qu'ils avoient contractés par adopter sans examen une fantaisie

l'éducation et par une longue ha- bizarre des docteurs égyptiens .

bitude ; qu'il auroit fallu un miracle 8 Saint Clément d'Alexandrie,

continuel pour empêcher qu'il ne loin d'y avoir aucune part , est ce-

s'introduisit des pratiques supersti- lui de tous les Pères qui a dévoilé

tieuses dans la religion chrétienne.

S'il a fallu un miracle , nous soute-

nons qu'il a été opéré , et ce n'étoit

après tout qu'une suite du miracle

de la conversion des juifs et des

païens . Les apôtres avoient pré-

muni les fidèles contre les rites ju-

daïques au concile de Jérusalem ,

Act. c. 14, . 28 ; et saint Paul ,

contre les superstitions païennes ,

Coloss. c. 2 , 18 , et ailleurs .

Les Pères du premier et du second

siècle ont écrit contre l'entètement

des ébionites , toujours attachés aux

lois juives , et contre l'impiété des

gnostiques , qui vouloient intro-

duire les erreurs des païens. Contre

ces preuves positives , les vaines

conjectures des protestans n'ont pas

la moindre vraisemblance .

le plus exactement les indécences ,

les turpitudes , les absurdités des

mystères du paganisme. Dans son

Exhortation aux Gentils , il par-

court ces mystères les uns après les

autres ; il démontre que dans tous

l'infamie et la démence étoient éga-

les , que les symboles dont on y

faisoit usage n'étoient que des pué-

rilités ou des obscénités. Telles

étoient , dans les mystères de Cérès ,

des corbeilles , du blé d'Inde , des

pelotons , des gâteaux , etc. , et des

paroles qui n'avoient aucun

Le moyende rendre méprisables les

rites du christianisme auroit donc

été d'y introduire quelque chose

de semblable aux mystères des

païens.

>>

>>

sens.

C'est cependant , disent nos ad-

7 Pour prouver qu'au second versaires , ce qu'a fait Clément d'A-

siècle les chrétiens d'Egypte ont lexandrie ; dans le même ouvrage ,

commis la faute dont on les accuse , c. 12 , il dit à un païen : « Venez ,

il faut expliquer par quelle voie la je vous montrerai les mystères

même contagion a pénétré dans la » du Verbe , et je vous les expo-

Syrie , dans l'Asie mineure , dans » serai sous la figure des vôtres.

la Grèce , dans l'Illyrie , à Rome » C'est ici qu'il y a une montagne

et dans les autres contrées où les agréable à Dieu , couverte d'un

apôtres avoient fondé des églises ombrage céleste. Les bacchantes

avant ce temps-là ; il faut désigner » sont des vierges pures , qui y

le missionnaire égyptien qui est célèbrent les orgies du Verbe

venu infecter d'un vernis de paga- divin , qui y chantent des hym-

nisme les autres sociétés chrétien- » nes au Roi de l'univers , qui y

nes , et le patriarche d'Alexandrie » dansent avec les justes , et y font

sous lequel est arrivée cette révolu- » leurs courses sacrées..... O les

tion. Il faut dire comment elle s'est » saints mystères ! J'y vois Dieu

faite sans réclamation dans une » et le ciel , je suis saint par cette

>>

>>

»
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initiation , le Seigneur en est le

» hierophante : voilà mes mystères

et mes bacchanales . »>

Mais , pour argumenter sur cette

allégorie , il faudroit faire voir ,

1º que d'autres auteurs chrétiens

s'en sont servis , et l'ont répétée.

Encore une fois , dans l'Ecriture-

Sainte , mystère signifie une chose ,

une parole ou une action qui a un

sens caché ; chez les écrivains ec-

clésiastiques , symbole a souvent le

meme sens. Lorsque Jésus - Christ

toucha de sa salive la langue d'un

sourd et muet , qu'il mit de la boue

sur les yeux de l'aveugle-né , qu'il

souffla sur ses apôtres pour leur

donner le Saint-Esprit , qu'il le fit

descendre sur eux en forme de lan-

gues de feu , peut-on nier que tout

cela n'ait été symbolique et mysté-

rieux ? Nous soutenons qu'il en est

de même du baptème , de l'eucha-

ristie et de nos autres sacremens ,

puisqu'ils désignent et produisent

un effet que l'on ne voit pas. 2º Il

faudroit montrer dans notre culte

les montagnes , les ombrages , les

courses , les danses des bacchana-

les , ou quelques-uns des symboles

usités dans les mystères de Cérès.

3 Il faudroit prouver qu'il y avoit,

dans ces mystères profanes, des rites

semblables à ceux du baptême ou

de nos autres sacremens ; nous en

défions nos adversaires. Le signe

de la croix , symbole si commun et

si respectable chez les chrétiens ,

auroit fait horreur aux païens.

C'est donc une obstination mali-

cieuse de la part des protestans , de

nous reprocher sans cesse que notre

culte est un reste de paganisme ;

c'en est plutôt un chez eux de dire

qu'avant le baptême les catéchumè-

nes étoient exercés , ou plutot tour-

mentés par la rigueur et la multitude

des épreuves que l'on exigeoit d'eux,

comme de ceux qui vouloient être

initiés aux mystères : cela marque

le peu de cas qu'ils font du baptême.

Où sont les épreuves que l'on fai-

soit subir à ceux qui se faisoient

initier pour de l'argent ?

Si les protestans attribuoient vé-

ritablement au baptême et à l'eu-

charistie des effets spirituels , ils se-

roient forcés , comme nous , de les

appeler des symboles , des mystères

ou des sacremens . Le style différent

que la plupartont adopté nous donne

lieu de douter de leur foi.

MYSTIQUE. Sens mystique de

l'Ecriture-Sainte. Voyez ALLEGORIE,

FIGURISME , etc.

MYSTIQUE (théologie) . Voy. Théo-

LOGIE.

N

NAAMAN. Voyez ÉLISÉE . ruine de Ninive , et il la peint sous.

les images les plus vives ; il renou-

NABUCHODONOSOR. Voy. Da- velle contre cette ville les menaces.

NIEL .

NAHUM est le septième des

douze petits prophètes ; il prédit la

que Jonas avoit faites long-temps

auparavant. Cette prophétie ne con-

tient que trois chapitres , et on ne

sait pas certainement en quel temps
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elle a été faite ; on conjecture que

ce fut sous le règne de Manassès.

NAISSANCE DE JÉSUS-

CHRIST. Voyez MARIE.

par les princes pour le service du

temple; et il est dit ailleurs qu'ils

avoient été donnés par Salomon.

En effet , on voit , III. Reg. c. 9 ,

. 21 , que ce prince avoit assu-

jetti les restes des Chananéens ,

et les avoit contraints à différentes

servitudes. Il y a toute apparence

qu'il en donna un nombre aux pre-

tres et aux lévites , pour les servir

dans le temple.

NATHAN , prophète qui vivoit

sous le règne de David. Lorsque

ce roi se fut rendu coupable d'adul-

tère et d'homicide , Nathan vint

le trouver de la part de Dieu , et

sous la parabole d'un homme qui Les nathinéens furent emmenés

avoit enlevé la brebis d'un pauvre , en captivité par les Assyriens avec

il réduisit David à confesser son la tribu de Juda , et il y en avoit

péché et à se condamner lui-même, un grand nombre vers les portes

II. Reg. c. 12. Les Pères de l'Eglise | Caspiennes. Esdras en ramena que!-

ont proposé ce prophète comme ques-uns en Judée au retour de

un modèle de la fermeté avec la- la captivité , et les plaça dans les

quelle les ministres du Seigneur villes qui leur furent assignées ; il y

doivent annoncer la vérité aux rois, en eut aussi à Jérusalem qui occu-

et les avertir de leurs fautes , en pèrent le quartier d'Ophel. Le nom-

conservant cependant le respect et bre de ceux qui revinrent avec Es-

les égards dus à la dignité. Quel- dras , et ensuite avec Néhémie , ne

ques incrédules ont blamné la facilité se montoit à guère plus de six cents.

avec laquelle il accorde le pardon Comme ils ne suffisoient pas pour

de deux très-grands crimes ; mais le service du temple , on institua

ils ont eu tort de dire que David dans la suite une fete nommée Xy-

en fut quitte pour les avouer : Na- lophorie , dans laquelle le peuple

than lui annonça les malheurs qui portoit en solennité du bois

alloient fondre sur lui et sur sa fa- temple , pour l'entretien du feu sur

mille , en punition du scandale qu'il l'autel des holocaustes . Il est parlé

avoit donné et ces menaces furent de cette institution , II. Esdr. c. 10 ,

exécutées à la lettre. Voy. DAVID. . 34. Voyez Reland , Antiquit.

sacra veter. Hebræor. 4. part. cap.

9 , § 7.
NATHINÉENS , nom dérivé de

l'hébreu nathan , donner . Les na-

thinéens étoient des hommes don-

nés ou voués au service du taber-

NATIONS. Voyez GENTILS .

au

nacle , et ensuite du temple chez NATIVITÉ , natalis dies ou na-

les juifs , pour en remplir les em- talitium , expressions qui sont prin-

plois les plus pénibles et les plus cipalement d'usage en style de ca-

has , comine de porter le bois et lendrier ecclésiastique , pour dési-

l'eau nécessaires pour les sacrifices.guer la fete d'un saint. Ainsi l'on

Les Gabaonites furent d'abord dit la nativité de la sainte Vierge ,

destinés à ces fonctions , Josué , la nativité de saint Jean-Baptiste ,

c. 9, ý. Dans la suite , on y as- et c'est alors le jour de leur nais-

sujettit ceux des Chananéens qui se sance . Quand on dit simplement la

rendirent , et auxquels on conserva nativité , on entend le jour de la

la vie. On lit dans le livre d'Esdras , naissance de Notre - Seigneur , ou

chap . 8 , que les nathinéens étoient la fete de Noel. Voyez NOEL. Mais

des esclaves voués par David et dans les martyrologes et les missels ,

27.
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natalis signifie beaucoup plus sou-

vent le jour du martyre ou de la

mort d'un saint , parce qu'en mou-

rant les saints ont commencé une

vie immortelle , et sont entrés en

possession du bonheur éternel, Bin-

gham , t. 9 , p. 133 .

Par analogie , cette expression a

été transportée à d'autres fêtes

ainsi l'on a nommé natale episco-

patús , le jour anniversaire de la

consécration d'un évêque , idem ,

tom. 2 , pag. 188 ; natalis calicis ,

le jeudi-saint , fète de l'institution

de l'eucharistie ; natalis cathedræ ,

la fête de la chaire de saint Pierre ;

natalitium ecclesiæ , la fête de la

dédicace d'une église.

de preuve positive de cette addition,

la pratique des chrétiens orientaux

témoigne le contraire ; ils n'ont pas

emprunté une fête de l'Eglise ro-

maine, depuis qu'ils en sont séparés.

Voyez Vies des Pères et des Martyrs,

t. 8 , p. 389. On dit que les clire-

tiens orientaux n'ont commencé à

la célébrer que dans le douzième

siècle : où sont les preuves de cette

date ? Les critiques trop hardis exi-

gent qu'on leur prouve toutes les

époques ; eux-mêmes se croient dis-

pensés de prouver.

NATURE , NATUREL. Il n'est

peut-être aucun terme dont l'abus

soit plus fréquent parmi les philo-

sophes , et même parmi les théolo-

giens ; il est cependant nécessaire

d'en avoir une idée juste , pour en-

tendre les différentes significations

du mot surnaturel.

NATIVITÉ DE LA SAINTE VIERGE ,

fête que l'Eglise romaine célèbre

tous les ans , pour honorer la nais-

sance de la Vierge Marie, mère de

Dieu , le 8 septembre. Il y a plus de

mille ans que cette fête est insti- Les athées , qui n'admettent point

tuée ; il est parlédans l'ordre romain d'autre substance dans l'univers que

des homélies et de la litanie que l'on la matière , entendent par la nature

y devoit lire , suivant ce qui avoit la matière même avec toutes ses

été réglé par le pape Serge , l'an propriétés connues ou inconnues ;

688. Dans le Sacramentaire de saint c'est la matière aveugle et privée de

Grégoire , publié par dom Ménard, connoissance qui opère tout , sans

on trouve des collectes , une pro- l'intervention d'aucun autre agent.

cession et une préface propre pour Lorsqu'ils nous parlent des lois de

ce jour-là , de même que dans l'an- la nature , ils se jouent du terme de

cien Sacramentaire romain , publié loi , puisqu'ils entendent par là une

parle cardinal Thomasi , et qui , au nécessité immuable , de laquelle ils

jugement des savans , est le même ne peuvent donner aucune raison .

dont saint Léon et quelques-uns de La matière ne peut donner des lois

ses prédécesseurs se sont servis . ni en recevoir, sinon d'une intelli-

Les Grecs , les cophtes et les autres gence qui l'a créée et qui la gou-

chrétiens de l'Orient célèbrent cette verne. Dans l'hypothèse de l'atheis-

fête aussi-bien que l'Eglise romaine ; me , rien ne peut être contraire aux

son institution a donc précédé leur prétendues lois de la nature; rien

schisme , qui subsiste depuis plus de n'est positivement ni bien ni mal ,

douze cents ans.
puisque rien ne peut être autrement

qu'il est. L'homme lui-même n'est

qu'un composé de matière , comme

une brute ; les sentimens , les incli-

nations , la voix de la nature , sont

les sentimens et les penchans de

chaque individu ; ceux d'un scélérat

sont aussi conformes à sa nature que

Le Père Thomassin et quelques

autres, qui ont cru qu'elle étoit plus

récente , disent que ce qui s'en trou-

ve dans les anciens monumens que

nous venons de citer, peut être une

addition faite dans les siècles posté-

rieurs ; mais outre qu'il n'y a point

29
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ceux d'un homme vertueux sont

analogues à la sienne .

beaucoup au-delà , cette force seroit

regardée comme surnaturelle et mi-

raculeuse.Dans la croyance d'un Dieu , la

nature est le monde tel que Dieu Quant à l'âme de l'homme , Dieu

l'a créé , et les lois de la nature sont lui a prescrit des lois d'une autre

la volonté de ce souverain maître ; espèce , que l'on appelle lois mora-

c'est lui qui a donné le mouvement les et lois naturelles , parce qu'elles

à tous les corps , et qui a établi les sont conformes à la nature d'un es-

lois de leur mouvement , desquelles prit intelligent et libre , destiné à

ils ne peuvent s'écarter. Pour qu'il mériter un bonheur éternel par la

arrive quelque chose contre ces lois , vertu , mais qui peut encourir un

il faut que ce soit lui-même qui l'o- malheur éternel par le crime. De

père , et alors cet événement est sur- même il a donné à cette âme un

naturel ou miraculeux , c'est-à-dire certain degré de force , soit pour

contraire à la marche ordinaire que penser, pour réfléchir, pour acqué-

Dieu fait suivre à tel ou tel corps . rir de nouvelles connoissances ; soit

Voyez MIRACLE. modérer les appétits du corps,pour

Selon ce meme système , le seul pour réprimer les inclinations vi-

vrai et le seul intelligible , la nature cieuses que nous nommons les pas-

de l'homme est l'homme tel que sions , pour pratiquer des actes de

Dieu l'a fait or , il l'a composé vertu . Cette double force est plus

d'une âme et d'un corps ; il l'a créé ou moins grande , selon la consti-

intelligent et libre . Entre les divers tution des divers individus : la pre-

mouvemens de son corps , les unsmière se nomme lumière naturelle,

dépendent de sa volonté , tel que la seconde force naturelle. Dieu peut

l'usage de ses mains et de ses pieds ; ajouter à l'une et à l'autre le secours

les autres n'en dépendent point , de la grâce , qui éclaire l'esprit et

comme le battement du cœur, la excite la volonté de l'homme ; alors

circulation du sang , etc. Ces mou- cette lumière et cette force sont sur-

vemens suivent ou les lois générales naturelles ; mais elles ne sont pas

que Dieu a établies pour tous les miraculeuses , parce qu'il est du

corps , ou des lois particulières qu'il cours ordinaire de la Providence

a faites pour les corps vivans et or- d'accorder ce secours plus ou moins

ganisés. Lorsque la machine vient à l'homme qui en a besoin , dont la

à se détraquer, ce qui arrive n'est lumière et les forces ont été affoi-

plus naturel , selon l'expression or- blies par le péché. Conséquemment

dinaire des physiciens , c'est-à-dire l'on appelle actions surnaturelles ou

n'est plus conforme à la marche or- vertus surnaturelles , les actions loua-

dinaire des corps vivans ; mais ce bles que l'homme fait par le se-

n'est pas un événement surnaturel , cours de la grâce. Ce n'est pas ici

puisque selon le cours de la nature, le lieu d'examiner si , par les seules

il peut arriver des accidens à tous forces naturelles , l'homme peut faire

les corps organisés , qui dérangent des actions moralement bonnes , qui

leurs fonctions . ne sont ni des péchés , ni méritoires

de la récompense éternelle . Voyez

GRACE , § 1.

Dieu a donné à l'homme un cer-

tain degré de force ou d'empire sur

son propre corps et sur les autres.

Ce degré est plus ou moins grand

dans les divers individus ; mais il ne

passe jamais une certaine mesure :

s'il arrivoit à un homme d'aller

Comme les lumières naturelles de

l'homme sont très-bornées , Dieu à

daigné l'instruire dès le commence-

ment du monde , et lui a fait con-

noître par une révélation surnatu-
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une excellente éducation , de bons

exemples , tous les moyens possi-

bles de contracter l'habitude de la

vertu , ces nouvelles faveurs sout-

elles encore naturelles ou surnatu-

relles , dues par justice ou pure-

ment gratuites ? Il n'est pas fort aisé

de tracer la ligue qui sépare les

dons de la nature d'avec ceux de la

grace.

relle les lois morales et les devoirs

qu'il lui imposoit ; il lui a donné

une religion. Ce fait sera prouvé

au mot RÉVÉLATION. Ainsi les déis-

tes abusent des termes , lorsqu'ils

disent que la loi naturelle est celle

que l'homme peut connoître par

les seules lumières de sa raison ;

que la religion naturelle est le culte

que la raison laissée à elle - même

peut découvrir qu'il faut rendre à

Dieu . Le degré de raison et de lu-

mière naturelle n'est pas le mème

dans tous les hommes , il estpresque

nul dans un sauvage (N° XXXVIII ,

p. LX ) ; comment donc estimer ce

que la raison humaine , prise en

général et dans un sens abstrait , riter en rigueur de justice , par nos

peuton nepeutpas faire ? D'ailleurs,

la raison n'est jamais laissée à elle-

même : ou tous les hommes ont été

instruits par une tradition venue de

la révélation primitive , ou leur rai- l'a mérité pour nous. Hors de là ,

son a été pervertie dès le berceau

par une mauvaise éducation . Voyez

RELIGION NATURELLE.

Dans un autre sens , on a nommé

naturel ce que Dieu devoit donner à

l'homme en le créant , et surnaturel

ce qu'il ne lui devoit pas , ce qu'il

lui a donné , non par justice , inais

par bonté pure. Conséquemment on

a demandé si les dons que Dieu a

daigné départir au premier homme

étoient naturels ou surnaturels , dus

par justice ou purement gratuits.

Cette question sera résolue dans l'ar-

ticle suivant.

y

Il est facile de concevoir que le

secours de la grace est surnaturel

dans un double sens , 1 ° parce qu'il

nous donne des lumières et une for-

ce que nous n'aurious pas sans lui ;

2° parce que Dieu ne nous le doit

pas , et que nous ne pouvons le mé-

désirs , par nos prières , par nos

bonnes œuvres naturelles. Mais il

n'est pas moins certain que Dieu

nous l'a promis , et que Jésus- Christ

nous ne nous entendons plus lors-

que nous disputons sur ce qui est

naturel ou surnaturel.

Saint Paul dit , I. Cor. c. 11 ,

ý. 14 : « La nature ne nous dit-

» elle pas que si un hommeporte des

» cheveux longs , c'est une ignomi-

» nie pour lui ? » Par la nature ,

saint Paul entend l'usage ordinaire .

Rom. c. 2 , ý. 14 , il dit : « Lors-

»
que les gentils , qui n'ont point

» de loi ( écrite ) , font naturelle-

» ment ce que la loi commande , ils

» sont à eux-mêmes leur propre loi ,

» et ils lisent les préceptes de la loi

Dans l'état actuel des choses , il » au fond de leur cœur. » Par le

a une inegalite prodigieuse entre mot naturellement , l'apôtre ne pré-

les divers individus de la nature tend point que les gentils pouvoient

humaine. Lorsque Dieu donne à un observer les préceptes de la loi na-

homme , en le mettant au monde , turelle par les seules forces de leur

des organes mieux conformés , un

esprit plus pénétrant et plus juste ,

des passions plus calmes , une plus

belle âme qu'à un autre , ces dons

sont certainement très-gratuits ; ce-

pendant nous disons encore que ce

sont des dons naturels. Si Dieu pro-

cure encore à cet heureux mortel

||

libre arbitre , mais par ces forces ai-

dées de la grâce , comme l'a très-

bien observe saint Augustin contre

les pélagiens. Ici la nature exclut

seulement la révélation. Mais quand

il dit , Ephes. c . 2 , . 3, Eramus na-

turá filii ira, il entend la naissance ;

de mème que , Gal. c . 2 , Ý. 15 ,
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nos naturájudæi , signifie nous juifs |

de naissance.

condition naturelle de l'homme in-

nocent ou exempt de péché; qu'ainsi

Dieu n'auroit pas pu le créer autre-

ment. C'estla doctrine qu'a soutenue

Baïus , dans son traité de Prima ho-

minis Justitia, 1. 1 , c. 4 et suiv. ; et

malgré la condamnation qu'elle a

essuyé ( Ne XXXIX , page LX ) ,

elle a trouvé des partisans. Nous ne

savons pas si ces théologiens se sont

bien entendus eux -mêmes ; mais

leur système est certainement faux ,

contraire au souverain domaine de

Dieu et à sa bonté , sujet à plusieurs

Dans le discours ordinaire , la na-

ture et la personne sont la mème

chose ; on ne distingue point entre

une nature humaine et une personne

humaine ; mais la révélation dumys-

tère de la sainte Trinité et de celui

de l'incarnation , a forcé les théolo- ||

giens à distinguer la nature d'avec

la personne. En Dieu la nature est

une , les personnes sont trois ; en

Jésus - Christ Dieu et homme , il

n'y a point de personne humaine ;

la nature humaine est unie sub- conséquences erronées ,

stantiellement à la personne divine.

Chez les anciens auteurs latins ,

natura signifie quelquefois l'existen-

ce : ainsi , dans Cicéron , natura deo-

rum est l'existence des dieux .

1° Il y a bien de la témérité à

vouloir prescrire à Dieu le degré

précis de perfection et de bien-être

qu'il étoit obligé par justice d'ac-

corder à une créature à laquelle il

Nature divine . Koyez Dieu. ne devoit pas seulement l'existence .

NATURE HUMAINE . V. HOMME. C'est adopter l'opinion des mani-

NATURE ( état de ) , ou de pure chéens , qui soutenoient que l'hom-

nature. Pour savoir ce que c'est , il me tel qu'il est ne peut pas être l'ou-

faut se souvenir que le premier hom- vrage d'un Dieu juste et bon ; qu'il

me avoit été créé dans l'état d'inno- a sûrement été créé par un Dieu

cence , non -seulement exempt de méchant. C'est encore de ce prin-

péché, mais orné de la grâce sanc- cipe que partent les athées pour

tifiante etdestiné à unbonheur éter- blasphemer contre la providence et

nel ; il n'étoit sujet ni aux mouve- nier l'existence de Dieu.

mens de la concupiscence , ni à la

douleur, ni à la mort. On demande

si Dieu n'auroit pas pu le créer au-

trement , sujet aux mouvemens de

la concupiscence , à la douleur et à

la mort , quoique exempt de péché ,

et destiné à unbonheur éternel plus

ou moins parfait . C'est ce que l'on

appelle état de pure nature , par

opposition à l'état d'innocence et de

grâce.

2º Pour réfuter les manichéens ,

saint Augustin a posé le principe

contraire , savoir , que Dieu étant

tout-puissant , il a pu augmenter à

l'infini les dons , les perfections ,

les degrés de bonheur qu'il accor-

doit aux anges et à l'homme en les

créant ; il auroit pu en donner da-

vantage à notre premier père ; il

pouvoit aussi lui en accorder moins,

puisqu'il ne lui devoit rien , et qu'il

Quelques théologiens se sont trou- est souverainement libre et indépen-

vés obligés par engagement de systè- dant . Dans une gradation infinie

me à soutenir que cela n'étoit pas d'états plus ou moins heureux et

possible ; il ont dit que lagrâce sanc- parfaits , tous possibles , aucun n'est

tifiante ou la justice originelle, et les un bien ni un mal absolu , mais

autres dons desquels elle étoit ac- seulement par comparaison ; il n'en

compagnée , n'étoient point des grâ- est par conséquent aucun qui soit

ces proprement dites ou des faveurs absolument digne ou indigne d'une

surnaturelles que Dieu eût accor- bonté infinie , et auquel Dieu ait

dées à l'homme , mais que c'étoit la été obligé par justice de s'arrêter,
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De là saint Augustin a très - bien

conclu que , quand l'ignorance et la

difficulté de faire le bien , avec les-

quelles nous naissons , seroient l'é-

tat naturel de l'homme , il n'y au-

roit pas lieu d'accuser, mais plutôt

de louer Dieu . L. 3 , de Lib. arb.

c. 5 , n. 12 et 13 ; de Genesi , ad

litt . 1. 11 , c. 7 , n. 9 ; Epist. 186

ad Paulin. c. 7 , n. 22 ; de Dono

persev. c. 11 , n. 26 ; L. 1 , Retract.

c. 9, n. 6; Op. imperf. contra Jul.

1. 5 , n . 58 et 60. Il faut dire la

même chose des souffrances et de la

mort auxquelles nous sommes assu-

jettis.

3° Ceux qui ont prétendu que

saint Augustin n'a ainsi parlé que

par complaisance pour les mani-

chéens , se sont trompés , ou ils ont

voulu en imposer , puisque le saint

docteur a répété la même chose

non-seulement dans ses écrits contre

les manichéens , mais encore dans

quatre ou cinq de ses ouvrages con-

tre les pélagiens , et même dans le

dernier de tous. Bien plus , sans le

principe lumineux qu'il a posé , il lui

auroit été impossible de réfuter les

pelagiens , qui soutenoient que la

permission du péché originel et sa

punition étoient deux suppositions

contraires à la justice de Dieu , et

nous serions encore hors d'état

de satisfaire aux objections des

athées.

>>>

Près d'un siècle avant saint Au-

gustin , saint Athanase avoit ensei-

gné que , « par la transgression du

>> commandement de Dieu , nos

premiers parens furent réduits à

» la condition de leur propre nature ;

» de manière que comme ils avoient

» été tirés du néant , ils furent con-

» damnés avec justice à éprouver

dans la suite la corruption de leur

» être... car enfin l'homme est mor-

» tel de sa nature , puisqu'il a été

>> fait de rien. » De Incarn. Verbi

Dei , n. 4; Op. t. 1 , p . 50 .

39

4° S'il étoit vrai que Dieu , sans

déroger à sa justice et à sa bonté ,

n'a pas pu créer le premier homme

dans un état moins heureux et moins

parfait , il seroit aussi vrai que Dieu,

sans cesser d'être juste et bon , n'a

pas pu permettre que l'homme dé-

chût de son état par le péché , et

qu'il entraînât par sa dégradation

celle du genre humain tout entier.

Car enfin Dieu pouvoit lui accorder

l'impeccabilité aussi aisément que

l'innocence , puisqu'il l'accorde aux

saints dans le ciel ; alors l'état de

l'homme auroit été infiniment meil-

leur et plus parfait qu'il n'étoit , par

conséquent plus analogue à la bonté

infinie de Dieu . Puisque Dieu n'é-

toit pas obligé de lui accorder ce

don , pourquoi étoit-il obligé de lui

départir tous ceux dont il l'avoit

enrichi ? Jamais l'on ne pourra le

montrer.

5º Eve , sans doute , a été créée

dans la même innocence qu'Adam ;

peut-on prouver qu'à l'égard de

tous les dons du corps et de l'âme,

elle étoit égale à son époux ? S'il y

avoit entre eux de l'inégalité , il

n'est donc pas vrai que tous ces

dons , et le degré dans lequel l'hom-

me les possédoit , étoient l'apanage

nécessaire et inséparable de l'inno-

cence originelle. Suivant la narra-

tion de l'Ecriture -Sainte , Eve fut

tentée parce qu'elle vit que le fruit

défendu étoit beau à la vue , et de-

voit être agréable au goût. Gen.

c. 3 , ý . 6. Čette foiblesse ressemble

beaucoup à un degré de concupis-

cence . Mais qu'on la nomme comme

on voudra , c'étoit certainement une

imperfection ; et si notre première

mère avoit eu plus de force d'âme ,

cela eût été très - avantageux pour

elle et pour nous.
6º Par ces diverses observations

l'on démêle aisément l'équivoque

d'un principe posé par saint Augus-

tin , et duquel on a trop abusé : sa-

voir, que , sous un Dieu juste , per-

sonne ne peut être malheureux s'il
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ne l'a pas

capables de le prouver, et que nous

ne le savons nous mêmes que par

la révélation . Si saint Augustin avoit

regardé leur raisonnement comme

une démonstration , il auroit ren-

versé le principe qu'il avoit posé

contre les manichéens , et qui est

de la plus grande évidence ; mais

il ne l'a pas fait , puisqu'il l'a répété

constamment jusque dans son der-

nier ouvrage .

mérité. Il ne peut être ab- dons qu'ils en ont fait une simple

solument malheureux , sans doute ; conjecture , mais qu'ils étoient in-

mais l'état dans lequel nous naissons

est-il absolument malheureux ? Il

ne l'est que par comparaison à un

état plus heureux ; et par la même

raison , c'est un état heureux en

comparaison d'un autre qui le seroit

moins. Prendre les termes de bon-

heur et de malheur , qui sont pu-

rement relatifs , pour des termes

absolus , c'étoit le sophisme des

manichéens : c'est encore celui des

athées et de tous ceux qui raison- Dès qu'il est prouvé par la révé-

ment sur l'origine du mal. On y lation que nous naissons souillés du

tombe encore , quand on dit que péché et condamnés à l'expier par

Dieu se devoit à lui-même de rem- les souffrances , peu importe à notre

dre heureuse une créature faite à félicité temporelle de savoir jusqu'à

son image. Jusqu'à quel point de- quel point nous aurions été heureux,

voit - il la rendre heureuse ? Voilà si Adam avoit persévéré dans l'in-

la question , et jamais nous n'au- nocence . Mais il importe infiniment

rons un principe évident pour la ré- à notre salut de connoître ce que

soudre.

Mais il y en a un duquel il ne

faut jamais s'écarter , c'est celui

qu'a posé saint Augustin , et qui est

dicté par la droite raison : savoir ,

que comme il n'est point en ce

monde de bonheur ni de malheur

absolu , mais seulement par compa-

raison , Dieu a pu , sans déroger

à aucune de ses perfections , créer

l'homme innocent dans un état plus

heureux et plus parfait que celui

d'Adam ; que, par la même raison ,

il a pu aussi le créer dans un état

moins heureux et moins parfait il

est donc absolument faux que les

dons qu'il avoit accordés à notre

premier père , soit à l'égard du

corps , soit à l'égard de l'âme, aient

été un apanage nécessaire et insé-

parable de son innocence et de sa

création.

Dieu a fait pour réparer la nature

humaine, afin d'ètre reconnoissans

envers la miséricorde divine , et

envers la charité de notre Rédemp-

teur. Notre consolation est de savoir

que , par sa mort , il a détruit l'em-

pire du démon , qu'il nous a récon-

ciliés avec Dieu , et qu'il nous a ou-

vert de nouveau la porte du ciel .

Voyez REDEMPTION .

NAZARÉAT, NAZARÉEN . Ces

deux mots sont dérivés de l'hébreu

nazar, distinguer, séparer , imposer

des abstinences ; les nazaréens étoient

des hommes qui s'abstenoient par

vœu de plusieurs choses permises :

le nazaréat étoit le temps de leur

abstinence ; c'étoit une espèce de

purification ou de consécration ; il

en est parlé dans le livre des Nom-

bres , C. 6.

On Y voit que
Niez-vous , nous dira-t-on peut- le nazaréat con-

être , que les défauts et les souffran- sistoit en trois choses principales :

ces actuelles de l'homme ne prou- 1 ° à s'abstenir de vin et de toute

vent le péché originel et la dégra- boisson capable d'enivrer ; 2° à ne

dation de la nature humaine ? Les pointse raser la tête et à laisser croître

païens même l'ont senti , et saint les cheveux ; 3° à éviter de toucher

Augustin l'a remarqué . Nous répon- les morts et de s'en approcher ,
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Il y avoit chez les juifs deux

espèces de nazaréat; l'un perpé-

tuel et qui duroit toute la vie , l'au-

tre passager qui ne duroit que pen-

dant un certain temps. Il avoit été

prédit de Samson , Judic. c. 13 ,

. 5 et 7 , qu'il seroit nazaréen de

Dieu depuis son enfance ; Anne ,

mère de Samuel , promit , I. Reg.

c. 1 , Ý. 11 , de le consacrer au

Seigneur pour toute sa vie , et de ne

point lui faire raser la tête . L'ange

qui annonça à Zacharie la naissance

de saint Jean-Baptiste , lui dit que

cet enfant ne feroit usage d'aucune

boisson capable d'enivrer , et qu'il

seroit rempli du Saint-Esprit dès le

sein de sa mère. Luc. c. 1 , ý . 15.

Ce sont-là autant d'exemples de

nazaréat perpétuel.

imaginé qu'une personne pouvoit

avoir part au merite du nazareat ,

en contribuant aux frais des sacri-

fices du nazaréen , lorsqu'elle ne

pouvoit faire davantage ; cette opi-

nion n'est fondée sur aucune preuve .

Spencer, dans son Traité des lois

cérémonielles des Hébreux, 2º part .

dissert. c . 6 , observe que la cou-

tume de nourrir la chevelure des

jeunes gens à l'honneur de quelque

divinité , et de la lui consacrer en-

suite , étoit commune aux Egyptiens ,

aux Syriens , aux Grecs , etc.; et il

suppose très-mal à propos que Moïse

ne fit que purifier cette cérémonie ,

en l'imitant et la destinant à honorer

le vrai Dieu . Il dit qu'il n'est pas

probable que ces nations l'aient em-

pruntée des juifs ; mais il est encore

moins probable que Moïse l'ait em-

pruntée d'eux , et il est fort incertain

si cet usage étoit déjà pratiqué de

son temps par les idolâtres .

:

Les rabbins pensent que le na-

zaréat passager ne duroit que trente

jours ; mais ils l'ont ainsi décidé

sur des idées cabalistiques qui ne

prouvent rien; il est plus probable Si Spencer et d'autres y avoient

que cette durée dépendoit de la vo- mieux réfléchi , ils auroient vu qu'il

lonté de celui qui s'y étoit engagé n'y a point ici d'emprunt , que la

par unvœu , et que ce vou pouvoit coutume des païens n'avoit rien de

être plus ou moins long. Le cha- commun avec le nazaréat des Hé-

pitre 6 du livre des Nombres prescrit breux . Les jeunes Grecs nourris-

ce que le nazaréen devoit faire à soient leur chevelure jusqu'à l'âge

la fin de son vœu ; il devoit se de puberté alors les cheveux les

présenter au prêtre , offrir à Dieu auroient embarrassés dans la lutte ,

des victimes pour trois sacrifices , dans l'action de nager et dans

du pain , des gâteaux et du vin pour d'autres exercices ; ils les consa-

les libations ; ensuite on lui rasoit croient donc à Hercule qui prési–

la tête , et on brûloit ses cheveux doit à la lutte , ou aux nymplies des

au feu de l'autel ; dès ce moment , eaux ,
protectrices des nageurs ;

son vœu étoit censé accompli , il les suspendoient dans les temples et

étoit dispensé des abstinences aux- les conservoient dans des boîtes ;

quelles il s'étoit obligé.
ils ne les brûloient pas. Leur motif

étoit donc tout différent de celui des

juifs . Sous un climat aussi chaud

que la Palestine , la chevelure étoit

incommode ; c'étoit une mortifica-

tion de la garder, aussi-bien que

s'abstenir du vin , etc.

Ceux qui faisoient le vœu du na-

zareat hors de la Palestine , et qui

ne pouvoient se présenter au temple

à la fin de leur vou , se faisoient

raser la tète où ils se trouvoient , et

remettoient à un autre temps l'ac-
complissement des autres cérémo-

nies ; ainsi en usa saint Paul à Cen-

chrée , à la fin de son vou, Act.

c . 16 , V. 18. Les rabbins ont

ils

de

Nous lisons dans saint Matthieu ,

c. 2 , . 23 , que Jésus enfant de-

meuroit à Nazareth, et qu'il accom-

plissoit ainsi ce qui est dit par les
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prophètes , il sera nommé Nazaréen . recevoir la circoncision et à garder

Ce nom , disent les rabbins et les in- la loi cérémonielle. Les apôtres as-

crédules leurs copistes , ne se trouve semblés à Jérusalem décidèrent le

dans aucun prophète en parlant du contraire ; ils écrivirent aux fidèles

Messie ; saint Matthieu a donc cité convertis de la gentilité qu'il leur

faux dans cet endroit. suffisoit de s'abstenir du sang , des

Ils se trompent. Soit que l'on rap- chairs suffoquées et de la fornica-

porte ce nom à netser, rejeton , oution ; quelques auteurs ont cru que

à natsar, conserver , garder, ou à sous ce nom les apôtres entendoient

nazir, homme constitué en digni- tout acte d'idolâtrie.

té , etc. , cela est égal . Isaïe , c . 11 ,
Mais ils ne décidèrent point que

. 1 , parlant du Messie , le nomme les juifs de naissance , devenus chré-

un rejeton , netser , qui sortira de tiens , devoient cesser d'observer

Jessé. C. 42 , . 6 , Dieu dit au la loi de Moïse ; nous voyons , au

Messie Je vous ai gardé pour contraire , Act. c.
Y. 20 et

donner une alliance à mon peuple suiv. , que les apôtres et saint Paul

et la lumière aux nations . L'hébreu lui - même continuèrent à garder

emploie le prétérit ou le futur de les cérémonies juives , non comme

natsar. Chap. 52 , . 13 , il dit nécessaires au salut , mais comme

que le Messie sera élevé , exalté , utiles à la police de l'église juive .

constitué en dignité. La version sy- Ces cérémonies ne cessèrent qu'à

riaque a rapporté ce nom à netser , la destruction de Jérusalem et du

rejeton elle fait ainsi allusion au temple , l'an 70. Il paroît que , même

premier de ces passages d'Isaïe ; le après cette destruction , les juifs

nom de la ville de Nazareth y est chrétiens qui s'étoient retirés à Pella

écrit de même ; cette allusion étoit et dans les environs , ne quittèrent

donc très-sensible dans le texte hé- point leur ancienne manière de vi-

breu de saint Matthieu , et il est vre , et qu'on ne leur en fit pas un

incertain si la version syriaque n'a crime .

pas été faite sur le texte même , Vers l'an 137 , l'empereur Adrien,

plutôt que sur le grec. Ainsi saint irrité par une nouvelle révolte des

Jérôme , dans son Prologue sur la juifs , acheva de les exterminer, et

Genèse , n'a pas hésité de rapporter prononça contre eux une proscrip-

le Nazaraus de saint Matthieu aution générale ; alors les chrétiens ,

texte d'Isaïe , c . 11 , . 1 .

NAZARÉENS , hérétiques qui

ont paru dans le second siècle de

l'Eglise voici l'origine de cette

secte.

juifs d'origine , sentirent la nécessité

de s'abstenir de toute marque de

judaïsme. Quelques-uns , plus en-

têtés que les autres , s'obstinèrent

à garder leurs cérémonies , et firent

bande à part ; on leur donna le nom

On sait par les Actes des apo- de nazaréens , soit que ce nom eût

tres , ch. 15 , que parmi les doc- été déjà donné aux juifs chrétiens

teurs juifs qui avoient embrassé le en général , comme nous le voyons ,

christianisme , quelques-uns se per- Act. cap . 24 , . 5 ; soit que ce fût

suadèrent que , pour obtenir le sa- pour lors un terme nouveau , des-

lut , ce n'étoit pas assez de croire tiné à désigner les schismatiques ,

en Jésus-Christ et de pratiquer sa et qui venoit de l'hébreu , nazar,

doctrine , qu'il falloit encore obser- séparer.

ver la loi de Moïse ; conséquem-

ment ils vouloient que les gentils

même convertis fussent assujettis à

Bientôt ils se divisèrent en deux

sectes , dont l'une garda le nom de

nazaréens, les autres furent nommés
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pour

ébionites. Quelques auteurs ont cru Saint Epiphane dit que , comme

cependant que la secte des ébionites les nazaréens avoient l'usage de l'hé-

est plus ancienne que cette date , breu , ils lisoient dans cette langue

qu'elle fut formée d'abord par des les livres de l'ancien Testament. Ils

juifs réfractaires à la décision du avoient aussi l'Evangile hébreu de

concile de Jérusalem , qu'elle eut saint Matthieu , tel qu'il l'avoit

chef un nommé Ebion , versécrit ; les nazaréens de Bérée le com-

l'an 75. Voyez EBIONITES . muniquèrent à saint Jérôme qui

Quoi qu'il en soit , les nazaréens prit la peine de le copier et de le

en étoient distingués par leurs opi- traduire. Ce saint docteur ne les

nions . Ils joignoient , comme les accuse point de l'avoir altéré ni d'y

ébionites , la foi de Jésus - Christ avoir mis aucune erreur. Il en a seu-

avec l'obéissance aux lois de Moïse, lement cité quelques passages qui

le baptême avec la circoncision ; ne se trouvent dans aucun de nos

mais ils n'obligeoient point les gen-

tils qui embrassoient le christia-

nisme à observer les rites du ju-

daïsme , au lieu que les ébionites

vouloient les y assujétir. Ceux-ci

soutenoient que Jésus-Christ étoit

seulement un homme né de Joseph

et de Marie les nazaréens le re-

connoissoient pour le Fils de Dieu ,

né d'une Vierge , et ils rejetoient

toutes les additions que les phari-

siens et les docteurs de la loi avoient

faites aux institutions de Moïse . Il

est cependant incertain s'ils admet-

toient la divinité de Jésus-Christ

dans un sens rigoureux , puisque

l'on dit qu'ils croyoient que Jésus-

Christ étoit uni en quelque sorte à la

naturedivine. Voyez Le Quien , dans

ses Notes etses Dissert. sur saint Jean

Damascène , dissert. 7. Ils ne se ser-

voient pas du même Evangile que
les ébionites .

|

évangiles , mais qui ne sont pas fort

importans. Nous ne savons pas sur

quoi fondé Casaubon a dit que cet

évangile étoit rempli de fables , qu'il

avoit été altéré et corrompu par les

nazaréens et par les ébionites . Ces

derniers ont pu corrompre celui

dont ils se servoient , sans que l'on

puisse attribuer la même témérité

aux nazaréens. Si saint Jerôme y

avoit trouvé des fables, des erreurs ,

des altérations considérables , il

n'auroit pas pris la peine de le tra-

duire .

Il est vrai que cet Evangile étoit .

appelé indifféremment l'Evangile

des nazaréens, et l'Evangile selon

les Hébreux ; mais il n'est pas sûr

que ce soit le même que l'Evangile

des douze apôtres. Voyez Fabricii

codex apocryph . nov .Testament. n.35.

Le traducteur de Mosheim assure

mal à propos que saint Paul a cité

Nous ne voyons pas pourquoi cet Evangile. Cet apôtre dit , Gal.

Mosheim , qui fait cette observation c. 1 , f . 6 : « Je m'étonne de ce que

dans son Histoire ecclésiastique , >> vous quittez sitôt celui qui vous a

blâme saint Epiphane d'avoir mis » appelés à la grâce de Jésus-Christ,

les nazaréens au rang des héréti- » pour embrasser un autre Evan-

ques. S'ils n'admettoient qu'une

union morale entre la nature hu-

maine de Jésus-Christ et la nature

divine ; si , malgré la décision du

concile de Jérusalem, ils regardoient

encore les cérémonies judaïques

comme nécessaires ou comme utiles

au salut , ils n'étoient certainement

pas orthodoxes.

V.

gile. » Mais il est clair que par

Evangile, saint Paul entend la doc-

trine , et non un livre : il en est de

mème , . 7 et II.

Ce qu'il y a de certain , c'est

qu'aucun auteur ancien n'a repro-

ché aux nazaréens d'avoir contredit

dans leur Evangile aucun des faits

rapportés par saint Matthieu et par

29..
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les autres évangélistes ; voilà l'essen- l'observation ; ils n'auroient pu le

tiel. Puisque c'étoient des juifs con- faire sans contredire les prédictions

vertis et placés sur les lieux , ils ont des prophètes , et sans méconnoître

été à portée de vérifier les faits avant la nature même de cette loi . Il n'est

d'y ajouter foi , ils ne les ont pas pas moins faux que saint Paul ait

crus légèrement , puisqu'ils pous- été d'un avis différent de celui de

soient à l'excès leur attachement au ses collègues sur l'inutilité des céré-

judaïsme monies légales par rapport au salut ;

A l'occasion de cette secte , To- le contraire est prouvé par la déci-

land et d'autres incrédules ont forgé sion unanime du concile de Jérusa-

une hypothèse absurde. Il ont dit lem , par les lettres de saint Pierre

que les nazaréens étoient dans le et de saint Jean , par celles de saint

fond les vrais disciples de Jésus- Barnabé , de saint Clément et de

Christ et des apôtres , puisque l'in- saint Ignace , par la conduite qu'ils

tention de ce divin maître et de ses

envoyés étoient de conserver la loi

de Moïse ; mais que saint Paul, pour

justifier sa désertion du judaïsme ,

avoit formé le dessein de l'abolir , et

en étoit venu à bout malgré les au-

tres apôtres que le christianisme

actuel étoit l'ouvrage de saint Paul , D'autre part , comment a-t-ou

et non la vraie religion de Jésus- pu conserver dans l'Eglise chre-

Christ. Toland a voulu prouver cette tienne l'esprit du judaïsme , pen-

imagination ridicule par un ouvrage dant que les nazaréens et les ébio-

intitulé Nazarenus. Il a été réfuté nites ont été condamnés comme hé-

par plusieurs auteurs anglais , mais rétiques , à cause de leur obstination

surtout par Mosheim , sous ce titre : à judaïser ? On voit , par cet exem-

Vindicia antiquæ Christianor. disciple et par beaucoup d'autres , que

plina , adv. J. Tolandi Nazarenum , les ennemis du christianisme ,

in.8° . Hamburgi, 1722. Il y fait voir ciens et modernes , ne sont pas

que Toland n'a pas apporté une heureux en conjectures.

seule preuve positive de toutes ses

imaginations ; il soutient que la secte

hérétique des nazaréens n'a pas paru

avant le quatrième siècle.

ont suivie dans les églises qu'ils ont

fondées , etc. Cette imagination des

rabbins , qui étoit déjà venue dans

l'esprit des manichéens , de Por-

phyre et de Julien , ne valoit
pas la

peine d'ètre renouvelée de nos jours.

Voyez SAINT PAUL , §. 2 .

D'autres incrédules prétendent au

contraire que le parti de saint Paul

a eu le dessous , que les judaïsans

ont prévalu , que ce sont eux qui ont

introduit dans l'Eglise chrétienne

l'esprit judaïque , la hiérarchie , les

dons du saint-Esprit , les explica-

tions allégoriques de l'Ecriture-

Sainte , etc.

Cette contradiction entre les idées

de nos adversaires suffit déjà pour

les réfuter tous. A l'article Lor CE-

RÉMONIELLE , nous avons prouvé que

l'intention de Jésus-Christ ni de ses

apôtres ne fut jamais d'en conserver

an-

NAZIANZE. Voyez . SAINT GRÉ-

GOIRE .

NÉCESSITANT , terme dog-

matique dont on se sert en parlant

des causes de nos actions ; ainsi ,

l'on dit motif nécessitant , gráce

nécessitante , pour exprimer une

grâce ou un motif auxquels nous ne

pouvons pas résister , et qui entraî-

nent nécessairement le consente-

ment de la volonté. A la réserve

des protestans et des jansenistes , il

n'est personne qui soutienne que la

grâce est nécessitante , et que
ja vo-

lonté humaine ne peut résister à son

impulsion ; mais il est plusieurs théo-

logiens qui , en rejetant le terme ,
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semblent cependant admettre la à la violence d'une passion déré-

chose , par la manière dont ils ex- glée , et à l'habitude de commettre

pliquent l'efficacité de la grâce.
le crime. La vraie force ou la vertu

consiste à vaincre notre seusibilité

physique , nos besoins , notre inté-

rêt momentané , nos passions , lors-

qu'il y a une loi qui nous l'ordonne.

A l'article GRACE , S4 , nous

avons prouvé par l'Ecriture-Sainte ,

que souvent l'homme résiste à la

grâce , et nous n'en sommes que

trop convaincus par notre propre Les matérialistes ne font donc

expérience. Nous sentons que quand qu'un sophisme , lorsqu'ils disent

nous faisons le mal avec remords , qu'un homme qui se détruit afin de

et en nous condamnant nous - mê- ne plus souffrir , ne pèche point ,

mes , nous résistons à un mouve- parce qu'il cède à la nécessité phy-

mentintérieurqui nous en détourne ; sique de fuir la douleur. Mais s'il y

ce mouvement vient certainement a une loi qui lui impose l'obligation

de Dieu , et c'est une grâce à laquelle de souffrir plutôtque de se détruire ,

nous résistons. L'Eglise ajustement que prouve la prétendue nécessité

condamné cette proposition de l'é- physique de fuir la douleur ? Il faut

vêque d'Ypres : On ne résistejamais donc commencer par démontrer

à la grace intérieure dans l'état de qu'alors la nécessité est invincible ,

nature tombée. Voyez l'article sui- et que l'homine n'est plus libre.

Par le sentiment intérieur , nous

distinguons très-bien ce que nous

NÉCESSITÉ. C'est aux méta- faisons librement et par choix , d'a-

physiciens de distinguer les divers vec ce que nous faisons par néces-

sens de ce terme ; mais il importe sité ; nous ne confondons point , par

aux théologiens de remarquer l'abus exemple , le désir indélibéré de

que les matérialistes en ont fait pour manger , causé par une faim canine ,

fonder une morale dans leur sys- avec le plaisir réfléchi de manger

tème. Ils disent que le devoir ou

l'obligation de faire telle action et

d'en éviter telle autre , consiste dans

la nécessité d'agir ainsi ou d'être

blâmés par notre propre conscience

et par nos semblables , de recevoir

tel ou tel préjudice de notre con-

duite. ( N° XL , p . LX. )

vant.

dans un moment où il nous est pos-

sible de nous en abstenir. Nous sen-

tons qu'il y a nécessité dans le pre-

mier cas et liberté dans le second ;

le choix a lieu dans celui-ci , et non

dans le premier. Sous l'empire de la

nécessité , nous sommes moins ac-

tifs que passifs ; il nous est impos-

Indépendamment des autres ab- sible alors d'avoir du remords et de

surdités de ce système , que nous nous croire coupablespouravoir suc-

avons remarquées au mot DEVOIR , combé. Lorsque l'évêque d'Ypres

il est évident qu'il détruit la notion a soutenu que , dans l'état de nature

de la vertu. Ce terme signifie la force tombée , pour méritér ou démériter,

de l'âme. Est-il besoin de force
pour

il n'est pas besoin d'étre exempt de

céder à la nécessité ? C'est pour y nécessité , mais seulement de coac-

résister qu'il faut une âme forte. Untion ou de violence , il avoit entre-

scélérat consommé étouffe ses re- pris d'étouffer en nous le sentiment

mords , méprise le jugement de ses intérieur , plus fort que tous les ar-

semblables , brave les dangers dans gumens.

lesquels le jette un crime : ce n'est Par une autre équivoque , on a

point là la force de l'âme qui con- confondu la nécessité qui ne vient

stitue la vertu ; c'est plutôt la foi- pas de nous , avec celle que nous

blesse d'une âme dépravée , qui cède nous imposons à nous mêmes , et



460
NECNEC

absolue , parce que c'est le seul

moyen que Jésus-Christ a institué

pour obtenir le salut ; tellement que

quiconque n'est pas baptisé , soit par

sa faute ou autrement , ne peut être

sauvé. L'eucharistie est seulement

nécessaire de nécessité de précepte;

si unhomme refusoit volontairement

de la recevoir, il mériteroit la dam-

nation ; mais s'il en étoit privé sans

qu'il y eût de sa faute , il ne seroit

pas coupable. Voyez BAPTÊME , § . 6.

l'on a étayé cette confusion sur un

principe posé par saint Augustin ,

qu'il y a nécessité d'agir selon ce qui

nous plaît le plus ; quod magis nos

delectat , secundùm id operemur

necesse est. S'il est question là d'un

plaisir délibéré et réfléchi , le prin-

cipe est vrai ; mais alors la nécessité

de céder à ce plaisir vient de nous

et de notre choix ; c'est l'exercice

même de notre liberté , comment

pourroit-il y nuire ? S'il s'agit d'un

plaisir indélibéré , le principe est

faux. Lorsque nous résistons à une
NÉCHILOTH , Le psaume 5 a

passion violente par réflexion et par pour titre en hébreu El hannéchi-

vertu , nous ne faisons certainement loth , et ce terme ne se trouve nulle

pas cequi nous plaît le plus , puisque part ailleurs ; il n'est donc pas éton-

nous nous faisons violence ; il est nant que la signification en soit fort

absurde de nommer plaisir la rési- douteuse. La Vulgate et les sep-

stance au plaisir : la distinction entre tante ont traduit pour l'héritière , et

le plaisir spirituel et le plaisir char- cela ne nous apprend rien ; le chal-

nel n'est , dans le fond , qu'une pué- déen a mis , pour surchanter ; d'au-

rilité. Voyez DELECTATION.
tres disent que c'étoit pour chanter

Voilà cependant sur quoi l'on a à deux chœurs, pour la troupe

fondé le pompeux système de la dé- chantres ,

lectation victorieuse , dans laquelle vent , etc.

l'évêque d'Ypres et ses adhérens jectures

font consister l'efficacité de la grâce , n'est pas fort importante. Le sens

et qu'ils soutiennent être le senti- du mot néginoth , qui se trouve à la

ment de saint Augustin. Mais dans tête de plusieurs autres psaumes ,

le célèbre passage du Vingt-sixième n'est pas mieux connu . Voyez la Sy-
Traité sur saint Jean , n. 4, où saint nopse des critiques.

Augustin dit Trahit sua quemque

voluptas, il ajoute : non necessitas ,

sed voluptas; non obligatio , sed de-

lectatio. Donc il ne suppose point

que la déléctation victorieuse im-

pose un nécessité , donc le système

des jansenistes est formellement

contraire à celui de saint Augustin .

Ceux qui l'ont suivi se sont-ils flat-

tés de changer le langage humain

et les notions du sens commun , afin

d'autoriser tous les sophismes des

fatalistes?

:

des

pour les instrumens à

Tout cela n'est que con-

heureusement la chose

NÉCROLOGE, terme grec, formé

de expòs , mort, et de oys, discours ou

liste; c'est le catalogue des morts.

Dès les premiers siècles du christia-

nisme , les fidèles de chaque église

eurent soin de marquer exactement

le jour de la mort deleurs évêques,

afin d'en faire mémoire dans la li-

turgie , et deprierpour eux ; mais on

n'y inscrivoit pas ceux qui étoient

morts dans le schisme ou dans l'hé-

résie. Il y a encore de ces nécrologes

Les théologiens distinguent en- dans les monastères et dans les cha-

core deux autres espèces de néces- pitres des chanoines. Tous les jours,

sité; savoir la nécessité de moyen , à l'heure de prime , la coutume est

et la nécessité de précepte. Le bap- de lire au choeur les noms des cha-

tème , disent-ils , est nécessaire de noines morts ce jour-là , qui ont fait

nécessité de moyen , ou de nécessité quelque donation ou fondation , et
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l'on prie pour eux comme bienfai- réalité . On en a conclu que les morts

teurs de l'Eglise. C'est un usage pouvoient revenir et s'entretenir

pieux et louable ; il est bon que les avec les vivans , que l'on pouvoit les

hommes consacrés au service du y engager, en répétant les mêmes

Seigneur se rappellent le souvenir choses que l'on avoit faites à leurs

de la mort, et la mémoire de leurs funérailles , ou des cérémonies ana-

anciens confrères ; ceux qui oublient logues.

les morts n'ont guère plus d'amitié

pour les vivans .

Quelques imposteurs se sont van-

tés ensuite que , par des paroles

On a aussi nommé Nécrologe ce magiques , par des formules d'evo-

que nous appelons aujourd'hui Mar- cation , ils pouvoient forcer les âmes

tyrologe , c'est-à-dire le catalogue des morts à revenir sur la terre , à

des hommes morts en odeur de s'y montrer, à répondre aux ques-

sainteté , quoique tous n'aient pas tions qu'ils leur faisoient ; les hom-

été martyrs. Ceux que nous nom- mes croient aisément ce qu'ils dé-

mons en général confesseurs , n'ont sirent . Il ne fut pas difficile aux né-

pas attesté par leur mort la vérité cromanciens , par une lanterne magi-

de la doctrine de Jésus-Christ ; mais que ou autrement , de faire paroître

ils ont témoigné par leur vie qu'il || dans les ténèbres une figure quel-

n'est pas impossible de pratiquer sa conque , que l'on prit pour le mort

morale et de vivre chrétiennement : auquel on vouloit parler.

l'un de ces témoignages n'est pas

moins nécessaire à la religion que

l'autre .

Nous n'entrerons pas ici dans la

question de savoir s'il n'y eut ja-

mais que de l'illusion et de l'artifice

dans cette magie , si quelquefois le

NÉCROMANCIE , art d'interro- démon s'en est mêlé pour séduire

ger les morts , pour apprendre d'eux ses adorateurs , ou si Dieu , pour pu-
l'avenir ; cela se faisoit par une céré- nir une curiosité criminelle , a per-

monie que
l'on nommoit évocation mis qu'un mort revînt véritablement

des mánes. Nous laissons aux écri- annoncer les arrêts de la justice di-

vains de l'histoire ancienne le soin vine à ceux qui avoient voulu les

de décrire cette superstition ; nous consulter ; nous en dirons quelque

nous bornons à en rechercher l'ori- chose au mot PYTHONISSE . Quelques

gine , à en montrer les pernicieuses auteurs ont écrit que , suivant la

conséquences , et la sagesse des lois croyance des païens , ce n'étoit ni

qui ont proscrit ce genre de divina- le corps ní l'âme du mort qui appa-

roissoit, mais son ombre , c'est-à-dire

Chez les anciens , les funérailles une substance mitoyenne entre l'un

étoient accompagnées d'un repas et l'autre ; mais ils ne donnent pour

commun , où tous les parens du mort preuve que des conjectures ; et cer-

rassemblés s'entretenoient de ses tainement le commun des païens ne

bonnes qualités et de ses vertus , faisoit pas une distinction si subtile.

témoignoient leurs regrets par leurs Par la loi de Moïse , il étoit sévè-

soupirs et par leurs larmes. Il n'estrement défendu aux juifs d'interro-

pas étonnant qu'avec une imagina- ger les morts, Deut. c . 18, ý. 11 ;

tion frappée de cet objet , quelques- de faire des offrandes aux morts ,

uns des assistans aient révé que le c . 26 , . 14 ; de se couper les che-

mortleur apparoissoit , s'entretenoit veux ou la barbe , et de se faire des

avec eux , leur apprenoit des choses incisions en signe de deuil , Levit.

qu'ils désiroient de savoir, et quec. 19 , . 27 et 28. Isaïe condamne

ces rêves aient été pris pour une ceux qui demandent aux morts ce

tion.
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qui intéresse les vivans , c. 8 , f. 19,

et ceux qui dorment sur les tom-

beaux pour avoir des rêves , c . 65 ,

. 4. On sait jusqu'à quel excès les

païens poussoient la superstition

envers les morts , et les cruautés

qu'un deuil insensé leur faisoit sou- monie de l'évocation des mànes ,

vent commettre. Voilà pourquoi ,

chez les juifs , celui qui avoit touché

un mort étoit censé impur.

qu'il a plu à Dieu de nous cacher , et

de vouloir ramener dans ce monde

des âmes que sa justice en a fait sor-

tir . Pour en venir à bout , les païens

n'invoquoient pas les dieux du ciel,

mais les divinités de l'enfer. La céré-

A la vérité , les usages absurdes

des païens à l'égard des morts étoient

une preuve sensible de leurcroyance

touchant l'immortalité de l'âme , et

le penchaut des juifs à les imiter dé-

montre qu'ils étoient dans la même

persuasion ; mais pour professer

cette importante vérité , il n'étoit

pas nécessaire de copierles coutumes

insensées et impies des païens ; il

suffisoit de conserver l'usage simple

et innocent des patriarches , qui

donnoient aux morts une sépulture

honorable , et qui respectoient les

tombeaux , sans tomber dans aucun

- excès.

telle que Lucain l'a décrite dans sa

Pharsale , liv. 6 , †. 668 , est un

mélange d'impiété , de démence ,

d'atrocité qui fait horreur. La furie

que le poète fait parler , pour obte-

nir'des divinités infernales le retour

d'une àme dans un corps , se vante

d'avoir commis des crimes dont

l'esprit humain n'a point d'idée .

Comme les cérémonies des né-

cromanciens se faisoient ordinaire-

ment la nuit , dans des antres pro-

fonds et dans des lieux retirés , on

comprend à combien d'illusions et

de crimes elles pouvoient donner

lieu . L'auteur du livre de la Sagesse,

après avoir fait remarquer les abus

des sacrifices nocturnes , conclut

que l'idolatrie a été la source et le

comble de tous les maux , c. 14 ,Les rois d'Israel et de Juda , qui

tombèrent dans l'idolâtrie , ne man- . 23 et 27.

quèrent pas de protéger toutes les Constantin , devenu chrétien ,

espèces de magie et de divination , avoit encore permis aux païens de

par conséquent la nécromancie ; consulter les augures , pourvu que

mais les rois pieux eurent soin de ce fut au grandjour , et qu'il në fût

proscrire ces désordres et de punir question ni des affaires de l'empire

ceux qui en faisoient profession . ni de la vie de l'empereur ; mais il

Saul en avoit ainsi agi au commen- ne toléra point la magie noire ni la

cement de son règne ; mais après|| nécromancie ; lorsqu'il mit en liberté

avoir violé la loi de Dieu enplusieurs les prisonniers à la fête de Pâques ,

autres choses , il y fut encore infi- il excepta nommément les nécro-

dèle , en voulant consulter l'âme de manciens , in mortuos veneficus ,

Samuel , I. Reg. c. 28 , F. 8. Voyez Cod . Theod . 1. 9 , tit. 38 , leg. 3 .

PYTHONISSE . Josias , en montant sur Constance son fils les condanna à

le trône, commença par exterminer la mort ; ibid. leg. 5. Aumien

les magiciens et les devins qui s'é- Marcellin , Marmetin et Libanius ,

toient multipliés sous le règne de païens entêtés , furent assez aveugles

l'impie Manassès , IV. Reg. c. 21 , pour blâmer cette sévérité . L'em-

. 6; c. 23, . 24. pereur Julien reprochoit malicieu-

Il est évident que la nécromancie sement aux chrétiens une espèce de

étoit une des espèces de goétie ou nécromancie ; il supposoit que les

de magie noire et diabolique. C'éveilles au tombeau des martyrs

toit une révolte contre la sagesse avoient pour but d'interroger les

divine de vouloir savoir des choses morts où d'avoir des rêves. Saint
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Cyrille , contre Jul . 1. 10 , p. 339.

Il savoit bien le contraire , puisque

lui-même avant son apostasie avoit

pratiqué ce culte.

NEGRES. Ces peuples donnent

lieu à deux questions qui tiennent

à la théologie ; il s'agit de savoir ,

1º si les negres ont une origine dif-

férente de celle des blancs ; 2º si la

traite des nègres , et l'esclavage dans

lequel on les retient pour le service

des colonies de l'Amérique , est lé-

gitime.

Les lois de l'Eglise ne furent pas

moins sévères que celles des empe-

reurs , contre la inagie et contre

toute espèce de divination : le con-

cile de Laodicée et le quatrième de

Carthage défendirent ces crimes , I. L'Ecriture - Sainte nous ap-

sous peine d'excommunication : l'on prend que tous les hommes sont nes

n'admettoit au baptême les païens d'un seul couple , que tous ont par

qui en étoient coupables , que sous conséquent la même origine d'où

la promesse d'y renoncer pour tou- il s'ensuit que la différence de cou-

jours. Depuis l'Evangile , dit Ter- leur qui se trouve dans les divers

tullien , vous ne trouverez plus habitans du monde , vient du climat

>> nullepartd'astrologues, d'enchan-

» teurs , de devins , de magiciens ,

» qui n'aient été punis. » De idol.

c. 9. Voyez Bingham , Orig. ecclés .

1. 16 , c. 5 , § 4.

"}

:

qu'ils habitent et de leur manière

de vivre. Cela paroît prouvé par la

dégradation insensible de couleur

que l'on remarque en eux , à pro-

portion qu'ils sont plus ou moins

éloignés ou rapprochés de la zone

torride. En général les peuples de

Après l'irruption des barbares

dans l'Occident , l'on y vit renaître

une partie des superstitions du paga- nos provinces méridionales sont plus

nisme ; mais les evêques , soit dans

les conciles , soit dans leurs instruc-

tions , ne cessèrent de les défendre

et d'en détourner les fidèles. Thiers,

Traité des superstitions , liv. 1 , c. 3

et suiv.

basanés que nous , mais ils le sont

beaucoup moins que les habitans des

côtes de Barbarie , et ceux-ci sont

moins noirs que ceux de l'intérieur

de l'Afrique. Cette variation est à

peu près la même dans les deux hé-

Comme la religion nous enseigne misphères. On n'en est pas étonné ,

que les âmes des morts peuvent etre quand on remarque la différence de

détenues dans le purgatoire , le peu- teint qui règne entre les habitans

ple s'imagine aisément que ces âmes d'un même climat ou d'un même

souffrantes peuvent revenir au village, dont les uns vivent plus ren-

monde demander des prières , etc. fermés , les autres sont plus exposés

Mais l'Eglise n'a jamais autorisé cette par leur travail aux ardeurs du so-

vaine opinion , et aucune des his- leil ; entre le teint d'une même per-

toires publiées à ce sujet par des sonne pendant l'hiver et pendant

auteurs crédules n'est digne de foi . l'été.

Jésus-Christ , dans ce qu'il dit du

mauvais riche , Luc. c. 16 , v. 30

et 31 , semble décider que Dieu ne

permet à aucun mort devenir parler

aux vivans .

NEF

CHOEUR.

|

On prétend même qu'il est prou-

vé par expérience que des blancs

transplantés en Afrique , sans avoir

mêlé leur sang avec les nègres , ont

contracté insensiblement la même

couleur et les mêmes traits du vi-

DES EGLISES . Voyez sage ; que les negres , au contraire ,

transportés dans les pays septen-

trionaux , se sont blanchiis par de-

NÉGINOTH. Voyez NÉCHI- grés sans avoir croisé leur race avec

LOTH . les blancs .
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C'est l'opinion des plus habiles na-

turalistes , en particulier de Buffon ,

de MM. Paw , Scherer, etc.

que ces

Quelques écrivains ont imaginé

que les negres sont la postérité de

Cain , que leur noirceur est l'effet

de la malédiction que Dieuprononça

contre ce meurtrier ; qu'il faut ainsi

entendre le passage de la Genèse ,

c. 4, . 15 , où il est dit que Dieu

mit un signe sur Caïn , afin qu'il ne

fût pas tué par le premier qui le ren-

contreroit. De là un de nos philoso-

phes incrédules a pris occasion de

déclamer contre les théologiens .

D'autres philosophes beaucoup

moins instruits , mais qui se sont fait

un point capital de contredire l'E-

criture-Sainte , soutiennent

expériences sont fausses ; que les

blancs ne peuvent jamais devenir

parfaitement noirs , que les nègres

conservent de race en race leur con-

leur et leurs traits , dans quelque cli-

mat qu'ils soient transplantés. Ils

ont prétendu prouver l'impossibilité

de ces transmutations parfaites , par

l'examen du tissu de la peau des nè- jecture , doit la rejeter. Nous ap-

gres. Selon quelques-uns , la cause prenons par l'Histoire-Sainte ,

de la noirceur de ceux-ci est une genre humain tout entier fut renou-

espèce de réseau , semblable à une velé , après le déluge , par la famille

gaze noire , qui est placé entre la de Noé : or, aucun des fils de Noé

peau et la chair ; ils ont appelé ce n'étoit descendu de Caïn et ne s'é-

tissu une membrane muqueuse. D'au- toit allié avec sa race . Pour suppo-

tres ont dit que c'est une substance ser que cette race maudite subsistoit

gélatineuse , qui est répandue entre encore après le déluge , il faut com-

l'épiderme etla peau ; que cette sub- mencer par prétendre que le déluge

stance est noirâtre dans les negres ,

brune dans les peuples basanés , et

blanche dans les Européens.

Avec un peu de présence d'es-

prit , il auroit vu que la théologie ,

loin d'approuver cette vaine con-

Mais puisque la membrane , le ré-

seau , la substance qui sépare l'épi-

derme d'avec la chair, se trouvent

dans tous les hommes , il s'agit de

savoirpourquoi elle est blanche dans

les uns , noire dans les autres , et de

prouver que , sans croiser les races ,

ces substances ne peuvent changer

de couleur ; voilà ce que nos savans

dissertateurs n'ont pas fait. Puis

qu'elles ne sont que brunes dans les

peuples basanés , leur couleur peut

donc se dégrader : donc elles peu-

vent passer du blanc au noir ou au

contraire .

Les uns citent des expériences ,

les autres les nient ; auxquels devons-

nous croire ? En attendant que tous

se soient accordés , il nous est per-

mis de penser que tous les hommes ,

blancs ou noirs , rouges ou jaunes ,

sont enfans d'Adam , comme l'ensei-

gne l'Ecriture-Sainte .

que
le

n'a pas été universel , et contredire

ainsi l'Histoire-Sainte. Il y auroit

donc moins d'inconvénient à dire

que la noirceur des nègres vient de

la malédiction prononcée par Noé

contre Cham son fils , dont la pos-

térité a peuplé l'Afrique , Gen. c. 10.

. 13. Mais , selon l'Ecriture, la ma-

lédiction de Noé ne tomba pas sur

Cham , mais sur Chanaan , fils de

Cham, c. 9, . 13 ; or, l'Afrique

n'a pas été peuplée par la race de

Chanaan , mais par celle de Phut.

L'une de ces imaginations ne seroit

donc pas mieux fondée que l'autre.

II. La traite des nègres et leur

esclavage sont - ils légitimes ? Cette

question a été discutée dans une dis-

sertation imprimée en 1764. L'au-

teur soutient que l'esclavage en lui-

même n'est contraire ni à la loi de

nature , puisque Noé condamna

Chanaan à être esclave de ses frères,

qu'Abraham et Jacob ont eu des

esclaves ; ni à la loi divine écrite ,

puisque Moïse , en faisant des lois
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en faveur des esclaves , ne condamne dame pas non plus absolument l'es-

point l'esclavage ; ni à la loi évan- clavage des negres , mais il ne l'ap-

gélique , puisque celle-ci n'a donné prouve pas positivement. Quoi-༥

aucune atteinte au droit public éta- » qu'onne puisse assez gémir, dit-il ,

bli chez toutes les nations . En effet , » de ce que l'avarice a conservé

saint Pierre et saint Paul ordonnent » parmi les peuples de l'Occident

aux esclaves d'obéir à leurs maîtres, » ce que la barbarie et l'ignorance

et aux maîtres de traiter leurs escla- » ont établi et maintenu dans l'O-

ves avec douceur. Le concile de rient , nous observerons pourtant,

Gangres a frappé d'anathème ceux » 1 ° que l'esclavage n'est plus connu

qui , sous prétexte de religion , en- » chez les chrétiens , si ce n'est dans

seignoient aux esclaves à quitter » les colonies ; 2° que les esclaves

leurs maîtres , à mépriser leur auto- » sont tous tirés d'une nation très-

rité. Plusieurs autres décrets des » sauvage et très-brute qui vient

conciles supposent qu'il est permis » elle-même les offrir à nos négo-

d'avoir des esclaves , d'en acheter cians ; 3° que si la raison et la phi-

et de les vendre. Au treizième siè- losophie s'écrient qu'il falloit trai-

cle , l'esclavage a été supprimé , non » ter le nègre comme l'Européen , il

par les lois ecclésiastiques , mais par » est cependant vrai que la grande

les lois civiles. » dissemblance de ces malheureux

>>

Il ajoute qu'en transportant des » avec nous , rappelle moins les sen-

negres en Amérique , on ne rend » timens d'humanité , et sert à en-

pasleur sort plus mauvais, puisqu'ils » tretenir le préjugé barbare qui les

ne seroient pas moins esclaves dans » tient dans l'oppression ; 4° que si

leur pays , et qu'ils y seroient en- » ces esclaves ont été traités avec

core plus maltraités ; au lieu que » une cruauté très-condamnable ,

dans les colonies ils sont protégés l'expérience a souvent prouvé que

pardes lois faites en leur faveur : ils » jamais la douceur et les bienfaits

y trouvent d'ailleurs la facilité d'ètre » n'ont pu ôter à cette nation son

instruits de la religion chrétienne et » caractère lâche , ingrat et cruel . Il

de faire leur salut.
» ya mème tout lieu de croire que,

>> si les esclaves des colonies avoient

» été des Européens , ils seroient

L'auteur distingue quatre sortes

d'esclaves : 1º ceux qui ont été con-

damnés pour des crimes à perdre

leur liberté ; 2° ceux qui ont été pris

à la guerre ; 3° ceux qui sont nés

tels ; ceux qui sont vendus par leurs

pères et mères ou qui se vendent

eux-mêmes. Il ne voit dans ces dif-

férentes sources d'esclavage aucune

raison qui rende illégitime la traite

des negres.

Il convient des abus qui naissent

très-souvent de l'esclavage , mais il

observe que l'abus d'une chose in-

nocente en elle - même , ne prouve

pas qu'elle soit contraire au droit

naturel ; on peut réprimer l'abus et

laisser subsister l'usage légitime.

>>

>>
déjà rentrés dans leur droit de ci-

» toyens , comme les serfs de notre

» gouvernement féodalont peu à peu

>> recouvre la liberté civile. Enfin le

>> nombre des esclaves est bien moins

» considérable de nos jours , puisque

» sur cent millions de chrétiens qui

» existent à présent , on ne compte

>> assurément pas un million d'es-

claves , au lieu que pour un

» million de Grecs , il y avoit plus

» de trois millions de ces infortu-

» nés. »

On voit aisément qu'aucune de

ces raisons n'est sans réplique , elles

tendent plutôt à excuser l'esclavage

Le philosophe qui a fait un traité des nègres qu'à le justifier ; après

de la Félicité publique , ne con- mûre réflexion , nous ne pouvons

30
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nous résoudre à les approuver, et il

nous paroît que l'on peut y en op-

poser de plus solides.

0

Au mot ESCLAVE , nous avons

fait voir, 1º que sous la loi de na-

ture et dans l'état de société pure-

ment domestique l'esclavage étoit

inevitable , et qu'il n'entraînoit

point alors les mémes inconvéniens

que dans l'état de société civile ;

l'exemple des patriarches ne prouve

donc rien dans la question présente .

2º Nous avons observé qu'il n'étoit

pas possible à Moïse de le supprimer

entièrement , que les lois qu'il fit en

faveur des esclaves étoient plus

douces et plus humaines que celles

de toutes les autres nations ; l'on ne

peut donc encore tirer avantage de

la loi de Moïse. 3° Jésus-Christ et

les apôtres auroient commis une

très-grande imprudence en réprou-

vant absolument l'esclavage , puis-

qu'il étoitautorisé par le droit public

detoutes les nations ; mais les leçons

de charité universelle , de douceur

et de fraternité qu'ils ont données

à tous les hommes , ont contribué

pour le moins aussi efficacement à

Fadoucissement et à la suppression

de l'esclavage , qu'auroient pu faire

des lois prohibitives. C'est l'irrup-

tion des barbares qui a retardé cette

heureuse révolution ; tant que le

mème droit public a subsisté , les

conciles n'ontpu faire que ce qu'ils

ont fait.

la dissertation , savoir , que depuis

le péché originel l'homme n'est plus

libre de droit naturel , nous semble

très-ridicule. Nous savons très-bien

que c'est en punition du péché

d'Adam que l'homme est sujet à

être tyrannisé , tourmenté et tué par

son semblable ; mais enfin les Euro-

péens naissent coupables du péché

originel aussi-bien que les negres :

il faut donc que les premiers com-

mencent par prouver que Dieu

leur a donné l'honorable commis-

sion de faire expier ce péché aux

habitans de la Guinée , et qu'ils

sont à cet égard les exécuteurs de

la justice divine . Lorsque les nègres,

révoltés de l'esclavage , usent de

perfidie et de cruauté envers leurs

maîtres , ils leur font aussi porter à

leur tour la peine du péché de notre

premier père. Avant que la fureur

du commerce maritime , et l'avide

jalousie , n'eussent fasciné les es-

prits et perverti tous les principes ,

on n'auroit pas ose mettre en ques-

tion s'il étoit permis d'acheter et de

vendre des hommes pour en faire

des esclaves.

C'est encore une mauvaise ex-

cuse de dire que les nègres esclaves

chez eux seroient plus maltraités

qu'ils ne le sont dans nos colonies.

Il ne nous est pas permis de leur

faire du mal , de peur que leurs com-

patriotes ne leur en fassent encore

davantage. Nous persuadera-t-on

Mais à présent ce droit abusif ne que c'est par un motifde compassion

subsiste plus ; l'esclavage a été sup- et d'humanité que les négocians eu-

primé en Europe par tous les sou- ropéens font la traite des nègres ? Il

verains : la question est de savoir y a un fait qui passe pour certain ,

si , après la réforme de cet abus en c'est qu'avant l'établissement de ce

Europe , il a été fort louable d'aller commerce , les nations africaines se

le rétablir en Amérique ; si on peut faisoient la guerre beaucoup plus ra-

encore l'envisager des mêmes yeux rement qu'aujourd'hui ; que le mo-

qu'au dixième et au douzième siè- tif le plus ordinaire de leurs guerres

ele , si l'état des nègres dans les co- actuelles est le désir de faire des pri-

lonies n'est pas cent fois plus mal- sonniers , pour les vendre aux Éu-

heureux que n'étoit celui des serfs ropéens. C'est donc à ces derniers

sous le gouvernement féodal . que ces nations malheureuses et stu-

pides sont redevables des fléaux quiLe principe posé par l'auteur de



NEG
467

NEG

les accablent et des crimes qui se

commettent chez elles.

Avant de savoir si nous avons

droit de les acheter , il faut exa-

miner si quelqu'un a le droit na-

turel de les vendre. Il n'est pas

question de nous fonder sur le droit

injuste et tyrannique qui est établi

parmi ces peuples , mais sur les no-

tions du droit naturel , tel que la

religion nous le fait connoître. S'il

n'y avoit point d'acheteurs , il ne

pourroit point y avoir de vendeurs,

et ce négoce infàme tomberoit de

lui-même. Nous espérons que l'on

n'entreprendra pas l'apologie des né

gocians turcs , qui vont acheter des

filles en Circassie pour en peupler

les sérails de Turquie.

de honte pour la nature humaine ,

qu'il fût plus difficile d'apprivoiser

les nègres que les animaux ; dans ce

cas , il falloit laisser cette race abo

minable sur le malheureux soi on

elle est née , et ne pas infecter de

ses vices les autres parties du

monde.

Mais n'y a-t-il pas ici une dose

de l'orgueil des Grecs et des Ro-

mains ? Ils déprimoient les autres

peuples , ils les nommoient barba-

res , pour avoir le droit de les tyran-

niser. Nous avons interrogé sur ce

point des voyagenrs , des mission-

naires , des possesseurs de colonies ;

tous ont dit qu'en général les maî-

tres qui traitent leurs esclaves avec

douceur , avec humanité , qui les

On dit qu'il n'est pas possible de nourrissent suffisamment, et ne les

cultiver les colonies à sucre autre- surchargent point de travail , ne s'en

ment que par des negres. Nous pour- trouvent que mieux . Il est donc fà-

rions répondre d'abord que , dans cheux que les Européens , qui ont

ce cas , il vaudroit mieux renoncer chez eux tant de douceur, d'huma-

aux colonies qu'aux sentimens d'hu- nité et de philosophie , semblent

manité ; que la justice , la charité être devenus brutaux et barbares ,

universelle et la douceur, sont plus dès qu'ils ont passé la ligne ou fran-

nécessaires à toutes les nations que chi l'Océan.

le sucre et le café. Mais tout le mon-

de ne convient pas de l'impossibilité

prétendue de se passer du travail

des nègres; plusieurs témoins dignes

de foi assurent que si les colons

étoient moins avides , moins durs ,

moins aveuglés par un intérêt sor-

dide , il seroit très-possible de rem-

placer avantageusement les negres

par de meilleurs instrumens de cul-

ture , et par le service des animaux.

Lorsque les Grecs et les Romains

faisoient exécuter par leurs esclaves

ce que font chez nous les chevaux

et les bœufs , ils imaginoicnt que

l'on ne pouvoit pas faire autre-

Puisque l'on convient que l'es-

clavage entraîne nécessairement des

abus , qu'il est très - difficile à un

maître d'ètre juste , chaste , humain

envers ses esclaves , il y a bien de la

témérité de la part de tout parti-

culier qui s'expose à cette tentation ,

et qui , pour augmenter sa fortune ,

n'hésite point de risquer la perte de

ses vertus.

Quant au zèle prétendu pour la

conversion des negres , il y a plu-

sieurs faits capables de le rendre

fort suspect. Quelques voyageurs

ont écrit que certaines nations eu-

ropéennes , qui ont des établis-

semens sur les côtes de l'Afrique ,

L'on ajoute que les negres sont traversent tant qu'elles le peuvent

naturellement ingrats , cruels , per- les travaux et les succès des mis-

sionnaires , de peur que si les négres

devenoient chrétiens ,
ils nevoulus-

sent plus vendre d'esclaves. Il y en

a qui disent que certaines autres na-

ment.

fides , insensibles aux bons traite-

mens , incapables d'être conduits

autrement que par des coups . Si

cela étoit vrai , ce seroit un sujet
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tions établies en Amérique ne se

soucient plus de faire instruire et

baptiserleurs nègres , parce qu'elles ,

se font scrupule d'avoir pour escla-

ves leurs frères en Christ. Voilà du

zèle qui ne ressemble guère à celui

des apôtres.

Nous savons que des chrétiens

faits esclaves par des infidèles ont

réussi autrefois à convertir leurs

maîtres , et mème des peuples en-

tiers : mais nous ne voyons point

d'exemples de chrétiens qui aient

réduit des infidèles en servitude ,

afin de les convertir. Ce n'est pas

assez qu'un dessein soit louable , il

faut encore que les moyens soient

légitimes. Il y a des missions de

capucins et d'autres religieux dans

la Guinée , dans les royaumes

d'Oviero , de Benin , d'Angola , de

Congo , de Loango et du Mono-

motapa. Voilà le véritable zèle ; mais

il n'en est pas ainsi des marchands

d'esclaves. Si les premiers ne font

pas beaucoup de fruit , c'est que

ces malheureux peuples doivent

etre prévenus contre la religion des

Européens , par la conduite odieuse

de ceux qui la professent. On se

souvient des préjugés terribles

qu'inspira aux Américains contre

le christianisme la barbarie des

Espagnols.

en le plaçant dans le commerce des

negres.

Par ces observations , nous ne

croyons point manquer de respect

envers le gouvernement qui tolère

ce commerce ; réfuter de mau-

vaises raisons , ce n'est point en-

treprendre de décider absolument

une question : lorsqu'on en apportera

de meilleures , nous nous y rendrons

volontiers . Les gouvernemens les

plus équitables , les plus sages , sont

souvent forcés de tolérer les abus ,

lorsqu'ils sont universellement éta-

blis , comme l'usure , la prostitution,

les pilleries des traitans , l'insolence

des nobles , etc. Comment lutter

contre le torrent des mœurs , lors-

qu'il entraîne généralement tous les

états de la société ? On ne peut pas

oublier qu'il fallut surprendre la

religion de Louis XIII , pour le

faire consentir à l'esclavage des

nègres , et lui persuader que c'étoit

le seul moyen de les rendre chré-

tiens. On s'étoit déjà servi d'un

pareil artifice pour séduire les deux

souverains de Castille , Ferdinand

et Isabelle , et pour arracher d'eux

des édits peu favorables aux Amé-

ricains. Voyez AMÉRICAINS .

NÉHÉMIE , est l'un des chefs

ou gouverneurs de la nation juive ,

Les dissertations qui ont pour qui ont contribué à la rétablir dans

objet de justifier la traite des nègres , la Terre-Sainte après la captivité

ressemblent un peu trop aux dia- de Babylone. On ne doit pas dire

tribes par lesquelles le docteur Sé- qu'il fut le successeur d'Esdras ,

pulvéda vouloit prouver que les puisque ces deux chefs ont gou-

Espagnols avoient le droit de ré- verné ensemble pendant plusieurs

duire les Américains en servitude , années ; il paroît qu'Esdras , en

pour les faire travailler aux mines , qualité de prêtre , étoit principa-

etdeles traiter commedes animaux ; lement occupé de la religion et de

il fut condamné par l'université de la loi de Dieu , et que Néhémie

Salamanque , et il méritoit de étoit chargé de la police et du gou-

Petre. Nous ne faisons guère plus vernement civil. Le premier objet

de cas des déclamations de nos de la commission qu'il avoit obtenue

philosophes , depuis qu'il est con- du roi de Perse , avoit été de faire

stant que quelques - uns qui affec- rétablir les murs de la ville de Jé-

toient le plus de zèle pour l'hu- rusalem , et il en vint à bout ,

manité faisoient valoir leur argent malgré les obstacles que lui susci-
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tèrent les ennemis des juifs . Cet | Néhémie. Elle interrompt le cours de

son histoire , mais elle ne forme au-

cun préjugé contre la vérité des faits,

ni contre l'authenticité du livre.

événement est remarquable dans

T'histoire juive , puisque c'est l'épo-

que à laquelle on devoit commencer

à compter les soixante et dix se-

maines d'années , ou les 490 ans qui

devoientencore s'écoulerjusqu'à l'ar-

rivée du Messie , selon la prophétie

de Daniel.

Les protestans se persuadent qu'à

cette époque , ou immédiatement

après , le canon ou catalogue des

livres de l'ancien Testament fut

clos et arrêté pour toujours ; et ils

C'est aussi à peu près à la même en concluent que ceux qui ont été

date que se consomma le schisme écrits depuis ce temps-là , tels que

qui régnoit déjà entre les juifs et les livres de la Sagesse , de l'Ecclé-

les Samaritains , et que la haine siastique , et les deux des Macha-

entre ces deux peuples devint irré- bées , ne doivent pas y être placés.

conciliable. C'est enfin à ce même Ce n'est qu'une conjecture formée

temps que Prideaux rapporte l'éta- par nécessité de système , et qui

blissement des synagogues chez les

juifs. Histoire desjuifs , 1. 6 , tome 1 ,

P. 229.

Néhémie est

n'est fondée sur aucune preuve po-

sitive. On ne voit pas pourquoi les

chefs de la nation , postérieurs à

sans contestation Esdras et à Néhémie , n'ont pas eu

l'auteur du livre qui porte son nom , autant d'autorité qu'eux , ni pour-

et que l'on appelle plus communé- quoi les écrivains plus récens ont été

ment le second livre d'Esdras ; mais privés du secours de l'inspiration .

la plupart des critiques pensent que Ce n'est pas sur le simple témoi-

le 12 chapitre de ce livre , depuis gnage des juifs que nous recevons

le ✨. 1 jusqu'au 26 , est d'une comme divins les livres de l'ancien

main plus récente : ce n'est qu'une Testament , mais sur celui de l'E-

liste de prêtres et de lévites qui glise chrétienne, instruite parJésus-

avoient servi dans le temple depuis Christ et par les apôtres . Voy. Bible

le retour de la captivité , et qui est d'Avignon, t. 5 , p. 786.

poussée plus loin que le temps del

FIN DU TOME CINQUIÈME .





NOTES.

NOTE PREMIÈRE. -LOL.

(Page 4 )

Cette persuasion , ce sentiment général , ne peut être fondé que sur la révélation pri-

mitive , qui s'est conservée sur les principaux points , par la voie de la tradition , chez tous

les peuples du monde . « C'est mal à propos , dit M. Bergier , à l'article REVELATION, que

l'on a nommé cet état primitifdeshommes, l'état dela nature, et la loi qui leur fut imposée

la loide nature , puisque c'étoit évidemment une loi révélée de Dieu. Les déistes ont abusé

de ce terme; mais l'équivoque d'un mot ne prouve rien : il est aisé de leur démontrer que ,

si Dieu ne l'avoit pas dictée lui-même, les premiers hommes auroient été incapables de l'in-

venter. » (Voyez l'Introduction , qui se trouve à la tête du premier volume de cet ou-

vrage , p. xix, note.)

Nul homme assurément ne doute de la distinction du bien et du mal moral , de la loi

naturelle , si toutefois on entend par loi naturelle celle qui est fondée sur l'exigence de

notre nature, sur les rapports que nous avons avec Dieu et avec nos semblables ; mais c'est

en vain que la philosophie cherche à prouver par elle - même l'existence de cette loi . Au-

cune raison purement philosophique ne peut , en effet , établir la distinction du bien et du

mal. Le philosophe qui a le bonheur d'avoir des idées justes et précises sur une question

si importante , reste néanmoins impuissant pour convaincre d'erreur, par sa propre raison,

le philosophe qui a des idées contraires . Dans le système de la philosophie ou de la raison

individuelle , le droit de juger se trouvant égal entre deux raisons particulières , l'une

d'elle ne sauroit trouver en soi aucun motifphilosophique de renier les pensées de l'autre.

En mettant l'autorité de côté, elles peuvent également se reprocher l'une à l'autre de n'avoir

pas la vérité pour soi .

Il faut donc sortir du cercle ordinaire des disputes , pour trouver le fondement de la

vérité dans cette question . Les convictions particulières n'y peuvent rien , tant qu'elles

restent isolées .

Mais voici une conviction universelle qui se montre. Le genre humain tout entier se lève

en déclarant que la distinction du bien et du mal vit dans toutes les consciences ; que l'en-

seignement perpétue cette distinction , révélée d'abord par Dien lui-même . Ici doit tomber

toute raison dissidente ; ici commence l'autorité de la raison , qui cherche à établir la réalité

du bien et la validité du mal. Voilà donc le vrai fondement philosophique de la vérité qui
est mise en tête de la morale.

Ensuite les raisonnemens s'ajoutent à cette grande autorité. Dieu a donné des lois à

l'homme; il lui a prescrit des devoirs ; il lui a annoncé des châtimens et des récompenses :

sont-ce la de pures caprices de Dieu? A - t -il voulu se jouer de l'homme et lui imposer des

obligations qui n'auroient rien de vrai en elles - mêmes ? Dès que Dieu a donné des lois , ces

lois consacrent la distinction du bien et du mal . Le bien n'est pas seulement une convention

sociale , mais une chose réelle ; le mal n'est pas un pur caprice , mais une violation po-
sitive du bien.

Voilà comment l'idée de Dieu reste toujours le principe nécessaire de toutes les sciences

philosophiques .

D'ailleurs on peut demander s'il est vrai que la conscience ait naturellement et d'elle-

même la notion du bien et du mal moral : les observations que nous avons faites sur les

articles CERTITUDE , Evidence , FOI , LANGAGE , RAISON , RÉVÉLATION , VÉRITÉ , démontrent

que cette notion est , comme toutes les autres , transmise à l'homme par la tradition , et

qu'il ne peut la trouver que dans la société. Or , la société elle-même a reçu de Dieu les

notions qu'elle dépose dans la conscience de chaque homme : c'est Dieu qui les lui a en-

seignées. Donc, encore une fois, c'est Dieu qui est le premier auteur de ces notions, et c'est

sur Dieu que repose leur démonstration philosophique.

Donc la science de la morale doit nécessairement être attachée à l'idée de Dien , c'est-à-

V. a
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dire à la révélation , autrement elle manque de base , et la philosophie purement humaine

est impuissante à établir ses premiers principes .

Il est vrai que la philosophie humaine cherche encore à établir une grande distinction

entre la révélation de la loi de Dieu par lui-même , et la connoissance purement naturelle

de cette loi ; ct , ce qu'il y a de plus étonnant , c'est que des philosophes chrétiens ont eux-

mêmes adopté souvent cette distinction , croyant pouvoir abandonner les ressources infinies

qu'ils trouvent dans les croyances révélées , pour établir , par la simple raison , une supé-

riorité dont ils n'ont le sentiment qu'à cause de ces croyances mêmes qu'ils abandonnent

par supposition.

Mais rien n'est plus futile , et aussi rien n'est plus funeste qu'une telle distinction .

Qu'est-ce d'abord que la loi naturelle? Y a-t-il hors de l'idée de Dieu un moyen philoso-

phique quelconque de démontrer qu'il y ait des lois qui obligent la conscience humaine?

Quelest ce moyen , et quelles sont ces lois ?

On cite saint Thomas , qui dit que « la loi naturelle est une participation de la loi éter-

» nelle dans la créature raisonnable , et que c'est elle qui enseigne qu'il faut faire ce qui est

» bien en soi , et fuir ce qui est mal . » ( 1 , 2 , Quæst. 91 , art. 2. ) Mais cette définition

même renverse la distinction qu'on veut établir ; car si la loi naturelle est une participa-

tion de la loi éternelle , elle n'est donc pas une loi distincte ; elle n'existe donc pas d'elle-

même.

>>

On cite ensuite des moralistes , et surtout Cicéron . « Il est une loi , dit- il , qui n'est

>> point écrite , mais née avec nous. Nous ne l'avons point apprise , nous ne l'avous point

>> reçue , nous ne l'avons point lue , mais nous l'avons arrachée à la nature; c'est la nature

qui nous l'a inspirée , c'est elle qui l'a imprimée en nous. » (Pro Mil. n. 9.)

Certes , si Cicéron a voulu désigner par ces paroles la loi naturelle , c'est-à-dire la loi qui

oblige naturellement à faire le bien et à éviter le mal , il n'est point douteux que ce grand

homme n'ait cru profondément que cette loi étoit gravée dans chaque conscience. Mais on

abuse évidemment de l'éloquence de Cicéron , et j`en fais ici la remarque, parce que le pas-

sage qu'on lui emprunte est cité dans tous les livres. Cicéron , défenseur de Milon , dit

qu'il existe dans la conscience de tous les etres une loi naturelle qui est l'instinct de leur

conservation ; c'est le droit de se défendre lorsqu'ils sont attaqués , et ce droit en effet n'est

point écrit , ni enseigné , ni transmis ; c'est un droit commun à l'être intelligent et à l'ani-

mal ; la nature le révèle , il est inhérent à chacun de nous. Mais qu'y a-t-il de commun

entre ce droit , qui n'est autre chose que l'amour de la vie , et la loi naturelle , c'est- à-dire

la raison de pratiquer ce qui est bien, et d'éviter ce qui est mal?

Sur quoi donc se fonde cette distinction de la loi divine et de la loi naturelle? On invoque

le témoignage universel des hommes , qui tous ont au-dedans d'eux - mêmes la notion du

bien et du mal , et l'on répète ces parole de Rousseau : « Jetez les yeux sur toutes les na-

» tions du monde , parcourez toutes les histoires , parmi tant de cultes inhumains et bi-

» zarres , parmi cette prodigieuse diversité de moeurs et de caractères , vous trouverez les

>> mêmes idées de justice et d'honnêteté , partout les mêmes notions du bien et du mal. »

(Emile , t. 3.)

Mais cette universalité des notions morales est un fait que nous établissons les premiers .

On se réfugie dans nos doctrines sans prendre garde qu'elles conduisent rigoureusement à

un résultat contraire à celui qu'on veut établir. En effet , l'universalité des notions morales

prouve l'universalité des traditions. C'est toujours la tradition qui explique ce qu'il y a de

commun dans les croyances ; et c'est bien elle encore qui explique ce qu'il y a de

bizarre dans les opinions ; car les opinions ne sont variables et contraires que là où la tra-

dition n'est point entendue. Et si les notions vraies étoient innées , comnient ne seroient-

elles pas toujours les mêmes , et toujours également complètes dans chaque homme en

particulier ? Donc , ce qu'il y a de commun dans les croyances morales , n'est commun que

parce que cela est enseigné par la tradition . Et remarquons que cette vérité de fait déroule

tout le système de la science de la morale. D'abord nous voyons que la tradition transmet

les notions du bien et du mal , et ces notions lui sont révélées à elle-même. Dieu donc est

le premier auteur des notions transmises . Mais la tradition transmet aussi la notion des lois

qui obligent la conscience dans la distinction du bien et du mal. Dieu donc est aussi le pre-
mier auteur de ces lois ; donc elles sont divines .

D'ailleurs , à considérer les choses en elles-mêmes , il est rigoureux de dire qu'il n'y a de
loi que

là où la loi a été sanctionnée et promulguée ; qu'est-ce qu'une loi naturelle qui n'a

pas de sanction , et qui se proclame elle-même? Cela se combat dans les termes. Il ne faut

pas mettre des illusions à la place des vérités . Nous disons bien qu'un homme qui viole

certaines lois , et qui contrarie certaines notions, fait outrage à sa propre conscience ; mais
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ce n'est point reconnoître que ces notions et ces lois sont d'elles -mêmes dans sa conscience..

Qui ne voit que la conscience de chaque homme est façonnée en quelque sorte par la so-

ciété? La nature de l'homme est bien de s'identifier , ainsi que nous l'avons dit , avec les

vérités qui sont déposées dans son âme , et c'est là ce qu'il faut dire contre le philosophe

qui croiroit que la conscience n'est qu'une convention . Mais il faut toujours que ces vérités
lui soient montrées.

C'est parce que l'homme a appris qu'il y a des lois venues de Dieu et transmises par la

société , qu'il se sent premièrement obligé à les suivre , et qu'il est troublé dans sa con-

science lorsqu'il s'en est écarté. Dieu donc se sert de la voix de la société pour proclamer

ses lois ; et ses lois ne sont obligatoires que pour l'homme qui a pu entendre cette voix.

Quel moraliste oseroit penser que l'infortuné qui n'entend ni ne parle , et qui vit au milieu

des hommes comme la brute , à son juge au- dedans de lui , et que s'il fait mal , il est cou-

pable comme l'homme qui a reçu par la parole la notion de ses devoirs et la raison de sa

dépendance? Qui dira que le barbare nourri dans le désert , loin de toute communication

avec les intelligences sociales , trouve au- dedans de lui cette notion des devoirs , sans la-

quelle évidemment il n'y a point de loi ? Le sauvage qui mange la chair de son ennemi a-t-il

la meme notion innée de ce qui est bien et mal , que le chrétien qui court porter des conso-

lations et des secours à celui qu'il a vaincu sur un champ de bataille ? Pour pouvoir dire du

sauvage qu'il est coupable de la violation d'une loi sainte , il faut pouvoir constater que

quelque reste de tradition étoit parvenu jusqu'à lui , et lui avoit apporté au moins un vague

souvenir de cette loi ; autrement la raison n'a aucun moyen d'établir qu'il ne l'a point

ignorée invinciblement, ni par conséquent d'accuser sa conscience de l'avoir méconnue.

Mais nous n'avons pas besoin de choisir dans la nature un être incomplet . Supposons

que la voie de la société fût subitement méconnue, et que chaque homme prétendit trouver

en soi-même la connoissance des lois morales qui doivent régler la conscience. Dans cet

état de liberté extrême, où la loi naturelle trouveroit toute son autorité , il n'est point dou-

teux que toutes les notions ne fussent bientôt obscurcies . Chacun suivroit son caprice , et

le suivroit sans remords. La force seroit le droit ; le meurtre et l'adultère, le pillage et la dé-

bauche deviendroient légitimes , puisqu'ils n'auroient pour juges que les passions . Bientôt

enfin tout seroit confondu , et la société tomberoit d'elle-même dans cet état de désordre ,

par où quelques philosophes ont prétendu qu'elle avoit commencé, et qu'ils ont appelé

l'état de nature. -M. Laurentie , Introduction à la philosophie , etc. , chap. 9.

NOTE II..-LOI.

(Page 5.)

L'apôtre ne dit pas que les nations n'ont point de loi révélée , mais qu'elles n'ont pas la

loi mosaïque. C'es évidemment de cette loi qu'il parle dans l'endroit dont il s'agit.

NOTE III. -LOI.

(Page 5.)

Parmi les chrétiens , ceux qui prétendent que chaque homme trouve en soi , sans le

secours d'aucun enseignement , les dogmes et les préceptes de la religion primitive qu'ils

nomment naturelle , ceux-là , dis-je , s'appuient sur ce texte de saint Paul . Mais si l'on

examine avec attention le passage qu'ils citent , on verra qu'il n'est rien moins que décisif

en leur faveur. Voici le texte de l'apôtre : « Cum enim gentes que legem non habent ,

» naturaliter ea quæ legis sunt , faciunt , ejusmodi legem non habentes , ipsi sibi sunt

» lex : qui ostendunt opus legis scriptum in cordibus suis , testimonium reddente illis

» conscientiá ipsorum , et inter se invicem cogitationibus accusantibus se , aut etiam de-

» fendentibus. Les nations qui n'ont point la loi ( de Moïse ) accomplissent naturelle-

>> ment les préceptes de la loi ; ceux-là n'ayant pas la loi , sont à eux - mêmes la loi : ils

>> montrent l'œuvre de la loi écrite dans leur coeur; leur conscience leur rendant témoi-

» gnage , et leurs pensées s'accusant et se défendant les unes les autres . » ( Ep. ad Rom.
c. 2 , 14 et 15.

Il résulte des paroles de saint Paul, 1 ° qu'il existe chez toutes les nations une loi morale ;

2° que cette loi est naturelle , ou conforme à la nature ; 3° qu'elle est écrite dans le cœur ;

4° que la conscience la reconnoît et lui rend témoignage . Conclure de là que cette loi , pour
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être connue , n'a pas besoin
d'être enseignée

, c'est faire dire à l'apôtre
ce qu'il n'a point

dit, c'est ajouter
une opinion

à une vérité certaine
.

La loi dont parle saint Paul est universelle ; elle appartient à tous les peuples , gentes.

S'ensuit-il que la connoissance en soit innée dans chaque homme? pourquoi cette connois-

sance ne lui viendroit-elle point comme celle de toutes les autres vérités universelles , par

la société qui en conserve le dépôt? Une fois connue , elle se grave dans le cœur ; elle y

devient un sentiment , et c'est ce sentiment , qui s'appelle conscience .

Cette explication très-simple et qui concilie le texte de l'apôtre avec d'autres textes for-

mels de l'Écriture et avec ce que nous montre l'expérience de tous les temps , acquiert une

grande force en comparant le passage cité avec un autre passage où saint Paul dit égale-

ment , que la loi évangélique (loi révélée et connue seulement par le moyen extérieur de

l'enseignement) est écrite dans nos cœurs . Manifestati , écrit-il aux Corinthiens , quod

epistola estis Christi ; ministrata à nobis , et scripta non atramento , sed spiritu Dei

vivi : non in tabulis lapideis , sed in tabulis cordis carnalibus. ( II. ad Cor. c.. 3 , . 3.)

C'est ainsi que Dieu annonçant la loi nouvelle par la bouche du prophète Jérémie , disoit :

« Je graverai ma loi dans leurs entrailles et je l'écrirai dans leur cœur. Dabo legem meam

» in visceribas eorum ; in corde eorum scribam eam. » (Jérem. c. 31 , v . 33. ) Comment

cette promesse a-t-elle été accomplie? Par la prédication évangélique . C'est la parole qui

a écrit la loi de Jésus-Christ dans les cœurs . Fides ex auditu , auditus autemper verbum

Christi. (Ep. adRom. c. 10 , . 17.)

Si l'on conclut du premier passage que tous les hommes trouvent en eux-mêmes la re-

ligion primitive ; il faudra conclure du second que tous les chrétiens trouvent aussi la

religion de Jésus-Christ en eux-mêmes, ce qui estmanifestement faux. Saint Paul lui-même

enseigne clairement que la vérité est d'abord révélée à l'intelligence , d'où elle passe ensuite

dans le cœur. « Le Seigneur a dit : Je mettrai dans leur esprit la connoissance de mes lois,

» et je les écrirai dans leur cœur. Dicit Dominus : Dabo leges meas in mentem eorum, et

» in corde eorum super scribam eas. » (Ep. ad Hebr. c . 8, v . 10 . ) — Les hommes ne

naissent pas chrétiens , ils le deviennent ; fiunt , non nascuntur christiani, dit Tertal-

lien. (Apolog. cap. 18 . ) — Essai sur l'Indiff. etc. t. 3 , c . 21 .

M. de Luc, quoique protestant, ne croit pas qu'on puisse expliquer autrement le texte

de l'apôtre. « Tout le plan de saint Paul dans cette épître ( aux Romains) qui , à quelques

égards , faute d'embrasser son ensemble , a été mal entendue, est, dit M. de Luc , de mon-
trer que c'est par des lois positives ( révélées ) , émanées de la Divinité et connues des

hommes, que leur conscience les accuse à eux-mêmes, et qu'ils serontjugés, chaque nation

suivant le degré de ses connoissances à cet égard . » Ensuite parlant de ceux qui , ayant

connu Dieu, ne l'ont pas glorifié , il ajoute après l'apôtre qu'ils sont inexcusables , parce

qu'ils sont alles contre les ordres de Dieu qui leur étoient connus par la tradition . « Voilà

donc pourquoi ils sont inexcusables : ce n'est pas parce les hommes n'avoient qu'à étudier

la nature , ou parce qu'il leur suffisoit d'écouter la voix de la nature qui les environnoit

de toute part , pour connoître les choses invisibles de Dieu; car ce n'est point ce qu'ex-

prime saint Paul : il ne dit pas que ce fut par le monde créé qu'ils pouvoient être éclairés ,

mais par la création du monde, dont leurs ancêtres les avoient instruits avec toutes ses

circonstances , ainsi que les ordres de Dieu à l'égard de la piété et de la justice ; ce dont

le souvenir, quoique obscurci , n'étoit point effacé parmi eux, puisque leurs traditions ,

malgré tout ce que leur imagination déréglée y avoit ajouté et change , retenoient encore

et les traces de leur origine , et celles de la piété par le culte , et les lois de la justice comme

positivement ordonnées par quelque Etre supérieur qu'ils continuoient de reconnoître.

>> Voilà ce que saint Paul avoit présent à l'esprit ; et c'est en l'oubliant , qu'on se trompe

surtout sur le sens de cet autre passage de la même épître (chap. 11 , v . 14.) : « Or, quand

» les gentils qui sont de la loi , n'ayant point de loi , ils sont loi à eux-mêmes , et ils mon-

>> trent que l'oeuvre de la loi est écrite dans leur coeur ; leur conscience leur rendant té-

» moignage, et leurs pensées s'accusant entre elles , et aussi s'excusant ; tous , dis-je ,

» donc , seront jugés au jour que Dieu jugera les hommes par Jésus -Christ , selon mon

>> Evangile. » Plusieurs personnes concluent de ce passage l'existence d'une loi naturelle ;

mais , sans sortir du passage même , qu'on ne doit pas néanmoins séparer du précédent,

deux raisons, s'opposent à cette conséquence : la première est directe , en ce qu'il n'y est

pas question d'une loi écrite dans le coeur des gentils , mais de l'oeuvre de la loi , d'une

chose produite chicz cux, savoir la connoissance qu'ils avoient de la loi de Dieu , donnée

à leurs ancêtres : la seconde rappelle tout ce que dit ailleurs saint Paul , car il veut qu'on

T'entende selon son Evangile. Il parle donc d'un Médiateur dont les gentils n'avoient pas

perdu l'idée , non plus que du péché originel , comme on le voit dans leurs traditions. »
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-Lettre sur le Christianisme , Lett. vi . Voyez aussi , à l'article RévÉLATION , ce qu'il

dit sur la nécessité de la révélation primitive .

NOTE IV.- LUTHERANISME.

(Page 51. )

Jugemens des réformateurs sur Luther et sur les principaux auteurs du lutheranisme.

D'abord Luther témoigne « qu'étant catholique , il avoit passé sa vie en austérités , en

» veilles , en jeûnes , en oraisons , avec pauvreté , chasteté et obéissance . » Une fois ré-

formé , c'est un autre homme : il dit « que comme il ne dépend pas de lui de n'être point

» homme , il ne dépend pas non plus de lui d'être sans femme , et qu'il ne peut pas plus

» s'en passer que de subvenir aux nécessités naturelles les plus viles . » (Tom . 5 , in cap.

1 ad Galat. . 4, et Serm. de Matrim. fol . 129.).

« Je ne m'esmerveille plus , & Luther , lui écrivoit Henri VIII , comment tu n'es honteux

» à bon escient , et comme tu oses lever les yeux et devant Dieu et devant les hommes ,

» puisque tu as été si léger et si volage de t'être laissé transporter par l'instigation du diable

à tes folles concupiscences . Toi , frère de l'ordre de Saint-Augustin , as le premier abusé

» d'une nonain sacrée , lequel péché eût été, le temps passé , si rigoureusement puni ,

» qu'elle eût été enterrée vive , et toi fouetté jusqu'à rendre l'âme . Mais tant s'en faut que

» tu ayes corrigé ta faute , qu'encore , chose execrable ! tu l'as publiquement prise pour

» femme , ayant contracté avec elle des noces incestueuses et abusé de la pauvre et misé-

rable p....., au grand scandale du monde , reproche et vitupère de ta nation , mépris du

>> saint mariage , très-grand déshonneur et injure des voeux faits à Dieu . Finalement , qui

» est encore plus détestable , au lieu que le déplaisir et honte de ton incestueux mariage te

» dût abattre et accabler , ô misérable ! tu en fais gloire ; au lieu de requérir pardon de ton

>> malheureux forfait , tu provoques tous les religieux débauchés , par tes lettres , par tes

» écrits , d'en faire le même. » (Dans Florim . p. 299.)

»

« Dieu , pour châtier l'orgueil et la superbe de Lnther , qui se découvre dans tous ses

» écrits , dit un des premiers sacramentaires , retira son esprit de lui , l'abandonnant à

» l'esprit d'erreur et de mensonge , lequel possédera toujours ceux qui ont suivi ses opi-

»> nions , jusqu'à ce qu'ils s'en retirent. » ( Conrad . Reis. , Sur la cène du Seigneur, B. 2.)

« Luther nous traite de secte execrable et damnée ; mais qu'il prenne garde qu'il ne se

» déclare lui-même pour archi-hérétique , par cela même qu'il ne veut et ne peut s'associer

avec ceux qui confessent le Christ . Mais que cet homme se laisse étrangement emporter

>> par ses démons ! que son langage est sale , et que ses paroles sont pleines des diables

» d'enfer ! il dit que le diable habite maintenant et pour toujours dans le corps des zwin-

» gliens , que les blasphèmes s'exhalent de leur sein ensatanisé , sursatanisé et persatanisé :

» que leur langue n'est qu'une langue mensongère , remuée au gré de Satan , infusée , per-

» fusée et transfusée dans son venin infernal . Vit-on jamais de tels discours sortis d'un dé-

» mon enfureur ? Il a écrit tous ses livres par l'impulsion et sous la dictée du démon , avec

» lequel il eut affaire , et qui , dans la lutte, paroît l'avoir terrassé par des argumens victo-

» rieux . » ( L'Eglise de Zurich , contre la Conf. de Luther, P. 61.)

LC Voyez vous , s'écrioit Zwingle , comme Satan s'efforce d'entrer en possession de cet

>> homme? » ( Rép. à la Conf. de Luther.)

« Il n'est point rare , disoit- il encore , de voir Luther se contredire d'une page à

>> l'autre.....; et à le voir au milieu des siens , vous le croiriez obsédé d'une phalange de

» démons. (Ibid.)

Indigné de l'accueil que Luther avoit fait à sa version des Ecritures , il tempête à son

tour contre celle de Luther , l'apellant « un imposteur qui change et rechange la sainte

» parole.
>>

Véritablement Luther est fort vicieux , disoit Calvin ; plût à Dieu qu'il eût soin

» de réfréner davantage l'intempérance qui bouillonne en lui de tout côté! plût à Dieu

» qu'il eût songé davantage à reconnoître ses vices ! » ( Schlussemberg , Theol. Calv.

liv. 2 , fol 126.)

« Calvin disoit encore que Luther n'avoit rien fait qui vaille..... ; qu'il ne faut point

» s'amuser à suivre ses traces , être papiste à demi ; qu'il vaut mieux bâtir une église tout

» à neuf…… Quelquefois, il est vrai, Calvin donnoit des louanges à Luther, jusqu'à l'appeler

>> le restaurateur du christianisme . » ( Florim . )
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« Ceux , disent les disciples de Calvin , qui mettent Luther au rang des prophètes , et

>> constituent ses livres pour règle de l'Eglise , ont très-mal mérité de l'Eglise de Christ ,

» et exposent soi et leurs églises à la risée et coupe-gorge de leurs adversaires. » ( In

Admon. de lib. Concord. c. 6.)

« Ton école , répondoit Calvin au luthérien Wesphal , n'est qu'une puante étable

>> à pourceaux..... M'entends - tu , chien , m'entends - tu , frénétique , m'entends - tu ,

» grosse bete? »
Carlostadt, retiré à Orlamunde avec sa femme , s'y étoit tellement fait goûter des habi-

tans, qu'ils faillirent lapider Luther , accouru pour le gourmander sur ses mauvaises

opinions touchant l'eucharistie ; Luther nous l'apprend dans sa lettre à ceux de Stras-

bourg : « Ces chrétiens me chargèrent à coups de pierres , me donnant telle bénédiction :

>> Va-t-en à tous les mille diable ! te puisses-tu rompre le col avant d'être de retour chez

>> toi! >>

Sur Melanchton.

Voici le jugement qu'en ont porté ceux de sa communion. Les luthériens déclarent en

plein synode « qu'il avoit si souvent changé d'opinion sur la primauté du pape , sur la

> justification par la foi seule , sur la cène , sur le libre arbitre , que toutes ses incertitudes

>> avoient fait chanceler les foibles dans ces questions fondamentales , empêché un grand

>> nombre d'embrasser la confession d'Augsbourg : qu'en changeant et rechangeant ses

» écrits , il n'avoit donné que trop de sujet aux pontificaux de relever ses variations , et

>> aux fidèles de ne savoirplus à quoi s'en tenir sur la véritable doctrine. » Ils ajoutent << que

son fameux ouvrage sur les Lieux théologiques , pourroit plus convenablement s'appeler

» Traité sur les jeux théologiques. » ( Colloq. Altenb . fol . 502, 503, an . 1568. )

Schlussemberg va même jusqu'à déclarer « que , frappé d'en haut par un esprit d'aveu-

» glement et de vertige , Melanchton ne fit plus ensuite que tomber d'erreur en erreur , et

>> finit par ne plus savoir ce qu'il falloit croire lui-même. » Il dit encore « que manifeste-

» ment Melanchton avoit contredit la vérité divine, à sa propre honte, et à l'ignominie per-

» pétuelle de son nom . » ( Let. 2 , p. 91 , etc.)

En effet , peut-on imaginer quelque chose de plus contraire à la foi , au christianisme ,

que cette proposition de Melanchton : Les articles de foi doivent être souvent changés, et

être calques sur les temps et les circonstances . ( Entr. philos. du baron de Starck , mi-

nistre protestant, etc. )

SurOEcolampade.

Les luthériens ont écrit , dans l'Apologie de leur cène , qu'Oecolampade , fauteur de

l'opinion sacramentaire , parlant un jour au landgrave , lui dit : « J'aimerais mieux qu'on

» m'eût coupé la main, que non pas qu'elle eût rien écrit contre l'opinion de Luther en ce

» qui regarde la cène . » Ces paroles , rapportées à Luther par un homme qui les avoit en-

tendues , parurent adoucir un instant la haine du patriarche de la réforme ; il s'écria en

apprenantsa mort : « Ah ! misérable et infortuné OEcolampade, tu as été le prophète de ton

» malheur, quand tu appelas Dieu à prendre vengeance de toi si tu enseignois une mau-

» vaise doctrine . Dieu te pardonne , si tu es en tel état qu'il te puisse pardonner. »

(VoyezFlorim. p . 175.)

Pendant que les habitans de Bâle placoient dans leur cathédrale cette épitaphe sur son

tombeau : « Jean OEcolampade , théologien , ... premier auteur de la doctrine évangélique

» dans cette ville , et véritable évêque de ce temple. » Luther écrivoit de son côté que « Le

>> diable , duquel OEcolampade se servoit , l'étrangla de nuit dans son lit. C'est ce bon

» maître , dit- il encore , qui lui avoit appris qu'en l'Ecriture il y avoit des contradictions.

» Voyez à quoi Satan réduit les hommes savans ! » ( De Missáprivatá.)

Sur Carlostadt.

-

En voici le portrait tracé par le modéré Mélanchton : « C'étoit, dit-il , unhomme brutal,

» sans esprit , sans science et sans aucune lumière du sens commun , qui, bien loin d'avoir

quelque marque de l'esprit de Dieu , n'a jamais su ni pratiqué aucun des devoirs de la

» civilité humaine. Il paroissoit en lui des marques évidentes d'impiété ; toute sa doctrine

» étoit ou judaïque ou séditieuse . Il condamnoit toutes les lois faites par les païens ; il vou-

» loit que l'on jugeât selon la loi de Moïse , parce qu'il ne connoissoit point la nature de

» la liberté chrétienne ; il embrassa la doctrine fanatique des anabaptistes , aussitôt que

» Nicolas Stork commença de la répandre... Une partie de l'Allemagne peut rendre témoi-

› gnage que je ne dis rien en cela que de véritable . » ( Florim .)
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Il fut le premier prêtre de la réforme qui se maria. Dans la messe de nouvelle fabrique

qui fut composée pour son mariage , ses fanatiques partisans allèrent jusqu'au point de

qualifier de bienheureux cethomme qui portoit des marques évidentes d'impiété . L'oraison

de cette messe étoit ainsi conçue : Deus qui posttam longam et impiam sacerdotum tuo-

rum cæcitatem , beatum Andræam Carlostadium eá gratiá donare dignatus es , ut

primus, nullá habitá ratione papistici juris , uxorem ducere ausus fuerit , da , quæsu-

mus, ut omnes sacerdotes , receptá saná mente , ejus vestigia sequentes , ejectis concu

binis aut eisdem ductis , ad legitimi consortium thori convertantur ; per Dominum

nostrum , etc. (Citée dans Florim. )

» On ne peut nier , nous disent les luthériens , que Carlostadt n'ait été étranglé du

» diable , vu tant de témoins qui le rapportent , tant d'auteurs qui l'ont mis par écrit ,

» et les lettres même des pasteurs de Bâle. » ( Hist . de Coen. August. fol . 41. ) I

laissa un fils , Hans Carlostadt , qui , détaché des erreurs de son père , se rangea à l'Eglise

catholique.

Tels furent les apôtres de la prétendue réforme : or , que pouvoit-on attendre de pareils

hommes? Que pouvoit - on espérer de leurs prédications ? Quels en furent les résultats?

eux -mêmes vont nous l'apprendre . « Le monde , dit Luther , empire tous les jours , et de-

>> vient plus méchant. Les hommes sont aujourd'hui plus acharnés à la vengeance , plus

» avares , dénués de toute miséricorde , moins modestes et plus incorrigibles ; enfin plus

» mauvais qu'en la papauté. » ( Luther , in Postilla . sap . I. Dom. advent. )

« Une chose aussi étonnante que scandaleuse , est de voir que , depuis que la pure doc-

>> trine de l'Evangile vient d'être remise en lumière , le monde s'en aille journellement de

» mal en pis. » ( Luther , in Serm. convic. German. fol . 55.)

Luther avoit coutume de dire « qu'après la révélation de son Evangile , la vertu avoit

» été éteinte, la justice opprimée, la tempérance garrottée, la vérité déchirée par les chiens ,

» la foi devenue chancelante , la dévotion perdue. »

faire« Les nobles et les paysans en sont venus à se vanter sans façon , qu'ils n'ont que

» d'être prêchés ; qu'ils aiment mieux qu'on les débarrasse tout-à-fait de la parole de Dieu ;

» et qu'ils ne donneroient pas une obole de tous nos sermons ensemble. Eh ! comment

» leur en faire un crime , dès qu'ils ne tiennent nul compte de la vie future? Ils vivent

>> comme ils croient ; ils sont et restent des pourceaux , croient en pourceaux , et meurent

>> en vrais pourceaux . » ( Le même , sur la fre Ep. aux Corinthiens , chap. 15.)

C'étoit alors un proverbe en Allemagne , pour annoncer qu'on alloit passer joyeusement

la journée en débauche : Hodiè lutheranicè vivemus ; nous nous en donnerons aujourd'hui

à la luthérienne.

« Que si les souverains évangélisans n'interposent leur autorité pour apaiser toutes ces

» contestations, nul doute que les églises de Christ ne soientbientôt infectées d'hérésies qui

» les entraîneront ensuite à leur ruine... Par tant de paradoxes , les fondemens de notre

>> religion sontébranlés , les principaux articles mis en doute , les hérésies entrent en foule

» dans les églises de Christ , et le chemin s'ouvre à l'athéisme . ( Sturm. , Ratia ineundæ

concord. p. 2, an. 1579.)

« Nous en sommes venus à un tel degré de barbarie , dit Mélanchton , que plusieurs sont

persuades que s'ils jeûnoient un seul jour , on les trouveroit morts la nuit suivante. »>

(Sur le chap. 6 de saint Matthieu.)

ע

« L'Elbe , écrivoit-il confidemment à un ami , l'Elbe avec tous ses flots n'a pu me

» fournir assez d'eau pour pleurer les malheurs de la réforme divisée . » - « Vous voyez

» les emportemens de la multitude et ses aveugles désirs , » écrivoit - il encore à son ami

Camérarius.

« L'autorité des ministres est entièrement abolie , dit Capiton à son ami Farell : tout se

» perd, tout va en ruine, il n'y a parmi nous aucune église , pas même une seule où il y

» ait de la discipline……….. Le peuple nous dit hardiment : Vous voulez faire les tyrans de

>> l'Eglise qui est libre , vous voulez établir une nouvelle papauté. » - « Dieu me fait con-

» noître ce que c'est qu'etre pasteur , et le tort que nous avons fait à l'Eglise par le juge-

» ment précipité et la véhémence inconsidérée qui nous a fait rejeter le pape. Car le peuple,

>> accoutumé et comme nourri à la licence , a rejeté tout-à-fait le frein ... ; ils nous crient :

» Je sais assez l'Evangile ; qu'ai-je besoin de votre secours pour trouver Jésus-Christ?

» Allez prêcher ceux qui veulent vous entendre. » Bucer , collègue de Capiton à Strasbourg,

faisoit les mêmes aveux en 1549, et ajoutoit qu'on n'avoit rien tant recherché , en em-

brassant la réforme , que le plaisir d'y vivre à sa fantaisie. Mycon , successeur d'OEco-

lampade dans leministère de Bâle , fait entendre les mêmes plaintes. « Les laïques , dit-il,

» s'attribuent tout , et le magistrat s'est fait pape. » (Inter Ep . Calv .)
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Il en étoit de même parmi les calvinistes . Calvin , après avoir déclamé contre l'athéisme

qui régnoit surtout dans les palais des princes , dans les tribunaux et les premiers rangs de

sa communion : « Il est encore , ajoute-t- il , une plaie plus déplorable, Les pasteurs , oui ,

<«< les pasteurs cux-mêmes , qui montent en chaire ..... sont aujourd'hui les plus honteux

exemples de la perversité et des autres vices . De là vient que leurs sermons n'obtiennent

>> ni plus de crédit ni plus d'autorité que les fables débitées sur la scène par un histrion .

» Et ces messieurs, pourtant, osent bien encore se plaindre qu'on les méprise et les montre

» au doigt pour les tourner en ridicule . Quant à moi , je m'étonne de la patience du peu-

» ple ; je m'étonne que les femmes et les enfants ne les couvrent pas deboue et d'ordures . »

(Liv. sur les scandales , p. 128. )

Il n'y a nullement à s'étonner, dit Smidelin , qu'en Pologne , en Transylvanie , en Hon-

gric et autres lieux , plusieurs passent à l'arianisme , quelques-uns à Mahomet : la doctrine

de Calvin mène à ces impiétés . ( Préface contr l'Apol. de Danæus . ) —Voyez la Discus--

sion amicale, etc. t. 1.)

NOTE V. LUTHERANISME.

(Page 63. )

Erasme voyant Luther , Bucer , Zwingle , OEcolampade et les prêtres qui avoient em-

brassé la réforme , contracter mariage au mépris des engagemens les plus solennels, disoit :

« C'est donc ainsi qu'ils se crucifient ! La réformation semble n'avoir eu d'autre but que

» de transformer en épouseurs et épouseuses les moines et les nones; et cette grande tra-

» gédie va finir comme les comédies , où tout le monde se marie au dernier acte. »

(Epist. 7 et 41.)

NOTE VI. LUTHERANISME.

(Page 65.)

Les luthériens et les calvinistes se sont tellement écartés de la doctrine de leurs maîtres ,

que si Luther et Calvin reparoissoient sur la terre , ils ne reconnoîtroient plus la prétendue

réforme qu'ils ont établie . Parmi les docteurs modernes du protestantisme , les uns pour-

roient dire qu'ils sont protestans , mais à la manière de Bayle , quand il disoit au cardinal

de Polignac : Je suis protestant , parce quejeproteste contre tout ce qui se dit et tout ce

qui se fait. D'autres en grand nombre le sont dans le sens de J.-J. Rousseau , qui

définit le protestantisme , une protestation contre tout ce que la raison ne peut com-

prendre.

M. du Tremblay , quoique protestant , dit formellement que « les protestans modernes

» s'éloignent entièrement de ce que tous les chrétiens ont cru depuis le temps des apôtres,

» et qu'un musulman , qui admettroit les miracles de Jésus-Christ , seroit plus près des

>> chrétiens que ne le sont les docteurs du protestantisme moderne. »> (Etat présent du

christianisme , cité par le baron de Starck, ministre protestant; Entretiens philosophiques

sur la réunion des différentes communions chrétiennes . ) Nous renvoyous à ce dernier

ouvrage ceux qui desirent de connoitre plus en detail l'état actuel du protestantisme.

Voyez aussi les articles CALVINISME , EGLISE , REFORMATEURS .

NOTE VII. -LYON.

(Page 74.)

Ayant rapporté les griefs dont on accusoit l'empereur Frédéric II , Innocent IV conclut,

qu'après en avoir diligemment délibéré avec les cardinaux et le sacré concile , et en vertu

du pouvoir de lier et de delier qu'il avoit reçu dans la personne de saint Pierre , il dé-

claroit ledit prince indigne du royaume et de l'empire , rejeté de Dieu , et déchu de tout

honneur et de toute dignité ; qu'il déchargeoit pour toujours ses sujets du serment de fide-

lité , et soumettoit au lien de l'excommunication , encourue par le seul fait , quiconque à

F'avenir lui obéiroit et lui donneroit conseil ou secours , sous quelque titre que ce fut : que
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pour ce qui étoit du fait d'élire un autre empereur , il le laissoit à ceux qui en avoient le

3

droit « Nos itaque super præmissis et compluribus aliis ejus nefandis excessibus , cum fra-

tribus nostris et sacro concilio deliberatione præbabita diligenti , cum Jesu Christi vices

» licet immeritò teneamus in terris ; nobisque in beati Petri apostoli persona sit dictum :

Quodcumque ligaveris super terram , etc.; memoratum principem , qui se imperio et

regnis ominique honore ac dignitate reddidit tàm indignum , quique propter suas iniqui-

» tates à Deo ne regnet vel imperet est abjectus , suis ligatum peccatis et abjectum , omni-

" que honore et dignitate privatum à Domino ostendimus , denuntiamus , ac nihilominus

»sententiando privamus ; omnes , qui ei juramento fidelitatis tenentur adstricti , à jura-

» mento hujusmodi perpetuò absolventes ; auctoritate apostolicà firmiter inhibendo , ne

» quisquam de cetero sibi tanquam imperatori vel regi pareat vel intendat , et decernendo

quoslibet , qui deinceps ei , velut imperatori aut regi , consilium vel auxilium præstiterint

» seu favorem, ipso facto excommunicationis vinculo subjacere. Ili autem ad quos in

» eodem imperio imperatoris spectat electio , eligant liberè successorem. » -Labb. Conc.

collect. t. xi, part . 1, col. 645.

D

NOTE VIII. -LYON.

(Page 5.)

Au deuxième concile général de Lyon , les Grecs ont reconnu avec les Latins la pri-

mauté pleine et souveraine du pontife romain , et sa primauté sur l'Eglise universelle .

Sancta romana Ecclesia summum et plenum primatum et principatum super universam

» Ecclesiam catholicam obtinet , quem ab ipso Domino in beato Petro apostolorum prin-

» cipe sive vertice , cujus romanus pontifex est successor , cum potestatis plenitudine re-

cepisse veraciter et humiliter recognoscit. Et sicut præ cæteris tenetur fidei veritatem

» defendere , sic et si quæ de fide subortæ fuerint questiones , suo debent judicio definiri .

» Ad quam potest gravatus quilibet super negotiis ad ecclesiasticum forum pertinentibus

» appellare, et in omnibus causis ad examen ecclesiasticum spectantibus , ad ipsius potest

» judicium recurri : et eidem omnes Ecclesiæ sunt subjectæ , ipsarum prælati obedientiam

» et reverentiam sibi dant. Ad hanc autem sic potestatis plenitudo consistit , quod Eccle-

» sias cæteras ad sollicitudinis partem admittit ; quarum multas et patriarchales præcipuè

» diversis privilegiis eadem romana Ecclesia honoravit , suà tamen observatâ prærogativâ

» tum in generalibus conciliis , tùm in aliquibus aliis , semper salvâ .

collect. t . xi, part. 1 , col. 966.

}) — Lab. Concil.

Si l'on considère avec attention la manière dont les Grecs se sont expliqués au second

concile de Lyon au sujet de la principauté du pape , on reconnoîtra facilement qu'il est

impossible de concilier les libertés gallicanes avec la doctrine de ce concile. Voyez aussi
l'art. FLORENCE.

NOTE IX. MANICHÉISME.-

(Page 135. )

Voyez la note sur l'unité de Dieu , article DIBU ; et la note sur l'idolatrie , article
IDOLATRIE.

NOTE X.-MANNE.

(Page 153.)

La manne dont Dieu nourrit son peuple pendant quarante ans dans le désert , tomboit

la nuit; elle étoit semblable à la graine de coriandre ( Exod. c . 16 ) , ou à ces petits grains

de gelée blanche que l'on voit sur la terre pendant l'hiver (Num. c. 11. v. 21 ) ; on en

faisoit des gâteaux qui avoient le goût d'un pain pétri avec de l'huile et du miel . ( Sap.

cap . 16.)

On offroit au Seigneur de ces gâteaux , pétris à l'huile , ou frits dans l'huile, ou frottés

d'huile , ce qui marque que c'est tout ce que les Israelites avoient de plus exquis . Encore

a..
V.
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aujourd'hui les Arabes , voisins de la Palestine , n'ont point de plus grand régal que du

pain pétri avec de l'huile. ( Voyages de Monconis , tom 1. p . 206.) Les gâteaux formés

de manne , outre le goût d'huile , avoient encore celui de miel , ce qui en faisoit l'aliment

le plus délicieux que les Hébreux connussent. Ainsi Dieu n'avoit pas donné à son peuple

une nourriture commune et grossière , mais une nourriture délicate , une nourriture dont

ce peuple n'usoit que dans ses festins , une nourriture qui étoit semblable à celle des

princes et des grands ; car les termes hébreux , Lechem Abirim du psaume 77 , que la

Vulgate a rendu par le pain des anges , peuvent être aussi traduits le pain des princes , des

grands; et Symmaque l'a ainsi rendu en deux endroits .

Le Seigneur ne se contenta pas d'accorder un si grand bienfait à tous les Israelites , il

voulut encore donner des marques particulières de bienveillance à ceux qui , parmi eux,

méritoient singulièrement le nom de ses enfans par leur constante soumission à ses ordres.

La manne prit pour eux tous les goûts qu'ils souhaitoient , et leur tint lieu de tous les

alimens.

Mais comment , dira -t-on , la multitude des Israelites pour laquelle la manne étoit un

manger délicieux , s'en lassa-t-elle , et désira-t- elle si ardemment les ognons d'Egypte ?

Pourquoi ? parce que les hommes se dégoûtent bientôt des mets les plus exquis , dès qu'ils

en fontun usage journalier et continuel. Ne voit-on pas souvent des personnes lassées de la

meilleure chère , se régaler avec un morceau de viande commune?

Si le dégoût des meilleurs mets est naturel dès qu'on en fait un usage continu , celui

des Hébreux , qui ne vivoient que de manne et qui n'y trouvoient jamais que le meme

goût, est donc excusable ? Point du tout ; parce qu'il dépendoit d'eux de participer au

prodige qui diversifioit le goût de la manne pour un petit nombre de leurs frères, en imitant

leur parfaite docilité.

Mais peut-on souhaiter avec tant d'empressement des ognons ? cette plante ne paroît

guère propre à faire naître de si ardens désirs . Nous répondons qu'il ne faut pas juger des

ognons d'Egypte par les nôtres . La bonté de cette plante est proportionnée à la chaleur

du climat sous lequel elle croit. M. Spon ( Voyage de Grèce , tom. 1 ) dit qu'il a mangé

en Grèce des ognons si excellens , qu'ils ne cédoient en rien aux meilleurs fruits de France.

(Observations , liv. 3 , c . 33. ) Belon écrit que les grands seigneurs turcs sont tellement

accoutumés à manger des ognons crus , qu'ils ne font point de repas qu'ils n'y en mangent.

Mais ceux d'Egypte sont bien supérieurs en bonté à ceux dont parlent ces deux voyageurs.

Ecoutons M. Maillet , qui a été dix ans consul au Caire. Voici ses paroles. « Que vous

» dirai-je de ces fameux oignons autrefois si chers aux Egyptiens ( Description d'Egypte,

» tome 2 , p. 103) , et que les Israelites regrettoient si fort dans le désert , lorsque , sous

» la conduite de Moise , ils eurent passé la Mer-Ronge? ils n'ont encore certainement rien

» perdu aujourd'hui de leur bonté , et ils sont plus doux qu'en aucun autre lieu du monde.

» On en a quelquefois cent livres pour dix sous : on les vend tout cuits au Caire ; il y en

« a en si grande abondance que toutes les rues en sont remplies. »

>>

"

<«< Les ognons de la Thessalie ( Voyage de Brown dans la Thessalie , pag. 96) sont

» plus gros que deux ou trois des nôtres ; ils ont un bien meilleur gout , et l'odeur n'en est

point du tout désagréable . Quoique je n'aimasse point les ognons auparavant , cepen-

» dant je trouvai ceux - là très - bons , et je sentis fort bien qu'ils fortifioient tout-à -fait

mon estomac. On en sert à la collation , et on ne fait point de difficulté d'en manger

» avec du pain , et même un assez grand nombre . Je demandai à un chiaoux qui étoit

» avec moi , et qui avoit presque été dans tous les pays des Turcs , s'il avoit jamais mange

» d'aussi bons ognons que ceux de Thessalie ; mais il me répondit que ceux d'Egypte

» étoient encore meilleurs . Ce qui me fit entendre pour la première fois l'expression de la

» Sainte Ecriture , et ce qui m'empêcha de m'étonner davantage pourquoi les Israelites

» désiroient si passionnément de manger des ognons de ce pays . — Réponses critiques ,

par M. Bullet , t . 2 , édit . in-8 , an 1819.

NOTE XI.. MARIAGE.

(Page 169.)

Les

L'Eglise a toujours cru comme une vérité certaine et indubitable , que le mariage est un

sacrement. Et elle l'a cru , fondée sur l'autorité de l'apòtre dont voici les paroles :

» maris , dit-il , doivent aimer leurs femmes comme leur propre corps. Celui qui aime sa

» femme s'aime soi-même; car personne ne hait sa propre chair ; mais il la nourrit et l'en-
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>> tretient comine Jésus - Christ fait l'Eglise , parce que nous sommes les membres de son

» corps , formés de sa chair et de ses os . C'est pourquoi l'homme abandonnera son père et

» sa mère pour s'attacher à sa femme , et de deux qu'ils étoient , ils deviendront une seule

chair. Ce sacrement est grand , je dis en Jésus-Christ et en son Eglise . » Car quand

l'apôtre dit que ce sacrement est grand , l'on ne doit point douter qu'il ne faille rapporter

ces paroles au mariage , parce que l'union qui est entre le mari et la femme , dont Dieu est

l'auteur , est le sacrement , c'est-à- dire le signe sacré de ce lien très-saint qui unit Jésus-

Christ à son Eglise . Les saints Pères qui ont expliqué ce passage de saint Paul, témoignent

que c'en est le véritable sens ; ce qui est confirmé par le saint concile de Trente. (Cath.

Concil Trid.)

Ces paroles sacramentum hoc magnum est , ne peuvent se rapporter qu'à l'union de

l'homme et de la femine . Elles se rapportent évidemment à ce qui les précède immédiate-

ment; car le pronom démonstratif hoc marque la chose dont il s'agit précédémment : or ,

les paroles qui précèdent immédiatement ne peuvent s'entendre que du mariage : « Propter

» hoc relinquet homo patrem et matrem suam , et adhærebit uxori suæ , et erunt duo in

» carne una. Sacramentum hoc magnum est in Christo et in Ecclesià . » C'est donc du ma-

riage des fidèles que l'apôtre dit que c'est un grand sacrement, sacramentum hoc magnum

est, parce qu'il est un signe visible de cette union sacrée qui est entre Jésus-Christ et son

Eglise. Si l'on rapportoit le pronom hoc à l'union de Jésus-Christ avec son Eglise , voici

quel seroit le sens de saint Paul : hoc , c'est-à-dire Jésus-Christ et l'Eglise , sont un grand

sacrement entre Jésus-Christ et l'Eglise ; ce qui renfermeroit une absurdité , selon la re-

marque du second concile de Cologne , de l'an 1536. « Quod est autem hoc sacramentum

» in verbis superioribus relatum , quod magnum est in Christo et Ecclesia ? I esse nou

» potest certè Christus et Ecclesia , nam absurde sequeretur , hoc , id est Christus et

» Ecclesia , est magnum sacramentum in Christo et Ecclesià ; nemo enim sic loquitur.....

» Necesse est igitur ut id sacramentum quod dicit esse magnum in Christo et Ecclesià ,
sit

» illa conjunctio viri cum muliere . ( Concil. Colon. an 1536.)

C'est surtout par la tradition que l'on prouve l'institution du sacrement de mariage . On

peut ranger en trois classes les témoins de la tradition sur ce point. La première renferme

les passages des Pères qui ont donné au mariage le nom de sacrement.

Saint Ambroise traite le mariage de sacrement céleste. En parlant de celui qui convoite

la femme de son prochain , il dit : « Qui sic egerit peccat in Deum , cujus legem violat ,

>> gratiam solvit ; et ideò , quia in Deum peccat, sacramenti coelestis amittit consortium . »

(Lib. 1 , de Adamo , c. 7.)

Saint Augustin est celui de tous les pères qui a donné le plus souvent le nom de sacre-

ment au mariage. « Dans l'Eglise , dit ce Père , au livre de Fide et Operibus , c. 7 , ce

>> n'est pas seulement le lien du mariage qui y est recommandable , mais encore le sacre-

» ment » In Ecclesiá , nuptiarum non solum vinculum , sed etiam sacramentum com-

mendatur. Dans le livre de Bono conjugali , c . 4 , il distingue le mariage des chrétiens

d'avec celui des païens , par la qualité de sacrement , qui est infiniment plus recom-

mandable que tous les avantages que les peuples idolâtres recherchoient dans le mariage.

« Les nations , dit ce Père , font consister tout le bien du mariage dans la fécondité , dans

» la chasteté conjugale , et dans la foi qui en est comme le lien ; mais les chrétiens le font

>> consister dans la sainteté du sacrement , à raison de laquelle il est défendu à une femme

» d'épouser un autre mari pendant que le sien vit , quoiqu'il l'ait répudiée . >> Bonum

nuptiarum per omnes gentes atque homines in causa generandi est , in fide castitatis ;

quod autem adpopulum Dei pertinet, etiam in sanctitate sacramenti, per quam nefas

est, etiam repudio discedentem, alteri nubere, dùm vir ejus vivit .

גכ

Dans le même ouvrage , chap. 18 : In nuptiis plus valet sanctitas sacramenti quàm

foecunditas uteri.

La seconde classe contient les textes des Pères qui ont enseigné que le mariage des chré-

tiens est accompagné des cérémonies de la religion comme les autres sacremens , qu'il est

béni par le prêtre et consacré par l'oblation du saint sacrifice : ce qui suppose qu'ils ont

regardé le mariage comme un sacrement.

Tertullien voulant faire connoître l'excellence du mariage des fidèles au-dessus de celni

des païens , dit dans le second livre ad Uxorem : « Qui pourroit expliquer le bonheur du

» mariage que l'Eglise approuve , que l'oblation du sacrifice confirme , auquel la bénédic-

>>> tion met le sceau , que les anges proclament au ciel , et que le Père éternel ratifie ?

Unde sufficiamus ad enarrandam felicitatem hujus matrimonii , quod Ecclesia conci-

liat , confirmat oblatio , obsignat benedictio , angeli renuntiant , Paterrerum habet?

Saint Ambroise dit que les fidèles qui se marient sont obligés de recevoir le voile de la
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main du prêtre , et une bénédiction qui les sanctifie . « Cum conjugium velamine sacerdo-

>> tali et benedictione sanctificare oporteat. » (Epist 25 , ad Vigil.)

Le pape Sirice déclare , dans sa lettre à Himère , évêque de Tarragone , qu'une femme

qui viole de quelque manière que ce soit la bénédiction qu'elle a reçue de la main du prêtre,

lorsqu'elle a été mariée , commet une espèce de sacrilege . « Hoc ne fiat , omnibus modis

» inhibemus , quia illa benedictio quam nupturæ sacerdos imponit , apud fideles cujusdam

» sacrilegii instar est , si ullâ transgressione violetur. » Si ce pape avoit regardé le mariage

comme un pur contrat civil , il n'auroit jamais traité de sacrilege le violement de la foi du

mariage.

Les Pères du quatrième concile de Carthage , tenu au commencement du cinquième

siècle, ordonnèrent dans le canon 13 , que l'époux et l'épouse seront présentés au prêtre

par leurs parens on leurs paranymphes , pour recevoir la bénédiction nuptiale , et qu'ils

garderont la nuit suivante la continence , à cause du respect dû à cette bénédiction . Si les

Pères de ce concile n'avoient cru qu'il y eût une sainteté particulière attachée au mariage

qui se célébroit dans l'Eglise , ils n'auroient pas obligés les mariés à vivre le jour qu'ils ont

reçu la bénédiction nuptiale dans une retenue et une pureté si grande : ils ne l'ont fait que

pour marquer le respect qu'ils doivent avoir pour ce sacrement .

Lepape Nicolas I , qui fut élevé sur le siége apostolique l'an 856, instruisant les Bulgares

´de la foi et de la discipline de l'Eglise romaine, dit qu'après les fiançailles le prêtre doit faire

venir à l'église les personnes qui se sont promis la foi du mariage , avec les oblations qu'ils

doivent offrir au Seigneur par ses mains , et ensuite leur donner la bénédiction et le voile

qu'il qualifie de céleste , comme il est rapporté par Gratien dans le canon Nostrates,

c. 35, q. 5 .

La troisième classe comprend les passages où les Pères reconnoissent que le sacrement

de mariage a la force de conférer la grâce ; ce qui prouve qu'ils ont pris le mot de sacre-

ment dans la signification la plus étroite , et qu'ils ont cru que le mariage est un vrai sacre-

ment de la nouvelle alliance .

Origène , dans son traité vu sur saint Matthieu , enseigna que l'homme et la femme ,

que Dieu a unis ensemble , ont reçu la grâce , et que c'est de là que saint Paul donne le

nom de grace à cette chaste union.

Saint Athanase , dans le quatrième siècle , a enseigné que Dieu avoit attaché une grâce

particulière au mariage , pour y être communiquée à ceux qui s'y engagent : « Qui duxit

» uxorem , etsi parem gratiam non consequatur cùm eo qui virginitatem complectitur, con-

sequitur tamen aliquam , quippe quæ ferat fructum centesimum.
"}

Saint Chrysostome marque clairement qu'il regardoit le mariage comme un sacrement

dont on ne doit approcher qu'avec de saintes dispositions , pour en recevoir la grâce dont

les mariés ont besoin pour vivre dans une sainte union ; ce qui le fait déclamer avec toute

son éloquence , dans l'homélie 56 sur la Genèse , contre les pompes profanes des noces ,

qu'il dit ne pouvoir être en aucune manière excusées dans les chretiens , qui , connoissant

la sainteté du mariage , déshonorent leurs noces par des infamies dont les païens auroient

eu honte.

Saint Augustin , dans le livre qu'il a écrit du Bien du Mariage, contre l'erreur de Jovi-

nien , semble n'avoir d'autre intention que de faire voir que Dien a attaché une grâce par-

ticulière au mariage des fidèles , qui leur procure plusieurs grands avantages , et il établit

l'indissolubilité du mariage , particulièrement sur la qualité du sacrement. Il enseigne la

même vérité dans le livre des Noces et de la Concupiscence , au chapitre 17 , où il dit ,

« que la grâce du mariage fait que les personnes mariées ne cherchent pas tant à mettre

» des enfans au monde , qu'à les voir renaître par le baptême. » Non ut proles nascatur

tantùm , verùm etiam ut renascatur.

On ne s'arretera pas à extraire beaucoup de passages des écrivains ecclésiastiques qui

ont fleuri dans les siècles suivans , parce que les hérétiques demeurent d'accord que ces

auteurs ont cru que le mariage est un sacrement de la loi nouvelle, et qu'ils ont reconau

en lui une vertu pareille à celle des autres sacremens : on rapportera seulement ce qu'en

ont écrit trois papes , qui sont des témoins irréprochables de la foi de l'Eglise de ces der-

niers temps.

Le premier est Luce III , qui commença à gouverner l'Eglise en l'année 1181. Ce pape ,
dans le chapitre Ad abolendam , de hæreticis , prononce anathème contre ceux qui seront

assez téméraires pour enseigner une doctrine différente de celle de l'Eglise romaine sur les

sacremens , entre lesquels il nomme le mariage avec l'eucharistie , le baptême avec la

pénitence .

Le second témoin est Martin V, qui fut élu pape au concile de Constance , en 1417 ;
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nous avons à la fin de ce concile une constitution de ce pape , par laquelle il ordonne

qu'on interrogera ceux quisontsoupçonnés d'hérésie ; savoir s'ils croient qu'unchrétien pèche

mortellement quand il méprise les sacremens de confirmation , ou d'extrême -onction , ou

de mariage : la créance des sept sicremens étoit si généralement recue dans ce temps -là ,

que l'hérétique Jean Hus la suppose comme très-certaine et très-constante , dans la hui-

tieme proposition rapportée dans le même concile . ( Sess. 15. )

Le troisième est Eugène IV , qui monta sur la chaire de saint Pierre l'an 1431. Ce

pape , dans le décret qu'il a fait pour instruire les Arméniens de la foi de l'Eglise romaine,

fait le dénombrement des sacremens qu'elle reçoit , entre lesquels il met expressément le

mariage.

L'Eglise grecque a toujours eu la même foi , et même les Grecs schismatiques l'ont con-

servée , comme nous en assure Jérémie , patriarche de Constantinople , dans la censure

qu'il a faite de la confession d'Augsbourg.

Les luthériens d'Allemagne , qui publioient hautement que l'Eglise grecque n'avoit pas

d'autre créance que la leur sur le mariage , s'étant avisés en 1574 , d'envoyer pour la se-

conde fois à Constantinople une copie de la confession de foi qu'ils avoient dressée dans

la diète d'Augsbourg , de l'an 1558', le patriarche Jérémie , répondant sur les articles de

cette confession, dit avec plusieurs évêques de sa communion , que dans l'Orient on croyoit

que le mariage est un des sept sacremens , et qu'il confère la grâce : il se sert des paroles

du chapitre cinquième de l'épitre de saint Paul aux Ephésiens, pour prouver dans le

septième chapitre de la censure , que le mariage est un véritable sacrement institué par Jé-

sus-Christ, comme les apôtres nous l'ont enseigné. Les luthériens lui ayant répliqué , ce

schismatique répondit à leur réplique , en persistant dans les mêmes sentimens : « Puisque

» vous ne recevez , leur dit-il , que quelques-uns des sacremens , et encore avec des

> erreurs , et que vous rejetez les autres comme des traditions , qui non-seulement ne sont

» pas connues dans l'Ecriture , mais , qui y sont contraires , en corrompant les textes de

» l'ancien et du nouveau Testament,... nous vous déclarons que les paroles de l'Ecriture

» qui contiennent ces vérités , n'ont pas été ainsi interprétées par d'autres théologiens , et

» que vous n'avez pas dù abandonner les sentimens de ces théologiens , pour leur préférer

» les vôtres. >>

Nous finirons cette note par le décret du concile de Trente , qui définit de la manière la

plus expresse que le mariage des chrétiens est un vrai sacrement : « Si quis dixerit matri-

» monium non esse verè et propriè unum ex septem legis evangelicæ sacramentis, à Christo

» Domino institutum , sed ab hominibus in Ecclesia inventum, neque gratiam confere ;

>> anathema sit . » ( Sess . 24 , can. ע(.1

NOTE XII. MARIAGE.

(Page 173.)

Error. Trois sortes d'erreur peuvent se glisser dans le contrat de mariage : savoir, quant

à la personne , quant à la fortune , quant à la qualité.

L'erreur quant à la personne , est lorsqu'on croit épouser une autre personne que celle

qui est présente ; par exemple Pierre croit épouser Marie , et on lui substitue Madeleine ,

ainsi qu'il arriva à Jacob , à qui on fit épouser Lia , qu'on mit à la place de Rachel , qu'il

vouloit et croyoit épouser. Cette erreur rend le mariage nul , parce qu'elle exclut absolu-

ment le consentement , sans lequel il ne peut y avoir de véritable mariage ; car lorsqu'une

personne est réellement surprise , elle ne consent point au contrat qu'elle a fait à l'exté-

rieur , puisque le consentement n'est autre chose que la volonté que deux personnes ont

de faire une chose dont elles ont connoissance et dont elles conviennent ensemble : or,

celui à qui on substitue une autre personne que celle qu'il vouloit et croyoit épouser , n'a

point en la volonté de contracter mariage avec celle qu'on lui substitue : le mariage est

donc nul . Sur ce principe , saint Thomas , sur le quatrième livre des Sentences , dist. 30 ,

q. 1 , dit que le mariage de Jacob avec Lia , étoit nul dans son commencement , et ne

devint valide que par le consentement que ce patriarche y donna après avoir reconnu sa

surprise.

Cet empêchement est de droit naturel , et ne peut être levé par aucune dispense ; de

sorte qu'il n'y a point d'autre moyen de réhabiliter un pareil mariage , que de faire inter-

venir le consentement de la partie qui a été surprise , en faveur de celle qu'on lui a sub-

stituce ; si cette erreur peut être prouvée au for extérieur , le consentement doit se donner
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en présence du curé , des parties et de témoins ; mais si elle est tellement secrète qu'elle ne

puisse être prouvée , les parties peuvent réhabiliter leur mariage par le consentement qu'elle

se donneront en secret.

L'erreur quant à la fortune ou à la qualité , est lorsqu'un homme épouse une fille qu'il

croit riche , noble , sage , et qu'il se trouve qu'elle est pauvre , de basse condition , ou de-

bauchée. Cette erreur ne rend pas le mariage nul , car elle n'exclut pas le consentement ,

puisque cet homme veut épouser véritablement la personne qu'il épouse . Cette erreur ne

regarde donc pas la personne , qui est le seul objet nécessaire du mariage , mais seulement

le bien et la qualité, qui sont des choses purement accidentelles au mariage . Néanmoins ,

si l'erreur , quant à la fortune ou à la qualité , emportoit une erreur quant à la personne,

le mariage seroit nul ; par exemple , si Pierre donne son consentement en faveur d'une fille

qu'on lui dit être la fille d'un tel seigneur et héritière de ses biens , et qu'elle ne soit ni

l'une ni l'autre , la surprise de Pierre emporteroit une erreur quant à la personne , et ainsi

elle rendroit nul le mariage de Pierre, comme saint Thomas l'enseigne dans l'endroit qu'on

vient de citer.

H. Conditio. La condition servile n'est point un empêchement dirimaut en France ;

l'esclavage est entièrement banni de ce royaume , de sorte que toutes les personnes y sont

libres ; et dès qu'un esclave est entré en France , il y recouvre la liberté.

III. Votum. On distingue deux sortes de vœu de chasteté : le voeu simple et le vœu so-

lennel . Le vœu de chasteté est solennei quand il est fait dans un ordre religieux approuvé

du saint siége , par une profession expresse , selon certaines règles et certaines formalités

prescrites par l'Eglise . Le vœu solennel est un empêchement dirimant ; mais il n'en est pas

de même du vou simple ; ce n'est qu'un empèchement prohibitif. Le premier rend le ma-

riage absolument nul , le second ne le rend qu'illicite.

IV. Cognatio. On distingue trois sortes de parenté ; la parenté naturelle , la parenté

spirituelle , et la parenté légale ou civile.

1. De la parenté naturelle. La parenté ou consanguinité est le lien qui uuit entre

elles des personnes qui tirent leur naissance d'une souche commune , et sont d'un même

sang.

Il faut considérer , dans la consanguinité , trois choses : savoir , la tige ou souche , la

ligne ou le degré.

Par la tige ou souche on entend les père et mère, ou le père seulement , ou la mère

seulement , quand il y a des enfans de différens mariages , dont les descendans tirent leur

origine . Cette tige ou souche est comme le centre qui donne aux descendans la liaison pro-

chaine qu'ils ont entre eux . Nous disons la liaison prochaine , c'est-à-dire celle qui peut

donner de l'inquiétude sur la validité du mariage : car , en ce genre , on ne compte pour

rien les souches trop éloignées . Tout ce va an-delà du quatrième degré , n'est pas re-

gardé comme tige en fait d'empêchement de parenté.

qui

La ligne est l'ordre de plusieurs personnes qui sont du même sang. Et comme plusieurs

personnes peuvent être du meme sang , ou parce que les unes sont nées des autres , ou

parce qu'elles viennent d'une souche commune ; il y a deux sortes de lignes , la directe et
Ja collatérale . La ligne directe est celle des personnes qui descendent d'une même souche ,

ou qui montent à cette même souche , l'une par l'autre , les unes étant nées des autres .

Celles qui ont donné la vie aux autres se nomment les ascendans ; celles qui l'ont recue se

nomment les descendans. Ainsi le père , l'aïeul , le bisaïeul , le trisaïeul et les autres au-

dessus , sont dans l'ordre des ascendans ; le fils , le petit- fils , l'arrière petit-fils et les

autres , sont dans l'ordre des descendans.

La ligne indirecte ou collatérale est une suite de personnes qui sortent d'une souche

commune , sans être nées les unes des autres tels sont les frères et sœurs , les oncles et

nièces , les cousins et cousines . Cette ligne est égale ou inégale. Elle est égale quand deux

personnes sont aussi éloignées de la tige commune l'une que l'autre , comme le frère et la

soeur : elle est inégale ou mixte , quand l'une est plus éloignée que l'autre , comme l'oncle

et la nièce.

Le degré est l'intervalle ou la distance qui est entre les parens et la souche d'où ils
sortent.

Pour bien connoître les degrés de parenté, ce qui , dans cette matière est d'une consé-

quence infinie , les canonistes et les théologiens donnent les trois règles suivantes , dont

la première regarde la ligne directe , et les deux autres la ligne indirecte , ou collatérale, ou
ransversale.



NOTES. XV

Première règle. Dans la ligne directe , il y a autant de degrés qu'il y a de générations

entre les personnes : ainsi le fils est à l'égard du père , au premier degré, le petit-fils , au

second.

Seconde règle. Dans la ligne collatérale , les personnes sont parentes au mème degré

qu'elles sont éloignées de leur souche commune. Ainsi , le cousin germain et la cousine ger-

maine sont parens au deuxième degré , parce qu'ils sont éloignés de deux degrés de leur

aieul commun.

Troisième règle. Dans cette même ligne collatérale , lorsque deux parens sont dans

une distance incgalede leur souche commune , il y en a autant de l'un à l'autre , qu'il y en

a depuis la tige commune jusqu'à celui qui en est le plus éloigné ; et le degré le plus éloigné

doit seul être considéré par rapport à l'empêchement. Ainsi le cousin germain et la cousine

issue d'un germain sont parens au troisième degré : gradus remotior secum trahit pro-

pinquiorem.

Cependant ceux qui demandent dispense , pour se marier dans des degrés inégaux , doi-

vent exprimer dans leur supplique cette inégalité de degrés, et y marquer non-seulement le

degré le plus éloigné, mais encore le plus proche, afin d'ôter toute occasion de scrupule, et

d'éviter toute difliculté.

Dans les suppliques qui se dressent pour des degrés mixtes ou inégaux, on doit toujours

exprimer d'abord le degré de l'homme , soit qu'il soit le plus proche , soit qu'il soit le plus

éloigné. Ainsi l'on dit que les parties sont du second au premier , s'il s'agit d'une tante re-

lativement à son neveu , et qu'elles sont du premier au second , s'il s'agit d'un oncle relati-

vement à sa nièce.

La parenté entre deux personnes peut être double , en deux occasions : la première est

lorsqu'il y a deux souches ; par exemple , si deux frères épousent deux cousines germaines,

les enfants qui naîtront de ces deux mariages seront doublement parens : savoir , au second

degré du côté paternel, et au troisième du côté maternel. La seconde est, lorsque n'y ayant

qu'une souche, ceux qui en descendent ont contracté entre eux des mariages par dispenses :

or , lorsqu'il y a une double parenté entre deux personnes , soit qu'elle vienne de deux

personnes , soit qu'elle vienne d'une seule , il y a entre ces deux personnes deux empeche-

mens dirimans ; et la dispense qu'on obtiendroit de l'un ne s'étendroit pas à l'autre ; ainsi

il faut les exprimer tous deux dans la supplique.

Pour ne pas se tromper dans la recherche de la parenté et dans le compte des degrés , il

faut dresser un arbre généalogique. On commencera par écrire au bas le nom et le surnom

de celui qui veut se marier , et à côté , un peu plus loin , le nom et le surnom de celle qu'il

veut épouser; puis écrire au-dessus de chacun des deux , toujours séparément , les noms

de leur père et de leur mère , et au-dessus de ceux- ci les noms de leur aïcul et de leur

aïeule ; et remonter ainsi , par la même opération , jusqu'à ce qu'on soit arrivé à une

souche commune. En descendant de là , jusqu'à celui des deux qui en est le plus éloigné ,

on trouvera dans quel degré sont parens ceux qui se recherchent en mariage . Faute de

suivre cette méthode, on fait quelquefois des fantes , qui , en fait de mariage, sont toujours

très-fâcheuses.

La parenté en ligne directe rend le mariage nul , soit en montant soit en descendant , en

quelque degré que ce puisse etre. Un contrat de cette espèce est réprouvé par les lois de

L'Eglise et de l'état.

La parenté en ligne collatérale , rend aujourd'hui le mariage nul , jusqu'au quatrième

degré inclusivement. Le concile de Latran , en 1215 , a révoqué la lettre decretale du pape

Grégoire III, qui , en fixant l'empêchement de la parenté au septième degré , avoit lui-

même révoqué les lois antérieures , selon lesquelles toute parenté , quelque éloignée quelle

fût , annuloit le mariage , pourvu qu'on la connût. L'Eglise dans ses divers changemens de

discipline , a toujours fait éclater sa profonde sagesse et son attention au salut de ses en-

fans . Elle avoit défendu les mariages entre toute sorte de parens , tant pour étendre la

charité d'une famille à l'autre , que pour prévenir le danger du crime , auquel des parens ,

qui se voient toujours avec plus de liberté que les étrangers , auroient pu se livrer sous

l'espérance du mariage. Mais, parce qu'elle a reconnu, par l'expérience de plusieurs siècles,

que les souches trop éloignées n'étoient souvent connues qu'après coup , et qu'elles don-

noient lieu ou à des scrupules fréquens , ou à des séparations scandaleuses , elle a mis les

choses sur le pied où elles sont aujourd'hui.

La parenté ou consanguinité qui provient d'un commerce illegitime , forme aussi un em-

pêchement dirimant qui exclut tout mariage dans la ligne directe , et s'étend parciilement

jusqu'au quatrième degré de la ligne collaterale. Lorsque le concile de Latran a réduit

l'empêchement de parenté au quatrième degré , il n'a mis aucune distinction entre la pa-



XVI NOTES.

renté légitime et l'illegitime. Le concile de Trente n'a rien changé à cette constitution

(sess. 24 , de Reform. Matrim.) ; ainsi il n'a point dérogé à l'ancien droit , qui ne met

anssi aucune différence entre les deux parentés , à l'égard de l'empêchement quelles pro-

duisent.

2. De laparenté ou affinité spirituelle. La parenté spirituelle est aussi un empêchement

dirimant du mariage. C'est un lien qui se contracte à l'occasion du sacrement de baptême.

Ce lien avoit autrefois beaucoup d'étendue mais le saint concile de Trente l'a limité , en

sorte qu'il ne subsiste plus aujourd'hui qu'entre le ministre du baptême et le baptisé, entre

ce ministre et le père et la mère du baptisé, entre le parrain , là marraine, et le baptisé;

entre le parrain , la marraine , et le père et la mère du baptisé. Il en est de même pour la

confirmation , quand il y a des parrains et marraines , ce qui n'est plus en usage dans plu-
sieurs diocèses de France.

Pour éviter les inconvéniens qui naissent assez souvent de la multiplicité des alliances

spirituelles , le concile de Trente veut « que chacun de ceux qui seront présentés au bap-

» teme , ne soit tenu que par uneseule personne , soit parrain ou marraine, et tout au plus

» par un parrain et une marraine ensemble , » qui auront été désignés par ceux à qui il

appartient de les choisir ; et il ajoute que, si quelqu'un quin'auroit pas été désigné pour par-

rain ou pour marraine , « mettoit la main sur celui qui sera baptisé , il ne contractera pour

» cela aucune alliance spirituelle . » C'est pourquoi le concile de Trente ordonne encore

que le pretre, avant que de se disposer à faire le baptême, aura soin de s'informer de ceux

» que cela regardera , quel est celui ou quels sont ceux qu'ils ont choisis pour tenir sur les

» fonts du bapteme celui qui lui est présenté, pour nerecevoir précisément qu'eux , et ne

» marquer que leurs noms dans son livre des actes de baptême. » Ainsi , si une personne

aidoit au parrain ou à la marraine à soutenir un enfant sur les fonts pendant que le prêtre

le baptise , et qu'elle n'eût point été priée pour être parrain ou marraine , elle ne contracte-

roit pas l'alliance spirituelle.

Lorsqu'un enfant a été ondoyé, ceux que l'on prend pour parrain et marraine pour

assister aux cérémonies du bapteme , ne contractent aucune alliance spirituelle , puisque ,

selon le concile de Trente , on ne la contracte que quand on tient l'enfant sur les fonts

du baptême ; ce qui ne se fait pas lorqu'on supplée seulement les cérémonies du baptême.

D'où il suit encore que ceux qui , par ignorance des règles , auroient pris la qualité de

parrains ou de mariaines , dans un bapteme donné hors de l'église , sans solennité , ne

contracteroient pas la parenté dont il s'agit ici . Il est vrai que celui qui baptise un enfant

sans solennité ne contracte pas moins l'alliance spirituelle , que s'il le baptisoit à l'église ,

parce qu'en quelque lieu qu'un homme en baptise un autre , il est toujours vrai mi-

nistre du bapteme ; au lieu que celui qui lui sert de parrain à la maison , n'est pas parrain

dans le sens marqué par les canons . Plusieurs rituels defendent d'admettre des parrains,

quand un enfant ne doit être qu'ondoyé. Les cures doivent être exacts à exprimer dans

l'acte du baptême , que telle ou telle personne n'a fait la fonction de parrain , que lorsque

l'enfant a été baptisé à la maison , ou lorsqu'on a suppléé à l'église les cérémonies du

bapteme , que le danger ou d'autres raisons légitimes n'avoient pas permis d'administrer

à l'ordinaire , puisque les actes de bapteme sont les seuls monumens authentiques auxquels

on puisse recourir pour s'assurer d'une alliance qu'il est si important de constater.

A l'égard de ceux qui sont ministres , parrains ou marraines , dans un baptême donné

sous condition , comnie on ne peut assurer que le baptême soit un vrai sacrement , puis-

qu'on ne le confère que dans le doute s'il a déjà été donné , ou si celui qui a été recu est

valide , il n'est pas certain qu'ils contractent cette alliance spirituelle qui les empêche

d'épouser l'enfant , son père ou sa mère ; mais ils doivent , à raison de ce doute , et pour

prendre le parti le plus sur, obtenir une dispense , en cas de mariage . Cependant , à

raison du même doute , la dispense de l'évêque suffit. L'Eglise peut dispenser de l'em-

pechement provenant de l'affinité spirituelle.

3. La parenté légale ou civile , est celle qui nait d'adoption . Suivant l'article 348

du code civil , le mariage est prohibé entre l'adoptant et ses descendans ; entre les

enfans adoptifs du meme individu ; entre l'adopté et les enfans qui pourroient survenir à

l'adoptant ; entre l'adopté , le conjoint de l'adoptant , et réciproquement entre l'adoptant

et le conjoint de l'adopté.

V. Crimen. Cet empêchement naît ou de l'adultère , ou de l'homicide pris séparément,

ou des deux joints ensemble. Comme ces crimes n'opèrent pas toujours la nullité du

mariage , nous allons rapporter les règles au moyen desquelles on sera en état de juger

quand ceux qui sont tombés dans ces énormes péchés , peuvent ou ne peuvent pas se marier
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ensemble. Il faut remarquer que tout ce que dirons de l'homme , se doit également en-

tendre de la femme.

Première règle. Un adultère ne peut épouser celle avec laquelle il a péché , en deux

cas : 1. quand il lui a promis de se marier avec elle après la mort de sa légitime épouse ;

2. et , à plus forte raison , quand il a osé l'épouser du vivant de sa première femme , et

qu'il a consommé avec elle ce prétendu mariage . C'est ainsi que l'ont décidé Innocent III

et Clément III.

Le seul adultère sans promesse de mariage , et la seule promesse de mariage sans adul-

tère , ne forment pas un empechement de mariage. Il y a plus : toute promesse jointe à

l'adultère , et tout adultère joint à une promesse de mariage , ne suffisent pas pour causer

cet empêchement; car , 1. il faut que la promesse ait été acceptée , au moins virtuellement

et implicitement. Grand nombre de théologiens remarquent à cette occasion , que le silence

seul ne seroit pas une preuve suffisante d'acceptation ; plusieurs autres le nient : dans le

doute, il est plus sûr de s'adresser à l'évêque , si ce cas arrive. 2. Il faut que l'acceptation

de cette même promesse n'ait pas été révoquée , parce qu'alors elle seroit comme non

avenue . 3. L'adultère auquel est jointe la promesse , doit etre formel , c'est-à-dire connu

de part et d'autre : ainsi une fille qui a eu une habitude criminelle avec un homme marié,

el qui l'épouse ou lui promet de l'épouser , le croyant libre , dans le temps de leur com-

merce illicite , pourroit se marier avec lui après la mort de sa femme , à moins que cette

ignorance ne fût grossière ; parce que cette espèce d'ignorance n'excuse ni du péché , ni

des peines qui y sont attachées . 4. Il faut que l'adultère soit consommé , parce que toute

action à laquelle la loi a attaché une peine, n'est punie que quand elle est complète, à moins

que le législateur ne l'ait déclaré autrement.

ou suivi

Pour opérer la nullité du mariage , il n'est pas nécessaire que la promesse jointe au

crime soit sincère , ni qu'elle soit pure et absolue, ni qu'elle soit honnête et possible ,

parce que l'empêchement dont il s'agit ne dépend pas de la valeur de cette promesse ,

puisqu'elle est essentiellement nulle , et qu'une promesse feinte , quand elle paroit exté-

rieurement vraie , est également propre à porter au crime que l'Eglise s'est proposé d'em-

pêcher autant qu'il seroit possible. Il n'importe que la promesse ait précédé

Î'adultère ; mais il est nécessaire qu'elle ait été donnée , et que l'adultère ait été commis

pendant le mème mariage : car , si la promesse se faisoit du vivant d'une première femme,

et que l'adultère se commit du vivant d'une autre femme , il n'est pas certain que ces deux

actions formassent l'empêchement du mariage. Plusieurs théologiens le nient ; et dans ce
doute, il suffiroit d'avoir recours à l'évêque pour la dispense . Ce ne seroit pas assez pour

rendre le mariage nul, que les deux parties eussent formé dans leur coeur le désir de se

marier ensemble. On doit le conclure de la décision d'Innocent III , chap. Significasti ,

de eo qui duxit in matrimonium.

Deuxième règle . Un mari qui tue sa femme pour en épouser une autre , ne peut se ma-

rier avec celle-ci en deux cas : 1. Quand elle a concouru avec lui au meurtre de sa femme,

et cela dans le dessein de l'avoir pour mari . 2. Quand , sans coopérer à ce meurtre , elle a

péché avec lui , et qu'il n'a tué sa femme que pour l'épouser en sa place. Ainsi , quand
l'homicide est séparé de l'adultère , il faut que les deux y aient concouru : quand , au con-

traire, l'adultère est joint à l'homicide , il suffit qu'un des deux coupables ait travaillé au

meurtre . Mais il faut , dans l'un et l'autre cas , que l'homicide ait eté commis en vue du

mariage.

Il faut encore , 1. que l'homicide soit consommé , c'est-à - dire que la personne en soit

morte. Il ne suffit pas d'avoir attenté à la vie de la personne dont on vouloit se défaire , ni

de l'avoir blessée. Si la plaie n'étoit pas mortelle , et que cette personne ne fût morte que

par sa faute ou par celle du chirurgien qui l'a traitée , il n'y auroit point alors d'empê-

chement dirimant. La raison est , qu'en matière de lois pénales , les termes des canons se

prennent à la rigueur ; et l'on ne doit leur faire dire que ce qu'ils disent en effet. 2. Que le

meurtre ait été commis sur le mari ou sur la femme d'une des deux personnes qui veulent

se marier ensemble. Si , pour y réussir , ils avoient tué un parent qui s'opposoit à leur

dessein , ce crimen'annuleroit pas le mariage dont il seroit suivi . Quand le meurtre est sé-

paré de l'adultère , il faut que les deux parties y aient trempé par une action physique ou

morale , c'est-à-dire , ou en l'exécutant eux-mêmes , ou en le commandant à d'autres , on

en le conseillant , ou en y consentant avant qu'il fût commis. La ratification d'une des

parties qui approuveroit l'homicide que l'autre auroit commis à son insu ne suffiroit

Il y a des théologiens qui soutiennent que l'homicide simple , concerté sans yue de ma-

riage , produit l'empêchement du crime , parce que le chapitre Laudabilem semble , di-

pas .

b
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sent-ils , le décider ainsi . D'autres disent que ce n'est pas assez qu'un des deux complices

du meurtre ait eu le mariage en vue , qu'il faut encore que cette intention ait été connue

et agréée par l'autre complice ; mais , ces sentimens étant contestés , un confesseur ne doit

rien faire là -dessus sans avoir pris l'avis de son évêque,

Il n'y auroit point d'empêchement dirimant , si l'homicide n'avoit pas été commis en

vue du mariage , mais par un autre motif : par exemple , pour se venger de quelque mau-

vais traitement , ou par quelque mouvement subit de colère , ou par hasard , ou dans une

guerre juste , ou dans la crainte de voir son mauvais commerce puni , ou pour le con-

inuer avec plus de facilité , ou pour procurer à une femme un mari plus traitable_que

le premier. Le pape Célestin III semble l'avoir décidé ainsi dans le chapitre Lau-

dabilem.

On peut encourir l'empêchement qui naît du crime , quoiqu'on ignore qu'il a été établi

par l'Eglise. Cet empêchement n'étant ni de droit naturel , ni de droit divin , l'Eglise peut

en dispenser.

VI. Disparitas cultús Deux personnes qui se marient peuvent être de différentes

religions , ou parce que l'une est baptisée , et que l'autre ne l'est point ; ou parce

que , toutes deux étant baptisées , l'une est dans la véritable Eglise , et l'autre est hérétique

ou schismatique.

La première différence rend le mariage nul , c'est-à-dire qu'un chrétien ne peut se marier

validement avec une femme païenne , juive ou mahometane , qui n'auroit pas recu le bap-

téme et cela , en vertu d'une coutume universellement établie , et de la pratique de toute

l'Eglise , qui aujourd'hui a force de loi , l'expérience ayant fait connoître que ces sortes de

mariages ne produisoient d'ordinaire que des effets funestes . D'ailleurs l'Eglise les a sou

vent défendus par ses canons.

sou -

Quant à la seconde différence de religion , il n'y a aucune loi de l'Eglise , ni aucune

coutume , qui déclare nuls les mariages des catholiques avec les hérétiques . Néanmoins ils

sont illicites , étant très étroitement défendus par les canons de l'Eglise.

VII. Vis, Metus. Toute crainte n'est pas un empêchement dirimant. La crainte qui n'est

que légère n'annule pas le mariage , parce qu'elle n'empêche pas la liberté du consente-

ment, et de là vient cette maxime du droit : qu'une vainefrayeur ne peut fournir que

des excusesfrivoles. Ainsi , pour former un empechement dirimant , il faut premièrement

que la crainte soit grave , et capable de faire impression sur un esprit fort et constant ,

tant par la grandeur du mal dont on est menacé , que par le juste fondement qu'on a de

l'appréhender . Mais il est bon de se ressouvenir , que ce qui n'imprime à une personne

qu'une crainte légère , peut en imprimer à une autre une très-grieve , et que , pour en

juger , on doit avoir égard à l'âge , au tempéramment , au degré d'esprit et à la sensibilité

de ceux qui prétendent que la crainte seule les a déterminés au parti qu'ils ont pris. Une

menace , par exemple , qui ne feroit pas une forte impression sur un homme ferme et cou-

stant , pourroit quelquefois opérer une crainte très-considerable dans l'esprit d'une fille , à

raison de la timidité naturelle à son sexe , ou de la foiblesse particulière de son esprit , et

pour lors elle rendroit nul un mariage contracté par son moyen.

Secondement, faut, pour annuler le mariage , que cette crainte vienne d'une cause

libre et étrangère. Nous disons d'une cause libre , c'est-à-dire qu'elle vienne de la part des

homimes. Cette cause doit être étrangère , car la crainte qui vient de la personne même ,

ne rend pas le mariage nul ; par exemple , si un homme n'épouse sa concubine que parce

qu'il craint l'enfer ; s'il se marie , parce qu'il craint de mourir d'une infirmité dont il est

attaqué , et dont il croit ne se pouvoir garantir que par l'usage du mariage , son mariage

ne laisse pas que d'être bon et valide, parce que personnene le force à y consentir : il est lui-

même le principe de sa crainte ; c'est lui-même qui se porte au mariage pour éviter un

mal . C'est ce que les théologiens entendent , quand ils disent que la crainte griève , qui

naît d'une cause naturelle et nécessaire , n'anéantit pas le mariage.

Plusieurs théologiens concluent de ce principe , la validité du mariage de celui qui

n'épouseroit la fille d'un médecin , que parce que ce dernier n'a voulu travailler à sa gue-

raison qu'à cette condition . Ce sentiment n'est pas sans difficulté , et seroit la source de

beaucoup de désordres , s'il étoit suivi . Aussi voyons - nous que les lois civiles déclarent

nulles toutes promesses de mariage faites aux medecins , chirurgiens ou apothicaires , pen-
dant le cours d'une maladie.

Troisièmement, pour que cette crainte forme un empêchement dirimant , il est néces-

saire qu'elle soit injustement inspirée : si elle étoit imprimée par une autorité publique et

legitime , elle n'empecheroit point la validité du mariage . Un homme done qui n'auroit
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épousé une fille qu'il auroit déshonorée , que parce que lejuge l'y auroit condamné , auroit

validement contracté avec elle .

Le droit a réglé avec raison (cap . 34 , de Sponsal . ) que la crainte griève qui vient d'une

cause libre et injuste , annule le mariage : « Matrimonium plenâ debet securitate gaudere ,

>> ne conjux per timorem dicat sibi placere quod odit; et sequatur exitus qui de invitis

» nuptiis solet provenire . »

Cette règle est vraie , lors même que la crainte ne vient pas de la personne qui veut en

épouserune autre , mais d'un parent , d'un ami , ou de tout autre qui voudroit lui procurer

ce mariage; soit parce que cette crainte est aussi injurieuse et aussi funeste dans ses effets ,

que si elle venoit de la personne qui veut se marier ; soit parce qu'en général , tout ce qui

peut faire casser les autres contrats par le magistrat, annule le mariage avant qu'il soit con-

tracté : or , il suffit , pour faire casser les autres contrats , qu'on ait été forcé de les faire , de

quelque part que vienne la violence.

Il n'est pas toujours nécessaire , pour annuler un mariage , que le mal dont est menacé

celui qu'on veut forcer d'y consentir , le regarde directement . Le mal dont on menaceroit

son père , sa mère et ses autres ascendans , ses enfans et ceux qui en seroient descendus, ses

frères et ses sœurs , peut quelquefois être censé son propre mal. Nous disons quelquefois,

car tout cela dépend des circonstances , et l'on ne peut rien décider là-dessus , sans y avoir

égard. Par exemple , une personne qui vit plus mal avec ses proches parens qu'avec des

étrangers, auroit mauvaise grâce à alléguer , pour cause de la violence qui l'a contrainte à

se marier, la crainte des maux dont on les a menacés.

Quatrièmement , pour former un empêchement dirimant , cette crainte doit avoir pour

fin le mariage. Un prisonnier pour dettes , qui , dans l'appréhension de rester toute sa vie

en prison , auroit épousé la fille de son créancier , ne pourroit pas réclamer contre son ma-

riage ; parce que cette crainte n'en auroit pas été la cause , mais seulement l'occasion ;

pourvu toutefois qu'il n'eût pas été retenu en prison par le créancier , dans le dessein de le

faire consentir à ce mariage. C'est pourquoi , afin d'oter toute crainte d'un consentement

forcé de sa part , on ne devroit pas le marier qu'il n'eût été remis en liberté.

Il faut remarquer qu'un mariage contracté par une crainte griève , telle que nous

venons de l'expliquer , n'est pas plus valide par le serment qui a confirmé le con

sentement de la personne qui a été forcée de le donner , que s'il n'y avoit point eu

de serment.

Il résulte de ce qu'on a dit , que la crainte , pour pouvoir rendre un mariage nul , doit

être griève , injuste , et imprimée par une cause étrangère et libre , qui peut mettre ses me-

naces à exécution , et qui les fait à dessein d'obliger quelqu'un de consentir à un mariage

contre sa volonté.

VIII. Ordo. L'engagement dans les ordres sacrés est un empêchement dirimant. Le

sous-diaconat et les ordres supérieurs forment , dans l'Eglise latine , le même empêche-

ment que les voeux solennels , avec cette différence néanmoins , que l'ordre sacré qu'un

homme recevroit , après un légitime mariage , ne pourroit dissoudre le lien , quoique le ma-

riage n'eût pas été consommé.

Le concile de Trente ( Sess . 24 , can . 9 , de Ref. Matrim. ) a prononcé anathème contre

tous ceux qui diroient que l'ordre sacré n'est pas un empechenient dirimant du mariage :

a Si quis dixerit clericos , in sacris ordinibus constitutos , vel regulares castitatem solem-

»> niter professos , posse matrimonium contrahere , contractumque validum esse , non ob-

» stante lege ecclesiasticâ vel voto ; anathema sit. »

L'ordre sacré étant par lui -même un empêchement dirimant du mariage , à cause de la

loi de l'Eglise qui l'a établi , il s'ensuit que celui qui , en recevant un ordre sacré , seroit

résolu de ne pas faire alors le vou de chasteté, n'en contracteroit pas moinsl'empêchement,

à cause de la réception de l'ordre , si l'ordination étoit valide .

IX. Ligamen. L'empêchement du lien vient d'un premier mariage , même non con-

sommé, qui empêche , tant qu'il subsiste , d'en contracter un second , sous quelque pré-

texte que ce soit : « Si quis dixerit licere christianis plures simul habere uxores, ethoc nulla

lege divinâ esse prohibitum ; anathema sit. » ( Concile de Trente , Sess . 24 , can. 2 , de

Reform. Matrim.)

})

•

On ne peut prendre trop de précautions pour constater la mort du mari ou de la femme

d'une personne qui demande à se remarier . Quelque longue que soit l'absence d'un des

deux époux , l'autre ne peut passer à de secondes noces , s'il n'a des preuves constantes de

la mort du premier. C'est ainsi que l'a décidé Clément III ( Cap . in Præsentiá, de Sponsal.

et Matrim. ) : Consultationi ergò tuæ taliter respondemus , dit ce pape , quòd , quan-
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» tocumque annorum numero ità remaneant , viventibus viris suis , non possunt ad alio-

>> rum consortium canonicè convolare ; nec auctoritate Ecclesiæ permittas contrahere ,

» donec certum nuntium recipiant de morte virorum . » Il est à remarquer que ce pape

n'admet , non - seulement aucune longueur d'absence pour permettre alors un second

mariage , mais qu'il rejette encore tout autre prétexte pour le favoriser , sans la certitude

de la mort du mari : « Licèt super hoc , dit- il , sollicitudinem habuerint diligentem , et pro

» juvenili ætate , seu fragilitate carnis , nequeant continere . >>

X. Honestas . Cet empêchement naît de deux sources , qui sont les fiançailles et le ma-

riage qui n'a point été consommé. L'empêchement qui résulte des fiançailles ne s'étend

plus , depuis le concile de Trente , que jusqu'au premier degré de parenté, et consiste

seulement en ce que le fiancé ne peut épouser la mère , ou la fille ou la soeur de sa fiancée ;

mais il peut validement se marier avec sa cousine et autres parentes plus éloignées . Il en

est de même de la fiancée , par rapport aux parens de son fiancé.

Les fiançailles qui sont nulles par quelque cause que ce soit , ne produisent point cet

empêchement. Il en est de même de celles qui ont été faites sons une condition qui n'a

point été accomplie , ou même pour laquelle on a marqué un terme qui n'est point

expiré.

Dans le diocèse de Besançon , il n'est pas nécessaire , pour produire l'empêchement di-

rimant, que les fiançailles aient été accompagnées des cérémonies de l'Eglise .

L'empechement de l'honnêteté publique qui naît d'un mariage non consommé , s'étend,

comme celui de la parenté , jusqu'au quatrième degré inclusivement. Ainsi une femme

dont le mariage n'a pas été consommé, soit à cause de l'impuissance de son mari , soit

parce qu'il s'est fait religieux , soit parce qu'il est mort avant la consommation du ma-

riage , ne peut épouser aucun parent de son mari , jusqu'au quatrième degré. Il en est de

même du mari àl'égard des parens de son épouse .

L'empêchement de l'honnêteté publique est perpétuel , et il s'étend aux parens même

illegitimes ; mais il ne s'étend pas aux alliés.

XI. Amentia. Il est constant que les insensés , les furieux , et ceux qui sont imbéciles

jusqu'à être incapables de délibération et de choix , sont de droit naturel incapables du

sacrement de mariage , qui demande beaucoup de liberté pour le recevoir . Si les lois les

rendent inhabiles à engager leurs biens , comment leur permettroient-elles d'engager leurs

personnes?

Néanmoins , si la folie d'une personne cessoit de temps à autre , et qu'elle eût de bons

momens , le mariage qu'elle contracteroit dans ces intervalles de raison ne seroit pas in-

valide : il en seroit de même de celui que contracteroit une personne à laquelle la foi-

blesse de son esprit n'ôteroit pas l'usage de la liberté. Il est cependant fort à propos de

détourner ces sortes de personnes du mariage : elles seroient incapables d'élever leurs en-

fans comme il faut ; et le retour de la folie de celles qui n'ont que quelques intervalles

de raison , a souvent de très-funestes eflets . Un curé ne doit même marier ceux qui n'ont

que quelques bons intervalles , qu'après avoir consulté son évêque.

XII. Affinitas. L'affinité est une alliance qui se contracte par le commerce charnel de

deux personnes de different sexe. Il y en a de deux sortes : l'une légitime , qui résulte de

la consommation d'un mariage bon et valide ; l'autre illegitime , qui provient de l'adultère

ou de la fornication.

L'affinité légitime se contracte entre le mari et les parens de la femme, et entre la femme

et les parens de son mari ; et s'étend aux mêmes degrés que l'empêchement de parenté,

c'est -à- dire à tous ceux de la ligne directe , en quelque degré que ce soit ; et jusqu'au

quatrième inclusivement de la ligne collatérale . Les degrés de l'affinité suivent ceux de la

parenté ; ainsi les parens au premier degré de la femme , sont alliés au premier degré

du mari : il en est de même des autres degrés , et des parens du mari par rapport à la

femme.

Il n'y a cependant entre les parens du mari et ceux de la femme , aucune alliance qui

puisse les empecher de se marier ensemble : le mari est le seul de sa famille qui contracte

Pallinité avec les parentes de sa femme ; comme la femme est la seule de la sienne, qui

contracte cette meme allinité avec les parens de son mari. Un père et un fils peuvent

épouser la mère et la file ; deux frères peuvent épouser les deux sœurs , ou l'un d'eux peut

épouser la mère , et l'antre la fille . De là ce principe recu :.:Affinitas non parit affinitatem.

Mais le mari qui est venf, ne peut épouser aucune des parentes de sa femme dans la ligne

collatérale, jusqu'au quatrième degré , et de même la femme veuve ne peut épouser aucun
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des parens de son mari dans la même ligne , jusqu'au quatrième degré. Ainsi l'affinité légi-

time est toujours dans cette ligne entre quatre d'un côté et un seul de l'autre , et rien de

plus. La raison est que l'alliance est personnelle , et ce qui est tel ne passe jamais de l'un à

l'autre.

L'affinité illégitime forme aussi un empêchement dirimant , mais qui ne s'étend que

jusqu'ausecond degré inclusivement . Le concile de Trente l'a ainsi réglé . ( Sess . 24 , cap. 4,

de Reform. Matrim.) Celui donc qui a eu une habitude criminelle avec une femme , ne

peut se marier avec aucune parente au premier et au second degré de cette femme ; mais il

peut épouser les parentes d'un degré ultérieur et de même la femme ne peut épouser aucun

parent au premier ou au second degré de celui avec leque! elle a péché . Cette alliance n'a

point lieu , nisi opere carnis completo , et ne peut provenir ex sodomitico congressu.

XIII. Clandestinitas . On nomme clandestin , un mariage qui n'a pas été célébré en

face de l'Eglise , soit par le propre curé des parties contractantes , soit par un autre prêtre

commis par lui à cet effet , et auquel il n'y a pas eu un nombre suflisant de témoins .

Les mariages clandestins sont entièrement nuls et invalides , depuis la publication du

concile de Trente , qui les déclare tels . ( Sess . 24 , cap. 1 , de Reform . Matrim. ) « Qui

» aliter quam præsente parocho , vel alio sacerdote de ipsius licentià , et duobus vel tribus

» testibus , matrimonium contrahere attentabunt , eos sancta synodus ad sic contrahen-

» dum omninò reddit inhabiles ; et hujusmodi contractus irritos et nullos esse decernit ,

» prout eos præsenti decreto irritos facit et annulat. » Ce décret a force de loi en France ,

où il a été reçu et publié par les conciles provinciaux qui s'y sont tenus depuis le concile de

Trente.

XIV Impotentia. Voyez le Rituel de Toulon.

XV. Raptus. Le concile de Trente a décidé ( Sess . 24 , cap. 6 , de Reform. Matrim.)

qu'un ravisseur ne pourroit épouser validement celle qu'il a enlevée , ou par lui-même ou

par d'autres , tandis qu'elle seroit sous sa puissance , et avant qu'elle eût été remise dans

un lieu sûr et libre. Pour expliquer ce décret dans toute son étendue , il faut savoir qu'on

distingue denx sortes de rapt : l'un de violence , l'autre de séduction .

Le rapt de violence se commet , quand on tire par force ou par menaces une personne

d'unlieu où elle étoit censée en sûreté , pour la remettre dans la possession et sous la puis-

sance du ravisseur. Toute personne capable d'être enlevée , soit qu'elle soit majeure ou mi-

neure , vierge ou corrompue , veuve ou non , peut être ravie par violence. Si une fille

-mineure étoit enlevée contre sa volonté , quoique du consentement de son père , cet en-

lèvement suffiroit pour annuler son mariage . Il est difficile de ne pas regarder une pareille

violence , au moins comme équivalente au rapt , et annulant le mariage , quand même on

ne reconnoîtroit pas , dans cette occasion , le crime de rapt . Quoiqu'une fille consente qu'on

la tire de la maison de ses parens ou de quelque autre lieu de sûreté , si l'enlèvement qu'on

fait de sa personne est à force ouverte et contre le gré de ses parens oude son tuteur , il est

néanmoins censé fait avec violence , et doit être regardé comme un véritable rapt par vio-

lence ; parce que , quoiqu'on ne fasse pas de violence à cette fille , on en fait à ses parens

et à ceux qui l'ont en garde. C'est le sentiment de saint Thomas. ( 2 , 2 , q. 154 , art. 7. )

C'est ce qu'on peut prouver encore par le second canon du premier concile d'Orléans. II

n'est pas nécessaire que le ravisseur ait violé et déshonoré la personne qu'il a enlevée , il

suffit qu'il l'ait ravie , parce que ce concile ne parle pas du viol , mais seulement du rapt.

Pour que le rapt ait lieu , il ne suflit pas que la personne ait été traînée de force de la

chambre où elle étoit , dans une autre chambre ;- il faut qu'elle ait été conduite dans une

autre maison , et qu'elley soit retenue malgré elle .

Le mariage auquel une personne , après avoir été enlevée par force et malgré elle, auroit

depuis consenti volontairement , seroit néanmoins nul et invalide , si , avant la célébration ,

elle n'avoit pas été mise en liberté et hors du pouvoir du ravisseur . Cela paroît évidemment

par les termes du décret du concile de Trente , qu'il est à propos de rapporter ici : « De-

cernit sancta synodus inter raptorem et raptam, quandiù in potestate raptoris man-

» serit , nullum posse consistere matrimonium. Quòd si rapta à raptore separata , et in

» loco tuto et libero constituta , illum in virum habere consenserit , eam raptor in uxorem

» habeat, et nihilominus raptor ipse , ac omnes illi consilium , auxilium et favorem præ-

» bentes , sint ipso jure excommunicati . »

parLe rapt de seduction se fait lorsqu'on engage une jeune personne , par artifice ,

caresses , par présens , à sortir de la maison paternelle , ou de celle dans laquelle elle est

placée par autorité , pour se mettre sous la puissance du ravisseur .

1
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Le rapt de séduction convient avec le rapt de violence , en ce que , dans l'un et dans

l'autre , il y a un véritable enlèvement , et que cet enlèvement , se fait d'une manière inju-

rieuse à ceux sous la puissance desquels est la personne enlevée. Mais il en diffère , 1. en

ce que toute personnepeut être l'objet du rapt de violence, au lieuque le rapt de séduction ne

regarde que les mineures . On ne regardé pas les personnes majeures comme capables d'etre

séduites. 2. En ce que , dans le rapt de violence , la personne enlevée ne consent pas à son

enlèvement, au lieu qu'elle y consent dans le rapt de séduction . 3. En ce que le rapt de se

duction n'a lieu qu'à l'égard d'une personne qui a d'ailleurs une bonne réputation : car, si

c'étoitune personne qui fût déjà diffamée , ou par quelque crime public , où par une prosti-

tution publique , son enlèvement seroit regardé comme le fruit non de la séduction , mais

du libertinage ; à moins qu'elle n'ait réparé , par une pénitence convenable et sincère, ses

premiers égaremens .

Il faut , pour le rapt de séduction , qu'il y ait enlèvement de la personne ravie , ou que ,

s'il n'y a pas un enlèvement apparent et concerté , elle se retire de la maison paternelle par

le consentement du ravisseur , pour se livrer et rester d'elle-même en sa puissance : car

si le ravisseur la recèle et la retient , elle n'est plus en état de faire librement le choix d'un

époux.

le ma-

Les théologiens disputent entre eux sur la nature du rapt de séduction. Il y en a qui

soutiennent que ce n'est pas un empêchement dirimant , soit parce que le concile de Trente

paroît n'avoir voulu parler que du rapt de violence , soit parce que ce rapt ne contraint

point la liberté de la personne enlevée pour le mariage , puisqu'elle consent de plein gré à
T'enlèvement ; et que , s'il y a quelque violence ou injure , elle n'est faite qu'aux parens de

la personne enlevée : or , ajoutent ces théologiens , le concile de Trente a défini que

riage ne laisse pas que d'être valide , quoique les pères et mères n'y aient pas consenti ; d'où

il s'ensuit qu'il n'y a rien , dans le rapt de séduction , qui annule le mariage.

Mais , en France , on tient plus communément le sentiment contraire , qui à la vérité ,

ne paroît pas fondé sur le décret du concile de Trente , mais sur l'usage ou la pratique

générale de l'église de France .. -Voyez les Conférences d'Angers , le Rituel de Toulon,

la Théologie de Collet , de Bailly, etc.

-

NOTE XIII. -MARIAGE .

Voyez l'article EMPÊCHEMENT.

(Page 174.)

NOTE XIV. - MARIAGE.

(Page 174. )

Quand même les souverains auroient réclamé contre cette décision , elle n'en seroit pas

moins certaine .

NOTE XV.- MARIAGE.

(Page 174. )

Il est certain que les souverains out droit de régler ce qui concerne les effets civils du

mariage ; mais il est difficile de prouver qu'ils peuvent établir des empêchemens qui soient

un obstacle à la confection du contrat naturel et du sacrement. Quoi qu'il en soit , les

princes , les législateurs séculiers , ne sont pas moins obligés que les simples particuliers

de se conformer aux lois de l'Eglise , et de prendre ses lois , qui ne sauroient être contraires

au bien de l'état , pour base de la législation civile.

NOTE XVI.— MARIAGE.

(Page 175. )

Ce fait nous paroit plus contraire que favorable au sentiment de M. Bergier , car la

manière dont ce canon de la vingt-quatrieme session avoit été conçu , suppose évidemment
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que tous les pères du concile de Trente étoient persuadés qu'il n'appartient qu'à l'Eglise

d'établir des empêchemens dirimans du contrat de mariage.

NOTE XVII.MARIAGE . "

(Page 177-)

Doctrine du concile de Trente , sur l'indissolubilité du mariage.

Au commencement de la 12º session sur le mariage , on lit la doctrine suivante : « Le

» premier pèredu genre humain a prononcé, par l'inspiration de l'Esprit saint, que le lien

» du mariage est perpétuel et indissoluble , forsqu'il a dit : Cet os est maintenant l'os de

» mes os , etc. Le Seigneur a fait connoître la fermeté de ce lien , lorsqu'il a dit : Que ce

» que Dieu a uni , l'homme ne le sépare point. »

Le cinquième canon porte « Si quelqu'un dit qu'à cause de l'hérésie ou d'une habitation

» fâcheuse , ou à cause de l'absence affectée d'un des époux , le lien du mariage peut être

» dissous , qu'il soit anathème . »>

Le septième canon porte : « Si quelqu'un dit que l'Eglise se trompe lorsqu'elle a enseigné

» et qu'elle enseigne, selon la doctrine évangélique et apostolique , qu'à cause de l'adultère

» de l'un des époux , le lien du mariage ne peut pas être dissous , et que ni l'un ni l'autre,

» même l'époux non coupable qui n'a point donné cause à l'adultère , ne peut , l'autre

» époux vivant, contracter un autre mariage , et que celui-là qui , ayant renvoyéla femme

» adultère, en épouse une autre, ou que celle qui , avant renvoyé le mari adultère , en épouse

» un autre , est adultère ; qu'il soit anathème. » Ce canon est formel . L'Eglise enseigne ,

selon la doctrine évangélique et apostolique , que le lien du mariage ne peut être dissous

par l'adultère ; que le mari ou la femme qui se sépare , pour cause d'adultère , ne peut con-

tracter un second mariage sans tomber dans l'adultère .

NOTE XVIII.--MARIAGE.

(Page 178.)

Le mariage qui n'est point consommé , matrimonium ratum et non consummatum, peut

être dissous par la profession religieuse de l'une des parties. Le concile de Trente l'a défini

en termes si clairs et si formels , qu'il n'est pas permis de le révoquer en doute , sans encourir

l'excommunication qu'il prononce contre ceux qui diront le contraire . « Si quis dixerit ma-

>> trimonium , ratum , non consummatum , per solemnem religionis professionem alterius

>> conjugum non dirimi ; anathema sit . » ( Conc. Trid. sess . 25, can. 6.)

Cette décision est conforme ce qu'Alexandre III , qui présida au troisième concile de

Latran en 1179 , avoit déclaré dans le chapitre Verùm , de Conversione conjugatorum ,

où ce pape enseigne , qu'après la célébration du mariage , une des parties contractantes

peut se retirer dans un monastère , même contre le gré de l'autre , pourvu que le mariage

n'ait point été consommé ; qu'alors il est permis à la partie qui est demeurée dans le siècle,

de passer à un autre mariage . Ce pape dit la même chose dans le chapitre Expublico , au

même titre , et encore dans le chapitre Commissum , de Sponsal. et Matrim.

Mais , dira -t-on , comment accommoder cette décision avec le chapitre Prætereà , de

Conversione conjugatorum , où le pape ordonne qu'on fasse sortir d'un monastère un

homme marié qui y avoit fait profession , dont la femme ne vouloit pas s'engager à garder

la chasteté? On peut aisément concilier ces deux décisions , en disant que , dans le cha-

pitre Verùm, il est parlé d'un mariage fait et non consommé ; qu'au contraire il s'agit

dans le chapitre Prætereà , d'un mariage qui avoit été consommé par l'habitation entre les

parties.

Le pape Innocent III n'a pas eu d'autres sentimens que ses prédécesseurs , sur le lien

du mariage non consommé ; il a suivi mot à mot la décision d'Alexandre III , comme il

paroît parce qu'il dit dans le chapitre Exparte tuá , de Conversione conjugatorum.

Pour confirmer cette décision , on pourroit rapporter les exemples de plusieurs per-

sonnes mariées qui ont abandonné la partie qu'ils avoient épousée pour enibrasser la vie

religieuse ; savoir : de sainte Thècle , rapporté par saint Epiphane (Hær. 78) , et par saint

Ambroise ( lib. 3 , de Virginibus , cap. 3 ) ; de saint Alexis, par Métaphraste ; de saint
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Grégoire , par saint Grégoire -le -Grand ( lib . a, Dialog. cap. 1313); de saint Léobard , par

Grégoire de Tours (lib. de Vitis sanctorum patrum ) ; de sainte Odithe , reine d'Angle-

terre , par Surius , et de sainte Edildride , par Bède ( lib. 4 , Histor. Anglorum, c. 19).

La conduite de ces saints , qui ont vécu dans différens siècles , nous fait connoître qu'on

a toujours eru dans l'Eglise qu'un mariage qui n'étoit pas encore consommé pouvoit être

rompu par la profession solennelle et la vie religieuse . C'est pour cette raison que le droit

canonique , dans le chapitre Ex publico , de Convers , conjug. donne un terme de deux

mois aux personnes mariées pour délibérer si elles doivent se retirer dans un monastère ,

ou consommer leur mariage , pendant lequel temps elles ne sont pas obligées de se rendre

le devoir conjugal.

Si on objectoit que les saintes Ecritures nous apprennent que toute sorte de mariage lé-

gitime est absolument indissoluble , si bien qu'il n'est permis à un homme de se séparer

pour toujours de sa femme , que pour cause d'adultère , on répondroit que les passages de

Î'Ecriture- Sainte , qui prouvent que le mariage est absolument indissoluble , ne doivent,

à la rigueur, s'entendre que du mariage consommé, puisqu'ils en établissent l'indissolubilité

sur ces paroles du chapitre 2 de la Genèse : Erunt duo in carne und , qui ne conviennent

qu'au mariage consommé. C'est de ces paroles que Jésus-Christ conclut en saint Matthieu:

(chap. 19) Itaque non sunt duo , sed una caro ; quod ergò Deus conjunxit, homo non

separet. Le pape Alexandre III , dans le chapitre Expublico , de Convers . conjugat , nous

fournit cette réponse qui se trouve aussi approuvée par Innocent III , dans le chapitre Ad

apostolicam, au même titre : « Sanè quod Dominus in Evangelio dicit , non licere viro,

» nisi ob causam fornicationis , uxorem suam dimittere, intelligendum est , secundùm in-

» terpretationem sacri eloquii , de his quorum matrimonium carnali copulà est consum-

» matum. » ( C. Ex publico . ) Il est donc vrai de dire que l'indissolubilité du mariage ne

devient parfaite et absolue que par la consommation ; et quand deux personnes mariées,

qui n'ont point consommé leur mariage, se séparent pour entrer en religion , en vue

de Dieu , c'est Dieu , comme dit le pape Nicolas I , qui fait cette séparation et non

pas l'homme.

Les théologiens donnent pour raison de la différence qu'on fait quant à la dissolution

du mariage consommé et du mariage non consommé , que le mariage non consommé étant

purement spirituel , produit une union des esprits et des cœurs , qui peut être rompue par

la mort spirituelle d'un des époux : mais que le mariage consommé produit une union

corporelle qui ne peut être rompue que par la mort d'une des parties . On peut con-

clure de là que le mariage fait et ratifié , n'est pas dissous par l'entrée en religion , si elle

n'est suivie de la profession solennelle dans laquelle l'homme change tellement d'état ,

qu'il ne lui reste aucune espérance de retourner à la vie civile , de sorte qu'on dit qu'il est

mort civilement; par conséquent , la partie qui demeure dans le siècle ne peut se marier

avant que celle qui est entrée dans un monastère y ait fait publiquement ses voeux , puis-

que jusque - là celle - ci n'est point censée morte civilement , comme le remarque saint

Thomas , in 4 Sent. dist. 27 , q. 2, art. 3, quæstiunc. 2 , ad 2. Par conséquent , si lapartie

qui demeure dans le siècle se marioit avant que l'autre qui est entrée en religion eût fait la

profession solennelle , son mariage ne deviendroit pas valide par la profession que celle- ci

feroit dans la suite.

Il s'ensuit de là que le mariage ratifié et non consommé ne peut être rompu par

un von simple de chasteté , ni par la profession de la vie érémitique , ni par l'entrée

dans les ordres sacrés ; parce que ceux qui sont dans ces états ne sont point censés morts

civilement.

Il faut même que la profession religieuse , pour rompre le mariage , se fasse selon

les formes prescrites par l'Eglise , et dans l'âge où elle peut se faire validement , et

après avoir fait un noviciat pendant un an ; ainsi une profession religieuse qui seroit nulle

ne dissoudroit pas le mariage , suivant la règle du droit : Quæ contra jus fiunt , debent

pro infectis haberi.

NOTES XIX ...MATTHIAS.

(Page 229.)

Voyez les notes sur l'art. JURIDICTION.
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NOTE XX. - MÉCHANCETÉ , MÚCHANT.

(Page 234.)

Voyez l'art. LANGAGE .

NOTE XXI.— MÉDIATEUR.

(Page 235. )

Notre premier père ayant introduit le péché dans le monde, Dieu lui promit un libérateur

qui devoit venir dans le temps pour sauver tous les hommes ; cette promesse , l'espérance

du genre humain , s'est transmise par tradition , et tous les peuples ont attendu ce média-

teur, ce personnage mystérieux et divin , qui devoit leur apporter le salut et les réconcilier

avec le Créateur.

>>

« Malgré l'ignorance et la dépravation introduites par l'idolâtrie , dit un savant, la tra-

» dition de cette promesse s'est encore assez conservée , pour que l'on en aperçoive des

» traces chez les anciens. L'opinion qui a régné parmi tous les peuples , et qui a eu cours

» chez eux dès le commencement, de la nécessité d'un médiateur, me paroît en être la

» suite . Tous les hommes , convaincus de leur ignorance et de leur misère , se sont jugés

» trop vils et trop impurs pour oser se flatter de pouvoir communiquer par eux-mêmes

avec Dieu ; ils ont été universellement persuadés qu'il leur falloit un médiateur , par le-

» quel ils pussent lui présenter leurs vœux , en être favorablement écoutés , et recevoir les

» secours dont ils avoient besoin . Mais la révélation s'étant obscurcie chez eux , et les

>> hommes ayant perda de vue le seul médiateur qui leur avoit été promis , ils lui ont sub-

» stitué des médiateurs de leur propre choix ; de là est venu le culte des planètes et des

» étoiles , qu'ils ont regardées comme les tabernacles et la demeure des intelligences qui

» en régloient les mouvemens : prenant ces intelligences pour des ètres mitoyens entre

» Dieu et eux , ils ont cru qu'elles pouvoient leur servir de médiateurs ; en conséquence ,

» ils se sont adressés à elles pour entretenir le commerce toujours nécessaire entre Dieu

» et sa créature ; ils leur ont offert leurs voeux et leurs prières , dans l'espérance que , par

» leur canal , ils obtiendroient de Dieu les biens qu'ils lui demandoient . Tels ont été les

» idées généralement recues parmi les peuples de tout pays et de tout temps.

» Mais ceux qui étoient plus instruits des premières traditions du genre humain , ont

» parfaitement senti l'insuffisance de tels médiateurs ; ils ont non-seulement désiré d'être

» instruits de Dieu , ils ont même espéré que l'Etre suprême viendroit un jour à leur se-

» cours , qu'il leur enverroit un docteur qui dissiperoit les ténèbres de leur ignorance, qui

» les éclaireroit surla nature du culte qu'il exige, et quileurfourniroit les moyens de réparer

» la nature corrompue . » ( L'abbé Mignot , Mem. de l'Acad. des Inscript. tome 65 ,

P. 4 et 5.)

Le savant Prideaux reconnoît aussi que « la nécessité d'un médiateur entre Dieu et les

>> hommes étoit , depuis le commencement, une opinion régnante parmi tous les peuples.

(Hist. des Juifs, 1 part. liv. 3, t. 1 , p. 393. Paris , 1726. )

Job, plus ancien que Moïse , et Iduméen de nation, mettoit toute son espérance dans ce

médiateur nécessaire , qui étoit en même temps le libérateur promis. « Je sais que mon

>> Redempteur est vivant , et que je ressusciterai de la terre au dernier jour , et que jeserai

» de nouveau revêtu de ma chair, et dans ma chair je verrai mon Dieu ; je le verrai, moi-

» même et non pas un autre , et mes yeux le contempleront : cette espérance repose dans

» mon sein. » (Job , c. 19, v . 25 et 27.)

La tradition du Rédempteur répandue, comme on le voit , en Orient , dès les premiers

ages , remontoit par Noé et les patriarches jusqu'à l'origine du monde ; et pour prévenir

l'oubli où elle auroit pu tomber peut-être , Dieu la rappeloit aux hommes , dans les temps

anciens , par des prophéties successives. C'est ainsi que le fils de Béor, prétre du vrai

Dieu , comme il paroit , révélant aux nations saparole , la doctrine du Très-Haut, et

les visions du Tout-Puissant , s'écrioit quinze siècles avant Jesus Christ : « Je le verrai ,

» mais non à présent ; je le contemplerai , mais non de près. L'étoile s'élèvera de Jacob ,

» et le sceptre d'Israel. De Jacob sortira celui qui doit réguer. » ( Numer. c. 24 , v . 15,

16 , 17 , 19.)

V. b..
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Les termes mêmes de la prophétie marquent clairement qu'elle se rapporte à une

croyance antérieure et à un personnage connu , mais enveloppé d'une obscurité mysté-

rieuse ; car, avant l'accomplissement des promesses , les hommes ne pouvoient ni ne de-

voient avoir du Messie une conuoissance aussi parfaite qu'après sa venue . Cependant Job

l'appelle Dieu très-expressément , et il indique que ce Dieu sera revêtu d'un corps , puis-

qu'il le verra dans sa chair , et que ses yeux le contempleront.

« En annonçant l'apparition d'un Sauveur victorieux , le Très - Hant , dit Faber , vouloit

» empêcher que les nations netombassent dans le désespoir ou dansl'ignorance . Nous trou-

» vous , en effet, qu'une vive attente d'un puissant libérateur et réparateur, vainqueur du

» serpent , et Fils du Dieu supreme , attente dérivée en partie de la prophétie de Balaam ,

» et en partie de la tradition plus ancienne d'Abraham et de Noc , ne cessa jamais de

» prévaloir d'une manière plus ou moins précise et distincte , dans toute l'étendue du

» inonde païen , jusqu'à ce que les mages , guidés par un météore surnaturel , vinrent

» d'Orient chercher l'étoile destinée à relever Israel , et à renverser l'idolâtrie. » (Horæ

Mosaicæ ; or a dissertation on the credibility and theologz of the Pontatench ; by George

Stanlez Faber, vol . 2 , sect. 1 , ch. 2 , p . 98 , seconde édit. , London, 1818.)

L'idolâtrie n'étoit presque tout entière qu'une corruption , un abus dú dogme même

de la médiation , et elle prouve invinciblement la vérité de ce dogme, lié d'une manière

inséparable à celui de la dégradation de notre nature , comme la multitude des remèdes

ridicules et impuissans prouve la réalité des maladies qui nous affligent , et le besoin senti

d'un remède efficace.

Les dieux des païens , dit Beausobre , n'étoient autre chose que des médiateurs auprès

du Dieu suprême , ou tout au plus des ministres plénipotentiaires , chargés de dispenser

ses grâces à ceux qui en étoient dignes . ( Beausobre, Hist. du Manich. liv . 9 , ch. 5 , t . 2,

p. 669.)
Les Zabiens ou Sabéens étoient divisés en plusieurs sectes ; mais elles reconnoissoient

toutes la nécessité de quelque médiateur entre l'homme et la Divinité. (Brucker , Hist.

crit. philos. 1. 2 , cap. 5, t. 1 , p . 22.4.)

Les Fgyptiens enseignoient aussi , suivant Hermès , cité par Jamblique, a que le Dieu

» supreme avoit préposé un autre Dieu comme chef de tous les esprits célestes ; que ce

» second Dieu, qu'il appelle conducteur , est une sagesse qui transforme et convertit en

» elle toutes les intelligences . » (Jamblic . de Myst. Fgypt. p. 154, Lugd. 1552.

« Il est manifeste , observe Ramsay , que les Egyptiens admettoient un seul principe et

» un Dieu mitoyen semblable au Mithra des Perses . L'idée d'un esprit préposé par la Di-

vinité suprême pour être le chef et le conducteur de tous les esprits , est très-ancienne.

» Les docteurs hébreux croyoient que l'âme du Messie avoit été créée dès le commence-

>> ment du monde , et préposée à tous les ordres des intelligences . » ( Disc. sur la Myth.

p. 23.)
Parmi les différens Hermès révérés en Egypte , il y en avoit un que les Chaldéens appe-

loient Dhouvanai , c'est-à-dire le Sauveur des hommes. « Ce surnom , observe d'eibe-

» lot , pourroit fort bien convenir au patriarche Joseph , que les Egyptiens qualifièrent

» Psonthon Phances , ce qui signifie dans leur langage , Sauveur du monde ; d'où il ré-

» suite que ces peuples attendoient un Sauveur, et qu'ils donnoient ce titre d'avance à

» ceux desquels ils recevoient de grands bienfaits , ignorant celui qui devoit porter ce nom

» par excellence . » (Biblioth. orient. art. Hermès, t . 3 ,
P. 197.)

Il y a , dit Plutarque , une opinion de la plus haule antiquité , et qui a passé des

» théologiens et des législateurs aux poètes et aux philosophes ; l'auteur en est inconnu ,

» mais elle repose sur une foi constante et incbranlable , et elle est consacrée non-scule-

» ment dans les discours et dans les traditions du genre humain , mais encore dans les

» mystères et dans les sacrifices , chez les Grecs et chez les barbares universellement. >>

(De Isid. et Osirid. Oper. p . 369.)

Cette opinion , c'est que l'univers n'est point abandonné au hasard , et qu'il n'est pas

non plus sous l'empire d'une raison unique ; mais qu'il existe deux principes vivans , l'un

du bien et l'autre du mal ; le premier qu'on appelle Dieu , et le second que l'on appelle

démon. (Ibid.) ·

Plutarque ajoute que Zoroastre donne au bon principe le nom d'Oromaze, et au mauvais

le nom d'Ahriman ; et qu'entre ces deux principes est Mithra , que les Perses appellent le

médiateur, et à qui Zoroastre ordonne d'offrir des sacrifices d'imprétation et d'action de

graces.

maLes livres Zends confirment le témoignage de Plutarque. « J'adresse , y est-il dit ,

» prière à Mithra , que le grand Ormuzd a créé médiateur sur la montagne élevés
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en faveur des nombreuses âmes de la terre . » ( Bound- Dehesch , Jescht de Mithra,

12 Cardé .)

Mithra, observe Anquetil , est mitoyen , c'est-à-dire placé entre Ormuzd et Ahriman ,

parce qu'il combat pour le premier contre le second ; il est médiateur entre Ormuzd ,

dont il recoit les ordres , et les hommes qui sont confiés à ses soins. (Système théo-

logique des Mages , etc. , Mémoires de l'Académie des Inscriptions , tome 61 ,

Page 298.)

رو

Le génie de la droiture accompagne Mithra. (Ibid. tome 69. ) Il est appelé dans plusieurs

inscriptions Dieu invincible ( Spanheim , adJul. Cæs. page 141 ) ; Dieu tout -puissant

(Gruter, p. 34 , n . 6. ) Les Oracles chaldaïques , qui contiennent la doctrine de l'école

d'Alexandrie, et où il est fait une allusion continuelle aux principes de Zoroastre, distin-

guent deux intelligences , l'une principe de toutes choses , et l'autre engendrée de la pre-

mière. Cette seconde intelligence , à qui le Père a donné le gouvernement de l'univers

( Stantley, Hist . philosoph . C. 2 est le Demiurgedes Grecs (S. Irénée, lib . 2 contrahæres.

c. 25 et 28), et suivant Plethon , le Mithra des Perses (Pleth. Comment. in orac. chald.)

Mithra est en effet établi par Ormuzd sur le monde pour le gouverner. ( Anquetil du

Perron , Mém. de l'Acad. des Inscrip. tome 61 , p . 299. ) Il vient de lui ; et l'on voit dans

les livres Zends une parole qui vient du premier principe « qui étoit avant le ciel , avant

» l'eau , avant la terre , avant les troupeaux , avant les arbres , avant le feu, fils d'Ormuzd ,

» avant les dews , les kharfesters ( productions) des dews , avant tout le monde existant,

» avant tous les biens , tous les purs germes donnés par Ormuzd . » ( Idem, ibid. t. 69 ,

p. 177. ) Son nom est Je suis . « Je le prononce continuellement et dans toute son étendue,

» dit Ormuzd, et l'abondance se multiplie. » ( Ibid. p . 176 et 177.)

Ahriman , balançant un moment entre le bien et le mal : « Quel est , dit- il à Ormuzd ,

» cette parole qui doit donner la vie à mon peuple , qui doit l'augmenter , si je la re-

» garde avec respect , si je fais des voeux avec cette parole? » Ormuzd lui répond : « C'est

« moi qui , par cette parole , augmente le behescht ( le ciel ) . C'est en regardant cette parole

» avec respect , en faisant des voeux avec cette parole, que tu auras la vie et le honheur,

» Ahriman, maître de la mauvaise loi . » ( Ibid. p . 192 et 193.)

Cette parole médiatrice qui , selon la doctrine des Perses , auroit pu sauver Ahriman

Jui-même et son peuple , s'ils avoient voulu l'invoquer ou lui obéir ; cette parole engen-

drée de Dieu avant tous les temps, et dont le nom est Je suis, ressemble beaucoup au Logos

au Verbe de Platon , qui a eu évidemment quelque notion obscure de la pluralité des

Personnes divines, et qui attendoit , avec tous les peuples , un Dieu libérateur qui devoit

sauver les hommes et leur enseigner le véritable culte.

ou

il est

Ce Dieu que , dans le Banquet , il appelle l'amour, et qui, suivant Parménide et les an-

ciens poètes, avoit été engendré avant tous les dieux (Plat. in Conviv . op. tome 10 ,

P. 177 , ed . Bipon) , participe à la nature de Dieu et à la nat re de l'homme, de sorte qu'il

est comme le centre d'union et le lien universel de toutes choses . C'est de lui que procèdent

T'esprit prophétique , le sacerdoce , les sacrifices et les expiations . ( Brucker , Hist. crit.

philos. t . 2, p. 434. ) Plein de bienveillance pour les hommes , il vient à leur secours ,

leur médecin; et quand il les aura guéris , le genre humain jouira du plus haut degré de

bonheur. ( Plat. Conviv. oper. tom. 10 , p . 206. ) C'est ce Dieu qui , comme il est dit dans

» certains vers , donne lapaix augenre humain . Il inspire la douceur et chasse l'inimitié .

» Miséricordieux , bon , révéré des sages , admiré des dieux ceux qui ne le possèdent pas

» doivent désirer de le posséder , et ceux qui le possèdent le conserver précieusement. Les

» gens de bien lui sont chers , et il s'éloigne des méchans. Il nous soutient dans nos tra-

» vaux, il nous rassure dans nos craintes , il gouverne nos désirs et notre raison ; il est

» le Sauveur par excellence . Gloire des dieux et des hommes , et leur chef très -beau et

» très-bou , nous devons le suivre toujours , et le célébrer dans nos hymnes . (Ibid.

p. 218 et 219.)

>>

Parlant ailleurs des sacrifices , des purifications , du culte divin , Nul , dit-il , ne nous

enseignera quel est le véritable , si Dieu lui-même n'est son guide. (Epinom. oper.

tom. 9 , pag. 269.) Il croyoit qu'un envoyé de Dieu pourroit seul reformer les mœurs des

hommes. (Apol. Socrat.)

Dans le second Alcibiade , Socrate , après avoir montré que Dieu n'a point d'égard à la

multiplicité et à la magnificence des sacrifices , mais qu'il regarde uniquement la disposi-

tion du cœur de celui qui les offre , n'ose pas entreprendre d'expliquer quelles sont ces

dispositions , et ce qu'il faut demander à Dieu. « Il seroit à craindre , dit-il , qu'on se

a trompât en demandant à Dieu de véritables maux , que l'on prendroit pour des biens.

>> Il faut donc attendre jusqu'à ce que quelqu'un nous enseigne quels doivent être nos sen-
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» timens envers Dieu et envers les hommes . — Alcibiade. Quel sera ce maître , et quand

» viendra-t-il ? Je verrai avec une grandejoie cet homme quel qu'il soit. — Socrate. C'est

» celui à qui dès à présent vous êtes cher; mais pour le connoître il faut que les té-

» nèbres qui offusquent votre esprit , et qui vous empêchent de discerner clairement le

» bien du mal , soient dissipées , de même que Minerve , dans Homère , ouvre les yeux de

» Diomède , pour lui faire distinguer le dieu caché sous la figure d'un homme. -Alei-

» biade. Qu'il dissipe donc cette nuée épaisse; car je suis pret à faire tout ce qu'il m'or

» donnera pour devenir meilleur.-Socrate. Je vous le dis encore , celui dont nous par-

>> lons , désire infiniment votre bien . —Alcibiade. Alors il me semble que je ferai mieux

» de remettre mon sacrifice jusqu'au temps de sa venue. — Socrate. Certainement , cela

» est plus sûr que de vous exposer à déplaire à Dieu . Alcibiade. Eh bien ! nous offri-

>> rons des couronnes et les dons que la loi prescrira , lorsque je verrai ce jour désiré ; et

» j'espère de la bonté des dieux qu'il ne tardera pas à venir, » ( Plat. Alcibiad. 2 , oper.

t . 5, p . 100, 101 , 102.)

« On voit , dit l'abbé Foucher , par ce dialogue , que l'attente certaine d'un docteur uni-

» versel du genre humain , étoit un dogme recu qui ne souffroit point de contradiction . »

(Mém. de l'Acad. des Inscrip. t . 71 , p. 147, note.)

Alcibiade parle de cet envoyé céleste comme d'un homme ; Socrate insinue clairement

qu'un Dieu sera caché sous la figure de cet homme ; et dans le Timée , Platon l'appelle

Dieu très-expressément : « Au commencement de ce discours , dit- il , invoquons le Dieu

» Sauveur , afin que , par un enseignement extraordinaire et merveilleux , il nous sauve

> en nous instruisant de la doctrine véritable. » ( Plat . Tim. oper. t. 21 , p. 341.)

Brucker se demande où Platon avoit puisé ces idées , et il en voit la source dans l'an-

tique tradition d'un Médiateur qui devoit réunir en lui les deux natures divine et humaine.

(Hist. crit. philos. t. 2. ) Il observe au même lieu , que toute la philosophie éclectique

étoit fondée sur une fausse théorie de la médiation.

Parmi les noms que les anciens donnoient à la Divinité , et qu'Aristote a recueillis , se

trouvent ceux de Sauveur et de Libérateur. ( De Mundo, c . 8, oper. tom. 1. ) Porphyre

reconnoissoit la nécessité d'une purification générale ; il ne pouvoit croire que Dieu eutlaissé

le genre humain privé d'un tel remède , et il étoit forcé de convenir qu'aucune secte de

philosophes , parmi les barbares ou chez les Grecs, ne le lui offroit. ( S. August. De Civit.

Dei. 1. 10 , c . 32 , n . 1 , oper. t . 7 , col . 268. ) Jamblique , se conformant à l'ancienne tra-

dition , avoue que nous ne pouvons connoître ce que Dieu demande de nous , à moins que

nous ne soyons instruits , soit par lui , soit par quelque personne avec laquelle il ait con-

versé. ( De Vitá Pythagoræ, cap. 28.) .

On croyoit universellement , comme l'a prouvé l'abbé Foucher dans une suite de mé-

moires fort curieux , aux théophanies permanentes , qui ne sont autre chose que la mani-

festation d'un Dieu dans un corps réel et tellement propre à lui , qu'il naît comme les autres

hommes , croit , vieillit et meurt comme eux , soit de mort naturelle , soit de mort violente .

« Par quelle analogie , dit l'auteur que nous venons de citer , les peuples ont-ils done

» été conduits à l'idée d'un Dieu qui s'incarne , qui naît comme nous ; qui, malgré sa puis-

» sance , est en butte à la misère , aux mauvais traitemens , sujet aux mêmes besoins que

» les autres hommes , et qui comme eux devient enfin victime de la mort ?... L'accord de

>> tant de nations , dont plusieurs ne se connoissoient pas même de nom , prouve invinci-

» blement que toutes avoient puisé dans une source commune, c'est-à-dire dans la religion

» primitive, dont la mémoire à pu s'altérer, mais non se perdre tout-à-fait. » (Mém. de

l'Acad. des Insc. t . 66, p . 135, 138.)

Les païens savoient que ce Dieu-Homme , qui devoit naître d'une Vierge-Mère , sclon

la tradition universelle ( Alphab. tibetan. t. 1 , p. 56 et 57 ; - Alnetan. Quæst. lib. 2 ,

cap. 15, p. 237 et seq.) , n'étoit aucune des divinités qu'ils adoroient, puisque ces dieux , et

meme les plus grands , Vichnou , Baal , Osiris , Jupiter, Odin , devoient être enveloppés

dans la proscription générale , quand le Dieu souverain viendra juger l'univers , et punir

ceux qui n'auront pas profité des enseignemens du véritable médiateur . (Mém. de l'Acad.

des Inscrip. t . 71. p. 407 , note.)

Dans l'attente perpetuelle où ils étoient de cet envoyé céleste , les peuples croyoient

le voir dans tous les personnages extraordinaires qui paroissoient dans le monde. De là

cette multitude de dieux sauveurs et libérateurs , que créoit partout la foi dans le Sauveur

promis : « mais ces faux libérateurs ne répondant point aux espérances et aux besoins des

hommes , ils en attendoient sans cesse de nouveaux (Mem. de l'Acad. des Insc.

» t . 24, p . 500), et le vrai Messie étoit toujours sans qu'elles le sussent elles -mêmes,

» le désiré des nations . » ( Ibid. t. 66 , p . 242 ; Vid. et Alnet. Quæst. 1. 2, c. 13.)
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A mesure qu'approchoit son avénement , une lumière extraordinaire se répandoit dans le

monde : c'étoit comme les premiers rayons de l'Etoile de Jacob. Elle va paroître, et Ci-

céron annonce une loi éternelle , universelle , la loi de toutes les nations et de tous les

temps ; un seul maître commun , qui seroit Dieu mème , dont le règne alloit commencer.

( Cicer . de Republ . lib. 3 , ap. Lact. Div . Inst . lib. 6, c . 8. )

Virgile , rappelant les anciens oracles , célèbre le retour de la Vierge , la naissance du

grand ordre , que va bientôt établir le Fils de Dieu descendu du ciel. La grande

epoque s'avance ; tous les vestiges de notre crime étant effacés, la terre sera pourjamais

délivrée de la crainte. L'Enfant divin qui doit regner sur le monde pacifié, recevra

pour premiers présens les simples fruits de la terre , et le serpent expireraprès de son

berceau. ( Virgile , Eclog. IV.)

Un demi siècle après , Suétone et Tacite nous montrent tous les peuples les yeux fixés

sur la Judée , d'où , disent- ils , une antique et constante tradition annonçoit que devoit

sortir en ce temps-là le Dominateur du monde . « Percrebuerat Oriente toto vetus et con-

>> stans opinio , esse in fatis , ut eo tempore Judæâ profecti rerum potirentur . » ( Sueton .

in Vespas.) « Pluribus persuasio inerat , antiquis sacerdotum litteris contineri , et ipso

» tempore fore ut valesceret Oriens , profectique Judæâ rerum potirentur. » ( Tacit. Hist.

lib. 5, n. 13.)

Cette attente étoit si vive , que , suivant une tradition des juifs consignée dans le Talmud

et dans plusieurs autres ouvrages anciens, un grand nombre de gentils se rendirent à Jé-

rusalem vers l'époque de la naissance de Jésus - Christ , afin de voir le Sauveur du monde ,

quand il viendroit racheter la maison de Jacob . ( Talmud. Babylon . Sanhedrin.

cap. 2, vid. Defensa de la religion cristiana, por don Juan Joseph Heydect, t . 2 , p. 79,

Madrid, 1798. ) Il est parlé dans la mythologie des Goths , d'un premier- né du Dieu su-

prême, et il y est représenté comme une divinité moyenne , comme un médiateur entre

Dieu et l'homme. ( Edda, fab. 11 , note . ) Il combattit avec la mort ( Ibid. fab. 25) , et il

écrasa la tête du grand serpent (Ibid. fab. 27) ; mais il n'obtint la victoire qu'aux dépens

de sa vie. (Ibid. fab. 32.)

Le savant Maurice a prouvéjusqu'au dernier degré d'évidence , que « des traditions im-

» mémoriales , dérivées des patriarches et répandues dans tout l'Orient , touchant la

>> chute de l'homme et la promesse d'un futur médiateur , avoient appris à tout le monde

>> païen à attendre l'apparition d'un personnage illustre et sacré , vers le temps de la venue

» de Jésus-Christ. » ( Maurice's. Hist. of Hindostan , vol . 2 , book 4. )

Fondés sur une tradition antique , les Arabes attendoient également un libérateur qui de-

voit venir pour sauver les peuples . ( Boulainvilliers , Vie de Mahomet, liv. 2, p . 194.)

C'étoit à la Chine une ancienne croyance , qu'à la religion des idoles ( siam kiao ) , qui

avoit corrompu la religion primitive ( tchim kiao ) , succéderoit la dernière religion

(mo kiao ) celle qui devoit durer jusqu'à la destruction du monde . ( De Guignes ,

Mem. de l'Acad. des Inscript. t . 65 , p. 543. ) Les habitans de l'île de Ceylan at-

tendoient aussi une loi nouvelle qui devoit un jour leur être apportée des régions de

l'Occident , et qui deviendroit la loi de tous les hommes.

» Les livres Likiyki parlent d'un temps où tout doit être rétabli dans la première splen-

» deur, par l'arrivée d'un héros nommé Kiuntsé , qui signifie pasteur et prince, à qui ils

>> donnent aussi les noms de très-saint , de docteur universel , et de Vérité souveraine.

>> C'est le Mithra des Perses, l'Orus des Egyptiens , et le Brama des Indiens . »

» Les livres chinois parlent même des souffrances et des combats de Kiuntsé….. Il paroit

» que la source de toutes ces allégories ( les travaux d'Hercule , etc.) est une très-ancienne

» tradition commune à toutes les nations , que le Dieu mitoyen , à qui elles donnent

» toutes le nom de Soter on Sauveur , ne détruiroit les crimes qu'en souffrant lui- même

» beaucoup de maux . » ( Ramsay, Disc. sur la Mythol. p. 150 et 151.)

Confucius disoit que le Saint envoyé du ciel sauroit toutes choses , et qu'il au-

roit tout pouvoir au ciel et sur la terre. ( Morale de Confucius , p. 196. )

« Qu'elle est grande, s'écrie-t-il , la voie du Saint ! Elle est comme l'Océan ; elle produit

>> et conserve toutes choses , sa sublimité touche au ciel . Qu'elle est grande et riche ! ...

>> attendons un homme qui soit tel qu'il puisse suivre cette voie ; car il est dit que , si l'on

» n'est doué de la supreme vertu , on ne peut parvenir au sommet de la voie du Saint. »

(L'Invariable Millieu , etc. chap. 26, § 1 , 5, p. 94.)

Après avoir plusieurs fois rappelé ce saint homme qui doit venir ( Ibid. ch. 29, § 3

et 4) , il ajoute : « Il n'y adans l'univers qu'un saint qui puisse comprendre , éclairer, péné-

>> trer , savoir , et suffire pour gouverner; dont la magnanimité , l'aflabilité et la bonté con-

>> tiennent tous les hommes ; dont l'énergie , le courage , la force et la constance , puissent
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» suffire pour commander ; dont la pureté , la gravité , l'équité , la droiture , suffisent pour

» attirer le respect ; dont l'éloquence , la régularité , l'attention , l'exactitude , suffisent

» pour tout discerner. Son esprit vaste et étendu est une source profonde de choses qui

» paroissent chacune en leur temps . Vaste et étendu comme le ciel , profond comme

» l'abine , le peuple , quand il se montre , ne peut manquer de le respecter : s'il parle , il

» n'est personne qui ne le croie ; s'il agit, il n'est personne qui ne l'applaudisse. Aussi son

» nom et sa gloire inonderont bientôt l'empire , et se répandront jusque chez les barbares

» du Midi et du Nord , partout où les vaisseaux et les chars peuvent aborder , où les forces

» de l'homme peuvent pénétrer, dans les lieux que le ciel couvre et que la terre supporte,

» éclairés par le soleil et par la lune , fertilisés par la rosée et le brouillard . Tous les etres

qui ont du sang et qui respirent , l'honoreront et l'aimeront , et l'on pourra le comparer

» au ciel (à Dieu). » (Ibid. ch. 31 p. 106, 109.)

03

M. Remusat cite un traité fort curieux de religion musulmane , écrit en chinois par un

auteur musulman , et où on lit ces paroles :

>>

« Le ministre Phi consulta Confucius , et lui dit : O maître , n'êtes-vous pas un saint

» homme? Il répondit : Quelque effort que je fasse , ma mémoire ne me rappelle personne

qui soit digne de ce nom . Mais, reprit le ministre , les trois rois ( fondateurs de dynasties )

» n'ont-ils pas été saints ? Les trois rois , répondit Confucius , doncs d'une excellente

» bonté , ont été remplis d'une prudence éclairée et d'une force invincible . Mais moi ,

» Khieou , je ne sais pas s'ils ont été des saints. Le ministre reprit : Les cinq seigneurs ,
» n'ont- ils pas été des saints ? Les cing seigneus , dit Confucius , doues d'une excellente

» bonté, ont fait usage d'une charité divine et d'une justice inaltérable. Mais moi, Khiểou,

» je ne sais pas s'ils ont été des saints . Le ministre lui demanda encore : Les trois Au-

» gustes n'ont- ils pas été des saints ? Les trois Augustes , répondit Confucius , ont pu

faire usage de leur temps ; mais moi , Khidou , j ignore s'ils ont été des saints. Le mi-

» nistre , saisi de surprise , lui dit enfin : S'il en est ainsi , quel est donc celui que l'on

» peut appeler saint ? Confucius , ému , répondit pourtant avec douceur à cette question :

» Moi , Khieou , j'ai entendu dire que , dans les contrées occidentales , ily avoit ( où ily

» auroit) un saint homme , qui , sans exercer aucun acte de gouvernement , previendroit,

» les troubles ; qui , sans parler , inspireroit une foi spontanée ; qui , sans exécuter de chan-

» gement , produiroit naturellement un océan d'actions ( méritoires ) . Aucun homme ne

» sauroit dire son nom ; mais moi , Khiếou , j'ai entendu dire que c'étoit-là le véritable

» saint . » (L'invariable Milieu , etc. , note , p. 144 , 145.)

"

Le père intorcetta rapporte aussi , dans sa Vie de Confucius , que ce philosophe parloit

d'un saint qui existoit ou qui devoit exister dans l'Occident. Cette particularite , dit

» M. Remusat , ne se trouve ni dans les King , ni dans les Tsé chou ; et le missionnaire

» ne s'appuyant d'au'aucune autorité , on auroit pu le soupeonner de preter à Confucius un

langage convenable à ses vues . Mais cette parole du philosophe chinois se trouve con-

» signée dans le Sse wen louï thsiu (Mélanges d'affaires et de littérature) , au chapitre

» 35 ; dans le Chán tháng ssè kaò tching tsi , au chap. Jer, et dans le Liei-tseù thsiouan

» chou. » (L'Invariable Milieu, etc. , note, p. 143. )

})

L'anteur chinois de la glose sur le Tchoung young, dit que « le saint homme des cent

» générations (Pë chi) est très-cloigné, et qu il est difficile de se former à son sujet une

» idée nette. Dans l'attente où il est du saint homine des cent generations , le sage se pro-

» pose à lui-même une doctrine qu'il a sérieusement examinée ; et s'il parvient à ne com-

» mettre aucun péché contre cette doctrine qui est celle des saints , il ne peut plus avoir

» de doute sur lui-meme. » (Ibid. p . 158 , 159.)

Selon M. Remusat , pë chi , cent générations , est ici une expression indéfinie qui marque

unlong espace de temps . « Mais , ajoute- t -il , un chi est l'espace de 30 ans. Cent chi font

» done 3000 ans , et à l'époque où vivoit Confucius , il seroit bien extraordinaire qu'il eût

» dit que le saint homme étoit attendu depuis 3000 ans. J'abandonne au reste aux ré-

» flexions du lecteur ce passage , qui , à ne le prendre meme que dans le sens ordinaire ,

» prouve du moins que l'idée de la venue d'un saint étoit répandue à la Chine dès le

» sixième siècle avant l'ère vulgaire. » ( L'invariable Milieu , note, p. 160.)

La doctrine de Confucius et des lettres s'accordoit, à cet égard, avec celle de Fo ou

Xaca , adoptée par le peuple , non seulement à la Chine , mais au Thibet son siege prin-

cipal , à la Cochinchine , au Tonquin , dans le royaume de Siam , à Ceylan , et jusqu'au

Japon . En ces pays idolâtres , on croyoit universellement qu'un Dieu devoit sauver le genre

humain en satisfaisant au Dieu supreme pour les péchés des hommes. (Alnet. quæst.

lib. 2 , c . 14.)

La même tradition existoit dans le Nouveau-Monde. Les Salives de l'Amérique disoient
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que le Puru envoya son fils du ciel , pour tuer un serpent horrible qui devoroit les peuples

de l'Orénoque ; que le fils du Puru vainquit ce serpent et le tua ; qu'alors Puru dit au

démon : Va-t'en à l'enfer , maudit ; tu ne rentreras jamais dans ma maison . ( Gumilla,

t. 1 , p. 171.)

Ainsi l'attente d'un libérateur du genre humain , d'un Homme-Dieu , est aussi ancienne

que le monde : soit que l'on considère les croyances des peuples , les témoignages des poètes

et des philosophes , les institutions religieuses , les rites expiatoires , il est manifeste qu'il

n'y eut jamais de tradition plus universelle . Malgré sa haine pour le christianisne, Boulan-

ger lui-meme n'a pu s'empêcher de le reconnoître . Il avoue que les anciens attendoient des

dieux libérateurs qui devoient régner sous une forme humaine , et que des imposteurs ont

sonvent profité de cette disposition , pour se faire honorer comme des dieux descendus du

ciel . I trouve cette opinion profondément enracinée dans l'esprit de tous les peuples ,

et il en cite des exemples frappans . ( L'Antiquité dévoilée par ses usages , t . 2 , 1. 4 ,

ch. 3. )

« Les Romains , dit- il , tout républicains qu'ils étoient , attendoient , du temps de Cicé-

>> ron , un roi prédit par les sybilles , comme on le voit dans le livre de la Divination de

» cet orateur philosophe ; les misères de leur république en devoient être les annonces , et

» la monarchie universelle la suite . C'est une anecdote de l'histoire romaine à laquelle on

» n'a pas fait toute l'attention qu'elle mérite...

» Les Hébreux attendoient tantôt un conquérant et tantôt un être indéfinissable , heu-

» reux et malheureux ; ils l'attendent encore...

» L'oracle de Delphes , comme on le voit dans Plutarque , étoit dépositaire d'une an-

>> cienne et secrète prophétie , sur la future naissance d'un fils d'Apollon , qui amèneroit le

» règne de la justice ; et tout le paganisme grec et égyptien avoit une multitude d'oracles

» qu'il ne comprenoit pas , mais qui tous décéloient de meme cette chimère universelle.

» C'étoit elle qui donnoit lieu à la folle vanité de tant de rois et de princes , qui préten-

» doient se faire passer pour fils de Jupiter. Les autres nations de la terre n'ont pas moins

» donné dans ces étranges visions... Les Chinois attendent un Phelo ; les Japonais , un

Peyram et un Combadoxi ; les Siamois un Sommona- Codom... Tous les Américains

» attendoient du côté de l'Orient , qu'on pourroit appeler le pôle de l'espérance de toutes

» les nations , des enfans du soleil ; et les Mexicains en particulier attendoient un de

» leurs anciens rois , qui devoit les revenir voir par le côté de l'aurore , après avoir fait le

tour du monde. Enfin il n'y a eu aucun peuple qui n'ait en son expectative de cette

» espèce. » ( Recherches sur l'orig, du despotisme orient . sect . 10 , p . 116 et 117.)

"

>>

Voltaire confirme cette remarque , et ses paroles méritent une sérieuse attention .

« C'étoit, de temps immémorial , une maxime chez les Indiens et chez les Chinois , que le

» Sage viendroit de l'Occident . L'Europe , au contraire , disoit que le Sage viendroit de

» l'Orient. Toutes les nations out toujours eu besoin d'un Sage. » (Addit. à l'hist. génér.

p. 15, édit. de 1763.)

Et sur quoi reposoit cette attente générale ? La philosophie nous l'apprendra-t- elle ?

écoutez Volney : « Les traditions sacrées et mythologiques des temps antérieurs avoient ré-

» pandu dans toute l'Asie la croyance d'un grand Médiateur qui devoit venir ; d'un

Jugefinal , d'un Sauveurfutur, roi, Dieu, conquérant et législateur , qui ramèneroit

» l'âge d'or sur la terre , et délivreroit les hommes de l'empire du mal . » ( Les Ruines , ou

Meditations sur les révolutions des empires , p. 226.)

Certes on ne trouvera pas ces témoignages suspects. Ainsi la vérité se suscite partout

des témoins pour confondre ceux qui refusent de la reconnoître , quels que soient leur

privation et leur avenglement . Elle force les lèvres menteuses à lui rendre hommage , et

Ferreur à s'excuser et à se condamner elle-méme. Mentita est iniquitas sibi. (Psal. 26 ,

. 12.) — Extrait de l'Essai sur l'Indifférence , t . 3 , ch . 28 .

NOTE XXII. - MER MORTE.

(Page 253.)

Cette vaste campagne qu'occupe aujourd'hui la mer Morte , dit Marison , étoit avant
> l'embrasement de Sodome et de Gomorrhe , une vallée si belle , si agréable et si fertile ,

» que l'Ecriture dit qu'elle pouvoit étre comparée au paradis du Seigneur , et qu'elle ren-

» fermoit tous les avantages et tous les agrémens de l'Egypte ; les forêts , les bocages et

» les vergers remplis d'arbres de toutes espèces , lui firent donner le nom de Vallée des
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» bois , Vallis sylvestris . Les cinq villes de Sodome , Gomorrhe , Adama, Seboïn , et

>> Bala ou Ségor , y trouvoit tout ce qui pouvoit amollir le cœur et embraser la con-

>> voitise de leurs habitans , déjà trop sensibles aux attraits de la volupté la plus déréglée

» et la plus criminelle . Rien en effet ne fut plus funeste à ces villes infâmes que cette

» abondance flatteuse , dont le cœur humain se défend rarement ; car après avoir changé

>> des hommes en betes, par cette vie corrompue qui les abrutit , elle changea ce paradis en

» un enfer , par cette pluie de feu et de soufre qui le réduisit en cendres. Dieu voulant

» éterniser sa juste colère et le malheur de ces villes abominables , ne se contenta pas de

>> consumer par ses flammes vengeresses toute la surface d'une terre souillée par tant de

>> crimes , il voulut qu'elles fouillassent ( pour ainsi dire) jusque dans son centre , afin d'en

» dessécher les entrailles , et lui ôter le principe d'une fertilité si pernicieuse . Cette vallée

» ainsi dégraissée s'enfonça , et non-seulement elle perdit tous ses ornemens , mais elle ne

>> fut plus aussi couverte que d'une cendre sèche , sulfurée et salée le Jourdain qui l'ar-

>> rosoit auparavant , et qui, en y serpentant, contribuoit également à la fécondité et aux

>> charmes de ce délicieux séjour , s'arrêta dans ce gouffre affreux et dans cet infâme

» cloaque , où ses eaux perdirent toute leur douceur, et composèrent ce lac dont les eaux

» salées et croupissantes publient encore le débordement de toutes sortes de vices dont

» cette terre fut autrefois inondée.

» Cette mer est appelée en plusieurs endroits de l'Ecriture , mer très-salée , mare salsis-

» simum : elle l'est en effet plus que toute autre mer du monde , et les eaux du Jourdain ,

» qui y entrent sans cesse, ne lui font rien perdre de cette salure , qui ne lui vient pas seu

» lement de la pluie de soufre que le ciel y versa , mais aussi des puits de bitume que

» l'Ecriture lui donne ; et c'est pour cette même raison que Josèphe la nomme mer

» Asphaltite . Le nom de merde Sodome quelle porte aussi , n'a pas besoin d'explication ,

» non plus que celui de mer du désert ; mais celui de mer Morte , qui est le plus commun ,

» rend témoignage à la nature de ses eaux empestées qui ne souffrent rient qui ait vie , et

» qui donne le coup de la mort aux poissons du Jourdain , qui ne sont pas plus tôt entrées

» dans ce lac , qu'ils y trouvent leur tombeau ; ce qui est rare à ce qu'on dit , soit que la

» nature les ait pourvus d'un instinct qui les en éloigne , soit que la transpiratiou des mau-

>> vaises qualités de ces eaux les rebute. La malédiction dont Dieu frappa cette contrée ne

>> subsiste pas seulement dans les eaux de cette mer , elle n'est pas moins visible sur les

» rivages , sur lesquels on ne voit ni arbre , ni herbe , ni aucune autre plante , tout y étant

» couvert d'une cendre très -incapable de production . Ce que je dis doit s'entendre de cette

>> partie du lac que j'ai vue , et qui s'étend à quatre lieues de l'embouchure du Jourdain ,

» mais non pas de la partie la plus occidentale , que certaines montagnes cachoient à mes

» yeux. Ceux qui se vantent de l'avoir parcourue , assurent avoir trouvé sur les bords cer-

» tains arbres assez gros et semblables aux noyers , dont le fruit étoit peu different du li-

>> mon quant à l'écorce et à la couleur , mais spongieux , pourri et vide au-dedans ; ce

>> fruit n'est autre chose que cette pomme de Sodome dont parle Josèphe , et qu'on pro-

>> pose ordinairement commeun symbole assez juste des charmes trompeurs des créatures,

» et du faux éclat des biens du monde , qui ont bien de quoi cblouir nos yeux et sur-

>> prendre notre coeur , mais qui n'étant que vanité ; ne peuvent jamais assouvir nos

» désirs .

>> Quoique le nom de mer n'appartienne ( à parler juste ) qu'à ces prodigieux amas

» d'eaux , auxquels Dieu assigna un lieu et fixa des limites dans la création du monde ,

» tels que sont les mers Océane , Méditerranée et autres , l'Ecriture- Sainte ne laisse pas

» de donner le nom de mer à certaines étendues d'eau beaucoup moins considérables.

>> C'est dans ce sens que le lac donc je parle est nommée mer Morte , quoique Josèphe et

>> tous les autres géographes lui donnent à peine vingt-deux ou ving-trois lieues de lon-

>> gueur , et cinq ou six de largeur ; Josèphe dit que l'eau de cette mer est si pesante, qu'elle

>> soutient tout ce qu'on y jette , et ne lui permet pas de couler au fond. Cet auteur ajoute

» que l'empereur Vespasien voulant s'en instruire par l'expérience , il fut convaincu de

» cette vérité en faisant jeter dans ce lac plusieurs personnes , après les avoir mises hors

» d'état de pouvoir nager ; en leur faisant lier les pieds et attacher les mains derrière le

>> dos ; car nulle d'entre ces personnes ne fut submergée , mais toutes flottèrent toujours

» sur la surface de l'eau sans pouvoir jamais y enfoncer . Le gouverneur de Jérusalem

n'ayant pas eu assez de complaisance pour faire arrêter la caravane sur le rivage de ce

» lac , nous ne pûmes en faire l'épreuve, mais la chose d'ailleurs est si avérée et si connue,

» qu'il ne m'est pas permis d'en douter. Quelques auteurs ont écrit qu'on voyoit toujours

» la mer Morte couverte d'un brouillard épais, et comme une fumée de soufre sortir de

» son sein ; l'extrême chaleur qui se faisoit sentir lorsque j'étois près de cette mer, dissipoit
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» peut-être cette prétendue fumée au même instant qu'elle l'attiroit , et si cela est, on ne

» doit pas s'étonner que j'assure que l'air m'y parut aussi serein et aussi pur que dans la

» plaine de Jéricho mème.

» La corruption générale de ces villes criminelles attira sur elles cette pluie de feu et

» de soufre qui les réduisit en poudre , et qui leur creusa cet abîme dans lequel elles sont

>> englouties ; je me flattois d'en voir quelques vestiges à environ une licue et demie de

» l'embouchure duJourdain , comme on me l'avoit fait espérer ; mais quelque application

» que j'aie donnée à chercher ces lugubres traces sur la surface du lac , je suis obligé

» d'avouer que je n'eus ni les yeux assez percans , ni l'imagination assez susceptible

» de ces sortes d'images ou de fantômes , pour pouvoir me figurer quelque chose de

» réel où je n'apercevois qu'un grand vide. » Voyage au mont Sinaï et à Jéru-

salem , p . 513.

NOTE XXIII. METAPHYSIQUE.

(Page 287.)

La métaphysique qui n'est point éclairée par la foi , n'est qu'une science vaine et téné-

breuse. L'intelligence de l'homme se perd dans ses secrets , et aucun moyen ne lui reste de

se reconnoître parmi des obscurités si profondes . Pour l'arrêter, il suffiroit de lui proposer

cette question : Ya-t-il quelque chose ? Sa raison orgueilleuse auroit beau s'agiter , s'épui-

ser et s irriter , toujours elle viendroit expirer sur cette question insoluble pour le philo-

sophe qui ne s'en rapporte qu'à lui seul . « La question pourquoi il existe quelque chose

» dit un philosophe , est la plus embarrassante que la philosophie puisse se proposer, et il

n'y a que la révélation qui y réponde . » ( Pensées sur l'interprétation de la nature ,

n. 58 , pag. 92.) Et toutes les questions que peut se proposer encore la philosophic , après

celle-ci , offrent les mêmes difficultés . La philosophie , en effet , ne donne la raison d'au-

cune chose , et il faut toujours qu'elle monte jusqu'à Dieu pour y trouver le secret

des êtres .

>>

La métaphysique , comme la logique , a ses axiomes pour appuyer la suite de ses rai-

sonnemens ; si elle veut montrer les causes des ètres , elle pose en principe , dans les

écoles , ces propositions : Ab actu adposse valet consecutio , sed non vice versa. Possi-

biliposito , in actu nihil sequitur absurdi , etc. Mais quelle que soit la vérité de ces axio-

mes, quelle que soit même la vérité des conséquences qu'on en déduit , on voit bien que

leur certitude philosophique ne repose pas en eux-mêmes , et qu'elle suppose toujours an-

térieurement une raison de les adopter comme vrais , et par conséquent des vérités philo-

sophiques qui leur soient antécédentes. Que serviroit de dire , en effet , ab actu ad posse

valet consecutio , si déjà on n'admettoit un être agissant? On suppose done l'être pour le

prouver. Chose absurde en philosophie , même lorsqu'elle se rencontre dans des axiomes

dont nul ne conteste la vérité.

D'ailleurs, qu'elle conséquence philosophique y a-t - il à tirer de ces axiomes , pourétablir la

vérité des êtres ? Voici un philosophe ingenieux , et c'est un athlète armé contre l'atheisme

(Berkley ) , qui fait des livres pour montrer non pas qu'il n'y a pas de corps , ainsi qu'on le

répète dans toutes les philosophies , mais que la philosophie ne sauroit donner aucune

preuve tirée uniquement d'elle-même , qu'il y ait des corps , chose tout-à-fait différente .

Fénelon l'avoit déjà dit : « Rien n'est plus facile que d'embarrasser un homme de bon sens

» sur la vérité de son propre corps , quoiqu'il lui soit impossible d'en douter sérieuse-

» ment. » (Lettres sur la religion . ) Quelle ressource en effet trouve- t-on contre une telle

difficulté , dans les axiomes de la métaphysique ? Toutes les subtilités du monde ne créeront

pas , avec ces axiomes , un syllogisme où l'existence des corps , que l'on veut prouver , ne

soit d'abord présupposée. Ór , cette puissance de prouver l'existence des corps par de

purs argumens métaphysiques , n'est pas , comme on l'imagine dans les écoles , une chose

indifferente pour Fatheisme. Quoi ! Fathée , cet esprit superbe qui se confie si téméraire-

ment à sa raison , ne peut point prouver son être par la raison ! quoi ! son corps , cette ma-

tière à laquelle il borne son être , lui est un mystère inexplicable ! Oseroit- il , après cela ,

ouvrir encore la bouche? Que dira-t-il ? Il ne peut rien affirmer de lui -même , il ne peut

rien démontrer par sa raison : une seule parole l'arrête dans ses systèmes , et le plus foible

de ses adversaires le réduit à l'impuissance de rien établir , pas même son existence , par

la philosophie ! Comment ne voit-on pas bien cette misère désespérante de l'athee? Et com-

ment, pour le confondre et l'accabler , pense-t- ou encore à se mettre dans la position phi-

C
V.
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losophique où il est lui-même , lorsqu'il est si facile de l'abattre , en le laissant seul et

désarmé dans ce triste et abject isolement où il réduit lui-même sa raison ?

La même impuissance du philosophe se fait sentir sur toutes les questions de métaphy-

sique générale ; et cette impuissance , il faut en convenir , est une grande lecon donnée à

la raison humaine. La philosophie traite de l'essence des étres ; elle examine péniblement

ce qui constitue leur nature , et si cette nature leur est tellement propre qu'elle ne puisse

pas étre altérée sans que les êtres perdent leur essence. Elle examine encore les propriétés

absolues et les propriétés relatives des étres ; elle examine leur possibilité , leur vérité, leur

identité; elle distingue l'être créé et l'être incréé , le fini et l'infini , l'effet et la cause. Mais

en toutes ces questions, qui met fin aux incertitudes et anx obscurités de la raison ? La

raison ne sait pas d'elle-meme ce que c'est que l'etre, comment donc en comprend-elle

l'essence et la vérité? Elle ne peut pas meme démontrer par des argumens purement philo-

sophiques l'identité de l'etre. L'homme n'a en soi aucun motif philosophique d'affirmer

qu'il est le meme etre aujourd'hui qu'hier , demain qu'aujourd'hui . Sait- il mieux par la

raison ce que c'est que l'étre créé et l'etre incréé? Comprend-il un etre qui n'est que possible,

c'est - à -dire un etre qui n'est pas? Comprend-il la cause de l'etre, et en comprend-il

l'effet? et lorsqu'il établit ces axiomes métaphysiques : La cause est avant l'effet , nul effet

sans cause , est-il sûr de distinguer l'une et l'autre, et de savoir toujours philosophique-

ment qu'est-ce qui est cause , qu'est-ce qui est effet? Sait-il enfin ce que c'est que le fini

et l'infini ? La raison a- t -elle percé d'elle-même tout ce mystère ? a-t-elle un moyen logique

de le mettre à la portée de toutes les intelligences capables de raisonnement? Quiconque a

conservé au milieu des recherches vagues et profondes de la metaphysique un peu de ce

calme qui empeche l'homme de s'étourdir et de s'aveugler , avouera et publiera que tout

cela est mysterienx ; que toutes ces questions étonnent et confondent la raison , et que

d'elle-même elle est impuissante pour les résoudre.

Quoi ! n'y a-t-il donc tien de certain sur l'étre ? Qui l'osera dire ? Il n'y a rien de

certain philosophiquement sur l'être pour l'athée , ou simplement pour le philosophe

qui veut expliquer l'etre par sa propre raison . Mais , dans nos doctrines philosophi-

ques , l'homme n'est jamais réduit à la triste condition de vouloir trouver en soi la

raison de toutes choses. Notre philosophe est un homme social , il trouve sa certitude

autour de lui ; la raison universelle des hommes éclaire la sienne et la fortifie . C'est

d'abord à l'aide de cette raison , à laquelle il participe par des croyances communes ,

qu'il renverse et humilie la raison particulière du philosophe téméraire qui croit pon-

voir rompre la société des intelligences , pour se livrer à son propre esprit. La logique

a montré comment cette lutte devenoit toujours un triomphe pour la vérité ; mais c'est

peu encore. Cette manière de considerer l'homme par rapport à la société , lui crée

des avantages de raisonnement contre lesquels tous les sophismies métaphysiques viennent
se briser.

En effet , qu'est -c-ce qui manque à la raison particulière de l'homme pour appuyer

ses recherches philosophiques? Un premier motif de certitude sur lequel repose toute

la suite des raisonnemens . Or , quel est ce premier motif de certitude qui manque à

la raison qui veut tout démontrer ? Evidemment c'est Dieu lui-meme. Tant que Dieu

n'est pas mis en tete des vérites métaphysiques , il n'y a rien qui puisse être démontré

philosophiquement ; l'homme tourne perpétuellement dans un cercle vicieux , sans ja-

mais atteindre une première vérité à laquelle reste fixée la chaîne de toutes les autres

vérités . Ainsi il démontre la certitude par la certitude , et l'etre par la certitude de l'etre ,

sans jamais venir à bout de montrer pourquoi il est certain que cette certitude est

réelle , pourquoi même il croit qu'il est certain de quelque chose. Le philosophe qui

n'est point athée fait bien tous ses efforts pour faire arriver Dieu, mais toujours par

la simple raison , à la tete des démonstrations métaphysiques ; car il sent qu'une fois cette

première vérité posce , la certitude de toutes les autres se déroule d'elle - même. Mais

F'erreur, Firremediable erreur du philosophe , c'est de vouloir encore démontrer d'abord

cette première vérité par sa raison ; et air si il retombe dans ses éternelles pétitions de

principes ; ainsi il met une première vérité , qui est sa raison , avant la première vé-

rité , qui est Dieu ; ainsi il reste toujours dans l'impuissance invincible de rien dé-

montrer philosophiquement ; et telle est la conséquence rigoureuse de toute philoso-

phie qui enseigne à l'homme à chercher en lui la raison de toutes choses , et la raison

même de sa certitude .

Voyez combien est différente la condition du philosophe qui ne se sépare point de

la société qui lui transmet ses notions . Pour lui , Dieu se montre de toutes parts ,

non pas comme une vérité philosophique démontrée premièrement par la raison , mais
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comme un être qui remplit le monde , comme une vérité universelle , comme une lu-

mière qui est manifestée à toute intelligence venant au monde , et dont nul ne peut

s'empêcher de voir l'éblouissante clarté. Or , l'homme social qui commence par croire ,

et non point par raisonner , ayant une fois recu par la foi cette première vérité de

l'etre de Dien , y trouve naturellement le moyen d'éclairer toutes les questions de la

métaphysique ; sa raison n'a plus de mystère à redouter ; tout se découvre , et la cer-

titude philosophique commence à ce point fixe , que l'homme trouve hors de sa raison .

Chose merveilleuse ! la raison commence par s'abaisser , mais c'est pour s'élever en-

suite ; elle n'est même la raison que parce qu'elle se soumet ; dès qu'elle est rebelle ,

elle devient incertaine , elle s'égare dans ses recherches , elle abandonne les notions

communes aux autres intelligences , c'est-à-dire elle rompt leur société , et elle expire
dans ses doutes et dans sa solitude.

Nous disons que Dieu une fois mis en tête des vérités , tout l'être s'explique . Alors

la raison , pour la première fois , peut savoir ce que c'est qu'être et n'être pas ; ce

que c'est que cause et effet , infini et fini , puissance et action de l'etre ; alors , pour

la première fois , les axiomes de la métaphysique recoivent une certitude philosophi-

que , et leurs conséquences se montrent avec une vérité de logique qu'aucune raison

ne peut plus renverser. Le philosophe dit peut-être : Vous supposez Dieu ; donc toute

la suite de vos raisonnemens tombe avec cette supposition . Nous supposons Dieu ,

comme nous supposons le soleil . Est - ce là une supposition ? Dieu est le soleil des

intelligences ; le philosophe dit-il que l'homme qui jouit de la lumière céleste auroit

besoin d'une raison philosophique pour affirmer qu'il en jouit en effet ? Le monde voit

le soleil se lever chaque matin à l'aurore , et se coucher le soir pour faire place aux

nuits . Faut-il au monde des démonstrations pour s'assurer de cette marche toujours

nouvelle et toujours la même ? Le monde voit aussi de toutes parts la lumière d'une

intelligence supreme qui éclaire tous les êtres pensans. Le monde pourroit -il ne pas

voir cette clarté resplendissante? Et quand il fermeroit les yeux de sa raison , ne san-

roit - il pas encore malgré lui que toutes les raisons en sont éblouies ? Or , que l'on

ne considère d'abord , si l'on veut, l'existence de ce soleil intellectuel que comme un

fait universel que des démonstrations logiques peuvent ensuite fortifier dans la pensée

de l'homme , toujours est - il manifeste que Dieu , connu à l'homme par cette pre-

mière et solennelle proclamation de toutes les intelligences , et placé ainsi à la tête de

toutes vérités philosophiques , est le premier point fixe auquel reste attachée la chaîne de
ces vérités .

Voici donc comment la philosophie chrétienne , c'est-à-dire la vraie philosophie , dé-

veloppe hardiment son système métaphysique , à l'aide de ce premier principe , sans

craindre d'etre jamais arrêtée dans sa marche , et d'être jetée dans les incertitudes de la

philosophie qui cherche en soi un premier principe semblable et un fondement semblable

de certitude. Dieu d'abord , Ini est révélé tout entier ; et voici comment elle le voit appa-

roître avec sa lumière dans le monde intellectuel .

par-

« De toute éternité Dieu est , Dieu est parfait , Dien est heureux , Dieu est un . L'impie

» demande : Pourquoi Dieu est-il ? Je lui réponds : Pourquoi Dieu ne seroit- il pas ? est-ce

» à cause qu'il est parfait? et la perfection est-elle un obstacle à l'etre ? Erreur insensée !

» au contraire , la perfection est la raison d'etre. Pourquoi l'imparfait seroit-il , et le

» fait ne seroit-il pas? c'est-à- dire pourquoi ce qui tient plus du néant seroit-il , et que ce

» qui n'en tient rien du tout ne seroit- il pas ? Qu'appelle- t-on parfait ? Un etre à qui tien

ne manque. Qu'appelle- t-on imparfait? Un tre à qui quelque chose manque. Pourquoi

» l'être à qui rien ne manque ne seroit-il pas , plutôt que l'etre à qui quelque chose man-

» que? D'où vient que quelque chose est , et qu'il ne se peut pas faire que le rien soit , si

» ce n'est parce que l'etre vaut mieux que le rien , et que le rien ne peut pas se prévaloir

» sur l'etre , ni empêcher l'être d'etre? Mais , par la meme raison , l'imparfait ne peut va-

» loir mieux que le parfait , ni etre plutôt que lui , ni l'empecher d'etre. Qui peut donc

>> empecher que Dieu ne soit? et pourquoi le néant de Dieu , que l'impie veut imaginer

» dans son cœur insensé ( Ps . 13 , v . 1 ) , pourquoi , dis-je , ce néant de Dieu l'empor

» teroit-il sur l'etre de Dieu? vaut-il mieux que Dieu ne soit pas que d'etre ?... ( Bossuet ,

» Elevation sur les mystères. ) Ondit : Le parfait n'est pas ; le parfait n'est qu'une idée

» de notre esprit, qui va s'élevant de l'imparfait qu'on voit de ses yeux jusqu'à une per-

» fection qui n'a de réalité que dans la pensée. C'est le raisonnement que l'impie voudroit

» faire dans son cœur insensé , qui ne songe pas que le parfait est le premier, et en soi ,

» et dans nos idées ; et que l'imparfait en toutes facons n'est qu'une degradation. Dis-moi,

≫ monâme, comment entends-tu le néant , sinon par l'être? comment entends-tu la pri-
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» vation , si ce n'est par la forme dont elle prive . Comment l'imperfection , si ce n'est par

» la perfection dont elle déchoit ? Mon âme, n'entends- tu pas que tu as une raison , mais

» imparfaite , puisqu'elle ignore , qu'elle doute , qu'elle erre et qu'elle se trompe ? Mais

>> comment entends - tu l'erreur , si ce n'est comme privation de la vérité; et comment le

>> doute ou l'obscurité , si ce n'est comme privation de l'intelligence et de la lumière ; ou

>> comment enfin l'ignorance , si ce n'est comme privatition du savoir parfait? comment

» dans la volonté , le déréglement et le vice , si ce n'est comme privation de la règle , de la

» droiture et de la vertu ? Il y a donc primitivement une intelligence , une science cer-

» taine , une vérité , une inflexibilité dans le bien , une règle , un ordre , avant qu'il y ait

» une déchéance de toutes ces choses ; en unmot , il y a une perfection avant qu'il y ait un

» défaut ; avant tout déréglement , il faut qu'il y ait une chose qui est elle-même sa règle ,

» et qui , ne pouvant se quitter soi-même , ne peut non plus ni faillir ni défaillir. Voilà

» donc un être parfait ; voilà Dieu , nature parfaite et heureuse . Le reste est incompréhen-

» sible , et nous ne pouvons même pas comprendre jusqu'où il est parfait et heureux , pas

» même jusqu'à quel point il est incompréhensible . » ( Bossuet , II Elev. )- Extrait de

l'Introduction àla philosophie , etc. , par M. Laurentie , 2º part. ch . 8.

NOTE XXIV. -MIRACLE.

(Page 301.)

Dieu peut-il faire des miracles , c'est-à-dire peut-il déroger aux lois qu'il a établies?

» Cette question sérieusement traitée , répond J.-J. Rousseau, seroit impie si elle n'étoit

» absurde ; ce seroit trop d'honneur à celui qui la résoudroit négativement , que de le

>>> punir; il suffiroit de l'enfermer . Mais aussi quel homme a jamais nié que Dieu pût faire

» des miracles ? Il falloit être Hébreu , pour demander si Dieu pouvoit dresser des tables

» dans le désert. » ( Lettres de la Montagne.)

NOTE XXV. — MIRACLE.

(Page 301.)

Quand on dit qu'un miracle est une interruption dans les lois ordinaires de la nature ,

cela ne signifie point qu'un miracle suspend l'effet de toutes les lois physiques dans l'uni-

vers ; il suspend seulement l'effet de la loi particulière qui étoit applicable à tel corps.

Lorsque Dieu apparut à Moïse dans un buisson ardent qui ne se consumoit point, il n'ota

point au feugeneral la force de brûler le bois, il ne suspendit point dans le reste de l'univers

Ja loi selon laquelle tout bois enflammé se consume ; il n'ôta cette force qu'au volunie de

feu particulier qui embrasoit le buisson ; partout ailleurs le feu continuoit d'opérer son

effet naturel. Lorsque Josué arrêta le soleil, ou plutôt le cours de la lumière jetée sur la

terre par le soleil , et qu'il en résulta vingt-quatre heures de jour continuel , il ne fut pas

nécessaire de suspendre la marche de tous les corps célestes , mais seulement de faire

décrire une ligne courbe aux rayons solaires . C'est donc une vaine objection de la part des

incrédules , de soutenir que , par un miracle , Dieu suspendroit le cours entier de la nature,

dérangeroit la machine de l'univers ; il ne fait qu'interrompre dans un corps particulier

l'effet de la loi générale qui continue d'opérer partout ailleurs.Bergier , Traité de la

vraie Religion.

NOTE XXVI. -MIRACLE .

(Page 311.)

Il est incontestable que Dieu peut se révéler aux hommes , soit pour les instruire , soit

pour leur signifier ses volontés . Outre que la supposition d'une révélation divine ne pré-

senterien qui répugne à la sagesse de l'Etre suprême, quine s'accordeparfaitement avec l'idee

que nouspouvons nous formerde sa bonté, et avec la foiblesse naturelle de laraison humaine,

ce scroit contredire sans aucune preuve l'opinion de tous les peuples de la terre , qui n'ont

jamais connu que des religions positives ou révélées ; opinion respectable , non-seulement

par son universalité, mais aussi parce qu'il est impossible d'en expliquer l'origine, à moins
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d'admettre qu'il y a eu dans les premiers temps une révélation véritable , dont le souvenir

confus a frayé la voie à tant de fausses révélations .

Or il n'est point d'autre moyen propre à constater une révélation divine , que les mi-

racles. Ce qui ne sortiroit pas de l'ordre naturel , ne prouveroit point l'intervention du

maitre de la nature. Les prophéties elles-mêmes ne font preuve que par ce qu'elles ont de
miraculeux .

La preuve qui résulte des miracles en faveur d'une révélation divine est infaillible :

elle est à la portée de tous les hommes , elle impose par son éclat , prévient les raisonne-

mens , et tranche les difficultés . Miraculis conciliatur auctoritas , auctoritatefides im-

petratur. (S. Augustin.)

Prenons par exemple la résurrection d'un mort , prédite et opérée en preuve de la vérité

d'un dogme religieux ; supposons le fait constaté de manière à ne laisser aucun doute rai-

sonnable dans l'esprit des spectateurs . Qui pourra se refuser à croire une doctrine accom-

pagnée et soutenue d'un tel prodige? Entre la vérité de cette doctrine et la résurrection

d'un mort, il n'existe pas, il est vrai , une connexion naturelle , mais il existe une con-

nexion conventionnelle en vertu de laquelle l'auteur de la nature , pris à témoin par le

thaumaturge, s'interpose visiblement pour garant de la doctrine annoncée en son nom . Un

miracle ne prouve pas la vérité d'un dogme , mais il prouve l'autorité de celui qui l'en-.

seigne. « Qu'un homme vienne nous tenir ce langage , dit le philosophe de Genève :

» Mortels , je vous annonce la volonté du Très - Haut ; reconnoissez à ma voix celui qui

>> m'envoie ; j'ordonne au soleil de changer sa course , aux étoiles de former un autre

» arrangement , aux montagnes de s'aplanir, aux flots de s'élever , à la terre de prendre

» un autre aspect . A ces merveilles , qui ne reconnoîtra pas à l'instant le maître de la na-

>> ture? elle n'obeit point aux imposteurs. >>

Ces notions simples et puisées dans le sens commun suffisent à l'homme de bonne foi

qui veut examiner les miracles du christianisme. Laissons de côté les sophismes de Diderot

et de Hume , qui ont dénaturé la question en combattant les miracles de l'Evangile par des

principes métaphysiques , tandis qu'il falloit les juger sur les principes et d'après les règles

de la critique. Tout miracle par sa nature est un fait sensible ; les miracles du christianisme

particulièrement sont des faits revêtus de la plus grande publicité. Ils étoient , comme les

faits naturels, l'objet de la vue et des autres sens ; ils sont l'objet propre du témoignage

humain et de l'histoire . On peut même se dispenser d'examiner si les miracles sont possibles

on susceptibles des preuves ordinaires ; il suffit de savoir s'ils sont prouvés. Le fait em-

porte droit , et quand l'histoire parle , il faut que la métaphysique se taise . Voyez la Dé-

monstration evangélique , par M. Duvoisin , chap . 1 .

NOTE XXVII. -MIRACLE.

(Page 317. )

Les principaux miracles opérés en faveur de la révélation sont rapportés dans le Pen-

tateuque et les quatre Evangiles , dont l'authenticité et l'intégrité se trouvent établies aux

articles ECRITURE- SAINTE , EVANGILe et Pentateuque. Comme à l'article Moïse on prouve

les miracles de ce législateur , nous ne parlerons ici que des miracles de Jésus- Christ .

Pour juger du degré de confiance que mérite l'histoire des miracles de Jésus-Christ , il

faut examiner attentivement la nature de ces miracles , les circonstance dans lesquelles ils

se sont opérés , le nombre et le caractère des témoins qui les rapportent , l'impression

qu'ils ont faite sur les spectateurs , enfin l'opinion que s'en formoient ceux mêmes qui
refusoient d'en reconnoître l'autorité.

I. On remarque dans les miracles de Jésus-Christ deux caractères principaux , leur im

portance et leur publicité.

Considérés , soit en eux-mêmes , soit dans leurs conséquences , ce sont des faits de la

plus haute importance . Par eux-mêmes ils présentoient le spectacle le plus magnifique, le

plus extraordinaire que l'on cût jamais vu.

Jean-Baptiste , né an milieu des prodiges , annonce la naissance encore plus merveilleuse

de Jésus . Les anges la révèlent à des bergers et la célèbrent par leurs concerts . Du fond de

l'Orient des sages , conduits par une météore brillant , viennent se prosterner devant son

berceau. Il est présenté au temple ; un vieillard vénérable , une sainte prophetesse , recon-

noissent dans cet enfant le Messie attendu depuis tant de siècles , et prédisent ses hautes desti-

nées . A l'âge de douze ans , il s'assied au milieu des docteurs , et les confond par
la sa-
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gesse et la profondeur de ses discours . Jean-Baptiste paroît : tous les regards se tournent

sur lui ; on croit qu'il est le Messie , mais il ne se réserve que la gloire de le faire connoitre.

A son témoignage se joint une voix du ciel , qui proclame Jesus Fils de Dieu. Jésus sort

de sa retraite et pendant trois ans , chaque jour de son ministère public est marqué par

quelques prodiges On le voit marcher sur les flots et commander à la tempête , avec quel-

ques pains et quelques petits poissons , il rassasie des troupes entières ; d'une seule parole,

d'un simple signe , il guerit des démoniaques, des aveugles , des lépreux , des paralytiques ; à

sa voix les morts sortent du tombeau. L'heure de sa mort , dont il avoi : prédit toutes les

circonstances , est arrivée, et pour montrer qu'elle est pleinement volontaire, il fait tomber

à ses pieds les satellites envoyés pour le saisir ; il guérit celui qu'un de ses disciples avoit

blessé . Trainé successivement devant les pontifes , le gouverneur romain et le tetrarque de

Galilée, il les épouvante par ses réponses , et encore plus par son silence. I expire : le

soleil s'obscurcit, la terre tremble , le voile du temple se déchire , les morts ressuscitent .

Jusque dans sa mort Jésus se montre le maître de la nature.

N'eussent-elles été que l'objet d'une admiration stérile et passagère , des œuvres si écla-

tantes ne pouvoient manquer d'éveiller l'attention publique. Mais Jésus ne vouloit pas seu-

Jenient frapper les yeux et étonner les esprits ; ses prodiges avoient un but plus important,

la fondation d'un nouveau culte qui doit succéder à la loi de Moise , et s'établir dans tout

l'univers sur les ruines de l'idolâtrie . Les miracles de Jésus - Christ , étroitement liés à la

cause de la religion , intéressoient donc essentiellement les ministres et les sectateurs de

tous les cultes. De plus , chez les juifs , chez les païens meme, l'ordre public étoit fondé

sur les opinions et sur les pratiques religieuses. L'état étoit menacé par des miracles qui

tendoient visiblement à renverser les synagogues et les temples. Ceux memes en qui le zèle

de la religion n'auroit pas excité un vif intéret , pouvoient-ils voir d'un œil indifférent

les suites politiques de la révolution qu'annonçoit Jésus-Christ , et que préparoient ses

miracles.

Un second caractère des miracles de l'Evangile , c'est leur publicité , l-ar notoriété , leur

évidence. Ce n'étoient pas de ces merveilles équivoques et momentanées qui laissent douter

si l'oeil du spectateur n'a pas été trompé par des illusions , ou ébloui par des prestiges . Ni

les ressources de la nature, ni l'industrie humaine , ne peuvent atteindre à ces guérisons su-

bites et durables , que Jesus opéroit d'un seul mot. De pareilles oeuvres portent l'empreinte

manifeste d'une vertn surnaturelle . Que serviroit de choisir dans le nombre des miracles

moins éclatans en apparence , et de s'efforcer, en les attenuant, d'en rendre les raisons

physiques? Il faut tout expliquer, jusqu'à la résurrection des morts , ou reconnoître partout
la main du Tout-Puissant.

A l'évidence , à l'éclat des œuvres, se trouve réunie la publicité des lieux et des per-

sonnes. Les miracles de l'Evangile ne sont pas , comme ces faux prodiges que l'on affecte

de leur comparer , des faits obscurs et clandestins , qui se dérobent au grandjour , et dont

on ne cite qu'un petit nombre de témoins aflides justement suspects . Neque enim in an-

gulo quidquam horum gestum est. (Act. c . 26.) C'est dans toutes les villes de la Pales-

tine , à Jérusalem et dans les places publiques , dans le temple , à l'époque de ces fetes

solennelles qui rassemblent toute la nation , que Jésus fait éclater sa puissance. Ceux qui

en ont ressenti les effets sont désignés par leur nom, par leur demeure, par leur profession ;

ils habitent , après leur guérison , les villes , les bourgades qui les ont vus malades . Le

double fait de leur maladie et de leur guérison subite est connu de leurs parens , de leurs

voisins, de tous leurs compatriotes. Leur presence rappelle seule à tout un peuple le pro-

dige auquel ils doivent la santé ; on accouroit pour voir Lazare ressuscité , et les chef's de

la synagogue cherchoient à le faire périr , parce qu'il étoit cause qu'un grand nombre de

juifs croyoient en Jésus.

II. Considérés en eux - mêmes , les miracles de l'Evangile ne présentent rien qui

appelle , ou plutôt rien qui ne repousse le soupçon de fraude ou d'illusion : je viens

de vous le prouver. Mais si vous étudiez les circonstances qui lesaccompagnent, et particu-

lièrement la disposition des esprits , vous n'y verrez que des obstacles dont la vérité seule

pouvoit triompher.

Jésus compte pour ennemis tout ce qu'il y a parmi les juifs de plus puissant et de plus

éclairé. Les pretres et les scribes , les pharisiens et les sadducéens, suspendant leur animo-

sité invétérée, se réunissent tous contre un homme qui leur reproche hautement leurs vices

et leurs erreurs , et dont la doctrine attaque ouvertement l'ordre de choses auquel ils

doivent leur fortune et leur considération . Ils n'ignorent pas les prodiges , réels on sup-

posés , sur lesquels Jésus fonde son autorité. Souvent ils en sont eux-mêmes les témoins ;

ils voient l'impression qu'ils font sur le peuple. Voilà , disent-ils , que tout le monde le
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Suit : Eccè mundus totus post eum abiit : ils ne dissimulent pas le danger qui les menace,

si, à la faveur de ses miracles , leur adversaire se fait reconnoître pour le Fils de Dieu . La

baine , la jalousie , leur intérét , d'accord avec celui de la religion , tout leur prescrit de

mettre au grand jour l'imposture de ces miracles . Toute la force publique est en leurs

mains : il leur est facile de constater la fraude par des informations juridiques. Les témoins

ne manquent pas, même parmi leurs partisans ; et qui doute que , dans le nombre des

disciples du Thaumaturge , il ne s'en trouve à qui la crainte du supplice , l'espoir de quel-

que récompense , le remords et le dépit seul arrachera des avenx decisifs ?

Des miracles aussi publics , qui n'eussent été que le produit de l'artifice on l'effet de l'illu-

sion , n'auroient pas résisté à un examen légal dirigé par des hommes puissans , et souve-

rainement intéressés à dévoiler l'imposture. S'il paroissoit trop difficile de les attaquer

tous , il suffisoit d'en réfuter un seul , pour acquérir le droit de s'inscrire en faux contre

tous les autres . Nul autre motif que leur propre conviction , et la crainte de donner à ces

miracles odieux une plus grande authenticité , ne pouvoit empècher les chefs de la syna-

gogue de les sommettre à un examen juridique. Or , nous sommes bien assures qu'ils n'ont

pas employé ce moyen si facile de confondre leur ennemi , et de detromper la multitude,

ou que du moins ils l'ont employé sans succès , puisqu'au lieu de s'éteindre , la foi

en Jésus-Christ et en ses prodiges n'a cessé de se répandre et de se fortifier de jour

en jour.

Cependant je trouve deux conjonctures remarquables, où les chefs de la synagogue com-

mencent une information ; mais bientôt ils se voient forcés de la suspendre, parce qu'elle les

couvre de confusion : c'étoit à l'occasion d'un avengle-né à qui Jesus avoit rendu la vue ,

et d'un boiteux guéri par les apôtres à la porte du temple. Ces deux faits sont racontés

avec toutes les circonstances dans l'Evangile de saint Jean , chap. 9 , et dans les Actes des

apôtres , chap. 3. Il seroit trop long de les rapporter en entier , et l'on ne peut les abréger

sans dépouiller le récit de ce caractère inimitable de çandeur et de simplicité , qui porte la

persuasion dans l'âme du lecteur. Prenez en main le nouveau Testament , lisez attentive-

ment les deux endroits indiqués , et reconnoissez par vous-même dans toute la conduite

des chefs de la synagogue , cet embarras , ces craintes , ces tergiversations qui décèlent

évidemment la mauvaise foi. Voyez comment tous leurs efforts ne servent qu'à confirmer

par de nouvelles preuves les faits qu'ils avoient entrepris de détruire.

Mais rien ne démontre plus sensiblement l'impuissance où se trouvoient les ennemis de

Jésus de contredire et de réfuter ses miracles , que la procédure monstrueuse qui prépara

son supplice. Ne pouvant eux-mêmes le condamner à une peine capitale , parce que les

Romains leur avoient ôté le droit de vie et de mort , ils se rendent ses accusateurs auprès

du gouverneur de la Judée ; ils le dénoncent comme rebelle , et non comme imposteur ;

ils le chargent d'avoir voulu soulever la nation contre César , et_non d'avoir séduit le peu-

ple par de faux prodiges. Ils ne produisent pas de témoins qui déposent contre ses préten-

dus miracles. Ni le fils de la veuve de Naïm , ni la fille de Jaïre , ni Lazare , ni l'aveugle-né,

et tant d'autres qui publioient hautement ses bienfaits et sa puissance , ne sont mis en ju-

gement et poursuivis comme complices d'une fourberie sacrilege . Toutes les accusations

portent sur la doctrine et sur les discours de Jésus , tant la vérité de ses miracles etoit con-

stante et inattaquable.

III. Considérons maintenant le caractère , pesons l'autorité des témoins qui rapportent
les miracles de Jésus-Christ.

Nous observerons , avant tout , que l'histoire de ces miracles nous a été transmise par

huit auteurs contemporains , presque tous témoins oculaires et acteurs dans les faits qu'ils

racontent. C'est une conséquence évidente de l'authenticité du nouveau Testament; car il

faut compler pour historiens de Jésus-Christ , non-seulement les quatre évangelistes , mais

encore ceux d'entre les apôtres dont il nous reste des épitres , où les faits de l'Evangile

sont expressément rapportés , ou manifestement supposés De ces huit écrivains , cinq,

Matthieu, Jean, Pierre , Jacques et Jude , étoient du nombre des apôtres. Ils avoient ac-

compagné Jésus pendant toute la durée de sa prédication . Chacun d'eux pouvoit dire

commie saint Jean : « Ce que nous avons vu de nos yeux , entendu de nos oreilles , touché

» de nos mains , nous vous l'attestons , et nous vous l'annoncons . » Les évangélistes Marc

et Luc n'étoit pas du college apostolique , mais il est probable qu'ils étoient du nombre des

soixante-douze disciples ; du moins on ne peut douter qu'ils ne fussent contemporains .

Saint Luc écrivoit sa propre histoire dans le livre des Actes ; et tous les anciens Pères ont

cru que saint Marc avoit composé son Evangile par l'ordre et en quelque sorte sous la dictée

de saint Pierre . Enfin saint Paul doit aussi être compté parmi les historiens originaux ,

non-seulement parce qu'il a vécu avec les apôtres et les disciples , mais parce qu'il atteste



XL NOTES .

que Jésus lui a apparu après sa résurrection , et qu'il se porte témoin d'une infinité de faits

nécessairement liés avec la vérité des faits évangéliques.

Du reste , quand j'ai dit que l'histoire de Jesus et de ses miracles nous avoit été

transmise par huit témoins oculaires , je ne parlois que de ceux dont il nous reste des

écrits . On sait d'ailleurs , et les incredules n'oseroient le nier , que , dans le même

temps , tous les apôtres et tous les disciples de Jésus , au nombre de plus de So , fai-

soient profession d'attester tous les faits rapportés par les auteurs du nouveau Testa-
ment. Ce sont encore autant de témoins dont la déposition ne nous est pas moins connue,

et n'a pas moins de force que si elle eût été consignée dans les livres .

Il résulte de là une consequence importante : savoir , que parmi les faits les plus ce-

lèbres et les plus constans de l'antiquité , il n'en est point d'aussi bien attestés que les mi-

racles de l'Evangile . L'histoire de Socrate n'a pour garans que deux de ses disciples ,

Platon et Xenophon. La mort de César , qu'on peut proposer comme un exemple de la cer-

titude historique portée au supreme degré, n'est pas appuyée sur le rapport d'un aussi

grand nombre de contemporains. Quiconque ose nier les faits de l'Evangile ne peut échap-

per au reproche de partialité et d'inconséquence , qu'en se plongeant dans toutes les

absurdités du pyrronisme historique .

Quel motif de recusation alléguerez - vous contre cette nuée de témoins qui , soit par

écrit , soit de vive voix , nous ont transmis l'histoire de Jésus-Christ? Prétendrez - vous

qu'ils ont été trompés par leur maitre? Direz-vous qu'ils se sont concertés pour tromper

l'univers?

La première supposition est trop insoutenable . Quelque idée que vous puissiez vous

former des disciples de Jésus , vous ne vous persuaderez jamais que , pendant trois années

consécutives , leur maître ait pu leur en imposer sur des faits journaliers , aussi nombreux

et aussi éclatans . Des hommes capables d'une pareille illusion ne se rencontrent pas dans

la nature l'ignorance , la crédulité , le fanatisme , ne vont pas jusque-là . Il y a dans cette

supposition une absurdité si révoltante , qu'on ne peut s'y arreterun moment , même pour

la combattre la nature des faits y répugne visiblement ; et je n'ai pas besoin d'insister sur

la contradiction manifeste qui se trouve entre le caractère des apôtres , tel qu'il faudroit

l'admettre dans cette hypothèse , et celui qui résulte de leurs écrits , de leurs travaux et

de leurs succès .

Passons à la seconde supposition , et voyons si l'on peut dire avec quelque vraisem-

blance que les apôtres aient voulu en imposer.

Reportez - vous à l'origine du christianisme : considérez en quel temps , en quels lieux ,

et devant qui les apôtres ont publié les miracles de leur maître. C'est à l'époque même

où les choses venoient de se passer ; c'est dans la ville de Jérusalem qui avoit été le

théâtre des principaux événemens ; c'est au milieu d'une multitude innombrable de té-

moins prétendus , dont le silence tout seul eût sufli pour les confondre . Vous en convien-

drez , et le temps , et les lieux , et les personnes , étoient bien mal choisis pour une

imposture.

Parmi les prodiges qu'annoncoient les apôtres , il en est un , à la vérité , la résur-

rection de Jesus , dont ils se donnent pour les témoins exclusifs. A l'égard de tous

les autres , ils en appellent hautement à la nation tout entière , à leurs enuemis , à

leurs persécuteurs.

A leurs persécuteurs ! Mais comment des imposteurs si absurdes avoient - ils pu se

faire des ennemis ? que pouvoient craindre d'une fable si mal ourdie les prêtres et les

magistrats de Jérusalem ? n'eût-il pas été plus sage d'en abandonner les auteurs à la

risée publique , que de leur donner quelque importance en les persécutant ? Avouez

que l'imposture dont on accuse les apôtres ne ressemble à rien de ce que nous connoissons

en ce genre.

Et voyez quels sont les hommes que l'on accuse . Rappelez-vous le caractère moral des

premiers docteurs du christianisme . Considérez la simplicité , l'ingenuité , la noble assu-

rance de leurs discours et de leurs récits , la sainteté de leurs moeurs toujours d'accord

avec la pureté de leur doctrine , le courage héroïque avec lequel ils ont rempli la

mission périlleuse qu'ils disoient avoir reçue du ciel , leur constance inébranlable dans

les tourmens , le témoignage irrécusable qu'ils rendent , en expirant , à la vérité de l'his-

toire qu'ils avoient enseignée toute leur vie. A ces traits si frappans de sincérité , de sa-

gesse et de vertu , reconnoissez -vous les auteurs de l'imposture la plus extravagante et la

plus criminelle que l'on puisse imaginer?

Je finis par une réflexion sur l'histoire écrite que les apôtres et les disciples nous ont

laissée de leur maître. Des imposteurs ou des romanciers n'eussent pas manqué , après



NOTES. XLI

avoir concerté leur fable , de rassembler dans un seul livre les faits et les points de doctrine

dont ils seroient convenus. Au défaut de la vérité et de l'intime conviction , il n'y avoit

qu'un livre commun qui pût mettre de l'uniformité dans leur enseignement. Les apôtres

ont négligé cette précaution. Ils se dispersent , et chacun enseigne ce qu'il a vu et en-

tendu. Ils avoient déjà rempli de leur doctrine la Judée et les provinces voisines, lorsqu'on

vit paroître la première histoire de Jésus- Christ , l'Evangile de saint Matthieu. Les trois

autres furent composés en des temps et en des lieux différens , sans que les auteurs se

fussent entendus , soit entre eux , soit avec les apôtres qui se contentoicut d'enseigner

de vive voix.

Si l'Evangile de saint Marc peut être regardé comme un abrégé de saint Matthieu , ceux

de saint Luc et de saint Jean diffèrent totalement , et pour le style , et pour le choix des

faits , et pour les circonstances des mèmes faits . Cette diversite va quelquefois jusqu'à

l'apparence de la contradiction , et il en résulte , dans l'histoire évangélique , des difficultés

qui embarrassent les commentateurs , et que des faussaires n'auroient pas manqué de

prévenir.

Le mensonge est circonspect : s'il doit passer par des plumes différentes , il s'attache à

une scrupuleuse et servile uniformité . Il n'y a point de dépositions plus unanimes que

celles des faux témoins lorsqu'ils ont pu s'aboucher. Mais l'écrivain que dirige et qu'in-

spire la vérité, rapporte ce qu'il sait , sans avoir besoin de s'informer de ce que l'on a dit

avant lui. Il ne craint ni démenti , ni contradiction . Si , dans son récit comparé avec les

autres, il se rencontre des variantes difficiles à concilier , il se met au-dessus de ces minu-

tieuses critiques , et se repose sur la vérité elle-même du soin de résoudre des difficultés

qu'il n'a pas daigné prévoir.

IV. Les apôtres sont des témoins irréprochables , puisqu'il est certain , d'une part, qu'ils

n'ont pu être trompés , et de l'autre , qu'ils n'ont pas voulu tromper par eux-memes.

J'ajoute que , s'ils l'eussent voulu , ils ne seroient jamais parvenus , je ne dis pas à établir

une religion ou à fonder une secte , mais à se faire un seul proselyte.

Parcourez l'histoire immense des erreurs et des superstitions ; cherchez dans les opi-

nions populaires , dans la politique , dans la séduction ou dans la terreur , les diffé-

rentes causes auxquelles les fausses religions ont dù leur établissement et leurs progrès ;

vous n'en trouverez aucune qui favorisat Timposture des apôtres. L'autorité des lois , la

force publique , les sentimens religieux , les préjugés , les passions , l'intéret , tout s'élevoit

contre leur doctrine : les miracles seuls parloient en leur faveur. Mais ces miracles eux-

mêmes , s'ils n'eussent pas été incontestables , offroient à leurs nombreux et puissans ad-

versaires un moyen sûr et facile de les confondre . On peut disputer sans fin sur des opi-

nions spéculatives ; mais s'il est question de faits publics et récens , la discussion ne peut

être ni longue , ni douteuse . C'est déjà beaucoup que , dans des circonstances aussi défa-

vorables , les apôtres , soutenus de l'autorité des miracles , aient pu se faire écouter : mais.

que , sans miracles , ou ce qui est encore plus fort , avec des miracles notoirement faux, ils

eussent réussi à fonder une nouvelle religion , ce seroit un phénomène inexplicable , in-

compréhensible , mille fois plus incroyable que tous les miracles du christianisme.

Nous avons donc , pour juger des miracles de Jésus - Christ , une règle de critique aussi

certaine que facile, l'opinion de ceux à qui les apôtres les ont annoncés . Les témoins étoient

présens , et en grand nombre les contradicteurs avoient toute liberté de parler : tout

étoit préparé pour l'instruction du procès. Le jugement porté à cette époque est un juge-

menten dernierressort, que nous entreprendrions vainement de réformer, nous qui sommes

placés à une si grande distance , et à qui il ne reste qu'une partie des pièces originales que

les premiers juges avoient sous les yeux.

Mais qui nous apprendra le jugement qu'ont porté des miracles de Jésus -Christ les con-

temporains et les auditeurs des apôtres?

Des faits éclatans , incontestables et encore subsistans ; des faits tellement liés avec

la vérité des miracles évangéliques , qu'il est impossible de leur assigner une autre

cause.

Nous sommes assurés par les témoignages réunis de l'histoire ecclésiastique et de l'his-

toire profane , que partout où les apôtres ont enseigné, il s'est formé des Eglises nom-

breuses. La première est celle de Jérusalem , qui commence cinquante-trois jours après la

mort de Jésus-Christ . Bientôt après , la foi s'établit à Samarie, à Damas , à Lydda, à Joppé,

à Césarée , à Antioche , où les sectateurs de la nouvelle religion commencent à être désignés

par le nom de leur maître. De la Palestine et de la Syrie , les apôtres passent dans i Asie

mineure , dans la Grèce , dans la Macédoine; ils penetrent en Italie , et y jettent les fon-

demens de cette Eglise principale , comme l'appelle saint Irénée , à laquelle, toutes les

c..
V.
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autres ressortiront , et qui fera de Rome la capitale du monde , même après la destruction

de son empire. Premier fait constant , et reconnu par les incrédules eux -memes .

Dans toutes ces églises , on faisoit hautement profession de croire les miracles que les

apôtres avoient attestés de vive voix , ou par écrit. Voilà un second fait non moins avéré

que le premier, et dont la démonstration , si l'on osoit le nier , se trouveroit dans toutes

les épitres du nouveau Testament.

Un troisième fait , qui est la conséquence évidente des deux autres , c'est que les pre-

miers fidèles n'ont embrassé le christianisme que sur l'autorité des miracles attribues à

Jésus-Christ.

Ainsi dans les lieux , dans les temps où Jésus- Christ avoit vécu , et lorque Jérusalem

pouvoit compterautant de témoins de ses œuvres que d'habitans , des milliers de personnes

de toutes les conditions se sont montrés tellement convaincus de la réalité de ses miracles;

qu'ils ont abandonné leur religion pour se déclarer ses disciples . Quant aux fidèles des

autres églises , ils ne farent pas témoins des miracles de Jésus-Christ , la vérité leur en fut

prouvée par ceux des apòtres ; et nous devons les ranger aussi parmi ceux qui ne se sont

rendus qu'à l'autorité des miracles.

Nul espoir temporel, nul attrait, nulle séduction ne pouvoit alors donner des secta-

teurs au christianisme. Les apôtres , à l'exemple de leur maître , ne promettoient que des

croix et des afflictions , et ils ne dissimuloient pas aux néophytes , que si toutes leurs espé-

rances étoient renfermées dans ce monde , ils devoient se regarder comme les plus malheu

reux des hommes . Quel degré de conviction ne falloit-il pas pour déterminer les premiers

fidèles au sacrifice de tous leurs préjugés , de tous leurs interets ? Quelle attention n'ont-ils

pas dù apporter à l'examen de ces miracles qui décidoient de leur sort , et pour la vie pre-

sente , et pour la vie future ? Ce n'est ni l'amour de la nouveauté , ni un avengle enthou-

siasme , qui a transformé en chrétiens zélés tant de juifs et de païens , jusqu'alors super-

stiticusement attachés à la religion de leurs pères. C'est l'autorité , c'est l'évidence des

miracles de Jésus- Christ . Chacun de ces premiers fidèles , par le seul fait de sa conversion,

en devient un nouveau témoin.

V. En vain l'on opposeroit à la foi de ces juifs convertis l'incredulité du reste de

la nation. Cette incrédulité n'a pas eu pour motif la fausseté reconnue des miracies de

l'Evangile.

Les scribes , les prêtres , les pharisiens ennemis de Jésus, n'ont jamais nié ses miracles :

que dis-je ? ils les ont expressément reconnus ; et c'est en avouant la verité des faits, qu'ils

s'efforcent d'en afloiblir l'autorité et d'en éluder les conséquences. Tantôt ils attribuent ces

œuvres merveilleuses à la puissance du prince des démons , tantôt ils accusent Jesus de

violer la loi , en guérissant des malades le jour du sabbat ; d'autres fois ils sont réduits à

confesser leur honte et leur impuissance . « Les pontifes et les pharisiens s'assemblèrent

» done , et ils disoient : Que faisons-nous ? Cet homme fait plusieurs miracles : si nous le

» laissons , tous croiront en iui . (Joan, c. 1111.) Ils ordonnèrent à Pierre et à Jean de sortir

» de la salle du conseil , et ils délibéroient entre eux , disant : Que ferons - nous à ces

» hommes? Le miracle qu'ils ont opéré est connu de tous les habitans de Jérusalem : le

» fait est manifeste , et nous ne pouvons le nier. Manifestum est , et non possumus ne-

» gare. » (Act . c . 4.)

La trahison de Juda offroit à la synagogue une occasion bien favorable pour confondre

l'imposture , et détromper la multitude. Rien n'étoit plus précieux que la déposition et

les aveux d'un complice ; rien n'étoit plus propre à motiver la condamnation de Jesus . Mais ,

ou les chefs de la synagogue compritent qu'il étoit inutile d'interroger Juda , ou les ré-

ponses de ce misérable ne fournirent aucun moyen de conviction . Il ne paroît point dans

toute la suite de son jugement. Tout ce que nous savons de lui après sa trahison , c'est

qu'il pétit de la mort la plus funeste , en proie aux remords et au désespoir.

Ces détails vous paroîtroient-ils suspects , parce que nous ne les tenons que des disciples

de Jesus? Quoi done ! exigeriez-vous que les pharisiens eussent pris soin de transmettre à

la postérité des faits qui dévoilent leur injustice et leur mauvaise foi? Oublions pour un

moment le caractère des apôtres et de leur véracité : ne consultons que la vraisemblance ,

elle est toute en faveur de leur récit.

D'abord , pour ce qui est de la mort de Juda , ils la racontent comme un fait connu de

toute la ville de Jérusalem : Notumfactum est omnibus habitantibus Jerusalem. Son re-

pentir est attesté par le nom du champ que les pretres achetèrent de l'argent qu'il leur avoit

rapporté : on l'appela Haceldama , le Champ du Sang. Nous avons pour garans de cette

histoire , non -seulement saint Matthieu et l'auteur du livre des Actes , mais l'apòlie saint

Pierre, dans un discours prononce quarante jours après la mort de Juda , en présence de
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cent vingt personnes, qui toutes avoient connu le traître , et ne pouvoient ignorer de quelle

manière il avoit fini.

Quant aux aveux des prètres et des pharisiens , à leurs vains subterfuges pour éluder les

conséquences des miracles qu'ils étoient forcés de reconnoître , à la foiblesse , à l'embar-

ras , aux contradictions qui décèlent leur mauvaise foi , on ne peut raisonnablement soup-

conner les évangélistes d'en avoir imposé.

Premièrement , tout ce récit porte avec lui des caractères de bonne foi et de vérité qui

ne peuvent échapper à un lecteur attentif. La conduite des ennemis de Jésus se soutient

depuis le commencement jusqu'à la fin on y voit les progrès naturels de la jalousie , de

la haine , de la rage , de l'aveuglement. Places en de telles circonstances , et avec les dispo-

sitions qu'on leur connoit , les prètres et pharisiens ne devoient ni ne pouvoient agir d'une

autre manière. Mais quelque naturelle que soit leur conduite , jamais les historiens sacrés

n'auroient su inventer un caractère si neuf. Dans ce mélange , jusque-là sans exemple , de

faits naturels et de faits surnaturels , ils n'auroient pas atteint le vraisemblable , s'ils ne se

fussent pas inviolablement attachés au vrai.

En second lieu , les auteurs du nouveau Testament n'ont écrit que ce que les apôtres

avoient dit publiquement dans Jérusalem , sous les yeux des prètres et des pharisiens ; et il

n'est pas permis de supposer que les apôtres aient été assez impudens et assez maladroits

tout ensemble, pour imputer aux chefs de la nation des discours et des démarches entiè-

rement opposés à la conduite qu'on leur auroit vu tenir.

Voulez-vous enfin une preuve non suspecte de l'opinion des anciens juifs à l'égard des

miracles de l'Evangile ? vous la trouverez dans les deux Talmuds de Babylone et de Jíru-

salem , où l'on dit gravement que Jésus avoit dérobé le nom ineffable de Dieu , qu'il suffit

de prononcer pour opérer les plus grands prodiges . Nul écrivain de cette nation , dans les

premiers siècles du christianisme , n'a ose démentir les évangélistes . Maimonide , le plus

savant et le plus judicieux des rabbins , ne répond à l'argument pris des miracles de Jésus-

Christ, qu'en soutenant que le Messie ne devoit pas faire des miracles . Dans tous les temps,

les juifs incrédules ont tenu le langage que les évangélistes mettent dans la bouche des

prêtres et des pharisiens . Si les contemporains de Jesus s'étoient inscrits en faux contre

ses miracles , s'ils avoient allégué quelque fait , quelque témoignage qui tendît à les infir-

mer, les rabbins , héritiers de leur doctrine et de leur haine contre le christianisme , se se-

roient-ils vus réduits à chercher une explication de ces prodiges dans la fable ridicule rap-

portée par les compilateurs du Talmud."

VI. Parmi les paiens , comme parmi les juifs , la religion chrétienne a trouvé des prosé-

lytes et des adversaires . Les premiers , de même que les juifs convertis , sont , dans un sens

véritable , autant de témoins des miracles du christianisme . Pour ce quiest des autres, leur

incrédulité , comme celle des juifs , peut avoir eu un autre motif que la fausseté reconnue

de ces miracles . Il faut tacher de découvrir quelle étoit leur opinion à cet égard ; et dans

cette vue , nous consulterons non - seulement leurs propres écrits , mais aussi les écrits

composés par les chrétiens pour la défense de leur religion.

L'opinion des païens à l'égard des miracles de Jésus et des apôtres , doitse trouver dans

les anciennes apologies du christianisme ; car les auteurs de ces apologies ayant pris à

tâche de défendre la foi chrétienne contre les incrédules de leur temps , on ne peut sup-

poser qu'ils aient passé sous silence ; encore moins qu'ils aient altéré ce qu'on auroit

objecté sur un point aussi essentiel ; or , il ne faut que parcourir les anciens apologistes ,

pour voir que , dans les premiers temps , la controverse entre les deux religions ne rouloit

pas sur la réalité des miracles. Samt Justin , Athenagore , Tertullien , Minutius Felix ,

Origène , parlent des miracles de l'Evangile avec confiance , comme de faits averes que per-

sonne ne leur disputoit . Les idolâtres se contentoient d'y opposer les prodiges fabuleux de

leurs divinités . Les philosophes cherchoient dans leurs systèmes des moyens d'échapper

aux conséquences qu'en tiroient les chrétiens . Ni les uns ni les autres n'osoient encore les

contredire ouvertement.

Dans la suite , et à mesure qu'on s'éloignoit de l'origine du christianisme , l'incrédulité

est devenue plus hardie . Nous voyons qu'Eusèbe , saint Chrysostome , saint Jerome, saint

Augustin , se sont crus obligés de défendre l'histoire évangélique contre les critiques de leur

temps . Mais ces critiques venoient trop tard ; et saint Augustin avoit raison de leur opposer

la conversion du monde , et de regarder comme une espèce de prodige leur obstination à

nier des faits consacrés parla foi du genre humain.

Quelques personnes accoutumées à la méthode et aux principes de la critique moderne ,

ont de la peine à concevoir pourquoi les anciens apologistes n'ont pas insiste plus forte-

ment sur les preuves des miracles de Jésus- Christ , et peu s'en faut qu'elle ne les accusent
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d'avoir mal défendu la cause de la religion . On n'a pas fait attention que la défense doit

ètre modifiée par l'attaque , et qu'il eût été hors de propos d'accumuler les raisonnemens

pour établir ce qui n'étoit pas contesté. Or, quoique nous ayons perdu les ouvrages des an-

ciens adversaires du christianisme , les fragmens cités par Origène , par saint Cyrille

d'Alexandrie , par saint Jérôme , suffisent pour nous montrer que les païens ne songeoient

point alors à contester les miracles de Jésus-Christ.

On reproche encore aux anciens apologistes d'avoir admis les prodiges et les oracles du

paganisme. On croit pouvoir opposer cet aveu à celui des païens en faveur des miracles du

christianisme. On en conclut du moins que, dans cette controverse , on a méconnu de part

et d'autre les principes de la critique.

Je réponds d'abord que tous les anciens Pères n'ont pas admis les prodiges et les oracles

du paganisme . Eusèbe , en particulier , les combat victorieusement dans sa Préparation

évangélique. Si la plupart ne les ont pas pas niés , c'est qu'ils avoient une autre réponse

plus expéditive , plus populaire et non moins décisive . Au lieu d'examiner tous ces faits

Tun après l'autre , ce qui les auroit entraînés dans une longue et fastidieuse discussion,

ils s'attachèrent à prouver qu'ils ne pouvoient élie que l'ouvrage des mauvais génies , et

ils firent rougir les païens des divinités auxquelles on les attribuoit ; manière de raisonner

légitime en elle - mème , puisqu'elle étoit fondée sur les principes des adversaires ,

et d'autant plus concluante qu'elle attaquoit l'idolâtrie dans les objets mêmes de son

culte.

Mais quoi qu'il en soit de l'opinion des Pères à l'égard des prodiges du paganisme , on ne

peut rien conclure de leurs aveux en faveur de quelques faits isoles qui se perdoient dans

une antiquité fabuleuse , et dont il ne restoit qu'un souvenir traditionnel , sans preuve cer-

taine, sans monument authentique . Il n'en est pas de même des aveux et du silence des

païens à l'égard des miracles du christianisme , miracles récens , appuyés sur une tradition

certaine et sur des écrits contemporains , et dont l'examen étoit aussi facile qu'il devoit

paroître nécessaire aux défenseurs de l'idolâtrie.

Cependant l'épicurien Celse , l'un des plus ardens et des plus savans adversaires du

christianisme , les avoue expressément; et malgré les principes de sa philosophie, il a re-

cours à la magie pour les expliquer. Il ne veut pas qu'on regarde Jésus comme un Dieu ,

pour avoir guéri quelques aveugles et quelques boiteux . Julien parle avec un mépris affecté

des malades guéris dans les bourgades de Bethsaïde et de Béthanie. Porphyre et d'autres

philosophes , au rapport d'Arobe , placoient Jésus au nombre des magiciens . On ne peut

douter que Philostrate n'ait composé son roman d'Apollonius et Tyane , pour l'opposer à

T'histoire évangélique , et pour contrebalancer , par les prodiges fabuleux de cet imposteur,

l'impression que faisoient sur les esprits les miracles du christianisme .

Telle étoit en effet , parmi les païens , la renommée de Jésus - Christ , que l'empereur

Tibère , sur le rappport de Ponce-Pilate, proposa au sénat de le mettre au nombre des

dieux . Ce fait, attesté par Tertullien et ensuite par Eusèbe , et d'ailleurs assez conforme

au caractère du polytheisme , a paru suspect à quelques critiques modernes . Mais les pré-

tendues improbabilités qu'ils allèguent , ne doivent pas l'emporter sur des témoignages

aussi positifs.

Un écrivain païen attribue aux empereurs Adrien et Alexandre Sévère un projet sem-

blable à celui de Tibère. Selon Lampride , Alexandre Sévère voulut placer le Christ parmi

les dieux , et lui bâtir un temple. Il en fut détourné par les aruspices , qui lui représen-

tèrent que tout le monde se feroit chrétien , et que les temples des dieux seroient aban-

donnés . Adrien, continue Lampride , avoit eu la meme idée . Dans toutes les villes on avoit

construit par ses ordres des temples sans idoles , destinés , à ce que l'on croit , à l'exécu-

tion de ce dessein , et qui s'appellent encore Adrianés , du nom de ce prince , parce qu'ils

ne sont dédiés à aucune divinité,

Saint Justin et Tertullien , dans leurs apologies , en appellent à une relation de la mort et

des miracles de Jésus-Christ , que Pilate avoit envoyce à Tibère . Cette relation , ou ces

actes de Pilate , ont été célèbres dans l'antiquité ecclésiastique . Nous apprenons d'Eusèbe,

que l'empereur Miximin , l'un des plus cruels persécuteurs , fit composer et répandre dans

tout l'empire de faux actes , sous le nom de Pilate , remplis de calonnies et d'invectives

contre Jésus- Christ. Les actes véritables avoient disparu. Les païens qui les avoient sous-

traits , en empruntèrent le titre pour tromper les ignorans. Mais ces faux actes , dont les

chrétiens n'curent pas de peine à démontrer l'imposture, prouvent du moins qu'il y en

avoit eu de véritables , comme le disent saint Justin et Tertullien . Fabricius a recueilli dans

scs Apocryphes deux lettres de Pilate à Tibère. Ces deux pièces sont modernes, et portent

des caractères manifestes de supposition.
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Chalcidius , dans son Commentaire sur le Timée de Platon , parle de l'étoile qui con-

duisit des sages de la Chaldée aux pieds d'un Dieu qui venoit de naître.

On trouve, dans les Saturnales de Macrobe , un mot de l'empereur Auguste , qui con-

firme ce que dit saint Matthieu du massacre des enfans nés à Bethleem et aux environs. Il

vaut mieux , dit ce prince , être le pourceau d'Hérode que son fils . On lui avoit rapporté

qu'un fils d'Hérode avoit été enveloppé dans le massacre général , ce que l'évangéliste ne
dit pas. Ce passage de Macrobe est important , d'abord parce qu'il détruit l'argument né-

gatif pris du silence de Josèphe , et surtout parce que le fait du massacre de Bethleem est

nécessairement lié avec les prodiges qui , dans le récit de saint Matthieu , ont accompagné

la naissance de Jésus- Christ. Combien de témoignages collatéraux , semblables à celui-ci,

ne pourrions -nous pas citer en faveur de l'histoire évangélique, si tous les écrits des païens

étoient venus jusqu'à nous?

Phlegon , affranchi de l'empereur Adrien , cité dans la Chronique d'Eusèbe , avoit fait

mention de l'éclipse , ou , pour mieux dire , de l'obscurcissement du soleil , et des tremble-

mens de terre qui signalèrent le moment où Jésus expira . Il parle de cette éclipse comme

d'un phénomène dont il n'y avoit pas d'exemple , parce qu'en effet elle eut lien au temps

de la pleine lune , et il la rapporte à l'an iv de l'olympiade 202 , qui est l'année même de

la mort de Jésus - Christ. Thrallus , autre écrivain païen du premier siècle , cité aussi par

Eusèbe , avoit dit la même chose . Tertullien , dans son Apologétique , assure que ce pro-

dige avoit été connu à Rome , et consigné dans les registres publics . Eum mundi casum

relatum in archivis vestris habetis.

Les aveux forcés , ou le silence non moins concluant des juifs et des païens , nous four-

nissent donc une nouvelle preuve de ces miracles , déjà si bien constatés par la nature des

faits , par le nombre des historiens originaux , par le caractère des témoins , que l'on ne

peut soupconner ni d'erreur , ni d'imposture , par l'effet qu'ils ont produit sur un nombre

infini de spectateurs . Quelle histoire sera regardée comme authentique et certaine si

l'histoire évangélique ne l'est pas ? -Extrait de la Démonstration évangélique de

M. Duvoisin.

NOTE XXVIII.-MISSION.

(Page 322. )

Voyez les art. APOSTOLIQUE , JUridiction , ReformATEUR, SCHISME , etc.

NOTE XXIX . — MOÏSE.

(Page 368. )

Quelques écrivains modernes ont osé dire que Moïse pourroit bien n'être qu'un person-

nage fabuleux. Pourquoi n'ont-ils pas dit en même temps que les juifs étoient un peuple

imaginaire ? car enfin leur histoire , leur religion , leurs fetes , leur jurisprudence , les cou-

tumes qu'ils observent encore sous nos yeux , tout est fondé sur l'autorité de Moïse ,

tout nous rappelle le souvenir de Moise , tout nous démontre l'existence réelle de Moise.

Où sont les preuves , ou du moins les doutes que l'on puisse opposer au témoignage d'une

nation qui réclame son fondateur ? Après tout , les juifs ont eu un législateur , puisqu'ils

ont des lois ; et ce législateur a dù vivre il y a plus de trois mille ans , puisque dès-lors

nous voyons le peuple juif gouverné par les lois qu'il suit encore aujourd'hui . Si ce legis-

lateur n'est pas Moise , que l'on nous dise enfin quel autre il faut mettre en sa place : lais-

sons à chaque peuple le soin de nous instruire des noms et de l'histoire de ses grands

hommes , et n'allons pas , nous qui ne sommes que d'hier , disputer par caprice , contre

les titres les plus incontestables de l'antiquité.

« Il s'est trouvé des hommes , dit Voltaire, qui ont poussé le pyrrhonisme de l'histoire

» jusqu'à douter qu'il y ait en un Moise... Nous sommes bien loin d'adopter ce sentiment

» téméraire, qui saperoit tous les fondemens de l'histoire ancienne du peuple juif. »

(Philos. de l'hist . ch. 40. ) Pourquoi ne pas dire que cette licence saperoit les fondemens

de l'histoire de tous les peuples de la terre?
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que.

NOTE XXX. - MOÏSE.

(Page 369.)

L'histoire écrite par Moïse est renfermée dans les cinq livres qui composent le Pentateu-

Cette histoire se divise naturellement en deux parties. La première , qui se trouverap-

portée dans le livre de la Genèse , comprend en abrégé ce qui s'est passé depuis la crea-

tion du monde jusqu'à l'établissement de Jacob et de ses douze fils en Egypte. La seconde ,

renfermée dans les quatre derniers livres du Pentateuque , commence peu avant la naissance

de Moïse , et contient un récit très- circonstancié de sa mission , de ses prodiges , de la dé-

livrance des Hebreux , de leur séjour dans le désert , enfin , tout le détail de la législation

de Moise . C'est à l'examen de la seconde partie que nous nous arretons particulièrement ;

car si les miracles de l'Exode sont des faits certains , avérés , incontestables , on ne peut

disputer à Moïse la mission divine que les juifs et les chrétiens lui attribuent ; et son au-

torité établie par les prodiges nous garantit la vérité des faits contenus dans le livre de la

Genèse . Voyez les notes que nous avons ajoutées à l'article GENESE. Il faut aussi remar-

quer qu'il s'agit ici spécialement de la véracité des livres de Moise , dont l'authenticité et.

l'intégrité se trouvent établies aux articles ECRITURE-SAINTE, PENTATEUQUE. Nous supposons,

parce qu'on l'a prouvé , que Moïse est l'auteur des livres qu'on lui attribue , et que , pour

le fond , ces livres sont encore aujourd'hui tels qu'ils sont sortis des mains de leur auteur.

Il ne reste qu'à prouver que les faits , les miracles , qui sont rapportés dans le Pentateuque,

sont certains , incontestables , et qu'on ne peut les révoquer en doute sans tomber dans le

pyrrhonisme le plus absurde.

Mais avant d'entrer dans cette discussion , nous allons mettre sous les yeux du lecteur un

précis de l'histoire de Moïse.

pour

Les Hébreux établis dans une province de l'Egypte , sous le ministère et par le crédit de

Joseph , s'y étoient extrêmement multipliés pendant près de deux siècles . Un nouveau roi,

jaloux de leur prospérité , les accable de charges et de travaux insupportables : il ordonne

que l'on fasse périr tous les enfans mâles de cette nation à mesure qu'ils naîtroient . Moïse

exposé sur le fleuve , est sauvé par la fille du roi , qui le fait nourir et l'adopte pour son

fils . Il tue un Egyptien qui maltraitoit un Hebreu : ce meurtre est découvert : il s'enfuit

dans le pays de Madian. Dieu, touché des cris de son peuple , apparoît à Moise : il lui dé-

clare qu'illa choisi délivrer les Israélites : il fait plusieurs miracles en sa présence ,

il lui donne le pouvoir d'en faire lui-même pour constater sa mission aux yeux de Pharaon

et des Israelites . Moïse et Aaron son frère se présentent devant Pharaon , et lui intiment

les ordres du Seigneur : ce prince les méprise , il refuse de laisser sortir les Hébreux, il

appesantit leur joug . Toute l'Egypte est frappée coup sur coup de dix plaies épouvantables :

mais le coeur de Pharaon s'endurcit. Enfin les Hebreux , au nombre de six cent mille ,

sans les femmes , les enfans et une multitude d'étrangers , s'assemblent sous les or-

dres de Moise , et prennent leur route du côté de la mer Rouge. Pharaon les poursuit :

renfermés entre la mer et l'armée des Egyptiens , ils regardent leur perte comme iné-

vitable , lorsqu'à la voix de Moïse la mer s'ouvre et leur laisse un libre passage. Pha-

raon , que la fureur avengle , les suit à travers les flots qui se referment et Tenglou-

tissent avec toute son armée. Depuis ce momentjusqu'à la mort de Moïse , toute l'histoire

des Hébreux n'est qu'une suite continuelle de prodiges. Pendant quarante ans un pain mi-

raculeux les fait subsister dans les déserts arides de l'Arabie ; une nuée luminense guide

leur marche ; Dieu publie sa loi sur le mont Sinai au milieu des tonnerres et des éclairs ;

plus d'une fois la vengeance divine éclate sur les infracteurs de la loi . Cependant Moise

donne à son peuple une loi sainte , une police admirable. Il meurt sur les bords de la Terre-

Promise , laissant à Josué le soin d'y établir les Israelites.

Telle est l'histoire extraordinaire , tels sont les faits qu'on a toujours admis , qu'on a

toujours crus , malgré les difficultés des incrédules , dont les efforts n'ont servi qu'à rendre

la vérité plus éclatante. Quand on considère d'un côté la nature des faits que Moïse a

donnés pour preuves de sa mission , de la mission la plus importante , et de l'autre , cette

eroyance forte et constante du peuple juif , cette foi inébranlable d'une nation entière, qui
est devenue la foi des chrétiens , c'est-à-dire de tous les peuples du monde , n'est-on pas

forcé de reconnoître la vérité de ces prodiges , ou d'avouer que les histoires les plus au-

thentiques et les plus avérées ne sont que des fables inventées à plaisir? Cette réflexion suf-

firoit pour arrêter le déiste qui n'a pas encore poussé l'extravagance jusqu'aupyrrhonisme .
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Mais ne voulant rien laisser à désirer sur un point aussi important , nous allons , d'après

M. Duvoisin , développer la preuve de la vérácité de Moïse.

I. Si l'histoire emprunte souvent une partie de son autorité du caractère de l'historien ,

j'ose dire qu'à cet égard , il n'est point de faits mieux attestés que les miracles de Moïse :

d'une part, Moisen'a pu se tromper , puisqu'il est contemporain, témoin oculaire et prin-

cipal acteur dans l'histoire qu'il nous a laissée ; d'un autre côté , sa bonne foi , sa probité ,

son désintéressement , sa religion ne permettent pas de l'accuser d'imposture .

D'abord on ne peutcontester à Moïse la qualité d'historien contemporain et de témoin ocu-

laire ; pourquoi donc ne mériteroit -il pas à ce titre la meme confiance qu'un Xenophon , un

Thucydide, un Polybe, un César ? S'il y avoit quelque difference entre l'auteur duPentateuque

et ces écrivains, neseroit- elle pas àl'avantage du premier? Les écritsde César, de Polybe, de

Thucydide , de Xenophon , ne renfermoient pas les principes fondamentaux de la juris-

prudence et de la religion des Grecs et des Romains ; ils n'excitoient pas le même intérêt ,

ils n'étoient pas d'un usage aussi journalier que le Pentatenque ; la retraite des dix mille ,

les guerres du Peloponèse , de Carthage et des Gaules , étoient des faits éloignés et presque

indillerens pour la plus grande partie de la Grèce et de l'Italie ; au lieu que les miracles de

Moise étoient pour tous les Israelites ses contemporains , des faits présens et personnels .

Xenophon et César écrivoient l'un dans Athènes , l'autre à Rome , ce qui s'étoit passé en

Asie et dans les Gaules ; Moise écrit son histoire sous les yeux des témoins , dans le temps

et sur la scène des événemens.

Oui , direz-vous peut - etre , Moise étoit parfaitement instruit des faits qu'il raconte , et

j'avoue sans peine , qu'il n'a pu être trompé ; mais comment puis-je m'assurer qu'il n'a

pas voulu tromper les Israelites ? qui me répondra de sa probité et de sa bonne foi? Qui

vous en répondra ? les faits eux -mêmes, le caractère de Moïse , toute la suite de ses actions,

le style de son histoire.

La nature des faits , leur éclat , leur durée , écartent tout soupcon de fraude . Un fourbe

adroit peut cbionir par des prestiges ; son éloquence , son enthousiasme peuvent en im-

poser à une multitude ignorante ; il peut feindre des prodiges clandestins , et se ménager

quelques témoins , en les intéressant au succès de son imposture. Jamais la politique ne

s'est jouée de la foi des peuples , au point de prétendre les abuser sur des faits publics ,

notoires , éclatans ; lors même qu'elle cherche à tromper les hommes , elle les respecte

assez pour ne pas leur tendre un piége si grossier : la crédulité du peuple a ses bornes ; il

est un terme que l'imposture ne sauroit passer ; elle se détruit elle-même quand elle veut

aller au-delà d'un certain point. Par quel art Moïse auroit-il done entrepris de persuader à

six cent mille hommes qu'ils ont vu pendant quarante ans ce qu'ils n'auroient point vu,
ce dont ils n'auroient jamais oui parler , ce qui n'auroit jamais été ? Comment, dans le feu

d'une sédition , auroit-il osé tenir au peuple ce langage si étonnant: « Vous reconnoîtrez à

» ceci , que c'est le Seigneur qui m'a envoyé... Sils (Coré , Dathan et Abiron ) meurent

» d'une mort ordinaire ... ce n'est point le Seigneur qui m'a envoyé ; mais si , par un pro-

» dige nouveau , le Seigneur fait que la terre s'ent rouvrant, les engloutisse avec tout ce qui

» leur appartient , et qu'ils descendent tout vivans en enfer , vous saurez alors qu'ils ont

» blaspheme contre le Seigneur? » Un imposteur se garderoit bien de mettre sa mission à

une pareille épreuve ; il oseroit encore moins continuer en ces termes : « Aussitôt donc

qu'il ( Moïse ) eut cessé de parler , la terre s'entr'ouvrit sous leurs pieds , et les dévora

» avec leurs tentes et tout ce qui étoit à eux ; ils descendirent tout vivans dans l'enfer,

» et ils périrent du milieu du peuple : tout Israël qui étoit present s'enfuit aux cris des

>> mourans , et chacun disoit : craignons que la terre ne nous engloutisse aussi . »

})

Accusera-t-on Moïse d'avoir fait servir la religion à ses vues ambitieuses ? mais quels

traits d'ambition vous offre son histoire? Elevé dans le palais de Pharaon , il renonce aux

espérances les plus brillantes , « Il aime mieux partager les afflictions du peuple de Dieu,

» que de goûter les douceurs passagères du péché. » Il va se cacher dans le pays de Ma-

dian , où pendant quarante ans il n'a d'autre occupation que de paître les troupeaux de
Jethro . Dieu lui commande de se mettre à la tete des Israelites , il s'en excuse , il n'obeit

qu'à regret ; toute sa vie est empoisonnée par les murmures , les séditions , les infidélités

de ce peuple inconstant ; il n'use de son autorité que pour maintenir celle du Dieu qui

T'envoie ; il ne veut point qu'elle passe à ses enfans ; c'est Josué, un homme étranger à sa

famille et à sa tribu, qu'il désigne pour son successeur : la souveraine sacrificature est he-

réditaire dans la famille d'Aaron , et la postérité du législateur demeure confondue dans la

famille des lévites . Moïse ne dissimule pas ses propres fautes ; il nous apprend le meurtre

qu'il commit en la personne d'un Egyptien , sans rien ajouter qui puisse servir à sa justi-

fication ; il parle souvent du péché qui lui ferma l'entrée de la Terre promise ; il ne déguise
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pas les crimes de Lévi , chef de sa tribu , d'Aaron son frère , de Marie sa sœur , de ses ne-

veux Nadab et Abiu ; il ne s'attribue la gloire d'aucun événement , il ne dit rien , il ne fait

rien de lui-même , il n'est que l'interprète et l'exécuteur des ordres du ciel ; c'est Dieu

qui prescrit toutes ses démarches , qui dicte toutes ses lois , qui lui inspire tous ses

discours.

Loin de flatter les Israelites , Moïse ne cesse de leur reprocher la dureté de leur cœur ,

leur ingratitude , leurs revoltes contre le Seigneur , leur penchant à l'idolâtrie . « Sachez ,

>> leur dit-il , que ce ne sera point à cause de votre justice, que le Seigneur votre Dieu vons

» mettra en possession de cette terre si excellente , puisque vous etes un peuple rempli

» d'obstination …………. Depuis le moment où vous etes sortis de l'Egypte , jusqu'à ce lieu où

» nous sommes , vous avez toujours murmuré contre le Seigneur..... vous lui avez été re-

» belles depuis le jour oùj'ai commencé de vous connoitre. » L'histoire du Pentatenque

est pleine de traits deshonorans pour la nation juive , qu'un imposteur n'auroit eu garde

d'imaginer, et qu'un écrivain, conduit par des vues humaines, n'auroit pas manqué de sup-

primer ou d'adoucir. En effet , ni l'inceste de Juda et de Thamar , ni l'adoration du veau

d'or , ni les débauches des Israélites avec les filles de Madian , ne se lisent dans les anti-

quités de Josèphe ; et nous voyons que la plupart des rabbins se sont étudiés à couvrir la

honte et à pallier les crimes de leurs ancêtres par les commentaires les plus ridicules : pour

Moïse , il ne connoît pas ces lâches ménagemens ; il immole à la vérité la mémoire de ses

pères et l'honneur de sa nation .

Son style est simple , sans ornement, sans réflexions , sans aucune de ces précautions

oratoires propres à écarter les difficultés qui pourroient naître de son récit ; c'est le style

d'un historien qui ne craint pas d'etre contredit , parce qu'il ne rapporte que des faits pu-

blics , récens , incontestables , avoués de tous ceux qui doivent lire son histoire ; il ne se

met point en peine de convaincre ses contemporains , il ne veut qu'instruire la postérité;

il raconte ; il ne disserte , il ne prouve jamais ; il défie l'incrédulité , ou plutôt il ne la pré-

voit de là cette négligence dans les récits , cette confusion dans les dates , ces répéti-

tions frequentes , toutes ces petites difficultés qui scandalisent les demi-savans , et qui ,

pour un critique judicieux , sont des preuves sensibles de l'antiquité et de la vérité d'une

histoire .

pas ;

remarque

Quoique les livres de Moïse soient remplis de faits miraculeux , on peut dire néanmoins

que la vraisemblance y est toujours observée ; car les faits miraculeux ont aussi leur vrai-

semblance, toutes les fois qu'ils sont proportionnés avec la cause qui les produit , et le but

auquel ils se rapportent. Tous les miracles du Pentateuque ont une liaison nécessaire avec la

mission de Moïse et l'établissement de sa loi : tous sont dignes du Dieu qui les opère. On n'y

rien de superflu , rien d'outré , rien d'incroyable. Ils ne sont point accompagnes

de circonstances puériles propres à augmenter le merveilleux : ils naissent des événemens,

et non d'une vaine ostentation de puissance . C'est ainsi que doit se manifester l'Etre

Supreme lorsqu'il daigne parler aux hommes : mais ce n'est pas ainsi que l'auroit fait agir

un imposteur. Il auroit entasse prodiges sur prodiges : les plus bizarres lui auroient paru

les plus éclatans , il n'auroit point senti que le maître du monde est soumis aux lois de sa

sagesse, lors même qu'il s'écarte des lois de la nature : son imagination échauffée l'auroit

entraîné au delà des bornes de la vraisemblance. Jugeons de ce que l'imposture auroit

inventé , par le caractère des prodiges rapportés dans les histoires profanes , dans le Tal-

mud , dans les écrits des rabbins , dans les légendes fabriquées par quelques auteurs cré-

dules et superstitieux.

Enfin la bonne foi , la religion , l'amour de la vertu , éclatent dans toutes les actions , et

se peignent à chaque page des écrits de Moise . Ses lois n'ont d'autre but que de former

les Hebreux à la pratique de tous les devoirs : elles ne respirent que la piété , la justice ,

l'humanité : elles ont pour base la connoissance et le culte du vrai Dieu. « Ecoute , Israël ,

» le Seigneur notre Dieu est le seul et unique Seigneur. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu

» de tout ton cœur, de toute ton âme, de toutes tes forces . » Le législateur sublime , qui ,

dans un siècle d'ignorance et de barbarie , a fondé sa constitution sur ce principe unique

de la religion et de la morale , ne seroit-il qu'un fourbe et un imposteur?

Toutes les institutions de Moïse , tous ses discours , toutes ses actions , supposent la

vérité reconnue de ses miracles. Ce grand homme ne cesse de les rappeler aux Israelites

comme la preuve authentique de sa mission , le titre de son autorité , le fondement de ses

lois , le gage de la protection spéciale que Dieu leur accordoit . Prétendre que tous ces pro-

diges sont des faits controuvés , et que les Israelites n'y ont pas ajouté foi , c'est faire de

Moïse , le plus sage des législateurs , un insensé , un frenétique , et vouloir que ce fréné-

tique ait trouvé deux millions d'hommes encore plus insensés que lui , puisqu'il auroit su
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les subjuguer par des fables qui n'en imposeroient pas à des enfans . Or , une histoire est

rigoureusement démontrée, dès qu'on ne peut la contester sans se voir réduit à de pareilles

suppositions.

II. Si les Israélites ont cru les miracles de Moïse , il faut avouer que ces faits sont vrais ,

ou soutenir que les Israelites étoient un peuple privé de l'usage des sens et de la raison .

S'ils ne les ont pas crus , leur conduite est le comble du délire et de l'extravagance ; car

d'obeir pendant quarante ans à un imposteur reconnu pour tel , de se soumettre aveuglé-

ment à toutes les lois qu'il lui plaît de dicter , de se laisser tranquillement égorger par ses

ordres , c'est un excès de stupidité qui ne se conçoit point ; ce seroit , dans toute une

nation , un prodige de démence une fois plus incroyable que tous les prodiges du

Pentateuque.

Non , direz-vous , les Israelites n'ont pas été trompés par leur législateur , mais de con-

cert avec lui , ils ont fabriqué cette merveilleuse histoire , soit pour s'illustrer aux yeux des

autres peuples , soit pour attacher leurs descendans aux lois et à la religion qu'ils avoient

établies dans le désert.

Quel étrange système ! quelle chimère ! quoi ! deux millions d'hommes se seront accordés

à tracer le plan d'une imposture qui devoit durer quarante ans ! ils auront dit à Moïse : vous

inventerez les prodiges les plus éclatans , vous composerez la fable la plus absurde ; et nous ,

et nos enfans , nous feindrons de croire tout ce qu'il vous aura plu d'imaginer; nous nous

obligerons solennellement à vous révérer comme l'envoyé du ciel : vous nous imposerez

une loi sévère , une religion pénible , chargée d'observances minutieuses ; la moindre con-

travention sera punie de mort ; nous vous suivrons dans les déserts les plus arides , et s'il

nous échappe quelque murmure, vous nous décimerez et vous cimenterez votre pouvoir

du sang de quarante à cinquante mille victimes !

N'est -ce pas insulter à la raison humaine que de supposer un semblable pacte entre

un fourbe et toute une nation ? Et pourquoi encore? pour laisser à la postérité une re-

ligion toute fondée sur l'imposture , une religion qui devoit faire le malheur des enfans ,

comme elle avoit fait celui des pères. Le beau projet ! qu'il est conforme aux sentimens

de la nature ! et que ceux qui le prêtent à tout un peuple connoissent bien le cœur
humain!

Si l'on veut que ce soit la vanité qui ait présidé à la confection de ce roman , pourquoi

les juifs se sont- ils interdit tout commerce avec les étrangers , et leur ont- ils dérobé si

long-temps la connoissance de leurs livres et de leur religion ? Pourquoi a-t-on mêlé à

cette histoire un si grand nombre de faits capables de déshonorer à jamais la nation juive

et ses ancêtres ? Quelle gloire la famille d'Aaron et la tribu de Ruben pouvoient- elles se

promettre des crimes et du supplice de Nadab et d'Abiu , de Dathan et d'Abiron? et l'a-

doration du veau d'or et les murmures continuels des Israëlites , et les reproches amers

du législateur , et l'arrêt qui condamne toute cette génération à errer pendant quarante

ans et à périr dans le désert , sans pouvoir entrer dans la Terre- Promise , sont-ce là des

traits destinés à concilier aux Hébreux l'estime des autres peuples ? Qu'étoit- il besoin de

les feindre ou de les rapporter? La fable de Moïse ne pouvoit-elle se passer de ces embel-
lissemens?

Enfin, étoit-ce par des impostures si grossières que Moïse et les Israelites pouvoient

se flatter d'en imposer aux nations voisines ? Qu'auroient dit, par exemple, les Egyptiens ,

de toutes ces plaies dont Moise dit qu'il les frappa , de cette mort des premiers-nés , de

cette subversion de l'armée de Pharaon dans la mer ? et par quel charme tous ces autres

peuples qu'ils se vantent d'avoir vaincu par des voies si extraordinaires , auroient- ils laissé

passer tant de fables , à moins qu'ils ne fussent pareillement d'intelligence , et aussi véri-

tablement ennemis de la gloire , qu'on veut que les autres en fussent ridiculement entètés ?

On peut inventer des fables , j'en conviens ; encore ne les porte-t -on pas à cet excès ,

quand on a dessein qu'elles soient crues ; et surtout on a grand soin d'en placer l'origine

dans des temps éloignés , et de la mettre à couvert dans l'obscurité des siècles . Mais comme

on n'a
' a jamais pour but de paroître fourbe et ridicule , on n'invente jamais des choses qui

puissent etre dementies par des témoins vivans et par des nations entières et intéressées.

C'auroit été par exemple un beau dessein aux Maures , quand ils se virent de retour en

Afrique , après avoir été chassés d'Espagne , s'ils avoient entrepris de faire croire au monde

qu'ils s'en étoient tirés par des miracles semblables à ceux de Moise , et qu'après que la

Méditerranée leur auroit ouvert son sein pour leur donner passage , ils l'avoient vue se fer-

mer et envelopper une armée de je ne sais combien d'hommes , dont ils étoient poursuivis.

Cependant le dessein n'auroit pas été moins extravagant à l'égard des juifs . Car il ne faut

pas se représenter ces temps éloignés , quoique grossiers , comme aussi ténébreux qu'ils
V.

d
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nous paroissent ; les hommes y savoient des nouvelles les uns des autres : ils avoient les

mêmes intérêts et les mêmes passions que nous : ils voyoient ce qu'ils voyoient, et sentoient

ce qu'il falloit sentir , tout comme nous .

La religion des juifs est une preuve encore subsistante des miracles de Moïse et de la foi

des Israelites contemporains. Sans doute, on ne disconviendra pas que les juifs n'aient

recu de Moïse la loi qu'ils professent. Il faudra bien aussi nous accorder que les juifs de

la Palestine , et ceux qui étoient dispersés dans toute l'Asie , au temps de Jésus-Christ,

d'Antiochus-Epiphane , d'Alexandre , de Cyrus , croyoient fermement à la mission divine

et aux miracles de leur législateur. Cette foi publique de toute la nation , depuis le temps

de Cyrus , nous est attestée par tous les monumens de l'histoire sacrée et profane . Tout

dépend de savoir si elle est aussi ancicune que la nation elle-même , si elle doit sa nais-

sance à la foi des Israelites contemporains de Moïse , on si elle n'a commencé que plu-

sieurs siècles après la fondation de la république des Hébreux.

Mais cette question peut-elle etre proposée sérieusement? N'est-il pas évident , et par la

nature même de la chose , et par toute la suite de l'histoire , que les juifs n'ont jamais

eu d'autres sentimens sur la personne et sur les miracles de Moïse , que ceux où nous

les voyons encore aujourd'hui ? Les Samaritains ne sont-ils pas encore des témoins irré-

prochables de ce que l'on croyoit parmi les Israelites schismatiques , long-temps avant la

captivité de Babylone ? et ces Israelites qui , malgré leur schisme , reconnoissent la divi-

nité des lois de Moise et la vérité de ses miracles , ne nous apprennent-ils pas quelle étoit

la foi de toute la nation réunie sous l'obéissance de Salomon , de David et de Sail? Dou-

terons-nous que Samuel , et les juges, et Josué, aient gouverné les Hébreux suivant les lois

établies par Moïse? n'ont-ils pas fondé leur autorité sur la sienne? Les peuples n'ont-ils

pas été persuadés que ces juges étoient des envoyés du ciel ; et cette opinion , vraie ou

fausse , n'est-elle pas une preuve de ce que l'on croyoit touchant la mission du législateur?

Si après la mort de Moise , il se trouvoit dans l'histoire des juifs une lacune de plusieurs

siècles , on pourroit croire que la religion de ce peuple auroit pris naissance dans ces

temps inconnus . Mais les juifs produisent une suite non interrompue de monumens ori-

ginaux , qui remontent depuis le règne de Cyrus et au-delà , jusqu'à la fondation de leur

république. Toutes les parties de cette histoire sont étroitement liées entre elles et avec ce

qu'il y a de plus certain dans l'antiquité profane ; et si l'on excepte les faits miraculeux

que l'on ne doit pas etre surpris de rencontr
er

dans les annales d'un peuple déposit
aire

de la révélation , il n'est aucune histoire où les différentes révolutions d'un état soient

décrites d'une manière plus suivie , plus naturelle et plus vraisemblable . Or , dans tous

les temps , et sous les rois , et sous les juges , nous trouvons la loi de Moïse établie

sur la foi de ses miracles . On ne peut assigner ni l'époque , ni l'auteur de cette loi ,

qu'en se placant dans le siècle de Moïse. C'est alors seulement que nous en découvrons

l'origine , en voyant les Israelites , témoins des prodiges de leur législateur, abandonner

l'Egypte qu'ils regrettoient , pour le suivre dans les déserts incultes de l'Arabie , se son-

mettre aveuglément à toutes ses volontés, adopter le culte , les lois , la forme du gouver-

nement qu'il leur prescrit , en un mot le révérer comme le ministre et l'interprète des

ordres du ciel .

:

Cette persuasion des Israelites contemporains de Moïse , est en même temps l'effet na-

turel et la preuve certaine des miracles de ce grand homme . Elle seule peut rendre raisou

de la foi publique reçue dans les siècles suivans car indépendamment des prophètes qui

sont venus après Moise , et qui ont prouvé leur mission et la sienne par de nouveaux pro-

diges , la foi des pères a dû passer aux enfans : et si les Israelites contemporains ont re-

gardé Moïse comme un législateur inspiré , il ne faut plus demander pourquoi cette opinion

s'est toujours conservée parmi les juifs. Mais l'établissement de la religion juive est un

phénomène inexplicable , un effet produit sans cause , si les miracles de Moïse et la foi de

ses contemporains n'en ont pas été le principe.

Supposera-t-on que , long- temps après la mort de Moïse , les juifs formèrent le des-

sein d'ériger leur législateur en prophète , et que pour donner quelque couleur à cette ima-

gination , ils inventèrent ces prodiges que nous lisons dans le Pentateuque? Mais toute une

nation peut-elle entrer dans un complot de cette nature? peut-elle renoncer à tous les

sentimens de religion , d'honneur et de bonne foi , dans la vue de se donner des lois oué-

reuses , un culte faux , superstitieux , propre à la rendre odieuse à tous les peuples ? Je

veux qu'elle ait conçu ce projet insensé , comment l'auroit-elle exécuté? Ce n'étoit pas

assez que toute leur génération se réunit pour accréditer l'imposture , il falloit mettre

dans le secret ceux qui restoient de la génération précédente , et ceux qui commen-

coient une génération nouvelle. Il falloit que , pendant plus d'un siècle , les prêtres , les



NOTES. LI

magistrats , les chefs de famille , la nation entière , ne fussent occupés d'autres soins que

d'effacer tous les vestiges de l'ancienne croyance, pour inventer , affermir et consacrer le

roman des miracles de Moise ; et comme la moindre réclamation eût infailliblement ren-

versé cet édifice de mensonge , il falloit que , parmi le choc des intérêts et des passions ,

tous les juifs , sans en excepter un seul , consentissent à recevoir les fables ridicules qu'on

meloit à leur histoire , sur lesquelles on bâtissoit le nouveau système de jurisprudence et

de religion . Je ne dis rien des livres qu'il eût fallu ou supposer, ou corrompre , pour y

insérer les prétendus miracles de Moïse et des autres prophètes : peut-être me suis-je arrêté

trop long-temps à combattre une supposition qui se détruit par l'excès de son absurdité.

Cependant il n'est point de milieu ; il faut ou l'admettre , où convenir que la foi publi-

que des miracles de Moïse remonte jusqu'au siècle de ce législateur , et devient par là

même une preuve certaine de ces miracles . Duvoisin , Autorité des livres de Moïse,

ch. 2 et 3.

-

NOTE XXXI.— MOÏSE.-

(Page 370.)

Cicéron ( de Finib. livr. 5 ) parlant d'Athènes , cette ville si riche en monumens , di-

soit que l'on ne pouvoit y faire un pas sans marcher sur l'histoire. Les places publiques ,

les temples, les théâtres , les chefs-d'oeuvre de la peinture et de la sculpture , retraçoient

aux yeux des Athéniens les exploits et les vertus de leurs ancêtres . Des monumens d'un

autre genre, mais bien plus durables , nous attestent l'histoire de Moïse . Le temps à de-

truit les superbes édifices des Thémistocle et des Périclès ; le voyageur étonné cherche dans

les ruines d'Athènes quelques vestiges de son ancienne splendeur : mais les fêtes , les cé-

rémonies instituées par Moise transmettront à la postérité la plus reculée la mémoire et la

preuve des événemens qui leur ont donné naissance . L'histoire de Moïse n'est pas écrite

sur le marbre ou sur la toile ; elle est empreinte dans les mœurs , les lois , la religion du

peuple juif.

Les Israélites étant sur le point de sortir de l'Egypte, Moïse institua la fête de la Pâque,

ou du Passage , en mémoire des prodiges opérés pour leur délivrance. « Ce jour , leur

» dit- il , sera pour vous un monument , et vous le célébrerez de race en race par un culte

» perpétuel.... Vous garderez cette coutume , qui doit être inviolable à jamais tant pour

» vous que pour vos enfans..... et quand vos enfants vous diront : Quel-est ce culte reli-

» gieux ? vous leur direz : C'est la victime du passage du Seigneur , lorsqu'il épargna les

» maisons des enfants d'Israël , frappant les Egyptiens. » Les rites particuliers à cette fète,

l'ordre de manger l'agneau pascal debout , avec précipitation , un bâton à la main, les pains

azymes, tout peignoit auxjuifs leurs ancêtres sortant en hâte de l'Egypte. Moïse veut encore

que l'on consacre au Seigneur tous les premiers -nés tant des hommes que des animaux ;

« Et lors , dit-il , que ton fils t'interrogera un jour, et te dira : que signifie ceci ? Tu lui ré-

» pondras : Le Seigneur nous a tirés de l'Egypte, de la maison de l'esclavage par la force de

→ son bras ; car Pharaon étant endurci , et ne voulant pas nous laisser aller , le Seigneur fit

» mourir dans l'Egypte tous les premiers-nés des hommes , jusqu'aux premiers -nés des ani-

» maux : c'est pourquoi j'immole au Seigueur tous les mâles des animaux qui ouvrent le

» sein de la mère , et je rachète tous les premiers-nés de mes enfans . »

Après la Pâque, la religion juive n'avoit rien de plus solennel que les fêtes de la Pentecôte

et des Tabernacles. L'une étoit l'anniversaire de ce jour mémorable où Dieu publia sa loi

sur le mont Sinaï ; l'autre étoit une image du séjour des Israelites dans le désert. Cette or-

donnance s'observera à perpétuité. « Vous célébrerez cette fète ( des Tabernacles ) au

» septième mois , et vous habiterez pendant sept jours sous des tentes de feuillage..... afin

» que vos descendans apprennent que les enfans d'Israël ont habité sous des tentes ,

» lorsque je les ai tirés de l'Egypte , moi qui suis le Seigneur votre Dieu. » Tel doit être le

caractère de toute religion fondée sur des faits : tel est en particulier celui de la religion

juive , que la plupart de ces fêtes sont historiques et commémoratives.

Les solennités religieuses ne sontpas les seuls monumens qui nous restent de l'histoire de

Moïse. Ce cantique sublime composé par Moïse et chanté par tout le peuple, au sortir de la

mer Rouge, est un monument non moins authentique en ce genre, que la belle ode d'Horace

sur la bataille d'Actium . Le vase plein de manne déposé dans le tabernacle , devoit attester

aux siècles futurs le prodige qui avoit fait subsister les Israelites dans les sables de l'Ara-

bie : les deux tables de la loi , serrées par l'ordre de Moïse dans l'arche d'alliance , s'y

retrouvèrent encore sous le règne de Salomon : le serpent d'airain , monument d'un double
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prodige , se conserva jusqu'au temps d'Ezéchias : et sans doute on voyoit encore long-

temps après Moïse , et la verge d'Aaron placée dans le Tabernacle en mémoire de la ré-

bellion des enfans d'Israël, et les lames d'airain attachées à l'antel , comme un monument

du crime et de la mort funeste de ces lévites téméraires qui avoient osé disputer le sacer-

doce à la race d'Aaron . Une autre sorte de monumens que la rareté des livres rendoit plus

nécessaires alors , c'étoient les noms donnés aux lieux et aux personnes , à l'occasion

de quelque fait remarquable. On en voit beaucoup d'exemples , non-seulement dans

la Genèse , mais encore dans les autres livres du Pentateuque et dans toute l'histoire des

juifs . C'est ainsi que les Israélites s'étant abandonnés aux murmures et au désespoir, parce

qu'ils manquoient d'eau dans la plaine de Raphidim, « Moïse appela ce lieu la Tentation,

» à cause des murmures des enfans d'Israël. » Après la victoire remportée sur les Amalé-

cites , il dressa un autel , et il l'appela de ce nom : le Seigneur est mon étendard; il

nomma deux autres lieux , l'Incendie et les Sépulcres de concupiscence , par allusion

aux châtimens dont l'ingratitude et les révoltes du peuple avoient été suivies . Ces noms ,

transmis à la postérité , étoient autant de témoins qui déposoient en faveur de l'histoire de

Moise.

Outre ces monumens qui ne se rapportoient qu'à des faits particuliers , on peut dire que

toute la législation de Moïse étoit une preuve toujours subsistante , un monument indes-

tructible de la vérité de son histoire . Telle est l'idée qu'il en donne lui-même aux Israélites .

« Lors , dit-il , que tes enfans t'interrogeront à l'avenir , et te diront : Que signifient ces

>> commandemens , ces cérémonies et ces ordonnances que le Seigneur notre Dieu nous a

» prescrits ? tu leur répondras : Nous étions esclaves de Pharaon dans l'Egypte, et le Sei-

>> gneur nous a tirés de l'Egypte avec une main forte : il a fait sous nos yeux de grands mi-

» racles , et des prodiges terribles contre Pharaon et contre toute sa maison ... et le Seigneur

» nous a commandé d'observer toutes ses lois . En effet , plusieurs des lois de Moise et la

plupart des cérémonies du culte lévitique semblent n'avoir d'autre objet que de rappeler

aux juifs les prodiges opérés pour la délivrance de leurs pères : ces faits sont la base , la

raison suffisante , la clef de toute la législation mosaïque.

Ainsi , nous avons en quelque sorte deux histoires parallèles de Moïse, lesquelles servent

l'une à l'autre d'éclaircissement et de preuve. La première , écrite dans les quatre derniers

livres du Pentateuque , est l'ouvrage de Moïse ; la seconde , gravée en caractères inefla-

cables dans cette foule de monumens, de fetes solennelles, d'institutions commémoratives,

est l'ouvrage de tous les Israélites : car les monumens publics attestent la croyance des

nations. Ces deux histoires, parfaitement conformes , sont aussi anciennes que les faits :

elles ont pour auteurs des témoins oculaires dont les lumières et la bonne foi ne sont pas

suspectes . Si les statues , les bas-reliefs , les inscriptions, les arcs-de-triomphe qui décorent

cette capitale , suffisent pour éterniser le règne de Louis XIV , la mémoire de Moïse et de ses

grandes actions vivra toujours dans les moeurs et dans la religion de son peuple , et tant

qu'il y aura des juifs sur la terre , la Pâque que nous leur verrons célébrer à l'exemple de

leurs pères sera pour nous , après tant de siècles , un monument authentique des prodiges

qui les ont affranchis de la tyrannie des Egyptiens . — Duvoisin , Autorité des livres

de Moïse , chapitre 9. Voyez aussi les notes sur les articles , ECRITURE -- Sainte ,

GENÈSE .

NOTE XXXII. - - MOÏSE.

(Page 372.)

Les principales preuves par lesquelles on établit la divinité de la loi de Moïse sont les

miracles , les prophéties , et sa conformité pour les principaux points avec la croyance de

tous les peuples.

NOTE XXXIII. - MOÏSE .

(Page 372. )

Dans tous les temps et chez toutes les nations l'on a conservé quelque souvenir du dogme

de la création. Voyez les notes sur l'article DiBv.
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NOTE XXXV. — MONOTHELITES ,

(Page 404.)

M. Bergier n'a pas voulu dire qu'un concile œcuménique peut se tromper sar un fait

dogmatique , sur le sens d'un écrit. Il ne parle que d'un fait personnel ou particulier ,

que de l'intention , ou , comme il s'exprime lui même , des pensées intérieures d'un

écrivain .

C'est dans ce même sens qu'il faut entendre le cardinal Turrecremata , lorsqu'il jus-

tifie la personne d'Honorius , en disant que « l'anathème ne fut prononcé contre lui par

» les Orientaux qu'après sa mort ; qu'on n'a jamais trouvé ni pendant sa vie , ni après

» sa mort , qu'il eût mis en Jésus-Christ une seule volonté et une seule opération ; que

» par cette raison il n'a jamis été jugé hérétique , ni par le siege apostolique , ni par les

» Pères d'Occident ; qu'au contraire le pape Agathon , sous lequel le sixième concile fut

» célébré , condamnant ceux qui mettoient en Jésus- Christ une seule volonté et une seule

» opération , savoir , Sergius , Pyrrhus , Paul et Cyrus , n'avoit fait aucune mention d'Ho-

» norius , que les Orientaux accusoient d'avoir favorisé ces erreurs . C'est ce qui persuade,

» conclut ce cardinal , que les Orientaux firent cette condamnation , étant surpris tou-

» chant Honorius , par une information mauvaise , fausse et sinistre. » ( Sum. Eccles .

» lib. 2, c. 93. )

NOTE XXXIV. MONOTHÉLITES.

(Page 404.)

Quelques auteurs gallicans se sont prévalus des lettres d'Honorius pour attaquer la doc-

trine de l'infaillibilité du pape ; mais il est facile de montrer que ces prétentions sont

absolument dénuées de fondement.

D'abord , il faut se rappeler que les théologiens qui sont pour l'infaillibilité du sou-

verain pontife, ne regardent ses décisions comme irrefragables que lorsqu'elles renferment

un jugement dogmatique adressé à toute l'Eglise. Or , de l'aveu de tous les critiques ,

les lettres d'Honorius ne sont que des lettres particulières ; elles ne furent adressées qu'à

Sergius qui l'avoit consulté sur la question des deux volontés en Jésus-Christ. On ne

pourroit done , lors même qu'elles seroient infectées d'hérésie , en tirer aucun avantage

en faveur du gallicanisme.

Mais nous sommes bien éloignés d'accorder que les lettres d'Honorius contiennent réelle-

ment le venin du monothélisme . Ce pape ne décide rien sur la question où l'on prétend

trouver l'erreur. Gardez-vous bien , dit-il à Sergius , de publier que j'aie rien décidé sur

une ou sur deux operations : Non nos oportet unam vel duas operationes DEFINIENTES

prædicare. (Epist . 2 ad Sergium. ) Sergius lui-même n'avoit pas osé demander une dé-

cision : il se bornoit à faire observer au pape Honorius , « que pour le bien de la paix il

paroissoit utile de garder le silence sur les mots d'une ou de deux opérations , à cause

du danger alternatif d'ébranler le dogme des deux natures , en supposant une seule vo-

lonté ; ou d'établir deux volontés opposées en Jésus - Christ , si l'on professoit deux vo-

lontés. » Le pape n'apercevant pas le piége , et outrant peut-être les maximes générales

du saint siége qui redoute les decisions précipitées , surtout lorsque l'erreur est naissante,

consentit au silence tant désiré par Sergius . Il craignoit , comme Sergius affectoit de le

craindre , qu'en employant les termes d'une ou de deux opérations , il ne parût favoriser

l'erreur des eutychiens ou des nestoriens : « Ne parvuli aut duarum operationum VOCA-

>> BULO offensi , sectantes nestorianos nos vesana sapere arbitrentur ; aut certè , si rursùs

unam operationem Domini nostri Jesu Christi fatendam esse censuerimus , stultam

>> eutychianistarum attonitis auribus dementiam fateri putemur. » ( Epist. 1 ad Serg. )

Or, dira-t-on qu'en agissant de la sorte , le pape Honorius enseignoit l'erreur ? Mais on

ne prendra jamais le silence d'un pape pour un jugement , une décision dogmatique.

On conviendra , si l'on veut , qu'Honorius a manqué aux lois d'une sage administration,

qu'il devoit se défier de Sergius , et prévoir les suites funestes de son silence ; mais en

tout cela l'on ne voit aucune hérésie , aucune erreur théologique . C'est donc évidem-

ment sortir de la question , que d'objecter les lettres d'Honorius contre l'infaillibilité du

souverain pontife.

>>

D'ailleurs , le silence prescrit par Honorius ne tombe point sur le dogme des deux
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le
opérations; il n'a pour objet que la manière de l'exprimer , que le terme d'opération,

que pape croyoit dangereux. C'est ce qu'on voit clairement par la manière dont il

explique dans ses lettres . Laudamus , dit il , NOVITATEM VOCABULI auferentem quod

posset scandalum simplicibus generare.—NE PARVULI DUARUM OPERATIONUM VOCABULO of-

FENSI . Il déclare qu'il laisse aux grammairiens la question , si l'on doit se servir des ter-

mes d'une ou de deux opérations en Jésus-Christ , et reconnoît équivalemment la distinc-

tion des deux opérations : « Utrum, propter OPERA DIVINITATIS ET HUMANITATIS , una an

» genuinæ operationes debeant derivatæ dici vel intelligi , ad nos ista pertinere non de-

>> bent , relinquentes ea grammaticis. Mediatorem Dei et hominum , plenè ac perfectè

» multisque modis et inneffabilibus confiteri nos communione UTRIUSQUE NATURÆ conde-

» cet OPERATUM. - Hortantes vos , ut unius vel geminæ NOVA VOCIS inductum operationis

>> VOCABULUM aufugientes, unum nobiscum Dominum Jesum Christum Filium Dei vivi ,

>> Deum verissimum , in DUABUS NATURIS OPERATUM DIVINITUS ATQUE HUMANITUS , fide or-

>> thodoxå et unitate catholicâ prædicetis . » ( Epist. 1 ad Sergium. ) Evitant de définir

expressément s'il y a une ou deux opérations , il confesse que les deux natures unies en

Jésus-Christ par une union naturelle , sont opérantes et opératrices ; que la nature divine

opère les choses qui sont de la Divinité , et la nature humaine , celles qui sont de l'hu-

manité; qu'au lieu de dire qu'il y a une opération en Jésus- Christ , il faut dire qu'il y a

un seul Seigneur qui opere réellement dans les deux natures ; ou plutôt que ces deux

natures opèrent dans une seule personne les choses qui leur sont propres , c'est -à-dire des

choses divines et des choses humaines. « Non unam vel duas operationes in mediatore

» Dei et hominum definire , sed UTRASQUE NATURAS in uno Christo unitate naturali copu-

>> latas, cum alterius communione OPERANTES Atque operatrices confiteri debemus : et di-

» vinam quidem , quæ Dei sunt operantem , et humanam , quæ carnis sunt EXEQUENTEM.

>> Non nos oportet unam vel duas operationes definientes prædicare ; sed pro unâ , quam

>> quidam dicunt , operatione , oportet nos unum OPERATOREM Christum Dominum in UTRIS-

» QUE NATURIS veridicè confiteri : et pro duabus operationibus , ablato geminæ operationis

> VOCABULO , ipsas potiùs DUAS NATURAS , id est, divinitatis et carnis assumptæ , in unâ

» personâ Unigeniti Dei Patris , inconfusè , indivisè atque inconvertibiliter nobiscum præ-
» dicare PROPRIA OPERANTES.-- Ne novæ vocis , id est unius vel geminæ operationis vo-

>> CABULO insistere vel inimorari videantur , sed abrasâ hujusmodi Novævocis appellatione,

>> Christum Dominum nobiscum in UTRISQUE NATURIS DIVINA Vel HUMANA prædicent OPE-

» RANTEM. >> (Epist. ad Sergium. ) S'exprimer ainsi , n'est-ce pas reconnoître la dis-

tinction des deux opérations , des deux volontés en Jésus-Christ? A l'expression près ,

pouvoit-on professer plus clairement le dogme catholique ?

Il est vrai qu'Honorius dit , dans sa première lettre , qu'il ne reconnoît qu'une volonté

en Jésus-Christ, unam voluntatem fatemur Domini Jesu Christi ; mais pour peu qu'on

fasse attention , l'on remarquera que ce pape ne parle que de la volonté humaine , sans

exclure la volonté divine. Il veut dire qu'il n'y a qu'une volonté humaine en Jésus-

Christ , volonté toujours conforme à la volonté divine , excluant cette volonté charnelle

qui est l'effet du péché d'Adam , et qui ne peut convenir qu'à notre nature dégradée ,

et telle qu'elle est après la prévarication . C'est manifestement le sens du pape Honorius :

« Unam voluntatem fatemur Domini Jesu Christi , quia profectò à Divinitate assumpta

» est nostra natura , non culpa , illa profectò quæ antè peccatum creata est , non quæ

» post prævaricationem vitiata.... Non est itaque assumpta, sicut præfati sumus , à Sal-

>> vatore vitiata natura , quæ REPUGNARET legi mentis ejus . »

D'ailleurs à quoi faudra- t-il s'en tenir sur le sens de la lettre d'Honorius , si ce n'est

au témoignage de celui qui l'a cerite au nom de ce pontife ? Or , voici ce que celui-là

meme écrivoit au nom du pape Jean IV à l'empereur Constantin : « Quand nous par-

» lions d'une seule volonté dans le Seigneur , nous n'avions point en vue la nature di-

» vine et la nature humaine , mais son humanité seule. Sergius ayant soutenu qu'il y

» avoit en Jésus-Christ deux volontés contraires , nous avons dit qu'on ne pouvoit re-

» connoître en lui ces deux volontés ; savoir, celle de la chair et celle de l'esprit ,

» comme nous les avous nous-mêmes depuis le péché, mais seulement une volonté ,

» qui naturellement designoit son humanité. » Unam voluntatem diximus in Domino,

non divinitatis ejus et humanitatis , sed humanitatis solius . Cum enim Sergius scrip-

sisset , quòdquidam duas voluntates in Christo contrarias dicerent , diximus Christum
non duas voluntates contrarias habuisse , carnis , inquam, et spiritus , sicut nos habe-

mus post peccatum; sed unam tantum , quæ naturaliter humanitatem ejus signat.

( Disputatio S. Maximi cum Pyrrho . )

Le pape Jean IV , dans sa lettre à l'empereur Constantin , dit qu'Honorius ne vouloit
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pas qu'on reconnût dans Notre-Seigneur, comme dans l'homme pécheur , deux volontés

contraires , celle de la chair et celle de l'esprit. Il est absolument faux , que ce pape n'ait

admis qu'une seule volonté , tant pour la nature divine que pour la nature humaine.

« Decessor meus , docens de mysterio incarnationis Christi , dicebat non fuisse in co ,

» sicut in nobis peccatoribus , mentis et carnis contrarias voluntates ; quod quidam ad

>> proprium sensum convertentes , divinitatis ejus et humanitatis unam eum voluntatem

» docuisse suspicati sunt ; quod veritati omnimodis est contrarium . » ( Epist. ad Con-

stantinum imperatorem. )

A ces témoignages nous ajouterons celui de saint Maxime. Ce saint prétre étoit persuadé

qu'Honorius n'a point rejeté la distinction des deux volontés , en disant qu'il n'y a

qu'une volonté en Jésus- Christ ; parce que , ajoute-t-il, ce pape n'excluoit point la vo-

lonté humaine et naturelle du Sauveur , mais seulement la volonté charnelle et les

pensées deréglées qui ne sont propres qu'à notre nature corrompue : « Honorium etiam

>>-romairum papam non diffiteri reor naturaliter in Christo voluntatum dualitatem , in

» epistolà quam scripsit ad Sergium , eò quod unam dixerit voluntatem ; sed potiùs con-

» fiteri , et hanc fortassis etiam constabilire . Nam hoc non ad reprobationem dixit hu-

» manæ Salvatoris et naturalis voluntatis ; sed quòd nullatenus conceptionem ejus, quæ

» fuit sine semine , vel incorruptam nativitatem præcesserit voluntas carnis vel cogitatio

» vitiosa , unam voluntatem fatetur Domini nostri Jesu Christi ; quia profectò , inquit ,

» à Divinitate assumpta est natura nostra , non culpa , absque CARNALIBUS VOLUNTATIBUS

ET HUMANIS COGITATIONieus . » ( S. Maximi epist. ad Marinum presbyterum. )
>>

Il est clair, d'après ces témoignages, que le pape Honorius n'a point confondu la volonté

de Dieu avec la volonté de l'homme en Jésus-Christ , et qu'il a seulement voulu dire que

Notre-Seigneur , en sa qualité d'homme , n'avoit point comme nous ces deux espèces de

volontés , dont l'une approuve le bien , et l'autre nous porte au mal,

Après avoir justifié les lettres d'Honorius par elles-mêmes du reproche d'hérésie, nous

pouvons les justifier encore par le témoignage des auteurs comtemporains et des pon-

tifes qui lui ont succédé sur la chaire de saint Pierre.

« On doit rire , dit saint Maxime , ou pour mieux dire , on doit pleurer à la vue de

» ces malheureux ( Sergius et Pyrrhus) qui osent citer de prétendues décisions favo-

>> rables à l'impie ecthèse , essayer de placer dans leurs rangs le grand Honorius , et se

» parer aux yeux du monde de l'autorité d'un homme éminent dans la cause de la re-

>> ligion.... Qui donc a pu inspirer tant d'audace à ces fanssaires ? Quel homme pieux

>> et orthodoxe , quel évêque , quelle Eglise ne les a pas conjurés d'abandonner l'hérésie?

>> mais surtout que n'a pas fait le DIVIN Honorius? » Quod est risu , imò, ut magis

proprie dicamus , lamento dignissimum , ut potè illorum demonstrativum audaciæ, nec

adversùs ipsam apostolicam sedem mentiri temerèpigritati sunt ; sed quasi illius effecti

consilii , et veluti quodam ab eá recepto decreto , in suis contextis pro impid ecthesi

actionibus secum magnum Honorium acceperunt , suæ præsumptionis ostentationem ad

alios facientes viri in causá pietatis maximam eminentiam. Quis itaque , &famosis-

sime! et qualis Sophronius hæc et tam atrociter , et per tantum temporis , facere suis

falsiloquiis persuasit? quæ hos non rogavit Ecclesia ? quis pius et orthodoxus non sup-

plicavit antistes cessare illos à propriá hæresi clamando et obstestando ?.... Quid

tem et DIVINUS Honorius ? ( Epist . ad Petrum illustrem. )

au-

Le pape Jean IV rapporte , dans sa lettre à l'empereur Constantin , que tout l'Occident

fut révolté en apprenant que Pyrrhus invoquoit le nom d'Honorius en faveur d'une erreur

que ce pape regardoit comme contraire à la foi catholique. « Omnes Occidentis partes

» scandalizatæ
turbantur , fratre nostro Pyrrho patriarcha per litteras suas , hùc atque

» illuc transmissas
, nova quædam et præter regulam fidei prædicante , et ad proprium

>> sensum quasi SANCTE MEMORIE Honorium papam decessorem
nostrum attrahere festi-

» nante , quod A MENTE CATHOLICI PATRIS ERAT PENITUS ALIENUM. >>> (Epist. 2 ad imp.

Const.

Le concile de Latran , sous le pape saint Martin, condamna l'ecthèse d'Héraclius , le type

ou formulaire de Constant , et les auteurs du monothélisme , savoir , Theodore de Pha-

ran , Cyrus d'Alexandrie , Sergius de Constantinople , Pyrrhus , Pierre et Paul , succes-

seurs de Sergius cependant on ne fit aucune mention du pape Honorius , ni de ses

lettres à Sergius : on ne croyoit donc pas ces lettres infectées de monothélisme . On étoit

si éloigné de regarder Honorius comme hérétique , que saint Martin ne craignit point d'a-

vancer , dans une lettre adressée à toute l'Eglise , que les papes ses prédécesseurs n'ont

cessé d'avertir et de reprendre Sergius et Pyrrhus , pour les ramener de l'erreur à la

saine doctrine : « Antecessores nostri non destiterunt admonentes eos et contestantes re-

I
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» cedere à suâ hujusmodi hæresi , et sanam doctrinam amplecti . » ( Epist. encyclica

Martini papæ et synodi Rom. ad omnes Christi fideles . )

Le pape Agathon dit que le siége apostolique ne s'écarta jamais , ni à droite ni à gau-

che , de la vraie foi ; que cette foi n'a jamais été altérée par les nouveautés des héréti-

ques ; que les successeurs de saint Pierre ont , dans tous les temps conformément à la

promesse de Notre-Seigneur , affermi leurs frères dans la foi ; qu'à dater du temps où

les évêques de Constantinople ont voulu introduire les erreurs nouvelles ( celles des mo-

nothélites dont on accuse Honorius ) , les papes n'ont jamais négligé les moyens de ra-

mener les évêques à la vérité..... Ils les ont sans cesse avertis , exhortés , conjurés de

s'abstenir de ces nouveautés , de se taire du moins sur des questions qui donneroient en-

core naissance aux dissensions . « Apostolica Christi Ecclesia , per Dei omnipotentis gra-

» tiam , à tramite apostolicæ traditionis nunquam errasse probabitur , nec hæreticis no-

» vitatibus depravata succubuit ; sed ut ab exordio fidei christianæ percepit ab auctori-

» bus suis apostolorum Christi principibus , illibatâ fine teniùs permanet , secundum ipsius

» Domini Salvatoris divinam pollicitationem , quam suorum discipulorum principi in

» sacris Evangeliis fatus est , etc.... Qui fidem Petri non defecturam promisit , con-

» firmare eum fratres suos admonuit , quod apostolicos pontifices meæ exiguitatis præde-

» cessores , confidenter fecisse SEMPER , cunctis est cognitum..... Apostolici memoriæ meæ

» parvitatis prædecessores , dominicis doctrinis instructi , ex quo novitatem hæreticam in

» Christi immaculatam Ecclesiam Constantinopolitana ecclesiæ præsules introducere

» conabantur , Nunquam neglexerunt eos hortari , atque obsecrando commonere , ut à pravi

» dogmatis hæretico errore , SALTEM TACENDO desisterent , ne ex hoc exordium dissidii in

>> unitate Ecclesiæ facerent . » ( Epist. ad Imperat. )

Remarquez ces dernières paroles du pape Agathon ; elles renferment une apologie expresse

d'Honorius . D'ailleurs auroit-on pu dire que la foi du saint siége a toujours été intacte ,

que les papes se sont toujours opposés aux nouveautés , et qu'ils ont constamment con-

firmé leurs frères dans la foi , si le pape Honorius eût réellement enseigné l'erreur dans

ses lettres à Sergius ? Nous trouvons un témoignage qui n'est pas moins exprès , dans la

lettre que le pape Agathon fit rédiger au concile de Rome composé de cent vingt -cinq

évêques , et qui servit d'instruction aux légats qu'il envoya au sixième concile oecume-

nique . Ce pape reconnoît dans cette lettre que la foi qu'il professe contre les monothe-

lites est la foi qu'il a puisée à la véritable source de lumière , celle que les successeurs de

saint Pierre out toujours conservée pure et sans mélange d'erreur ou de nuages : « Lu-

» men quod ex veri luminis fonte, tanquàm de radio vivifici fulgoris , per ministros

» beatos Petrum et Paulum apostolorum principes , eorumque discipulos et apostolicos

» successores , gradatim usque ad nostram parvitatem , Dei opitulatione servatum est,

» nullà hæreticici erroris tetrà caligine tenebratum , nec falsitatis nebulis confœdatum,

» nec intermissis hæreticis pravitatibus , velut caliginosis nebulis perumbratum, im-

» mune atque sincerum , et suis radiis perlustratum. » Comment concilier ce témoignage

d'Agathon et du concile de Rome avec l'accusation d'hérésie dirigée contre Honorius?

On répondra peut-être que, si le pape Honorius n'a point approuvé positivement l'erreur

monothelique , au moins il ne s'y est pas opposé , comme il auroit du le faire , pour s'ac-

quitter de l'obligation d'affermir ses frères dans la foi ; et que par conséquent le témoignage

d'Agathon ne doit pas être pris à la lettre . Mais ce pape ne nous apprend-il pas qu'Hono-

rius a satisfait à cette obligation , en imposant silence aux monothelites et en leur défen-

dant de dire qu'il n'y a qu'une opération en Jésus-Christ ? Il dit que ses prédécesseurs ont

tâché de détourner les évêques de Constantinople de leur erreur dès le commencement, au

moins en leur ordonnant de se taire. Ces paroles d'Agathon , dès le commencement , et ces

autres , saltem tacendo , ne peuvent se rapporter qu'à Honorius ; puisque ce fut sous son

pontificat que les monothélites commencèrent à publier leur erreur , et que ce pape , tout

en prescrivant à Sergius de ne point se servir du terme d'opération , enseigne clairement

qu'il y a deux opérations en Jésus -Christ. Si les successeurs d'Honorius condaminèrent plus

expressément les monothelites , c'est qu'ils se montrèrent avec plus d'évidence depuis la
mort de ce pape.

Nous ajoutons que l'empereur Héraclius cherchant à se disculper auprès du pape

Jean IV, de la part qu'il avoit prise à l'affaire du monothélisme , en publiant l'ecthèse ,

garde le silence sur les lettres d'Honorius , ainsi que l'empereur Constant II , dans son

apologie adressée au pape saint Martin , au sujet du type ou formulaire , qui étoit dans le

sens de l'ectèse d'Heraclius . Or , comment expliquer ce silence sur les lettres d'Hono-

rius , lesquelles auroient certainement excusé les deux empereurs , si elles avoient été en fa-

veur du monothélisme?
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Mais si le pape Honorius étoit réellement à l'abri du reproche de monothélisme , com-

ment justifier le sixième concile œcuménique, qui a condamné ses lettres comme contraires

à la foi , et anathématisé sa personne? La sentence est ainsi conçue « Ayant trouvé

» l'épître de Sergius à Honorius , et celle d'Honorius à Sergius entièrement contraires à la

>> doctrine des apôtres , aux définitions des conciles et aux sentimens des saints Pères , et

» conformes à la fausse doctrine des hérétiques , nous les rejetons absolument , et nous les

» avons en horreur comme pernicieuses au salut des âmes . Nous avons jugé de plus qu'on

» doit effacer des dyptiques les noms de Théodore , de Sergius , de Cyrus , de Pyrrhus....

» qu'on doit également anathematiser avec eux le pape Honorius , parce que nous avons

» connu par ses lettres à Sergius, qu'il a suivi en toutes choses l'esprit de cet hérétique , et

» qu'il a confirmé ses dogmes impies : quia in omnibus ejus mentem secutus est , et impia

dogmata confirmavit . ( Act. xm . ) Telle est la condamnation portée contre les lettres et la

personne d'Honorius , quarante-deux ans après sa mort.

Nous répondons premièrement, d'après M. Barruel et plusieurs savans critiques, que rien

n'est moins certain que la condamnation d'Honorius ; qu'on peut révoquer en doute l'au-

thenticité des actes du sixième concile , sur le fait dont il s'agit. En effet , nous avons

prouvé queles prétendues erreurs d'Honorius ne sont qu'une calomnie, manifestée d'abord

par le texte mème de cette lettre que l'on dit proscrite par un concile œcuménique , ma-
nifestée par le témoignage de celui-là même qui avoit écrit cette lettre sous la dictée d'Ilo-

norius , manifestee ensuite par la lettre du pape Jean IV à l'empereur Constantin, fils

d'Heraclius ; manifestée surtout par les écrits de saint Maxime, qui appelle Honorius

homme divin. Loin de soutenir l'erreur, ce pape ne l'avoit pas même connue, puisqu'elle

avoit craint de semontrer à lui ouvertement. Il répondit à l'artificieux Sergius , non en con-

fondant dans Jésus-Christ la volonté divine avec la volonté humaine , mais en ne recon-

noissant en Notre - Seigneur qu'une seule volonté humaine toujours droite et conforme à

la volonté divine . Tout cela étoit trop connu dans l'univers , et surtout à Constantinople ,

pourque les évêques réunis dans cette ville n'en fussent pas instruits . Croire à ce prétendu

anathème lancé par ces évêques contre Honorius , n'est-ce pas les accuser d'avoir proscrit

unpape justifié depuis plus de quarante ans aux yeux de l'univers?

D'ailleurs , comment justifier cet anathème de la précipitation et de la légèreté la plus

étrange ? Sur une simple lecture de cette lettre , tous les Pères s'écrient : Anathème à

Honorius ! pas un seul , pas même les légats du pape , si jaloux de l'honneur du siége

apostolique , pas un seul ne se lève pour rappeler au moins ce que tant d'autres avoient

écrit pour venger la mémoire d'Honorius. Cependant quelle apparence y a -t- il que les

legats du saint siege eussent souffert qu'on eût traité ce pape comme hérétique , sans dire

un seul mot pour sa défense , sans faire la moindre opposition , sans faire observer au

moins que les pouvoirs qu'ils avoient reçus d'Agathon n'alloient pas jusque- là?

Si l'on pouvoit au moins montrer la moindre modération , une ombre de justice

dans l'accusation ; mais non : tout ce qu'Honorius a trouvé , dans son zèle et dans les

livres saints , d'expressions les plus expressantes pour étoufler l'erreur dans son ber-

ceau , il l'a employé , en conjurant Sergius et ses adhérens d'éviter les nouveautés ,

de s'en tenir à la simplicité de la foi et aux décisions de l'Eglise , afin que personne

ne se laisse séduire par de vaines subtilités et par les artifices des sophistes . Son grand

objet étoit manifestement d'étouffer l'erreur dès sa naissance , par un profond silence

sur le terme opération . Si , à cette époque même , cette conduite n'est pas celle de la

Sagesse , elle sera au moins tout le crime d'Honorius . Et l'on voudroit nous faire croire

que les Pères de ce concile n'auroient pas hésité à ranger le pape Honorius parmi les

hérétiques Sergius et Pyrrhus ! à prononcer que ce pape avoit suivi et confirmé en

tout les dogmes impies du fourbe Sergius ! Où seroit donc , je le répète , l'équité d'une

semblable sentence , de ces anathèmes auxquels l'Eglise n'a recours qu'à la dernière

extrémité ? Comment s'imaginer que ce concile, qui a témoigné tant de respect pour

le chef de l'Eglise , pour le vicaire de Jésus-Christ , ait condamné un successeur de

saint Pierre comme hérétique , et cela plus de quarante ans après sa mort ; ce qui ne s'est

que très-rarement , meme à l'égard des hérétiques dont les écrits contenoient évidem-
ment des erreurs contraires àla foi?

fait

Or , il faut rayer l'anathème d'Honorius , où il faut faire tomber le concile de Con-

stantinople dans les plus étranges contradictions . Les Peres de ce concile ont entendu

les lettres du concile de Rome et du pape Agathon , qui condamnent les monothelites

Theodore , Sergius , Cyrus , Pyrrhus , Paul et Pierre de Constantinople , sans faire au-

cune mention d'Honorius . Ils ont entendu ces paroles d'Agathon : « A dater du temps

» où les évêques de Constantinople ont voulu introduire le monothélisme , les papes

V.
d..
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» n'ont jamais négligé les moyens de les ramener à la vérité... Ils les ont sans cesse

» avertis , exhortés , conjurés de s'abstenir de la nouveauté, de se taire du moins sur des

>> questions qui donneroient naissance aux dissensions. » Ils ont entendu ces parolesqui
leur sont adressées par les cent trente eveques du concile de Rome : « Lafoi que nous

>> professons ( contre Sergius et ses adhérens ) est la foi que les successeurs de saint Pierre

» et de saint Paul ont toujours conservée intacte , sans mélange d'erreur ou de nuages. »

Ils les ont entendus , ces témoignages en faveur d'Honorius , et ils les ont approuvés par

acclamation : « De longues années au pape Agathon ! Nous adhérons tous à la lettre du

» pape Agathon et à celle du concile de Rome... C'est ainsi que nous pensons , c'est amsi

» que nous faisons profession de croire ; c'est Pierre qui parloit par Agathon : Tanquam

» ipsius divini Petri vocem Agathonis superadmirati sumus . » Or , comment concilier

ces acclamations avec l'anathème ? Non , il n'y a pas de milieu ; ou il faut accuser le con-

cile de Constantinople de s'etre contredit , ou il faut reconnoître avec les savans , qui reu-

nissent aux règles d'une saine critique une étude approfondie de l'histoire ecclésiastique ,

que l'anathème contre les lettres et la personne d'Honorius est l'ouvrage , non du sixième

concile œcuménique , mais de l'imposture. « Ne mireris cum infrà dicemus acta synodalia

>> sexti concilii , in iis præsertim quæ de Honorio romano pontifice attestantur Græcorum

>> impostura ubiquè depravata esse . ( Labbe , Conc. t. 6, col . 585.)

examen ,

scp-

On demandera peut-être par qui et comment les actes du sixième concile ont été fal-

sifiés ? Quand l'imposture est constante , dit Barruel , peu importe la main du faussaire;

cependant celui qu'on accuse le plus généralement est ce Theodore , chassé comme héré-

tique du siége de Constantinople , mais , à force d'intrigue et d'hypocrisie , remonté sur ce

siege bientôt après ce sixième concile . Excommunié lui-même avec plusieurs de ses pré-

décesseurs , il est accusé d'avoir effacé son nom , qui certainement devoit s'y trouver par-

tout, comme celui de Sergius , de Pyrrhus ; mais il garda les actes du concile , jusqu'à ce

qu'il eût substitué partout le nom d'Honorius au sien . Voilà , sans doute , pourquoi la

Tettre que l'empereur avoit confiée aux légats du pape , est la seule pièce où le nom d'Ho-

norius ne se trouve pas calomnié. Quoi qu'il en soit de ce fait , il est certain que les

Grecs furent convaincus à Florence d'avoir altéré la lettre synodique du pape Agathon

à ce même concile , en retranchant le Filioque ; l'auteur de cette suppression peut

bien être celui du prétendu anathème . Mais où le trouve répété dans les actes du

tième et du huitième concile . J'en conviens , et j'en suis moins surpris , parce que la

répétition des anathèmes lancés dans les conciles précédens étoit une affaire d'usage ,

et parce que les actes du sixième une fois altérés , ce n'étoit là qu'un fait sur lequel

les antres pouvoient aisément se tromper. Cette répétition ne supposant point un nouvel

n'ajoute rien aux preuves contre Honorius . Elle prouve au contraire beau-
coup pour l'autorité de Rome , qui seule , refusant constamment de confirmer l'ana-

thème , en a toujours suspendu les effets , puisque personne n'est obligé de souscrire

à celui d'Honorius , au lieu que tous le sont de dire comme Rome anathème à Sergius ,

à Pyrrhus et aux autres monothelites. » (Du pape et de ses droits , etc. part. 1 , c. 2.)

Secondement , réel ou prétendu , l'anathème contre Honorius ne sera jamais un sujet de

triomphe pour les ennemis du saint siège . Car les évêques d'Orient qui composoient

le concile de Constantinople ne représentoient point l'Eglise universelle ; d'ailleurs ,

ni les legats du saint siege , ni ceux du concile de Rome, n'avoient recu l'ordre de

consentir à cette condamnation . Le pape Agathon s'étoit expliqué clairement sur ce

point , en disant qu'il n'entendoit point que ceux qu'il envoyoit pussent exceder les

ordres qu'il leur avoit donnés : « Licentiam eis sive auctoritatem dedimus ... simpli

>> citer satisfaciendi in quantum eis duntaxat injunctum est, ut nihil.pro fectò præsumant

AUGERE , minuere vel mutare. » ( Epist. ad imperat. ) Un concile qui n'est point pre-
sidé par le pape en personne , y cût-il envoyé ses légats , ne peut , quelque nombreux

qu'il soit, avoir d'autre autorite que celle d'un concile particulier , au moins pour les

questions qui n'auroient pas été comprises dans les instructions que le pape auroit

données à ses légats ; puisque ces décisions ne scroient point fondées sur l'antorite

du chef de l'Eglise . Par conséquent , Honorius , supposé coupable d'hérésie , n'a pa

etre jugé , même après sa mort , par les évènes d'Orient , sans le consentement et

sans l'autorité de ce premier siege qu'il avoit occupé. « Nec patriarcharum quisquam» nec aliorum ullus antistitum sententiam pronuntiare potuerit , nisi ejusdem primaria

Conc.

tom. 8 , col . 1343. ) Or , le saint siége n'a point ratifié la condamnation d'Honorius; Rome

ne l'a jamais regardé comme hérétique ; ses cendres tranquilles reposent avec honneur as

Vatican ; ses images continuèrent à briller à l'église , et son nom resta dans les diptyques

sacrés parmi ceux des pontifes de la loi.

>>>
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Onrépliquera peut-être e le pape Léon II a confirmé par ses lettres la condamnation

d'Honorius . Répondant l'empereur Constantin Pogonat , auquel il envoie son appro-

bation des actes du concile , il anathematise Honorius , qui , au lieu d'éclairer l'Eglise

apostolique, s'est efforcé de renverser la foi : Immaculatamfidem subvertere conatus est.

Mais imposture qui a forgé ou falsifié les lettres du pape Léon II , est trop manifeste

pour en imposer; elle nous donne des lettres écrites par le pape en confirmation de l'ana-

thème contre Honorius , et elle les date d'un temps où le siége de Rome étoit vacant. Elle

fait dire à Léon , dans sa lettre aux évêque d'Espagne , qu'il avoit envoyé des légats pour

présider au concile de Constantinople ; et ce concile étoit terminé avant que Léon ne fut

pape que ces legats étoient des archeveques des provinces romaines ; et il n'y eut point

d'autres legats à Constantinople , que les deux pretres Théodore et Georges , et le diacre

Jean , envoyés par le pape Agathon .

D'ailleurs , ne seroit - il pas fort étrange qu'un pape aussi éclairé , aussi sage que l'étoit

Leon II , fut allé réveiller l'idée de l'excommunication d'Honorius , en répondant à l'em-

pereur qui n'en faisoit aucune mention dans sa lettre au même pape , ni dans celle aux

évêques du concile de Rome? Ne seroit-il pas plus étrange encore , qu'il ait traité un de

ses prédécesseurs comme unhérésiarque , comme un impie qui s'est efforcé de détruire la

foi , sans cependant faire tirer ses cendres et ses images du lieu saint , et rayer son nom

des diptyques , c'est-à-dire sans le traiter comme excommunić?

Enfin , une autre preuve que les lettres de Léon II ont été du moins altérées , c'est

qu'elles ne s'accordent point sur le fait concernant Honorius . La lettre latine à l'empereur

porte qu'Honorius s'est efforcé de renverser la foi, fidem subvertere conatus est. Au lieu

que dans le texte grec on lit qu'Honorius a seulement permis que la foi fût souillée ,

Mizvoda upayapa , ce qui est bien différent. Car , il n'appartient qu'à un impie, qu'à

un hérésiarque, de travailler à détruire la foi ; tandis qu'il seroit vrai de dire d'un pasteur,

qu'il permet que la foi soit souillée , lors même qu'on n'auroit point d'autre crime à lui re-

procher que d'être trop indulgent à l'égard de ceux qui la corrompent en effet. Pareille-

ment , dans la lettre au roi Ervigius , on ne reproche au pape Honorius que d'avoir consenti

à ce quel'on corrompit la règle de la tradition apostolique : maculari consensit . L'auteur de

la lettre aux évêques d'Espagne dit simplement que le même pape n'a pas , comme il con-

vient à l'autorité apostolique , éteintle feu de l'hérésie dans son principe, mais qu'il l'a en-

tretenuparsa négligence . Quiflammamhæretici dogmatis , non ut decuit apostolicam et

auctoritatem, incipientem extinxit , sed NEGLIGENDO confovit . Mais si , comme on le voitpar

ces lettres , Honorius n'étoit coupable que de négligence , comment le pape Léon auroit-il

eru pouvoir l'anathématiser , sans mettre la moindre différence entre ce pape et les auteurs

du monothélisme? Comment s'imaginer qu'il l'ait traité comme le fourbe Sergius, sachant

d'ailleurs qu'Honorius avoit étépleinement justifié par les écrits de saint Maxime et par les

lettres des papes Jean IV, saint Martin et saint Agathon ?

Quant aux critiques qui défendent l'authenticité et l'intégrité des actes du sixième con-

cile de Constantinople et des lettres de Léon II , forcés de reconnoître qu'Honorius n'a pu

être condamné comme hérétique , la plupart pensent, comme M. Bergier , que ce pape n'a

pas été condamné pour avoir enseigné l'hérésie , mais uniquement pour n'avoir pas ensei-

gne formellement la vérité, pour avoir imposé silence sur la question d'une ou de deux opé

rations. « On ne lui imprime pas, même en qualité de docteur particulier , la note d'hérésie,

>> dit Bérault- Bercastel ; mais le respect de la vérité , droit sacré pour l'histoire, ne permet

» pas de l'excuser de négligence , de légèreté , d'une facilité et d'un ménagement aveugles,

» qui lui firent traiter la saine doctrine comme l'erreur , et captiver indifféremment l'une

» et l'autre sovs un silence absolu . » ( Hist. eccl. liv . 21. ) Ces auteurs se fondent princi-

palement sur les lettres du pape Leon II , dont nous avons parlé. Mais cette opinion, même

en supposant certaines et intègres les lettres de Léon , n'est pas sans difficulté , soit parce

qu'on pourroit absolument excuser Honorius , qui , la naissance du monothélisme ,

trompé par la lettre astucieuse de Sergius , pouvoit avoir des raisons de craindre un plus

grand mal , en décidant d'abord la question sur les mots d'une ou de deux opérations ;

soit parce qu'il nous paroît impossible de concilier ce sentiment avec la conduite du

sixième concile , dont les actes , tels que nous les avons aujourd'hui , confondent le

nom d'Honorius avec ceux des auteurs du monothélisme , et l'anathématisent sans au-

cun ménagement , comme ayant suivi et confirmé en tout les dogmes impies de Sergius :

quia in omnibus ejus mentem secutus est , et ejus dogma confirmavit.

D'après ce qui vient d'être dit , n'a-t-on pas lieu d'être étonné que queiques antems sc

soient appuyés sur la condamnation d'Honorius , pour établir les maximes gallicanes;

Voyez les Annales de Baronius ; la Collation des Conciles , par le père Labbe ; ia



LX NOTES .

Refutation de Maimbourg , par Charlas ; l'ouvrage de M. de Maistre , du Pape ;

Barruel, du Pape , etc.

NOTE XXXVI. · - MYSTÈRE .

"

(Page 436.)

La raison instruite par la révélation . Voyez les articles CERTITUDE , EVIDENCE ,

FoI , REVELATION.

NOTE XXXVII. - MYSTÈRE.

(Page 442.)

Les vérités principales du christianisme ont été réellement reconnues dans tous les temps

chez tous les peuples . V. les articles AME , ANGE, DIEU, MÉDIATEUR , PÉCHÉ ORIGINEL , etc.

NOTE XXXVIII. —NATURE , NATUREL.

Voyez l'art. LANGAGE.

(Page 451.)

NOTE XXXIX.- NATURE , NATUREL.

(Page 452.)

La doctrine de Baïus a été solennellement condamnée par les constitutions dogmatiques

de Pie V, en 1567 , de Grégoire XIII , en 1579 , et d'Urbain VIII , en 1641 .

Propositions condamnées : « Ni les mérites de l'ange , ni ceux du premier homme avant

» son péché ne peuvent raisonnablement être appelés grâce .

» Les mérites du premier homme avant son péché ont été des avantages de sa pre-

>> mière creation ; mais selon la facon de parler de la sainte Ecriture , on ne peut raison-

>> nablementles appeler grâce : ainsi on doit seulement lesappeler mérites, et non pas grâce.

» Les dons accordés à l'homme avant son péché , comme aussi à l'ange , pourroient

>> peut - être assez raisonnablement être appelés grâce , mais parce que , selon l'usage

» de la sainte Ecriture, par le nom de grâce, on n'entend que les dons accordés

>> Christ à ceux qui ne le méritent pas et qui s'en sont rendus indignes ; pour cela ni les

» mérites, ni la récompense qui leur est donnée , ne doit point être appelée grâce.

par
Jésus

» L'élévation de la nature humaine , et son exaltation à la participation de la nature di-

» vine , étoit due à l'innocence de son premier état ; ainsi il faut l'appeler naturelle, et non

» pas surnaturelle .

>> C'est un sentiment ridicule de dire que l'homme , lors de sa création , a été élevé au-

>>> dessus de la condition de sa nature pour honorer ,Dieu surnaturellement , par la foi ,

» l'espérance et la charité , par un certain don surnaturel .

» L'opinion de certains hommes vains et oisifs, qui croient que l'homme a été tellement

» fornie , qu'il a été élevé par des dons surnaturels à l'adoption des enfans de Dieu par la

>> libéralité de son Créateur , est une opinion née de la folie des philosophes , et qui doit

» étre rejetée comme pelagienne.

» L'innocence de l'homme dans la création n'est pas une élévation qui n'étoit point due

» à la nature humaine , mais bien sa condition naturelle.

» Dieu , dès le commencement, n'auroit pas pu créer l'homme tel qu'il naît à présent.

» L'immortalité du premier homme n'étoit pas un bénéfice de la grâce , mais sa con-

» dition naturelle .

» C'est une opinion fausse de croire que le premier homme ait pu être créé de Dieu sans

» la justice naturelle.
que

celui-ci

» Si les bons anges et le premier homme étoient demeurés dans leur état , et

» y eût persévéré jusqu'à la fin de sa vie , la beatitude eût été pour lui une récompense,

» et non pas une grâce. » Voyez le Recueil des Bulles , etc.

NOTE XL. NÉCESSITÉ .

(Page 459.)

Voyez l'article LIBERTÉ.

FIN DES NOTES .


	Front Cover
	DE THÉOLOGIE. ...
	9 ...
	lorsqu'il étoit fait par crainte, ou ...
	du bauf qui foule le grain, dit:cune...
	monielle, mais pour la confirmer et y Nous ne ...
	quer, et un lien de société qui réu- ...
	et les prophètes, mais pour les ac- || les ...
	l'expérience prouve qu'il n'est pas ...
	qu'ils le peuvent, les liens de so- | avoit...
	LUMINAIRE. Voyez CIERGE. ...
	autant les zwingliens que les pa- ...
	Il fit ainsi disparoître tous les ...
	pour justifier l'excès de sensualité ques que les canons défendent ...
	sonne; que ce nom désigne seule- composèrent les eusébiens...
	malfaisante. ...
	les cérémonies et les formules sa- des basilidiens; mais ...
	mêmes prodiges ont continué dans ...
	demandoit par quels moyens un fa- plusieurs sectes qui se ...
	solument indépendant des miracles distinguer la vérité de l'erreur? ...
	gard de la grâce, le même sophisme ...
	magiques, il causeroit des blessures ...
	assez sentir l'absurdité, en nous ap- || Cyrille de ...
	duquel on ne pût contester l'authen- ...
	pénétration de son génie, fut pris à ...
	Ce critique n'est pas mieux fondésance, et que les ...
	t-elle mérité de l'indulgence et des ...
	Enfin, c'étoit un blasphémateur, ...
	Il prétendoit qu'un jour le Créateur, ...
	fidélité, et qu'encore cette permis- ...
	celier de l'église de Paris, il y a syrien...
	produit de savans hommes. De cette servé les mêmes ...
	cruauté exercée envers les chrétiens» ainsi le pardon de ...
	nous ne voyons pas que les criti- || différemment le ...
	montrez vous-même quel est celui || Eusèbe, ...
	regardoient littéralemen, directe- ...
	que les paroles du palmiste étoient ...
	Puisque la révélation, une expé- » vous, pour ...
	ensuite des excès auxquels ils s'é- Hist. ecclés. ...
	ce qu'ils voudront, ne prouve donc ...
	» centurion Corneille, de quelle en grande partie de ...
	uns se sont bornés à prouver que ...
	laisser aucune marque d'agitation ...
	guéris de ces infirmités, lorsqu'ils les engager à un ...
	uniforme des Pères de tous les sie- plus de soin ...
	ciétés, qu'elles paroissent avoir été ...
	feuilles du palmier, en faisoient des ...
	a dit : ...
	les anciens moines s'étoient beau-les peuples n'ont jamais ...
	veulent s'isoler et ne vivre que pour eux du danger ...
	mes que la culture, le salaire des || Américains...
	les incrédules viennent-ils nous dire ...
	mise par Buffon entre les montagnes ...
	monde, Bible d'Avignon, tom. 13, ...
	1 ...
	que celui des médecins consultés sur | grande liberté; ...
	lité aux morts; et saint Paul ne ...
	>> ...
	natalis signifie beaucoup plus sou- ...
	>> ...
	NOTES. ...
	-Lettre sur le Christianisme, Lett. vi. Voyez ...
	Il en étoit de même parmi les calvinistes. Calvin...
	pour ce qui étoit du fait d'élire un autre empereur...
	que tous les pères du concile de Trente étoient persuadés ...
	NOTE XX. - MÉCHANCETÉ, MÚCHANT. ...
	NOTE XXIII. METAPHYSIQUE. ...
	avoir concerté leur fable, de rassembler dans un seul ...
	NOTE XXX. - MOÏSE. ...
	les subjuguer par des fables qui n'en imposeroient pas à ...
	NOTE XXXV. — MONOTHELITES, ...
	le ...
	Mais si le pape Honorius étoit réellement à l'abri du ...

